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PRÉAMBULE. 

MEssrnuns, 

J'ai l'honneur de présenter aux Chambres, conformément aux pres 
criptions de l'article 30 de la loi du U'.î juillet '184.9, organique de l'ensei 
gnement supérieur donné aux frais de l'État, le seizième rapport triennal 
sur la situation des universités de l'État, pendant les années 189ö, 1896 
et 1897. 

La division générale de ce travail ne s'écarte pas du plan adopté pour 
les rapports antérieurs. 

Le titre préliminaire traite des affaires générales, des budgets et des 
comptes. 

Au titre ,1er se rattache tout ce qui concerne l'organisation de l'ensei 
gnemerit supérieur : lois et arrêtés réglementaires; bâtiments universi 
taires; rnater iel et collections; personnel des universités; autorités 
académiques el facultés ; étudiants; enseignement; conseils de perfec 
tionnement. 
Le titre Il, relatif aux examens et a la collation <les grades, est subdi 

visé en trois chapitres concernant: les diplômes légaux ; les diplômes 
b 
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scientifiques et honorifiques ; les diplômes délivrés dans les écoles spé 
ciales annexées aux universités. 

Le titre Ill et dernier est consacré aux moyens d'encouragement: con 
cours universitaire, bourses d'études et bourses de voyage. 

A chacun des titres se rattachent des pièces justificatives, classées par 
ordre à la suite du rapport. 

Le M-inistn tle t'Intérieu» et de l' Instrucuim pttbl-iq11e, 

F. SCHOLLAERT. 

--~ 
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CHAPl'rRE PREMIER. 
AFFAIRES GÉNÉRALES. 

------- 
1. A1hninislralion centrait.'. 

Le 2;> mai -189t,, M .. J. de Bnrlct a été remplncé par ~J. F. Schollaert à la 
tète du Departement de l'Intérieur et de l'Instruction publique. 

Par arrêté royal du 27 janvier l 89~, les attributions relatives aux sciences 
et aux lettres ont été rnunchécs à l'Administration de l'enseignement supé 
rieur et moyen, qui u pris pour titre : Administration de l'enseignement 
supérieur et moyen, des sciences et des lettres. 

Par arrêté rop! du 3 octobre 1896: l'Administration de l'enseignement 
supérieur et moyen, des sciences et des lettres a été divisée en deux admi 
nistrations, savoir : 

-1 ° L'Administration de l'enseignement supérieur, des sciences et des 
Ict tres; 

2° L'Administration de l'enseignement moyen. 
A la date du 31 décembre {897, les fonctionnaires attachés il la première 

de ces administrations étaient : 
MM. C. Vn11 Ovcrbcrgh, chef du Cabinet, appelé à la direction du service 

par arrêté min istériel du 8 mai ·l 897, en l'emplacement de 
1\I. A. Van Camp, directeur général décédé; 

C. Bender, directeur , 
L. De Bruyn, directeur; 
L. Boekers, chef de bureau. 

~- P,1rl1cipalion tirs universités de l'l::tal el tirs uuiversité» libres i'i l'Expnsluon internetionnlc de 
Bruxelles, en 189ï. 

Parmi les faits qui, en dehors des questions proprement dites d'enseigne 
mcnt , se sont passés dans Ic cours de la périorl« triennnle et qui méritent ici 
une men lion spécialc, il fout noter la participation des quatre universités du 
Huynume ù l'Exposit ion internationale de Bruxelles, en f897. 
Pour avoir été organisée à la dernière heure, l'exposition universitaire 

n'en n pns moins été brillante : elle a, notamment, revêtu u11 réel earaclère 
scientifique et n. mis en évidence la valeur et l'érudition <lu corps professo 
ral ainsi que l'activité qui règne dans nos étnblissements d'cnscigncmen t, 
supérieur. 
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Un crédit de ~~:000 francs avait été mis, par la Législature, à la disposi 
tion du Gouvernement, en vue de la participation des universités à l'exposi 
tion. 

La dépense s'est élevée à fr. 24:997-'20, répartie de la manière suivante : 

Université de Liège. . . . fr. 9,997 20 
Gand. . 6,000 » 

Bruxelles 4~500 ,, 
Louvain. 

CHAPITRE li • 
BUDGETS ET COMPTES DE L'ÉTAT. 

3. ,\perçu r,éntlral. (A1111exe 1, 1•- 1.) 

Le montant des dépenses faites, pendant la période triennale J89ä, 1806 
et J897, sur les allocations mises il la disposition du Gouvernement pour Ic 
service de l'enseignement supérieur, a été: 

En 189;51 <le 
1896, de 
·1897, de 

. fr. 2,267 ,2tä 48 
2,5t 1,518 ~9 
2/266,4~0 17 

Dans l'ensemble, elles sont de fr. 76-l ,:>02-0l inférieures au total des 
dépenses faites pendant la période triennale précédente, les sommes consa 
crées, de 189D à 1897, à la construction et à l'amélioration des nouveaux 
locaux universitaires ainsi qu'a leur outillage scientifique, n'ayant pas atteint 
un chiffre aussi élevé que de 18!)2 u 1894. 

Les dépenses effectuées de cc chef ont été : 

Eu f 89~, de. 
1896, <le . 
1897 1 d~ . 

. fr. 302,870 6~ 
297,072 50 
16t,il l ~8 

soit. pour les trois années, de. . fr. 761 iŒH ;53 
Elles s'étaient élevées à fr. 1 i824,806-29 pendant la période triennale 

précédente. 

4. !lislori11uc des budgets tic l'enseignement supérieur pour les exercices 180;;, 1800 cl 1807. 

Exc1•clcc 1803. (Annexe 11, pp. 2 cl 5.) 

La loi de budget du 11 septembre 1895 a alloué au service de l'enseignement 
supérieur des crédits ordinaires jusqu'à concurrence de 1.,V63,:S!J l francs, 
et u11 crédit exceptionnel de 5-1-0)21, francs pour la construction, l'amélio 
ration, l'ameublement et l'outillage scientifique <les locaux des universités de 
l'Elat. 
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Au budget extraordinaire de la même année, ont été ratiachées, en vertu 

d'un arrêté royal du H septembre 1890 et. en exécution de l'article 15 d'une 
loi de la même date, les sommes reportées à l'exercice 189D prir application 
<les lois du t cr septembre 1895 et du 50 juin !894 (1), savoir : 

Sur la somme de fr. 42,918-7H reportée de 1895. 
- Ic crédit de 541,rnO francs alloué en 1894, 

de 20,000 francs 

. fr. 2,286 86 
146,466 50 
20,000 )) 

En réalité, Ic montant des crédits extraordinaires dont le service de l'ensei 
gnement supérieur a pu disposer en 189~, s'est donc élevé à fr.168,7ö5-Hi, 
somme sur laquelle il a été prélevé fr. 89,69-1-77, se répartissant comme 
suit : 

Sur la somme de fr. · 2,28G 8(l, reportée de 1895, Ir. 
- 146,'1-66 50, - de 18!1'~- . 
- 20,000 ", 

2,285 21~. Excédent: fr. 5 62 
7!.J,3i1 01~. - 67,09/i ~G 
8,05749. - 11,96:!51 

Le premier de ces excédents a été annulé. Le deuxième et le troisième ont 
été reportés à l'exercice 1896, eu vertu de l'article f de la loi du 50 juin 1894,. 

Quant au prélèvement opéré en 189n, cl conformément aux précédents, 
sur la part d'intervention des villes de Gand et de Liége dans la construction 
d'instituts universitaires, il s'est élevé à 940 francs. 

La situation générale pour l'exercice susdit a donc été la suivante : 

Crédits ordinaires . 
exceptionnels . 

Prélèvement sur les crédits extraordinaires 
spéciaux 

. fr. J,965,59t » 

540,724 D 

89,691 77 
MO» 

Total. 
La dépense s'est élevée à. 

. fr. 2,594.746 77 

. fr. 2.267122~ 48 

L'excédent des crédits sur les dépenses a donc été de fr. 
Cette somme a fait retour au Trésor. 

E:xerclcc 1808. (Annexe Jll, pp.'* cl ti.) 

·127},2-1 29 

La loi du 1 ö septembre 189ö, contenant le budget du Ministère de l'Inté 
rieur et de l'instruction publique pour l'exercice l896, avait mis à la disposi 
tion du service de l'enseignement supérieur : 

Des crédits ordinaires jusqu'à concurrence de . 
Des crédits temporaires et exceptionnels s'élevant à 

. fr. ·J ,98tL09 t •> 

!50, 784 n 

Total. .fr. 2,116,870 )) 

Ces premières allocations ayant été reconnues insuffisantes, une loi du 
2ö juin 1896 augmenta de 57,2ö0 francs les crédits ordinaires, et de 
f 75,678 francs les crédits exceptionnels; que la loi du 9 août 1897 majora 
encore de fr. 511288-30. 

(1) Vuir quinzième rapport triennal, p. 1x. 
C 
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D'autre part, un arrêté royal du 26 juin ·1896, pris en exécution de 
l'a rticle ;, d'une loi de la même date, a rattaché au budget extraordinaire de 
l'exercice 1~96. les sommes de fr. 67,091>-26 et de fr. f 1,962-~f ~ ensemble 
fr. 79.0~7-77 1 reportées de l'exercice précédent, comme on l'a dit ci-dessus. 

Mais il n'a été dépensé sur les ressources dont il s'agit que fr. 4-7: 769-47, 
se répartissant ainsi qu'il suil : 
Sur to somme de fr. 67,095 26, reportée de 18~4, fr. 515,806 96. Exréclcnl: fr. 51,288 50 

ll,9(i2ti1, - - 11,96251. 

te premier de ces excédents n été annulé, mais on vient de voir qu'à titre 
de compensation, la Législature avait majoré d'autant les ressources excep 
tionnelles allouées au budget de 1806. 

Comme les années précédentes, une partie des dépenses se rapportant à la 
construction et à l'amélioration des locaux des universités de l'Étnt, a été 
liquidée, en l896, sur les remboursements effectués par les villes de Gand et 
de Liégé. Le prélèvement opéré sur cc fonds spécial s'est élevé à fr.5,918-7:$. 

En résumé, le service de l'enseignement supérieur a disposé, en 1896, des 
ressources suivantes : 

Crédits ordinaires . 
Crédits temporaires et exceptionnels 
Prélèvement sur les crédits extraordinaires 

spéciaux 

Total. 

. fr. 2,025,5,1,1 )) 

53D,7o0 30 
47,769 47 
5,9!8 7ö 

. fr. 2,4,f 0}7U ö2 

. fr. 2,5ft .318 ö9 

. fr, 99,460 95 

Le montant de la dépense a été de . 

L'excédent des crédits sur les dépenses, soit. 

n'a pas fait entièrement retour au Trésor. Une somme de 5) 1 ?50 francs a été 
transférée à l'exercice suivant, par application de l'article 50 de la loi sur la 
Comptabilité de l'État. 

l(u:rcl(!e 1897. (Auucxe JV, pp. 6 cl 7.) 

La loi du iJ juin 1897 a alloué nu service de l'enseignement supérieur: 

Des crédits ordinaires jusqu'à concurrence de 
exceptionnels 

Total. 

. fr. 2,084,817 )} 
219,968 71 

. fr. t,5O/4,,780 71 
On vient de voir d'autre part qu'un transfert a été opéré 

de l'exercice précédent. Il s'élevait à. . fr. 

Les ressources de l'enseignement supérieur atteignaient 
donc Ic rhifh-c de . . fr. 
sur lequel il a été dépensé . 

3,H>O » 

L'excédent des crédits a dès lors été de . fr, 

2,507:95t> 7f 
2:266.4~W 17 

41,480 ü4 
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Sur cet excédent: fr. 56:624-8! ont été transférés à l'exercice suivant, 
par application de fa loi sur la Comptabilité de l'fttat. Le restant, soit 
fr. 4,860-73, a fait retour au Trésor. 

5. Examen de l'emploi des fonds alloués aux différents services de l'enseignement supérieur pendant la 
période triennale. 

A. Consei! de 1mfectionnr.me11t. (Annex.e V1 p. 8.) 

Le crédit alloué pour cet objet a été de 51000 francs pendant chacun des 
exercices i 8U;5, 189(5 et ·1897. 

Les dépenses se sont. élevées : 

En 189~1 à 

1896, à 
- f 897, ù 

. fi,. 2,001 99 
2,209 90 
2:229 20 

B. Personnel des universités. (Annexe vr, p. 8.) 
E:s:ercfre 189li. 

Le crédit budgétaire s'élevait ü ·l 1592,5~1 francs: chiffre de 25~625 francs 
supérieur au montant de l'exercice précédent. 

Celle augmentation a permis au Gouvernement d'accorder à certains 
membres du personnel des deux universités de l'État des promotions ou 
améliorations de position reconnues nécessaires. 

La dépense s'est élevée a fr. J ,584,·l06-D3. Une pari ic du Loni, soit 
8,250 francs, a été transférée au service du concours universitaire en vertu 
d'une loi du 26 juin i896. Le reliquat, c'est-à-dire fr. 14-47, a fait retour au 
Trésor. 

E-..:e1•clce 1896. 

Le crédit budgétaire était de l14-52,901 francs. Comparé à l'allocation de 
l'exercice précédent, il présentait donc une augmentation de 40,:'H'iO francs, 
qui a permis de couvrir les frais résultant, en 1896, de l'augmentation du 
nombre des toges (lans les facultés de droit et de médecine, de la promotion 
i1 l'ordinnriat de plusieurs professeurs, de ln nomination de nou Haux agents 
à l'université de Liége et de l'amélioration de la position de plusieurs membres 
du personnel universitaire autres que les professeurs. 

La dépense s'est éicvcc à fr. -1:4J3,öö0-3ü,mais la partie du boni annulée 
au profit du Trésor a été seulement de fr. 4,5~0-(W, une loi du 9 août ·1897 
ayant autorisé le transfert d'une somme de ·W,000 francs au service du 
matériel universitaire. 

Exercice 1897. 

Le crédit alloué par la loi de budget a été <le 114öU,877 francs, chiffre de 
26,97ö francs supérieur nu crédit voté en J8g6. 

Celte augmentation comprenait : 



[ N• 157. ] (XII) 

-1° Une somme de 9,750 francs, destinée à couvrir les frais devant résulter, 
<111 t 897. de l'augmentation du nombre des toges dans les facultés de droit 
et de médecine; 

2° Une somme de 12.,000 francs, destinée i1 l'amélioration de la position 
des membres du personnel administratif inférieur des universités de 
l'État; 

5° Une somme de 5.226 francs. pour régulariser la position d'un répéti 
teur à l'université de Liége et accorder les augmentations de traitement 
réglementaires aux agents qui y avaient droit. 

Le crédit alloué ayant été insuffisant. lm transfert de fr. 2H$-H a été opéré 
du service de l'homologation des certificats d'études moyennes à celui du 
personnel, en vertu <l'une loi du 9 mai -1898. 

L'allocation s'est donc élevée en réalité à fr. J,460:092-f-t, dont 
fr. 1,460,09t-17 ont été dépensés. Le reliquat, soit fr. 0-94, a fait retour au 
Trésor. 

HELEVÉ GÉNÉRAL. 

li résulte de cc qui précède que, pendant la période triennale, 
fr. 4,2~7.74-8-0~ ont été affrc-trs au service du personnel des universités de 
Gand et de Liège. 

L'1111nrxc \'J~ p. 8. renseigne comment celle somme a été répartie entre 
les universités pendant les années 189;:$: 1896 et 1897. On remarquera que 
l'accroissement des dépenses a été particulièrement sensiblo,à l'université de 
Gand, où les Irais ont augmenté de fr. !H:822-96: de 1fü)~ à 1897, alors que 
l'université de Liégé n'accuse, pour la même période de temps, qu'une 
majoration de fr. 24,16-1-68. 

C. "1atfriel universitaire. (Annexes VII et ix, pp. 8 et ·IO.) 

Exercice 1895. 

Le crédit ordinaire alloué pur la loi de budget s'est Me\'é à 5ö5:Ö4-0 francs, 
comme pour l'exercice précédent. 

Muis on a n1 d'autre part (p. 1:x) qu'un crédit extraordinaire de 
20,(,üO francs, alloué en ·189,f. pour l'acquisition d'ouvrnges destinés aux 
hihliothèques universitaires, avait rlé reporté il l'exercice 1~!fö, et que Ic 
prélèvement opéré, dans Ic cours de cet exercice, sur l'allocation dont il 
s'agit, s'était élevé à fr. 8,057-4-9. 

L'ensemble des ressources affectées au matériel universitaire a donc été, 
en 1 MW. de fr. 561,oï7-rn~ se répartissant COllllllC suit: 

Crédit. ordinaire . 
Prélèvement sur les ressources extraordinaires. 

Tot.al. 
La dépense s'est élevée i1 

cl l'excédent des crédits, soit. 
a été annulé au profit <lu Trésor. 

. Ir. 5!>5.o&o )) 

8.057 4!} 

. fr. 56J ,ü77 49 
56J ,599 99 -- 

. fr. ·177 su 



( XIII ) 

Exerelee 1.898, 

La loi de budget avait mis à la disposition du Gouvernement une somme 
de 5:55,ä40 francs. 

Plus tard, Ic Gouvernement sollicita et obtint de la Législature, en vertu 
d'une loi du 26 juin 1896, un crédit supplémentaire de 6,400 francs, à 
répartir entre les laboratoires de chimie industrielle, de thérapeutique cl de 
bactériologie, la clinique oto-rhino-laryngologique et Ie cours des maladies 
des pays chauds, à l'université de Liége, ainsi que la section des sciences 
politiques, sociales et administratives de chacune des deux universités de 
l'État, dont lé service des périodiques devait être ainsi assuré. 

Mais depuis que les cliniques de l'université de Liége uvaient été trans 
férées <lans Ic nouvel hôpital, Jes frais d'éclairage, de chauffage et de distri 
bution d'eau avaient augmenté en proportion de l'étendue des locaux 
et de l'extension donnée aux importants services qui s'y trouvaient 
réunis. 
Pour faire face aux dépenses constatées de cc chef pendant l'année 1896, 

une loi du 9 août 1897 majora encore de 1 ~,000 francs, par voie de trans 
fert, le crédit alloué pour le matériel des universités de l'État. 

En ce qui concerne les crédits extraordinaires, il a été dit déjà (p. :\) 
qu'une somme de fr. H,962-!H avait été reportée à l'exercice 1896, en nie 
de l'acquisition d'ouvrages destinés aux bibliothèques des deux universités 
de l'État. Cc crédit a été complètement épuisé dans le courant de l'exercice 
dont il s'agit. ' 

En résumé, l'ensemble des allocations affectées aux dépenses du matériel, 
en 1896~ a été de fr. 586,902-~ l 1 se répartissant comme suit : 

Crédit ordinaire 
Crédit supplémentaire 
Sommes transférées d'autres sen ires . 

Total. 
Prélèvement sur les ressources extraordinaires. . 

. fr. 5~5,:i40 » 

GAOO )) 
rn,ooo » 

• fr. 574.940 ll 

H,962 ~1 

On a dépensé . 

et le reliquat, soit 
a fait retour au Trésor. 

Total. . fr. 586,V0'.2 fH 
586,694 52 

. fr. 208 ·19 

Exercice 1897. 

Au budget de l'exercice 1897~ Ic crédit attribué nu matériel des univer 
sités de l'füat a été porté à 59;.,,440 francs, soit une majoration de 
201~mo francs sur l'ensemble des ressources ordinaires, supplémentaires et 
transférées mises il la disposition du Gouvernement pour l'exercice 
précédent. 

Cette augmentation a permis au Gouvernement d'augmenter de 
d 
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ts.000 francs le subside annuel auribué à la bibliothèque de chacune des 
deux universités de l'État1 et de consacrer une somme de 10,NOO francs aux 
luboratoircs de pharmacodynamique, de thérapeutique, de chimie, de phy 
sico-chimic et de mécanique appliquée de l'université de Gand. 

Lu dépense s'est élevée il fr. 59:11529-5'2, et l'excédent du crédit. soit 
fr. H0-68, a fait retour au Trésor. 

llEl.lWÉ Gl!N~ll,\I,. 

La dépense totale pour lu période triennale s'est donc élevée à 
fi'. 1.1431425-63. L'annexe VII, p. 8, renseigne comment clic a été répartie 
entre les universités de Gand cl de Liégc, pendant chacune des années 189;$, 
i 896 cl 1897. On remarquera que les frais ont plus particulièrement 
augmenté à l'université de Liège, oil Ia dépense s'est accrue de fr. 21,807-28, 
de 189:5 à 18U7, tandis qu'à l'université de Gand, pour la même période de 
temps, la majorution est de fr. i 2,122-0t> seulement. 

On trouvera à l'annexe IX1 p. iO~ les tableaux de la répartition faite: 
pendant ln période triennale, entre les différents services, de la part. des 
crédits ordinaires attribués à chaque université, pom· les besoins normaux 
du matériel. 

D. Bourses d'études et bourses de voyage. (Annexe X; p. 12.) 

Le crédit alloué pour cet objet a été de H 1,000 francs pendant chacun 
des exercices 189;5, 1896 et 1897. Mais une somme de 5,000 francs ayant été 
trausférée, postérieurement au vole du budget de {897, du service dont il 
s'agit à celui dos jurys d'examen, l'allocation attribuée aux bourses d'études 
et aux bourses de voyage, pendant Ia dernière année de la période triennale, 
n'a été, en réalité, que de f081000 francs. 

La dépense effectuée pour le service des bourses de voyage s'est élevée : 

En l89ö, ù. . fr. ö8,f 98 5;5 
- 1896, a. . 49;865 90 
- 1897: a. ö9,4ö8 60 

En cc qui concerne les bourses d'études universitaires, la dépense a été de 
48,000 francs pour chacune des années de Ia période triennale. 

Les excédents des crédits sm· les dépenses ont toujours fait retour au 
Trésor. Ils s'élevaient: 

En 189ö, à. 
-1896, ù. 
{897, à. 

. fr. 4,801 6:) 
f 5,156 JO 

;541 40 

E. J1f1'ys cl'cxamcn constitues pw· le Gouvernement. (Annexe XI. p. J3.) 
Le crédit alloué par les lois budgétaires de 18901 1896 et 1897: a dé de 

fi.':,,O0O francs par un. dont 60,000 francs pour les frais tic voyage et les 
indemnités de vucation des membres des jurys, et t>,000 francs pour Ic 
matériel, Ic salaire des huissiers, etc. 
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En -189~, la partie du crédit attribuée aux frais de voyage s'est trouvée 
insuffisante par suite du maintien provisoire d'une troisième session pour 
certains examens académiques, et de la constitutiou de jurys spéciaux 
réservés aux élèves de ïUnioersité nouvelle de Bruxelles. Une loi du 26jan 
vier i 896 a majoré le crédit, par voie de transfert, d'une somme de 981 francs. 

En f 896, les dépenses du laboratoire de pharmacie ayant dépassé les pre 
visions, c'est l'allocation affectée au matériel qui a dû être augmentée de 
8:50 francs à l'aide d'un transfert autorisé par la loi du 9 août 1897. 

Enfin, en f 897 ~ les jurys spéciaux de philosophie et lettres et de droit 
réservés ù l' Uiiive1·sité nouvelle de Bruxelles et les sections du jury een tral 
constituées pour la collation des grades académiques d'iugénieur ont occa 
sionné des dépenses sensiblement supérieures à celles que l'on avait prévues 
et pour liquider les frais de voyage cl de vacation dus à certains mcmhrcs, 
te Gouvernement a sollicité et obtenu de la Législature, en vertu d'une loi du 
9 mai '1898: un transfert <le 3,000 francs du service des bourses à celui des 
jurys d'examen. 

La même loi a majoré, également pat· voie de transfert, le credit alloué 
pour le matériel d'une somme de 757 francs, les dépenses du laboratoire de 
pharmacie ayant, comme en 18961 dépassé les prévisions de l'administra 
tion. 
En réalité, Ic crédit global alloué pour le service des jurys d'examen s'es l 

donc élevé : 

En 189ö, à 
1896, ù 

- ,J897, à 

Les dépenses ont été : 
En 189~, de 
- 1896, de 
-1897, de 

. fr. 6;),98-1 )) 
6~18t30 )J 

68,737 )) 

. fr. 6;>,973 34 
64,9ä5 -19 
68,485 66 

Les excédents des crédits sur les dépenses ont fait retour au Trésor. 

F. Jw·y d'lwmologation et d'examen. (Annexe XII, p. -13.) 

L'allocation a été de 121~00 francs pour chacun des exercices de la période 
triennale. 

Les dépenses se sont élevées : 
En i89r,, à. 
- 18961 à. 
- 1897, à. 

. fr, 9,8m> 4o 
rn.4;'>:2 12 
t 1 )353 69 

En 1896i l'excédent des crédits, soit fr. 2,04-7-28, a l'ail retour au Trésur ; 
rnais en 1891> et en 1897 .. la partie du Lo11i annulée a été respectivement de 
fr. 730-ü0 et de fr. 214-20, les lois des 26 juin 1896 et 9 mai ffü}8 ayant 
autorisé le transfert de 1,876 francs cl de fr. 9t>1-1 f ù d'autres services du 
budget. 
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G. Commissioncl'entél'inementdestliplômesacadémiques. (Annexe xur, p. -i5.) 

.: Le crédit alloué pour cet objet s'est élevé à 6,000 francs, en f 891 et en 
!896, cl à ;S,000 francs en f 897. 
li comprenait : 

A. Pour les frais de déplacement et les indem- 
nités de séance aux membres ainsi que pour 
Ic matériel. . . . . . fr. 

!80~. f808. 1807. 

B. Pour l'indemnité du commis . 
4:000 4,000 4,000 
2,000 2,000 f ,000 

En 189~, l'allocation destinée aux frais de déplacement s'est trouvée insuf 
fisante et a dû être augmentée de 89:i francs par Ja loi du 26 juin 1896. Le 
crédit global s'est donc élevé pom· cette année à 6,891> francs. 

Les dépenses ont été : 

En -189!:i, de. 
1896, de. 

- !897, de. 

. . fr. 6,868 68 
4,609 86 
4,2~7 24 

En -t89t. et en f 897, l'excédent des crédits a fait retour au Trésor JI était 
respectivement de fr. 26-5-2 et de fr. 71-2-76. En 18961 la partie du boni 
annulée a été seulement rle fr. tH0-11-, la loi du 9 août f 897 ayant autorisé 
Ic transfert d'une somme de Sä0 francs au service des jurys d'examen. 

Il. Concours universitaire. (Annexe XIV, p. i4.) 

L'allocation a été de 6,000 francs en f 89;$, mais le grand nombre des par 
ticipanrs au concours a rendu le crédit budgétaire insuffisant. et le Gouverne 
ment s'est trouvé dans l'obligation de solliciter, par voie de transfert, une 
augmentat.ion de ressources de 8,230 francs. Elle a été accordée par la loi du 
26 juin lS96. L'allocation a donc été, en réalité, de f 4,230 francs pour le 
premier exercice <le ta période triennale. 

A partir de f 896, elle a été portée d'une façon permanente, à 12,000 fr., 
l'expénence ayant démontré que rlepuis l'entrée en vigueur de la loi du 
{0 avril 1890, qui avait élargi le champ du concours, le nombre des partici 
pants, et par conséquent aussi celui des lauréats, s'était accru dans des pro 
portions dont il était nécessaire de tenir compte au point de vue budgétaire. 

Les dépenses se sont élevées : 

En :f 89t», à. 
- !896, à. 
- !897, à. 

. fr. f 5 972 üä ' 9,674 Oä 
10,278 ä{ 

Les excédents de crédit ont été annulés au profit du Trésor. 
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I. gncow·agements aux traoau» des membres du personnel des universités. 
Missions. Publications. Souseriptions. (Annexe XV, p. f4.) 

A partir de -f 895, les membres du personnel des universités libres ont 
été admis, au même titre que leurs collègues des universités de l'État, 
à jouir des subsides accordés par Ic Gouvernement pour encourager les 
missions et les publications scientifiques. 

Aussi le crédit qui, en f895, avait encore été de U,000 francs, comme 
précédemment, a-t-il été porté à '2f ,000 francs, à partir de l'exercice 1896. 

La dépense a été : 

En f89ä, de 
f896, de 
f897, de 

. fr. f5,940 » 

20,993 40 
20,880 » 

On en trouvera la répartition entre les quatre universités du royaume à 
J'annexe XV, p. 14. 

Les excédents des crédits sur les dépenses ont fait retour au Trésor. 

J. Rapport triennal. 

Un seul crédit a été alloué pour cet objet pendant la période triennale. 
Il figurait au budget de l'exercice f8U6 et s'élevait à 4,000 francs. 

La dépense a été de fr. 5,244-60 et fr. nm-40 ont fait retour au Trésor. 

CHAPITRE lil. 

DÉPENSES PROVINCIALES ET COMMUNALES, 

-- 
6. Belevé des dépenses faites par les provinces el les communes, pendant la période triennale. 

Voici quel a été le montant des dépenses faites par les provinces et les 
communes, en faveur des universités de Gand, de Liége, de Bruxelles et de 
Louvain, pendant les années f89?S, f 896 et 1897: 



UNIVERSIH OE G~NO, UNIVERSITÉ OE ll~GE. UNIVfRSITÊ DE BRUlEllES, UNIVERSITt OE tOUVlfN. 

Dépense commnn~le. 
Dépenso Dépme prorincialo. Depmo commnnalo. Diponso Dépcnso oommnn&lo Dipenso 

~mmanal,. 
- 

prorin~iale. pro,inciale, 

A.NlœES. Ei'iTHETIEN - - 

ENTRETIEN et 
DÉPENSES SUBSIDES SUBSIDES SUBSIDES SUBSIDES 

BOURSES amélioration BOURSES BOURSES BOURSES 
cl des pour Ic soutien pour le soutien pour Ic sou lien pour Ic souuen 

nroéliorntion 
des d'études. Iocaux, diverses. d'études, de d'études. de de d'études. de 

Iocnux. Bourses. 
I'unlvcrsiié, l'université. l'université. l'unl veesité, 

FJ', Fr. l'i'. Fr. Fr. F1·. Fr. Fr. Fr. fr. l'r. 

i895 .. . . i,159 72 12,347 5-i 5,i05 G8 ~ 4,000 » i~i ,000 • . Hi,000 ~ ) ) us,ooo 

' 

t896 . . . ï,21,7 ~ 11,586 21 9,324 82 • 4,200 • 121 ,ooo • • Hi,000 ~ ' ) 15,000 

t89ï ... ~,700 94 t!!,~2ä M 7,03:? 06 • /), 700 • 1~1.000 ) t U':!,000 • J ) t!:S,()(10 

!'2 
" ..•. 

C,"? 
-:J •.... 

g 
._., 
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TITRE PREMJER 
DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR DONNÉ AUX FRAIS DE L'ÉTAT. 

-- 
CHAPITRE PREMIER. 

LOIS ET ARRÊTÉS RÉGLEMENTAIRES. - CIRCULAIRES DIVERSES . 

.....•.• - 
7. Loi portant augmentation du nombre des professeurs dans les facultés de droit et de médecine 

des universités de l'État. (ännexe XVI, p. HS.) 

La loi du 22 mai 1882 avait fixé Ic nombre des professeurs dans les facultés 
de droit el de médecine des universités de l'État,à uncépoquc où la législa 
tion sm· la collation des grades académiques n'avait pas encore été remaniée. 
Or, on connait les développements considérables qu'ont reçus les programmes 
des examens universitaires en vertu de la loi du lO avril 1890. 

Dans la Iaculte de médecine. la science s'est plus particulièrement spécia 
lisée et certaines branches des connaissances humaines, qui s'enseignaient 
autrefois sous une rubrique générale, ont acquis une importance suffisante 
pour faire l'objet. de cours déterminés. 

Cependant. Ic nombre légal des professeurs étant atteint, les titulaires 
ile ces cours avaient dû se contenter d'une situation provisoire qui ne pou 
mit se prolonger. li était devenu équitable de reconnaître le zèle et le mérite 
des chargés de cours en les nommant professeurs. 

Des considérations identiques s'appliquaient à la faculté de droit. A ceux 
qui réclamaient le développement des hautes études juridiques, ie Gouver 
nement avait répondu par· la réorganisation de l'enseignement des sciences 
sociologiques et par l'introduction, dans les programmes, de matières nou 
velles permettant aux jeunes gens de s'initier à tons les détails des grands 
problèmes politiques, économiques et sociaux qui doivent s'imposer un jour 
à leur attention. 

L'enseignement. en flamand. de certaines parties de la science juridique 
avait fait également l'objet de la sollicitude du Gouvcruement. 

Cependant, il ne pouvait être question d'attribuer aux cours nouveaux 
moins d'importance qu'aux autres branches de l'enseignement supérieur, en 
laissant leurs titulaires dans une position d'infériorité vis-à-vis de leurs 
collègues. 

J\lnis. dans la faculté de droit comme dans la faculté <le médecine, le 
maximum légal du nombre des profcssctu-s etuit atteint. 
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En 189~, le subside de HS,000 francs alloué par Ia province de Brabant à 
l'université de Louvain a été liquidé comme suit : 10,000 francs au profit de 
l'université proprement dite et ~,000 francs en faveur de l'institut des hautes 
études annexé à cet établissement. 

En 1896, la Députation permanente a décidé de mandater la somme de 
1 ~1000 francs entièrement au profit de l'université, mais en exprimant le 
désir que celle-ci ne prive pas l'institut précité d'une part de subside au 
moins égale à celle qui lui avait été accordée en 189~. 

La ville de Louvain n'alloue pas de subsides à l'université et n'accorde pas 
de bourses universitaires, mais elle met à la disposition de l'université plu 
sieurs immeubles, d'une valeur de -1,84-7 ,000 francs, avec toutes les collec 
tions qui J sont renfermées. Le tableau ci-après renseigne les dépenses que 
l'entretien de ces bâtiments a occasionné à la ville pendant les trois années 
de la période triennale : 

DBIGNATIDN DES HABLISSEMENTS 
' 1 

1891i 

1 
1896 18D'f 

Collège du Pape .... .. . ... !HO 27 450 47 70!> 20 

Collège Marie-Thérèse . . . . . . . ' .. " 560 08 31>7 75 

Collège du Saint-Esprit • ... . .... 174 04 -158 BO {3:l 48 

Collège des Prémontrés . ... . ....... 21~ 59 220 74 HlB 54 

Collège du Roi • . • . . . •••• t •••• 210 27 11'î 47 » 

Bâtiments des Halles • . . . . . . . . . . . ow 0::1 172 03 4,518 37 

Hahilation du recteur ............. D 295 20 250 85 

Jardin botanique. . . . . . . . ...... 8,179 81 7,702 21 8,Hî9 50 

Totaux. .. 9,997 85 0,01i5 66 1 ,4191 47 

Indépendamment de Ia ville de Bruxelles, plusieurs localités suburbaines 
ont également accordé des subsides à l'université libre pendant les années 
·189ö, -1896 et -f897. 

Le tableau ci-après donne à cet égard des renseignements détaillés. 

DtSIGtUTION DES COMMUNES 180~ 

1 
1898 1891' 

\ Ixelles • . • . . . . . . . 2,000 2,000 2,000 
Subsides 

l\[olenheek-Samt-Jean . . . 1,000 t ,000 1,000 

Totaux •. 5,000 3,000 3,000 l .. , .. ,""' . . . . . . . . . 215 06;:l 435 
Saint-Gilles . • . . . . . . •. 370 ' • Bourses • . . 
Salnt-Josse-teu-Noode . . . . .. 5,000 4,000 4,000 

Schaerheek . . . . . . . . . . rno 100 tOO 

totaux •.. 5,755 4,765 4,535 
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Ces considérations parurent suffisantes au Gouvernement pour saisrr la 
Législature d'un projet de loi portant Ic nombre des professeurs à treize dans 
la faculté de médecine et à dix dans la faculté de droit des univers: tés de 
l'Ëlat. sous réserve qu'en cas de nécessité, un ou deux professeurs de plus 
pourraient être nommés dans chaque faculté. 

Les Chambres ont adopté le 'projet qu'une loi du ! ei· j ui Ilet t 896 a sanc 
tionné. 

B. Arrétés mlnblériela modifiant le règlement organique de la faculté technique de l'université tie Llége. 
(Annexes XVII, XIX et XXX, pp. 11}, 18 el :Si.) 

Un certain nombre de modifications, pour la plupart dictées par l'expé 
rience: onl été apportées, dans le cours de la période triennale, au règle 
ment organique de la faculté technique de l'université de Liége et notamment 
à certains programmes d'examen. 

La principale: qui date du 9 mars 189ä~ a eu pom· conséquence la création. 
à l'université de Liége, d'un diplôme de capacité conférant Ic titre d'ingé 
uieur chimiste-électricien. On sait qu'indépendammeut du grade légal d'in 
génieur civil des mines, la faculté technique délivrait déjà quatre espèces de 
diplômes scientifiques, savoir : les diplômes d'ingénieur des mines, d'ingé 
nieur des arts et manufactures, d'ingénieur mécanicien et d'ingénieur élec 
tricicn. L'arrêté ministériel du 9 mars ·189~ est venu à son heure compléter 
l'organisation de la faculté, en 1'autorisant à délivrer un cinquième diplôme 
scienti li que. 

Mais l'institution de ce diplôme rendait nécessaires certaines modifications 
aux programmes d'examen de la section des nrts et manufactures. Elles ont 
également fait l'objet de l'arrêté du 9 mars l89ä, qui détermine enfin sous 
quelles conditions les ingénieurs des arts et manufactures peuvent aspirer à 
l'obtention du nouveau diplôme. Il leur suffit, en réalité, d'une année 
d'études complémentaires à l'Institut élcctro-technique Montcfiore1 et le 
diplôme leur est délivré à la suite d'une épreuve subie avec succès sur les 
matières déterminées ù l'article 14 de l'arrêté ministériel du -10 octobre 1895. 
Toutefois, l'arl'èlé ministériel du 9 mars 189:$ ne rencontrant pas le cas 

d'un ingénieur possédant Ic diplôme <l'ingénieur des mines et ayant fait des 
études complémentaires d'ingénieur électricien d'abord et d'ingénieur des 
arts et manufactures ensuite, il a paru qu'il convenait de combler cette 
lacune. Tel a été lobjet d'une des dispositions d'un arrêté ministériel du 
28 avril -18971 en vertu <le laquelle les ingénieurs civils des mines et les 
ingénieurs des mines ayant subi successivement, avec succès, les épreuves 
conduisant aux grades d'ingénieur éiectricien et d'ingénieur des arts et 
manufactures, peuvent obtenir, sans nouvel examen, le grade d'ingénieur 
chi miste-électricien. 

L'arrèté ministériel du 28 avril 1897 a aussi modifié Ic taux de la rétri 
huliun exigée des élèves pour les travaux pratiques. 

En cc qui concerne les modifications introduites dans certains pro 
grammes d'examen~ notamment par l'arrêté ministériel du 23 août J8!)~, 
nous en parlerons dans un ani re chapitre lie cc rapport, 

r 
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9. Arrèté ministériel portant des dlspositiens a,Mitionnelles au rèi,:lement organique des écoles du génie 
civil cl Lies arls et manufactures annexées à l'unlversilé de Gand. (Annexe XVIII, p. i7.) 

Le règlement organique des écoles du génie cÎ\'ÎI et des arts et manufac 
turcs annexées à I'univ ersilé de Gand ayant été rédigé à une époque où le 
directeur de ces écoles n'appartenait pas à leur personnel enseignant, on 
avait négligé d'y prévoir l'intervention de ce fonctionnaire dans tout cc qui 
se rapporte aux travaux scientifiques des élèves: la fixation de l'emploi du 
temps et la présidence tics jurys d'examen, notamment, avaient été exclusi 
vement attribuées aux inspecteurs des éludes. 

Des raisons d'ordre hierarehiquc s'opposaient au maintien d'une régle 
mentation de l'espèce, du moment où le directeur des écoles spéciales ensei 
gnait dans l'une d'elles. 

L'arrêté ministériel du 30 mars f 8915 a eu pour objet de prévoir le cas 
dont il s'agit. 

10. Arrété ministériel autorisant M. Prosl, chef de travaux tl répétiteur, à f.1irc, dans la faculté des sciences 
de l'université dl> Li<-~e, un cours facullalif sur des , chapitres choisis tie chimie analytique appliquée ,. 
(Annexe XX, p. 20.) 

Aux termes de l'arrêté royal du 50 janvier 1864, réglant l'organisation 
des cours privés, ces cours portent. au choix des docteurs autorisés ü les 
foire, sur des matières eumplèmentaires de l'enseignement officiel ou sur des 
matières nouvelles. 

Le cours facultatif sur des « chapitre!'. choisis de chimie analytique appli 
quée >> rentrait dans la première catégorie de ces matières : il ne.devuit, eu 
effet, reproduire ni en tout ni en partie un cours officiel et son but était uni 
quemenl de faire un exposé approfondi d'une matière spéciale comprise dans 
un cours officiel. 

Pom· Ic surplus, voici le programme auquel M. Prost s'était arrêté, avec 
l'assentiment de lu faculté des sciences: 

" Produits réfractaires (terres, sables. argiles). 
Matériaux de construction ( chaux, ciments, mortiers, etc.). 
Sels métalliques et matières colorantes minérales. 
Explosifs (poudres, produits nitrés. etc.). 
Huiles et graisses industrielles minérales et végétales. - Recherche des 

falsifications. 
Savons. Matières premières et produits. 
Engrais (phösphatés. azotés; sels potassiques et sodiques). 
Sols. Analyse mécanique cl chimique. 
Matièr·es premières et produits de l'ind us tric verrière. 
Ma Lières premières, produits intermédiaires, produits finis et sous-produits 

de la grande industrie chimique. 
Sucres (bcttcruvcs, jus, matières premières, accessoires de la fabrication. 

sucres, sous-produits). 
Gaz d'éclairage (gaz brut, gaz épuré, masse d'épuration, sous-produits). 11 

On sait qu'aux termes de l'article 4 de l'arrêté royal prérappelé, l'auto- 
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risation d'ouvrir un cours privé est valable pour trois ans et qu'elle ne peut, 
en aucun cas, être renouvelée. 

Le cours facultatif sur des ,, chapitres choisis de chimie analytique 
appliquée ))' autorisé par arrêté ministériel du 7 septembre 189~, ne pouvait 
donc se prolonger au delà de l'année académique 1897-1898. 

li sera rendu compte, dans le prochain rapport triennal, des résultats de 
l'essai tenté par M. Prost. 

fi. ArrNé ministériel autorisant &!. Bourgeois, chef de travaux tl répétiteur, à faire, dans la faculté des 
sciences de l'université de Liége, un cours facultatif sur « certains chapitres spéciaux tie chimie Ol'Ça 
nique. , (Annexe XXI, p. 20.) 

L'autorisation d'ouvrir à l'université de Liége le cours privé dont il s'agit, 
a été accordée à ~I. Bourgeois, par arrêté ministériel du 7 septembre 189ä, 
dans les mêmes conditions que l'autorisation accordée à M. Prost. 

Le programme du cours avait été réglé comme suit par le titulaire, 
d'accord avec la l'acuité intéressée : 

<c Pratique des procédés synthétiques de transformation des composés 
organiques: 
l. Généralités sur l'état actuel de la synthèse en chimie organique. 
ll. Manière de préparer synthétiquement les principaux noyaux fonda 

mentaux. 
III. :Manière de substituer directement l'hydrogène par les halogènes, 

l'oxygène, le soufre? l'amidogènc, Ic nitrogène et le groupe sulfoniquc. 
Manière de substituer les groupes fonctionnels les uns aux autres. 
IV. Manière d'oxyder : t O en conservant le nombre d'atomes de carbone 

dans le molécule; 2° en rompant la chaîne carbonée. 
Manière d'oxyder différents groupes fonctionnels fixés aux chaînes 

carbonées. 
V. Manières de déterminer l'addition d'éléments aux molécules non 

saturées : fixation d'hydrogène1 d'oxygène, d'halogène, d'hydracites, d'eau, 
d'acide hypochloreux, etc. 

Manières de réaliser les hydratations suivies de rupture d'un lien du 
carbone au carbone, du carbone à l'oxygène, ou du carbone à l'azote. 

Manière de fixer l'ammoniaque avec rupture de la molécule. 
Manières de déterminer des polymérisations et des dépolymérisations. 
VI. ~lanièrrs de réaliser des isomérisations (transpositions moléculaires). 
VII. Mnnièrcs de séparer les composés stéréoisornères. 
VIJL Manières pratiques de déterminer la nature et la position des 

groupes fonctionnels. >) 

li sera rendu compte, dans Ic prochain rapport triennal, des résultats de 
l'essai tenté par ~I. Bourgeois. 

12. Circulaire ministérlelle Interrlisant aux agents ressorlissant au Ministêre de l'Intérieur el dr. l'inslruclion 
publique d'adresser directemcn l iles hommages aux gouvernements étrangers cl de soli ic iter des décora lions 
étrangères. \Annexe XXII, p. 21.)' 

Celle circulaire, en date du 8 octobre f 895, a été notifiée aux deux uni 
versités de l'État Ic 12 du même mois. 
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Elle prescrit que les fonctionnaires de l'État, et notamment les professeurs 
et autres membres du personnel des universités, doivent se servir de l'inter 
médiaire du Gouvernement belge pour offrir des travaux scientifiques ou 
littéraires eu hommage aux souverains ou aux gouvernements éh·angers 
ainsi que pour obtenir de ces gouvernements une distinction honorifique, de 
quelque nature qu'elle soit. 

13. Arr~té ministériel réglant les obligations des concierges, garçons de service, aides temporaires et ouvriers 
dépendant de l'université de Gand. (Annexe XXIIJ, p. 21.) 

L'expérience ayant démontré que Ic service du personnel inférieur attaché 
à l'université de Gand devait être réglé d'une façon précise et méthodique, 
comme l'avait été celui du personnel subalterne de l'Institut des sciences par 
un arrêté ministériel du 2;5 mars 1893, des dispositions spéciales ont été prises 
sur la proposition de M. l'administrateur-inspecteur de l'université. 

Elles fout l'objet de l'arrêté ministériel du l l novembre l89ö et rapportent 
implicitement, en ce qui concerne l'université de Gand, les dispositions du 
règlement du ~I janvier {890 réglant les obligations des concierges des 
instituts annexés aux deux universités de l'État. 

U. Arrété minlstérlel portant institution, à l'université de Liège, d'un cours facultatif de rédaction 
d'actes notariés, en üarnand. (Annrxe XXIV, p. itl.) 

En vue d'assurer l'exécution des dispositions faisant l'objet de l'article 49 
de la loi <ln 10 avril 1890 sm· la collation des grades académiques et Ic pro 
gramme des examens universitaires, il était devenu indispensable de mettre 
les aspirants-candidats notaires, qui en manifesteraient Ic désir. à même de 
justifier, par leur diplôme, que lors de leur examen ils avaient rédigé deux 
ou plusieurs actes en langue flamande. 

La faculté de droit ayant été consultée. la création d'un cours facultatif de 
rédaction d'actes notariés en llamand fut décidée, et l'arrêté ministériel du 
·16 décembre 189G est venu sanctionner celle décision. 

Le cours fait l'objet d'une leçon d'une heure et demie par semaine pendant 
les deux semestres de la dernière année d'études de la candidature en notariat. 

m. Arrêtés ministériels portant institution, à l'université Je Lrége, d'un cour, di' hactériologre appliquée 
et d'un cours spécialement consacré à l'élude dr-s maladies des pays chauds. (Annexes XXV et XXVI, 
pp. 2i'> et 26.) 

Il a été rendu compte. dans le douzième rapport triennal, des mesures 
prises par le Gouvernement pour permettre aux étudiants en médecine des 
deux universités de l'Etat de s'initier à la connaissance de la science bacté 
riologique en vue de son application à la pratique médicale. Mais on aura pu 
constater que si le cours de bactériologie était définitivement créé et orga 
nisé à l'université de Gand, il n'en était pas de même à l'université de Liégc 
où cet enseignement, confié à un agrégé spécial, faisait seulement l'objet 
d'un cours autorisé. 

Un semblable état de choses ne pouvait pas se prolonger en présence des 
développements constants de la science nouvelle, et l'organisation définitive 
et officielle, à l'université de Liégc, <l'un cours consacré à l'étude <les orga- 
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nismes inférieurs, comme causes des maladies et spécialement des maladies 
épidémiques. devait finir par s'imposer. 

Les circonstances paraissant favorables en i89ö, la faculté de médecine de 
cette université insista vivement pour que son enseignement fut complété 
au même titre que l'avait été, dix années auparavant, l'enseignement de la 
faculté de médecine de l'université de Gand. 

En outre, s'inspirant. de ces considérations que les relations entre la Bel 
giqne et les pays intertropicaux s'étendent de plus en plus et qu'un grand 
nombre de jeunes médecins peuvent être appelés à pratiquer (lans ces pays, 
elle demanda la création d'un cours spécialement consacré à l'étude des 
maladies des pays chauds. 

Les arrêtés ministériels du 50 janvier 189fi ont eu pour objet de donner 
satisfaction aux desiderata de la faculté. 

15. Arrêtés codifiant les dispositions royales et ministérielles organiques relatives aux études et aux examens 
des écoles du génie civil et des arts et manufactures annexées à l'université de Gand. - Nouveau règlement 
d'ordre intérieur ile ces écoles. (Anne,ccs XXVII, XXVlllt e XXX, pp. 26, 21) et 52.) 

Dans les écoles du génie civil et des arts et manufactures annexées à l'uni 
versité de Gand, les études et les examens étaient régis par vingt-trois arré 
lés royaux et ministériels, et certaines dispositions de plusieurs <l'entre eux 
n'étaient même plus en vigueur. 

L'application d'un aussi grand nombre d'arrêtés devait nécessairement 
exposer à des erreurs et la codification des dispositions organiques des 
écoles s'imposait. . 
Tel a été l'objet de l'arrêté royal du 2ö janvier 1897 et de l'arrêté ministé 

riel du 30 du même mois. 
011 a généralement respecté, dans la codification dont il s'agit, le texte des 

arrêtés primitifs. Aucune des modifications et améliorations qu'un y a intro 
duites ne touchait au principe de l'organisation existante. 

Bornons-nous à signaler les principales: 
l O Aux termes d'un arrêté ministériel du 6 septembre t 893, tout élève du 

régime intérieur devait subit· au moins une intcrrogutiou pa1· mois. L'expé 
rience ayant démontré qu'il est diHicilc de régler ies iuterrogations au mois, 
l'article 7 de l'arrêté ministériel du 50 ja11\ iet· 1897 s'est borné á exiger de 
chaque élève du régime intérieur au moins cinq iuterrogations par année; 

1° Aux termes du paragraphe 2 <le l'article 10 de l'arrêté ministériel du 
6 septembre ·1893, tout élève admis à participer aux travaux <lu régime 
intérieur el qui , oulait renoncer à cette faveur, devait en faire la déclaration 
à l 'inspecteur des études avant le W janvier. La rédaction dil paragraphe 2 de 
l'a, ticle I U de l'arrêté ministériel du 30 janvier 1897 implique la suppression 
<le cette disposition, dont l'expérience avait d'ailleurs prouvé l'inopportunité; 

3u L'article 11 de l'nrrèté ministériel du lor décembre 189 l contenant Ic 
règlement organique des écoles, limitait ù un maximum de deux ans l'inter 
valle qui pouvait s'écouler entre la (re et la 2° épreuve de l'examen d'ingé 
nieur civil. La loi du 10 avril 1890 ne contenant aucune disposition de ce 
gen1·c pour les ingénieurs des constructions civiles, il n'y avait pas de motif 

g 
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pour maintenir, dans le nouveau règlement, la clause limitant le maximum 
de temps qui pouvait séparer les deux. épreuves de l'examen scientifique 
d'ingénieur civil. L'article i5 de l'arrêté ministériel du 50 janvier 1897 a été 
rédigé en conséquence ; 
4° L'article u.~ § 2, de cet arrêté contient une disposition nouvelle. Elle 

stipule que l'inspecteur des études fait partie de tous les jurys des écoles 
dont il est inspecteur, même dans l'hypothèse où ces jurys seraient présidés 
par le directeur des écoles préparatoires et spéciales. Les inspecteurs devant 
donner aux jurys les résultats des interrogations de l'année , leur place était 
nécessairement marquée au sein de ces ju,·ys; 

~0 L'article 17 consacre Ic principe d'une cote minima obligatoire pour 
chacune <les branches constituant l'examen subi par un récipiendaire. Sous 
Ic régime des dispositions antérieures, cette condition n'était exigée que 
pour l'épreuve unique à subir par Jes élèves conducteurs civils et pour la 
deuxième épreuve à subir par les élèves ingénieurs civils (arrêté ministériel 
du f ·l août 1894); 

6° Le second paragraphe de l'article 18, relatif aux examens à subir par 
les élèves libres, ne rignrait pas dans les arrêtés antérieurs. La disposition 
qui en fait l'objet s'imposait, les travaux d'application étant compris au 
nombre des matières des examens à subir pom· l'obtention, soit du 
g1·adc légal d'ingénieur des constructions civiles, soit d'un grade scientifique; 

7° Aux termes de l'article 2l de l'arrêté ministériel du 1°1• décembre 1891 
déjà cité (voir ci-dessus 5°), les frais d'examen pour chacune des épreuves 
conduisant à un grade scientifique s'élevaient à äO francs. Or: l'arrêté royal 
du 8 juin ·1891 ayant fixé à 100 francs les frais d'examen pour chacune des 
épreuves conduisant aux grades légaux de candidat ingénieur et d'ingénieur 
des constructions civiles, il n'était ni rationnel ni équitable de maintenir le 
taux de ;'.>0 francs pour les épreuves des examens scientifiques. Cc taux est 
porté à tO0 francs par le paragraphe 5 de l'arrêté ministériel du 50 jan 
vier -1897. 

Nous examinerons, dans un autre chapitre du présent rapport, les modi 
fications introduites par le susdit arrêté ministériel aux programmes des 
examens scientifiques. 

Aux termes de l'article 5 du règlement organique des écoles du génie civil 
et des arts et manufactures annexées à l'université de Gand, le directeur de 
ces écoles arrête, sm· le rapport des inspecteurs des études, Ic règlement 
d'ordre intérieur. Cc dernier règlement a fait l'objet <l'un arrête de M. le 
directeur Wolters, en <late du H5 février 1897, qui annule, nécessairement 
le règlement antérieur· du i cr septembre I sm,, dont il reproduit d'ailleurs 
les dispositions principales. 

1 ï. Arrèté royal moditlaut le règlement organique de I'insütutton des assistants dans les universités 
tie l'JÎlal. (ánncx« XXXI, p. ti3,) 

L'arrêté dont. il s'agit: c11 date du 18 mai 1897: conforme a l'opinion una 
nimement exprimée par les autorités universitaires, a eu pour effet : 

f" D'étendre ù la faculté technique de l'université de Liégc le bénéfice de 
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la disposition contenue dans l'article i cr de l'arrêté royal organique du 
16 aoùt 1892. qui autorisait la nomination d'assistants près des seules 
facultés <les sciences et de médecine des universités de l'.État; 

2° De permettre aux porteurs d'un diplôme scientifique d'ingénieur, déli 
vré par l'une ou l'autre des écoles techniques annexées aux universités de 
l'État~ et obtenu avec distinction, d'aspirer aux fonctions d'assistant. On sait, 
en effet, qu'aux termes de l'article 2 de l'arrêté royal susdit du 16 août ·1892, 
cl indépendamment des docteurs et des pharmaciens, les ingénieurs hono 
raires des ponts et chaussées ou des mines, les ingénieurs <les constructions 
ci viles et les ingénieurs ci Y ils des mines pouvaient seuls être appelés aux fonc 
tions dont il s'agit. 

18. Arrêté royal modifiant le règlement organique relatif_ à la position du personnel atlministratif des 
universités de l'Ktal. (Anne1e XXXII, p. 5-i.) 

L'arrêté royal du 27 août 1897, modifiant l'article 2 de l'arrêté royal <lu 
30 décembre 1879: a été pris en vue d'améliorer la situation des agents 
subalternes des universités <le l'État, ne jouissant d'aucun casuel et dont le 
traitement maximum ne pouvait pas dépasser i ,600 francs. 

En vertu des nouvelles dispositions réglementaires, l'échelle des traite 
ments fixée par l'arrêté royal de 1879 a été rectifiée comme suit pour les 
différentes catégories d'agents énumérées ci-après : 

Ml!UJIUa!. llli:DJIJX. llUIJSUJI. 

Con~ervalears, préparateurs et jardi-1 Règlement de 18i0 } 1,000 1,300 1,600 
mer en chef . . . . . 2• classe - - 180ï 1,300 t,500 1,700 

Commis-expédlüonnalres et aides-jar-1 Itëglement de 18,9 , 1,200 1,400 t,000 
dmiers. . . . . . 2• classe . ' - 1807 1,300 1,500 t,ïOO 

Garçons de service et ailles d'amphi- i Règlement de 18ï9 I 1,100 1,250 1,400 
lhéatre. . . . . . . . . . _ 1897 t,300 1,450 1,000 

Domestiques et messagers 
. { Hèglernenl tie 1879 i t ,000 1,lOO 1,200 

- 180ï 1,500 1,400 1,500 

19. Arrêté ministériel fixant les rétributions à payer pour les exercices pratiques lie cristallographie et de 
minéralogie dans la faculté des sciences tie l'université ile Liégc. (Annexe XXXHI, p. :a.) 

Aux termes du paragraphe 2 de l'article 21 de la loi du rn juillet 1849, « le 
Gouvernement fixe, s'il y a lieu, les rétributions à payer pour les leçons de 
manipulation et d'opération. Ces rétributions sont perçues au profit de ceux 
qui ont donné ces leçons. ,1 

De tous les travaux pratiques existant dans les différentes facultés de 
l'université <le Liège, seuls les exercices de cristallographie et de minéralogie 
n'étaient pas rétribués. 

L'arrèté ministériel du to septembre 1897 a eu pour objet de combler 
celle lacune, que rien ne justifiait. 
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CHAPITRE 1J, 

BATIMENTS UNIVERSITAIRES; MATÉRIEL; COLLECTIONS. 

r Section. - Bâtiments universitaires. 

- 
20. Développement des bàilments universitairea à l'aide des subsides Je rttiit. 

Pendant la période triennale, le Gouvernement, poursuivant l'œuvre com 
mencée en t879, s'est appliqué, non seulement à parachever les travaux en 
cours d'exécution, au double point de vue de la construction proprement dite 
ainsi que <le l'ameublement et de l'outillage scientifique, mais encore il met 
tre à l'étude des projets <l'agrandissement qui n'avaient pas été prévus dans 
le principe. 

Les renseignements suivants permettront de se rendre compte du travail 
accompli pendant les années -t89ts, -l896 el -l897. 

§ 1. UNIYEl\SIT.É DE GAND. 

Quelques travaux complémentaires ont encore été exécutés à l'institut des 
sciences et à la bibliothèque dont les bâtiments ont été notamment pom·vus 
de paratonnerres et d'une distribution d'eau plus spécialement destinée au 
service de l'extinction en cas d'incendie. 

La construction d'un étage au-dessus du laboratoire des élèves de l'insti 
tut anatomique a permis de donner aux locaux allcctés à l'enseignement de 
l'histologie et de l'embryologie le développement voulu pour suffire aux 
besoins de l'enseignement pratique. 

Enlin. l'achèvement de l'institut expérimental a surtout fait l'objet des 
préoccupations du Gouvernement. Un crédit extraordinaire de 60 000 francs 
avait déjà été alloué pour cet objet en 1894. mais au 51 décembre de celle 
année. il n'avait pu être procédé encore à aucune adjudication <le travaux. 

La première, relative à la construction des bâtiments et des fondations 
des machines .. ent lieu le 2 novembre 189öseulemcnl. Les travaux Iurent cou 
fiés il MM De Meyer, frères, entrepreneurs à Gand, pour une somme totale 
de '29. 739 f ra nes (-l ). 

Quelques mois plus lard, le Gouvernement passait un contrat avec la mai 
son Grecnwood et Batley , Limited, à Leeds, en vue de la fourniture ü l'in 
stitut expérimental. pour le prix de 5 t .üOO francs, d'un banc <l'épreuve et des 
appareils qui en dépendent. 

En 1897, un nouveau crédit de 81,000 francs était volé pour l'achève- 

(t) Différents décomptes supplémentaires ont porté la dépense è fr. 51,688-~0. 



( XXIX ) [ No !!S7.] 

ment de l'institut. La même année, le Gouvernement approuvait successive 
ment: 

1. 0 une soumission souscrite par M. Géo Bichard's, directeur de la Machine 
Tool Company limited, à Londres, en vue de la fourniture, pour le prix de 
fr. ;,)02-~0, de trois machines-outils destinées à l'institut; 

2° une soumission souscrite par la maison Fétu-Defize, à Liége, en vue de 
Ia fourniture, pour le prix de ;5,8BO francs, d'un moteur à gaz, «lu système 
Otto, avec accessoires ; 

5° une soumission souscrite par la Société anonyme des chaudronneries 
P. Brouhon, à Liége, en vue de la fourniture, pour le prix de 5,800 francs, 
d'une chaudière à vapeur du système dit de Cornwall, avec accessoires; 

4° une soumission souscrite par la Société anonyme « Le Phœnix », à Gand, 
en vue de la fourniture et du montage, pour le prix de 1.5,öOO francs, d'une 
machine à vapeur expérimentale, et d'une transmission de force pesant 
environ f ,2!>0 kilogrammes, à raison de 61"> francs les fOO kilogrammes. 

Enfin, le 3t décembre 1.897, M. P. lloste , de Gand, était déclaré adjudi 
cataire de l'entreprise des travaux de construction d'une dernière série de 
bâtiments destinés à l'institut expérimental. Sa soumission s'élevait à 
;',4,91.ö francs. 

L'institut dont il s'agit sera prochainement livré à sa destination et les 
écoles du génie civil et des arts et manufactures seront alors dotées d'un 
laboratoire de mécanique appliquée qui permettra d'ajouter à l'enseignement 
les méthodes d'application dont les résultats sont si précieux. 
Il nous reste à dire quelques mots des projets dont l'étude n'était pas 

terminée à la fin de la période triennale. 
Les questions se rattachant à la création d'un institut clinique intéressant. à 

la fois le service hospitalier el l'université, l'administration des hospices et le 
Gouvernement se sont mis d'accord pour désigner des commissaires chargés 
d'élaborer une convention destinée à régler le service intérieur de l'institut, 
MM. les professeurs Verstraeten et Van Imschoot, chargés de défendre les 
intérêts de l'enseignement, se sont mis en rapport avec MM. Boddaert et 
Callier, délégués des hospices, el le 51 décembre 1.8971 l'accord paraissait 
devoir se faire assez promptement. 

Le Gouvernement. n'avait d'ailleurs pas attendu la fin des négociations 
pour approuver la désigna Lion de .M. le professeur Cloquet comme archi 
tccte chargé de la rédaction d'un avant-projet d'institut-clinique. Dès Ie 
22 février i 8961 le choix de M. l'administrateur-inspecteur de l'université 
était ratifié; et le 6 j uillet de la mème au née, l'avant-projet dressé par M. Clo 
quet était soumis à l'examen de la Commission des hospices. 

Des négociations ont également été entamées, dès l'année 1896; avec l'ad 
rniuistratiou communale de Gand, au sujet du déplacement du jardin bota 
nique, déplacement réclamé avec instance par la faculté des sciences et par 
le professeur du cours de botanique. Une commission mixte, composée de 
MM. les professeurs Mac Leed et Cloquer, pour l'université, Braun, bourg 
mestre, el Brunccl, échevin, pour la ville de Gand, a été chargée d'étudier la 
question, Le 29 janvier l807, celle commission Iaisai] au Gouvernement et 

li 
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à Ja ville de Gand un premier rapport, sur les conclusions duquel le conseil 
communal de Gand a été appelé à délibérer dans le courant de la même 
année. Le conseil ayant manifesté le désir <le voir le jardin botanique trans 
féré au parc de la citadelle, la commission mixte a dû modifier en consé 
quence ses propositions primitives, et son rapport complémentaire n'était 
pas encore terminé à la date du 51 décembre 1897. Mais à cette date, l'État 
et la ville s'étaient déjà mis d'accord pour la cession à celle-ci des terrains de 
la caserne de la citadelle. 

La solution définitive de Ia question était donc imminente à la fin de Ia 
période triennale i 89!>-1897. 

Enfin, au commencement de l'année 1897: le Gouvernement a été saisi 
d'un rapport lui signalant l'insuffisance des installations consacrées à l'ensei 
gnrmenl de l'hygiène, de la bactériologie et de la médecine légale, de la 
pharmacodynamique et de la physiologie. 

Un avant-projet: ayant pour objet d'établir sur un terrain situé vis-à-vis 
de l'hôpital un ensemble de constructions comprenant à la fois un institut 
d'hygiène et de bactériologie, un institut de pharmacodynamique et un 
institut. de physiologie. a été dressé par M. Ic professeur Cloquer. 

Le Gouvernement s'est déclaré disposé à exécuter le travail, et l'adminis 
tration communale de Gand était saisie de ln question financière lorsque la 
période triennale a pris lin. 
Tout faisait prévoir à ce moment que la question serail résolue dans un 

sens favorable aux intérêts de l'enseignement. 

§ 2. UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 

Quelques travaux complémentaires ont encore été exécutés aux instituts 
astro-physiquc, botanique, zoologique et chimique, à l'institut électro 
technique Montcliore1 au bâtiment B et aux laboratoires d'hygiène et de 
thérapeutique. 

:\lais d'importants subsides ont. surtout été affectés à la construction et à 
l'ameublement de l'hôpital clinique et d'un pavillon de laryngologie, à 
l'ameublement du bâtiment. B, ainsi qu'à l'outillage scientifique des labora 
toires et notamment du laboratoire de chimie industrielle. 

21. Crédits alloués el dépenses effectuées pour la construcüon el l'améhoralion des locaux 
des umversitès de l'État. 

On a renseigné au chapitre Il du titre préliminaire, pp. v111 et suivantes, 
Ic montant des crédits alloués pendant chacune des années de la période 
triennale, pour la construction et l'amélioration des locaux des universités 
de l'État. 

A la date du 51 décembre f 894'. les dépenses s'élevaient à fr .10,750, H>7-50. 
(Voù· föc rapport triennal, p. xxxu.) 

A Ja clôture du budget de i897\ elles atteignaient Ie chiffre de 
fr. 11,4-9G.,2J 1-85. 

JI en résulte que fr. 761,0D4-r35 ont été dépensés dans Ic cours de la 
période triennale. On trouvera à l'annexe VIII, p, 9, 1111 tableau indiquant 
la répartition de celle d, pense entre les deux universités de l'ÉlaL 
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Voici la subdivision de la dépense totale à la clôture du budget 1897 ; 

U.NlVEllSITÉ DE GAND. 

A. lnstit ut des sciences : 
Terrain cl constructions 
Ameublement . 
Outillage scientifique . 
Jl. .Musée d'anatomie. 
C .. Amélioration des locaux de la bibliothèque. 
JJ. Institut expérimental de mécanique appliquée 
E. Amélioration des anciens locaux de l'université 
Ji'. Laboratoire d'histologie et d'embryologie. 
G. Laboratoire de physiologie . 
ll. Laboratoires de médecine légale, de thérapeutique, etc. 
/. Collection d'antiquités. 
J. Puits artésien . 
K. Institut clinique . 

. fr. 5A62l117 90 
541,891 75 
542,625 08 
53,8f>O >> 

~J)075 » 

236:245 54 
!H2 94 

(2,~09 76 
46,9!6 7ä 
2,487 5?i 
4,000 » 

2,üOO » 

20ä n 

Total. . fr. 4,ö40,930 83 
La ville de Gand est intervenue jusqu'à concurrence d'un quart dans une 

partie de ces dépenses. A la date du 51 décembre 1897, elle avait remboursé 
à l'État fr. ö21194i-7;S. 

U!lilVEI\SITÉ DE UÉGE. 

//. Institut astro-phvsique : 
Terrain et constructions . 
Installations scientifiques. 
B. Institut botanique et serres basses. 
C. Institut pharmaceutique . 
Grillages et trottoirs de ces deux instituts 
D. Institut zoologique : 
Constructions, etc . 
Ameublement, etc. 
E. Institut anatomique : 
Constructions, el c. 
Ameublemen t . 
Ji'. Institut physiologique: 
Constructions, etc. 
Ameublement . 
G. Institut chimique (bâtiments A et C) : 
Constructions, etc. 
Ameublement et installations scientifiques. 
IJ. Institut chimique (compléments du bâtiment C) 
/. Bâtiment B : 
Constructions, clc. 
Ameublement . 

. fr. 415,267 27 
52,286 80 

380,öfüj 29 
545,536 06 
56~129 27 

797,080 07 
112,4-1>6 15 

n54,544 ö.t 
::,9 999 '17 ) 

596,930 48 
44,86ä n 

472,960 (fü 
U>l.,511 47 
273'.4nO 20 

6ö7,879 72 
43,644- !H 

A reporter. 
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Report. 
J. Institut électro-technique Montefiore. 
K. Appropriation des anciens locaux de l'université 
L. - - - du conservatoire 
111. Amélioration des locaux de la bibliotèque . 
N. Laboratoire d'hygiène . 
O. Outillage scientifique de laboratoires et cliniques 
P. Subsides à la ville de Liége pour achat de terrains 
Q. Subside aux hospices civils de Liège pour l'appropria 

tion, à l'usage de la clinique chirurgicale, du bâtiment des 
jésuites anglais. 
Il. Subside aux hospices civils de Liégé pour la construc 

tion d'un pavillon de laryngologie . 
S. Subside aux hospices civils <le Liége pour la construc- 

ion de l'hôpital clinique. 
Ameublement de l'hôpital clinique. 
T. Institut de mécanique appliquée : 
Constructions, etc. 
Outillage scientifique • 
U. Institut de physique. 
Constructions, etc. 
Ameublement . 

. 4,750,506 65 
43,404 29 
f f ,872 70 
16,414 22 
·11,678 57 
!H,!127 2N 
8~,489 44 

f, Hi ,009 » 

10,200 » 

i2,ä00 )) 

499,999 99 
f 28,278 72 

56,~>60 os 
5f ,000 .)) 

/7. Laboratoire de chimie industrielle 

77,066 4~ 
15,947 )) 
45 126 89 ' 

Total. r 6 O"~ "2·1.lJ . r. ,.,a.:,, 01 » 

La ville de Liége est intervenue jusqu'à concurrence <l'un quart dans une 
partie de ces dépenses. A la date du :5f décembre 1897, elle avait remboursé 
à l'État fr. 840~5;57-'25. 

2° Section. - Mobilier scientifique, collections, etc. 

§ i. UNIVERSITÉ DE GAND. 
~:!. Bibliothèque. 

Pendant les années 189~, 1896 et {897, il est entré à Ia bibliothèque de 
l'université de Gand 22:499 volumes: 7,2ä~ ont été acquis au moyen des 
subsides ordinaires; 6i4ö9 proviennent de dons. La répartition de ces 
chiffres par année s'établit comme suit: 

1895. 1806 1897. Total 

Acquisitions ';H.>61 2,U6ö 2,a26 7,2ä'i ' Dons. . 1,84i 2,nao 2,068 6,4ö9 
Thèses . 2,802 2 499 3,487 8,788 ' -- -- 

71504 7,H4 8,081 ~2 499 ' 
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Le nombre des ouvrages consultés dans les diverses salles de lecture s'est 
élevé en moyenne à 40,000 par an (189;5: 4015ä6; ·1896: 40,507; {897: 
58. 905). li n été donné en prêt à l'extérieur 9, 17 t ouvrages dont 2,840 en 
·l89ö. 5.·[41 en 1896 et 5,190 en 1897. 

Parmi les dons les plus importants, il y a lieu de citer les archives de 
l' Abbaye bénédictine d'Eename (xrs-xvur' siècles), données par la famille 
Bcaucarno ; une collection de brochures concernant spécialement la Belgique 
et comprenant plus de 5,000 pièces, par ~J. Ic baron Jules d'Anethan , les 
publications du Musée Guimet, sur l'histoire des religions, etc. 

Le dépôt s'est enrichi de quelques manuscrits intéressants, notamment : 
une traduction flamande inédite de l'Epistola conîortotoria adressée à Simon 
de Schoonhovr. augustin à Emsteyn. par son onde Jean de Schoonhovc, il 
Groenendael (xv- siècle); une tragédie flamande inédite : Mcn·baron 
(xv111° siècle); les œuvres de Luc Vandel' Vynckt: Histoire du Conseil de 
Flandre et de .Jfalincs (ä vol. in-fol.); Reeherches historiques sur le pays tie 
H/ues, les (knuerneure généraux> ele., et 1111 grand nombre de manuscrits 
importants pou1· l'histoire de la ville <le Gand : recueils d'épitaphes, ehro 
niques, etc., parmi lesquels il faut particulièrement mentionner la Geml.~clie 
Kronuk», de Call ion, en ·lO volumes, Ic Recueil des costumes religieux dessinés 
par Dillens, et un Memo1•ie-boeck du xvu" siècle. 

Des plaques comrnémoratives des principaux donateurs ont été encastrées 
dans la façade du bâtiment par les soins de l'administration communale. 

21. Jardin botanique (·l laboraloirc de botanique. 

Voici le relevé des acquisitions les plus importantes faites pendant les 
années 1890, 1896 et !897 : 

Une partie notable de l'herbier et de la bibliothèque botanique délaissés 
par feu M. Ic professeur .J .-J. Kickx ; 

Une collection <le modèles botaniques, de la maison Brendel, à Berlin, 
comprenant 75 modèles; 

Une collection de plantes fossiles; 
Une collection de préparations phytopathologiques comprenant une cin 

quantaine d'objets ; 
Une collection de champignons indigènes conservés dans l'alcool; 
Une collection de cécidies, comprenant une cinquantaine d'espèces conser 

vées <lans l'alcool; 
Cinq microscopes; 
Une balance <le précision; 

22. Collection de zoologle. 

Pendant la période triennale, la collection de zoologie s'est accrue de 
85'1 pièces se répartissant comme suit : 

180~. 1807. Accrulssnrnenu. 
Vertébrés . 4,,ö76 4,755 HJ7 
Arthro podcs U,078 l l ,676 ö98 

A reporter. 1ö\6ö4 -16,409 nm 
l 
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18915. 1897, Accmissements. 
Report. 1 ?5,6~4 16A09 7öt> 

Vers. . . 4f0 425 15 
Mollusques . . . . ö,ti78 ö,7H 55 
Echinodermes . . 562 564 2 
Polypes. . ~00 ~H H 
OEufs et nids . . 482 484 2 
Cas de mimétisme . . 186 201 1ö -- 

Totaux. . 25,272 24,103 85t 

li y a lien de citer parmi les acquisitions les plus importantes : Une collec 
tion d'Orthoptères comprenant 200 espèces et Ia plupart des genres types , 
une série d'invertébrés marins recueillis dans Ic Pas-de-Calais et dans la 
mer du Nord par M. Ic docteur V. Willem, chef des travaux pratiques de 
zoologie; quelques insectes du Bas-Congo rapportés par feu M. A. Welters, 
magistrat au service de l'Jhat indépendant; une série relativement 
considérable d'oiseaux capturés aut hentiquement dans les Flandres, prove 
nant de la collection L . Breydel, à Coolkerkc, et qui, ajoutés à cc que l'uni 
versité possédait déjà, ont permis de former une collection ornithologique 
belge à peu près complète; un bel exemplaire de Lemur varius ; enfin, un 
chimpanzé mâle adulte. 

~3. Colleclions de !'École du Génie civil cl des Al'ts et Manufactures. 

Elles comprennent une collection de modèles et instruments et une collec- 
tion de dessins. Voici les acquisitions nouvelles : 

A. Collection de modèles et instruments ( l ). 
{ 0 Pour le cours de construction : 
Un modèle de siphon n ernpellement; 
Un modèle de siphon à conduits circulaires; 
Un modèle de pont. tournant pour route (partie centrale); 
Un modèle de phare de 4° ordre. 
2° Pour Ic cours d'architecture : 
Deux modèles de charpente avec toit à la Mansard et avec pignon. 
5° Pour le cours de machine à vapeur : 
Un modèle de distribution de vapeur pour machine fixe, système Claeys. 
4° Pour le cours d'électricité: 
Un appareil d'essai pour installations d'éclairage avec hatterie ; 
Un indicateur avec tube de rechange et accessoires; 
Un magnétomètre , trois voltmètres; deux ampèremètres; deux galvano 

mètres; nue balance à densité; une lanterne à échelle; un pont de Wheat 
stone; un shuns universel; un sechomètrc Ayrton et Perry; un perméamètrc 
Thompson; une boîte de contrôle complète; une échelle à lunette; un pe1·- 
-------- ---· ---------- 

(1) La collection d'instruments et d'appareils (don de Mm• yvo Neyt-Drory), signalée á la 
page xxxvi du quinzième rapport triennal comme oyant été reçue par l'école, o été déposée ou 
cabinet de physique. 
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méarnètre d'llopkinson; une dynamo à courant continu et triphasé, avec 
rrgulateur. 

B. Collection cle dessins. 
Une série de dessins pour le cours de construction; 
Une série de dessins pour le cours d'architecture; 
Une série de photographies de monuments pour le cours d'architecture. 

24. C.nhinrt d!' mlnéralogle et de r;éolor;ie. 

Le relevé suivant comprend les objets dont se sont augmentées les eollec 
lions minéralogiques et grologiques pendant la période triennale. 

Appareils : I'n électro-aimant pour la séparation des parties ferrilères , un 
appareil microphotogrnphique , ertical , un photophore Trouvé t\ pied arti 
culé; une machine à polir les préparations microscopiques; deux compara 
teurs de mira d'après von Fedorow , une platine universelle à trois mouve 
ments pour microscope d'après von Fedorow , un cercle vertical pour 
goniomèlrc d'après Sröber. avec H'S accessoires: trois modèles de surface 
<l'onde; un appareil de Stöber pour tailler les cristaux dans des directions 
déterminées. 

Cartes pour l'enseignement de la géographie physique : quinze cartes de 
l'Amirauté anglaise; dix-sept cartes murales de Kiepert; une carte murale de 
Perthes (Afrique); deux cartes murales de Ilaardt(régions polaires australes 
et Alpes). 

Pendant la même période, il a été acquis !,017 échantillons de roches, de 
minéraux et de fossiles, et il a été fait au laboratoire ou acquis 281 prépara 
tions microscopiques. 
Parmi les acquisitions les plus importantes, signalons : Un fragment de la 

météorite tombée ü Lesves (province de Namur) en avril i 896; la collection 
complète des écho nt ilions prélevés de mètre en mètre lors du forage du 
puits artésien communal de Gand, et celle des échantillons provenant du 
puits artésien de Beernem. 

Les autres spécimens se rapportent pour la plupart aux roches primaires 
de Belgique. 

25. Cabinet de physique (1), 

Les principales acquisitions consistent en : 
Un voltmètre Westen de O à H>O volts; 
Un appareil pour la conductibilité calorifique des métaux; 
Un petit pont de Whcntstone , 
Un condensateur <le ! microfarad , 
Appareil pour l'élude du phénomène de Hall; 
Fluoroscope d'Édison; 
Un rnilli voltmètre de Weston; 
Un appareil pour vérifier les lois de la force centrifuge; 

( 1) Voir ln note de 111 page précédente. 
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Une boîte à quatre bobines d'une résistance totale de 100,000 ohms; 
Un hygromètre enregistreur; 
Un écran au baryum, de Kahlbaurn; 
Un appareil pour la mesure de la dilatation des corps solides. 

i6. Laboratoire lie physieo-ehimte. 

Cc laboratoire a été installé eu 1896. - Voici Ic relevé des acquisitions 
principales faites en 1896 et en 1897. 

Balance d'une portée de 500 grammes; 
Filière de compression; 
Chronoscope ; 
Thermomètre à toluol pour les basses températures (jusque- 90°), vérifié 

à l'Institut physieo-teehnique de l'empire allemand; 
Thermomètre à mercure allant de+ 5C0 à- 50°, vérifié au même Institut; 
Appareil pour Ja mesure des chaleurs de vaporisation; 
Appareil pour la mesure des chaleurs spécifiques des liquides pat· la 

méthode du refroidissement; 
Appareil pour la mesure des conductibilités calorifiques des liquides; 
Spectroscope avec prisme de Rutherfurd (Schmid tet Haensch) ~ 
Réfractomètre de Pnlfrich, nom can modèle, poul' la mesure des indices 

de réfraction des liquides (Zeiss); 
Calorimètre avec prisme de Lummer et Brodhurn (Krüss}, 
Tableau de distribution électrique avec accessoires; 
Lunette de Hartmann et Braun pour observntions au galvanomètre; 
Interrupteur rapide à mercure pour bobine d'induction (Ilirschmunn), 
Tube Colurdcau pour la production des 1·ayons X; 
Petite bobine d'induction pour la mesure des résistances électriques; 
Vase arec électrodes en platine d'après Arrhenius pour la mesure des 

résistances électriques liquides; 
Téléphone pour la même mesure , 
Pont de Wheatstone-Kirchhoff, cylindrique d'après Kohlrausch , 
Pont de Wheatstone à fiches (Hartmann et Braun}; 
Caisse de résistances électriques de 0, 1 à 4~000 ohms; 
-Élérnent étalon de Clark avec certificat de l'Institut physico-technique de 

l'empire allemand; 
Galvanomètre Deprez-tl' Arsonval avec bobines de faible et de grande 

résistances ; 
Millivolt et milliarnpèremètrc de précision a He shunt (Siemens et llalske), 
Ampèremètre apériodique pour courants continus (Siemens et llulskc); 
Résistance normale de 0, 01 ohm avec certificat de l'Institut physico- 

technique de l'empire allemand; 
Résistance normale de 01 1 ohm avec certifient du même Institut. 
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27. Lahoralolre de chimie générale. 

La collection de produits chimiques et d'appareils appartenant au labora 
toire de chimie générale s'est accrue de 134 objets, parmi lesquels il faut 
citer un échantillon d'argon et un échantillon d'hélium préparés an labora 
toire. de M. Ramsay. 

28. Collection de chimie apphquée, 

Le laboratoire de chimie appliquée s'est enrichi de 57 appareils dont. les 
principaux sont : un réfractomètre de Zeiss, un appareil d'Orsat pour 
l'analyse des gaz, un colorimètre de Wolff, un grand photomètre; un four 
de Forquignon et Leclercq, un four électrique et plusieurs fours tl gaz et à 
air chaud. 

':!9. Collections de chimie amlytique el toxicolocique el ile pharmacie. 

Les principales acquisitions sont les suivantes : 

Un appareil à filtrer d'Unna ; 
Un appareil à sécher dans Ic vide; 
Un bain-marie pour trois extracteurs, à niveau constant ; 
Une turbine de Rohr ; 
Un appareil à agiter d'après Mauhr; 
Deux balances Beckers' sons ; 
Une capsule en argent ; 
Trois creusets en argent avec couvercle ; 
Un appareil d'éclairage; 
Un polarimètre à pénombre complet ; 
Un réfractomètre Zeiss; 
Trois mortiers en agate ; 
Deux fours Griffen; 
-Deux foyers il gaz; 
Sept armoires pour collection ; 
Trois comptoirs pour laboratoire de pharmacie , 
Une série de fleurs artificielles; 
Une collection de drogues. 

30. Laboratoire tie physiologte. 

Les principales acquisitions sont les suivantes: 

Six schémas métalliques représentant la structure et le fonctionnement du 
système nerveux ; 

Deux pompes à mercure pour l'analyse des gai du sang ; 
Deux myographes. 

/, 
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öt. Musée d'anatomie humaine. 

Le nombre de pièces anatomiques conservées au Musée~ qui était de ·t ,985 
au fer janvier 1890, s'élevait à la fin de 1897 à 2,t67. 

Parmi les pièces nouvelles, il faut citer: une série de squelettes de fœtus, 
à différents âges, conservés dans l'alcool; des anomalies osseuses, muscu 
laires et vasculaires; des préparations de nerfs. 
Il y a lieu de mentionner toul spécialement une série de préparations faites 

dans Ic but de démontrer certains détails de structure du gros intestin par 
le docteur Olis1 de Boston. Ces pièces ont fait l'objet d'une démonstration au 
Congrès d'anatomie qui a eu lieu en avril 1897, et l'auteur en a ensuite fait 
don au Musée d'anatomie. 

Il a été acquis, en outre: plusieurs modèles de cerveaux en plâtre et en car 
ton-pierre pour l'étude des cir convolntions i treize planches mui-ales pour 
la structure des centres nerveux; neuf' grande., phototypies représentant les 
types les plus communs de crânes, pour l'étude de l'anthropologie; trois 
tableaux peints (schémas du trajet du péritoine); et un appareil à dessiner 
à projection de Leitz, avec chambre photographique. 

3:2. Laboratoire d'histologie normale et d'embryologie. 

Voici la liste des principales acquisitions faites pendant la période trien 
nale: 

A. Préparations microscopiques. La collection s'est accrue d'un nombre 
considérable <le coupes relatives: 
l O au développement de l' Aniphioxus (Dr Vandcr Strlcht) ; 
2° au développement postembruonnaire des insectes (Dr C. De Bruync)'; 
5° au développement de Tliysanozoon (Dr Vander Stricht) ; 
4° au déceioppemen: postcmbryonnai1·e des mollusques (1)'· C. De Bruyne}, 
D0 à l'amitose (Or C. De Bruyne). 
ll. Planches murales (devant servir à l'enseignement de l'embryologie et 

de l'histologie). Il en a été confectionné quinze nouvelles au local du labora 
toire. 

C. Instruments. li a été fait des acquisitions nouvelles très importantes 
rendues nécessaires par la construction de trois cabinets de travail. Citons 
parmi les principales: 

Un objectif à immersion f/10 (Lcilz) ; 
Un microtome (De Groot) ; 
Deux étuves ; 
Deux balances de précision arec leurs accessoires ; 
Un microtome à glace; 
Un microtome (Becker); 
Un microtome (Minot); 
Un microtome (Schanze) ; 
Statif de microscope JA (Zeiss); 
Trois statifs <le microscope P. 4A (Leitz}, 
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Trois séries des objectifs 2, 4, 6, 1/i2 immersion et trois séries d'ocu 
laires i, 5, 4, ö (Leitz) ; 

Deux loupes aplanatiqucs (Zeiss). 

33. Collection d'anatomie pathologique. 

Voici l'énumération des objets d'une certaine importance, recueillis ou 
acquis au profit de celte collection. 

A. Appareils scientifiques. 
Un microtome de Becker, grand modèle, immersion ù l'alcool; 
Trois microscopes de Leitz , modèle moyen ; 
Un objectif pantachromatique immersion homogène 1/12 de Leitz , 
Deux objectifs immersion homogène 1/12 de Leitz , 
Un microtome de Minot; 
Une boîte a vee accessoires d'histologie. 

B. Préparations. 

Soixante-trois préparations macroscopiques d'anatomie pathologique 
humaine. 

Environ cinq mille préparations microscopiques. 

34. Collection d'anatomie comparée. 

La collection a été augmentée de 1 ,0~3 numéros : 

i801J. 

2,017 
2,249 
2,588 
1,812 

8,466 

Préparations sèches . 
Préparations dans l'alcool 
Préparations microscopiques 
Collection paléontologique . 

Totaux. 

1807. Accroissements. 
2,Hm 158 
2~563 114 
8,188 800 
1,8-15 1 

9 519 1 0ü5 1 l 

Les acquisitions méritant une mention particulière sont : 
Le squelette admirablement préparé d'un Varan de grande taille, un beau 

squelette d'Ornithorhynque, le squelette et les viscères d'un Lemur Farius, 
<les préparations intéressantes de cerveaux de vertébrés, entre autres le 
cerveau d'un grand crocodile, une série <le crânes de mammifères, d'oiseaux, 
de reptiles et de poissons. 

35. Collection des instruments servant au cours de médecine opératoire, 

La collection des instruments destinés à l'enseignement de la médecine 
opératoire et aux fréquents exercices <les élèves s'est accrue, pendant lu 
période triennale, de vingt-quatre acquisitions parmi lesquelles il y a lieu 
de citer : 

Un trépan à manche métallique fort ; 
Deux nouvelles scies à amputation, ù dos mobile; 
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Un dilatateur de Dolbeau , 
Une scie à chaîne ; 
Un couteau à cataracte; 
Deux scies en crête de coq; 
Une pièce pour la restauration de la mâchoire supérieure, après ablation 

du maxillaire supérieur. Moitié gauche de la face ; 
Une pièce pour la restauration de la mâchoire inférieure, après ablation 

de sa partie médiane. Résection totale ; 
Une pièce représentant la restauration de la partie médiane de la mâchoire 

inférieure dont on a réséqué la partie supérieure. 

(XL) 

5G. Collrction des instruments de chirurgie. 

Lo. collection s'est enrichie de 177 instruments nouveaux. Il y a lieu de 
citer parmi les plus importants : 

Un cystoscope de Nitze , 
Un cystoscope de Gütterboch ; 
Un extracteur de calculs de Weiss; 
Un phantóme pour cystoscopie de Nil.ze; 
Un électromoteur sur pied pour chirurgie; 
Des dilatateurs uréthraux de Kolmauu cl de Ouerländcr ; 
Des instruments pour la crauicetomie. 

5i. Chlrurgle antique. 

La collection de chirurgie antique, commencée il y a quinze ans, s'achève 
peu à peu. Ses grandes lignes sont tracées. 
Elle s'est enrichie, pendant la période trieuualc, de pièces intéressantes 

représentant : 

1° La prothèse dentaire chez les Phéniciens (4-00 ans avant J.-C.); 
La prothèse dentaire chez les Étrusques (oOO à 600 ans avant J .-C.) ; 
Ces pièces sont au nombre de six.dont une originale de très graudc valcur , 

représentant tout ce que l'on connait de la prothèse dentaire dans l'anti 
quité. 

2° L'histoire des bandages herniaires qui s'est beaucoup complétée: 
et) par la découverte à Sousse (Phénicie) de la statuette du dieu Bès por 

tant Uli bandage herniaire inguinal double. L'université de Gand possède la 
reproduction curieuse de cet ex-mlo. Avec Ic concours de .MM. le Dr Pou 
cet, de Vichy, et Klein; de Gand, M. Ic professeur DcneITe, directeur de la 
collection, a reconstitué cc bandage herniaire carthaginois dont l'origine 
remonte i.l 900 ans avant J.-C.; 

b) par un bandage herniaire franc (vc siècle) trouvé à Marché-le-Pot (Pé 
ronnc, Fra nec). 

5° La reproduction de la trousse d'un chirurgien de la Vile légion clau 
dicnnc (11° siècle), trouvée dans les ruines de Virninacium, capitale de la 
Mésie supérieure, aujourd'hui Kostolac en Serbie ; 
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4° Des cure-dents et cure-oreilles (. trousse de toilette en argent), pièces 
originales trouvées dans la tombe d'une dame franque à Ache1·y-Mayot, can 
ton de la Fère (France). 

38. Clinique ophtalmologlque. 

La collection d'instruments et d'appareils servant à la clinique ophtal 
mologique n'a pas cessé de s'accroître. Elle se compose actuellement de 
515 numéros. 

3!!. Clinique médicale. 

Dans Ic cours de la période triennale, 49 instruments et objets nouveaux 
ont été acquis. L'acquisition la plus importante a été celle d'un polygraphe 
complet de .Marey. 

-iO. Clinique t:l 11olic:i11i1111e chirurgicales. 

Une partie du crédit affecté à la clinique et à la policlinique chirurgicales, 
a été absorbée par l'entretien <les instruments existants et le remplacement 
des instruments détériorés. Les stérilisations répétées auxquelles ces instru 
ments doivent être soumis en rendent l'usure beaucoup plus rapide. 

D'autre part, les appareils à stérilisation d'eau et les bassins à renverse 
meut installés dans la salle du cours ont été payés sur Ic budget <le la clini 
que externe. 
Parmi les instruments acquis, citons : 
Deux boîtes d'accumulateurs électriques; 
Une étuve à stérilisation d'eau ; 
nes instruments spéciaux pour l'hystérectomie vaginale, la trépanation, 

des seringues aseptiques: etc. 

41. Clinique des maladies cutanées el syi,hilili11ues et policlinique médicale. 

tes principaux objets acquis sont: 
Une chaise il examen pour malades, un sphygmographe de Marey et un 

microscope de Leitz. 

42. Collection ile pathologie générale. 

Cette collection s'est enrichie d'un autoclave Chamhcrland et d'une 
balance de précision. 

oi;5. Laboratoire de thérapeuüque et de pharmacodynamie. 

1l faut signaler parmi les acquisitions principales : 1111 thermorégulateur 
électrique, un bain-marie de Naples, un microtome de Becker et un héma 
tomètre de Zeiss. 
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44. Cllniques obstétricale et aynécolocique. 

Pendant la période triennale, 236 objets ont été acquis parmi lesquels il y 
a lieu de citer spécialement un forceps aseptique de Harnes, une nouvelle 
table d'opération de Knoke et Dressler et une collection d'instruments pour 
la symphysiotomic. 

-15. Cliniqur oto-rbino-laryngologi11ue. 

Comme instruments importants, la clinique a acquis toute la série d'instru 
ments chirurgicaux utilisant l'électricité comme force motrice en oto-rhino 
laryngologie. 

.&6. Laboratoire de psychologie expérimentale. 

La collection s'est enrichie de 54 numéros. Les principales acquisitions 
sont les suivantes : 

Une lanterne de projection double pour préparations microscopiques et 
macroscopiques; 

Un signal de Deprez, un électro-diapason et un manomètre . 

,l7. Colleellon de géoi;raphie. 

Depuis ! 892, une bibliothèque spéciale a été formée pour l'enseignement de 
la géographie. Cette bibliothèque compte actuellement près de 600 volumes. 
Parmi les principaux ouvl'agcs qui ont été acquis il y a lieu de citer, outre 
plusieurs revues géographiques, Ic grand atlas de Nordenskjold, la Raccolta 
di docu menti et studi pubblicati dalle R. Commissions Colombiana ( t 4 vol. 
in-4°) et une belle collection <le livres relatifs aux colonies hollandaises. 

Le catalogue idéologique-alphabétique sur fiches de toutes les publications 
a été achevé et toutes les revues ont été dépouillées. 

4M. Cahinel d'antiqudés. 

Le cabinet archéologique de l'université de Gand a pu acquérir quelques 
petites antiquités égyptiennes: parmi lesquelles un beau scarabée, puis une 
splendide collection d'antiquités américaines découvertes au Guatémaia, 
parmi lesquelles nous citerons un maguifique masque eu terre cuite trouvé 
près de Cobnn , enfin, le cabinet. s'est enrichi d'une série complète des anti 
quités préhistoriques découvertes par M~I. Siret dans Ic sud de l'Espagne et 
qui constituent une belle suite de monuments de la période néolithique et de 
l'époque du bronze. 

§ 2. UNIVER.SITÉ DE Llf:GE. 

40. Bihliolhèquc. 

Au cours de la période triennale, la bibliothèque s'est enrichie de 
20,588 volumes et brochures. Cc chiffre se décompose comme suit : 
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Années académlques. - iil\li-18%, i${>~1890. tS00-1897. 

2,754 5,211 5,285 
~2~ 17ä !'>59 

2,889 5,!>48 5,464 
-- - 
6 i68 6,U:34 7,286 ' -- 20,588 

Volumes . 
Brochures. 
Thèses universitaires 

Totaux. 

Total pour les trois années. 

La progression des accroissements s'explique par les ressources plus consi 
dérables dont la bibliothèque a disposé pendant ces derniers exercices. D'une 
part, il lui a été alloué . en vue des abonnements se rapportant aux 
nouveaux cours institués dans la faculté <le droit, un crédit annuel de 
1,000 francs; d'autre part, Ic fonds commun d'acquisition a été augmenté de 
ö,000 francs. Il en résulte qu'à partir de 1897, la somme totale destinée à 
l'accroissement et à l'entretien de nos collections a été de 25,24-t, francs. 

Il faut, en outre, mentionner pour mémoire Ic crédit extraordinaire de 
f0,000 francs alloué par la loi du 50 juin 1894, et qui n'a été totalement 
dépensé qu'à la fin de 1896. Conformémcut à son affectation spéciale, ce cré 
dit a été employé à acquérir, en ouvrages et documents divers, l'outillage 
indispensable à l'enseignement réorganisé des sciences sociales et politiques. 
Grâce à cette allocation, la statistique, l'économie politique; Ic droit inter 
national, tant public que privé, l'histoire économique; les publications con 
cernant. l'organisation du travail et la législalion ouvrière occupent dans la 
bibliothèque et au cabinet des périodiques une place en rapport avec leur 
importance. 

Parmi les dons reçus, i[ convient de meutiouncr en première Jiguc les 
cinquante volumes, publiés sous la direction de Sir John Murray, où sont 
consignés les résultats de l'expédition scientifique du Challenger. Celte vaste 
et précieuse collection, dont l'université ne possédait que quelques volumes, 
a été gracieusement octroyée à la bibliothèque par Ic gouvemcmcnt britan 
nique, à l'intervention de notre Ministre des Affaires étraugères. 

Nous devons à la munificence du roi de Siam un exemplaire, en trente 
ncuf volumes, de l'édition en langue pâli que ce souverain a fait faire des 
livres sacrés dits Tripiiaka. 

Dans le nombre <les libéralités de provenance étrangère, citons encore u11 
magnifique traité, illustré et richement relié, sur les JJmaux byzantins, 
ouvrage publié am, frais du comte Zwenigorodskoï. 

Cinquante-et une universités étrangères ont continué à nous envoyer, à 
titre d'échange, leurs thèses et dissertations. 

M. Ic professeur émérite Stécher, en souvenir des services que lui a rendus 
pendant sa longue carrière la bibliothèque de l'université, lui a fait une 
importante donation de livres de philologie el de littérature. 

M. Ic J)r Alexandre, secrétaire de la société des Bibliophiles liégeois, s'est 
également défait d'une partie de sa bibliothèque pour en enrichir notre dépôt. 

Les noms des autres donateurs, sociétés savantes ou particuliers, sont con 
signés dans les rapports annuels que public l'université. 
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La fréquentation de la salle de lecture et Ja circulation des livres sont 
résumées dans Je tableau suivant : 

Années académiques. 

Volumes consultés sur place . 
Volumes prêtés au dehors. 

Totaux. 

Total pour Jes trois années. 

1894-1895. 

12,271> 
9172{ 

2! 1996 

1895--18116. 

H) 622 , 
9:9ä3 

20,ö7ö 

1:;{)t}-ib"J7, 

11 489 , 
8,9:H 

20,440 

65,0H 

Cc relevé ne donne qu'une idée très incomplète de l'utilisation des livres, 
car il ne comprend ni les ouvrages déposés à demeure dans les divers audi 
toires où ils sont journellement consultés, ni les revues qui sont lues an jour 
le jour par les personnes admises à fréquenter Ic cabinet des périodiques, 

Celui-ci reçoit en moyenne vingt visiteurs par jour. Le nombre des revues 
qui y sont déposées dépasse 600. 

50. Institut cle botanique. 

Voici le relevé des principales acquisitions faites pendant la période trien- 
nale : 
I. Loboratoires : 
Trois microscopes à grand champ <le Nachet , 
Un appareil à projections <l'E<linger, chambres claires, objectifs et ocu- 

laires de démonstration, ctc., 
Modèles anatomiques de 1-1. Gasser; 
Planches murales <le physiologie végétale de MM. Errera et Laurent; 
Suites aux Waudtofcln de Kny, Frank et Tschirch , 
Suifes aux exsiccata de Houmcguèrc, de Briosi et Cavara ; 
Herbier de, H. Donckier. 
ll. Cultu1·es : 
Quatre palmiers et une fougère, don de M. Louis Borguet; 
Des brcmeliaeées. don de M. P. Ilinot; 
Des plantes du Brésil, don de MM. Colon et Debougny. 

fü. lnstilut <le zoologie, d'au alom ie co mparée cl d'rmbryolo5ir. 

Les instruments désignés ci-après ont été achetés 
Une étuve auto-régulatrice de d'Arsonval . 
Un microscope de Leitz; 
Un appareil de projection avec chambre claire; 
Un microtome de Leitz , 
Deux microtomes de Yung , 
Dix microscopes de Leitz pour démoustrations ; 
Un grnnd microscope de Nachet ; 
Un microscope de voyage; 
Six petits microscopes de Zeiss; 
Deux grands microscopes de Zeiss; 
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Les collections de zoologie se sont accrues de 829 pièces dont les plus. 
importantes sont : Un rhizocrinus lofotensis de Norwège, un metacrinus 
interruptus du Japon, un propithecus diadema, un chlamydoselachus angui 
neus du Japon, un pcnnatula Naresi, un virgularia du Japon, une série d'in 
vertébrés de la Méditerranée (Spongiaires, coelentérés, échinodermes, vers 

" et mollusques, en tout :>04 formes) et un moule en plâtre de la voûte era- 
nienne du Pithecanthropus erectus. 

Enfin,MM. Pety de Thozée, Dubois, Wauters, Braconier, Delboeuf, Firket, 
.J. Fraipont, Labeye, Mathien, Ed. Van Beneden, Cerfontaine et Foettingcr 
ont bien voulu foire don à l'Institut zoologique de diverses pièces de collec 
tions. 

52. Institut de physique. 

Voici la liste des objets dont les collections se sont accrues : 
Une balance d'analyse avec boîte de poids; 
Un cathétomètre , 
Un manomètre de Kohl; 
Une trousse d'objectifs Sutter , 
Une chambre noire, pieds et chassis (l~/21-); 
Un appareil Morse à résistance variable (télégraphe); 
Une boussole à sonnerie; 
Un manipulateur a deux bouchons; 
Un rouet avec support en bois; 
Un commutateur paratounere, 
Une boite contenant 16 formes géométriques en métal; 
Deux compas Palmers à 1/100 ni\111; 
Un compas Palmers à 1/10 111

/
111 

; 

Un compas V ernicr spécial; 
Deux balances trébuchets; 
Une chaudière montée sur support; 
Deux agitateurs; 
Deux corps de pompe en bronze; 
Un électro-aimant; 
Un appareil pour vérifier la loi de Mariotte; 
Un appareil dagrundisserneuts photographiques , 
Une lampe à arc; 
Un calorimètre électrique; 
Un électroscope ; 
Une boite contenant des solides (formes géométriques) ; 
Une machine de Hollz ; 
Deux postes téléphoniques (don de M. le professeur De Locht). 

l'l3. Collections de paléontologie an imalc. 

Les collections se sont accrues de i ,067 numéros comprenant plus 
de 10,000 échantillons. 

ni 
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Les principales acquisitions sont : 
Deux squelettes et des os séparés de Dinornis, Meionornis c~ Palapteryx , 
Une série (H4 espèces) de Brachiopodes passés de la géologie il la paléon- 

tologie ; 
Une série (228 espèces) de Mollusques passés de Ia géologie à la paléonto 

loeie . 
0 ' 
Une série de fossiles des schistes lithographiques de Solenhaufen ; 
Un squelette de Gulo borealis fossile et de Hyena crocuta fossile (don de 

M. le professeur J. Fraipont) ; 
Une collection d'instruments en pierre et de débris d'ossements d'animaux 

tic Ja période quaternaire. provenant des explorations de :M. Ic professeur 
J. Fraipont et M. Ic docteur F. Tihon , 

Une série de moulages de crânes et ossements humains préhistoriques 
(dons du Museum de Paris et de ~I. Ic docteur Dr Dubois); 

La famille de feu M. Brix he, MM. P. Destinez. G. De'Walquc, Dr E. Dubois, 
J. Fraipont, E. Hamy, Lefèvre, F. Tihon ont bien voulu foire don aux coller 
tions de divers autres objets. 

M. Collections J~ topographie. 

Voici les principales acquisitions faites pendant la période triennale: 

Une boussole à limbe mohile ; 
Une mire ponr nivellement souterrain : 
Un cercle d'alignement ; 
Une équerre cylindrique ; 
Une équerre sphériq ue ; 
Un niveau système Brunner ; 
Une mire à voyant. 

53. Collections de (l'éologir. 

Ces collections se sont accrues: 

En ·189~, de 2,~56 espèces de roches et de fossiles cl d'une loupe; 
En !896J de i,104 espèces de roches et rle fossiles, d'un fragment de ln 

météorite de Lesvcs et d'un revolver pour microscope ; 
En 1897, de 886 espèces de roches et de fossiles et d'une balance hydros 

tatique. 

50. Collrclfons des cours de céométric descriptlve el de graphostatique, 

Elles ne se sont enrichies que des instruments de mesure, Ic planimètre et 
l'intégrateur d'Amsby. 

57. Collections lie chimie c~néralc. 

Pendant ln période triennale, ces collections se sont accrues de 69 objets 
nouveaux parmi lesquels il y a lieu <le mentionner : 
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Un appareil complet pour la mesure de Ja conductibilité électrique des 
solutions; 

Deux pompes pneumatiques automatiques, à mercure; 
Un eathétomètre ; 
Un appareil centrifuge. 

58. Institut èlectro-technlque Montefiore. 

Voici la liste des objets acquis : 
Un moteur électrique de tramway ; 
Un compteur de tours à chronomètre; 
Un appareil Ewing pour le tracé des courbes d'aimantation; 
Une lampe à arc Dulait à chaine .; 
Un tableau montrant Jes diverses pièces des lampes à arc Dulait , 
Un modèle d'induit de dynamo; 
Quatre ponts de W hcastone, Hartmann et Braun; 
Deux tours de précision avec embrayages; 
Un pont de Thomson-Carpentier; 
Une balance magnétique de Du Bois; 
Un ampèremètre à dilatation Hartmann ct llraun.avcc rhéostat additionnel; 
Un wattmètre Hartmann et Braun; 
Un compteur Thomson pour 200 volts; 
Deux rhéostats industriels; 
Une lampe à arc Fabius Ilenrion , 
Une lampe à arc Constant; 
Une lampe à arc Beer-De Puydt , 
Un voltmètre enregistreur Richard; 
Un ampèremètre \Veston; 
Un pont à décades Carpentier; 
Une boîte de résistance de précision Hartmann et Braun; 
Deux ampèremètres à dilatation ; 
Un voltmètre-ampèremètre Siemens; 
Trois boîtes de f0,000, 20,000, tl0,000 ohms; 
Six boites de résistance; 
Cinq clefs de décharge; 
Un photomètre Le Joly; 
Un mégohm en graphite; 
Un frein Pasqualini ; 
Un transformateur rotatif avec régulateur de champ; 
Un rhéostat industriel en mangauine , 
Un voltmètre à dilatation Hartmann et Braun; 
Une boite universelle Arnoux et Chauvin; 
Un wattmètre enregistreur; 
Un galvunomèlrc Crornpton , 
Une lampe à arc de deux cents heures; 
Deux tableaux de prise de courant avec ampèremètre. 
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59. Institut dr. 1 hyslologte, 

Les acquisitions de quelque importance sont les suivantes : 

Une bobine de Ruhmkorff; 
Un sonomètre; 
Un grand diapason pour la limite des sons graves perceptibles, 
Des cylindres d'acier ponr la lîrnile des sons aigus. 

110. lnstltut d'anatomie. 

Pendant les années 189~, 1896 et 1897, les collections se sont enrichies 
d'environ i80 objets nouveaux, dont les principaux sont les suivants : 

Une série de préparations (dissections, coupes faites sur cadavres con 
gelés, etc.) destinées aux démonstrations d'anatomie topographique cl d'ana 
tomie descriptive (26 préparations}, 
Plusieurs séries de moulages par la " Plattcnmodcllirc methode » d'em 

bryons de lapin, de Lnccrta rnuralis, de Torpedo occllata et de poulet, 
destinés à montrer les différentes phases du développement du foie, du 
pancréas, du diaplu-agrne et des mésentères (5f> moulages); 

Plusieurs moulages semblables d'embryons humains i 
Un microtome de Becker: avec rasoirs et accessoires; 
Quatre loupes à dissection de Zeiss; 
Une chambre claire d' Abbé ; 
Une série de moulages en plâtre de différentes régions de l'épaule, du 

bras, et de la jambe (6 moulages) ; 
Une série de moulages en plâtre des organes des cavités thoracique et 

abdominale <le l'homme et de la femme; du périnée de l'homme et du cer 
veau de l'homme (H> moulages); 

Une série de dissections des principaux nerfs et vaisseaux (16 prépara 
tions) ; 

Six grandes planches en couleurs ; 
Un microscope Leitz. grand statif, avec objectifs III, V, VJI, oculaires 

I et Ill ; 
Un appareil à dessiner d'Edingcr avec chambre noire pour photographie. 
Une série de moulages en plâtre du corps d'une jeune fille montrant les 

organes plan par plan, de gauche à droite (8 moulages); 
Plusieurs grandes planches en noir et en couleurs du système nerveux 

central de l'homme (1~ planches); 
Un oculaire à grand chump de Nachct, 
Une série de coupes microscopiques de la moelle allongée cl de la protubé 

rance annulaire de l'homme, par Ia méthode de Weigert U>92 coupes}, 
Une série de dissections des muscles des différentes régions de l'homme 

( 10 prépara tions), 
Un microtome de Guddcn, avec rasoirs cl accessoires. 
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OL Clinique oto-rhlno-laryugologique. 

La collection s'est enrichie des objets suivants : 
Une étuve à désinfection pour instruments; un appareil à chauffer l'eau; 

un réflecteur électrique ; un moteur électrique; un laryngoscope électrique; 
un instrument diaphanoscope ; une pompe pour massage vibratoire du tym 
pan et u11 pauélcctroscope. 

62. Clinique médicale. 

Les collections se sont enrichies de plusieurs objets de microscopie: objec 
tifs à immersion, oculaires compensateurs, appareil de projection d'Edinger, 
chambre claire. 

L'installation bactériologique a été complétée par l'achat de trois étuves 
à régulateur de Houx, d'un four Pasteur. d'un stérilisateur de Budenberg, 
de deux pompes de M uencke, de deux machines centrifuges, d'une trompe 
d' Arzberger et d'un stérilisateur de Schimmelbusch. 

La clinique a, en outre, fait l'acquisition d'une série d'appareils électri 
ques : machine statique de Wimshurst, avec accessoires, deux galvano 
mètres à périodiques et une table d'électrothérapie complète pour l'amphi 
théâtre. 

Mentionnons encore des armoires à instruments, fixes et roulantes, et 
deux sphygmographes di reels de Marey. 

03. Musée d'hygiène. 

Pendant la période triennale, ce musée a reçu : 
Un polarimètre de Schmidt et Hacnsch; 
Un spectroscope; 
Une balance de précision et poids; 
Des thermomètres de précision ; 
Des appareils et matériel de photographie et d'agrandissement; 
Soixante-quatre planches sur papier; 
Six toiles peintes ; 
Vingt-et-un modèles destinés à démontrer la perméabilité du sol, la cana 

lisation intérieure d'une habitation, la ventilation des égouts, la circulation 
d'eau chaude, les divers modes de construction des murs pleins et creux, la 
position à donner aux couches hydrofuges, etc.; 

Cinq spécimens de tuyaux pour la distribution de l'eau dans les habita- 
tions ; 

Six appareils et coupes de water-closets; 
De nombreux modèles d'appareils sanitaires; 
De nombreux tuyaux et demi-tuyaux pour la construction des égouts et 

des chambres de visite ; 
Des spécimens de joints variés; 
Des spécimens de matériaux de construction ; 
Des appareils pour l'essai des canalisations par l'eau et la fumée, etc. 

n 
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o.i. Collections de thérapeutique et de médecine légale. 

Ces collections se sont enrichies des objets suivants : 
Une balance de précision de Westphall ; 
Un dialysatcur continu de Gauthier (fait au laborntoire}, 
Deux dialysatcurs de Kronecker; 
Une pompe à mercure de Pflüger (faite au laboratoire); 
Une grnnde étuve à doubles parois (faite au laboratoire); 
Deux appareils de Kjeldahl à doser l'azote (dont un construit au labora 

toire). 
) ' 

Un bain-marie à température constante (construit au laboratoire); 
Un appareil pour étudier la respiration des animaux (par MM. Henrijean 

et Corin); . 
Un microtome à congélation; nu chariot de Dubois-Reymond.; une 

chambre claire pour microscope; un compteur de globules de Zeiss; un 
spectroscope (grand modèle); un spectroscope de Brown , une balance ana 
tomique , une boîte à autopsies; deux muselières de V erdin , un chalumeau ; 
un appareil à filtrer sous pression d'acide carbonique et une collect.ion 
d'hymens (moulages). 

65. Clinique des maladies syphilitiques et cutanées. 

Cette clinique a acquis : un microscope de Leitz avec tous ses accessoires; 
un cystoscope ; un réflecteur de Clar; un centrifugeur pour les urines ; 
différents instruments pour le traitement des maladies des voies uriuaires , un 
galvanomètre apériodiquc , une table à opérations ; une table pour examens 
au spéculum et un microtome de Leitz. 

GO. [Laboratoire dt: pathologie interne. 

Nous citerons parmi les acquisitions principales : 
Un hemoglobulinimètre de Gowcrs ; 
Un phonendoscope de Bianchi ; 
Un microscope à dissection avec loupes aplanétiques ; 
Des dessins et figures anatomiques ; 
Des préparations microscopiques relatives à la névrologic. 

67. Cours d'analyse des denrées alunentaires, 

La collection s'est enrichie : 
De nombreux échantillons donnés, pou1· la plupart, par des industriels ou 

des nésocia n ls · v l 

D'un saccharimètre de Schmidt et Haensch avec accessoires ; 
D'une balance à densité de Mohr (construite par Westphull); 
D'une pompe de Muencke ; 
D'un spectroscope à main de Browning; 
D'un vaporimètre de Geissler ; 
D'un grand appareil de Kjeldahl pour le dosage de l'azote ; 
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D'un butyromètre à force centrifuge de Geissler; 
D'une étuve de Vogel avec thermostat , 
D'un appareil de Winckler pour l'essai des alliages destinés aux boîtes de 

conserves. têtes de syphons, etc. ; 
D'une lampe de Lassar ponr la micrographie; 
D'un microscope polarisant; 
De divers objets en platine ( creusets, capsules, etc.) destinés aux exer 

cices pratiques d'analyse des produits alimentaires; 
D'un appareil de Soxhlct (autoclave) pom· Ic dosage de l'amidon. 

ll8. Cours de 1,alhologie et tie thérapeuuque générales. 

L'installation du laboratoire de pathologie générale s'est faite .et à peu 
près achevée pendant la période triennale. 

Parmi les principales acquisitions nous signalerons: Ic grand apparei] enre 
gistrcur de Bering; le microtome de Becker; des microscopes de Leitz et 
une étuve de ,viessneg. 

69. Clini11ue ties maladies mentales. 

Les principaux appareils achetés sont : 
Le microtome de Gudden ; Ic polygraphe de Knol! et l'ergographe de 

Mosso. 

ïO. Laboratoire ile bactériologte. 

Cc laboratoire s'est surtout enrichi de planches, de clichés pour projec 
tions lumineuses el de culture des principaux microbes connus. 1l utilise 
comme matériel instrumental soit les appareils de l'institut d'anatomie 
pathologique, soit ceux du laboratoire provincial de bactériologie. 

7\. Cliniques r,ynéeologirp1e el obstétricale. 

Les collections se sont enrichies : 
D'une étuve à désinfection d'Oswald ; 
D'une table d'opération d'Eberhardt , 
D'un lit d'accouchement ; 
D'un microscope de Leitz, avec éclairage d'Abbé ; 
D'un grand microtome de Leitz et d'un petit microtome à la main; 
D'une étuve à inclusion dans la parafllue ; 
D'une assez grande quantité d'instruments de gynécologie et d'obstétrique 

d'un usage journalier. 

ï:l. Laborntolrc de pharmacie. 

Les appareils indiqués ci-dessous ont été acquis : 
Un réfractomètre de Zeiss ; un microscope de Leitz grand modèle; un 

ébullioscope ; un autoclave d'après Iloffman , un appareil centrifuge <le 
Gerber; une étuve quadruple ü n1peuc· et un appareil de Krocker. 
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73. Laboratoire de chimie industrielle. 

Les acquisitions suivantes ont été faites: 
Un autoclave à 5 atmosphères et un autre à 80 atmosphères , 
Un calcirnètre de Scheibler , 
Une étuve à dessécher dans Ic vide ; 
Une étuve (thermostat) de Roux pour fes Iermentations , 
Un four électrique (Ducretet); 
Un transformateur électrique; un démarreur , un rhéostat ; 
Un tableau avec ampèremètre et voltmètre; 
Un voltmètre et un ampèremètre. 

7,i. Laboratoire de mécanique appliquée el de physique industrielle. 

Les-collections se sont enrichies de vingt-huit objets nouveaux parmi les- 
quels nous citerons comme tout à fait importants : 

Un calorimètre Donkin avec accessoires; 
Une balance de précision avec boîte à poids ; 
Un support de transmission avec palier articulé ; 
Une pompe d'épreuve avec manomètre ; 
Une série de dessins et de tableaux représentant la machine à vapeur du 

laboratoire ; 
Une coupe en bois de la même machine exécutée par le préparateur du 

cours ; 
Un pyromètre métallique ; 
Un frein à câble pour machine à gaz; 
Un cylindre de pompe à air avec vis, tubulures en acier et valves ; 
Deux indicateurs Mac lnnes , 
Un mouvement 'avec réducteur de course pour machine à gaz ; 
Un indicateur Richards ; 
Une nouvelle série de thermomètres à mercure <le grande précision avec 

certificats d'épreuve du Rcichsanstalt de Herlin. 

7;S. Collection de minéralogie. 

La collection s'est accrue : 
De deux microscopes polarisants avec leurs accessoires ; 
D'une machine t\ scier et à polir ; 
De 888 minéraux; de 552 cristaux na lu reis; de .65 roches et <le 26 plaques 

minces de roches. 

76. Clinique ophtalmologlque cl physiologie des organes des sens. 

Les collections de la clinique ophtalmologique ne se sont pas développées 
pendant la période triennale 189ö-l897. Celles de la physiologie des organes 
des sens out été augmentées des objets suivants : 

Une soufllerie ; 
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Quatre diapasons accord parfait; 
Un microscope avec quatre objectifs; 
Un chromatoptomètre Chibret , 
Une bobine de Rhumkorf; 
Une loupe de Zehcnder; 
Un appareil de contention pour chien. 

[ N" 157.] 

77. Exploitation des mines. 

Le musée d'exploitation des mines s'est enrichi de plusieurs modèles de 
lampes de mines et de fermetures de lampes: d'une lampe Chesneau pour le 
dosage du grisou, d'une perforatrice Thomas et d'un brise-roches, offerts 
par :M. Albert François, et d'une lampe électrique de mines (système 
Süssmann). 

78. Clinique chirurgicale. 

Cette clinique s'est enrichie de nombreux instruments et appareils, parmi 
lesquels il convient de citer : 

Deux specula vaginaux avec manche en métal; deux bougies pour urethro 
tome; une sonde métallique en béquille; deux trocarts fins; un speculum 
de Fergusson; une pince-gouge de Lüer , vingt-quatre pinces de Péan; un 
trocart à robinet; six pinces à contreincisiou , trois sondes de Pezzer , une 
pince-écraseur pour ovariotornies , un appareil à extension pour application 
de bandages plâtrés; trente-six sondes uréthrales de différentes espèces; un 
accumulateur électrique (batterie); 1111 moteur électrique avec support en 
fonte; un cystoscosc de Nitze-Leiter ; un panendoscope arec lampes: réflec 
teurs, aiguilles pour l'électrolyse, etc.; six instillateurs de Guyon; deux 
rasoirs à greffe de Thiersch , quatre boutons de Murphy, en métal; deux tire 
bouchons de Doyen et de Ségoud , trois aiguilles dorées de Doyen; deux 
pinces à mors élastiques pour ln compression des intestins; une pince à neuf 
griffes pour suture; une poulie complète de Heverdin. pour l'élévation des 
tumeurs ; deux aiguilles à manche de Doyen; deux pinces élastiques, pour 
les ligaments larges , des pinces hémostatiques de DO)Cll; une installation 
complète pour la skiographie et. Je nombreux instruments, scalpels, pinces, 
ciseaux, etc., pour l'usage journalier. 

CHAPITRE Ill. 
PERSONNEL UNIVERSITAIRE. 

ïO. Chiffre du personnel de l'université de Gand ;JU commencement et à la fin de la période triennale. 

Le Ier janvier ,f 8901 Ic personnel de l'université de Gand comprenait 
HHJ agents dont on trouvera Ic relevé à la page 1.1v <lu rapport triennal pré 
cedent. Cc chiffre n'avait pas auamenté Ic 51 décembre 1897., mais d'assez 
nombreuses modifications s'étaient produites, nu cours de la période trien- 

o 
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nale, dans la répartition des agents. Voici d'ailleurs quelle était Ia situation 
à cette date : 

A. Personnel enseignant dans les facultés. 

47 professeurs ordinaires; 
8 professeurs extraordinaires; 
f O chargés de cours dans les facultés. 

H. Personnel des écoles spéciales. 

7 ingénieurs chargés de cours, avec rang de professeur ordi 
naire ( ! ) ; 

2 professeurs à l'école du génie civil; 
1 chargé de cours aux écoles spéciales; 

{0 répétiteurs (2); 
2 maîtres de dessin; 
5 maîtres de topographie; 
2 commis-dessinateurs (3); 
·I attaché à la bibliothèque des écoles spéciales. 

C. Chefs de travaux) assistants et aides de cliniques. 

4 chefs de travaux; 
!4 assistants; 
{O aides de cliniques. 

D. Personnel administrati], 

-1 administrateur-inspecteur, directeur des écoles spéciales; 
f bibliothécaire en chef; 
2 conservateurs à la bibliothèque; 
-1 aide-bibliothécaire; 
5 conservateurs; 

{5 préparateurs et aides-préparateurs; 
i jardinier en chef; 
f aide-jardinier; 
-1 commis rédacteur; 
f secrétaire de l'administrateur-inspecteur; 
2 appariteurs; 
9 concierges et gardes-consigne; 
rn garçons de service: aides d'amphithéâtre ou huissiers. 

Total i 72 

(1) Non compris M. Welters, administrateur-inspecteur, qui est, en même temps, chargé de 
cours avec rang de professeur ordinaire. 

(') M. Ilobelus, répétiteur, est bibliothécaire de l'école du génie civil. 
(3) L'un d'eux est, en mème temps, conservateur des collectlons et conservateur général drs 

bâtiments de l'université et de l'institut des sciences. 
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RO. Chiffre du personnel de l'université de Liége au commencement el à la fln de la période triennale. 

Le jer janvier i89~, le personnel de l'université de Liége comprenait 
18;3 agents dont le relevé figure à la page LV <lu rapport précédent. Ce chiffre 
s'est accru, pendant la période triennale, d'environ dix pour cent. Voici 
quelle était la situation à la date du 5i décembre 1897 : 

A. Personnel enseignant dans les facultés. 

42 professeurs ordinaires ( 1); 
i 7 professeurs extraordinaires; 
22 chargés de cours dans les facultés (2); 
10 répétiteurs. 

B. Chefs de travaux, assistants, chefs de cliniques, etc, 

:'$ chers de travaux; 
·19 assistants; 
5 élèves-assistants; 
i prosecteur; 
8 chefs de cliniques. 

C. Personnel ailministrati], 

! administrateur-inspecteur; 
1 bibliothécaire ; 
·t sous-bibliothécaire; 
5 aides-bibliothécaires ; 
i secrétaire de l'administrateur-inspecteur; 
1 secrétaire du recteur; 
2 commis rédacteurs; 
i commis aux écritures; 
i comptable ; 
1 conservateur; 

21 préparateurs; 
1 élève-préparateur; 
1 jardinier en chef; 
5 appariteurs; 
1 machiniste; 

i 2 concierges; 
5f garçons de service, aides d'amphithéâtre ou huissiers; 
5 domestiques. 

Total 215 

(1) Y compris M. Dcrnnrteau, chargé de cours avec rang <le professeur ordinaire; non com 
pris M. Ilormnns, administrateur-inspecteur, lequel est en môme temps professeur ordinaire. 

(:!) Dont un est en même temps répétiteur. 
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81. De l'administrateur-inspecteur de l'université de Gànd; du directeur et des inspecteurs des études 
aux ëeotes spéciales y annexées. 

Par arrêté royal du 28 février !89ä, démission honorable de ses fonctions 
d'administrateur-inspecteur et de directeur des écoles du génie civil et des 
arts et manufactures annexées à l'université a été accordée, sur sa demande, 
it M. Wagener, A., professeur émérite de la faculté de philosophie et lettres. 

M. \Vagener a été autorisé à conserver le titre honorifique de ses fonctions 
et à en porter lç costume. 

Par arrêté royal de la mème date, M. Welters, G., inspecteur général des 
ponts et chaussées, en disponibilité, ayant rang de professeur ordinaire à la 
faculté des sciences, a été déchargé de ses fonctions d'inspecteur des études 
à l'école spéciale du génie civil et des arts et manufactures, el nommé 
administrateur-inspecteur de l'université, directeur des écoles du génie civil 
et des arts et manufactures y annexées. 

M. Dauge, F., ingénieur en chef honoraire des ponts et chaussées, profes 
seur ordinaire à la faculté des sciences, a conservé, pendant la période 
triennale, ses fonctions d'inspecteur des études à l'école préparatoire du 
génie civil et des arts et manufactures. 

Par arrêté royal du i I avril 189;,, M. Depermeuticr, L., ingénieur en chef 
directeur de 2a classe des ponts et chaussées, en disponibilité, ayant rang 
de professeur ordinaire à la faculté des sciences, a été nommé inspecteur des 
études 11 l'école spéciale du génie civil et des arts et manufactures: en rem 
placement de M. Wollcrs, G. 

Si. De l'adminlstrateur-inspeeteur ,lt' l'université ile l.ié~P. 

Les fonctions d'administrateur-inspecteur de l'université de Liégc ont 
continué à être remplies, pendant la période triennale, par .M. Borrnans, S., 
professeur ordinaire à la faculté de philosophie et lettres. 

83. Du personnel enseignant Jans lrs facultés de l'université de Gand. 

La composition du personnel enseignant dans les facultés de l'université 
de Gand et les attributions de chacun de ses membres à la date du 51 dé 
cembre i894. ont été indiquées d'une manière détaillée dans Ic rapport 
triennal précédent, pp. LXIII et suivantes. 

Voici, d'après le tableau qui figure à la page LXVIII de ce document, quelle 
était la situation au commencement <le la période triennale 189ö-t897 : 

Récapitulation au Ier janvier 189~. 
' l~GENIEURS CHARGÉS ri:mss&ORS PROFKSSEURS l'ROPBSSEUr.s chargés de cours de TOTAL. émérites H'l!C RANG 

t' .t.Cl:LT.t;@I, 
ordinaires. erlraerdinaires. de professeur cours. enseignant. 

ordinaire. 

4 ]8 0 4 p 1 Philosophie d lettres , • • • • • 

G l5 0 1 • J Druil • • • • • · • · · · · · · 

1:i t 18 10 2 Sciences .. • · · · · • · · • • t 

16 " 12 , t , Médecine • • · • · · · · · · • 

ö li'5 67 ,o 6 Toru •. • 1 
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Le mouvement suivant s'est produit du fer janvier f 89~ au 3i décem 
bre ·l897 : 

faculté de pbllOl!lopblc et leOrH. 

Aux termes de divers arrêtés royaux du ·19 février 1895 : 
1° i\l. Wagcner-, A., professeur émérite, a été déchnrgé, sur sa demande, 

des cours d'institutions romaines et d'épigraphie grcc,111c compris dans les 
matières du doctorat en philosophie et lettres, el d'une partie du cours lie 
notions sm· les institutions politiques de Rome (candidature}; 

2° M .. Motte, A., professeur ordinaire, a élé déchargé, sm· sa demande, 
du cours d'institutions grecques (doctorat); 
5° M. Cumont, F., professeur extraordinaire, a été déchargé, sm· sa 

demande, du cours d'histoire politique <Ic l'Orient et de la Grèce (partie ,l11 
cours d'histoire pnlitique de l'autiquité) (candidature), du cours de traduc 
tion, à line OUVl'l'f1 d'un texte grec et d'explication approfondie d'auteurs 
grecs (doctoral) et du cours d'exercices philologiques sur la langue grc:cqur, 
prwtirn ( doctorat). Indépendamment de ses au Ires altributions. il a {·lé 
chargé de foire le cours d'institutions romaines (doctorat) cl Ic cours de 
notions sur les institutions politiques de Rome, partim ; 

/4.0 M. Bidez, .J., docteur en philosophie et lettres, docteur en droit. 
docteur spécial en philologie classique. a été chargé de faire Ic cours de tra 
duction, à livre ouvert, d'un texte grec et explication d'un auteur grec 
(candidature) ainsi que les cours de traduction, à line ouvert, d'un lexie 
grec et explication approfondie d'auteurs grccs1 d'histoire de la littérature 
grecque et d'exercices philologiques sur la langue grecque (doctoral); 

~0 M. Boersch, A.1 docteur en philosophie cl lettres cl candidat en droit, 
a été charge~ de foire Ic cours d'histoire politique clc l'Orient cl c!r. la Grèce 
(candidature) et les cours d'institutions grecques cl d'épigraphie grccrp1c 
(doetorat). 
Par arrêté ministériel d11 50 septembre I Sfl~, démission honorable de ses 

fonctions a été accordée, sur sa demande. à .\1. Micheels, .1., chargé du 
cours de traduction, à livre ouvert. de textes flamands et explication d'n11- 
tcurs flamands (en parla ge). L'intéressé a 1;té autorisé ;1 faire valoir ses droits 
à la pension. 
Par arrêté royal de la même date, 11. De Yrcesc, G .. docteur en philoso 

phie et lettres: a été chargé de faire la partie du cours de traduction. à line 
ouvert, de textes flamands et explication d'auteurs flamands. délaissée par 
M. Micheels. 
Par arrêté royal du 19 mars 1896, 11. de la Vallée-Poussin. L ... docteur en 

philosophie et lettres, chargé de cours, a été nommé professeur cxtraordi 
naire. Il a conservé dans ses attributions les cours de grammaire comparée 
et spécialement de grammaire comparée du grec et cf 11 latin, de langue cl de 
liuérature sanscrites et. jusqu'à concurrence d'un tiers. Ic cours d'exercices 
philologiques sur la langue grcc<tue (doctorat). ,, 
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Le 14 mai 1896 est décédé M. Wagener, A., professeur émérite, lequel, 
ainsi qu'on l'a dit ci-dessus, était resté chargé d'une partie du cours de 
notions sur les institutions politiques de Rome (candidature) 

Aux termes de divers arrêtés royaux du 5! août ·1896 : 
1 ° M. Cumont, F.: professeur extraordinaire: a été promu :1 l'ordinnriat. 

Indépendamment de ses attributions, il a été chargé de la pari ic du cours 
1 

de notions sur les institutions politiques de Rome, délaissée par feu M. Ic 
professeur émérite Wagener; 

2° MM. Bley, A. et Logeman. H., professeurs extraordinaires, ont été 
promus à l'ordinariat i 

3° M. Vercoullie, J., a été promu à l'ordinariat. Les cours de traduction. à 
livre ouvert'. de textes flamands et explication d'auteurs flamands (partim) cl 
d'explication approfondie d'auteurs flamands se rapportant au moyen ttge: 
ont été distraits de ses attributions. 

Par arrêté royal du 50 septembre i 896, cet enseignement a été placé dans 
les attributions de M. De Vreesc, G. 

Ftumlté de droit. 

Par dépèche ministérielle du 16 janvier !8961 .M. Nicolaï, E., docteur en 
droit, a été désigné pour faire provisoirement Ic cours de statistique. Un 
arrêté royal du 50 septembre de la même année l'a définitivement chargé de 
cc cours. 
Par arrêté royal du 2H octobre !896, M. de Brabanderc, V.: professeur 

ordinaire, a été déchargé, sur sa demande: du cours d'histoire parlementaire 
et législative de la Belgique. 

Cel enseignement a été confié, par arrêté royal du 29 octobre 1896, à 
M. Halleux, .l.: docteur en droit, docteur spécial en philosophie thomiste. 
qui a été chargé. en outre. de faire Ic cours de sociologie. 

Aux termes de quatre arrêtés royaux du~ mars 1897 : 
·1° M. D'Hondt , V., professeur ordinaire, a été déchargé, sur sa demande. 

du cours de lois organiques du notariat, ainsi que du cours d'application 
des ma Lières comprises sous les n(•s 4° à 9" de l'article J 7 de la loi du 
lO avril 1890 et de rédaction d'actes sur ces matières; 

2° Ces cours ont élé placés dans les attributions de M. Obric, .J ,, docteur 
en droit, ancien vice-président au tribunal de première instance séant il 
Gand, nommé professeur ordinaire; 

5° M. Pyffcrocn, O .. docteur en droit, docteur en sciences politiques et 
administratives, chargé de cours, a été nommé professeur extraordinaire. 
conservant dans ses attributions les cours d'histoire diplomatique de l'Eu 
rope depuis Ic Congrès de Vienne et de droit constitutionnel comparé , 

1-0 M .. Dubois, E., docteur en philosophie et lettres, docteur en droit, 
chargé de cours, a été nommé professeur extraordinnire, conservant dans Sl'S 
attributions les cours de science Iiunncièrc, de régime colonial et. de législa 
tion du Congo. et de régime du travail en lrgislation comparée. 
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Aux termes de deux arrêtés royaux du 26 septembre 1897 : 
1 ° _M. Callier-, A.~ professeur ordinaire, a été chargé <lu cours de notions 

de législation commerciale comparée; 
2° i\l. Dauge, E., a été chargé de faire le cours d'éléments du droit 

civil. 
Par arrêté royal du 50 octobre t 897, M. Merten, F. a été chargé de faire les 

cours de comptabilité et <le science financière commerciale, de géographie 
industrielle et commerciale, de connaissance des produits industriels belges, 
des marchandises d'importation et d'exportation et des produits naturels des 
divers pays, ainsi que le cours facultatif de comptabilité industrielle et com- 
merciale (doctorat en droit et notariat). · 

Faculté des seteuees. 

Par arrêté royal du H janvier 189t>, M. Van Aubel, E., docteur en 
sciences physiques et mathématiques, chargé de cours, a été nommé profes 
seur extraordinaire. Le cours approfondi de physique expérimentale est 
resté placé dans ses attributions. Il a été, en outre, chargé d'un cours facul 
tatif de physicochimie. 

Par arrêté royal du 50 mars 189ö, M. Vnnderlinden, J.-F., ingénieur en 
chef directeur des ponts et chaussées, en disponibilité, détaché à l'école du 
génie civil, a été placé, sous Ic rapport honorifique, au rang de professeur 
ordinaire dans la faculté des sciences, avec voix délibérative dans les séances 
de la faculté ainsi que dans celles du conseil académique, pour toutes les 
questions qui intéressent l'enseignement. 

Aux termes de trois arrêtés royaux du 28 octobre 189D : 
1° M. Swarts, Th., professeur ordinaire, a été déchargé, sur sa demande, 

du cours de chimie générale au doctorat en sciences naturelles; 
2° .M. Delacrc, M. 1 professeur extraordinaire, a été déchargé, sur sa 

demande, du cours de chimie analytique au doctorat en sciences naturelles. 
Il a été chargé de faire le cours de chimie générale au doctorat susdit, 

5° M. Gilson, E., chargé de cnurs à la faculté de médecine, a été chargé 
du cours <le chimie analytique au doctorat en sciences naturelles. Un arrêté 
royal du 50 septembre 1896 a maintenu cc cours dans les attributions de 
.M. Gilson, nommé professeur extraordinaire à la faculté de médecine. 
Par arrêté royal du 51 mars !896, M. Delacrc, M., professeur extraordi 

naire: a été promu à l'ordinariat, 
Aux termes de deux arrêtés royaux du 28 octobre !896, ~BI. Foulon, V., 

et Haerens, E.: ingénieurs de 1re classe des ponts et chaussées, en disponi 
bilité, détachés à l'école du génie civil, ont été placés. sous le rapport hono 
rifique, au rang de professeur ordinaire dans la faculté des sciences, avec 
voix délibérutiv c dans les séances de la faculté aiusi que dans celles du 
conseil académique, pou1· toutes les questions qui intéressent l'enseigne 
rncnt. 
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l'acuité -..e médecine. 

Aux termes de deux arrêtés royaux dn 28 octobre 189;_5 : 
1° 1\1. Delaere , M., professeur extraordinnire à la faculté des sciences, a 

été déchargé. sur sa demande, dans la faculté de médecine: du cours d'élé 
ments de chimie analytique qualitative et quantitative et d'éléments de chi 
mie toxicologique. ainsi que du cours de falsifications des denrées alimentaires. 
Il a été chargé des travaux pratiques se rapportant aux cours de chimie 
pharmaceutique (partie organique) et de falsifications des médicaments de 
nature organique ; 

2° M. Gilson. E., a été déchargé, s111· sa demande, des travaux pratiques 
se rapportant aux cours de chimie pharmaceutique (par-tie organique) et de 
falsifications des médicaments de nature organique. Il a été chargé du cours 
d'éléments de chimie analytique qualitative et quantitative et d'éléments de 
chimie toxicologique, ainsi que <lu cours de falsifications des denrées 
alimentaires. 

Le 5 juillet 1896 est décédé i\J. De Visscher, C., professeur extraordi 
naire, chargé des cours de médecine légale, et de policlinique chirurgicale, 
bandages, appareils cl petite chirurgie. 

A11x termes de trois arrêtés royaux du 50 septembre 1896 : 
1° M. Heymans .. J.-F.: docteur en sciences naturelles.docteur en médecine, 

chirurgie et accouchements, a été nommé professeur ordinaire. Il est resté 
chargé de faire les cours de thérapeutique générale, de pharmacodynamique 
et d'éléments 'de pharmacologie; 

2° M. Gilson. E., pharmacien, docteur· en sciences de l'université de 
Strasbourg. a été nommé professeur extraordinaire 11 est resté chargé de 
faire, dans ln faculté de médecine, les cours d'éléments de chimie analytique 
qualitative et quantitative. d'éléments de chimie toxicologique, de chimie 
pharmaceutique (partie inorganique). de pharmacognosie, d'altérations et de 
falsifications des substances médicamenteuses, de falsifications des denrées 
alimentaires. de pharmacie pratique (galénique et magistrale) et de pré pa 
rations pharrnareutiquns. ainsi fille les travaux pratiques relatifs à ces cours; 

3° M. Van Duyse. D .. docteur en médecine, chirurgie et accouchements. 
a été nommé professeur extraordinaire. JI est resté chargé de faire le cours 
théorique et. pratique d'anatomie pathologique. 

Aux termes de trois arrêtés royaux du t 7 octobre 1896 : 
f O M. De Cock. A., professeur ordinaire. a élr. chargé de Iaire, en partage 

avec M. Ic docteur Van Imschoot, le cours de policlinique chirurgicale, ban 
dages, appareils et petite cliirnrgic , 
2° M. Van Errnengcn, E.-P.-A., professeur ordinaire, a été chargé de 

faire Ic cours de médecine légale; 
5° M. Van Imschoot, F.1 docteur en médecine, chirurgie et accouche 

ments, a été chargé de faire, c11 partage avec M. le professeur De Cock, le 
cours de policlinique chirurgicale, bandages, appareils et petite chirurgie. 
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Par arrêté royal du ä mars 1897, .M. Van Imschoot, F., prédésigné, a été 
nommé professeur extraordinaire. Il est resté ·cha1·gé de faire, en partage 
avec M. le professeur De Cock, Ie cours de clinique chirurgicale et Ic cours 
de policlinique chirurgicale; bandages, appareils et petite chirurgie. 11 est 
resté également chargé de la conservation de la collection des instruments de 
chirurgie appartenant à l'université. 

En résumé, la situation au 31 décembre {897 était la suivante: 

FaCluUé de philosophie et lettres. 

~UI. A. Motte~ professeur ordinaire (histoire politique du moyen âge et his 
toirc politique moderne, 7>artim; exercices pratiques sur l'his 
toire; encyclopédie de l'histoire; institutions <lu moren âge et 
des temps modernes: portim , critique historique et applica tion 
à une période de l'histoire, 7,arlim); 

P. Thomas, id. (traduction, ~, line ouvert, d'un texte latin el. expli 
cation approfondie d'auteurs latins; histoire de la littérature 
grecque et de la littérature latine; encyclopédie de la philologie 
classique; éléments cle pnléographic grecque et latine); 

P. Frcdericq, id. (histoire politique interne <le lu Belgique; exercices 
pratiques sur l'histoire (en /Lamaud); critique historique et appli 
cation à une période de l'histoire (id.); histoire approfondie de 
la littérature flamande (id.); exercices pratiques de critique litté 
raire flamande (id.); exercices de lecture et de diction fla 
mandes (id.); 

E. Discailles (t), id. (histoire de ta littérature française; notions sur 
les principales littératures modernes; notions sur l'histoire 
contemporaine; exercices pratiques de critique littéraire (en 
/~·ançais); exercices de lecture et de diction françaises); 

P. Iloffmaun, id. (philosophie morale; histoire de la philosophie; élude 
approfondie de questions de psychologie, de logique et de morale; 
encyclopédie de la philosophie; analyse critique d'un traité de 
philosophie; histoire de la pédagogie et méthodologie; histoire 
de la philosophie ancienne et moderne; organisation de l'instruc 
tion publique en Belgique; exercices pratiques d'enseignement; 
étude approfondie de questions de psychologie: de logique et de 
morale, 7mrtim); 

A. De Ceuleneer. id. (histoire politique de l'antiquité; exercices pra 
tiques sur l'histoire (en flamand); exercices pratiques sur la géu 
graphie(id.); géographie et histoire de la géographie (id.); critique 
historique et application à une période de l'histoire (id.); épigra 
phie grecque et latine, partim ; histoire de l'art (en flamand); 

l') ~I. Ic professeur Discaillcs foil aux écoles du génie civil cl des arts cl manu factures Ic 
cours de rédaction, cl à la faculté <le droit Ic cours d'histoire contemporaine. 

q 



[ W H,7.] (Uli) 

MM. ll. Pirenne ('), professeur ordinaire (histoire politique du moyen âge 
cl histoire politique moderne; histoire politique interne de la 
Belgique. partim ; exercices pratiques sur l'histoire; institutions 
du moyen âge et des temps modernes; critique historique , 
diplomatique du moJen âge); 

G. Hulin (2): id. (logique; droit naturel , analyse critique d'un traité 
philosophique; étude approfondie de questions de psychologie, 
de logique et de morale; exercices sm· des questions de philo 
sophie); 

J. Van Biervliet, id. (psychologie, y compris les notions élémentaires 
d'anatomie cl de physiologie humaines c1uc cette étude com 
po rte , analyse critique d'un traité philosophique; exercices sur 
des questions de philosophie; métaphysique; étude approfondie 
de questions de psychologie, de logique cl <le morale); 

J. Vcrcoullic, id. (encyclopédie de la philologie germanique; gram 
maire comparée et spécialement grammaire comparée des langues 
germaniques; grammaire historique du flamand ; exercices phi 
lologiques sur le flamand; gothique), 

A. Bley, id. (traduction à line ouvert de textes allemands cl explica 
tions d'auteurs allemands (en flamcmd); exercices philologiques 
sur l'allemand (id.); histoire approfondie de la littérature alle 
mande (itl.); grammaire historique de la langue allemande (id.); 
explications d'auteurs allcmandsten [nmeais cl en /[auwnd); 

Il. Logcman, id. (traduction à line ouvert de textes anglais et explica 
tious d'auteurs anglais (en flamand); exercices philologiques sur 
l'anglais (id.); histoire approfondie de la littérature anglaise (en 
anglais); grnmmairc historique de l'anglais); 

F. Cumont, id. (exercices pratiques sur l'histoire grecque; encyclo 
pédie de l'histoire de l'antiquité; critique historique et applica 
tion ü une période de l'histoire; traduction à livre ouvert 
d'un texte grec et explication d'un auteur grec (candidature); 
institutions romaines et notions sur les institutions politiques de 
Home); 

L. de la Vallée Poussin, professeur extraordinaire (grammaire com 
parée et spéciulcmcnt grammaire comparée du grec et du latin; 
langue et littérature sanscrites et, jusqu'à concurrence du tiers, 

1tJ M. Ic professeur Pirenne est chargé <le foire, dans la faculté de droit, le cours d'histoire 
économique (matières spéciales), purtim. 

(~l .M. Ic professeur llulin est chargé : 1° dans la faculté des sciences, des cours <le logique, 
de philosophie morale, de psychologie y compris les notions d'anatomie cl <le physiologie 
humaines que celle élude comporte; 2° dans la faculté de droit, <lu cours <l'histoire ëcono 
miq uc (molières spéciales), [JUrtim. 
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le cours d'exercices philologiques sur la langue grecque ( doc 
torat); 

MM. V. Vanderhaeghen, chargé de cours (paléographie du moyen âge (en 
flamand); bibliographie); 

L. Preud'homme, id. (exercices philologiques sur la langue latine et 
sur la langue g1·ecque (candidature); 

J. Bidez , id. (traduction à livre ouvert d'un texte grec et explication 
d'un auteur g1·ec (candidature); traduction à livre ouvert d'un 
texte grec et explication approfondie d'auteurs grecs; histoire de 
la littérature grecque; exercices philologiques sui· la langue 
grecque (doctorat); 

A. Boersch, id. (histoire politique de l'Orient et de la Grèce (candi 
dature)· institutions crrecques et épigraphie •1rccquc (doctorat \ · ? b n b ;l 

G. De Vrcese, id. (traduction à livre ouvert <le textes flamands et 
explication d'auteurs flamands (en flamand); explication app1·0- 
fondie d'auteurs flamands (id.) 

t·ucalté de droit. 

MM. A. Callier, professeur ordinaire (droit commercial; législation com 
merciale comparée); 

P. Van Wettcr, id. (Pandectes; histoire et institutes du di-oit romain; 
cours pratique de Pandectes); 

J. Nossent, id. ( droit civil, partim j droit naturel ou philosophie du 
droit; droit successoral, partim); 

A. Seresia, id. (droit civil, partim , éléments de l'organisation judi 
ciaire de la compétence et de la procédure civile; cours pratiques 
facultatifs}. 

✓ ' n. De Ridder, id. (encyclopédie du droit; introduction historique au 
cours de droit civil; économie politique (matières spéciales); 
éléments du droit des gens; neutralité de Ja Belgique y compris 
la législation sur les consulats; législation consulaire et matières 
spéciales); 

V. De Brabandere (1), id. ( droit public); 
L. Montigny, id. ( droit administratif; institutions provinciales et 

communales des principaux Étals et matières spéciales); 
A. Bolin, id. (droit criminel belge; éléments de droit international 

privé); 
V. D'Hondt, id. (droit civil, partim ; lois fiscales se rattachant au 

notariat); 
F. Obrie, iJ. (lois organiques du notariat; cours d'application (en partie 

en flamand) ; 
E. Dubois, professeur extraordinaire (science financière; régime 

(1) M. le professeur De Brabandere fait, <lans les écoles spéciales, les cours d'économie 
politique d <le droit administratif. 
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colonial et législation du Congo; régime du travail et législation 
comparée); 

l\l.Vl. O. Pyfferoen, professeur cxlraordinaire(hisloire diplomatique de l'Eu 
rope depuis le Congrès de Vienne; droilconstitutionnclcornparé); 

E. Dauge, chargé de cours (exercices pratiques sur le Code civil; élé 
ments de droit civil); 

G. Claeys, id. (droit pénal et éléments de la procédure pénale, en 
flamand); 

ll. De Baets, id. (institutions civiles comparées [ matières spécialesj) , 
E. Nicolaï, id. (statistique); 
J. li alleux, iel. (sociologie; histoire parlementaire et législative de la 

Belgique). 

JiacmUé des scleoc~s. 

)IM. F. Daugc (1), professeur ordinaire (géométrie analytique; méthodologie 
mathématique), 

G. Va11dc1· ~Icnsbruggc (2), id. (physique mathématique y compris 
la théorie du potentiel; fH'ULique de l'enseignement de lu physique, 
COU1'S { acultatif); 

T. Swarts (3)1 id. (chimie générale; manipulations chimiques; métho 
dologic chimique); 

P. Mansion (4\ id. ( éléments du calcul des variations , calcul différen 
tiel et calcul intégral; analyse supérieure; éléments de l'his 
toire des sciences physiques et mathématiques); 

J. Mister (5), id. (pratique de l'enseignement des mathématiques 
élémentaires, cours facultatif); 

F. Plateau (6), id. (zoologie; géographie et paléontologie animales; 
anatomie et physiologie comparées); 

G-. Welters, inspecteur général des ponts et chaussées, ayant rang 
de professeur ordinaire (enseigne exclusivement aux écoles spé 
ciales (7)); 

(1) M. le professeur Dauge fait,aux écoles spécialcs.Ies cours de géométrie analytique rt de 
méthodologie mathématique, 

(2) M. le professeur Yander Mcnsbrnggc y fait le cours de physique expérimentale. 
(") M. Ic professeur Swarts Iait, aux écoles spéciales, les cours de chimie inorganique et 

organique cl de méthodologie chimique. 
(') M. Ic professeur Mansion y est chargé des cours de calcul différentiel et de calcul intégral, 

d'éléments du calcul des variations cl du calcul des difléreuccs, cl de calcul des probabilités. 
(;;) M. Ic professeur Mister y enseigne la statique analytique.les principes cl exercices d'ana 

lyse cl la dynamique. 
(G) M. le professeur Plateau fait, dans la faculté de médecine, les cours d'éléments d'ana 

tomie comparée cl de zoo logic, avec les exercices pratiques qui s'y rapporten l. 
(7) M. Ic professeur Welters enseigne les constructions aux écoles spéciales. 
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:MM. L. Dcpermentier, ingénieur en chef des ponts et chaussées, ayant 
rang de professeur ordinaire ( enseigne cxcJusivement aux écoles 
spécia les (1)); 

H. Schoentjes (2)1 professeur ordinaire (physique expérimentale; 
astronomie physique); 

.J. Boulvin, ingénieur principal de la marine, ayant rang de professeur 
ordinaire (enseigne exclusivement aux écoles spéciales (3)); 

J. ~lassau ('1\ ingénieur principal des ponts et chaussées, avec rang de 
professeur ordinaire (statique analytique; dynamique du point; 
mécanique analytique des systèmes; hydrostatique et hydrodyna 
mique; théories dynamiques de Jacobi et mécanique céleste; 
cinématique pure; graphostatique); 

J. Van Hysselberghe (5): id. (géométrie descriptive), 
E. Haerens, ingénieur de jre classe des ponts et chaussées, ayant rang 

de professeur ordinaire (enseigne exclusivement aux écoles spé 
ciales (6)) ; 

C. Servais, professeur; ordinaire (algèbre supérieure ; géométrie supé 
rieure analytique et synthétique; exercices pratiques sur les 
mathématiques élémentaires); 

V. Foulon, ingénieur de ire classe des ponts et chaussées, ayant rang 
de professeur ordinaire (enseigne exclusivement aux écoles spé 
ciales e)); 

J. Mac Leod (8), professeur ordinaire (botanique générale et spéciale, 
y compris la botanique médicale; géographie et paléontologie 
végétales , exercices pratiques de botanique); 

A.-F. Ilenard (9)t id. (cristallographie; minéralogie et géologie; paléon 
tologie stratigraphique; géographie physique; exercices de miné 
ralogie); 

(1) M. Ic professeur Dcpermentler y enseigne la géométrie pratique, le lever des plans et les 
nivellements, la stabilité et l'hydraulique. 

(!) ~L Ic professeur Schoentjes fait aux écoles spéciales les cours de physique expérimentalc , 
d'éléments d'astronomie et de géodésie, et de physique industrielle. 

(·} M. Ic professeur Bou Ivin y fait les cours de description des machines, de ,machines à 
vapeur, d'application des machines et de technologie du constructeur. 

(4) i\l. Ic professeur l\fassau y enseigne ln statique analytique, la mécanique analytique et 
les éléments des machines. 

(~) M. le professeur Yan Ryssclheq;hc y failles cours de géométrie descriptive el d'appli 
cations de la géométrie descriptive ù la coupe <les pierres, à la charpente, etc. 

("} ~I. Ic professeur llaerens fait, aux écoles spéciales, le cours de calcul <le l'effet des 
machines (étude des mécanismes au point de vue de leurs propriétés géométriques, de leurs 
vitesses, de leurs améliorations, de la transmission de la force et des loisqui régissent leurs 
mouvements). 

e) :M. le professeur Foulon y fait les cours de mécanique élémentaire, de mécanique indus 
trielle, de constructions industrielles el de technologie des matières textiles. 
n :'tl. Ic professeur ~Ille Leod est, en outre, chargé de la direction du jardin botanique. 
(9) ~I. le professeur Ilcnard est chargé de ln direction des collections de minérologie et de 

géologie. 

q 
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Mll. L. Cloquet, professeur ordinaire (enseigne exclusivement aux écoles 
spéciales (1)) ; 

M. Delaere C), id. ( chimie générale (doctoral)); 
Yanderlinden, ingénieur en chef, directeur des ponts et chaussées, ayant 

rang lie professeur ordinaire ( enseigne exclusivement aux écoles 
spéciales C)); 

E. Van Aubel, professeur extraordinaire (physique expérimentale; 
ph ysico-ehimie ); 

C. Dusausoy ('), id. (astronomie .sphérique et éléments d'astronomie 
mathématique; géodésie; exercices pratiques d'astronomie). 

Facallé de médecine. 

MM. R. Boddaert, professeur ordinaire (clinique médicale); 
V. Denefle, id. (médecine opératoire; ophtalmologie et clinique ophtal 

mologique); 
C. Van Cauwenberghc, id. (théorie et pratique des accouchements); 
C. Van Bambeke, id. (histologie générale et spéciale; démonstrations 

anatomiques microscopiques; embryologie}, 
E. Bouqué, id. (pathologie chirurgicale générale et spéciale); 
ll. Leboucq , id. (anatomie humaine systématique (ostéologie, syncles 

moloqie, -myologie, cmgéiolo9ie1 nr!vrologie, splanchnologie, 
organes des sens); démonstrations anatomiques microscopiques; 
anatomie topographique); 

A. De Cock, id. (clinique chirurgicale; policlinique chirurgicale, ban 
dages, apparci Is et pc Li te chirurgie, partim ). 

C. Verstraeten, id. (pathologie générale , clinique médicale; clinique 
des maladies syphilitiques et cutanées; policlinique médicale}; 

E. Van Ermcngcm, id. (médecine légale; hygiène publique et privée; 
. bactériologie, cours f acu.ltatif); 
E. Eeman, id. (pathologie médicale et thérapeutique spéciale des 

maladies internes, y compris les maladies mentales; otologie, 
laryngologie et rhinologie); 

E. Lahoussc, id. (physiologie générale et spéciale); 
J -F. Heymans, id. (thérapeutique générale; pharmacodynamique ; 

éléments de pharmacologie); · 
E. Gilson("), professeur extraordiuairefélérnents de chimie analytique 

(1) -'l. Ic professeur Cloquer Iait.aux écoles spéciales, le cours d'urch itccturc avec projets el 
exercices, et le cours d'histoire de l'architecture. 

(2) M. le professeur Dclacrc fait, dans la faculté de médecine, indépendamment du cours de 
chimie pharmaceutique (partie organique), les travaux pratiques relatifs ù cc cours et au cours 
de falsifications des médicaments de nature organique. 

(•} M. h: professeur Vandcrlindcn f~il, aux écoles spéciales, la 2° cl la 5• partie du cours 
de constructions du génie civil, à l'exclusion des fondations. 

(') M. Ic professeur Dusausoy enseigne, aux écoles spéciales, l'astronomie sphérique cl la 
géodésie. 

(r.) M. Ic professeur Gilson est chargé, dans la faculté des sciences, du cours de chimie ana 
lytique au doctorat en sciences naturelles. 
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qualitative et quantitative; chimie toxicologique et chimie phar 
maceutique (partie inorganique); pharmacognosie; altérations 
et falsifications des substances médicamenteuses; falsifications 
des denrées alimentaires , pharmacie pratique (galénique et 
magistrale) et préparations pharmaceutiques; avec travaux pra 
tiques relatifs à ce cours. 

l\lM. D. Van Duyse, professeur extraordinaire (anatomie pathologique); 
F. Van Imschoot ('), id. (policlinique chirurgicale, bandages, appareils 

et petite chirurgie, pcirtim). 

Récapitulation au 51 décembre 1897. 

PROH.sma~ 
i.m.mm l CHARGËS i 

riiOfESSURS chug;,d, coou; ' 
F.t.Vl/LTi:S. .vie r.nc I de I TOTAL. 

nrdinaires. f . tic i,rvf<oseuï •1lraor 11~1ru. J" i cours. 1 or m:l re. 

Philosophie cl lettn-s .. . . . . . . . . . .. 1;'; 1 , \ 5 iO 
1 

Droit ..•.•• .. •. . . . . . . . 10 2 • 5 H 
Sciences . • • • .•..••.•....• 1:2 2 8 1 ' 22 

Médecine •.••..••.•.• - .•. . . 12 i) > 1 • 15 

Tolal .•. 47 1 8 8 1 10 73 

84. Du personnel enseignant dans les facultés tic l'université tic Lléf!P.. 

La composition des facultés <le l'université de Liégé, au 5i déccm 
bre {894: a été renseignée en détail dans le rapport triennal précédent, 
pp. LXXV et suivantes, et résumée à la page LX.XX. du même rapport. 

La situation au premier jour de la période triennale était donc la suivante: 

Récapitulation fLU 1er janvier 1895. 

PROFESSEURS P86FtSSIURS CIU.RGf:S 
J;'.t.Cl/L'l'ÉS. de TOTAL. 

ordiuim. extuorJiuirts. couss, 

Philosophie el lettres. . . . . . . . . . . . . . . .. 11 " 7 2:! 
Droit ..... _ .•. . . . . . . . . . . . . . . 7 . 3 10 
Sciences. . . ................. 0 ,i 5 18 
Médecine .•. ................... 12 J 6 18 
Technique ...•...•...• ......... 5 4 t 10 

ÎOT.U •.• 4-4 12 ':!2 78 

Le mouvement qui s'est produit dans les facultés pendant la période trien 
nale a été le suivant : 

FacnUé de philosophie et lettres. 

Le 8 janvier i89ä est décédé M. Wagner, J., professeur ordinaire. Les 
cours d'explication d'auteurs allemands, de grammaire comparée et spécia- 

(') M. Ic profcsseurvan Im s ch oot est chargé, en outre, de ln conservation des instruments de 
chirurgie appartenant à l'université. 
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lcment grammaire comparée des langues germaniques: d'histoire appro 
fondie de la littérature allemande, de grammaire historique de l'allemand et 
d'exercices de philologie allemande, devenaient ainsi vacants. 

Par arrêté royal du 28 février f 89!>, M. Doutrepout, A .. professeur agrégé 
de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les humanités. chargé 
de cours, a été nommé professeur extraordinaire avec dispense du diplôme 
de docteur en philosophie et Jet tres. Il a été chargé de faire les cours d'en 
cyclopédie de la philologie romane, de grammaire historique du français et 
d'italien. et, en partage avec M. le professeur Wilmotle, les cours d'exer 
cices philologiques sur les langues romancs(candidature)et d'histoire appro 
fondie des littératures romanes (doctorat). 

Par arrêté royal du 10 avril f 895, M. Wilmotte, M., docteur en phi 
losophie et lettres, professeur extraordinaire, a été promu à l'ordinariat en 
conservant ses attributions. 

Aux termes de deux arrêtés royaux du !'> juillet f 89ö : 
1° M. Orth, O., a été chargé de faire les cours de grammaire comparée 

et spécialement grammaire comparée <les langues germaniques, et de gram 
maire _historique de l'allemand; 
2° M. Bischoff, H., docteur en philosophie et lettres, a été chargé de faire 

les cours d'explication d'au leurs allemands, d'histoire approfondie de la litté 
rature allemande et d'exercices de philologie allemande. 

Pm· arrêté ministériel du 18 décembre i89ä, ont été agréés pour donner 
les cours libres de langues modernes, savoir : le cours <l'allemand: 1\1. Bis 
choff, H., chargé de cours; le cours d'anglais, M. Orth, O., chargé de cours. 

l.e 15 août 1896 est décédé M. Delbœuf, J., professeur ordinaire. Les cours 
d'explication d'auteurs latins, d'explication approfondie d'auteurs latins et 
d'auteurs grecset d'exercices spéciaux facultatifs sur la philosophie, deve 
naient ainsi vacants. 

Par arrêtés royaux <lu 5-1 août -1896, MM. Parmentier, L., et Waltzing, J., 
professeurs extraordinaires, ont été promus ù l'ordinariat en conservant 
leurs attributions. 

Aux termes de deux arrêtés royaux <lu ·17 octobre i896: 
1 ° M. W altzing, J., professeur ordinaire, a été chargé de faire les cours 

d'explication d'auteurs latins (candidature) et d'explication approfondie 
d'auteurs latins (doctorat); 

2° M. Parmentier, L., professeur ordinaire, a été chargé de faire le cours 
d'explication approfondie d'auteurs grecs. 

Par arrêté royal de 29 octobre -1896, M. De Craene, G., docteur en 
philosophie et lettres, docteur en droit, a été chargé de faire le cours d'exer 
cices spéciaux facultatifs sur la philosophie. 

Par arrêté royal Ju 24 novembre f 896~ M. Kurth, G.1 professeur ordi 
naire, a été déchargé, sut· sa demande, du cours d'histoire comparée des 
littératures modernes. 
Par arrêté royal du 7 décembre 1896, M. Borrnans, S., professeur ordi 

naire, a été déchargé, sui· sa demande, du cours d'institutions du moyen âge 
et des temps modernes. 
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Par arrêté royal de la même date, cc cours a été confié à M. Delescluse, A., 

docteur en philosophie et lettres et docteur en droit. 
Par arrêté royal <lu 50 décembre i896, M. Doutrepont, A., professeur 

extraordinaire, a été chargé de faire le cours d'histoire comparée des litté 
ratures modernes. 

FaeuUé de droit. 

Aux termes de quatre arrêtés royaux du 2;5 mai f 89;5 : 
-1 ° M. Bontemps, A. 1 professeur ordinaire, a été mis en disponibilité pour 

motifs de santé; 
2° M. Orban, O., professeur ordinaire, a été chargé du cours de droit 

public et déchargé du cours d'encyclopédie du droit dans lequel il suppléait 
M. Bontemps; 

5° M. Mahaim, E., docteur en droit, docteur en sciences politiques et 
administratives: docteur spécial en droit public et administratif, a été 
nommé professeur extraordinaire. Les cours d'éléments du droit des gens 
et d'éléments du droit international privé, le cours de droit des gens(neutra 
lité de la Belgique. législation consulaire et matières spéciales), le cours de 
régime colonial et de législation du Congo et le cours de statistique. ont été 
placés dans attributions , 

4° M. Van der Smissen, E., docteur en droit, docteur en sciences poli 
tiques et administratives, a été nommé professeur extraordinaire et chargé 
de faire les cours d'encyclopédie du droit, d'histoire parlementaire et légis 
lative de la Belgique, d'institutions civiles comparées (matières spéciales), 
d'économie politique (matières spéciales) et. de science financière. 

Par arrêté ministériel du 20 mai ·1896, M. Obrie, J., membre de l'Aca 
démie flamande, a été déchargé, sur sa_ demande, du cours facultatif de 
droit pénal et d'éléments de la procédure pénale, en flamand. 

Par arrêté royal du 6 juin 1896, M. Bellefroid , P., docteur en droit, 
a été chargé de faire les cours facultatifs de droit pénal et d'éléments de la 
procédure pénale, en flamand 1 et d'application et de rédaction d'actes 
notariés, en flamand. 

Le H juillet 1896 est décédé .M. Namur, J., professeur ordinaire. Le cours 
d'institutes du droit romain devenait ainsi vacant. 

Par arrêté royal du 50 septembre i896, M. Willems, J., docteur en droit 
et candidat notaire, a été chargé de faire le cours d'institutes du droit 
romam. 

Par arrêtés royaux du 29 octobre {896 : 
i0 M. Orban, O., professeur ordinaire, a été déchargé, sur sa demande, 

des cours de droit administratif (institutions provinciales et communales 
des principaux États et matières spéciales) et de droit constitutionnel com 
paré; 

2° M. Kurth, G., professeur ordinaire, a été déchargé, sur sa demande, 
du cours d'histoire économique (matières spéciales). 
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5° M. Crahay, E.,doctcur en droit, a été chargé de faire les cours de sôcio 
logie, de droit constitutionnel comparé et de droit administratif (institu 
tions provinciales et communales des principaux États et matières spéciales) 
et d'histoire économique. 

Aux termes de divers arrêtés royaux du 26 septembre 1.897 : 
1 ° l\J. Orban, O., professeur ordinaire, a été chargé de faire le cours 

d'éléments du droit civil; 
2° M. De Craeue, G.: docteur en philosophie et lettres, docteur en droit, 

chargé de cours dans la faculté de philosophie et lettres, a été chargé de 
faire le cours de notions de législation commerciale comparée; 

5° M. Schneider, G., directeur de la Banque générale de Liége, a été 
chargé de faire Ic cours de comptabilité et de science financière commerciales; 
4° M. Trascnster, P., ingénieur honoraire des mines, répétiteur et chargé 

de cours à la faculté technique. a été chargé de faire le cours de connaissance 
des produits industriels belges. des marchandises d'importation et d'exporta 
tion et des produits naturels des divers pays. 
Par arrêté royal du "27 octobre ! 897, démission honorable de ses fonc 

tions a été accordée. sur sa demande, à M. Trasenster, P .. prénommé. 
Par arrêté royal du 28 décembre 1897. M. Prost, E., docteur en sciences 

naturelles, a été chargé de faire le cours de connaissance des produits indus 
triels belges, des marchandises d'importation et d'exportation et des produits 
naturels des divers pays. 

Faenlté des •dences. 

Par arrêté royal du 4 février 189~, .M. Césaro , G., membre correspondant 
de l'Académie royale des sciences, des lettres et des beaux-arts, chargé de 
l'ours, a été nommé professeur extraordinaire. avec dispense du diplôme de 
docteur en sciences naturelles, et chargé de foire les cours de minéralogie et 
de cristallographie. 
Par arrêtés royaux du 23 décembre l 89ä : 
1 ° .M. Graiudorge, J.1 professeur ordinaire, a été déchargé, sur sa demande, 

des cours de géométrie analytique et de mécanique analytique; 
2° .l\l. Honkar, E., professeur extraordinaire, a été ehargé de faire le cours 

de mécanique analytique; 
5° M. Neuberg, J .. professeur ordinaire, a été chargé de faire Ic cours de 

géométrie analytique. 
Le 25 janvier 1896 est décédé M. le professeur ordinaire Graindorge, J. 

Les cours de cinématique pure et statique analytique, de dynamique, 
de mécanique céleste, et de méthodologie mathématique, devenaient ainsi 
vacants. 
Par arrêtés royaux du 6 juin 189(; : 
1 ° M. Le Paige, C., professeur ordinaire. a été déchargé, sur sa demande, 

du cours de géornétrir supérieure, et chargé de faire le cours de compléments 
de mécuoique analytique et de mécanique céleste; 
2° M. Neubcrg. J .. professeur ordinaire, a été chargé de faire le cours de 

méthodologie mathématique. 
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Par arrêté royal du .f. septembre i 896. M. Dernyts, F., docteur en 
sciences physiques et mathématiques. a été chargé de faire Ic cours de géo 
métrie supérieure. 

Par arrêté royal du 5 décembre i896, M. Dewalque, G .• professeur ordi 
naire a élé déclaré émérite. 
Par arrêté royal du 50 mars ~897~ M. Folie, F., directeur de l'Observatoire 

royal: a été déchargé des cours <l'astronomie et de géodésie. Il a été admis à 
faire valoir ses droits à la pension et autorisé à conserver Ic titre honorifique 
de ses fonctions. 
Par arrêté royal du 8 juin 1897. M. Le Paige, C., professeur ordinaire, a 

été chargé de faire les cours d'astronomie et de géodésie .. 
Aux termes de deux arrêtés royaux du 5 septembre 1897: 
-1° M. te Paigc, C., professeur ordinaire, a été déchargé. sur sa demande, 

du cours d'analyse supérieure. 
2° l\l. Deruyts, .J., professeur extraordinaire, a été chargé du cours d'ana 

lyse supérieure. 
Par arrêté royal du 26 septembre 1897, M. l.ohest, M., ingénieur hono 

raire des mines, chargé de cours, a été nommé professeur extraordinaire, 
avec dispense du diplôme de docteur en sciences naturelles, et chargé de 
faire les cours de géologie et de géographie physique, de géologie appliquée 
et d'hydrologie. 

Faculté de médecine. 

Par arrêtés royaux du 7 février f896 : 
1° M. Malvoz. E., docteur en médecine, chirurgie et accouchements, 

ancien assistant, a été chargé de faire Ic cours de bactériologie appliquée; 
2° M. Firket, C.~ professeur ordinaire, a été chargé de foire Ic cours spé 

cialement consacré à l'étude des maladies des pays chauds. Il a été déchargé. 
sur sa demande, du cours facultatif d'exercices pratiques de bactériologie. 

Aux termes de trois arrêtés royaux du 50 septembre 1896: 
1° M. Julin. C., docteur en sciences naturelles, chargé de cours, a été 

nommé professeur ordinaire. Il a été chargé de faire les cours d'histologie 
générale, d'anatomie comparée, d'anatomie topographique et de démonstra 
tions d'anatomie des régions; 
2° M. Schilfers, F., docteur en médecine. chirnrgie et accouchements, 

chargé de cours, a été nommé professeur extraordinaire. chargé de In cli 
nique et de la policlinique otologique, laryngologiquc et rhinologiquc; 

3° M. Fraipont, F., docteur en médecine, chirurgie et accouchements, 
chargé de cours, a été nommé professeur extraordinaire, chargé <le faire Ie 
cours théorique des accouchements. les cliniques obstétricale et gynécolo 
gique et Ic cours des opérations obstétricales. 

Le 2 janvier 1897 est décédé M. Pluckcr, Th., professeur ordinaire. Le 
cours de pathologie chirurgicale spéciale, ainsi que la clinique et, la poli 
clinique des maladies syphilitiques et cutanées, devenaient ainsi vacants. 

Par arrêté royal du 8 février 1897, :M. Troisfontaines, P., docteur en 
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médecine, chirurgie el accouchements, ancien assistant, a été chargé de faire 
le cours de pathologie chirurgicale spéciale ainsi que les di nique et J olicli 
nique des maladies syphilitiques et cutanées. 

Par arrêté royal du 8 février 1897, M .. lorissen, A., pharmacien, doc 
teur en scienoes naturelles, chargé de cours, a été nommé professeur extraor 
dinaire, chargé de faire le cours sur les altérations et les falsifications des sub 
stances médicamenteuses et alimentaires, les exercices pratiques d'analyse des 
substances alimentaires et Ic cours de pharmacie pratique, y compris la prépa 
ration des médicaments inscrits dans la pharmacopée (pharmacie galénique). 

f' aenttë technique . 

Aux termes de deux arrêtés revaux du 2D mai -189~ : ., 
1° M. MaJwim, E., professeur extraordinaire à la faculté de droit, a été 

chargé du cours d'économie industrielle. 
2° M. Van der Smissen, E., professeur extraordinaire à la faculté de droit, 

a été chargé du cours de législation minière et industrielle. 
Par arrêté royal du 16 novembre 1896, ,M. Gillon, A., professeur ordi 

naire, a été, sur demande, déclaré émérite. 
Par arrêté royal du ~6 septembre 18971 M. Bréda, L.1 ingénieur honoraire 

des mines, ingénieur des arts et manufactures, ingénieur de -1re classe. en 
disponibilité, à l'administration des chemins de fer de l'État, a été chargé de 
faire le cours de métallurgie et a été placé sous Ic rapport honorifique, au nrng 
de professeur d'université, avec les prérogatives qui sont attachées :1 ce titre. 
Par arrêté royal du 27 octobre 1897, démission honorable de ses fonctions 

a été accordée, sur sa demande, ü M. Trnsenster, P., chargé du cours de 
géographie industrielle et commerciale. 

Par arrêté royal du 28 décembre 1897, M. Ilabets, A.: professeur ordi 
nairc, a été chargé de faire Ic cours de géographie industrielle etcommerciale. 

La situation au 5-1 décembre ·1897 était donc celle-ci : 

FttcuUé de pbllosophle et lettres. 

MM. O. Merten ('), professeur ordinaire (logique; histoire <le la philoso 
phie ancienne et de la philosophie moderne ; métaphysique ; 
encyclopédie de la philosophie ; histoire de la pédagogie et 
méthodologie; étude approfondie de questions de psychologie, 
de logique ou de morale; exercices sur des questions de philo 
sophie; analyse critique d'un traité philosophique); 

G. Kurth, id. (histoire politique du moyen âge; notions sur les 
principales littératures modernes , critique historique et appli 
cation à une période de l'histoire; exercices sur l'histoire); 

V. Chauvin, id. (littérature orientale : hébreu et arabe; droit musul 
man; histoire ancienne de l'Orient), 

N. Lcquarré C), id. (histoire politique du moyen âge; histoire poli- 

(1) M. le professeur Merten fait, dans les facultés de droit et des sciences, Ic cours de logique. 
(') l\f. le professeur 1tcquarré fait, dans la faculté de droit, les cours d'histoire politique 

moderne et de géographie politiq ue , 
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tique moderne; géographie générale; géographie et histoire de 
la géographie; exercices sur la géographie; exercices sur l'his 
toire; géographie politique); 

MM. E. Hubert (1), professeur ordinaire (histoire contemporaine; histoire 
politique interne de la Belgique; exercices pratiques sm· l'histoire 
de Belgique; encyclopédie de l'histoire; exercices sur l'histoire}, 

C. Michel~ id. (explication d'auteurs grecs; institutions grecques; 
encyclopédie de la philologie classique; grammaire comparée 
et spécialement grammaire comparée du grec et du latin, 
portim , langue et littérature sanscrites); 

H. Frnncotte , id. (histoire politique de l'antiquité; institutions poli 
tiques de Home; institutions romaines; histoire de la littérature 
française; exercices sur l'histoire); 

S. Burrnans, id. (paléographie et diplomatique cl u moyen âge; éléments 
de paléographie grecque et latine); 

J. Demarteau, id. (exercices philologiques sm· la langue latine, 
archéologie); 

M. Wilmotlc, id. (explication approfondie· d'auteurs français (moyen 
âge et temps modernes); grammaire comparée et spécialement 
grammaire comparée des langues romanes; latin vulgaire ; histoire 
approfondie des littératures romanes; exercices philologiques sur 
les langues romanes); 

L. Parmentier, id. (histoire de la littérature grecque; exercices de 
philologie grecque~ grammaire comparée et spécialement gram 
maire comparée du grec et du latin; explication approfondie 
d'auteurs grecs); 

J. Waltzing, id. (épigraphie latine; exercices de philologie latine; 
histoire de la littérature latine; ·explication d'auteurs latins 
(candidature) et explication approfondie d'auteurs latins (doc 
torat); 

A. Gralé C2)~ professeur extraordinaire (philosophie morale; psycho 
logie; exercices sur des questions de philosophie); 

A. Doutrepout , id. (encyclopédie de la philologie romane; gram 
maire historique du Jrançais , histoire comparée des littératures 
modernes; histoire approfondie des littératures rornanes ; exer 
cices philologiques sui· les langues romanes); 

C. Renard (3). chargé de cours ( esthétique et histoire de l'art); 
R. De Block, id. (histoire de la littérature flamande; épigraphie 

grecque; mythologie); 

(1) i\l. le professeur Hubert enseigne, dans la faculté de droit, l'histoire contemporaine cl 
l'histoire diplomatique de l'Europe depuis Ic Congrès de Vienne. 

(~) M. le professeur Grafé donne, dans les facultés de droit et des sciences, les cours <le 
psychologique cl de philosophie morale, et, duns la faculté de médecine, le cours de psychologie. 

(") M. C. Renard est chargé, en même temps, de !a conservation des estampes, gravures cl 
médailles de la hibliothèq uc. 
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MM. F. Van Veerdcghern, chargé <le cours (encyclopédie de la philologie 
germanique; explication d'auteurs flamands; histoire approfondie 
de la littérature flamande; histoire approfondie de la littérature 
anglaise; grammaire historique du flamand ; exercices de philo 
logie flamande); 

O. Orth, id. (grammaire comparée et spécialement grammaire com 
parée des langues germaniques; grammaire historique de l'nlle 
mand ; explication d'auteurs anglais; grammaire historique de 
l'anglais; exercices <le philologie anglaise); 

H. Kuborn, id. (hygiène générale pédagogique et scolaire); 
E. Sigogne, id. ( diction et débit oratoire); 
H. Bischoff, id. (explication d'auteurs allemands; histoire approfondie 

de la littérature allemande; exercices de philologie allemande); 
G. De Craene C), id. (exercices spéciaux facultatifs sur la philoso 

phie); 
A. Deleseluse, id. (institutions du moyen âge et des temps modernes). 

• 
Fttcnlfé de droit. 

MM. G. Galopin .. professeur ordinaire (droit civil moderne; lois organiques 
du notariat; lois fiscales; pratique notariale); 

F. Thiry'. id. (organisation judiciaire; compétence et procédure 
civile; droit criminel belge; notions de droit public et histoire 
des institutions politiques modernes), 

A. de Scnarclens, id. (Pandectes); 
Ch. Dejace, id. (introduction historique au cours de droit civil; droit 

naturel; économie politique); 
A. Lemaire, id. (droit civil moderne; droit commercial terrestre el 

maritime); 
O. Orban, id. (droit administratif; droit public, éléments du droit 

civi 1) ; 
E. Mahaim. professeur extraordinaire (éléments du droit des gens et 

éléments du droit international public et privé; économie 
politique; statistique , législation consulaire; régime colonial et 
législation du Congo); 

E. Van der Smissen, id. (encyclopédie du droit; économie politique 
approfondie; législation minière et industrielle; histoire parle 
mentaire et législative de la Belgique; institutions civiles compa 
rées, science li uancièrc) , 

P. Bcllcfroid, chargé de cours(droit pénal et éléments de la procedure 
penale. en llamand . application et rédaction d'actes notariés, en 
flamand); 

(1) Le cours de notions de législation commerciale comparée est fait, dans la faculté <le droit, 
per JU, De Cracnc. 
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l\lM. J. Willems, chargé de cours (histoire et institutes du droit romain); 
E. Crahay, id. (sociologie; droit constitutionnel comparé et droit 

administratif; institutions provinciales et communales des diffé 
rents Étals et matières spéciales; histoire économique (matières 
spéciales) ; 

G. Schneider, id. ( comptabilité cl science financière commerciales) i 
E. Prost: id. (connaissance des produits industriels belges, des mar 

chandises d'importation et d'exportation cl, des produits natu 
rels des divers pays); 

F. Cornesse, suppléant (pratique notariale). 

Faculté de• sciences. 

MM. E. Yan Beneden C), professeur ordinaire (éléments de zoologie; zoo 
logie; anatomie et physiologie comparées; embryologie); 

,v. Spring (2). id. ( chimie g1~nérale; chimie générale approfondie); 
C. Le Paige, id. ( éléments de la théorie des déterminants; calcul des 

probabilités; histoire des sciences physiques et mathématiques; 
compléments de mécanique analytique; mécanique céleste; astro 
nomie physique; astronomie mathématique et géodésie); 

L. de Koninck C)1 id. (chimie analytique; docimasie); 
J. Neuberg, id. (algèbre supérieure; calcul différentiel, calcul intégral 

et éléments du calcul des variations et des diflérences , géométrie 
projective et exercices y relatifs; géométrie analytique; métho 
dologie mathématique); 

J. Fraipont (4), id. (géographie et paléontologie animales; zoologie 
systématique); 

A. Gravis, id. (botanique); 
E. Bonkar, professeur extraordinaire (physique mathématique; méca 

nique analytique); 
L. de Locht, id. (graphostatique; géométrie descriptive pure et 

appliquée) ; 
P. de Heen, id. (physique expérimentale; physico-ehimie); 
,). Deruyts, id. (éléments d'analyse; analyse supérieure; complé 

ments d'analyse supérieure); 
G. Césaro (6), id. (minéralogie; cristallographie; ; 

el 111. Ic professeur Van Beneden enseigne également l'embryologie dans la faculté de médecine. 
(~) M. le professeur Spring dirige, dans la faculté technique, les travaux pratiques de chimie 

générale. 
(:;) ~I. Ic professeur Dr! Ko ni nek dirige, dans la faculté technique et dans ln faculté de méde 

cine, les travaux pratiques de chimie analytique, cl enseigne, dans cette dernière faculté, la chi 
mie analytique, qualitative cl quantitative. 

(') M. le professeur Fraipont enseigne, dans la faculté technique, les éléments de palëon 
tologic, cl y dirige les travaux pratiques de paléontologie. 

(n) M. Ic professeur Césaro y dirige les travaux pratiques de minéralogie. 
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MM. M. Lohest ('), professeur extraordinaire (géologie et géographie 
physique ; géologie appliquée et hydrologie); 

A. Frrket, chargé de cours (notions élémentaires de minéralogie, de 
géologie et de 0éO"J'êlJ)hic physique) = 0 r, 0 , _, 

Il. Hubert (2), id. (mécanique élémentaire); 
F. Deruyts, id. (géométrie supérieure). 

F.-calié de médecine. 

MM. V. Masius1 professeur ordinaire (clinique des maladies des enfants; 
clinique et policlinique internes); 

C. Vanlair, id. (pathologie médicale et thérapeutique spéciale des 
maladies internes, y compris les maladies mentales; clinique des 
maladies des vieillards), 

J. Van Aubel, id. (parmacodynanique et éléments de pharmacologie; 
médecine légale); 

A. Swaen, id. (anatomie humaine systématique; histologie spéciale; 
démonstrations anatomiques; exercices microscopiques d'histo 
logie); 

A. von Winiwarter, id. (pathologie chirurgicale générale; clinique 
externe, théorie et pratique des opérations chirurgicales; policli 
nique externe); 

F. Putzeys. id. (anatomie humaine systématique; démonstrations 
anatomiques: hygiène publique et privée); 

A. Gilkincl (} id. (pharmacie théorique; exercices microscopiques; 
pal éon lologic végétale); 

L. Frcdericq, id. (physiologie; exercices pratiques de physiologie); 
P. Nuel, ici. (physiologie des organrs des sens; ophtalmologie; 

clinique et policlinique ophtalmologiques); 
Ch. Firkct. id. (anatomie pathologique; démonstrations anatome 

pathologiqucs; autopsies; exercices pratiques d'histologie patho 
logique, parasitologie; maladies des pays chauds); 

X. Francoue, id. (pathologie génP.ralc; clinique des maladies men 
tales, psychiatrie médico-légale) , 

Ch. ,Julin. Î(I. (histologie géné1·alc; anatomie comparée; anatomie 
topographique; démonstrations d'anatomie des régions); 

F. Fraipont. professeur extraordinaire (théorie des accouchements; 
clinique obstétricale; opérations obstétricales; clinique gynécolo 
gir1ue); 

(1) l\f. le professeur Lohest lait, duns la faculté technique, le cours de géologie cl le cours 
facultatif de géologie appliquée cl hydrologie. 

(2) ~[. Hubert est chargé des interrogations de mécanique appliquée et de physique indus 
trielle dons la faculté technique. 

(~) M. Ic professeur Gilkinct enseigne la paléontologie végdlolc dons lu faculté de médecine. 
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MM. F. Schiffers, professeur extraordinaire (clinique et policlinique oto 
logiques, Iaryngologiques et rhinologiques); 

A. Jorissen, id. (altérations et falsilicalions des substances médica 
menteuses et alimentaires; exercices pratiques d'analyse des 
substances alimentaires; pharmacie pratique); 

Th. Chandelon, chargé de cours (chimie toxieologique , exercices 
pratiques de chimie toxicologique); 

F. Henrijean, id. (pathologie et thérapeutique générale des maladies 
infectieuses); 

E. Malvoz, id. (bactériologie appliquée); 
P. Troisfontaines, id. (pathologie chirurgicale spéciale; clinique et 

policlinique des maladies syphilitiques et cutanées). 

Faeulté tecbnlq11e. 
tÉcole spéciale des arts et manufactures el des mines.) 

MM. Dwelshauvers-Dery, professeur ordinaire (mécanique appliquée aux 
arts; physique industrielle); 

A. Habets (1), id. (exploitation des mines; géographie industrielle 
et commerciale); 

H. Deehamps, id. (architecture industrielle , construction des 
machines; travaux graphiques); 

• E. Gerard, id. (électricité et ses applications industrielles: ci. théorie 
de l'électricité et du magnétisme, b. électro-technique, exercices); 

L. Bréda, id. (métallurgie); 
H. Holzer, professeur extraordinaire (description des machines; 

technologie <lu eonstructeur , théorie des mécanismes; travaux 
graphiques); 

G. Daguet, id. (topographie et exercices pratiques); 
A. Stévart, id. (exploitation des chemins de fer) i 
J. Krutwig, id. (chimie industrielle). 

Récapitulation au 51 décembr« (897. 

CHARGÉS 
a,'-'l:IJL'l'l':8. 

PROFESSEURS l'IIOFESSEURS 
do TOTAL. 

ordinaires, eilr.,ordinai res, 
COURS, 

Ph1lo~ophie et lettres . . 12 ~ 9 ~3 

Droit . 6 2 G u 
Sciences . ï 0 3 t6 

Médecine. . . 11 :; 4 10 

Technique . 5 ,i ' 9 

TouL. ~2 17 '!2 81 

(1) .M. le professeur Habets fait également, dans la faculté de droit, Ic cours tic géographie 
industrielle et corn rnerciale, 
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85. St itistique du corps protessoral (1lrofcsseurs ordinaires et cxtraordlnalres) dans les deux universités; 
nominations, démissions, admissions à l'émérnat, décès. 

En résumé, le mouvement qui s'est produit dans le cours de la période 
triennale, pour les professeurs des deux universités, a été le suivant : 

A. Décès (1). 

Le 8 janvier 189ö, M. M. Wagner, professeur ordinaire à l'université de 
Liége; 

Le t8 mars 189ö, M. A. Pauli, professeur émérite de l'universitédeGand; 
Le 23 janyier {896, M. J. Graindorgc, professeur ordinaire à l'université 

de Liége , 
Le 2 mars 1896, M. A. Le Roy, professeur émérite de l'université de 

Liége , 
Le 14 mai1896, M. A. Wagener, professeur émérite de l'université de Gand; 
Le 5 juillet -1896, M. C. De Visscher, professeur extraordinaire à l'uni 

versité de Gand; 
Le H juillet !896, M. J. Namur, professeur ordinaire à l'université de 

Liége , 
Le -15 août {896, M. J. Delbœul, professeur ordinaire à l'université de 

Liége , • 
Le 5 septembre 1896, M. F. Donuy, professeur émérite de l'université <le 

Gand; 
Le l> septembre 1896, M. L. Pérard, professeur émérite de l'université de 

Liége; 
Le 2 janvier 1897, M. Th. Plucker, professeur ordinaire à l'université 

de Lieze · 
l'.') ' 

Le 8 mai {897, M. H. Valerius, professeur émérite de l'université de 
Gand. 

B. Admission» à l'éméritat, 

Arrêté royal <lu 20 octobre 1896: M. B. De \-Vilde, professeur à l'école du 
génie civil annexée à l'université de Gand ; 

Arrêté royal du 26 novembre {896: M. A. Gillon, professeur ordinaire à 
l'université de Liége; 

Arrêté royal du 5 décembre 1896 : M.G. Dewalque, professeur ordinaire 
à l'université de Liége. 

C. Disponibilité. 

Arrêté royal du 2ä mai f Sfü, : M. Bontemps: professeur ordinaire à l'uni 
versité de Liége. 

fi) Le 20 juillet 1896. M. Këkulè, F.•A,, ancien professeur ordinaire à l'université de Gand, 
est également décédé. 



l LXXIX) 

D. Nominations de p1·ofessettrs ordinaires, 
u. Nominations d'emblée, 

Arrêté royal du 50 septembre {896 : MM. J.-F. Heymans, à Gand ; 
Ch. Julin, à Liége , 

!5 mars :1897 J. Obrie, à Gand. 

[ N" 157. ] 

b. Promotions. 
Arrêté royal du :10 avril f 89~ : MM. 1\f. Wilmotte, à Liége ; 

5:1 mars -1896 
5! août i896 

M. Delacre, à Gand; 
F. Cumont, à Gand; 
A. Bley, à Gand ; 
H. Logeman, à Gand; 
J. Vercoullie, à Gand; 
L. Parmentier, à Liégé ; 
J. Waltzing, à Liège. 

E. Nominations de protesseurs extraordinaires, 
Arrêté royal du i i janvier· t89f> : MM. E. Van Aubel, à Gand; 

4 février i 89ä G. Césaro, à Liége , 
28 février !89!> A. Doutrepont, à Liégé ; 
2ä mai 189ä E. Mahaim, à Liége , 

E. Van der Smissen, à Liége; 
L. de la Vallée Poussin, à Gand; 
E. Gilson, à Gand; 
D. Van Duyse, à Gand; 
F. Schillers, à Liége , 
F. Fraipont, à Liège ; 
A. Jorisseu, à Liége; 
O. Pylleroen, à Gand; 
E. Dubois, à Gand; 
F. Van Imschoot, à Gand ; 

~8 septembre 1897 M. Lohest, à Liégé. 
Le tableau ci-après donne pour les deux universités réunies le nombre de 

leurs professeurs ordinaires et extraordinaires (à l'exclusion des professeurs 
émérites et des chargés de cours) à l'époque de l'ouverture et à celle de la 
clôture de la période triennale 189f)-l897. 

i9 mars {896 
50 septembre i896 

8 lévrier 
ü mars 

{897 
1897 

Situation au 1" janvier 1805 . Situation au 31 décembre 1897. 

.l'A.CI/LT É8, Profe8aeur!I 1•roJ:C88Clll"lf 

ordinaires. 1 extrmdinairos. i lOTA.L, ordinaires. 1 oilraordiaaires. j TOUL. 

Philosophie el lettres. 20 8 28 25 3 28 

l>roit . 16 D Hl 16 4 20 

selencev. 10 B 25 10 8 27 

Médecine. 24 • 2.1, 2-l 6 30 

Technlque 5 " 9 s ' 0 

Total. 84 
1 

18 102 89 25 tu. 



[ 'i0 Hi7. l ( f,XXX ) 

80. Ou personnel da113 IP.s écoles spécules annerées à l'univrrsilé de Gand, 

I.C's noms des professeurs des facultés qui enseignaient à la date du {er jan 
vier i8m'.S dans les écoles spéciales: figurent il la page r.xxxvu du quinzième 
rapport triennal. 

On trouvera également i, la page r.xxxv de cc document, la liste des per 
sonnes qui, indépendamment des professeurs des facultés, composaient Ic 
personnel des écoles spéciales au commencement de la période triennale. 

Voici les modifications qui out été uppportées à la situation de ce per 
sounel, dans Ic cours des années !891'>, 1896 et 1897: 

Arrêté royal du 26 janvier 189ä: Démission honorable est accordée. sur 
sa demande, à M.G. De Hyckere, ingénieur élecu-icieu, chargé de cours 
et directeur du labomtoire et des exercices pratiques d'électricité. 

Arrêté royal du 28 février 189:;: M. H. Boulviu, ingénieur de t re classe 
ia l'administration des télégraphes, est chargé de faire le cours d'électricité 
et de ses applications industrielles; y compris les exercices pratiques qui S1)' 
rattachent. 

Arrêté royal du 50 rnnrs 189~: M. le professeur G. Wolters est déchargé, 
sur sa demande; de la deuxième et de la troisième partie <lu cours de cons 
tructions du génie civil, à l'exclusion des fondations. 

Arrêté royal du 50 mars 189t>: :M. J .-F. Yanderlinden , ingénieur en chef, 
directeur des ponts et chaussées, en disponibilité, ayant rang de professeur 
ordinaire dans la faculté des sciences: est chargé de faire la deuxième et la 
troisième partie du cours de constructions du génie civil, à l'exclusion des 
fondations. 

Arrêté royal du 28 octobre 189t> : M. 1\1. Delacre, professeur extraordi 
naire à la faculté des sciences, est déchargé, sur sa demande, du cours de 
chimie analytique à l'école spéciale des arts et manufactures, ainsi que de 
la direction des travaux pratiques se rapportant ù ce cours. 

Arrêté ministériel du 29 octobre 189t>: M.D. Rollier,· professeur à l'école 
du génie civil, est désigné pour succéder à M. Delacrc dans le cours de 
chimie anal: tique de l'école spéciale des arts <'L manufactures, et dans la 
direction des travaux pratiques se rapportant à ce cours. 

Arrêté royal du 17 octobre 1896: M. A. Demoulin, répétiteur, est chargé 
de remplacer provisoirement .M. le professeur P. Mansion dans telle partie 
de son enseignement que cc professeur jugera convenir. li reste chargé des 
répétitions des parties des cours qu'il sera appelé à enseigner ainsi que des 
cours faits pat· M. Mansion: il l'exception du cours de calcul des probabilités. 

Arrêté royal du 17 octobre 1896 : M. E. Fagnart, docteur en sciences 
physiques et.mathématiques, professeur à l'athénée royal de Gand, est nommé 
répétiteur. Il Icra les répétitions <les cours placés dans les attributions de 
i\J. le professeur Mister et du cours de calcul des probabilités que fait M. le 
professeur ~lansion. 

Arrêté royal du 20 octobre 1896: M.H. De Wilde, professeur ù l'école du 
génie civil, est, sur sa demande, déclaré émérite. 
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Arrêté royal du 28 octobre f 896 : ~I. J. Boui vin, ingénieur principal de 
-ire classe des constructions maritimes ayant rang de professeur ordinaire 
dans la faculté des sciences, est déchargé, sur sa demande, du cours de calcul 
de l'effet des machines. li conserve ses autres attributions et est, en outre, 
cliarg,\ <Ic la direction des projets de machines à faire exécuter par les élèves 
iles divisions supérieures des écoles spéciales. 

Arrêté royal du 28 octobre 18!'6 : Indépendamment de ses autres attri 
butions, .\l. E. Haerens, ingénieur des ponts et chaussées, en disponibilité, 
ayant rang de professeur ordinaire dans la faculté des sciences) est chargé de 
faire Ic cours de calcul de l'effet des machines (étude des mécanismes au point 
de vue de leurs propriétés géométriques, de leurs vitesses, de leur accélération, 
de la transmission de la force et des lois qui régissent leurs mouvements). 

Arrêté royal du 28 octobre ·t896: M. V. Foulon, répétiteur; ayant rang 
de professeur ordinaire clans la faculté <les sciences, est chargé de faire, en 
remplacement de M. le professeur émérite H. De Wilde, les cours de méca 
nique élémentaire. de mécanique industrielle: de constructions industrielles 
et de technologie des matières textiles. Il conserve ses au'ves attributions 
à l'exception de la direction des projets de machines à faire exécuter par 
les élèves des divisions supérieures des écoles spéciales. 

Arrêté ministériel du f 2 décembre ·1896 : .M. N. Van de Vyvere, docteur 
en sciences physiques et nmthérnuthiques et répétiteur, est chargé de faire 
les répétitions du cours d'éléments d'astronomie et de géodésie. 

Arrêté ministériel du ·18 septembre 1897: M. R. Vau Hamme est nommé, 
à titre provisoire, commis dessinateur à la bibliothèque des écoles. 
Arrête· ministériel du 30 septembre 1897 : 1'1. L. Bréda. professeur à 

l'université de Liége, reste provisoirement chargé de faire, à l'école du géuie 
civil et des arts et manufactures, le cours de technologie des professions 
élémentaires pre partie) et le cours facultatif de métallurgie. 

En résumé, Ja situation au 3-f. décembre -f.897 était celle-ci: 
MM. D. Rottier, professeur à l'école du gé11ic civil (chimie industrielle; 

chimie analytique et travaux pratiques}, 
F. Nclissen, id. (chimie générale); 
A. Flamache. ingénieur des chemins de fer de l'État, chargé de cours 

(exploitation des chemins de fel'; complément au cours de cons 
tructions de machines et de technologie : exploitation proprement 
dite); 

F Merten, chargé de cours (géographie industrielle et commerciale, 
comptabilitó commerciale et industrielle. cours facultatifs; confé 
rences facultatives sur l'administration industrielle et commer 
ciale); 

L. Bréda, ingénieur des chemins de fer de l'État, id. (technologie des 
professions élémentaires. f •·c partie; métallurgie. cow·s facultatif); 

H. Boulvin, ingt;nicur de {re classe à l'administration des télégraphes, 
id. (électricité et ses applications industrielles. J compris les excr 
cices pratiques qui s'y rattachent}, 

V 
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MM. H. Van llyfte, conducteur principal des ponts et chaussées, répétiteur 
( cours de construction; exercices graphiques; opérations sur le 
terrain); 

W. De la Boyère.jugénieur industriel, id. (chimie appliquée et chimie 
appliquée à l'industrie); 

F. Keelhoff, ingénieur des ponts et chaussées, id, (hydraulique; stabi 
li té) ; 

F. W otters, ingénieur des ponts el chaussées, id. (géométrie descrip 
tive; géométrie analytique et compléments d'algèbrej , 

N. Van<lc Yyvere, docteur en sciences physiques cl mathématiques, id. 
(physique; éléments d'astronomie et de géodésie); 

F'. Swarts, docteur en sciences naturelles, id. (chimie générale; mani 
pulations chimiques); 

A. Bobelus, répétiteur-bibliothécaire, maitre de dessin (architecture); 
A. Dernouhn, docteur eu sciences physiques cl mathématiques, répé 

titeur (répétitions des cours de géomét rie analytique, d'algèbre 
supérieure, de mécanique analytique. de graphostati11ue, à la 
section des ingénieurs des constructions civiles, et répétitions des 
cours <le mécanique, Je la partie du cours d'unulyse comprenant 
les premiers éléments du calcul dillérentiel, à la section des 
ingénieurs civils ; répétitions du cours de calcul différentiel et de 
calcul intégral) ; 

E. Mortier, architecte, id., maître de dessin ; 
E. Faguart, docteur en sciences physiques et mathématiques, répéti 

teur (cours de M. le professeur .Mistcretcours de calcul des proba 
bilités fait par M. le professeur Mansion); 

F. Cruls, conducteur principal de première classe, maitre de topo- 
graphie; 

D. Toeffaert, conducteur principal de deuxième classe, id.; 
E. Simouis, id., id. ; 
J. Dewaele, maître de dessin; 
A. Casier, attaché à la bibliothèque; 
C. Van Hamme, commis-dessinateur, conservateur général <les bâti 

ments; 
H. Van Hamme, commis-dessinateur. 

Quant aux professeurs ordinaires cl au}. chargés <le cours dans les facultés 
qui, au 5i décembre 1897, donnaient également I'enseigucuicut aux écoles 
spéciales, c'étaient: 

Dans la faculté <le philosophie el lettres ; ~1. Discailles, professeur 
ordinaire 

Dans la faculté de droit : ~I. De Brabaudcrc, professeur ordinaire ; 
Dans Ja faculté <les sciences : M .\1. Dauge, Swa rts, Ma11sion, Van der 

Meusbrugge, Mister. Benard, Servais, Schoentjes. Cloquer, 
professeurs ordinaires; MM. Welters, G., Massau, Dcpermcutier, 
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Boulvin, J., Yanderlinden, Van Ryssefberghe, Haerens et Foulon, 
ingénieurs chargés de cours avec rang de professeur ordinaire; 
N. Dusausoy, professeur extraordinaire. 

87, Drs répétiteurs près les facultés des sciences el technique de l'université de Liége. 

Pendant la période triennale, de nombreuses modifications se sont pro 
duites dans le personnel <les répétiteurs : 

Aux termes de deux arrêtés royaux du l l janvier 189ä : 
1 ° M. le professeur De Locht, L., a été déchargé, sur sa demande, des 

répétitions des cours de géométrie descriptive, de géométrie descriptive 
appliquée et de graphostatiquc; 

2° Ces répétitions ont été confiées à M. Delvaux, J., ingénieur des arts et 
manufactures. 

Par arrêté royal du 11 février Œ9ö, M. Prost, E., docteur en sciences 
naturelles, a été nommé répétiteur de docimasie en remplacement de M. le 
professeur Krutwig. 

Le 20 février 1896 est décédé M. Fanchamps, F., répétiteur des cours de 
mécanique élémentaire et de physique mathématique. 

Aux termes de deux arrêtés royaux du 4 septembre i896 : 
-l O M. Deruyts, F., a été déchargé: sur sa demande, des répétitions et 

interrogatinns du cours de mécanique analytique; 
2° Ces répétitions ont été placées dans les attributious de M. Meurice, L., 

docteur en sciences physiques et mathématiques, lequel a .été chargé. en 
outre, de faire les répétitions des cours de mécanique élémentaire et de 
physique mathématique. 

Aux termes de deux arrêtés royaux du 24 novembre f 896 ; 
,( 0 M. le professeur Krutwig, J. 1 a été déchargé sur sa demande. des répé 

titions du cours de chimie industrielle , 
~° Ces répétitions ont été confiées à M. Nihoul, .E.1 docteur en sciences 

naturelles, déjà chef de travaux. 
Le 1 t décembre 1896 est décédé M. le répétiteur Del vaux, J., prénommé. 
Par arrêté royal du 24 avril 1897~ M. Legrand, L., ingénieur des mines, a 

été chargé, à titre provisoire, de faire les répétitions des cours de géométrie 
descriptive, de géométrie descriptive appliquée et de graphostatique. 

Un arrêté royal du 27 octobre 1897 a accepté la démission offerte par 
M. l'ingénieur Trasenstci-, P., de ses fonctions de répétiteur des cours de 
métallurgie et d'exploitation des mines. 

Aux termes de trois arrêtés royaux du 50 octobre 1897 : 
! 0 M. le professeur Duguet, G., a été déchargé, sur sa demande, des répé 

titions du cours de physique expérimentale; 
2° Ces répétitions ont été placées dans les attributions de .M. le répétiteur 

Meurice, L. ; 
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5° l\'l. Legrand, L. ~ ingénieur des mines, en disponibilité, a été définitive 
ment confirmé dans ses fonctions de répétiteur. 

Par arrêtés royaux du 28 décembre f897, .MM. Firket, V. 1 ingénieur hono 
raire des mines et ingénieur électricien. et Denoël , L., ingénieur honoraire 
des mines, ingénieur des art.set manufactures, tous deux ingénieurs au corps 
des mines, ont été respectivement chargés, à titre provisoire, des répétitions 
de métallurgie et d'exploitation des mines. 

En résumé, les répétiteurs attachés aux facultés des sciences et technique 
à la date du 51 décembre 1897, étaient : 

l\L\l. E. Bourgeois (chimie générale); 
ll. Forir (minéralogie; géologie); 
P. Ubaghs (géométrie analytique , algèbre supérieure , calcul diffé 

rentiel; calcul intégral; éléments du calcul des variations et du 
calcul des différences; éléments d'astronomie et de géodésie); 

E. Nihoul (chimie industrielle); 
L. Legrand (géométrie descriptive pure cl appliquée; graphostatique); 
L. Meuricc (mécanique élémentaire et analytique; physique expéri- 

mentale; éléments de physique mathématique); 
L. Dernoccaux (architecture industrielle); 
O. De Bast (électricité), 
V. Firket (métallurgie}, 
J. De Dcnoël (exploitation des mines). 

Indépendamment de ces répétiteurs, d'autres membres du personnel diri 
geaient également des répétitions et interrogations.• C'étaient: 

MM. F'. Deruyts (éléments du calcul des probabilités); 
J. Deruyts (éléments d'analyse); 
1-L Hubert (mécanique appliquée; physique industrielle); 
E. Prost (chimie analytique; docimosic). 

88. Du personnel mixte de l'université de Gand (chefs de travaux, agrégés, assistants, chefs de cliniques). 

La composition au fer janvier ·1891) a été renseignée à la page xci du rap 
port triennal précédent. 

Les mutations suivantes se sont produites du i er janvier f 891) au 
51 décembre i 897 : 

Arrêté royal du 26 janvier 1890 : Démission honorable des fonctions 
d'assistant de la clinique obstétricale près la faculté de médecine? est accordée, 
sur ~a demande, a i\J. Ic docteur A. Liebaert. Il est autorisé à conserver le 
titre d'assistant honoraire de l'université de Gand. 

Arrêté royal du 28 février 1891): M. E. Burvenich. docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements, est nonuué.pour un terme de deux ans, assistant 
de la clinique obstétricale. 
Arrêté royal du !:I mars ·189~: i\il. C. De Bruyn, docteur en sciences natu 

relles, ancien assistant à la faculté de médecine, est nommé chef des travaux 
histologiques et embryologiques à ln faculté <les sciences. Il assistera, Cil 
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outre. Je titulaire du cours d'embryologie dans ses leçons aux élèves de la 
candidature en médecine. 

Arrêté roval du HS octobre i 89ä: .M. J. Duchâteau. docteur en médecine, w , 

chirurgie et accouchements, est nommé, pour un terme de deux ans, assis 
tant de la policlinique médicale et de la clinique des maladies syphilitiques 
et des maladies de la peau. ainsi que du cours de pathologie générale, près la 
faculté de médecine, en remplacement de M. le docteur O. Vanderlinden, 
dont le mandat a pris fin. 

Arrêté roval du 20 octobre 189!S : M. P. Wal ton. docteur en médecine, . . 
chirurgie et accouchements. est nommé, pour un terme de deux ans'. assis- 
tant d(' la clinique gynécologique. près la faculté de médecine, en remplace 
ment de M. le docteur S. Fredericq, dont le mandat a pris fin. 

Arrêté royal du 20 octobre 189~: i\l. P. Masoin, docteur en médecine. 
chirurgie et accouchements. est nommé. pour un terme de deux ans, assis 
tant des cours de thérapeutique générale. de pharmacodynamique el de 
pharmacologie. près la faculté de médecine. 

Arrêté royal du 20 octobre {89::S: M. A. Boddaert, docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements. est nommé, pour un terme <le deux ans, assis 
tant de la clinique médicale, près la faculté de médecine, en remplacement 
de .\1. le docteur E. Hemouchamps, dont le mandat a pris fin. 

Arrêté royal du 50 octobre ·f 89::S: ~t..J. Broeckacrt. docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements, est rnaintenu, pour un dernier terme de deux 
ans, dans ses fonctions d'assistant de la clinique oto-rhino-laryngologique, 
près la faculté de médecine. 

Arrêté royal du t6 décembre 189~: .M. A.Vandevelde, docteur en sciences 
naturelles, est maintenu. pour un nouveau terme de deux ans, Jans ses fonc 
tions d'assistant du cours de chimie généra!e. près la faculté des sciences. 

Arrêté royal du 51 décembre 189;>: M. E. Lava, docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements, est nommé, pour un terme de deux ans, assis 
tant du cours de médecine opératoire, près la faculté de médecine. en rempla 
cement de M. le docteur Ch. Willems, agrégé spécial, dont Ie man dal a pris fin. 

Arrêté royal du ·W lévrier 1896 ..• \-1. S. Fredericq, docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements, est nommé, à titre honorifique, agrégé spécial à 
la faculté de médecine. 

Arrêté royal du fO avril 1896: M. V. Willem, docteuren sciences natu 
relles, assistant du cours de zoologie près la faculté des sciences, est nommé 
chef des travaux de zoologie cl d'anatomie comparée. 

Arrêté royal du 30 septembre 18%: .M. A. Ver Eecke, docteur· en méde 
cine. chirurgie et accouchements, est maintenu, pour un dernier terme <le 
deux ans, <lans ses fonctions d'assistant du cours de physiologie, près la 
faculté de médecine. 

Arrêté royal du 30 septembre 1896: M.Van Pollaert, docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements, est nommé, pour un terme de deux ans, assis 
tant du cours <le clinique ehirurgicalc, près la faculté de médecine, en rem 
placement de M. Ic docteur De Bcrsaqucs, dont Ic mandat a pris fin. 

Arrêté royal du 20 octobre !füJ6: i\J. Il. De Stella, docteur en médecine, 
w 
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chirurgie et accouchements, est nommé, pour un ternie de deux ans, assis 
tant du cours de policlinique chirurgicale, près la faculté <le médecine, en 
remplacement <le JI. le docteur De Nobele, dont le mandat a pris fin. 

Arrêté royal du 28 février 1897: ll. E. Burvenich, docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements, est maintenu, pour un dernier terme de deux 
ans, dans ses fonctions d'assistant de la clinique obstétricale. près la faculté 
de médecine. 

Arrêté royal du ':!0 octobre f 897: i\1. A. Boddaert, docteur en médecine; 
chirurgie et accouchements, est maintenu; pour un dernier terme de deux 
ans. dans ses fonctions d'assistant de la clinique médicale, près la faculté de 
médecine. 

Arrêté royal du 20 octobre i897: M. P. Walton, docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements, est maintenu, pour un dernier terme de deux 
ans, dans ses fonctions d'assistant de la clinique gynécologique~ près la 
faculté de médecine. 

Arrêté royal du 20 octobre 1897: :'.\l. O. Maricbal, docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements, est nommé, pour un terme de deux ans. assistant 
de la clinique chirurgicale. près la faculté de médecine, en remplacement de 
M. le docteur Van Pollacrt , décédé. 

Arrêté royal du 20 octobre 1897: M. P. Masoin, docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements. est maintenu, pour un dernier terme de deux 
ans, dans ses fonctions d'assistant des cours de thérapeutique genérale, de 
pharmacodynamique et de pharmacologie, près la faculté de médecine. 

Arrêté royal du 20 octobre 1897: M.P. De Schryver, docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements, est nommé, pour un terme de deux ans.assistant 
du cours de pathologie générale; de la policlinique médicale et de la clinique 
des maladies de Ja pean. pres la faculté de médecine, en remplacement de 
M. Je docteur J. Duchâteau, dont le mandat a pris fin. 

Arrêté royal du 50 octobre 1897: ~1. H. De Stella, docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements, est déchargé, sur sa demande, de ses fonctions 
d'assistant de la clinique et de la policlinique chirurgicales. Il est désigné 
pour remplir. jusqu'au 20 octobre 1898, date de l'expiration de son mandat 
biennal. les fonctions d'assistant de la clinique oto-rhino-laryngologique, 
près la faculté de médecine. en remplacement de M. le docteur Broeckacrr, 
dont le mandat a pris fin. 

Arrêté royal du 50 octobre 1897: M. A. Van de Calseyde, docteur en 
médecine, chirurgie et accouchements. est nommé, pour un terme de deux 
ans, assistant de la policlinique chirurgicale el second assistant de la clinique 
chirurgicale, près la faculté de médecine: en remplacement de M. le docteur 
De Stella, appelé ù d'autres fonctions. 

Arrêté royal du f6 décembre 1897 : i\l. A. Vandevclde, docteur en 
sciences naturelles, est maintenu. pour un dernier terme de deux ans, 
dans ses fonctions d'assistant du cours de chimie générale, près la faculté des 
SCICJlCeS. 

Arrêté royal du 51 décembre f 897 : M. E. Lava, docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements, est maintenu: pour un dernier terme de deux 
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ans, dans ses louctious d'assistant du cours de médecine opératoire, près la 
faculté de médecine. 

Voici qu'elle était la situation au 51 décembre 1897 : 

1\1.M. G. Claeys, docteur en médecine, chirnrgic et accouchements, chef des 
travaux cliniques d'ophtalmologie: 

O. Van der Stricht , id., chef des travaux anntorniqnes , 
C. De Bruvne. docteur en sciences naturelles. chef des travaux histo- ., ' ' 

logiques et embryologiqncs ; 
V. Willem, id. chef des travaux de zoologie et d'anatomie comparée; 
A. Ver Eecke, docteur en médecine. chirurgie et accouchements, 

assistant du cours de physiologie; 
A. Vandevcldc. docteur en sciences naturelles. assistant du cours de 

chimie générale; 
E. Burvenich, docteur en médecine, chirurgie et accouchements, 

assistant de la clinique obstétricale; 
A. Boddaert. id .. assistant de la clinique médicale; 
P. Wal ton, id., assistant de la clinique gynécologique; 
E. Lava. id., assistant du cours de médecine opératoire; 
P. Maso in, id., assistant des cours de thérapeutique générale, de 

pharmacodynamique et de pharmacologie; 
H. De Stella. id., assistant de la clinique oto-rhino-laryngologique ; 
A. Van de Calseyde, id., assistant de la clinique et de la policlinique 

chirurgicales; 
O. Marichal. id., assistant de la clinique chirurgicale; 
P. De Schryvcr , id. assistant du cours de pathologie générale, de la 

policlinique médicale et de la clinique des maladies de la peau. 

89. Du personnel mixte de l'université de Liége (chefs de travaux, agrégés, assistants, prosecteurs, 
chefs rie cliniques, etc.) 

La composition du personnel mixte de l'université de Liégé. an 1er jan 
vier IS!J;S, n été renseignée à la page xcv du rapport triennal précédent. 

Les mutations suivantes se sont produites du 1er janvier 189~ au 51 dé 
cembre 1897. 

Arrêté royal du H, janvier 189~ : M. G. Anciaux, docteur en médecine, 
chi rurgie et accouchements, est nommé. pour un terme de deux ans. assistant 
de la clinique médicale, près la faculté de médecine. 

Arrêté royal du 51 janvier 189:,: .M. G.Weisgcrher. docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements, est nommé, rour 1111 terme <le deux ans, assistant 
du cours de physiologie, près la faculté de médecine. 

Arrêté royal du 31 janvier 189~: M. F . .:\'lol,nghen. docteur en médecine, 
chirurgie etaccouchcmen ts, est nommé. pour une terme de deux ans.ussistant 
de la clinique chirurgicale, près la faculté de médecine. en remplacement 
de 1\1. Ic docteur Philippe. dont Ic mandat est expiré. 

Arrêté royal du 51 janvier 189~: ~1. .J. Bertrand, pharmacien et docteur 
en sciences naturelles, est nommé, pour un terme de deux ans, assistant des 
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cours de pharmacie, d'analyse et de toxicologie, près la faculté de mérle 
cinc, en remplacement de M. Gillet, dont le mandat est expiré. 

Arrêté royal du 1 t février 18!H» : M. E. Colson, pharmacien et docteur en 
sciences natnrellcs. est nommé chef de travaux au laboratoire de chimie 
géuérnlc, en remplacement de M. Krutwig, promu au rang de professeur 
extraordinaire. 

Arrêté royal du 1 j fé, rier 189~: M. E. Nihoul, docteur en sciences natu 
relles, est déchargé de ses fonctions d'assistant du cours de chimie analytique. 
près la faculté des sciences. Il est nommé chef de travaux au laboratoire de 
chimie industrielle, en remplacement de M. K.rutwig, promu au rang de 
professeur extraordinaire. 

Arrêté royal du 28 f évrier 1895 : M. M. Duguet, docteur en sciences 
naturelles, est nommé, pour un terme de deux ans, assistant du cours de 
chimie analytique, près la faculté des sciences, en remplacement de M. Nihoul 
appelé à d'autres fonctions. 

Arrêté royal du 51 mars 189!>: M. L. Pluymers, docteur en médecine: 
chirurgie et accouchements, est nomme. pour un terme de deux ans) assistant 
du cours d'anatomie pathologique, près la faculté de médecine, en remplace 
ment de .M. le docteur Mahoz, dont le mandat est expiré. 

Arrêté royal du 5l mai 189;5: M. F. Benoît, docteur en médecine, chi 
rurgie et accouchements, est nommé, pour un terme de deux ans, assistant de 
la clinique ophtalmologique, près là faculté de médecine, en remplacement 
de M. Je docteur Cornil, dont Ic mandat est expiré. 

Arrêté royal du 51 mai 189~ : M. P. François, docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements, est nommé. pour un terme de deux ans, assis 
tant de la clinique obstétricale, près la faculté de médecine, en remplace 
ment de M. le docteur Petit, dont Ie mandat est expiré. 

Arrêté royal du 51 mai 189t>: Démission honorable des fonctions qu'il 
occupe est accordée, sur sa demande, à .M. A. Collon. assistant du cours de 
minéralogie. Il est autorisé à conserver le titre d'assistant honoraire de 
l'université de Liégc. 

Arrêté royal du ?iO juin 189ö : .M. P. François, docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements, est déchargé, sur sa demande, de ses fonctions 
d'assistant de la clinique obstétricale, près la faculté de médecine. 

Arrêté royal du 19 juillet 189n: M. F. Bidlot. docteur en médecine. chi 
rurgie et accouchements, est nommé, po11r un terme de deux ans, assistant 
de la clinique médicale, près la faculté de médecine, en remplacement de 
l\J. le docteur G. Ansiaux décédé. 

Arrêté royal du 11 septembre i89ö, M. G. Galhausen, docteur en méde 
cine, chirurgie et uccouchcruculs, chel'de Ja cliuiquc obstétricale, est nom1111\ 
pour un terme de deux ans, assistant. de la susdite clinique. près la faculté de 
médecine, en remplacement de M. Ic docteur François, démissionnaire. 

Arrêté ministériel du 50 septembre ,J 89D: Démission honorable de son 
emploi d'élève-assistant du cours de zoologie est accordec, sur sa demande. 
à M. O. Bubbrccht. 
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Arrêté ministériel du 50 septembre 189~ : Sont nommés : 
Chef de la clinique médicale, M. C. Tobias ; 

chirurgicale, E. A. Gerard ; 
ophtalmologique, M. Delgoffe ; 
obstétricale, M. A. Raymond. 

Arrêté royal du 50 septembre f89~: M. A. Mahaim, docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements. est maintenu, pour un dernier terme de deux 
ans, dans ses fonctions d'assistant à la clinique médicale, près la faculté de 
médecine. 

Arrêté royal du rn octobre 189!>: M. A. Brachet, docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements. est nommé, pour un terme de deux ans, assistant 
du cours d'anatomie, près la faculté de médecine, en remplacement de M. le 
docteur Kuborn, dont le mandat a pris fin. 

Arrêté royal du 1 ;'i octobre 189tl: M. G. -Duchesne, ingénieur des mines, 
est nommé: pour un terme de deux ans, assistant des cours de mécanique 
appliquée et de physique industrielle, près la faculté technique, en rempla 
cement de M. Oeruyts, dont le mandat a pris fin. 

Arrêté ministériel du 50 octobre f 89ä: M. Ch. Honoré, étudiant en méde 
cine. est nommé élève-assistant du cours de zoologie, en remplacement de 
M. O. Itubbrecht, démissionnaire. 

Arrêté royal de 2~ novembre 189~: M. P. Cerfontaine, docteur en scien 
ces naturelles, assistant du cours de zoologie, est nommé chef des travaux 
de zoologie et d'embryologie. 

Arrêté royal du l6 décembre 18!W: M. L. Bcco , docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements, est nommé, pour un terme de deux ans, assis 
tant de la clinique médicale, près la faculté de médecine, en remplacement 
de M. Ie docteur Jeanne, dont Ic mandat est expiré. 

Arrêté royal du 5! décembre f 8915: M. L. Brunhes, ingénieur électricien, 
est déchargé, sur sa demande, des fonctions d'assistant du cours d'électro 
technique, près la faculté technique. 

Arrêté royal du 51 décembre f 89~: Démission de ses fonctions d'assistant 
de la clinique médicale, près la faculté de médecine: est accordée, sur sa 
demande: à M. F. Bicllot. 
Arrèté royal du 3l janvier 1896: M. G. Corin, docteur en médecine, 

chirurgie et accouchements, est maintenu, pour un dernier terme de deux 
ans, dans ses fonctions d'assistant des cours de thérapeutique et de médecine 
légale, près la faculté de médecine. 

Arrêté royal du 215 février 1896: M. A. Polis, docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements, assistant de la clinique chirurgicnle, est nommé 
chef de tra, aux au laboratoire de chirurgie et de médecine opératoire. 

Arrêté royal du 28 février 189(i : Nonobstant les dispositions de l'arrêté 
l'O} al du i6 août i 892. réglementant l'institution des assistants et la position 
des agrégés spéciaux, ~I.C. Del Pi oposto. ingénieur électricien, est nommé, 
pour un terme de deux ans, assistant. du cours d'élcctro-tcchnique. près la 
faculté technique, en remplacement de M. L. Brunhes, démissionnaire. 

X 
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Arrêté royal du 28 avril 1896: M.H. Vanderdonck, docteur en médecine. 
chirurgie et accouchements, est nommé, pour un terme de deux ans, assistant 
de la clinique chirurgicale, près la faculté de médecine, en remplacement 
de M. le docteur Boersch, dont le mandat a pris fin. 

Arrêté royal du 50 juin 1896: Démission honorable de ses fonctions d'assis 
tant des cours de mécanique appliquée et de physique industrielle est 
accordée, sm· sa demande: à l\l. G. Duchesne, ingénieur des mines. 

Arrêté ministériel dn ~0 septembre 1896: Démission honorable de son 
emploi d'élève-assistant du cours de zoologie, est accordée, sur sa demande, 
à 1\1. Nolf1 P. 

Arrêté ministériel du 50 septembre 1896 : Sont. nommés : 

Chef de la clinique médicale, M. V. Molord; 
ohstètrieale, M. J. Heuze; 
des maladies mentales, M. E. Spinnhayer , 
oto-rhino-laryngologiquc, M. L. Delbart; 

Chefs de la clinique chirurgicale: MM. E. Fischer et L. Arnold. 
Arrêté ministériel du 50 septembre f 896: M .II. Halkin, candidat en méde 

cine: est. nommé élève-assistant du cours de zoologie, en remplacement de 
M. P. Nolf, démissionnaire. 

Arrêté royal du rn octobre 1896: M. A. Hegge, docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements. est nommé, pour un terme de deux ans, assistant 
de la clinique des maladies syphilitiques et cutanées, près la faculté de méde 
cine, en remplacement de M. Ic docteur Renson, dont le mandat a. pris fin. 

Arrêté royal du f5 octobre 1896: jf. Ch. Delhœuf', docteur en médecine. 
chirurgie et accouchements: est nommé. pour un terme de deux ans, assistant 
de la clinique médicale, près la faculté de médecine, en remplacement de 
M. le docteur Bidlot. démissionnaire. 
Arrêté royal du 50 octobre 1896 : M. F .-V. Dwelshauvers, docteur en 

sciences physiques: est maintenu, pour un nouveau terme de deux ans, dans 
ses fonctions d'assistant du cours de physique expérimentale, près la faculté 
des sciences. 

Arrêté royal du 16 novembre 1896 : Démission honorable de ses fonctions 
est accordée à M. J. Bertrand, assistant des cours de pharmacie, d'analyse et 
de toxicologie. 

Arrêté royal du 50 novembre 1896: M .. J.Ghysen, pharmacien, est nommé, 
pour un terme de deux ans, assistant des cours de pharmacie, d'analyse et de 
toxicologie, près la faculté de médecine, en remplacement de M. J. Bertrand, 
démissionnaire. 

Arrêté ministériel dn 5-1 décembre 1896: M. H. Buttgenbaeh, candidat. 
ingénieur et candidat en sciences naturelles, est nommé élève-assistant du 
cours de minéralogie. 

Arrêté royal d 11 51 janvier 1897: 1\1. P. Molinghen, docteur en médecine, 
chirurgie el accouchements. est maintenu. pour un nouveau terme de deux 
ans, dans ses fonctions d'assistant de la clinique chirurgicale, près la 
faculté de médecine. 
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Arrêté royal <lu 5i janvier 1897: M. G. Weisgerber~ docteur en médecine, 
chirurgie et aecouchements, est maintenu, pour un dernier terme de deux 
ans, dans ses fonctions d'assistant du cours de physiologie. près la faculté de 
médecine. 

Arrêté royal du 28 février i897: M. M. Dnguct. docteur en sciences natu 
relies. est maintenu, pom· un nouveau terme de deux ans. dans ses fonctions 
d'assistant du cours de chimie analytique, près la faculté des sciences. 

Arrêté royal du 31 mars 1S97: .\1. L. Pluymers, docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements: est maintenu, pour un dernier terme de deux 
ans. dans ses fonctions d'assistant du cours d' anatourie pathologique, près la 
faculté de médecine. 

Arrêté royal du 20 mai {8!)7 : ~I. F. Benoit, docteur en médecine, chirur 
gie et accouchements, est maintenu, pour un dernier terme de deux ans, 
dans ses fonctions d'assistant de la clinique ophtalmologique, près la faculté 
de médecine. 

Arrêté royal du 20 mai 1897 : .i\l. E. Coops-Busgers. ingénieur électricien, 
est nommé, puur un terme de deux ans, assistant des cours de mécanique 
appliquée cl de physique industrielle, près la faculté technique, en rempla 
cement de M. Duchesne, démissionnaire. 

Arrêté royal <lu 21 septembre 1897 : M. G. Galhausen, docteur en méde 
cine, chirurgie et accouchements. est maintenu. pour mi dernier terme de 
deux ans, dans ses fonctions d'assistant de la clinique obstétricale. près la 
faculté de médecine. 

Arrêté ministériel du 50 septembre 18!)7 : Sont nommés : 

Chef de la clinique médicale. M. E. Kersten; 
chirurgicale, ~1. A. Hallet; 
obstétricale. M. C. Giltav: ., . 
ophtalmologique. M. C. Mottard. 

Arrêté royal du W octobre f 897 : .\1. A. Bruchet, docteur en médecine. 
chirurgie et accouchements, est maintenu, pour un dernier terme de deux 
ans, dans ses fonctions d'assistant <lu cours d'anatomie. près la faculté de 
médecine. 11 continuera à assister :\t. le professeur Swaen dans les exercices 
pratiques d'histologie. 

Arrêté royal du 16 décembre t 897 : ~I. L. Beco. docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements, est maintenu, pour un dernier terme <le deux 
ans, dans ses fonctions d'assistant tic la clinique médicale, près la faculté de 
médecine. 

Arrêté royal du 28 décembre 1897: M .. J. Heuze, docteur en médecine. 
chirurgie et accouchements, ancien chef de clinique, est nommé, pour un 
Lerme de deux ans, assistant de la clinique gynécologique et de la clinique 
obstétricale, près ln faculté de médecine. 

Arrêté royal du 28 décembre lfü)7: M. P. Nolf, docteur en médecine . 
chirurgie et accouchements'. est nommé, pour un terme deux ans, assistant 
de la clinique médicale, près la Iar-ultc de médecine, en remplacement de 
.M. le docteur Mahaim, dont Ic mandat est expiré. 
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Arrêté royal du 51 décembre 1897 : M. Fr. Fontaine, ingénieur électri 
cien, est nommé: pour un terme de deux ans, assistant du cours d'électro 
technique, près Ja faculté technique. 

Voici en résumé quelle était la situation au 31 décembre 1897 : 
E. Bourgeois, docteur en sciences naturelles, chef des travaux de chimie 

sénérale : t, , 
F:. Coison, pharmacien et docteur en sciences naturelles, chef des travaux 

de chimie générale; 
K Hairs, pharmacien, chef des travaux de pharmacie; 
P. Cerfontaine, docteur en sciences naturelles. cher des travaux de zoolo 

gie et d'embryologie; 
A. Polis, docteur en médecine, chirurgie et accouchements, chef des tra 

vaux de chirurgie et de médecine opératoire; 
F .-V. Dwelshauvers, docteur en sciences physiques. assistant du cours de 

physique expérimentale; .,, 
M. Duguet. docteur en sciences naturelles, assistant du cours de chimie 

analytique; 
C. Del Proposto, ingénieur électricien, assistant du cours d'électro-tech 

nique; 
F. Fontaine, id., assistant du cours d'électro-technique. 
E. Coops-Busgers, id., assistant des cours de mécanique appliquée et de 

physique industrielle; 
G. Corin, docteur en médecine. chirurgie et accouchements, assistant des 

cours de thérapeutique et de médecine légale; 
L. Pluymers, irl., assistant du cours d'anatomie pathologique; 
C. Weisgerber, id. assistant du cours de physiologie; 
A. Brachet. id., assistant des cours d'anatomie et d'histologie , 
H. Vanderdonck , id., assistant de la clinique chirurgicale; 

· P. Molinghen, id., assistant de la clinique chirurgicale; 
L. Beco, id., assistant de la clinique médicale; 
Ch. Delbœuf, id .. assistant de la clinique médicale; 
P. Nolf', id., assistant de la clinique médicale; 
G. Galhausen, id., assistant de Ja clinique obstétricale; 
J. Heuze, id., assistant des cliniques g)'nécologiquc et obstétricale; 
P. Benoît, id., assistant de la clinique ophtalmologique; 
A. Hogge, id., assistant de la clinique des maladies syphilitiques et cuta 

nées; 
J. Ghysen, pharmacien, assistant des cours de pharmacie, d'analyse et de 

toxicologie; 
V. Molord, chef de la clinique médicale; 
E. Kersten, - médicale; 
E. Spinhayer, - des maladies nrcntales , 
A. Hallet, - chirurgicale; 
L. Arnold, - chirurgicale; 
L. Delhart, - oto-rhino-laryugologique , 
C. Giltay, - obstétricalc , 
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C . .Mottard, chef de la clinique ophtalmologique; 
H. Halkin, élève-assistant du cours de zoologie; 
C. Honoré, - du cours de zoologie; 
II. Buttgenbach , - de minéralogie; 
J. Rondiat prosecteur. 
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90. Des conservateurs, des préparateurs cl du jardinier en chef de l'université de Gand. 

La situation, au Jcr janvier 189ä, a été renseignée à la page xcvu du qua 
torzième rapport triennal. 

Le mouvement suivant s'est produit pendant la période triennale : 

Arrêté ministériel du 50 septembre 189n : Démission honorable de son 
emploi de préparateur du cours d'anatomie comparée est accordée, sur sa 
demande, à .M. A. De Wanckel. 

Arrêté ministériel <lu 2f> octobre f 89n : Indépendamment de ses emplois 
de conservateur du cabinet de physique et de préparateur de 2e classe du 
cours de physique, .M. Th. Schubart est nommé préparateur du cours d'élec 
tricité. 

Arrêté ministériel du 51 octobre f89ö: M. A. Minne, candidat en méde 
cine, est nommé élève-préparateur du cours d'anatomie comparée. 

Arrêté ministériel du 11 novembre 18!)[): M. Ch. Vanhamrne, agent du 
corps des ponts et chaussées, détaché à l'école du génie civil, est nommé 
conservateur général des bâtiments et du mobilier de l'université de Gand 
ainsi que de l'institut des sciences. 

Arrêté ministériel du 50 novembre ,t89t> : Démission honorable de l'em 
ploi de préparateur-adjoint du cours de chimie générale est accordée. sur sa 
demande, à M. A. Biltris. 

Arrêté ministériel du 50 décembre 189!> : M. R. Steinlein, est désigné 
pour remplir, pendant l'année académique i891>-i896, l'emploi de prépa 
rateur-adjoint du cours de chimie générale. 

Arrêté ministériel du 51 décembre 1895: .M. J. De Windt est maintenu 
jusqu'au 50 septembre f 896, dans son emploi d'aide-préparateur. 

Le 9 mars l896 est décédé M. E. Schoep, préparateur de 1re classe du 
cours de chimie analytique cl toxicologique. 

Arrêté ministériel du 50 septembre ,f 896: ill. G. Zeneberght, pharmacien, 
preparateur de 2c classe à titre provisoire, est nommé, à titre provisoire, 
préparateur de f re classe du cours de pharmacie. 

Arrêté ministériel du 50 septembre 1896: M. A. D'Ilondt est nommé, à 
titre provisoire et pou1· le terme d'un an, préparateur de 2e classe des cours 
de chimie pharmaceutique organique et de falsifications des médicaments 
d'origine organique. 

Arrêté ministériel du 50 septembre 1896 : M. R Steinlein est désigné 
pour remplir, pendant l'année académique 1896-f 897, l'emploi de prépara 
teur-adjoint du cours <le chimie généi-ale. 

A1·rêté ministériel du 30 septembre 1896: .M. A. Tiberghien, candidat en 
sciences naturelles, est maintenu, _lJour un nouveau terme d'un an qui pren- 

.'J 
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dra cours le -ter octobre i896~ dans son emploi d'aide-préparateur du cours 
de botanique générale et spéciale. 

Arrêté ministériel du 50 septembre i896: M.H. Sabbe , candidat en méde 
cine, est désigné pour remplir, pendant l'année académique 1896-18971 

l'emploi d'élève-préparateur du cours d'anatomie pathologique. 
Arrêté ministériel du 30 septembre 1896: M. O. Van Hove, candidat en 

sciences naturelles, est nommé pour le terme d'un an à prendre cours le 
1er octobre 1896, aide-préparateur du cours de minéralogie et de géologie, 
en remplacement de M. J. De Windt, dont le mandat est expiré. 

Arrêté ministériel du 30 septembre f 897: }I.A. Van de Capelle, étudiant en 
médecine, est désigné po~r remplir. pendant l'année académique -1897-1898, 
l'emploi d'aide-préparateur <lu cours de psychologie expérimentale. 

Arrêté ministerie! du 30 septembre 1897 : M. H. Schoenfcld est désigné 
pour remplir, pendant l'année académique 1897-1898, l'emploi de prépara 
teur-adjoint du cours de botanique générale el spéciale. 

Arrêté ministériel du 50 septembre 1897: M. R. Steinlcin est désigné 
pour remplir, pendant l'année académique ,1897-1898, l'emploi de prépara- 
teur-adjoint du cours de chimie générale. ' 

Arrêté ministériel du 50 septembre -1897: M. D. Van Hove, candidat en 
sciences naturelles, est nommé, pour le terme d'un an à prendre cours le 
{cr octobre 1897, aide-préparateur du cours de minéralogie et de géologie. 

Arrêté ministériel du 50 septembre f 897: M.H. Sahbe. candidat en méde 
cine, est désigné pour remplir, pendant l'année académique 18~}7-1898, 
l'emploi d'élève-préparateur du cours d'anatomie pathologique. 

Arrêté ministériel du 50 septembre t 897 : M. P. Van Dunne. candidat en 
médecine. est nommé pour le terme d'un an, aide-préparateur du cours de 
physiologie. 

Dépêche ministérielle en date du f8 novembre 1897: J\]M. Fabry et 
Predhom sont désignés pour remplir les fonctions d'aides-préparateurs d'ana 
tomie. et 1"1. B.. Schinekcl, pour remplir celles d'aide-préparateur de physio 
logie, pendant l'année académique 1897--1898. 

La situation au 5f décembre 1897 était donc celle-ci : 

Conservateur du cabinet de physique et préparateur des co111 .s de physique 
et d'électricité: M. Th. Schubart, 

des collections d'histoire naturelle : M. G. Docker ; 
du musée d'anatomie : ~I. 1~. Mys; 

Préparateur du cours de chimie analytique: M. A. Delecœuillerie , 
du cours de minéralogie: M. J. Gucquier; 
du cours de botanique: M. G. Staes , 
du cours d'hygiène : M. E. Sugg; 
du cours de chimie générale: M. A. Vanden Berghe; 
à litre provisoire, du cours de pharmacic : M. G. Zcnebcrght , 
adjoint du cours de botanique: M. Il. Schoenfeld; 
adjoint du cours de chimie générale : M. R. Steinlcin ; 
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Aide-préparateur du cours de physiologie: M. P. Van Ourme ; 

: .M. A. Schinckel ; 
de psychologie expérimentale: M. A. Van de Capelle; 
<lu cours de minéralogie et de géologie: M. D. Van Hove: 
du cours d'anatomie : M. L. Fabry ; 

: M. f~. Predhom , 
Élève-préparateur du cours d'anatomie pathologique: i\l. H. Sabhe ; 

<l'anatomie comparée; M. A .. \linne; 
Jardinier en chef: M. J. Burvenich. 

91. Des conservateurs, des préparateurs et du jardinier en chef de l'université de Liége. 

La situation à la date du fer janvier ·189~, a été renseignée à la page xcix 
du rapport précédent. 

Les modifications suivantes se sont produites pendant la période triennale 

Arrêté ministériel du 50 septembre -18915: M. G. Gilkinet, candidat en 
médecine, est nommé préparateur de 2rnc classe du cours d'anatomie patho 
logique, en remplacement de .M. le docteur Simon, dont la démission est 
acceptée. · 

Arrêté ministériel du 50 septembre 189~ : Démission honorable de son 
emploi de préparateur <le ~rui, classe du cours d'anatomie topographique est 
accordée, sur sa demande, à M. P. Tinlot. 

Arrêté ministériel du 50 septembre 1891> : M. L. Gillain, étudiant en méde 
cine, est nommé préparateur de 2me classe du cours d'anatomie topo 
graphique. 

Arrêté ministériel du 50 octobre !89~: M. L. Jowa, ingénieur civil des 
arts et manufactures, est nommé. à titre provisoire et pour le terme d'un an, 
préparateur de f re classe <lu cours de minéralogie. 

Arrêté ministériel du 26 février 1896 : Démission de son emploi de prépara 
teur de f re dusse du cours de mécanique appliquée est accordée, sm· sa 
demande, à M. C. Pairou, Il est admis à faire valoir ses droits à la pension 
de retraite. 

Arrêté ministériel du 16 mars i896 : .M. P. Foccroulle est nommé, à titre 
provisoire, préparateur de 2me classe du cours de mécanique appliquée. 

Arrèté ministériel du 51 mars 1896 : M. Ch. Pietle. préparateur des mani 
pulations de physique, est promu à la trc classe de son grade. 

Arrêté ministériel du 3f mars !896 : M. Ch. Mottet est nommé prépara 
teur <le 201c classe à l'institut astro-physique. 

Arrête ministériel du 30 septembre 18!J6 : Démission honorable de son 
emploi <le préparateur du cours de physiologie est accordée, sur sa demande, 
a .\l. ll. Bubbrecht. 

Arrêté ministériel du 50 septembre -1896 : .M. J. Waroux, étudiant en 
médecine, est nommé préparateur de 2me classe du cours et physiologie. 

Arrêté ministériel du 30 septembre 1896 : M. O. Gengou, candidat en 
médecine, est nommé préparateur de ':',!me classe du cours d'anatomie patho 
logique, en remplacement de M. le docteur G. Gilkinet, dont ln démission 
est acceptée. 
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Arrêté ministériel du 50 septembre f896 : M. A. Bouttiau, étudiant en 
médecine, est nommé préparateur de 2mll classe du cours dhrstologie nor 
male, en remplacement de M. J. Bosbaeh, dont ln démission est acceptée. 

Arrêté ministériel du 28 octobre 1896: Le mandat temporaire de .M. L. 
Jowa, ingénieur cÏ\'ÏI des arts et manufactures, en qualité de préparateur de 
1re classe du cours de minéralogie, est prorogé jusqu'au 5-f décembre 1896. 

Arrêté ministériel du 51 décembre -1896: M. P. Foccroulle est confirmé 
dans sou emploi de préparateur de 2rne classe du cours de mécanique 
appliquée. 

Arrêté ministériel du 30 janvier 1.897 : M. L. Julin est nommé prépara 
teur de { re classe du cours d'embryologie et conservateur des collections 
d'anatomie comparée. 

Arrêté ministériel du 50 septembre Us97: M.D. Delperée, préparateur du 
cours de chimie industrielle, est promu à la 1re classe. 

La situation au 3i décembre f 897 était donc celle-ci : 

MM. A. Fœttinger, conservateur <les collections zoologiques; 
G. May, conservateur-mécanicien à l'institut électro-technique , 
L. Julin, préparateur du cours d'embryologie et conservateur <les 

collections d'anatomie comparée, 
F. Piers, préparateur du cours de physique; 
J. Bouquette, - de physiologie; 
J. Laeomble , - de pharmacie ; 
P. Destinez, - de minéralogie et <le géologie; 
C. Plette, - de manipulations physiques; 
M. Ledent, - de chimie générale ; 
L. Paulet, - de botanique; 
L. .Mouchettc1 - de chimie générale ; 
J. Joakim. - de chimie analytique; 
I<:. Duchesne, -- <l'hygiène; 
O. Delperée, - de chimie industrielle; 
Il. Pirotte, - paléontologie animale , 
D. Foccroulle, - de mécanique appliquée ; 
L. Gillain, - d'anatomie topographique ; 
O. Gengou, - d'anatomie pathologique; 
.1. Waroux. - de physiologie; 
A. Houttiau, - d'histologie normale; 
J. Lambinet, - de botanique ; 
C. Mottet1 - à l'institut astre-physique ; 
Jl. Lonay, élève-préparateur; 
N. Gonda, machiniste ; 
J. Maréchal1 jardinier en chef. 

!l2. Iles autres fonctionnaires et employés atlminislratif,; cle l'université de Gand.' 

Outre les membres du personnel déjà mentionnés el notamment de l'ad 
ministrateur-inspecteur: les agents dont les noms suivent. ont été attachés à 
I'uuiversité de Gaud pendant toute la période triennale : 
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A. Service de la bibliothèque. 

Bibliothécaire en chef . . . . MM. F. Yanderhaeghen ; 
Premier conservateur, a vee rang de sous-biblio 

thécaire . R. Vanden Berghe; 
Deuxième conservateur, avec rang de sous- 

bibliothécaire Th. Arnold ; 
Aide-bibliothécaire, chef de bureau. P. Bergmans. 
11. Robelus a conservé ses fouctions de bibliothécaire aux écoles spéciales. 

R. Commis, appariteurs, etc. 

Secrétaire de l'administrateur-inspecteur 
Commis rédacteur 
Appariteur 

Aide-jardinier 

MM. A. VerschatTelt ; 
L. Hombrech t ; 
L. \Villems ; 
C. Vrebos; 
L. Bossaerts. 

Le personnel comptait, en outre, dix aides de clinique, neuf concierges et 
·gardes-consignes, quinze garçons de service, aides d'amphithéâtre ou huis 
siers, non compris les messagers boute-feux et ouvriers du jardin botanique. 

93. Des autres fonctionnaires el employés adminlstratifs de l'université de Liégé. 

Au 51 décembre 1897 le personnel administratif de l'université de Liége 
comprenait, indépendamment des agents déjà cités : 

Bibliothécaire . 
Sous-bibliothécaire. 
Aide-bibliothécaire. 

A. Service de la bibliothèque. 
MM. A. Delmer , 

P. ~laes; 
J. Defrécheux ; 
S. Vanden Busch; 
E. Pierlot. 

Secrétaire du recteur . 
Secrétaire de l'adrninistrateur-inspeeteur . 
Comptable . 
Commis-rédacteur . 

Commis aux écritures . 
Appariteur 

B. Commis, oppariteurs, etc. 
M.\I. C. Pierlot , 

A. Chantraine; 
P. Darnry , 
J. Couvreur (1); 
E. Calut(2); 
L. Bi hot (3); 
M. Auvray; 
Z. Gorissen ; 
C. Lixon. 

(l) Nommé por arrêté ministériel du 28 février 1896. 
(11) Nommé par arrêté ministériel du 50 septembre 1806. 
(3) Nommé pnr arrêt(• ministériel du 51 octobre 1891:s. 

z 
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De plus, il y avait douze concierges, trente-et-un garçons de service, aides 
d'amphithéâtre ou huissiers, non compris les ouvrier du jardin botanique. 

9!. Publications faites par des membres du personnel des universités. 

A. Unioersité de Gand. 
Faculté de philosophie et lettres: M. A. Wagener, professeur émérite, 

MM. les professeurs A. Motte, P. Thomas, P. Fredericq, E. Discailles, A. De 
Ceuleneer , H. Pirenne. J. Van Biervliet, J. Vercoullie, F. Cumont, A. Bley, 
P. Hoffmann , L. de la Vallée-Poussin, II. Logeman; MM. V. Vandcrhaeghcn, 
A. 11oersch, .J. Bidez, G. De Vreese, L. Preud'homme, chargés de cours. 
Faculté de droit: MM. les professeurs, O. Pyfferoen, E. Dubois, L. Mon 

tigny. A. Hol in; MM. II. De Baets, E. Nicolaï, ,J. Halleux, chargés de cours. 
Faculté des sciences: MM. les professeurs G. Vander Mensbrngghe, 

F. Plateau, F. Dauge, J. Boulvin, J. Mac Lood, C. Servais, L. Cloquet, 
M. Delacre, E. Van Aubel, P. Mansion, .J. Mister, J. Massau, E. Haercns, 
A. Ilenard , MM. A. Flamachc, R. Boulvin, chargés de cours; MM. \V. De 
la Royère, F. Keclhofl, L. Vaude Vyvere, F. Swarts, A. Demoulin, répé 
titeurs i 1\1. F. Stöber, répétiteur-préparateur; MM. V. Willem, A. Vande 
velde, assistants; MM. A. Dclccœnillerie, G. Staes, G. Zeneberght, prépara 
teurs; M. A. Tiberghien, aide-préparateur-, M. R. Steinlein, préparateur 
adjoint; M. J. Burvenich, jardinier en chef. 

Faculté de médecine : MM. les professeurs R. Boddaert, V. Denelfe, 
C. Van Bambeke, II. Lehoucq. C. Verstraeten, E. Van Ermengem, E. Gilson1 

D. Van Duyse, F. Van Imschoot, E. Lahousse, E. Ecman, J. Heymans, 
M. C.Willcrns, agrégé spécial; MM. S. Fredericq, O. Vandcr Linden, Ch. De 
Bersaques. J. De Nobele, J. Brocckaert, A. VcrEecke, J. Duchàtcau, A.Bod 
daert, P. Wallon, P . Musoin, assistants; MM. O. Vander Stricht, C. De 
Bruync, chefs de travaux. 

.l\l. P. Bcrgrnans, aidc-bihliothécnire. 

B. Université de Liéqe. 

Faculté de philosophie et lettres : .M. A. Leroy, professeur émérite; 
MM. les professeurs J. Delbœuf, V. Chauvin, E. Hubert, H. Francottc, 
S. Bormans, J. Waltzing, A. Grafc, A. Doutrcpont, O. Merten, G. Kurth, 
Ch. Michel. M. vVil1110Ue1 L. Parmentier; .M.M. C. Renard, F. Van Veerde 
ghem~ H. Kuborn, K Sigogne'. II. Bischoff, G. De Craene, A. Delescluse, 
chargés de cours. 

Faculté de droit : .MM. les professeurs F. Thiry, Ch. Dcjacc, A. Lemaire 
O. Orban, G. Galopin .. A. de Senarclens , M. J. Willems, chargé de cours. 
Faculté des sciences : MM. les professeurs G. Dewalquc, J. Graindorge, 

L. de Koninck , J. Fraipont, A. Gravis, P. De Heen, G. Cesàro, MM. F. Folie, 
H. Hubert, M. Lohest, chargés de cours; .M.M. E. Prost. H. Forir, répétiteurs 
et chef de travaux; .M. Dwelshauvers-Dery, assistant; M~J. Nolf, Il. Butt 
genbach, élèves-assistants i .MM . .E. Bourgeois, P. Cerfontaine, chefs de tra 
vaux , MM. P. Destinez, H. Lonay, préparateurs . 
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Faculté de médecine: MM. les professeurs C. Van Lair, J. Van Aubel, 
L. Fredericq, P. Nuel, Ch. Firket, X. Fran cotte, V. Masius. A. Swaen, 
Th. Plucker. F. Schillers, A. Jorissen ; MM. F. Henrijean, Ch. Julin, F. Frai 
pont, E. i\lalrnz, P. Troisfontaines, chargés de cours: MM. G. Corin, 
A. ~lahaim, L. Beco , G. Wcisgerber, A. Bruchet, H. Vanderdonck, L. Pluy · 
mers, J. Bertrand, F. Benoit, assistants; MM. R. Buhbrccht, .J. Hosbach, 
G. Gilkinet, préparateurs; i\l. A. Polis, chef de travaux ; l\1M. P. Daman, 
M. Massaut, chefs de clinique; MM. R. Legros: Lambottc, Bossaert, Brouha, 
étudiants en médecine; 

Faculté technique: MM. les professeurs V. Dwelshauvers-Dery, A. Habets, 
E. Gerard, H. Dechamps, A. Stévart, J. Krutwig; M. P. Trasenster, chargé 
de cours; M. C. Del Proposto, assistant; l\l. O. De Bast, répétiteur. 

M. J. Defrccheux, aide-bibliothécaire. 
05. Missions à l'étranger confiées à des membres du personnel des untversltés. 

A. Université de Gand. 

En t 89\ MM. Parmentier, professeur, (voyage scientifique en Grèce et en 
Turquie); 

Vander Linden, id., (visite des ports de la France); 
Willem, assistant (séjour au laboratoire de Wimereux). 

En 1897, MM. De Ceuleneer, professeur, (voyage en Autriche); 
Cloquet, id., (étude des monuments de Rome); 
Renard, id., (études dans les Musées allemands et autrichiens 
des météorites pierreuses); 

Mortier, répétiteur(étude des monuments de Rome). 

B. Université de Liége 

En 189t), M. Kurth, professeur, (recherches dans les archives des biblio 
thèques en Allemagne). 

En 1896, MM. Or Heen, id., (visite des principaux laboratoires des univer 
sités étrangères); 

Bischoff, chargé de cours (voyage scientifique en Allemagne); 
Cerfontaine, assistant(recherchcs scientifiques sur les côtes de 

la Bretagne). 
En 1897, M. BischoIT, chargé de cours (mission scientifique en Autriche). 

C. Université de Bruxelles ('l). 
En ,1896, M. Francottc, professeur: (études au laboratoire de Concarneau). 
En 1897, - - (visite nu laboratoire de Roscoff, 

voyage aux îles Baléares). 

D. Univer.~ité de Louvain (i). 
En 1890, MM. Dcploige, professeur (mission en Allemagne, étude de la légis 

lation sur les assurances ouvrières); 

( i) Depuis l'année 189!5, les membres du personnel des quatre universités ont été appelés à 
bénéficier du crédit annuellement alloué par la législature en vue <le missions et publications 
scientifiques. 
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Mercier, professeur, (étude de l'enseignement supérieur en 
Hollande et en Allemagne); 

Thiéry, id., (voyage en Allemagne pour les appareils et labo 
ratoires de psychologie physiologique); 

Sencie, id., (étude en Angleterre des monuments de l'art clas 
sique). 

En -1896, llM. Nys~ id., (voyage à Paris pour étudier la thermo-chimie); 
Gilson, id.,(voyage en Russie, au Caucase jusqu'aux frontières 

de la Perse) ; 
De Wulf: id., (visite des principales bibliothèques allemandes); 
Sibeualer, id., (étude de l'organisation des laboratoires de 

mécanique appliquée en Allemagne et en Suède); 
Forget, id., (étude des manuscrits arabes inédits, dans les 

bibliothèques de l'Espagne). 
En 1897 ~ MM. Colinet, id., (voyage à Paris pour étudier le maniement des 

machines d'expérimentations phonétiques); 
Deploige, id., (étude du referendum, eu Suisse); 
Thiéry, id., (étude à l'étranger des installations de psycho 

logie physiologique); 
Sencre, id., ( voyage scientifique en Italie); 
Gilson, id., (voyage scientifique en Amérique, îles Sandwich, 

Nouvelle Zélande, Australie, Batavia et île de Ceylan). 

96. Traitements supplémentaires accordés aux professeurs. 

En vertu de l'article 9 de la loi du H, juillet 1.849, organique de l'ensei 
gnemcnt supérieur donné aux frais de l'État, le Gouvernement peut augmen 
ter le traitement des professeurs ordinaires de ! ,UU0 à 3,000 francs lorsque 
la nécessité en sera reconnue et sans que l'augmentation totale de la dépense 
résultant de ce chef puisse, en aucun cas, excéder la somme de 10,000 francs 
pour chaque université. 

L'arrêté royal qui accorde cette augmentation doit en donner les motifs précis. 
Voici, pour l'université de Gand, les professeurs qui jouissaient d'un trai 

tement supérieur, <l'une part au l" •. janvier !89~, d'autre part au 5t décem 
bre f89ï, c'est-à-dire à l'ouverture et à la clôture de la période triennale. 

MM. Dauge, professeur à la faculté des sciences. . . • . . . • • . 
Swarts, 
.Mansion, 
Vander blensbrugue, - 
Van Welter, 
Van Ilambeke, 
Plateau, 
Nossent, 
Leboucq, 

de !lroil 
de médecine 
des sciences • 
ùe droit .•. 
de médecine • 

Total . 

l"' janvier 1895. 31 décembre 1897. 

2,000 2,000 
1,000 1,000 
1,000 i,000 
_1,000 1,000 
1,000 1,000 
t,000 1,000 
1,000 1,000 
t ,ooo 1,000 
1,000 t,000 

f0,000 10,000 
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A l'université de Liégé, la situation se trouve résumée comme suit: 

)IM. Delbœuf, professeur à la faculté de philosophie et lettres. 

Dewalque, 

Gillon, 

Ma11i11s, 

Van Lair, 

Van Aubel. 

Merten, 

Van Beneden, 

Swaen, 
Kurth, 

Spring, 

Chauvin, 

Galopin, 

des sciences . . . . 

de médecine . 

de philosophie et lettres . 

des sciences . 

de médecine . 

de philosophie el lettres . 

des sciences • . . • . . 

de philosophie et lettres. 

de tlroit. • . . . 

Total .... 

ter jmi,r 1m. 31 diu111&re 18!)'1. 

1,000 (') 

t,000 (') 

t ,000 (•) 

1,000 1,000 

t,000 1,000 

1,000 i,000 

1,000 1,000 

1,000 i,000 

t,000 1,000 

1,000 l,000 

• 1,000 

• 1,000 

! t,000 

10,000 10,000 

Les arrêtés royaux qui accordent respectivement l'augmentation de irai 
lemcnt à MM. Spring, Chauvin et Galopin sont motivés par de zèle et le 
talent dont ces professeurs ont fait preuve dans l'exercice de leurs fonctions. 

97. aensetgnements divers; distinctions honorifiques, décès. 

Dans leurs discours prononcés au moment de l'ouverture solennelle des 
cours, ou clans leurs exposés annuels <le la situation des universités. les rec 
teurs rendent compte des faits les plus saillants concernant Ic corps profes 
soral, qui se sont produits dans le cours de l'année, en rappelant les services 
rendus et les honneurs recueillis par certains de ses membres, soit en fonc 
tions. soit admis à léméritat ou à la pension, soit décédés. 

Voici quelques passages de ces documents : 

A. Université de Gand. 

a. Extraits de l'exposé de la situation de l'université pendant l'année aca 
démique 1894-189D, pat· M. le recteur Van Cauwenberghe : 

cc Dans le cours de cette année académique a disparu- une des figures les 
» plus sympathiques. un des hommes le plus universellement aimés et esti 
n més du corps professoral de l'université. 

n Adolphe-Édouard-Théodore Pauli, né à Gand 1 le 29 février 1820'. est 
>1 décédé à Cologne le 18 murs f8H~ à la suite d'une longue et pénible ma 
)) ladie. 

(1) Décédé. 
(') Émérite. 

aa 



! N" 157.: _( en ) 

» Par une brillante carrière, riche d'activité scientifique, pleine de 
>> dévouement aux intérêts multiples qui lui furent confiés, marquée au coin 
,,, d'un profond amour du devoir dans l'exercice des fonctions dont il fut 
» chargé, il avait noblement conquis le droit au repos, dont il semblait 
» devoir jouir longtemps.Tous nous admirions en lui sa belle santé, sa force 
n et sa vigueur. Cc n'étaient malheureusement que de vaines apparences 
n (fUÎ ne devaient pas tarder à faire place à une triste réalité : une maladie 
n qui ne pardonne pas, et dont il a supporté les terribles péripéties avec un 
» courage surhumain, devait bientôt l'enlever à l'affection de sa famille et de 
» ses nombreux amis. 

» Pauli obtint son diplôme d'ingénieur architecte cn -1845, et fut nommé 
>> en 18;50 directeur de la section d'architecture à l'académie royale des 
» beaux-arts à Gand; il devint membre titulaire de l'académie royale des 
>> sciences, des lettres et des beaux arts de Belgique en 18;5~. 

» Par arrêté ministériel du 18 août 1861, il fut adjoint aux écoles prépa 
» ratoire et spéciale du génie civil pour l'enseignement de l'architecture et 
» de l'histoire de l'architecture, en remplacement de M. lloelandt déclaré 
» émérite. 

)> Un arrêté royal du 7 octobre 1867 Ic nomma professeur extraordinaire, 
n et le chargea de donner, à l'école spéciale du génie civil, le cours d'archi 
» tecture comprenant les éléments de l'architecture, l'architecture civile et 
>) l'histoire de l'architecture. En même temps, il fut désigné pour diriger les 
» élèves des diverses catégories claus les travaux graphiques formant le 
» complément d'un cours oral d'architecture, et destinés à leur foire acqué 
)> rir le goût ainsi que l'habitude de la composition architecturale. 

)> Savant doué d'une nature d'artiste, il était admirablement organisé 
>> pour inspirer ù ses élèves l'ardeur all travail et l'amour <le l'art. Aussi ne 
n tarda-t-il pas à devenir un des artisans de la renommée de nos écoles 
>> spéciales. 

>) En 187f, Ic Roi lui décerna une récompense, méritée par d'éminents 
» services rendus à l'enseignement, en lui conférant: par arrêté du 28 no 
>) vembre, la croix de chevalier de son Ordre. 

>> Il fut promu professeur ordinaire par arrêté royal du 21'> octobre 1873, 
)) et remplit les fonctions de secrétaire du conseil académique pendant l'an 
n née 1874-187ö. 

>> Un arrêté royal du 24 mars !881 le nomma officier de l'Ordre de 
n Léopold. et un arrêté du f (i janvier 1892 lui décerna Ja croix de comman 
)> deur du même Ordre. 

>) Déclaré émérite, sur sa demande, par arrêté royal du 50 mai 1890, il 
>> l'ut autorisé ù continuer, jusqu'à disposition ultérieure, le cours dont il 
» était. chargé; mais il ne tarda guère à demander sa retraite, et fut déchargé 
" de son enseignement par arrêté royal du 5 novembre i890. 

>> Avant sa nomination comme adjoint aux écoles spéciales, Pauli s'était 
" distingué comme directeur des travaux de la ville, et, si son enseignement 
1) lui a valu des titres à la rceonuaissunce de ses élèves, les monuments 
)> créés et édifiés avec Ic concours de son immense talent seront des témoi- 



( ent ) t N• 157.] 

>) gnages durables des services qu'il a rendus à la chose publique, et entre 
n tiendront dans Ic cœur de la population gantoise Ic souvenir d'un grand 
>J citoyen. 

>) Dans le cours de cette année, l'université a fait une autre perte bien sensible 
>i par la retraite de son éminent administrateur-inspecteur, M. Wagener. Un 
" arrêté royal du 28 février 189~ lui a accordé, sur sa demande, démission 
>i honorable de ses fonctions d'administrateur-inspecteur de l'université de 
>) Gand et de directeur des écoles du génie civil et des arts et manufactures, 
,, l'autorisant à conserver le titre honorifiqse de ses anciennes fonctions et 
n à eu porter le costume. Depuis plusieurs années notre savant collègue 
n aspirait à un repos bien mérité, mais son inaltérable attachement à une 
n institution à laquelle il a consacré la pure essence de ses forces et de sa 
n grande intelligence; l'a maintenu an poste d'honneur. Sollicité pat· ses 
,1 amis de ne pas priver l'université du concours de sa hante compétence 
i> dans toutes les questions d'enseignement, il n'a pas hésité à donner; aux in 
" téréts qui lui étaient confiés, Ic pas sur ses convenances personnelles. Sa 
» détermination à prendre enfin sa retraite a été dictée par des considéra 
i) tiens devant lesquelles ceux-là même qui étaient le plus désireux de Ic 
,, conserver ont dû s'incliner. 

)J Le conseil académique de l'université a voulu donner à M. Wagener 
n une preuve durable des regrets que lui inspirait sa retraite, et lui a voté, 
,1 à l'unanimité de ses membres, sous forme d'adresse, un témoignage 
» d'estime et <le sympathie. 

)) Ce n'était que justice. Peu d'hommes, en effet, ont rendu de plus écla 
>) tants services a l'université. 

n Grâce à ses talents, à son expérience et à son dévouement, dit l'ad~esse~ 
>) l'université de Gand subit une transformation complète. La création et 
» l'organisation des sections normales flamandes annexées à la faculté de 
>) philosophie et lettres, Ic développement et l'organisation définitive de 
» cette faculté après sa fusion avec les sections normales; la création des 
» nombreux. cours facultatifs et libres, des cours pratiques dans toutes les 
n facultés de la section des sciences politiques et sociales; les questions 
>) multiples et complexes soulevées par l'application de la loi du 10 avril 1890; 
» la rcvision du règlement organique des écoles du génie civil, et des arts et 
)) manufactures; et, enfin, son œuvre de prédilection: Ia construction, l'arné 
n nagement et I'organisation de notre superbe institut des sciences ont 
,, fourni pendant toute la durée de son administration, un vaste champ à 
1, son intarissable activité, ù son indomptable énergie. Il a pu, grâce à son 
,1 incomparable entente de tout cc qui touche à l'enseignement, résoudre 
)) d'innombrables difficultés au mieux des intérêts de l'université; il a en à 
>, présenter à la nomination du Gouvernement les 5/4 du personnel cnsei 
)) gnant, cl toujours il a pris pour guide unique dans ses décisions et ses 
)) conseils, les intérêts de la science qui sont aussi ceux de notre Alma Mater 
>• dont la prospérité était le but vers lequel tendaient Lous ses efforts et 
» toutes ses aspirations. Aussi est-il permis de regretter des abstentions, 
» dictées par des considérations d'un ordre inférieur, dans une manifestation 
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>> inspirée à ses élèves et anciens élèves par un des sentiments les plus 
>> nobles et les plus élevés du cœur humain : la reconnaissance pour les bien 
» faits reçus. 

" .Je suis heureux de pouvoir annoncer à ses collègues et à ses nombreux 
>l amis que la santé de M. Wagener, fortement ébranlée il y a quelques 
>> mois, s'est raffermie et lui a permis de reprendre son travail. Je crois être 
» l'interprète de la pensée de tous en lui souhaitant de Jongues années de 
» ce repos plein d'activité scientifique.>> 

« Par arrêté royal du 2;5 décembre {8941 la croix civique de 1re classe 
>> a été accordée aux membres suivants du personnel universitaire comptant 
» plus de trente-cinq années de services : 

» MM. Boddaert, professeur ordinaire à la faculté de médecine; 
Discailles, professeur ordinaire à la faculté de philosophie et 

lettres; 
Mister, professeur ordinaire à la faculté des sciences; 
Rottier, professeur à l'école du génie civil; 
Bobelus, répétiteur-bibliothécaire à l'école du génie civil. 

>> Au termes <ln même arrêté, la médaille civique de première classe a été 
» décernée aux titulaires suivants, comptant plus de vingt-cinq et moins de 
» trente-cinq années de services : 

n .MM. De Hidder , professeur ordinaire à la faculté de droit; 
Plateau, professeur ordinaire à la faculté des sciences; 
Van Cauweuberghe, professeur ordinaire à la faculté de médecine; 
Fcrd. Van der Haegheu, bibliothécaire en chef; 
R. Van den Berghe, premier conservateur à la bibliothèque. 

» Un arrêté royal du 6 octobre 189D a conféré la croix civique de 2c classe 
» à M. le Dr E. Sugg, préparateur des cours d'hygiène et de bactériologie à 
» l'université de Gand, pour services rendus à l'occasion de maladies épidé 
>> m1qnes. 

» .M ~I. La housse. professeur ordinaire à la faculté de médecine: et De 
>i lacre, professeur extraordinaire à la faculté des sciences: ont été nommés 
>> membres correspondants de l'Académie de Belgique. 

>> Le prix quinquennal du concours des sciences physiques et mathéma 
>> tiques, pour la période f 889-1893, a été décerné à M. Massau, professeur 
>> ordinaire à la faculté des sciences. 

>> Les termes flatteurs du rapport adressé par le jury au Ministre de l'Iuté 
>> rieur et de l'instruction publique sur les travaux de notre savant collègue 
» rehaussent d'un éclat particulier Ja distinction qui lui est échue. 

>> Le prix Alvarenga (de Piauhy) a dé décernédeux fois par l'Académie de 
)> médecine à M. le Or Heymans, chargé de cours à notre université : la pre 
>> mièrc fois en partage aYP-C M. le Dr De Buck, pour leur Étude expérimen 
>> tale sur l'action du chlorure de méthylène. du chloroforme et du tetra 
>> chlorure de carbone donnés en injection hypodermique chez Ie lapin; la 
,, seconde fois, en partage avec avec M. Ic Dr De Moor, pour leur Élude rie 
» I'incrvatiou du cœur des vertébrés à l'aide do la méthode de Golgi. 

>J L'Académie royale de médecine de Belgique a décerné Je prix de 4,000 fr. 
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,. (prix fondé par un anonyme), partagé ex œg110: à M'1. les Ors Vander Stricht, 
>> cher des travaux anatomiques à l'université de Gand, et Claus. médecin 
» adjoint à l'hospice des aliénés, el à MM. les Ors Marincsco: de Paris, et Sérieux 
» dcYillcjuif, pour un mémoire en réponse à la question suivante du concours 
,, ·f 891-·t894 : " Élucider par des faits cliniques, et au besoin par des expé 
)> riences, la pathogénie et la thérapeutique de l'épilepsie. » 

)) J'adresse mes félicitations les plus chaleureuses aux membres du per 
,, sonnet universitaire objets de ces distinctions ainsi qu'à .MM. les Ors De Buck, 
,, De Moor et Claus, anciens élèves de l'université de Gand. 

b. Extraits de l'exposé de la situation de l'université pendant l'année 
académique f89ä-1896, par .M. le recteur Van Cauwenberghe : 

« Il y a un an nous déplorions la retraite de notre éminent administra 
» teur-inspeeteur .M. \Vagener. L'état de sa santé, brusquement agravé, 
» l'avait obligé de renoncer aux lourdes fonctions que, pendant de longues 
" années, il avait exercées avec une si incontestable supériorité. Je me 
» faisais alors l'écho des unanimes regrets que cette retraite inspirait au 
» corps professoral <le l'université. Mais en dépit des symptômes alarmants 
>1 qui révélaient une situation désespérée, nous nous refusions à croire à 
» l'imminence du danger. et nous espérions que le repos et les soins dévoués 
>) dont, le malade était entouré le conserveraient à notre effection. 

» Nos espérances ont été déçues: et Aug. \Vagener, né à Ruremonde le 
,, 2 juin 18~9~ est mort à Gand le 14, mai 1896. 

>) Je ne vous redirai pas ici ce que fut Wagener, tout ce que nous avons 
>> perdu en lui. ~lais qu'il me soit permis de rappeler une dernière fois son 
)) nom à vos pieux souvenirs. Son inaltérable attachement à nos institutions 
» universitaires; son incomparable entente dans toutes les questions d'ensei 
» gnement , l'activité et l'énergie qu'il déploya dans ses fonctions adrninis- 

, )> tratives , la part immense qu'il prit à la transformation.nu développement, 
» à la réorganisation de nos facultés et de nos écoles spéciales, ù la trans 
» formation de nos Instituts et de nos laboratoires; l'éclat et les mérites 
>, transcendants de son enseignement; les services rendus à l'instruction 
» populaire, son abnégation et son dévouement à la chose publique; la 
» fermeté de son caractère; sa franchise. sa loyauté et son extrême Lien 
» veillance ~ tout en lui commandait l'admiration: et pen d'hommes ont 
,, conquis autant de titres à notre reconnaissance, ü la reconnaissance de 
» leurs concitoyens. 

)> Dam; Ic cours de l'année académique, la faculté de médecine a été 
1) douloureusement éprouvée par la mort aussi soudaine qu'impróvue d'un 
" de ses membres. jeune encore et auquel toutes les apparences d'une 
» robuste santé semblaient. devoir assurer une longue carrière. 

n _Charles-,Joseph De Visscher, né à Oostackcr le 12 août -i8D'21 y est mort 
n inopinément Ic 4 juillet 1896. 

» Après de brillantes études à l'université de Gand, rendant lesquelles il 
>) obtint Ic prix au concours <le tsn,~1874 de la Société de médecine de 

bb 
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>, cette ville. ainsi que le prix an concours universitaire de ·f87t>-i876, il fut 
,, nommé chef de la clinique externe pal' arrêté ministériel du t 9 mai t877, 
» et assistant Îl la clinique chirurgicale par arrêté ministériel du 20 juil 
>, let t 883. 

>> Par arrêté ministériel du ï novembre 188~~ il fut déchargé de ses Ionc 
)) lions d'assistant et chargé du cours de médecine légale. 

1> Un arrèté royal <lu 50 décembre ·1887 le nomma professeur extraordi 
» naire et mit définitivement le cours de médecine légale dans ses attri 
» butions. 

" Par arrêté royal du 2 octobre t888, il fut chargé du cours de policlinique 
11 chirurgicale: bandages, appareils cl petite chirurgie. 

• >> Promu à l'ordinariat par arrêté royal du 19 janvier t89f, il suppléa 
>) :M. Soupart dans son cours de clinique chirurgicale du j 9 mai ·1891 an 
,, 6 juin 1892, date à laquelle M. Soupart fut déchargé. sur sa demande, de 
" son cours de clinique et remplacé par M. Van Imschoot. 

" Dès le début de sa carrière professorale, De Visscher avait consacré une 
,1 granùe partie de son activité à l'étude de la médecine légale; il avait 
,, compris combien un enseignement purement théorique était défectueux, 
)) insuffisant. Tous les jours aux prises avec les difficultés de la pratique 
» médico-légale, comme médecin légiste du parquet, il songea bientôt à 
» réorganiser l'enseignement dont il était chargé et créa un laboratoire de 
» médecine légale. 

» Ses travaux, marqués au coin <l'un esprit judicieux et d'un rare talent 
,, d'observation, lui acquirent l'estime et la confiance de ceux qui avaient 
>> besoin de ses lumières et une juste notoriété parmi ses collègues. 

» De Visscher a succombé il la fleur <le l'âge, à cette époque de la vie où 
>> l'homme récolte les fruits de son travail: où l'esprit, en pleine maturité, 
n donne la mesure de sa fécondité. Comme professeur il était aimé de ses 
» élèves et entretenait avec eux des rapports d'une grande cordialité. Il 
1; semblait destiné à rendre pendant de longues années d'importants services 
» à la science et à l'enseignement. Sa mort prématurée a été une perle 
» sensible pour l'université et irréparable pour sa famille. 

>) Cette année la ville de Bonn a vu mourir deux hommes éminents qui 
» ont débuté dans la carrière professorale à l'université de Gand 

» Frederic-Auguste Kékulé, né il Darmstadt en {829, est décédé Ic 
>> 20 juillet 1896. 

n Nommé professeur agrégé à l'université <l'Hcidelberg en 18;56, il s'y 
" distingua bientôt par ses travaux: et sa célébrité naissante attira sur lui 
n l'attention du Gouvernement belge qui lui offrit, en 18;j8, avec Ic titre de 
>> professeur ordinaire, la chaire de chimie générale, devenue vacante par le 
» décès de M. ~lares ka. 

11 Pendant neuf ans son enseignement jeta un vil' éclat sur notre faculté 
» des sciences, cl lorsqu'en 1867 il accepta la chaire de l'université de 
,> Bonn, son départ suscita dans Ic corps professoral <le Gand d'unanimes 
" regrets. 

,, Joseph Delbœuf', né à Liège Ic 50 septembre 183t, est mort Ic 



( CVII) [ N° 157.] 

,. 15 août {896. Il fit ses études à l'université de Liégé, et y conquit en 
» 18~~ cl en f 858 les diplômes de doc teut· en philosophie et lettres, et de 
» docteur en sciences physiques el mathématiques. 

n En 1865 lui échut le périlleux honneur de succéder à Gustave Callier 
» dans la chaire de philosophie de l'université de Gand. La charge était 
» lourde, mais Delbœuf était de taille à la porter allègrement. Il y renonça 
" bientôt cependant pom· retourner dans sa ville natale; en 1867, après la 
» mort de Léon Closset, il accepta à la faculté de philosophie et lettres de 
>) Liégé, les cours de latin et de grec. 

n Oelbœuf enseignait la philologie, mais il était avant tout philosophe et 
n mathématicien. Sa belle intelligence scrutait avec une incomparable supé 
,, riorité les problèmes ardus de la psychologie, de la logique et de la 
" métaphysique, et jusqu'à la fin de sa carrière il consacrait à l'étude de la 
» géométrie une partie de son infatigable activité. Avec lui a disparu un des 
» savants les pl us éminents de la Belgique et sa mort est un désastre pour 
h l'université qu'il a illustrée par ses travaux. 

,i Je crois répondre aux sentiments du conseil académique en payant à 
» la mémoire de ces anciens collègues un juste tribut d'estime et d'admi 
)> ration. 

n Enfin, nous avons eu à déplorer la perte de M. Schoep: pharmacien, 
n préparateur de J re classe du cours de chimie analytique et toxicologique, 
» ancien assistant audit cours. 

>> Euphrase Schoep, attaché à l'université depuis Ic 29 décembre {880, 
i> est décédé à Gand le 9 mars ·1896 à l'âge de 49 ans, succombant à un 
,, mal qui ne pardonne pas,· après de longues souffrances héroïquement 
» supportées. » 

<• Par arrêté royal du 7 mai 1896, M. Floribcrt Soupart, professeur 
,) émérite de la faculté de médecine, membre titulaire de l'Académie royale 
•i de médecine, a été promu au grade de grand officier de l'Ordrc de Léopold. 

>) Par arrêté royal <lu {0 juin -1896, .M. Gustave Wolters, inspecteur 
» général des ponts et chaussées, détaché à l'université de Gand avec rang 
>i de professeur ordinaire dans la faculté des sciences, administrateur 
>> inspecteur <le l'université <le Gand, directeur des écoles du génie civil et 
,, des arts et manufactures y annexées, ancien recteur de cette université, 
» a été promu au grade de commandeur du mème Ordre. 

1i Par arrèté royal du 7 mai 1896, M.G. Van der Mensbrugghe, professeur 
)> ordinaire à la faculté des sciences, membre titulaire de l'Académie rovale 
n de Belgique ( classe des sciences), a été promu au grade d'officier du 
» même Ordre. 

\) Par arrêtés royaux en date du f O juin {896 ont également été promus 
» au grade d'officier de l'Ordre de Léopold MM. Dcpermentier ( L. )~ et Van 
>> derlinden (J.), ingénieurs en che], directeurs <les ponts et chaussées, 
" détachés à l'université de Gand, avec rang de professeur ordinaire dans 
» la Iaculté des sciences. 

» Par arrêtés royaux. du 7 mai cl du {0 juin 1896 ont été nommés che 
)) valiers de l'Ordre de Léopold : 
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» MM. Mîcheels (J.), ancien chargé de cours à la faculté de philosophie 
,, et lettres de l'université de Gand, membre titulaire de l'Académie royale 
» flamande; 

" Van Ryssclberghe(J.), ingénieur principal des ponts et chaussées, déta 
n ché à l'université de Gand avec rang de professeur ordinaire dans la 
,, faculté des sciences; 

>) Cruis (F.), conducteur principal des ponts et chaussées, détaché à 
n l'école du génie civil comme maître de topographie. 

» Par arrêté royal du 18 janvier 1896, la croix civique de 1re classe a été 
)) accordée à M.M. Swarts et Vander Mensbrugghe, professeurs ordinaires à 
» la fa cul té des sciences, pour plus de 51> années de services. 

>> Un arrêté royal du 6 mars ,J 896 a également accordé la croix civique de 
» 1re classe à M. le docteur Verstraeten, professeur ordinaire à la faculté de 
>> médecine, pour services rendus dans les maladies épidémiques. 

>> Par arrêté du 7 janvier 1896, M. le Ministre d~ l'instruction publique et, 
n des Beaux-Arts de France n nommé officier d'Académie, pour services 
)> rendus à son département, M. Cloquer, professeur ordinaire à la faculté 
" des sciences, membre de la Commission royale belge des monuments, 
>> correspondant de la Société des antiquaires de France. 

)) Un arrêté royal du 10 février 1896 a agréé la nomination de M. le 
>> docteur Bouqué, professeur· ordinaire à la faculté de médecine de notre 
>> université, comme membre titulaire del' Académie de médecine. 

>> MM. J.-F. Heymans, docteur en médecine.chirurgie et accouchements. 
>) chargé de cours à la faculté de médecine, et O. Van der Stricht, docteur 
>> en médecine. chirurgie et accouchements, chef' des travaux anatomiques 
» ri notre université.out été nommés membres correspondants de l'Académie 
,> de médecine. 

,, Dans Ic courant. de la présente année académique, Ic prix Alvarenga 
>> (de Piauhy) a de nouveau été décerné deux fois p~r l'Académie à M. le 
>> docteur Heymans, chargé de cours, savoir : en octobre 189ö pour les 
)) deux travaux suivants : 

>) 1 ° Recherches expérimentales sur l'inanition chez le lapin; 
» 2° Étude sw· le système nerveux de l'amphioxus laneeolatus, à l'aide de 

i, la méthode de Golgi; 
» et en juin 1896, en partage avec le docteur P. Masoin, assistant du 

" cours de t hérapeutiquc à l'université de Gand, pour leur travail intitulé : 
i, Étude physiologique sur les dinitrilee normau». 

» C'est la quatrième fois que le prix Alvareuga est décerné aux travaux 
» de notre savant collègue. 

>> L'Académie royale de Belgique ( classe des sciences) dans sa séance du 
n 14 décembre l89~, a décerné les récompenses suivantes : 

>> Le prix Charles Lemaire, de i ,4'20 francs, c11 faveur de questions rela 
>1 lives aux travaux publics, à M. E. Huerons, ingénieur des ponts et chaus 
i, sées, répétiteur à l'école du génie civil annexée à l'université de Gand, 
>> pour son livre intitulé: « Les di(fél'ents types de portes d'écluse et le 
>> calcul de leur 'résistance. )) 
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1, La médaille d'or de 600 francs puur les sciences physiques et mathé 
" rnatiques, à .\1. Jules Vcrschaffelt, docteur en sciences physiques et mathé 
,, maliques, préparateur-adjoint, en congé, à l'université de Gand, pour 
» son mémoire en réponse a la question : (< Détermination des poids molé 
n eulaires des corps en dissolution. >> 

» Dans sa séance du 15 mai f 896, la classe des lettres de l'Académie 
» royale de Belgique a fait connaitre le résultat <le deux concours ouverts 
)) par elle : 

» 1.\l. L. de la Vallée Poussin, professeur extraordinaire à la faculté de 
>) philosophie et lettres de l'université de Gand, a obtenu une médaille en 
» or d'une valeur de 800 francs pour son « Histoire du Boudliisme clans le 
» 1Vo1'li »; . 

,, Aux termes d'une dépêche ministérielle du -14 mars dernier, un prix de 
,> mille francs a été accordé, à la suite d'un concours pour la formation 
,, d'une bibliothèque nationale d'agriculture, à M. G. Staes, pharmacien, 
• préparateur du cours de botanique à notre université, pour son travail 
" sur les maladies cryptogamiques des plantes cultivées. 

» J'adresse mes. Iélicitauons les plus chaleureuses aux membres du 
11 personnel universitaire, objets <le ces distinctions. )) 

c. Extraits de l'exposé de la situation de l'université pendant l'année 
académique -1896-181)7, par M. ic recteur Vau Cauweuberghe : 

« Pendant le cours de l'année académique 1896-1897 le corps professoral 
n a perdu plusieurs <le ses membres : 

)) François-àlarie-Louis Douuy , né à Ostende le 31 janvier '1822, est dé- 
1> cédé le 26 octobre ,J 896. 

)) M. Donny débuta dans la carrière intellectuelle comme artiste, et ce 
>) furent les exigences de son art qui le conduisirent aux laboratoires de chi 
>> mie et de physique où, sous la dircctiou de deux maitres éminents, Plateau 
>> et 1'1areska, il ne tarda pas il se signaler par d'importantes découvertes. 
>> Ses persévérantes et ingénieuses recherches, son infatigable activité Iureut 
>) fécondes pour la science, et ses travaux lui assurèrent une place huuo- 
1> rable dans le monde savant. Les discours prononcés sur sa tombe ont 
>> énuméré les inestimables services que pendant un demi-siècle il rendit à 
" i' cnseigncmcn t. 

» Hubert Valerius, né à Diekirsch ( Luxembourg hollandais) le 29 août -1820, 
>) est mort le 8 mai 189ï. Fils d'un modeste géomètre sans fortune, Valerius 
» comprit de bonne heure qu'il ne pouvait compter que sur son travail pour 
» conquérir sa place au banquet <le la vie. 
"A l'âge de Jü ans il termina ses études humanitaires, à 18 ans il obtint 

" le diplôme <le docteur en sciences naturelles à l'université de Gnnd, et la 
11 même année il fut nommé répétiteur des cours de physique, de chimie, et 
)> tie physique et chimie appliquées. 

>> En 1842, il fut chargé des cours de physique appliquée et <le la 2me pur 
ee 
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n tic du cours de technologie'. et deux années plus tard du cours de physique 
l> générale. 

)) Cependant ses devoirs de répétiteur el son enseignement n'absorbèrent 
>> qu'une partie de son activité; ils s'adonna en même temps à l'étude de la 
,, médecine et pratiqua 'pendaut de longues années l'art de guérir. 

>> Il fut nommé professeur cxtraordairc le H septembre 1848 et promu à 
» l'ordinariat le 24 septembre {8!)7. 

,, Il reçut successivement dans ses attributions et enseigna avec un rare 
>) talent d'exposition toutes les branches de la physique. 

1, Un arrêté royal du ~H octobre ·l 887 le déclara émérite sur sa demande. 
,, avec autorisation de continuer les cours dont il était chargé; et cc ne fut 
" qu'en {892i après cinquante-quatre années de services dans l'enseigne 
,,. ment universitaire, qu'il se résigna au repos si bien mérité, si noblement 
" conquis par une vie de labeur. 

,, Des distinctions honorifiques, justes récompenses de ses rares mérites, 
» marquèrent les étapes de sa carrière professorale et scientifique : par 
,, arrêté royal du 5 novembre f867. le Roi lui décerna la croix de chevalier ~ , 

n de son Ordre, et celle d'officier Ic f 6 décembre 1884. La croix civique de 
» -{ro classe lui fnt attribuée le {7 juin 1886. 

» Valerius ne se contenta pas d'enseigner, il publia un grand nombre de 
1) travaux dont la haute valeur scientifique attira sur lui l'attention des corps 
» savants. Il fut nommé membre de l'Académie royale de Belgique (classe 
>> des sciences). et prit une part active à ses travaux. 

» Le 5{ aoùt de cette année est décédé à Ixelles Jean-Joseph-Mathieu 
n llicheels~ membre de l'Académie flamande. ancien professeur à l'Athénéc 
n royal de Gand, qui, depuis Ic mois de février ·1884 jusqu'au mois de 
>> septembre 189~, fut chargé de faire, aux sections normales flamandes 
» annexées à notre Université, et après la suppression de celles-ci, dans notre 
>> faculté de philosophie et lettres, le cours de << traduction à livre ouvert 
n de textes [ùtmtmds et explication d'auteurs flamands. n 

» Admis à la pension au mois de septembre f 8901 il comptait 44 années 
)> de services dans l'enseignement moyen. Le 7 mai 1896. il reçut la croix de 
" chevalier de l'Ordrc de Léopold en récompense méritée de sa longue 
» carrière professorale. 

» Par la rnorl de Micheels, les lettres néerlandaises ont perdu mi de 
» leurs admirateurs les plus passionnés, l'Académie flamande un de ses 
" membres les plus distingués, et Ic journalisme littéraire un de ses plus 
>1 actifs collnborntcurs, 

>l Il y a quelques jours nous avons été surpris par la mert inopinée de 
>1 1\1. P. B. Van Pollaert .. assistant à la clinique chirurgicale de l'université, 
,, décédé à l'âge de 28 ans. M. Van Pollaert était un jemie médecin aussi 
,, méritant que modeste et laborieux. Sa mort inattendue est venue briser 
,, de légitimes espérances et porter Ic deuil dans Ic cœur <le ceux qui 
» l'aimaient. 

» Le corps enseignant u fait une autre perte par Ic retraite de ~I. Henri 
" De Wilde, déclaré émérite par nrrèté royal <lu ':20 octobre ·1896. 
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» M. De Wilde, ingénieur industriel et ingénieur civil, fut nommé répé 
» titeur il l'école du génie civil par arrêté ministériel du t9 septembre i868. 

» Par arrêté ministériel <111 27 décembre f 878, il fut chargé d'une partie 
» de l'enseignement délaissé par feu M. Andries aux écoles du génie civil et 
» des arts et manufactures. 

>> Il fut nommé professeur à l'école du génie civil par arrêté ministériel 
)) du 28 avril 1879. li cut dans ses attributions Jes cours de mécanique élé 
» mentaire, de mécanique industriel le, de constructions industrielles et de 
» teelmoloqie des matières textiles. 

,. Les éclatants services qu'il rendit à l'enseignement ne tardèrent pas 
» à recevoir une juste consécration officielle. La croix de chevalier de 
» l'Ordrc de Léopold lui fut décernée le 51 octobre f883 et celle d'officier 
» le ä décembre f 896. Il reçut la médaille civique de jre classe le 51 décem 
n bre {89~. 

)) Chez M. De Wilde la lame a usé Ie fourreau; un travail disproportionné 
» à ses forces a ruiné sa santé et un repos prématuré lui a été imposé. Il 
» emporte dans sa retraite l'estime et la sympathie de ses collègues et les 
)1 regrets de ses élèves. >> 

cc Par arrêté royal dn ~ décembre 1896, M. Dauge, professeur ordinaire à la 
n faculté des sciences, inspecteur des études aux écoles préparatoires du génie 
" civil et des arts et manufactures, a été promu au grade de commandeur 
,, de l'Ordre de Léopold. 

)) MM. Discailles, professeur ordinaire à la faculté de philosophie et lettres, 
" Callier et D'hondt , professeurs ordinaires à Ia faculté de droit, Van Bambeke 
,i et Van Ermengem, professeurs ordinaires à la faculté de médecine, M. De 
» Wilde, professeur émérite de l'école du génie civil, ont. été prom_us au grade 
)) d'officier du même Ordre. 

» MM. De Ceuleneer et Frcdericq, professeurs ordinaires à la faculté de 
)) philosophie et lettres, Rolin, professeur ordinaire à la faculté de droit, 
>> Schoentjes, professeur ordinaire à la faculté des sciences, el Verstraeten, 
,> professeur ordinaire à la faculté de médecine, ont été nommés chevaliers 
n du même Ordre. 

» Un arrêté royal du 6 novembre 1896 a également nommé chevalier 
)> de l'Ordre de Léopold M. De Cock, professeur ordinaire à la faculté de 
» médecine. 

n Par arrêté royal du 22avril 1897,S.A R, le Grand Duc de Luxembourg 
)) a accordé à M. Van Ermengern, professeur ordinaire à la faculté de méde 
,, cine de l'université de Gand, la croix d'officier de la Couronne de Chêne 
1> pour reconnaître les services rendus par lui, en qualité de délégué du Gou 
J> vernement Grand-Ducal à la Conférence sanitaire de Venise. 

,, Un arrêté royal <lu 22 mai 1897 a agréé les nominations de M.M. Ernest 
>> Discaillcs et Paul Thomas, professeurs ordinaires à la faculté de philosophie 
>> et lettres, comme membres titulaires de la classe <les lettres de l'Académie 
,, royale de Belgique. 

» Par arrêté royal du 2l décembre i896, la croix civique de Jro classe a 
)) été décernée à M. F. Cruis, conducteur principal des ponts et chaussées, 
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>i détaché à l'école du génie civil en qualité de maître de topographie, pour 
, plus de trente-cinq années de services. 

» L'Académie royale de Belgique (classe des seieneesj dans sa séance du 
,i 16 décembre ,f 896~ a fait connaître les résultats des divers concours 
,, ouverts par elle : 

» .M. De Bru y ne, Camille, docteur en sciences naturelles, chef des travaux 
i, histologiques et embryologiques à l'université de Gand, a obtenu une mé 
>, daille d'or de 600 francs pour son mémoire en réponse à lai re question sur 
)) Yinteroention de la phagocytose dans le développement des vertébré:;. 

» MM. Jeun-François Heymans, professeur ordinaire à la faculté <le méde 
» cinc et Omer Vauder Stricht, docteur en médecine, chirurgie et accouche 
" meurs, chef des travaux anatomiques à l'université de Gand, ont également 
>> obtenu une médaille d'or de 600 francs pour leur mémoire en réponse à la 
» 5mc question sul' le système nerveux pfripltérique de l'amphioxus. 

» Le prix Joseph Gantrellc <le 5,000 francs a été décerné par la classe des 
» lettres à ~I. Preud'homme, professeur à l'athénée de Garni, chargé de cours 
,, à la faculté de philosophie et lettres de notre université, pour son édition 
>) critique des « Vies des douze Césars de Suétone». 

11 Un ancien élève de l'école <lu génie civil de Gand, M. Émile Waxweiler, 
» ingénieur honoraire des ponts et chaussées, Ionctionunire à l'Office du tra 
>> vuil, a remporté le premier prix (-12,000 fr.) au concours international 
» organisé pm· le musée social de France. Cc concours, Ic premier institué par 
1, le comte de Chamhruu, avait pour programme la parti ci pation aux bénéfices, 
» au point de vue économique, historique et juridique; le jury chargé d'appré 
n cicr les mémoires avait choisi puur rapporteur ,'1. Lcvasseur, membre de 
(t l'Institu t. 

>> Par décret du conseil communal d'Amsterdam, en date de novembre f 896, 
>) 1\l. Edouard Ycrsehaflelt, de Gand; docteur en sciences naturelles, a été 
i, nornméprofesseurcxtraordiuaire à l'université d'Amsterdam. Il y enseignera 
., la botanique el la pharmacognosie. Cette nomination fuit honneur à la ville 
» de Gand el à notre université dont M. E. Verschaffell fot un des élèves Jes 
>> plus brillants Après avoir occupé parmi nous, pendant deux ans, les Ionc 
'' lions de préparateur-adjoint du cours de botanique.il a mil sollicité un congé 
>) pendant lequel il a rempli à l'université d'Amsterdam les fonctions d'assis 
» tant du célèbre botaniste Hugo De V ries. >, 

d. Extrait de l'exposé de la situation de l'université pendant l'année 
académique ,{897-18981 par .M. le recteur Van Wetter : 

c( Par arrêté royal du 2,1 décembre f 897, JJ. Nicolnï, chef de division au 
)> Ministère de l'Intérieur et de l'instruction publique, a été nommé chevalier 
i, de l'Ordre de Léopold. i\L Nicolaï est chargé, à notre université.du cours 
>i de statistique. 

>i Par arrèté royal du 17 décembre J 897, la croix civique de fr,; classe a été 
n accordée à M. Montigny) professeur ordinaire à la faculté <le droit, pour 
» plus de tren te-cinq au nées de services, et la médaille civique de ire classe 
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>> à M. Dusausoy. professeur exuaordinairo à Ia faculté des sciences, pour 
» plus de vingt-cinq années de services. 

1> Un arrêté royal du 16 novembre 1897 a agréé l'élection faite par l'Acadé- 
11 mie royale de médecine de M. Ic docteur Van Cauwenberghe, professeur 
>) ordinaire à la faculté de médecine, comme membre titulaire. 

)> Un arrêté royal du 12 novembre 1897 a agréé l'élection faite par l'Aca 
>> demie flamande, comme membre titulaire, de M. Aruuld, littérateur à 
,, Gand, tmc couservateur à la bibliothèque <le notre université. n 

B. Université de Liéqe. 

a. Extraits de l'exposé de la situation de l'université pendant l'année aca 
démique 1894-189~1 par ~f. le recteur Le Paige : 

,, Le 8 janvier 189~ est décédé à Liège, M .. J. Wagner, professeur ordi 
n nuire à la faculté de philosophie et lettres. 

1> L'université n'a pas oublié la stupeur qui s'est emparée de nous, lorsque 
» lu nouvelle foudroyante de cette mort s'est répauduc. Plein <le vie quel 
)) qucs jours auparavant encore, :\l. Wagner a été frapp<' pai· les atteintes 
,l d'un mal implacable. 

" Nul n'a perdu la mémoire de cc collègue simple entre tous, infatigable 
)) au travail, dévoué à son enseignement et il ses élèves. 

u Wagner était d'un aspect austère, presque sombre, mais on avait bien 
>> vite découvert, sous cette enveloppe faite de modestie et de réserve, l'ami 
)) au cœur ardent, à l'âme loyale. 

n Quant à sa sciencc,cst-il nécessaire d'en évoquer seulement le souvenir? 
>1 Tous avaient jugé Wagner à sa vraie valeur; lui seul ne s'appréciait pas 
)) comme il le méritait. Aussi, lorsque la mort est venue le saisir au milieu 
1> des siens, qui ne pom aient croire à une aussi effroyable catastrophe, ne 
') fut-on pas surpris d'apprendre que '\Vaguer avait refusé les honneurs que 
>> l'unit crsité aurait voulu lui rendre. 

)) Mais ses collègues ne purent obéir entièrement au dernier vœu de l'ami 
>> qu'ils avaient pentu. 

n Il était intcrdi! à l'université de déployer autour de son cercueil les pompes 
,, des funérailles, mais clic a pu les remplacer pal' cet éloge discret, simple 
1> comme la vie de notre cher disparu, par l'expression de ses regrets et <le 
1> ses espèranccs, par ce touchant adieu qu'au nom de tous, M. Kurth a 
>> prononcé sur la tombe de 5011 ami. 

1> Peu de jours après J\I. Wagner. Je 26 février 189~, est mort a Liége, 
,, ~]. Georges Auciaux. docteur en médecine, qui venait d'être nommé 
n assistant à la clinique médicale. 

>> Portant dignement le nom de maîtres éminents, Georges Anciaux avait 
)> devant lui l'espoir radieux d'un brillant avenir. Hélas! cet espoir s'est éva 
» noui ; lumort a frappé le jeune savant avant qu'il eût pu donner la mesure 
>) de son laient. 

1> Le corps universitaire lui garde un pieux souvenir et s'associe au deuil 
>> de sa famille et de ses amis. » 

dd 
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11 .M. Delbœuî, professeur à la faculté de philosophie et lettres de notre 
>> université, a été nommé docteur honoris causa par l'université d'Édim 
>> bourg, en février 189;$. 

,, L'université de Liégc est heureuse de la distinction nouvelle qui vient 
» s'ajouter à toutes celles qu'ont déjà méritées à M. Delbœuf la , alcur et 
>> l'originalité de ses travaux. 1> 

b. Extraits de l'exposé de la situation de l'université pendant l'année aca 
démique 189~-1896, par M. le recteur Le Paige : 

c( L'année qui vient de s'écouler a été cruelle pour I'univ ersité. Coup sur 
» coup, la mort nous a ravi des collègues aimés. 

» C'est d'abord Joseph Graindorge, cœur d'or. âme loyale, professeur 
>> adoré de ses élèves; qui lui payaient ainsi l'affection dont il les entourait, 
» les soins constants qu'il donnait à rendre son enseignement aussi fructueux, 
)> aussi limpide que possible, la bienveillance avec laquelle il les accueillait. 
>> J'ai pu adresser à cet ami de la première heure un suprême adieu et <lire 
1> les regrets que sa mort inspirait à tous ses collègues. 

" Plus tard, c'est un de nos plus anciens maîtres. Alphonse Le Roy, qui 
» nous quille. l\lodeste jusque clans la mort, il n'a pas voulu qu'un suprême 
» hommage fot rendu à sa mémoire. Et d'ailleurs, qui eût pu dignement, au 
,, moment même de ses funérailles, rappeler comme tl l'eût fallu tout cc qu'il 
» y avait <le vif, d'ardent, de généreux dans cetle nature primesautière, tou 
)) jours en éveil? Qui eût pu, au milieu des regrets causés par sa perte, foire 
» revivre cette physionomie originale entre toutes, pétillante <l'esprit, pleine 
» de bonhomie ? 

11 Arrivé au terme d'une longue carrière, Le Roy avait abandonné sa 
» chaire, mais son souvenir ne s'était point effacé. 

» li était toujours au milieu de ses collègues.dont lu plupart étaien t ses élèves 
» qui tous étaient ses amis. Jusqu'au dernier jour, il avait conservé, malgré 
>) l'affaissement du corps, celte verdeur d'intelligence, celte bonne humeur 
,, inaltérable qui ne Ic quittait point. Sa pensée, toujours vivace, s'est mani 
>) fcstée jusqu'à l'instant suprême et c'est pour ainsi dire en travaillant qu'il 
n s'est éteint, dans la sérénité du juste qui voit venir sans crainte l'heure <lu 
>) repos. 

>) A peine avions-nous accompagné Alphonse Le Roy à sa dernière demeure, 
>> que nous arrivait la nouvelle foudroyante de la mort de Jules Namur. 
>> Jeune encore, il était arraché par un mal impitoyable à une famille qui 
1> l'adorait, à l'université, où il n'a fait que passe,·. C'était d'hier encore, pour 
n ainsi dire, celte fête où ses élèves, ses anciens élèves et ses nombreux amis 
)> venaient célébrer sa nomination et l'écho des félicitations qui l'accueil 
>) laient lorsqu'il monta dans sa chaire, n'avait pas encore disparu que nous 
>) devions lui adresser un suprême adieu. Il laisse parmi nous d'ineffaçables 
>> regrets. 

>> Au milieu des vacances, un coup inattendu est venu nous atteindre : 
>> Joseph Dclbœuf est mort à Bonn, où il était allé chercher un remède à 
)> une maladie qui ne pardonne point. 
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» Quelques jours auparavant, malgré d'intolérables souffrances, il prenait 
» part encore aux examens. 

,> Terrassé par Ic mal. il a rait dû laisser à un collêgue le soin de corriger 
>> les dernières épreuves d'un travail auquel il était occupé et qui, par un 
» retour éu-auge, Ic ramcunit, après quarante ans, aux recherches qu'il avait 
>> entreprises lorsque: plein de vie et de jeunesse, il suivait les cours de 
>> l'université, dans cette ville de Bonn où il allait mourir. 

» Bientôt l'université pourra rendre les hommages qui lui sont dus, à 
n cc professeur éminent qui a marqué sa place parmi les penseurs les plus 
,, originaux, parmi les esprits les plus étendus. Ce n'est pas Ic moment 
» aujourd'hui de rappeler la carrière de celui qui occupa une plar-e si élevée 
1> dans Ic haut enseignement et dont les travaux dans tics directions si 
n variées, ont jeté tant d'éclat sur notre université. 

» Quelques jours après Dclbœuf, Louis Pérard disparaissait. 
>> Depuis plusieurs années, il avait renoncé à l'enseignement, mais nous 

» tous, qui avons vécu à ses côtés, nous nous rappelons et la conscience avec 
,, laquelle il remplissait ses fonctions et l'invincible ténacité avec laquelle il 
" travailla à ce qui était.dans sa pensée, Ir bien de l'université, et le dévoue 
» ment dont il fit preuve lorsque la faculté des sciences dut faire appel à 
» son expérience et à ses lumières. 

n Un coup terrible, la mort d'une compagne accomplie, était venu assem 
» brir ses derniers jours , un voile de tristesse s'était étendu sur sa vie: it a 
,1 cherché, dans la charité, un adoucissement il son inconsolable douleur. 

» Cc n'est pas seulement parmi nos collègues que la mort a frappé. Elle 
» nous a enlevé un de nos jeunes collaborateurs, M. François Fan champs, 
» répétiteur des cours de mécanique élémentaire et de physique mathéma 
i> tique. 

» Fauchamps avait donné à l'université tout son temps, tout son dévoue 
» ment. Nous pouvions espérer de lui <les travaux de mérite, mais un mal 
i> qui ne pardonne guère et sur l'issue duquel, heureusement, il se faisait 
» illusion, l'avait presque, dès Ic premier jour, obligé à ménager des forces 
» qui allaient en diminuant. 

» Il n'avait pas cessé cependant nn seul instant de lutter et de travailler, 
» et, la veille de sa mort,il demandait encore qu'il lui fût donné de corriger 
>> les interrogations écrites qu'il avait fait faire à ses élèves. 

» L'université a perdu en lui un collaborateur dévoué, elle ne l'oubliera 
i> pas. » 

(< Chaque année, pour ainsi dire, Ic Recteur a l'heureuse fortune de pou 
» voir annoncer les distinctions dont quelques-uns <le nos collègues ont été 
" honorés ù l'étranger. 

n Cette année, notre collègue, ;\1. Ic professeur Van Beneden 1 a été pro 
,, clamé docteur honoris causa de l'université d'Edimbourg. 

» Je n'ai pas besoin de dire avec quelle joie a été accueillie parmi nous 
•,> celle distinction nouvelle, venant, après tant d'autres, montrer en quelle 
,, haute estime sont tenus les travaux de notre éminent collègue. 

)> Un autre de nos collègues, .M. le professeur Kurth, a vu aussi ses travaux 
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» appréciés comme ils méritent de l'être. L'Académie des inscriptions et 
i, belles-lettres de l'Institut de France lui a décerné le premier prix au con 
» cours des antiquités nationales pom· son beau line consacré à Clovis. 

» Enfin, nous apprenons au dernier moment que le jury de l'Exposition 
» internatiouale de Prague vient d'accorder à ~1. le professeur de Kouinck Ic 
» diplôme de médaille d'or pour les deux ourrages qu'il a publiés relative 
» ment à son enseignement : Traité de Chimie an(1lytique et 11lanipulatio11s 
,, prépartüoires à l'étude systématique de l'analyse. 

» Que nos savants collègues veuillent bien recevoir les félicitations de 
>> l'université en même temps que nos remerciements pour l'éclat que leurs 
1, travaux jettent sur notre institution. >> 

c. Extraits de l'exposé de la situation de l'université pendant l'année aca 
démique J896-i897, par M. le recteur Le Paigc: 

r< Nous avons eu Ic malheur, cette année, de perdre un des plus jeunes, 
>> des plus aimés de nos collègues. Théodore Plucker nous a été ravi brus 
>, quemcnt le 2 janvier, alors que rien ne semblait nous faire prévoir une 
» aussi effroyable catastrophe. 

» Il ne m'a pas été donné, à moi qui fus son condisciple, puis son collègue; 
>> qui, pendant trente ans, vécus à ses cótés, de rendre hommage à son 
>, caractère, à son talent. Sa modestie l'avait fait. renoncer aux honneurs 
» académiques. Mais si son éloge n'a pu être fait publiquement, il se tradui 
» sait assez par l'attitude de la foule de ses collègues, de ses élèves. de ses 
n amis venant donner un dernier témoignage d'affection à l'ami disparu, 
,> voulant apporter une consolation suprême, mais Lien faible hélas , au 
» regard de la douleur qu'ils éprouvaient it une épouse qui voyait s'évanouir 
» cc qui a mit fuit la joie de sa vie, à un vieux père qui voyait disparaitre, 
n moissonné avant l'âge: un fils qui faisait son orgueil. 

>> Théodore Pluckcr avait donné toutes ses forces ù l'université; tout. son 
» travail, c'est à nous qu'il Ic consacrait. La maladie mcme qui minait sa 
» vie, et qu'il connaissait, n'avait pu un instant le détourner du rude 
>) labeur. 

» li accomplissait son devoir, simplement, noblement, sans se laisser 
>1 détourner par celte pensée, qui souvent jetait un voile de tristesse sur ses 
'> jours, qu'il était court ic temps qu'il pourrait consacrer à la science. 

» ll nous a laissé un noble exemple que nous n'oublierons pas. 
>> Le l l décembre 1896 est mort, ù Liège, ~t. Joseph Delvaux, répétiteur 

>> des cours de g~ométric descriptive. Lui également a vu se fermer trop tôt 
>> un avenir qui aurait pu être heureux. 

» Le malheur l'unit atteint, et s'il avait courbé la tête, son cœur était 
>) resté frappé. 

» ~l. le professeur De Locht a retracé sa carrière et rendu hommage aux 
>> qualités Je l'homme qui fut son collaborateur dévoué. >> 

<c Je !c <lisais l'an dernier, chaque année, Ie Recteur peut annoncer 
» quelque distinction éclatante accordée à l'un de ses collègues. 
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n Aujourd'hui, parmi ceux que j'ai à proclamer. c'r-st d'abord un vétéran 
» de ces triomphes. 

» Par arrêté royal du 28 octobre 1896, Ic prix quinquennal des sciences 
» historiques, pour la période de 1891-189~, est décerné it "'- Godefroid 
>> Kurth, professeur à l'université de Liégc, pour son ouvrage intitulé : 
>> Histoire pratique des :J/frovingiens. 

» Le prix quinquennal des sciences médicales ponr la période 189 l-189ä 
» n été accordé à l\UI. les professeurs Nuel et Fredericq. 

,i Ces honorables collègues voient ainsi proclamer hautement Ic mérite 
)> reconnu depuis longtemps de leurs travaux scientifiques. 

» M. le professeur Cesàro a obtenu, <le l'Académie royale de Belgique, 
» une médaille d'or 1 accordée à son mémoire sur les minérau» du sol belge. 

i> A tous ces savants collègues, j'adresse les félicitations et les remerci 
>> ments de l'université. )) 

!38. Pensions. 

Le nombre des pensions accordées, pendant la période triennale, soit à 
des membres du personnel enseignant, administratif ou mixte du service de 
l'enseignement supérieur, soit à leurs veuves ou orphelins. a été le suivant: 

1 ° Membres du personnel enseignant dans les universités . 6 
2° Membres du personnel administratif et du personnel mixte . . 6 
31} Veuves et orphelins de membres du personnel enseignant dans les 

universités . H 
4° Veuves et orphelins de membres du personnel administratif et du 

personnel mixte. 4 

L'état indicatif des pensions dont il s'agit fait l'objet <le l'annexe XXX(V1 

p. ~6. 

CHAPITRITI IV. 
AUTORITÉS ACADÉMIQUES ET FACULTÉS. 

~-- 
r= Section. - Autorités académiques. 

A. Université de Gand. 

99. Du recteur de l'université. 

Les fonctions rectorales ont continué à être remplies, pendant les années 
académiques 18U4-f8!.H>'. f 89J-f8i)6 et 1896-f897, par M. C. Van Cauwcn 
herghc, professeur ordinaire à la faculté de médecine. 

Le f-t octobre i8~)7: un arrêté royal a confié ces fonctions: pour la période 
triennale 1897-1900, à M. J>. Van Welter: professeur ordinaire à lu faculté 
de droit. 

ee 
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100. Ou secrétaire du conseil académique. 

Ces fonctions ont été exercées: 
En 1894-189~. par M. H. Schoentjes, professeur ordinaire à la faculté des 

sciences. (Arrêté royal du 2 août 1894.) 
En 18!)~-18961 par M. R. De Ridder, professeur ordinaire à la faculté de 

droit. (Al'l·êté royal du 50 juillet t 891>.) 
En 1896-18!)7: par M. P. Thomas, professeur ordinaire à la faculté de 

philosophie et lettres. (Arrêté royal du 4 septembre 1896.) 

101. Des doyens des facultés. 

Voici quels ont été les titulaires de ces fonctions pendant la période trien 
nale : 

En 1894-f89ö : 
Faculté de philosophie et lettres. 

de droit. 
des sciences 
de médecine 
En 189ö-t896 : 

Faculté de philosophie et lettres. 
<le droit . 
des sciences 
de médecine 
En 1896-1897 : 

Faculté de philosophie et lettres. 
de droit. 
des sciences 
de médecine 

MM. A. De Ceulenecr; 
V. De Brahandere ; 
.J. Van Ilysselberghe , 
C. Vnn Bambcke. 

Mi\1. H. Pirenne; 
V. De Brabauderc ; 
L. Cloquet ; 
R. Boddaert. 

M\1. G. Hulin; 
L . .Montigny ; 
M. Delacre; 
E . Bouqué. 

10':l. Ou ccllègc rles assesseurs , oi,jel de ses travaux pendant la période triennale. 

D'après les renseignements qui précèdent, Ic collège <les assesseurs était 
ainsi composé : 

En 1894-! 89ö, de ~I M. C. Vau Cauwenbcrghe, président, A. De Cculcnccr, 
V. De Brabanderc, J. Van Hyssclberghc, C. Van Bambcke, membres, et 
ll. Schoentjes, sccrét ai l'e. 

En J89;>-l896, de MM. C. Van Cauwcnberghc , président , H. Pirenne, 
V. De Brabandcre , L. Cloquet, H. Bodduert, membres, et, ll. De Bidder, 
secrétaire. 

En i896-1~97, de MM. C. Vnn Cäuwcnbcrghc, président; G. Hulin, 
L. Mon Ligny, M. Dclacrc, E. Bouqué, membres, et P. Thomas, secrétaire. 

Le collège de assesseurs s'est réuni : 

3 fois en 1894-i 89f> , 
4, - {89~-·1896; 
4 - 1896-1897. 
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Il s'est livré à ses travaux ordinaires et, dans sa séance du rn mai 1896, 
il s'est occupé des mesures à prendre en vue des funérailles de M. le profes 
seur émérite Wagener, ancien administrateur-inspecteur de l'université. 

103. Du conseil académique et de son receveur, 

Le conseil académique de l'université de Gand s'est réuni : 

4 fois en 1894-189f> ; 
2 - 189tS-i896 · ' 5 - 1896-1897. 

L'analyse sommaire de ses travaux, pendant les trois années académiques, 
est reproduite ci-après à l'annexe XXXV, p. ö8. 

M. Verschaffelt, secrétaire de l'admiuistrateur-inspectcur, a été maintenu 
dans ses fonctions de receveur du conseil pendant lu période triennale. 

Le taux de la retenue prélevée par lui sur Je produit des inscriptions aux 
cours et aux examens a été de 5 p. c. li a perçu de cc chef: 

En 1894-189;5 . fr. 5:687 57 
189;$-I 896 4-,188 90 
1896-1897 

B. Université de liége. 

104-. Du recteur de l'université. 

M. C. Le Paigc, professeur ordinaire à Ja faculté des sciences, appelé au 
rectorat par arrêté royal du 20 octobre 1894: est resté en fonctions pendant 
toute la période triennale. 

Par arrêté royal du li octobre 1807. M. V. Masius,.profcsseur ordinaire 
à la faculté de médecine, a été nommé recteur pour la période 1897-1900. 

105. D11 secrétaire du conseil académique. 

Ces fonctions ont été remplies : 
En !894--1895, par M.L. Fredcricq, professeur ordinaire à la faculté de 

médecine. (Arrêté royal du 2 août 1894.) 
En 189;$-1896. par M. F. Thiry, professeur ordinaire à la faculté de droit. 

(Arrêté royal du 50 juillet l89D.) 
En 1896-1897, par M. V. Dwelshauvers-Dcry, professeur ordinaire à la 

faculté technique. (Arrêté royal du 4 septembre 1896.) 

me. Des doyens des faeultés. 

Ces fonctions ont été exercées ; 
En 1894-i 8!lö : 

Dans la faculté de philosophie et lettres, par 
de droit . 
des sciences . 
de médecine. 
technique. 

MM. G. Kurth ; 
G. Galopin ; 
E. Ilonkar , 
A. Gilkinet ; 
A. Habets. 
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Dans la faculté de philosophie et lettres, par 
de droit . . . 

( CXX) 

des sciences . 
de médecine. 
technique . 

En J 896-i897 : 
Dans la faculté de philosophie et lettres, par .MM. 

de droit . . . . 

MM. V. Chauvin ; 
O. Orban; 
L. de Koninck ; 
L. Fre<lericq ; 
H. Dochamps. 

des sciences . 
de médecine. 
technique. 

N. Lcquarré; 
Ch. Dejace , 
J. Neuberg; 
P. Nuel; 
E. Gérard. 

107. Du collège des assesseurs , objrl Je ses travaux . 

Le collège des assesseurs était composé, d'après ce qui précède : 
En 1894-!89~, de ~BI. C. Le Paige, président; G. Kurth, G. Galopin, 

E. Ilonkar, A. Gilkinet, A. Habcts, membres. et L. Fredericq 1 secrétaire; 
En t89ä-f896, de M.\l. t:. Le Paige, président; V. Chauvin, O. Orban, L. de 

Koninck , L. Frcdericq, H. Dechamps, membres, cl F. Thiry, secrétaire , 
En 1896--1897, de :'rl~L C. Le Paigc, président; N. Lcquarré , Ch. Dejaee, 

. J. Ncuberg, P. Nuel, E. Gérard, membres, cl V. Dwclshauvers-Dery , secrétaire. 
Le college des assesseurs s'est réuni : 

5 fois pendant l'année 
~ 
5 

académique 1894-189~: 
189t>-i 896; 
1896-1897. 

Il s'est livré à ses travaux ordinaires et s'est occupé, en outre, des 
mesures disciplinaires à prendre contre deux étudiants. 

108. Du conseil académique et de son receveur. 

Le conseil académique de l'université de Liège s'est réuni : 

2 fois en ·f 894-189:3 ; 
2 - 189~-1896 ; 
f - ·l 896-1897. 

L'analyse sommaire de ses travaux: pendant la période triennale, est 
reproduite ci-après, il l'annexe XXXVI~ p. ~9. 

M. Auvray a été maintenu, pendant toute la période triennale: dans ses 
fonctions de receveur du conseil. 

Le taux de la retenue prélevée par lui a été de f ¼ p. c. Il a perçu sur le 
produit des inscriptions aux cours et aux examens : 

En 18H4- t 89ö 
-18%-1~96 
- 189(j-18!J7 

. fr. ;i.t,60 17; 
3.~72 92; 

. 3,794 8:J. 
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2e Section. - Facultés. 

I0fl. Des facultés de l'université tie Gaml el de leurs secrétaires. 

La composition des quatre facultés a été exposée ci-dessus, n° 81~ p. 1.v1. 

Les noms de ceux de leurs membres qui ont exercé, pendant la période 
triennale, les fonctions de doyen; ont été égalcmeut cités ci-dessus. n" IOI, 
p. cxvm. 

Les secrétaires ont successivement été : 
En 1894-189t. : 

Dans la faculté de philosophie et lettres 
de droit . 
des sciences . 
de médecine . 

En 189;S-1896 : 
Dans la facnlté de philosophie et lettres 

de droit . 
des sciences . 
de médecine. 

E11 l 8!16-·1897 : 
Dans ln faculté de philosophie et lettres 

de droit. . 
des sciences . 
de médecine. 

MM. Il. Pirenne; 
A. Rolin; 
L. Cloquet , 
E. Lahousse. 

~BI. G. Hulin; 
A. Rolin; 
M. Delacrc , 
E. La housse. 

~1M. J. Van Biervliet; 
A. Rolin; 
C. Dusausoy ; 
II. Leboucq. 

t 10. Objet des travaux iles f,1cullés tie l'universilè de Gaml pendant la périmle triennale. 

Les questions essentielles dont les facultés ont en à s'occuper sont les 
suivantes : 

A. - fac:nUé de philosophie et lettres. 

1. Invitée par M. le .Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique à 
faire connaître dans quelles limites la faculté admet. l'équivalence des titres 
scientifiques produits par les étudiants étrangers à l'appui des demandes de 
dispenses préalables à l'obtention des grades scientifiques. la faculté déclare 
qu'elle n'a jamais admis qu'une équivalence réelle cl que les étudiants étran 
gers qui ont suivi les cours jusqu'aujourd'hui et obtenu devant elle des 
grades scientifiques ont toujours fait honneur à son enseignement. (Séance 
du 19 janvier 189;'.';.) 
2. La faculté adopte ù l'unanimité un projet de réorganisation du concours 

pom la collation des bourses de voyage cl décide qu'une lettre demandant 
l'exécution de ce projet sera adressée ù ~I. Ic .\linistrc de l'lntcricur et de 
l'Iustructiu» publique. (Séance du 28 janvier l 8!J:,.) 
5. Consultée sur lu question de savoir si un étudiant ayant subi dans la 

faculté des sciences un examen sm· la psychologie, la logique et. la morale, 
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doit être interrogé sur ces matières quand il se présente à l'examen de can 
didat en philosophie et lettres, la faculté décide qu'il y a lieu, dans Ic cas en 
question, d'exiger du récipiendaire un examen sur les branches philoso 
phiques, les cours de psychologie, de logique et de morale faits dans la 
faculté des sciences n'étant que des cours élémentaires. (Séance du 
i8 février 1.895.) 
4. En réponse à une dépêche de M. le Ministre de l'Intérieur et de l'in 

struction publique demandant s'il ne conviendrait pas d'inscrire au pro 
gramme de l'examen des candidats archivistes une langue moderne autre 
que le flamand, la faculté décide qu'il n'y a pas lieu d'exiger cette connais 
sance des récipiendaires. Toutefois, il sera loisible à ceux-ci de demander à 
être interrogés sur une ou plusieurs langues modernes et, dans cc cas, men 
tion en sera faite au diplôme. (Séance du 7 mars -1895.) 
ä. Rédaction d'une formule destinée à modifier l'arrêté royal promulguant 

Je règlement sur la collation des bourses de voynge.f Scance duôû marsfS95.) 
6. Consultée par i\l. le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique 

sur l'opportunité de créer nn cours de philosophie sociale en vue des études 
de sciences sociales, la faculté émet l'avis qu'il n'y a pas lieu de créer un 
cours systématique de philosophie sociale, muis qu'il est utile d'ajouter aux 
matières enseignées, en vue de la licence en sciences sociales, l'exposé Iiisto 
rique et critiouetles principaux systèmes sociologiques. Cc cours pourrait être 
confié en partage aux professeurs déjà chargés de l'enseignement des 
sciences connexes. li serait tt désirer que le cours fùt accessible aux élèves 
de la faculté de philosophie et lettres. (Séances du 2! octobre et du 
9 novembre 189~.) 

7. La faculté décide de n'admettre désormais aux examens scientifiques 
que les élèves qui auront, pendant uI1 certain temps, suivi les cours de l'uni 
versité de Gand ou d'un autre établissement d'enseignement supérieur. 
(Séance du H novembrel Sâà.) 
8. Consultée sur la question de savoir si la cosmologie fait partie inté 

grante du cours de métaphysique et doit ètre considéré comme telle au point 
de vue de l'examen de docteur en philosophie et lettres (groupe : Philoso 
phie) .. la faculté décide à l'unanimité que la cosmologie fait partie intégrante 
du cours de métaphysique et quei dans cc cas. clic ne peut être présentée ù 
l'examen comme matière choisie par Ic récipiendaire en dehors des cours 
obligaLoires. (Séance du f 8 janvier i 896.) 
9. Sur l'invitation de la commission d'entérinement, la faculté fait con 

naître les motifs de Ja décision prise par elle Ic f 8 janvier 1896 concernant 
le cours de cosmologie. (Séance du 4 février 18%.) 

10. Appelée ù donner son avis sur la question de savoir s'il ne convien 
drait pas <le décider que pour conquérir u11 grade scientifique de quelque 
nature qu'il soit dans une université de l'ttal, l'aspirant à cc grade doit, 11011 
seulement être inscrit au rôle des étudiants de celle université, mais encore 
a mir fréquenté tous les cours dont il n'aurait pas été dispensé à raison d 11 
ou des diplômes dont il serait porteur, la faculté approuve la mesure propo- 
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sée et fait observer que dans sa séance du H novembre i89~, elle a pris une 
décision à peu près analogue. (Séance du H décembre 1896.) 

B. - Faculté de •l•olt. 

1. Invitée a émettre son avis sur une pétition émanée de la conférence fla 
mande du barreau de Gand demandant la création, à l'université de Gand, 
d'un cours élémentaire de droit civil à donner en flamand pour les élèves de 
la candidature en notariat, ainsi que d'un cours flamand d'actes notariés 
pour les mêmes élèves, la faculté est unanimement d'avis qu'il n'y a pas lieu 
d'instituer un second cours d'application à côté de celui existant déjà ni un 
cours flamand de droit civil élémentaire. (Séance du H> décembre 1894.) 

2. Ln faculté émet l'avis qu'il y a lieu d'appeler l'attention du Gouverne 
ment sur le point de savoir s'il ne conviendrait pas de rendre moins étroites 
les conditions d'admission à la candidature en sciences politiques, et clic 
charge son doyen de soumettre cette question à M. le recteur. (Séance du 
4 février f 89!J.) 

5. Invitée par M. le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique à 
délibérer sm· la question de savoir si, en vue de permettre à des jeuucs gens 
égyptiens: ne pouvant disposer que d'un mois pom· venir passer en Belgique 
leurs examens devant les facultés des universités de l'État, on pourrait, 
endéans Ic terme d'un mois, examiner leurs demandes, émettre les avis pour 
Ia dispense des épreuves préalables et, e11Hn1 procéder aux examens, la faculté 
estime que pour ces diverses opérations un délai d'un mois est insuffisant, 
(Séance du fö mai 189ö.) 

4. Consultée sur ia question de savoir s'il ne conviendrait pas de régler 
définitivement la répartition des matières d'examen pour les licences en 
sciences administratives. politiques et sociales, ainsi que le programme pour 
les matières à option, la faculté estime qu'on n'a pu faire encore une expéri 
mentation suffisante du système récemment inauguré pour pouvoir se 
prononcer en connaissance de cause. Pour la même raison, <lans l'opinion 
de la faculté, il serait prématuré d'apporter dès à présent des changements 
au fond même des programmes établis par larrété royal du 2 octobre 1895. 
En cc qui concerne spécialement l'appréciation que l'on demande à la faculté 
relativement à l'institution d'un cours de philosophie sociale, clic est d'avis 
que l'utilité de cc nouveau cours n'est pas justifiée. les élèves ayant l'occasion 
de recevoir sur cette matière toutes les notions qu'il leur importe d'acquérir, 
et cela grâce aux cours déjü existants tels que ceux de droit public, de droit 
constitutionnel comparé, d'économie politique, etc. 

En vue d'attirer plus d'élèves dans l'enseignement des sciences politiques 
et sociales, la faculté manifeste de nouveau Je vœu qu'elle a déjà précédem 
ment. adressé au Gouvernement de voir admcltrc à la candidature en scien 
ces politiques les jeunes gens qui out fuit des humanités modernes et des 
études professionnelles complètes. Dans Ic même ordre d'idées clic émet Je 
vœu que Ic Gouvernement tienne compte, dans la collation des emplois 
administratifs, de la possession du diplôme de licencié en sciences administra 
tives, politiques et sociales. (Séance <lu 25 septembre 189~.) 
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t>. La faculté décide de demander au Gouvernement un subside annuel de 
cinq cents francs pom· l'entretien et la reliure des ouvrages de la bibliothè 
que spéciale des sciences politiques ainsi que pour abonnements à des pério 
diques destinés à la même bibliothèque. (Séance du H février 1896.) 
6. Consultée sur la question de savoir s'il serait opportun de décider que 

po111· ccnquérir un grade scientifique· de quelque nature qu'il soit dans une 
université de l'État1 l'aspirant à cc g1·adc doit non seulement être inscrit au 
rôle des étudiants de cette université, mais encore avoir fréquenté tous les 
cours dont il n'aurait pas été dispensé à raison du ou des diplômes dont il 
serait porteur, la faculté émet sur cette question un avis favorable. (Séance 
du D décembre 1896.) 
7. La faculté décide, à l'unanimité, qu'il y a lieu de demander au Gouver 

nement d'assimiler. au point de vue de la nomination de vice-consul, les 
porteurs des diplômes de licencié en sciences eornmereiales cl consulaires 
délivrés par l'université de Gand aux porteurs de diplômes semblables déli 
vrés par l'Institut d'Anvers, sauf à développer en tant que possible le pro 
gramme des études universitaires au cas où il serait reconnu inférieur à celui 
de cet Institut. (Séance du l= février 1897.) 

8. S'occupant d'une réclamation produite par deux de ses membres 
contre le partage du miuerval , la faculté décide que les sommes provenant 
des inscriptions aux cours de sciences politiques, administratives et sociales 
continueront à former une caisse spéciale distincte de celle de la faculté de 
dJ'oÎL. (Séance du 12 juillet 1897.) 

9. La faculté décide qu'il 11'y a pas lieu d'admettre au bénéfice du partage 
du minerval le titulaire du cours flamand de droit criminel et de procédure 
pénale, cc cours étant expressément qualifié de facultatif dans I'arrèté qui 
l'institue. (Séance du 19 juillet 1897.) 

C. - FacuHé des 8dcn~es. 

1. La faculté émet Ic vœu qu'il soit créé à la faculté des sciences de 
l'université de Gand un cours facultatif de physico-chimie. (Séance du 
14 novembre 1894,) 
2. Appelée à délibérer sm· une demande de plusieurs familles d'Alexandrie 

tendant á cc que leurs fils ayant. subi les épreuves du baccalauréat au 
collège Sain] François-Xavier de celte ville: puissent se présenter aux 
examens d'ingénieur à l'université de Gand sans y suivre les cours, ou du 
moins moyennant de les suivre seulement pendant un mois, la faculté, après 
avoir pris connaissance du programme du baccalauréat en question. émet 
l'avis que cette requête ne peut être admise; que, du reste: les règlements 
organiques de l'école s'y opposent. (Séance du 2t décembre 1894.) 

5. Invitée à faire connaître son avis sur la question de savoir comment sera 
réglée, par application de l'article. ':2!)1 paragraphe 2: de la loi du 10 avril 18901 

l'épreuve à subir par Ic caudidat c11 phar macie (ou le pharmacien) ayant 
obtenu son diplôme conformèmcnt aux prescriptions de la loi du 20 mai 1876, 
qui veut devenir candidat. en sciences naturelles: la faculté décide que << Jes 
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,~ pharmaciens seront exemptés de l'examen complet sur la chimie générale. 
» Un examen complémentaire sera exigé sur toutes les autres branches. Les 
., rèeipiendaires seront exempts des examens de géologie et de minéralogie. » 
(}lême séance., 

4. La faculté examine les propositions qui lui out été adressées par )1. le 
recteur concernant les examens de la euudidature en sciences naturelles 
préparatoire ü la médecine et de la caudiduture en médecine. L'article 25 
de la loi du JO avril 1890 stipule (JUC l'ensemble des matières et des épreu 
ves comprises dans ces examens Iera l'objet de trois épreuves et <le trois 
années au moins. :\1. Ic recteur propose d'adopter les trois épreuves prévues 
par la loi cl de répartir toutes les matières des deux. candidatures sur trois 
années. il l'instar de cc qui se fait à Louvain. 

Après discussion, la faculté adopte à l'unanimité, moins trois abstentions, 
Ic principe de cette proposition. (~lêmc séuucc.) 
~- un ingénieur civ il ayant demandé s'il ne pourrait obtenir le diplôme 

de candidat ingénieur en passant un examen supplémentaire sur l'algèbre 
supérieure et l'astronomie. la faculté émet l'avis que les examens pour 
l'obtention du erndc <l'élève iuuénieur civil 11c sauraient être considérés ;::, .:, 

comme équivalents à ceux que l'on exige pom· Ic grade de candidat ingé- 
nieur cl que Ic requérant, s'il voulait obtenir cc dernier diplôme, devrait 
subir une épreuve sur l'algèLrc supérieure. la seconde partie du calcul 
intégral, Ic calcul des différences, Ic calcul des variations, la graphostatiquc, 
l'astronomie et la géodésie; le calcul des probabilités et la physique mathé 
mutique. (Même séancc.) 

6. Invitée par i\l. Ic 1li11istrc de l'Intérieur et de llustructiou publique à 
foire connaitre dans quelles limites la faculté admet l'cquivulenec des titres 
scientifiques produits pa1· les drangers it l'appui des demandes <le dispense 
d'épreuves préalables, la faculté déclare qu'elle n'a déliv ré de diplùmcs 
scientifiques ( docteurs en sciences phv siq ues cl matité-mal iques et doel ours 
eu sciences naturelles) qu'à deux élèves étrangers qui avaient suivi les cours 
de l'université de Gaud et dont la faculté pouvait d'autant mieux admettre 
les titres scientifiques que ceux-ci émanaient d'elle. ~Séance du 10 mail 89v.) 
7. La faculté arrêté Ic texte de diverses modificutions à apporter à 

l'arrêté royal du J 9 décembre 1890 organÎ<JllC du concours pour la collation 
<les bourses de Yoyage. (Séance du 50 mars l SU~.) 
8. Dépêche de .M. le ~Jinistre de l'Intérieur et de l'instruction publique 

demandant un nouvel examen d'une question dont la faculté s'est déjà 
occupée dans sa séance du 21 décembre f 8U4 et relativ c à l'admission aux 
examens d'ingénieur, à l'université de Gand sans y avoir suivi les cours, 
de jeunes gens ayant subi les épreuves du baccalauréat du collège Saiut-Fran 
çois-Xavicr d'Alexandrie. 1"1. le l\liuisll·e fait rcman1ucr que ces jeunes gens 
n'ont en nie que Ic diplôme scientifique, que le Lut de leur demande est de 
ne pas être astreint à suivre Jes cours de l'université pendant toute l'année, 
muis à ne venir en Bclgiguc que pendant un mois uu moment <l'y passer 
l'cxamcn.M. Ic Ministre ajoute: <c 11 y aurait donc, pour les facultés cornpé 
i, ten Les, à voir s'il leur est possible, endéans le terme <l'un mois .rl'examiuer 

gg 
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,, la demande et les certificats produits pir l'intéressé et d'émettre l'avis 
n pour l'exemption des épreuves préalables au grade à obtenir et enfin de 
» procéder à l'examen. Les universités françaises permettent à ces jeunes 
•> gens d'obtenir leur diplôme dans ces conditions, sans qu'ils puissent 
» exercer dans le pays. Il est il remarquer que les indigènes qui ont acquis 

- » leur diplôme à l'étranger ont tous été appelés à de hautes fonctions en 
» Egypte. Si pareille faveur pouvait leur être accordée, les jeunes gens 
» viendraient en Belgique et les relations avec l'Egypte ne pourraient que 
,> gagner en influence. » 

La faculté; sans méconnaitre l'importance des considérations exposées 
dans la dépêche tie \1. Ic Ministre, ne croit pas cependant pouvoir revenir 
sur sa première décision : Ic programme du baccalauréat qui lui a été com 
muniqué ne contient guère plus que les matières exigées pour l'admission à 
l'école préparatoire du génie civil ; il semble donc absolument impossible 
d'admettre que ces jen nes ~cns soient en état de subir les examens d'ingé 
nieur civil (diplôme scientifique) qui roulent sur un ensemble de matières 
qu'ils n'auraient point étudiées et comportent, en outre, des travaux prati 
ques, des projets qu'ils n'auraient pas faits. Tout an plus pourrait-on examiner 
chaque demande individuelle qui serait faite: et décider, après examen des 
titres produits par Ic requérant.si la demande peut êl re agréée, pour autant, 
toutefois que les règlements organiques des écoles spéciales ne s'y opposent 
pas. (Séance du 14 mai 1897.) 

9. La faculté approuve le rapport rédigé par M. le professeur· Swarls en 
son nom et au nom de ses collègues intéressés, en réponse à une dépêche de 
M. le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique relative au paiement 
des exercices de laboratoire. (Séance du JI novembre ·I 891>.) 
f O. Consultée sur la question de savoir si un étudiant porteur du diplôme 

de candidat ingénieur et qui veut devenir candidat en sciences naturelles doit 
être interrogé sur la physique expérimentale et la chimie générale et subir 
l'épreuve pratiquesur la chimie, la faculté estime qu'une épreuve complémen 
taire est indiquée sauf pour la physiqueexpérimentale. (Séance du i6 décem 
bre f 89;5.) 
f 1. La faculté décide que des dissertations faites en dehors <le l'université 

peuvent lui être présentées en vue de l'obtention du grade scientifique de 
docteur. Les professeurs intéressés auront soin de s'entourer de tous les ren 
seignements nécessaires auprès des collègues des universités étrangères. 
(Séance duf 6 décembre -189~.) 

!2. Sur la proposition de .M. Ic professeur Mac Leod, directeur du jardin 
botanique, la faculté décide qu'il y n urgence à obtenir Ic déplacement de 
ce jardin et qu'une requête tendant à cc but sera adressée à .M. l'administra 
teur-inspecteur. (Séance du 22juillet 1896.) 

15. Aux termes de l'article 2 de l'arrêté royal du f 6 août !892~ les doc 
teurs, ingénieurs honoraires des ponts et chaussées ou des mines, les ingé 
nieurs des constructions civiles, les ingénieurs civils des mines et les phar 
maciens peuvent seuls être nommés assistants près les facultés des sciences 
cl de médecine. 
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M. le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique demande s'il y 
aurait un inconvénient à étendre Ic bénéfice de celle disposition à tous les 
porteurs d'un diplôme scientifique délivré par l'une ou par l'autre des écoles 
spéciales annexées aux universités de l'lttat, c'est-à-dire en cc qui concerne 
l'université de Gand : 

1 ° aux ingénieurscivils , 2° aux ingénieurs architectes; 5° aux ingénieurs 
mécaniciens; 4° aux ingénieurs chimistcs , 5° aux ingénieurs industriels. 

La faculté émet sur celle question un avis favorable, à condition, toutefois, 
que les privilégiés de celte extension soient soumis à une certaine sélection 
basée sur la valeur des candidats, sur les grades obtenus aux examens et 
appuyée sur l'avis de la faculté pour ic choix à faire. (Séance du 28 novem 
bre 1896.) 

14. Consultée sur la question de savoir s'il serait opportun de décider que, 
pour conquérir un grade scientifique de quelque nature qu'il soit dans une 
université de l'État, l'aspirant à cc grade doit non seulement ètre inscrit au 
rôle des étudiants de celle université, mais encore avoir fréquenté tous les 
cours dont il n'aurait pas été dispensé ù raison du ou des diplômes dont il 
serait porteur, la faculté émet un avis favorable, avec celle restriction, toute 
fois, qu'il soit toujours permis à la faculté de dispenser de la fréquentation 
régulière des cours les récipcnduires qui paraitraient lui offrir les garanties 
sufllsantcs. (Séance du 21 décembre '1896.) 

D. - lfaculté de médecine. 

1. Consultée sur lu question de savoir si des jeunes gens d'Alexandrie, 
ayant suLi les épreuves du baccalauréat au collège Saint-François-Xavier de 
celle ville, pourraicut se présenter aux examens de médecine à l'université 
de Gand sans y suivre les cours ou, tout au plus, en y séjournant un mois: et 
dans quelles conditions ils pourraient être admis aux examens scientifiques, 
la faculté, après avoir pris conuaissancc du programme des examens du 
baccalauréat du collège prèmcutionué, émet un avis unanimement favorable 
et exige comme conditions à l'admission Ic paiement d'une seule inscription 
aux cours et le paiement des frais d'examen à chacune des épreuves. (Séance 
du 6 décembre 1894.) 
2. Sur la proposition de M. le recteur, la faculté décide qu'il)' a lieu de 

modifier le programme des examens de la candidature en sciences naturelles 
préparatoire a la médecine et de la candidature en médecine, en ce sens que 
ces examens feront désormais l'objet, à l'université de Gand, de trois 
épreuves el de trois années d'études et que Jes deux grades prérnen 
tionnés seront conférés simultanément il Ia suite de la troisième et dernière 
épreuve. (Séance du 6 décembre 1894.) 

5. La faculté appuie la proposition faite par la faculté de philosophie et 
lettres concernant les concours pour la collation des bourses de voyage, 
mais elle exprime Ic vœu que les rapports soient imprimés au "1oniteu1'avec 
les résultats <lu concours. (Séance <lu 1er avril 189ö.) 
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4. La faculté arrête les termes <l'un projet de règlement concernant le 
service des autopsies. (Séance du 8 octobre -189;,.) 

D. Invitée par ~l. le Minisu» de l'Intérieur et de l'instruction publique à 
s'occuper de la question de savoir s'il ne serait pas possible de faciliter l'accès 
des laboratoires universitaires en supprimant les rétributions exigées des 
étudiants, la lucultó opine pool' ia négative vu que Ic taux de ces rétributions 
est peu élevé et que les jeunes gens peu fortunés pourraient en être exemptés. 
Quant à la question soulevée également par i\l. le Ministre si dans l'hypothèse 
du maintien de ces rétributions il serait illégal de les attribuer non plus aux 
professeurs, mais aux assistants qui dirigent en réalité, dit-on, les lahora 
toires, la faculté croit pouvoir faire remarquer qut> la bonne foi de i\J. le 
Ministre a été surprise, les travaux de laboratoire étant dirigés pat· les pro 
fesseurs et nullement par les assistants. (Séance du 14 octobre 189~.) 

6. Invitée pal' 1\1. ludministruteur-inspccteur à donner son avis sur Ic 
projet de la Commission <les hospices civils de Gand concernant la transfor 
mation de l'amphithéâtre de chirurgie existant actuellement à l'hôpital civil, 
la faculté estime qu'il n'y a pas lieu de donner son avis aussi longtemps 
qu'elle n'est pas fixée sur les intentions du Gouvernement au sujet de la 
création de l'institut clinique. Elle insiste vivement sur la nécessité impé 
rieuse qu'il y a de Iondcr cet institut qui comprendrait un amphithéâtre 
de chirurgie édifié selon toutes les exigences de la science. (Séance du 
7 février 18~6.) 

7. La faculté exprime Ic vœu qu'une place d'assistant soit créée pour Ic 
cours <l'anatomie pathologique et que les cours de médecine légale et de 
policlinique chirurgicale aient chacun un assistant distinct. L'assistant de la 
policlinique chirurgicale serail en même temps deuxième assistant de la 
clinique chirurgicale. (Séance du 17 octobre 18!)6.) 

8. Consultée sur la question de savoir s'il serait opportun de décider que 
pour conquérir un grade scientifique quelconque dans une université de 
l'État l'aspirant à cc gl'adc doit non seulement être inscrit au rôle des 
étudiants de celle université, mais encore avoir fréquenté tous les cours dont 
il n'aurait. pas été dispensé à raison du ou des diplômes dont il serait por 
tcur, la faculté fait observer que les examens scientifiques les plus nombreux 
passés devant elle le sont pat· des médecins néerlandais (artsen) ayant fait 
des études médicales complètes, mais n'ayant pas présenté de thèse de 
<loc tornt dans leur pays; qu'il est impossible d'exiger la fréquentation des 
cours par ces praticiens déjà établis à l'étranger et que s'ils étaient obligés 
de se soumettre à celte exigence; l'examen scientifique de docteur n'aurait 
plus de raison d'être. (Séance du 24 novembre f 896.) 
9. La faculté émet un avis négatif sur ln question de savoir s'il ne serait 

pas opportun de rendre obligatoire la fréquentation de la clinique oto 
laryngo-rhiuologique et de faire figurer la clinique parmi les matières ohliga 
toires du huitième doctorat. (Séance du 50 juin !897.) 
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t tl. Des facultés de l'université de Llége el de leurs secrétaires. 

Les noms des membres des fácultés de l'université de Liége et de leurs 
doyens, pendant la période triennale, ont été renseignés ci-dessus, n° 84. 
p. nm, et n° 106, p. cxrx. 

Les fonctions de secrétaire ont été remplies : 

En 1894-i 89n ; 
Dans la faculté de philosophie et lettres, par MM. 

<le droit . 
des sciences . 
de médecine 
technique. 

En !89!:>- l 896 : 

L Parmentier: 
O. Orban; 
L. de Locht; 
L. Fredcricq , 
H. Dochamps. 

Dans la faculté de philosophie et lettres, par MM. A. Grafé; 
de druit . 
des sciences 
de médecine . 
technique. 

En 1896-1897 : 

E. Mahaim; 
P. De Heen; 
P. Nue!; 
E. Gerard. 

Dans la faculté de philosophie et lettres, par MM. A. Doutrepont : 
de droit . 
des sciences 
de médecine. 
technique. 

E. Van der Smissen ; 
J. Deruyts , 
Th. Plucker , 
G. Duguet. 

112. Objet des travaux drs facultés de l'universrté de Liège pendant la période trlennalr. 

Les questions essentielles <lont les facultés ont eu à s'occuper sont les 
suivantes : 

A. - •·acuité de pllllosophle et lettres. 

Dans sa séance du 15 février 1895, la faculté, consultée sur la question 
de savoir si un étudiant ayant subi, avec succès, l'examen de candidat en 
sciences naturelles en répondant sur Ia psychologie, la logique et la morale, 
de, ait encore être interrogé sur ces mat.ières pour obtenir le diplôme de 
candidat en philosophie et lettres, décide qu'en ce qui concerne l'université 
de Liège, il n'y aurait pas lieu de procéder à un nouvel examen sur les 
branches indiquées, les trois cours en question étant faits simultanément par 
les mêmes professeurs devant les élèves des deux facultés réunis dans un 
même local cl comportant pour tous ces élèves le même nombre d'heures. 

Dans sa séance du rn mars 18!HJ, la faculté décide de propose1· au Gou 
vernement certaines modifications à l'arrêté royal <lu 19 décembre 1890sur la 

Mi 
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composition des jurys des bourses de voyage. - Elle lui propose également 
une addition au programme de l'examen de caudidat archiviste. - Enfin, 
appelée à émettre son avis sur la suppression éventuelle de la section de 
philologie germanique, elle déclare unanimement être défavorable à ce projet. 

Dans sa séance du 8 novembre 189~~ la faculté discute un avant-projet de 
création d'un organe scientifique où paraîtraient des travaux <le ses membres 
et de ses meilleurs élèves ( i ). 

Dans la séance du 19 novembre 189!S, elle émet l'avis qu'il y a lieu de 
créer un cours de philosophie sociale à l'université de Liége et de l'inscrire 
au programme des licences de la faculté de droit. 

Duns sa séance du 8 janvier 1896, la faculté émet l'avis unanime que la 
cosmologie fait partie i ntégrante du cours de métaphysique. - Elle demande 
au Gouvernement une augmentation du crédit alloué pour les publications 
cl voyages scientifiques des professeurs. 

Dans sa séance du 25 avril i 896, elle émet l'avis qu'un étudiant ne peut 
pas choisir, comme branche d'option, une branche ayant déjà figuré comme 
matière ou partie de matière dans un de ses examens antérieurs, c'est-à-dire 
dans une des épreuves de la candidature. 

B. - Faculté de droit. 

Dans sa séance du 25 août !89~, la faculté, consultée pat' le Gouvernement 
sur l'opportunité d'apporter. des modifications à l'organisation des licences 
en sciences politiques et notamment d'y introduire un cours de " philosophie 
sociale >>~ émet un avis négatif : l'expérience de deux années n'est pas suffi 
sante, pense-t-elle, pour indiquer les modifications à apporter au pro 
gramme et le cours de philosophie sociale devant avoir le caractère d'un 
enseignement rationnel basé sur la méthode déductive ne serait pas :1 sa 
place dans le programme des licences, dont l'enseignement est au con 
traire basé sm· la méthode inductive. La faculté propose de l'inscrire au 
programme de la faculté de philosophie. Elle émet le vœn de voir facilite!' 
l'accès des licences et de voir donner certains avantages aux porteurs de 
ces diplômes pour l'admission aux fonctions publiques. 

Dans sa séance d1(29 octobre :189:S, elle demande que M. Fernand 
Thiry soit autorisé à ouvrir un cours libre de sociologie criminelle. 

Danssa séauec du!15 février 1897, elle signale à M. Ic Ministre de l'Inté 
rieur et de l'Instruction publique, dans une délibération longuement motivée, 
1 infériorité dans laquelle l'arrêté royal du 17 janvier 1897 place les univer 
sités de l'Etat relativement à l'institut supérieur de commerce d'Anvers, en 
cc qui concerne l'accès <le la carrière consulaire. - Elle s'occupe ensuite de 

(1) Celle publication n vu Ic jour sons Ic titre de !Jibliothèq11e de la faculté de philosophie 
et lettres de l'université de /,iéf/1', Elle rarait sous la direction <l'une commission permanente <le 
trois délégués. 



( CXUI ) 

l'organisation de différents cours de la licence du degré supérieur en sciences 
commerciales et consulaires, institué par l'arrêté royal précité. 

Dans sa séance du 6 mars !897 ~ elle se rallie, avec une modification, à la 
proposition de la faculté de droit de l'université de Gand, de réviser Ic der 
nier paragraphe de Fart iele 4 de l'arrêté royal du ~ octobre !893·(inst.il ut ion 
des grades de candidat en sciences politiques, etc.). 

C. - l'aeoUé des •clenecs. 

En novembre f 894, la faculté des sciences avait nommé une commission pour 
examiner si des candidats ingénieurs: en même temps candidats en sciences 
physiques et mathématiques et élèves à la faculté technique, pouvaient suivre 
simultanément les cours du doctorat en sciences physiques et mathématiques 
et ceux de la faculté technique et subir, dans une même session, des examens 
devant la faculté des sciences et devant la faculté technique. 

La commission, dans la séance du 7 novembre 18941 ayant donné un avis 
favorable, la faculté se rallie à sa manière de voir. 

Elle décide d'examiner la question suivante posée par M. le professeur 
Spring : <c Obligation pour les élèves, au point de vue de l'obtention du 
diplôme académique. de la fréquentation des laboratoires. >> Elle estime 
qu'en vertu de l'article 55 de la loi : l'université ne pouvant conférer de 
diplômes qu'à ses élèves, les jeunes gens qui aspirent aux grades acadé 
miques sont astreints à suivre les leçons pratiques avec la même régularité 
que les ,leçons théoriques. Le jury ne peut donc admettre à l'examen que les 
élèves qui se trouvent dans les conditions prescrites. 

Dans sa séance du f décembre {8941 la faculté est saisie par M. le Ministre 
de l'Intérieur et de l'instruction publique, de la question suivante: << Quelles 
sont les matières de l'épreuve à subir par Ic candidat en pharmacie (ou Ic 
pharmacien) ayant obtenu son diplôme, conformément aux prescriptions de 
la loi du 20 mai f 8ï6; qui vent devenir candidat. en sciences naturelles (loi 
de 1890) préparatoire au doctorat <lans les mêmes sciences. La commission 
d'entérinement propose de faire subir: a) un examen sur toutes les matières 
prévues par l'article 20 de la loi de f 890 et sur lesquelles n'a pas porté 
l'examen de candidat en pharmacie; b ) une épreuve complémentaire sur 
les branches ayant déjà fait l"objct de cette candidature, semblable examen 
étant exigé par Ic paragraphe final de l'article 20. )) - Après discussion, Ja 
faculté émet l'avis: 1° que, dans l'épreuve (ci) il n')' a pas lieu de comprendre 
la physique expérimentale, comme l'indique la commission d'entérinement; 
2° que dans l'épreuve (b) ne doivent figurer ni la chimie générale, ni les 
dé111c11ls de hotaniqne. ni les notions élc~mcntaircs de minéralogie et de 
góologie, mais seulement que celte épreuve doit comprendre un examen 
complementaire sur la physique expérimeutalc. 

En décembre l 894., la faculté, qui avait déjà été saisie de diverses 
demandes relatives i1 la possihi I ité d'accorder ccrtai nes dispenses dans la partie 
mathématiqu« de l'examen d'admission au grade scientifique de candidat 
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mgénicur, décide sur rapport d'une commission. que l'épreuve mathéma 
tique en question est indivisible. Elle renvoie devant Ic conseil académique, 
après examen et avis favorable. une réclamation de M. Ic professeur de 
Koninck relative aux retenues faites sur Ic traitement des assistants. 

En mai {89~, la faculté est saisie par M. Ic Ministre de l'Intérieur et de 
l'Instruction publique de la question suivante : « La faculté est-elle d'avis 
qu'elle peut procéder à des examens scientifiques, quand il s'agit d'étrangers: 
sans que les récipiendaires aient suivi les cours de l'université? ,> - Elle émet 
l'avis « qu'elle pourrait procéder à des examens conférant des diplômes 
scientifiques, sans que les récipiendaires aient suivi les cours de l'univer 
sité. Que, toutefois, il y aurait lieu, pour M. Ic Ministre, s'il entre dans ses 
vues dr. dispenser ces récipiendaires de la fréquentation des cours, de pro 
voquer un arrêté royal spécial». 

Dans sa séance du 6 mai 189ö, Ja faculté est saisie de l'avant-projet de 
modification de l'arrêté royal du i9 décembre !890, relatif à la collation des 
bourses de YO)'agc; proposé par le conseil académique de l'université de 
Gand. Après examen, la discussion n'est pas poursuivie, la question devant 
être résolue par le conseil académique. 

Le~ juin 189~, ln faculté, après examen, émet un avis favorable sur une 
demande de M. E. Prost, chef des travaux de chimie analytique, tendant à 
être autorisé à ouvrir un cours facultatif : H sur des chapitres choisis de 
chimie analytique appliquée n. 

Le 1 i juillet 189:>, la faculté. après examen, émet un avis favorable sur 
une demande de ~I. E. Bourgeois, chef des travaux de chimie générale, 
tendant être autorisé à 011Hir un cours facultatif « sur certains chapitres 
spéciaux de chimie organique ». 

Dans sa séance du 23 octobre l8!)ö1 la faculté nomme une commission 
chargée d'examiner une question relative à la rétribution des élèves fré 
quentant les la Lora to ires. 

En novembre f 890, elle décide d'insister auprès du Gouvernement pour 
obtenir Ic mobilier nécessaire à l'enseignement de la minéralogie et de la 
géologie. 

En janvier 1896, la faculté arrête la répartition des matières entre les 
diverses épreuves de la candidature et du doctorat en sciences physico 
chimiques (arrêté royal du 2f octobre 189~). 

Dans sa séance du 29 a\ ril f f-(96, la faculté donne un avis favorable sur un 
rapport de ~I. le professeur Spring, émettant l'idée que les dissertations 
devraient être imprimées pour la délivrance des diplômes. 

En mars 1897, la faculté discute une proposition de .M. Ic professeur 
Spring, tendant ù modifier Ic règlement concernant Ic g,·adc de docteur en 
sciences physico-chimiques, en cc sens que le cours à option pourrait être 
choisi en dehors des cours de la faculté des sciences Elle émet l'avis que le 
diplôme de docteur en sciences physico-chimiques pouvant mentionner <les 
matières d'examen autres que celles du règlement, il n'y a pas lieu de pvur 
suivre immédiatement la révision de celui-ci. 
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D. - l'ac:ulhS de médecine. 

I. Organisation des cours existants et création de cours nouveaux. - 
a) Enseignement pratique de la médecine légale. La faculté demande à 
l'administration communale et obtient d'elle l'autorisation d'autopsier les 
cadavres déposés ù la morgue et qui ne seraient pas réclamés par les parents. 
Ces autopsies seront, faites dans le but d'être utiles à l'enseignement pratique 
de la médecine légale et de permettre de réunir peu à peu des pièces impor 
tantes pour la formation d'un musée de médecine légale. 

b) Demande de création d'un cours spécial de bacteriologie appliquée. 
c) Demande de création d'un cours spécial de maladies des pays chauds. 
d) Création de cours de vacances t\ foire par des assistants de la faculté 

aux praticiens, médecins et pharmaciens désireux de se mettre au courant 
des nouvelles découvertes faites dans le domaine des difffrcntes branches 
des sciences médicales. 

e) Organisation des services dans Ic nouvel hôpital. 
ll. Installations des services universitaires. Érection de locaux et installa 

tion de laboratoires. - a) Question du crédit extraordinaire destiné à la 
construction du mobilier des services universitaires du nouvel hôpital. 

b) Érection de locaux destinés à recevoir Ic service de la clinique gynéco 
logique. Projet de construction d'une nouvelle maternité universitaire. La 
faculté insiste à diverses reprises _auprès du Gouvernement pour qu'il lui 
fournisse les moyens de faire un enseignement clinique de la gynécologie, 
en créant un service hospitalier corn plément indispensable du service 
d'obstétrique. Elle réclame la séparation des locaux destinés à l'école des 
sages-femmes de ceux affectés au service de gynécologie et d'obstétrique de 
l'université et demande, à cet effet, la construction d'une nouvelle maternité 
universitaire. 

c) Création et installation de laboratoires d'hygiène et de pathologie 
générale. 
dj Question de l'érection, au nouvel hôpital, d'une écurie destinée à tenir 

en observation des animaux soumis à des expériences scientifiques. 
c) Projet de rceonstructiou des locaux affectés à la clinique des maladies 

mentales. 
f) Construction du pavillon des infectieux. 
III. Examens. - a) Projet de revision de la loi <le -1890, en cc qui con 

cerne la f réqucntation obligatoire de la clinique oto-rhino-laryngologique. 
La faculté décide : ,f O qu'il n'y a pas lieu d'exiger à l'article 4 de la loi 
de tSUO: lu fréquentation de la clinicpteolo-rhino-laryngologique; 2°qu'il n'y 
a pas lieu d'inscrire ü l'article 24 l'otologie, la rhinologie et la laryngologie 
avec (preuve cliuique sur ces matières. 

b) Dispenses accordées à des étrangers au sujet de l'équivalence des grndcs 
préparatoires au doctorat. Consultée par Ic Gouvcr11crncnt sur cette ques 
tion, la faculté estime et démontre qu'elle s'est montrée peu prodigue de 
dispenses <le cc genre. 

u 
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IV. Questions diverses. - Question de la rétribution des cours pratiques 
et de la fréquentation des laboratoires. La faculté expose de longues consi 
dérations d'où il résulte : !0 qu'il n'y a pas lieu de supprimer ou de réduire 
les rétributions exigées pour la fréquentation des cours pratiques et des 
laboratoires; 2° que ces rétributions doivent être affectées aux professeurs 
et non pasjaux assistants. 

E. - Fa.cuité technique. 

! . Examen <le la question d'admissibilité aux laboratoires de recherches 
chimiques. La faculté décide que ces laboratoires seront accessibles, de plein 
droit, aux élèves de· la section des arts et manufactures qui déclareront avoir,. 
choisi une question de chimie générale pour sujet de leur travail original à·· 
présenter à l'épreuve finale, et qu'ils Ic seront, moyennant autorisation, à 
tous les autres élèves de l'école. (Séance du 22 janvier f89n.) 
2. La faculté, d'accord avec la faculté des sciences, arrête la procédure à 

suivre pour la collation des bourses provinciales. Les différentes demandes 
des élèves seront examinées par les bureaux réunis des deux facultés et les 
propositions de classement seront faites de commun accord. (Séances des 
12 et 28 février et du 10 mai -1891>.) 
5. Répondant à une question posée par M. le Ministre, la faculté estime 

qu'elle ne peut admettre aux examens pour l'obtention de diplômes de capa 
cité, des personnes n'ayant pas fait régulièrement leurs études à l'école spé 
ciale des arts et manufactures et des mines de Liégé. (Séance du 10 mui !891>.) 
4. Examen et discussion de l'organisation des travaux de chimie de la 

deuxième année d'études de la section des arts et manufactures. (Séance du 
4 novembre 1896:) 
ä. Après examen et discussion, la faculté règle les frais d'inscription aux 

travaux chimiques pour la première et la deuxième années des arts et manu 
factures ainsi que pour les années complémentaires. (Séances du 2 décem 
hre {896 et du 8 janvier 1897.) 

6. La faculté résout affirmativement Ic cas suivant : Un ingénieur des 
mines possesseur du diplôme d'ingénieur électricien peut-il, faisant l'année 
complémentaire et subissant l'épreuve qui lui confère Je titre d'ingénieur des 

. arts et manufactures, prendre le titre d'ingénieur chimiste-électricien (Séance 
du 2 décembre 1896.) 

7. Une commission est nommée afin d'étudier la question de la création 
d'un diplôme d'ingénieur des mines pour les ingénieurs mécauicns, les ingé 
nieurs électriciens el les ingénieurs étrangers. (Séance du 19 février 1897.) 

8. Examen de la proposition de la faculté des sciences relativement aux 
règles à suivre, en cc qui concerne les étudiants étrangers qui demandent à 
entrer à la faculté technique avec des diplômes incomplets. (Séance du 
i 8 novembre 1897.) 
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CUAPl'l'RB V. 

ËTtJDIANTS. 

fOt 

113. Populalion des unlversités pendant la période triennale. 

Le chiffre de la population <les quatre universités, pendant [la période 
triennale, est renseigné à l'annexe XXXVII, pp. 62 et suivantes : 

En cc qui concerne les universités de l'État, on constate qu'à l'université 
de Gand: 

649 inscriptions ont été prises en i894-l89ö; 
676 - - - 189~-t89ô; 
689 - - - :t896-i897·. 

Le nombre des étudiants immatriculés au rôle de l'université de Liége 
s'est élevé à : 

·f, 248 en i 894-i 89?> ; 
i,267 - 189~-1896; 
1,54~ - 1896-1897. 

On voit que la population des universités de l'État qui, depuis 1887, avait 
subi, d'année Cil année, une diminution plus notable, tend ù augmenter de 
nouveau dans des proportions qui, pour n'être pas encore importantes, 
méritent ccpeudunt d'être signalées. 

L'augmentation a porté, à l'université de Gand~ sur les facultés de philo 
sophie cl lettres, de droit et des sciences.jnais principalement sur les écoles ,,,;.-, 
spéciales. Dans la faculté de médecine," ou constate plutôt une légère dimi- 
nution. 

A l'université de Liége, tandis <1ue le nombre des élèves diminuait dans les 
facultés de philosophie cl lettres et de droit, il augmentait sensiblement dans 
la faculté des sciences et dans la faculté technique, pour rester à peu près 
stationnaire dans la faculté de médecine. 

Des tableaux détaillés de la population dans les écoles spéciales du génie 
civil et des arts et manufactures annexées à l'université de Gand, et dans la 
faculté technique de l'université de Liégc (école spéciale des arts et manu 
factures et <les mines), sont publiés aux annexes XXXVIII et XXXIX, pp. 64 
cl 66. 

li n'est pas sans intérêt d'ajouter ici que pendant la période triennale, un 
certain uomhrc de femmes ont suivi des cours dans, les deux universités 
de l'État. 

A l'université de Gand, 8 femmes ont èté portées au rólevdes étudiants, 
pendant la période triennale, dont 2 pour la faculté des sciences cl 6 pour 
la Iaculté de médecine. 

A l'université <le Liége, 3!} Ienuncs out pris une inscripüon.isavoir : 5 à 
la faculté de philosophie cl lettres, H à la faculté des sciences et 2ö à la 
faculté de medecinc. 



[ No 157.] ( CXIXVl ) 

114. Nationalité des étudiants; stalislic1ue. 

La répartition des étudiants des quatre universités, par nationalités, est 
indiquée à l'annexe XL: pp. 67 et suivantes. 

En cc qui concerne les universités de l'État: on constate que le nombre 
des étudiants étrangers s'est élevé : 

i O A l'université de Gand : 
En 1894-189~ à 156; 

189:S-!896 - {5·1; 
1896-1897 - H5. 

Soit, en moyenne, f 27 étudiants étrangers par année : 
2° A l'université de Liége : 

En 1894-189ä à 212; 
- 189~-1896 - 213; 
- 1896-l897 - 2ä3. 

Soit, en moyenne, 226 étudiants étrangers par année. 

La moyenne, pour les trois années de ia période précédente, était · 

à Gand,de. {23 
- Liége . f 61 

Quant à la proportion pour cent des étrangers, elle a été, pour J'ensemblc 
des quatre universités, de {5.58 en i894-189ä, de {2.58 en -189ö-1896 et 
de 12.92 en 1896--1897. 

1115. Montant du produït des inscriptions aux cours. 

Le produit des droits d'inscription aux cours, acquittés par les élèves des 
universités <le l'État, a été le suivant : 

lfnhcrsHó de Gand. 

lt'acullé de philosophie cl lettres , . . • . . . .. fr. 

de Jroil .•..•••. 

lies sciences cl écoles spéciales . 

de médecine . . . . . . . . . 

Totaux • , .fr , 

Uni,-enit-é de Uégc. 

Faculté de philosophle et kitr,•s . 

ile droit • • • • • . . 

ries sciences. 

de médeclne 

technique .. 

. ... fr. 

TotauJ •.. fr 

1894-1895. 1 1895-1896. 11896-1897. 

1l,i80 H,:!00 H,500 

Ili, 7IO 21,030 ~,090 

59,G:50 -18,0:20 -17 ,0ï0 

1'3,600 17,600 20,000 

86,72) 101,-150 103,6(10 

21,100 li,550 20,000 

30,.fö!S 30,:i00 5~,4S0 

,U,920 47,,H;j 40,090 

ss.oro :!0,8i0 20,5-!0 

:!!J, :!ï0 :52,400 37,930 

Œ0,8\S 100,511:S ii0,000 
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1 m. Nombre des exemptions de paiement des droits d'inscription. 

Les exemptions totales ou partielles du paiement des droits d'inscription 
accordées par les facultés à des étudiants peu favorisés de Ia fortune sont 
les suivantes: 

llnin,rsité de Gand. 

Faculté de plulosophie et Ieures. 
de droit. . . . . . . . 
des sciences et écoles spéciales. 
de médecine . • . . . . . • 

Totaux .. 
llnlvcrsHó de Liégc. 

Faculté de philosophie et lettres • . . 
lie droit. . . . . • 
des sciences el écoles spéciales 
de médecine. 
technique .... , .. • 

Tutuux . 

HOMBRE DES UEMPTIONS 

Tl1T.\I.Y.S. 1 UKTltLLES. 

18 • 
7 1 

~5 i 
,li 3 

97 6 

61 t 

12 • 
oti w 
38 J 

,12 1 

2::1 !G 

117. Nature des é1 udes moyennes fa iles par lts élèves nouveaux. 

UNIVEHSITé DE GAND. 

Le nombre des élèves nouveaux a été : 
En 189,i--i 890, 

l89fi-1896, 
!896-1897, 
Total. 

de i76; 
209; 
224. 

609 élèves nouveaux. 

Cc nombre surpasse de -l-l 9 celui de la période précédente. 
Parmi les élèves nouveaux, 577 appartiennent aux quatre facultés et 232 

aux écoles spéciales. 
Conformément aux prescriptions de la loi de f 890, les élèves régulière 

ment inscrits pour les candidatures en philsophie et lettres, en notariat et 
en sciences naturelles, ont justifié par certificats dûment homologués, qu'ils 
avaient suivi avec fruit un cours d'humanités de six années au moins, y 
compris la rhétorique; les élèves inscrits pour la candidature en sciences 
physiques et. mathématiques, qu'ils avaient suivi avec fruit un cours d'études 
professionnelles de cinq années au moins, y compris la première scicutilique. 
Trois récipiendaires, parmi lesquels une femme, qui n'étaient pas porteurs 

d'un certificat d'humanités complètes, avaient subi l'épreuve préparatoire 
déterminée par la loi. 

Ces trois récipiendaires se répartissent comme suit : 
Candidature en philosophie cl lettres préparatoire à la philologie 

germamquc. 
.u 
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Candidature en sciences naturelles préparatoire au doctorat ou à la 
pharmacie . . . . . f 
Première épreuve des examens combinés de candidat en sciences 

naturelles cl en médecine t 

UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 

Le nombre Jes élèves nouveaux a été : 
En 1894-i 89n~ de 550; 

1890-i 896, de 522; 
1896-·1897, de 586. 
Total. . 1,058 élèves nouveaux. 

Ces ! ,058 élèves se répartissent comme suit : 
Faculté de philosophie et lettres . 

de droit . 
des sciences (sciences naturelles, etc.) . 

(grade de candidat ingénieur) 
de médecine . 
technique 

Total. 

HW 
82 

2n2 
546 

. 26 
182 

f ,058 
Des· rno élèves nouveaux inscrits aux cours de la faculté de philosophie, 

152 ont fait des humanités complètes, 4 ont subi l'épreuve conformément à 
l'article 10 de la loi de 1890, les autres ont suivi des cours en élèves libres 
ou ont été dispensés des épreuves préalables. 

Des 82 élèves nouveaux de la faculté de droit, 50 se destinant au notariat, 
ont foi! des humanités complètes, les autres ont obtenu la dispense des 
épreuves préalables à la candidature, au doctorat ou à d'autres grades. 

Des 2~2 élèves des candidatures en sciences. 217 ont fait des humanités 
complètes, 2 ont subi l'épreuve eonformémenl à l'article iO de la loi de {890, 
52 ont suivi les cours en élèves libres cl 1 a été admis au doctorat. 

Des 546 élèves du grade de candidat ingénieur, 12;5 n'ont pas achevé leurs 
humanités et 1 f ont suivi des cours en élèves libres. 

Des 26 élèves nouveaux de la faculté de médecine, 7 ont suivi les cours 
en élèves libres, les autres ont été admis à la candidature ou au doctorat 
après avoir subi les épreuves préalables dans d'autres universités belges ou 
devant le jury central. 

Des i 82 élèves nouveaux inscrits à la faculté technique, !58, porteurs 
du diplôme d'ingénieur ou d'un diplôme équivalent, ont suivi les cours de 
l'année complémentaire d'électricité, 'g ont suivi des cours en élèves libres 
et 56 ont été admis aux différentes années de l'école. 

118. Travaux personnels fails par les élèves des universités de l'Élat. 

Plusieurs élèves appartenant à l'université de Gand ont publié des travaux 
personnels intéressants et collaboré, avec succès, à différentes revues litté 
raires et scientifiques, belges et étrangères. 
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On sait que dans le bnt. de stimuler l'activité scientifique de ses élèves et 
anciens élèves, Ja faculté de philosophie et lettres avait fondé, en j888, une 
collection de publications intitulée : Recueil de traoau» publié par la faculté 
de philosophie et lettres de l'université de Gand. Pendant la période trien 
nale écoulée, sept fascicules de cc recueil ont paru dont cinq ont été publiés 
par des élèves ou anciens éleves. 

Oc nombreux élèves de l'université de Liége, dont les noms figurent dans 
les rapports annuels du recteur, ont également publié des travaux person 
nels intéressants et collaboré, non sans succès, à différentes revues littéraires 
et scientifiques, belges et étrangères. 

119. Positions acquises par les élèves sortis, pendant la période triennale, des écoles spéciales annexées 
à l'université de Gand et de la faculté technique de l'université de Liége. 

Les annexes XLI et XLII, pp. 72 et 73, renseignent les: positions acquises 
par les élèves sortis des écoles spéciales de Gand et de Liége pendant les 
années f 89!>, i 896 et f 897. 

120. Conduite Je:1 étudiants pendant la période triennale. 

A l'université· de Gand aucune peine académique n'a été appliquée 
pendant celle période. En faisant la remise du rectorat, M. Van Cauwen 
bcrghe a remercié la jeunesse universitaire de lui avoir rendu la tâche si 
facile par son esprit d'ordre, la félicitant en même temps d'avoir conservé 
son amour traditionnel du travail. 

A l'université de Liége, la conduite des étudiants n'a pas davantage laissé 
à désiré pendant les années 189:'>1 i896 et i897. M. le recteur sortant Le 
Paigc a pu heureusement le constater en faisant à son successeur la remise 
des insignes de sa dignité. 

« Au moment où je quitte le rectorat, a-t-il dit en s'adressant aux étu 
diants, laissez-moi vous dire combien se sont trouvées justifiées les paroles 
que je vous adressais naguère. Toujours, lorsque j'ai eu à le faire, c'est en 
ami, et en a111i sincère, je vous l'assure, que j'ai pu vous parler. S'il en a 
toujours été ainsi parmi nous, c'est que tous vous sen lez combien il importe, 
pour qu'une institution que vous aimez, comme moi, reste grande et forte, 
que nous marchions unis, dans une même pensée et que d'ailleurs, faire 
parfois le sacrifice de ses sentiments personnels n'est pas l'abandon de sa 
liberté mais la marque <l'un caractère viril qui sait cc qu'il veut; vous avez 
senti que l'université vous confie, en grande partie, le soin de son honneur 
et, à celte confiance. vous répondez cL vous répondrez toujours en vous 
serrant autour de nous de façon à fairè un corps que nul ne puisse 
ébranler. » 

t21. Exposé de la marche des éludes pendant la période lriennale; appréciation des résultats de la loi 
de 1800. - Cours pratiques. 

ONIVEIISIT~ DE GAND. 

La faculté de philosophie et lettres estime que la disposition de la loi dei 890 
qui exige un certificat justifiant <l'éludes moyt·nncs complètes se révèle de 
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plus en plus comme insuffisante. Pendant la période triennale 189J-i897, 
plusieurs élèves, après des efforts réitérés pour conquérir un diplôme, ont 
dû reconnaitre qu'ils étaient inaptes aux études supérieures. Munis de certi 
ficats délivrés conformément aux prescriptions de la loi, ils avaient Ic droit 
d'aborder avec confiance l'enseignement universitaire. Malgré un travail 
quelquefois opiniâtre ils n'ont recueilli que des échecs et des mécomptes. 
.Même chez un grand nombre d'élèves qui réussissent à obtenir un diplôme, 
le manque de préparation est manifeste. 

Antérieurement à la loi de ·18901 presque tous les étudiants se présentaient 
devant la faculté après avoir fait un cours complet d'humanités; le certificat 
n'a donc modifié en rien le degré de préparation <les élèves. Seul un examen 
d'entrée à l'université semble capable d'éloigner des études supérieures les 
jeunes gens insuffisamment préparés. 

La faculté de droit et celle des sciences constatent également qu'au point 
de vue de « la force des études n et du développement de :< l'esprit scien 
tifique» parmi la jeunesse universitaire, la disposition prémentionnée de la 
loi du lO avril f 890 n'a pas produit de résultat appréciable. Ces facultés 
considèrent celte justification comme une garantie illusoire et persistent à 
croire que le seul moyen d'atteindre le but visé par la loi est <le subordonner 
l'accès des études universitaires à un examen prouvant que l'élève possède 
les connaissances constituant le programme de l'enseignement moyen du 
degré supérieur. 

Les quatre facultés sont unanimes à constater que les cours pratiques n'ont 
point cessé de porter les meilleurs fruits. Des élèves d'élite y ont travaillé 
avec ardeur et se sont formés aux recherches scientifiques sous la direction 
de leurs professeurs. 

UNIVERSITÉ IJE J.IÉGE. 

Dans la faculté de philosophie et lettres, la marche des études a continué 
d'ètrc satisfaisante. Les cours pratiques et la spécialisation des études ont eu 
pour effet de développer le zèle et linitiative , aussi plusieurs docteurs ont 
ils produit des dissertations excellentes. La première année de candidature 
est généralement faible; c'est pourquoi de nombreuses éliminations sont 
nécessaires à la première épreuve. Le certificat d'études moyennes requis 
pour l'admission aux cours est un mode <le contrôle insuffisant; l'établisse 
ment d'un examen <l'entrée serait infiniment plus eflicacc. 

Dans les cours pratiques: les élèves continuent à s'exercer, sous la direction 
de leurs maitres, au maniement de la plume cl de la parole, aux recherches 
scientifiques, à la discussion, il la critique des textes, etc. 

A la section de philosophie, )('s exercices <le .M. Merten, en candidature, 
ont eu pour objet des petits travaux écrits et des interrogations. Au docto 
rat, Ic professeur a analysé Ic Traité de la counaissanee de Dieu, de Bossuet 
( 189~); celui /Je la rrchcrehe de la vfrité, de Malebranche( 1896); le Discours 
de la méthode et les Méditations, de Descartes (1897); il a étudié <l'une 
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manière approfondie Les causes finales (1895), La logique, de Rabier (1896), 
La logiqite de l'llypotllèse (f 89i). A la candidature, M. Grafé a dirigé des 
exercices sur les Extraits des grands philosophes, de A. Fouillée (1895), sur 
la psychologie expérimentale ( 1896)~ sur le Phédon, de Platon (f 897). Au 
doctorat, il a analysé Ic Ntnrum 01'ganum, de Bacon (1891)~ la libe1·té el le 
déterminisme, de A. Fouillée ( f 896)~ les Parerqa und Paralipomena, IJ, i, 19; 
Ziir i1/etaphysik des sehônen usul Aesthetik, de Schopenhauer (t89ï). Enfin, 
il a étudié en détail le système de morale de H. Spencer, des questions de 
psychologie physiologique, un chapitre de la Somme t!téologique, de Saint 
Thomas, etc. 

A la section d'histoire, les exercices dirigés par 1\1. Francotte ont été con 
sacrés aux sources de l'histoire des guerres médiques et aux elérarchies athé 
niennes d'après l'épigraphie. M. Hubert a étudié les sources de l'histoire de 
la Belgique au :xv111t1 siècle. M. Kurth, à qui revient l'honneur d'avoir 
institué Ic premier cours pratique d'histoire, a continué l'étude des sources 
de l'histoire du pays de Liégc : Origines de la commune de Liégc et établis 
sement du texte critique de la charte de t208. Valeur de la Pie de Saint 
Remi, par Hincmar , etc. 

A la section de philologie classique, M. Waltzing a fait faire, en candida 
ture, des leçons sur Ic texte et des travaux sur la syntaxe de Tite-Live, des 
thèmes et des versions. De même, au doctorat, il a fait expliquer plusieurs 
auteurs latins (Minucius Felix, Tertullien, Plaute et Quintilien). A ces exer 
cices oraux de critique des textes se sont joints des travaux écrits en latin 
sur des sujets littéraires. 

Dans ses exercices de philologie grecque du doctorat, M. Parmentier a 
étudié les questions de critique et d'histoire littéraire se rapportant à 
l'Agamemnon d'Es: hylc , au premier livre d'Athénée et aux Idylles de 
Théocrite. En candidature, il s'est occupé du 1'lénexène et du premier livre 
de la République de Platon, et de l'ion d'Euripidc. 
Il a été adjoint au cours d'institutions grecques de M. Michel, une confé 

rence pratique dont les exercices ont. porté successivement sur la constitu 
tion d'Athènes au ve siècle avant Jésus-Christ: sur les institutions religieuses 
de l'Attiquc d'après Pausanias, complété et éclairé par les monuments figurés, 
sur les institutions politiques de la Grèce au ive siècle avant Jésus-Christ. 
Outre les principaux textes épigraphiques de son Recueil d'inscriptions 
91·ecqucs que M. Michel fait commenter par les élèves, il les exerce au 
déchiffrement des estampages, qui leur mettent sous les yeux l'image exacte 
des documents. Le cours sur Pausanias a été suivi clc conférences sur l'art 
grec, illustrées de projections I umincuscs ù l'institut de physiologie. 

A la section de philologie romane, M. \Vilmotte a interprété la Cha11s011 
de Roland et étudié l'histoire de la prose Irançaisc , ~I. Doutrcpont s'est occupé 
des écri vains de la Pléade de Ilousurd ; il a aussi interprété .tucassin el 
Nicolette et fait trailer pal' écrit les divers chapitres de la syntaxe de 
cc texte. 

Les cours facultatifs d'arabe de M. Chauvin. d'italien et d'espagnol de 
.M. Doutrcpout n'ont cessé <l'être suivis par <les élèves <le choix. 

kk 
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A la section de philologie germanique, les cours pratiques consistent 
surtout en exercices d'élocution, appréciation et discussion de travaux écrits 
sur des sujets d'histoire littéraire, leçons et conférences sm· des points de 
philologie germanique1 suivies de discussions sur Ie sujet traité et la manière 
dont il a été traité. 

Les espérances que Ja faculté de droit exprimait lors du dernier rapport 
triennal, en cc qui concerne les résultats de la législation nouvelle, ne se 
sont pas réalisées pendant la période actuelle. 

Les professeurs qui ont donné l'enseignement sous Ic régime de la loi 
de 1876 et sous celui de la loi de 1890 sont unanimement d'avis aujourd'hui 
qu'il n'y a pas de différence appréciable dans la maturité d'esprit des élèves 
ni dans leur culture générale. 

Ce n'est pas qu'ils désireraient voir le retour du régime légal d'avant !890, 
au contraire. Il leur semble que les conditions imposées actuellement par la 
loi à l'entrée des universités sont insuffisantes. 

En tout cas, il leur parait impossible d'affirmer qu'aujourd'hui « la force 
des études» soit augmentée et que " l'esprit scientifique 11 se soit développé 
dans la jeunesse universitaire. 

L'habitude de faire des interrogations soit au cours des leçons, soit en des 
séances spéciales, est devenue générale à Ia faculté de droit. Tous Jes profes 
seurs y trouvent un complément utile à leur enseignement. 

Les cours pratiques institués aux licences en sciences politiques et sociales 
ont continué à donner d'excellents résultats et à imprimer à cet enseigne 
ment un caractère hautement scientifique. 

Les exercices pratiques d'économie politique que dirigent .MlJ. Dejacc et 
Van der Smissen ont porté sm· les règlements d'tüelier, les unions profession 
nelles et les accidents du trtuxul, 

M. Mahain a fait faire de nombreux travaux à ses élèves du cours pra 
tique de statistique, notamment sur les recensements qénéraua: de la popula 
tion en Belgique, qui ont été étudiés chaque année, sur les budgets ouvriers" 
sur la statistique commerciale comparée, sur les trooau» de Quéreltt. 

Les résultats de l'introduction à la faculté des sciences de cours pratiques 
nouveaux ont répondu à l'attente des professeurs: ils ont été, en général, très 
satisfaisants. Les examens accusent. des modifications essentielles dans Ia 
qualité des connaissances acquises par les élèves, qui ne sont plus astreints, 
comme autrefois, à un pur exercice de mémoire. 

L'obligation de la production du certificat <l'éludes moyennes paraît une 
bonne mesure; on peul se demander si elle est suffisante, mais .celle réserve 
ne s'applique évidemment pas aux éludes rie candidat ingénieur, où l'épreuve 
préparatoire a été heureusement maintenue. 

Quant à la faculté de médecine, il lui est bien difficile d'émettre actuel 
lemcnt un jugement sérieux sm les résultats de la loi du -10 avril -1890i 
étant donné Ic peu de temps qui s'est écoulé depuis que celle loi a été 
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promulguée. Elle n'a eu, en effet, jusqu'à ce jour, qu'une seule géné 
ration d'étudiants en médecine ayant accompli tontes leurs études sous 
Ic régime de cette loi : il ne lui est donc guère possible d'en apprécier les 
effets. 

En cc qui concerne les cours pratiques, les résultais qu'ils ont fournis 
sont excellents; ils ont contribué à développer chez les étudiants l'esprit 
scicn tifique. 

Dans la faculté technique, les interrogations cotées sur les principaux 
cours ont été suivies assidûment par les élèves. Elles ont mème été suivies, 
à peu d'exceptions près, par les élèves aspirant au grade légal d'ingé 
nieur civil des mines, bien que les cotes obtenues dans ces interrogations. 
par cette catégorie d'élèves, n'interviennent pas dans l'appréciation des 
examens. 

Il en est de même des travaux graphiques) des travaux de laboratoire et 
des différents exercices pratiques auxquels les élèves out pris part assidû 
ment. Ifs ont compris aussi l'utilité des rapports cl des projets qu'ils ont à 
faire et les ont étudiés conscicncieusemen t. 

Ces faits montrent que les élèves apprécient le caractère à la fois scienti 
fique et pratique imprimé à l'enseignement de l'école spéciale des arts el 
manufactures et des mines. 

L'installation des nouveaux laboratoires de chimie industrielle a permis 
de donner une nouvelle impulsion à l'étude de Ja chimie. 

----=-,iiiii> ._. _ 

CHAPITRE VJ. 
ENSEIGNEMENT. 

t22. Époques de l'ouverture des cours. 

L'ouverture des cours a eu lieu dans les deux universités de l'État (1) : 
Ic i6 octobre 1894, pour l'année académique 1894-18911 ; 
Ic H> - 18911, - - 189~-1896; 
le 20 - 1896, - -- 1896-1897. 

123. Modifications apportées, pendant la période triennale, au programme des cours fJils dans les facultés. 

A. 1t'1umHé de philosophie et lettres. 

Aucune modification n'a étö apportée au programme des cours de celle 
faculté dans les universités de Gand et de Liège. 

(1) A Gand cl à Liëgc, l'ouverture des cours universitnircs <le l'année académique 18!l7•18!l8 
u eu lieu le Hl octobre -1897. 
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B. •acuité de droit. 

UNIVEI\SITÉ DE GANI>. 

L'arrêté royal du 28 septembre l896 instituant dans les facultés de droit 
des universités de l'État un grade et un diplôme scientifiques de licencié 
du degré supérieur en sciences commerciales et consulaires, a entraîné 
la création des cours nouveaux suivants : Éléments du droit civil ; notions 
de législation commerciale comparée ; connaissance des produits industriels 
belges, des marchandises d'importation et d'exportation et des produits 
naturels des divers pays. 

Un arrêté royal du 28 octobre 1896 ayant institué clans les'deux univer 
sités de l'État un cours de sociologie, cc cours a été rattaché à lapremière 
épreuve de candidature en sciences politiques. 

UNIVERSITÉ DE LIÉGR. 

La seule modification apportée au programme a consisté, comme à l'uni 
versité de Gand, dans la création de cours conduisant à l'obtention d'un 
grade scientifique de licencié du degré supérieur en sciences commerciales 
et consulaires, et d'un cours de sociologie, ral taché à la seconde épreuve de 
la candidature en sciences politiques. 

C. lio.calté des 8Cleaciea. 

UNIVERSITlt DE GAND. 

Le programme des cours conduisant à l'obtention simultanée des grades 
de candidat en sciences naturelles, préparatoire à la médecine, et de candi 
dat en médecine, chirurgie et accouchements a été modifié par suite de 
l'application de l'arrêté royal- du 29 juin 189~, dont il sera rendu compte 
ci-après. 

UNIVEUSITÉ DE LlliGE. 

a) Doctortü en sciences zoologiques. - Conformément à la loi de 1890, Ie. 
programme a été modifié et porte actuellement : 

Zoologie systématique : une heure par semaine pendant toute l'année ; 
Anatomie, embryologie et physiologie animales : trois heures par semaine 

pendant un semestre. 
b) Doctorat en sciences botaniques. - Le cours de botanique a été subdi 

visé conformément à. la loi de 1890 et comprend: 
Morphologie végétale, botanique systématique, géographie végétale: une 

heure pur semaine pendant tonte l'année. 
Anatomie cl pL) siologic végétales: une heure par semaine pendant toute 

l'année. 
c) Cœulululure et doctoru! en sciences physico-chimiques. - Les cours 

conduisant à l'obtention de ces g1·adcs scientifiques ont été ins.crils au 
programme à partir de l'année académique 189ü-18!J6. 
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o. l'aeulté de médecine. 

UNl\'EllSITÉ DE GAND. 

// oir, ci-dessus, les changements apportés au programme de la faculté 
des sciences. 

UNl\'ERSITÉ DE LIÉGE. 

Un cours spécial des maladies des pays chauds a été inscrit au programme: 
il se fait 1111c fois par semaine pendant Ic semestre d'hiver. 

Un cours spécial de bactériologie appliquée a Pgalcment été inscrit au 
programme: il se fait pendant Ic semestre d'hiver deux fois par semaine, 
et le laboratoire est ouvert Lous les jours, pendant loutc l'année. 

t:U. Cliniques de l'université de Gand. 

A. CU'.'IIQUE ET POLICl.lr-ïlQUE fü~IJIC,\LES 

Pendant la période triennale, 't2;J malades ont servi à la clinique médicale 
(H9 hommes: 7i femmes, 55 enfants). 

Le nombre des malades renseignés dans les registres de la policlinique 
médicale s'est progressiremcnt accru d'année en année : 14!}, 171 et 
197 malades nouveaux se trouvent inscrits pour les trois années de la période. 
Tous les malades ont été examinés cl traités, après diagnostic, en présence 
des élèves qui fréquentent la policlinique. 

Les exercices <le propédeutique médicale ont occupé une bonne partie des 
heures consacrées à cette partie de l'enseignement médical. 

IJ. CLINIQUE ET POLICLINIQUE ClllllURGICALES. 

~lö malades ont été présentés à la clinique chirurgicale. Ils se répar 
tissent en proportion ü peu près égale entre les services des deux titu 
laires de celte clinique JBJ. les professeurs De Cock et Van Imschoot. Il a 
été pratiqué 522 opérations sanglantes. 

Le cours de policlinique chirurgicale ne comporte que deux leçons par 
semarnc. Le nombre des malades qui s'y présentent s'accroît d'année en 
année. 
Toutes Jes opérations pratiquées dans le cours de policlinique sont des 

opérations de petite chirurgie courante et prcsquè toutes ont été exécutées 
pn1· les clèves sous la direction du professeur. L'application des appareils eL 
pansements leur a été également confiée sous la direction de l'assistunt <lu 
cours. 

C. Cu:-iIQUE OPH'fALMOLOGIQUE. 

Pendant la période tricunale, 1):iOO malades ont été vus cl étudiés à la 
clinique; toutes les opérations ont été pratiquées devuul les élèves. 

LI 
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D. Cr.INIQUE ODST~TRJC,\tE 

Les élèves ont eu à examiner 560 femmes enceintes, alin de s'exercer 
<lans le diagnostic de la conformation pelvienne, ainsi que dans celui de la 
grossesse et de ses époques, des présentations et des positions du fœtus. 

Le nombre des accouchements utilisés pour la clinique a été en moyenne 
de 60 par an comme pour la période précédente (1). 

E. CLINIQUE DES lf,\LAJHES CUT.\NÉKS ET SYPJIII.ITIQUES. 

6t, ä7 cl 76 malades ont été régulièrement inscrits dans )c registre de la 
clinique pendant la période triennale. 

A l'exception de quelques cas très rares, les élèves ont pu étudier les 
types morbides les plus divers. Cet enseignement essentiellement pratique a 
consisté c11 présentations de malades, suivies du diagnostic cl du traitement. 

Les dermatoses les plus variées, Iagblennorrhagie avecses complications, 
ainsi que la syphilis sous ses divers aspects ont été représentés à Ja clinique 
par un nombre satisfaisant de cas. 

F. CLINIQUE GYNÉCOLOGIQUE. 

1,084 malades ont été traitées, dont 735 à la policlinique et 5~J dans les 
salles de clinique de l'hôpital. Parmi ces derniers: 243 out subi des opéru 
tions diverses. 

G. CLINIQUE OTO-RIIINO-LARYXGOWGIQUE. 

Le nombre des malades traités pendant la période triennale est de 7,4157. 
On s'est principalement occupé, au point de vue chirurgical, du traitement 
chirurgical de l'otite moyenne purulente et de ses complications. 

A. CUNIQUE ET l'OUCLINIQUl~--CIJIHUllGICAf.ES. 

L'a1111éc 189i:> mal'quc une étape importante dans l'histoire des cliniques 
universitaires de Liégc : c'est en celte a1111ée qu'ellesfurent transférées dans 
le nouvel hôpital des Prés-Saiut-Denis. Il a fallu un certain temps avant que 
les installations de ln clinique chirurgicale fussent achevées. Cc n'est que 
depuis la fin de l'année 1897 que Ic grarnl amphithéâtre tic chirurgie est 
aménagé de toutes les installations que comporte une salle d'opéruticns 
moderne : chauffage, éclairage au gaz avec becs Auer, appareils pour la 
stérilisation et Ic chauffage de l'eau, étuves. etc. L'umphithéátre de chirurgie 
répond égaleme11t ù tous les besoins de l'enseigucment : les élèves y s011t ù 

(1) C'est flill' erreur que dans Ic rapporl précéd. nl la moyenne des accouchements utilisés 
pour la clinique a t'I(\ portée ù 600. C'est fiO qu'il faul lîrr. 
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l'aise, ils voient de toutes les places ce qui se passe an milieu de l'enceinte, 
même lorsqu'il s'agit d'opérer à la lumière nrtificielle , c'est une construction 
modèle sous tous les rapports. Les conditions hygiéniques .infinimcnt plus 
avantageuses dans Ic nouvel hôpital que dans l'ancien ont immédiatement 
exercé une influence considérable sur Ic nombre des malades se présentant 
à l'admission. Tontes les salles de chirnrgie ont été à peu près continuel 
lemcnl occupées et il y a eu de longues périodes pendant lesquelles il a fallu 
placer des lits de réserve pour pouvoir caser des patients, dont l'affection 
réclamait des soins immédiats. Le nombre des interventions opératoires s'est 
accru- dans une proportion plus considérable encore. Dans une salle unique 
il y a eu, en un an, plus d'opérations qu'anciennement à l'hôpital de Bavière 
dans toutes les salles de chirurgie réunies. Les interventions opératoires sont 
des plus variées, de sorte que les élèves ont l'occasion, en suivant la clinique 
pendant deux ans, de voir tout ce qui peut se présenter dans la vie pratique 
du chirurgien. Déjà actuellement le nombre des malades paraît devenir tel 
que leur admission rencontre de sérieuses difficultés. 

La policlinique chirurgicale jouit d'une prospérité analogue. 

B. CI.Il'HQUE ET POLICLINIQUE MÉDICAi.ES. 

Depuis le mois de septembre i89!J, la clinique médicale est installée dans 
le nouvel hôpital. Le "nombre des lits mis à sa disposition a été sensiblement 
augmenté; il est actuellement de 110 et bientôt il sera porté à l 70, par 
l'adjonction d'un nouveau pavillon d'infectieux, aujourd'hui presque entiè 
rement achevé, et par le retour à la clinique médicale du rez-de-chaussée du 
pavillon d'enfants que l'on avait provisoirement affecté à la clinique gynéco 
logique. Bien que tout n'ait pas encore été fait dans celte voie, les installa 
tiens hospitalières nouvelles ont placé les malades dans des conditions 
hygiéniques infiniment supérieures à celles qu'ils trouvaient dans l'ancien 
état de choses. On s'est préoccupé de fournir, dans chaque salle, un cube 
d'air suffisant et d'assurer une ventilation et. un chauffage aussi parfaits que 
possible. 

Les maladies contagieuses principales telles que la rougeole, la scarlatine, 
la diphtérie, sont soignées dans des bâtiments spéciaux, rigoureusement 
isolés, en sorte que l'on n'aura plus à redouter la contagion hospitalière. 

La policlinique médicale a continué à se faire tous les jours et, malgré la 
vogue croissante des policliniques spéciales, le nombre des malades n'a pas 
décru. 

Un laboratoire d'anatomie pathologique cl d'histologie, ainsi qu'un labo 
ratoire de bactériologie sont annexés à la clinique et fonctionncn t active 
menl. L'installation d'un troisième laboratoire destiné aux recherches de 
chimie biologique, a été prévue et est commencée. 
Il est inutile d'insister sur l'importance, sur la nécessité de ces laboratoires 

de recherches sans Ic secours desquels l'étude du malade reste forcément 
incomplète et dénuée de préoccupations scientifiques. 
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C, CLINIQUES ODSTl~TRICAT.E ET GY.~liCOLOGIQOE. 

En i89B, il s'est fait à la clinique obstéricale 16i accouchements dont 
44 ont donné lieu à des opérations variées. 

En 1896, il y a eu i86 accouchements avec ö5 opérations. 
En 1897, on a pratiqué 2ö9 accouchements et 60 opérations. 
Depuis 189!5 la clinique de gynécologie a dû provisoirement se contenter 

de dix lits <lans Ic pavillon des enfants du nouvel hôpital des Prés-Saint 
Denis. La policliniqnc se fait dans un petit local de l'ancien hôpital. Elle a 
été fréqnrntée en i89n par 4-4-1 malades, en f 896 par nO~ el en i897 par 
496. Le nombre des consultations s'élève annuellement à près de tl~OOO. 

A la clinique gynécologique, on a admis, en 189n, 142 malades et pratiqué 
I 03 opératious ; en 1896, il y a cL1 199 malades et {40 opérations, en lin, 
eu l 897, on a soigné 207 malades et pratiqué ·t 41 opérations. 

D. CLINIQUE DES MALADIES MENTALES. 

La clinique des maladies mentales a continué à fonctionner dans les 
mêmes conditions que précédemment. 

E. CLINIQUE ET POLICLINIQUE OTOLOGIQUES, LAUYNGOLOGIQUF.S ET RIIINOLOGIQUES. 

Pendant la période triennale, le service de la policlinique et. Ic service 
hospitalier ont vu leur importance s'accroitre d'une façon régulière. 

Pour les trois années le nombre des malades hospitalisés a été de 73{. 
Pendant la même période, il a étö donné 58,4-5~ consultations. La moyenne 

des malades nouveaux est de ~,000 chaque année. 
La consultation a lieu 'tous les jours de la semaine. La policlinique est 

accessible à tous les élèves inscrits au cours du doctorat. 
Indépendamment de Ja policlinique, il y a deux fois par semaine, pendant 

toute l'année, un cours de clinique.qui comprend l'étude de Ja propédeutique 
cl des différentes affections spéciales, particulièrement de celles dont la con 
uaissancc est indispensable au médecin. 

Les opérations sont pratiquées une ou deux fois par semaine, le plus sou 
vent à jour fixe, pendant toute l'année académique. 

P. CLINIQUE DES MALADIES SYPHILITIQUES ET CUTANltES. 

La clinique des maladies syphilitiques et cutanées a reçu ! ~ 179 malades, 
dont. 290 syphilitiques et 180 sujets uueiuts de blennorrhagie ou des com 
plications ressortissant à cette affection, soit un lota! de 470 vénériens. 

La poiiclmique a été fréquentée pal' 6,0i4 malades, dont 773 syphilitiques 
el, t>O!J patients prèscntunt suit uue hlcnnorrhagic , soit uue de ses compli 
cations. 

Au total 7,22,3 sujets ont donc pu sen ir à l'enseignement. 
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120. Modifications apportées, pendant :a période triennale, au programme des cours füils dans les écoles 
spéciales annexées à l'université de Gand et dans la faculté technique de l'université de Llége , 

l.!~IVEIISITI~ DE GAND. 

A partir de l'année académique 1894-i89D un cours d'éléments de chimie 
inorganique a été porté an programme des élèves conducteurs civils. 
Par Ic nouvel arrêté ministériel organique du 50 janvier [897, le cours de 

topographie, qui figurait au programme de la troisième année d'études pour 
l'obtention des grades d'ingénieur civil et d'ingénieur architecte (première 
année de l'école spéciale) a été porté à Ia deuxième année de l'école prépa 
ratoire pour les mêmes sections. 

Le même arrêté a définitivement rangé l'économie politique au nombre des 
matières de Ja première année d'études pour l'obtention du grade d'ingé 
nieur des constructions civiles, et le droit administratif au nombre des 
matières de la deuxième année pour Ic mème grade. 

Cet arrêté a aussi supprimé le cours de construction des machines 
(technologie du constructeur mécancien avant la loi de i890) dans le pro 
gramme de la quatrième année d'études pour l'obtention du grade d'ingé 
nieur architectcfdeuxième année de l'école spécialcï.Ies partiesde cet ancien 
cours qui se rapportaient aux constructions civiles, étant actuellement 
enseignées dans le cours de stabilité des constructions. 

IJNIVEIISITÉ DE LlÉGE. 

Le programme des cours n'a subi pendant la période triennale que des 
modifications de détail résultant de certains changements apportés à la 
répartition des matières d'examen. 

12ï. Travaux et exerelces des élèves des écoles spéciales annexées à l'université de Gand, 
pendant la période triennale. 

L'importance des exercices, projets et travaux pratiques des élèves a été la 
même que pendant la période triennale précédente. · 

L'arrêté ministériel organique du 30 janvier 1897 a apporté quelques 
modifications de détail dans le groupement de ces exercices pour les diffé 
rentes sections de l'école spéciale des arts et manufactures. 

121J. Travaux et exerclces des élèves de la faculté technique de l'université de Liége (école spéciale des 
arts el manuüctures et des mines), pendant la période triennale. 

A. Couns DE DESCRIPTION DES l'IIACHINF.s. 

On a suivi pour les travaux graphiques le même programme que pendant 
la période précédente. 

B. Couas n'AncmrECTURE INDUSTRIELLE, 

Les travaux exécutés par les élèves ont consisté en projets détaillés de 
constructions diverses, telles que châssis á molettes, ponts et passerelles, 
estacades <l'usines, haltes, charpentes pour installations téléphoniques, bâti 
ments industriels, cheminées d'usines, etc: 

mm 
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Chaque année, les élèves de la dernière année d'études des diverses 
sections de l'école ont procédé à de nombreuses expériences sur des fers et 
des aciers au laboratoire des essais mécaniques <le la Société Cockerill, mis 
obligeamment à la disposition des professeurs pai· M. Grener, directeur 
général. 

Les élèves ont également éprouvé des matériaux pierreux au moyen des 
machines appartenant au musée d'architecture industrielle. 

C. Conas DE CONSTRUCTION DES MACHINES. 

Les travaux exécutés par les élèves de la section des mines et de la section 
des électriciens ont consisté en avant-projets de machines à vapeur et de 
transmissions. 

Les élèves de la section des mécaniciens ont fait des études complètes et 
détaillées de machines à vapeur et de machines hydrauliques. 

Ils ont, de plus, suivi régulièrement le travail aux ateliers de la Société 
liégeoise de construction des machines, sauf pendant Ic premier semestre de 
chacune des années académiques {896-:t 897 et :t 897-{ 898. 

Les élèves des diverses sections ont visité des fonderies, forges, chaudron 
neries et ateliers de construction, à Liége e~ aux. environs. 

/). CouRS D'EXPLOITATION DES !\UNES. 

Les travaux et exercices des élèves du cours d'exploitation des mines, 
en i89f>, i896 el {897, comprennent des rapports sur des charbonnages des 
environs de Liégé. Des rapports ont été faits également sur les charbon 
nages <le Mariemont-Bascoup et sur les mines métalliques de \V elkenracdt. 

Les élèves ont de plus visité, sous la conduite du professeur, les principales 
installations charbonnières du bassin de Liége. Ces excursions ont été éten 
d nes en !89~ aux charbonnages des environs de Dortmund et d'Essen en 
\Vcsf phalic, en 1896 aux mines du Harz et aux mines de lignite de la Saxe 
prussienne, en 1897 aux mines métalliques de l'Eifel, aux mines du bassin 
de la Worm (Aix-Ia-Chapelle) et des environs de Ruhrurt et d'Essen. 

Les élèves ont encore visité en -1897, sous la conduite du professeur, les 
charbonnages de Bernissart et l'Exposition internationale de Bruxelles. 

E. Cocas DE TOPOGRAPHIE. 

De nombreuses séances ont été consacrées aux exercices pratiques de 
topographie. Ces séances ont eu pour but d'initier les élèves au maniement 
des instruments et de leur foire effectuer, outre les opérations principales 
de la planimétrie et du nivellement, un lever de grande étendue par Ja 
méthode tachéométriquc. 

Les élèves ont enfin consacré un certain nombre de séances de dessin à 
l'ex écu lion des plans levés. 

P. LAnonATOllŒ DE cnuns INDUSTn1ELLE. 

Pendant les années f89ö, -1896' et f 897 les élèves ont exécuté les travaux 
ci-après : 
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a) Sucrerie. Études des matières premières. Contrôle de la fabrication : 
diffusion, chaulage et carbonisation, examen des maSS('S cuites et produits 
finis, études des mélasses ; 

b) Brasserie et distillerie. Étude des matières premières. Contrôle de 
Ja fabrication : maltage, saccharification, cuisson, houblonnage, fermen 
ta lion ; 

c) Jlatiè1-es 91•a.~ses? savons, · bougies. Élude des matières premières. 
Contrôle de la fabrication : saponification, purification; 

d) Gaz d'eclaimge. Étude de la composition du gaz. Purification. Photo 
métrie. Étude des sons-produits : masse épurantc, eaux ammoniacales, 
goudron; 

c) Matiè1·es colorantes, Étude des matières colorantes naturelles et 
artificielles; 

f) Teinture. Mordançage. Teinture sur coton, laine, soie; 
g) Eaux. Étude des eaux au point de vue alimentaire et industriel; 
h) Soufre.) acide sulîurique, soude, chlorure de eluiux, acide nùrique. 

Étude des matières premières. Contrôle de la fabrication; 
i) Verreries, produi!« céramiques. Examen des matières premières et des 

produits de fabrication. 

CHAPITRE vn. 
CONSEILS DE PERFECTIONNEMENT. 

§ 1er - Conseil de perfer.tionnement de l'enseignement supérieur. 

120 Composition du conseil dans le cours de la période triennale. 

Le conseil, dont la composition, au 51 décembre 1894, a été renseignée à 
la page eu du quinzième rapport triennal, a été en partie renouvelé pendant 
les années 189~ à i897. 

A la date du 5i décembre f 8971 il se composait de : 
MM. F. -~chollaert, ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

président ; 
Beckers, Ch.1 premier président de la Cour de cassation, vice-président; 
de Pacpe, P., conseiller à la même Cour; 
YanWetter. P.1 recteur de l'université de Gand; 
Masius, V., - - de Liége ; 
Wolters, G., administrateur-inspecteur de l'université <le Gand; 
Borrnans, S., - - - de Liége; 
Frcdericq, P.1 professeur ordinaire à la faculté de philosophie et lettres 

de l'université de Gand; 
Plateau, F., professeur ordinaire à la faculté des sciences de la même 

université; 
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MM. Thiry, F., professeur ordinaire à la faculté de droit de l'université de 
Liége ; 

Swacn, A., professeur ordinaire à la faculté de médecine de la même 
uni versité , 

Bouqué, E., professeur ordinaire à la faculté de médecine de l'uni 
versité de Gand; 

Seresia, A., professeur ordinaire à la Lü•!té de droit de la même uni 
versité. 

Spring, W., professeur ordinaire à la faculté des sciences de l'université 
de Liézc · :, ' 

Hubert, E., professeur ordinaire à la faculté de philosophie et lettres 
de la même université; 

Sauveur, l\L: secrétaire général du Ministère de l'Intérieur et de 
l'Instruction publique, assistant. aux séances avec voix consultative , 

Van Overbergh, C., directeur, chef du service de l'enseignement supé 
rieur au même Département, id. 

150. Secrétaire du conseil. 

Le secrétaire du conseil, M. Henri Giron, ayant atteint l'âge de la pension, 
un arrêté royal du l O octobre t89~ a drsigné: pour lui succéder, M. le direc 
teur Cyrille Van Overbergh, lequel étant devenu, en 1897, chef du service 
de l'enseignement supérieur, a vu sa démission de secrétaire du conseil 
acceptée pal' arrêté royal du 8 juin de la même année. 

Un arrêté royal du 24 août suivant. a nommé, en son remplacement, 
M. Camille Mareschal, chef de division à titre personnel au Miuislère de 
l'Intérieur el de l'instruction publique. 

131. Séance, du conseil; nomhre; objet. 

Le conseil s'est réuni une fois pendant chacune des trois années acadé 
miques. Les procès-verbaux de ces trois séances sont publiés à I' Appendice. 

Voici quel a été: en substance, l'objet de chacune des réunions du conseil: 

Séance du H octobre 189ö. 
1° Projet de création. à l'université de Liégc, de grades et de diplômes 

scientifiques de candidat et de docteur en chimie; 
2° Projet _d'organi5atio.11 d'un enseignement universitaire donnant accès a 

la carrière consulaire et commerciale. 

Séance du f 5 avril !896, 
Projet de modification à l'arrêté royal du i9 décembre i 890, orga111quc 

du concours pour la collation des bourses de rnyagc. 

Seance tlu. 2S décembre 1897. 

Projet de modification il l'article f 7 <lu règlement organique <lu 22 juil 
let f 896, sur la collai ion des bourses de voyage. 
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Question de savoir si les bourses laissées en partie vacantes par les lau 
réats peuvent être attribuées, pour le surplus, à d'autres concurrents, suivant 
l'économie générale des articles f 6 et f7 du règlement organique. 

-••><---- 
§ 2. - Conseil de perfectionnement des études aux écoles spéciales annexées à 

l'université de Gand. 

13:l. Compositron du conseil dans le cours <le la période triennale. - Séances. 

La composition du conseil, à la date du 51 décembre 1894, a été rensei 
gnée à la page cL111 du quinzième rapport triennal. 

Voici les nom'> des membres qui en faisaient partie an 51 décembre !897. 
M~I. Sauveur, M., secrétaire général du Mmistèrc de l'Intérieur et de l'in 

struction publique , 
Beco , E., secrétaire général du Ministère de ['Agriculture et des Tra 
vaux publics; 

Itamackers, C .. secrétaire général du Ministère des Chemins de fer, 
Postes et Télégraphes; 

Van Ov erbergh, C., directeur, chef du service de l'enseignement 
supérieur au Ministère de l'Intérieur et de l'Instruction publique; 

de Bote, L., directeur général des Ponts et Chaussées , 
Schaar, E .• administrateur des services techniques des Chemins de 

fer de l'Jhat; 
Welters, G , administrateur-inspecteur de l'université de Gand, direc 
teur <les écoles préparatoires et spéciales ; 

Dauge, F., inspecteur des études; 
Dcpcrmentier, L., id. 

Le conseil ne s'est pas réuni pendant la période triennale. 

---~ 

§ 3. - Conseil de perfectionnement des études près la faculté technique de 
l'université de Liége. 

155. Compcsulon du conseil dans le cours dl' la période triennale. - Séances 

La composition du conseil, telle qu'elle a été renseignée à la page cuv du 
rapport précédent, n'a guère subi de modifications dans Ic cours de la 
période triennale. 

M. C. Van Ovcrbergh, directeur, chef du service de l'enseignement supé 
rieur, et ;\I. E. Ilarzé, directeur général des mines, ont remplaccé, comme 
membres permanents, MM. Van Camp, décédé, et Arnould, pensionné. 

Un membre temporaire, M. le professeur Gillon, a été décluré émérite. 
S011 successeur n'était pas encore désigné à la date du 51 décembre 1897. 

Le conseil n'a tenu aucune séance pendant la période triennale. 

nn 
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TITRE ll. 
DES EXAMENS ET DES DIPLOMES. 

CHAPITRE PREMIER. 
DIPLOMES LÉGAUX. 

1r0 Section. - Dispositions légales et réglementaires. 

- 
131. Observations générales: absence de modifications à Ia loi du fO avril i890-3 juillet f89t; - clôture 

définilive de la période transitolre. - Arrêté royal du 1er mai 1896. 

La loi du fO avril 1890-5 juillet 1891 sur la collation des grades acadé 
miques et le programme des examens universitaires n'a été l'objet d'aucune 
modification au cours de celte période triennale. 

11 a été rendu compte, dans le précédent rapport, d'une loi du 18 juin 1894 
ayant étendu .. pour certaines catégories d'étudiants, la période transitoire 

. de quatre années que l'article ö9 de la loi de 1H90 avait admise en vue de 
permettre aux étudiants de terminer leurs études et leurs examens selon le 
régime de la loi du 20 mai 1876. Cette prorogation devait cesser ses effets 
au jcr janvier 1897. A partir de la même date) le nouveau régime est donc 
resté seul en vigueur pour tous les récipiendaires. 

Nous nous bornons à mentionner, dans celle partie générale, l'arrêté 
royal du fer mai 1896 (Moniteur du 8-9 juin ,J896, 1~0s i60-16J) qui, en exé 
cution de l'article 49, § f>1 de la loi du 10 avril 1890, règle le mode de fonc 
tionnement. du jury. chargé de procéder aux épreuves spéciales à subir en 
flamand, par les docteurs en droit ou les candidats notaires qui aspirent à 
des fonctions judiciaires ou notariales dans la partie flamande du pays. Ces 
épreuves ayant été considérées non comme dés examens académiques, suivis 
dr. l'obtention de til res entérinubles, mais comme des épreuves de capacité 
professionnelle, c'est le Ministre de la Justice seul qui a contresigné l'arrêté, 
dont l'exécution incombe exclusivement à son Département. 

-- 
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§ 1'•. - Homologation de certificats d'études moyennes et épreuves préparatoires. 

À. - flO)JOf.OGATION PllÉPARATOIRE AUI. GRADES ACADÉMIQUF.S, - ÉPRF.UVES PRÉPARATOIRES 

.l SUBIR DEVANT LY. JUR! JNSTlTUÉ PAR L'ARTICLE 7 DE L.l LOI DE 1890. 

1:55. Modilicalions apportées à l'arrêté royal organique du U octobre el à l'arrêté ministériel 
du 16 octobre 1890. 

Les dispositions réglementaires concernant l'homologation des certificats 
d'études moyennes et les épreuves préparatoires aux grades académiques 
lrgaux ont été modifiées ou complétées par les arrêtés suivants : 

i0 Annh1~s ROYAUX DES 5f JANVrnn ET 28 JUIN 189~(annexes XLlll et XLV, 
pp. 78 et 86). 

La premier de ces arrêtés, qui reproduit toutes les formules, a surfont 
pour objet d'établir Ia concordance entre elles, au point de vue <le Ja men 
tion des matières dans les certificats à délivrer par les chefs d'établissements 
ou par les maîtres privés. Cette mention sera obligatoire dans les certificats 
complémentaires (formules D et F) comme clic l'était déjù dans les certificats 
principaux. Ainsi c1uc l'a fait observer le président du jury dans son 
rapport spécial du 29 décembre 1894, l'indication des matières dans les 
certificats complémentaires est de nature i1 faciliter la besogne de celui qui 
doit délivrer l'attestation principale, et la vérification du jury d'homolo 
gation; en outre, elle couvre la responsabilité du signataire du ccrtifieat 
principal et permet au jury de constater facilement la lacune de l'enseigne 
ment préliminaire de l'élève. 

D'autre part, Jes nouvelles formules sont mises d'accord avec l'arrêté 
royal du 29 mai 189 t prescrivant la mention de l'époque <le la clôture des 
études moyennes. 

L'arrêté royal du 28 juin l89~: comblant une simple lacune que préscn 
laicnt les dispositions antérieures, exige que les mots (< avec Iruit » figurent 
également dans la formule F (certificat complémentaire pour les études 
privées). 

2° Aantn~ MINISTÉRIEL ou 22AHIL 189~(anncxe XLIV, p. 86).-Aux termes 
de cet arrêté, qui complète l'article 2 de l'arrêté ministériel du 16 octo 
bre 1890, les listes des demandes d'homologation ou d'inscription aux 
épreuves préparatoires.dressées dans les gouvernements provinciaux, devront 
mentionner, à l'avenir, outre les nom, prénoms, lieu <le naissance cl adresse 
exacte des élèves, la date de la naissance ainsi que Ic <lomicilc de chaque 
in tércssé. Cette disposition n'a d'autre but que de Iacllitcc <1u president la 
rédaction des relevés annuels des homologations. prescrnè par l'article 641 

C., du Code électoral. 
5° AnntTÉ 110YAJ. Du 7 SEPTEMnnK i89ö (annexe XLVl11 p. 87). Cet arrêté, 

complétant l'article {8 de l'arrêté royal organique du i4 octobre 1890 
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attribue au président du jury d'homologation le droit de désigner, parmi les 
membres, le suppléant du secrétaire momentanément empêché. 

4° AnntrK novu DU W Ffvn11rn 189H (annexe Ll, p. 90). - L'article ~f, 
§ f cr, de l'arrêté royal organique du 14 octobre l890 était ainsi conçu: 
« Le récipiendaire, porteur d'un certificat homologué d'études moyennes ou 
» d'un certificat d'épreuve préparatoire, le déclarant admissible à un 
1, examen, et qui voudrait se présenter ultérieurement à un autre examen, 
>> pou1· lequel cc cerfilicat n'est pas valable, peut en obtenir la régularisation 
» à la condition de subir avec succès une épreuve complémentaire sur celles 
>> des matières prévues par l'article JO de Ja loi du JO avril 1890, dont il 
n n'est pas fait mention dans son certificat. » 

Le Gouvernement a été amené à examiner Ja question de savoir si le 
bénéfice de celle disposition pouvait être acquis aux élèves porteurs de 
certificats homologués d'études professionnelles, uniquement valables pour 
l'admission a la candidature en sciences physiques et mathématiques, et qui 
voudraient se présenter à d'antres examens académiques pour lesquels la loi 
exige, soit Ic certificat d'humanités complètes, soit Ic certificat de l'épreuve 
préparatoire prévue par son article !O. L'arrêté royal du f O février 1896, 
précisant les termes trop généraux de l' arrété de { 890, répond négativemcn t à 
cette question en stipulant que les épreuves complémentaires ne seront 
accessibles qu'aux récipiendaires porteurs d'un certificat homologué <l'éludes 
d'humanités ou d'un certificat d'épreuve préparatoire (art. -10 de la loi du 
JO avril 1890.) 

Celle solution, qui vise d'ailleurs des cas fort rares, peut paraître rigou 
reuse. Elle a semblé néanmoins s'imposer en vue de maintenir intacte la 
distinction, voulue par Ic législateur, entre les études d'humanités et les 
études professionnelles, auxquelles il a assigné un but déterminé et une 
durée différente. 

Ö0 Anutr~ ROYAL nu iO FÉYIUER 1897, (annexe LVI, p. fü,). -Les certi 
ficats d'humanités à délivrer par les chefs d'établissements devront men 
tionuer, à l'avenir, toutes les matières obligatoires ayant fait l'objet des 
études; d'autre part, les déclarations d'homologation à délivrer par le jury, 
de même que les certificats constatant les résultats des épreuves prépara 
toires on complémentaires prévues par l'article JO de la loi, indiqueront 
tous les examens académiques auxquels Ic récipiendaire est accessible. 
Telles sont les principales prescriptions de l'arrêté qui nous occupe. Elles 
devaient, dans leur application, présenter ce double avantage de permettre 
au porteur du certificat de changer la direction de ses études universitaires, 
sans nou, elle intervention du jury, cl de prévenir les réclamations aux 
quelles avuicnl fréquemment donné lieu les déclarations erronées faites, à ce 
sujet. par les intéressés au moment <lu dépôt des certificats. (//oir rapport 
de M. Ic président van Berchem, en date du 21, octobre {896, annexe LV, 
p. 93.) 
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136, Rapports du président du jury d'homologatlon. -Circulaires cl dépêches ministérielles; interprétation 
des dispositions légales el réglernentaires ; décisions de principe. 

On trouvera aux annexes des extraits des rapports qui ont été présentés 
au Ministre par le président du jury d homologation et d'épreuves prépa 
ratoires, à la suite de chacune des trois sessions de celte période triennale 
(annexes XLVIll, LV et LIX1 pp. 88, 95 et 98). 

On y trouvera également Ic texte des circulaires ministérielles suivantes, 
toutes relatives à la question de la concorduncc. au point de vue de l'homo 
logation des certificats, entre les éludes faites dans les écoles moyennes et 
les études professionnelles faites dans les athénées et les collèges. 

Cette question, dont Je conseil de perfectionnement de l'enseignement 
moyen s'était occupé en séance du 7 janvier 189~1 a été résolue par le Gou 
vernement, conformément à la jurisprudence du jury d'homologation. 

1° Cmcmaruu :MINISTÉnIELLE ou f2 JUILLKT i89ä (annexe XLVI, p. 87). - 
Cette circulaire: adressée aux préfets des athénées royaux, leur fait con 
naître que les classes de 7e 1 6° et ;je professionnelles correspondent aux 1re, 
2° et 5c années d'études des écoles moyennes. L'élève qui a achevé ces der 
nières études peut donc être admis en 4° professionnelle cl obtenir, en vue 
de l'admission à la candidature en sciences physiques et matbématiques , un 
certificat d'études professionnelles complètes (section scientifique) susceptible 
d'homologation. 

11 n'en serait pas de même si l'élève était admis en 3" professionnelle; il y 
aurait, en cc cas, dans ses études moyeunes, une lacune d'une année. 

Toutefois, l'admission en 5c professionnelle pourra être exceptionnelle 
ment tolérée à la suite d'un examen, Nous verrons plus loin dans quelles 
conditions, au point de vue de l'homologation du certificat. 

2° CmcuLAIHE M1NISTÉ11rnLLE nu 9 NOVEMnuE f 89ö (annexe XLIX, p. 89). 
Précisant la portée de la précédeute, celle circulaire fait remarquer aux 
préfets que la communication ministérielle <lu 12 juillet 189ll, n'ayant en 
vue que la délivrance du certificat à homologuer, se contente du minimum 
des connaissances exigées pour l'admission à certaines études supérieures. 
Il est entendu que, pour Ic surplus, les élèves en question restent soumis à 
toutes les exigences du pl'ogramme et du règlement d'athénée. L'étude des 
deux langues germaniques demeure notamment obligatoire pour eux, à 
partir de la 7e et de la 6e professionnelle. 

5° ÜÉ1•tcuE MINIST[\HIELLE nn 4 sEPTEIHunE i 8961 adressée au président 
du jury d'homologation (annexe LIV, p. 92), el interprétative du para 
graphe final de la circulaire ministérielle du f 2 juillet 18gö. Celle dernière 
circulaire ne pouvait truuchcr directement une question qui relève du jury; 
clic avait simplement à établir les faits qui devaient permettre éventuelle 
menl au jury de se prononcer. L'élève qui: sortant de l'école moyenne, aura 
été admis en 5° professionnelle à la suite d'un examen ne pourrn prétendre 
au certificat constatant des études moyennes complètes; Ic paragraphe final 
de la circulaire <lu 1 '.2 juillet i8!1~ ne saurait être interprété autrement. 

00 
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4° Cmcor.rmss AIJNISTÉRIELLES nu 24 FÉVRIER (annexe LVII, p. 97) et J?U 

7 AVRIL 1897 (annexe LVIII, p. 98). - Ces circulaires ont eu pour objet de 
rappeler aux directeurs des établissements libres et aux préfets des athénées 
la jmisprudence du jury d'homologation sur la question préexposéc. Ce 
rappel avait été jugé utile par Ic président du jury (rapport du ~4 octo 
bre l 8U6 (annexe LV, p. 95) en vue << d'empêcher les mécomptes dont 
>> peuvent être victimes, à la fin de leurs études, les meilleurs élèves des 
» classes professionnelles )) . Les· circulaires concluent que, pour être admis 
sibles à 1a candidature en sciences physiques et mathématiques, les élèves 
en question, ne pouvant obtenir un certificat homologué d'études profession 
nelles complètes, seront. tenus de subir l'épreuve préparatoire prévue par 
l'article 12 de la loi du lO avril t890. 

Des circulaires ministérielles du i 6 novembre {89::S et du HS avril i897 
ont notifié et rappelé aux directeurs des écoles moyennes la jurisprudence 
du jury et les instructions de l'autorité supérieure. 

Voici le relevé des autres décisions de principe qui ont été prises par le 
Gouvernement au cours de la période triennale: 

1° Le diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré 
inférieur ne peut donner droit à la dispense partielle de l'épreuve prépara 
toire au grade de candidat en sciences physiques et mathématiques, ou au 
grade légal de candidat ingénieur (art. 12 de la loi du 10 avril 1.890). Les 
dispenses prévues par l'article 29, § 2, de cette loi ne sont applicables qu'aux 
examens académiques prévus par Ic chapitre III. Elles· ne le sont pas aux 
épreuves préparatoires dont s'occupe le chapitre II (dépêche ministérielle 
du 12 novembre i891J1 annexe L, p. 90). 

2° Le diplôme de sortie des écoles normales d'instituteurs ne peut donner 
droit à la dispense partielle d'une épreuve préparatoire. Aux termes de l'ar 
rêté royal du iO février ,1896, les épreuves complémentaires ne sont admises 
qu'en faveur de récipiendaires porteurs de certificats homologués d'lmma 
nités ou de certificats d'épreuves préparatoires prévues par l'article i0 de la 
loi du 10 avril {890, et qui veulent changer le conrs de leurs études supé 
rieures (dépêche ministérielle du 4 mars 18961 annexe LIJ, p. 91). 

5° Un certificat d'études moyennes, constatant qu'une classe n'a pas été 
Iaitc, mais que l'examen de passage à la classe supérieure a été subi avec 
succès, ne saurait être homologué. L'épreuve préparatoire complète s'impose 
dans cc cas (dépêche ministérielle du 2~ juillet 1896, annexe LlU, p. 92. 

1/. - JIOMOLOGATION DE CRllTIFICATS D'ÉTUDES MOYENNES DRS'flNÉS A SERVIR EN 

MATltttE tLECTORALE SEULEMENT, 

137. Modifications aux dispositions réglemcntalres ; nouveau règlement organique. 

Il a été rendu compte en ces termes, à la page env du précédent rap 
port, d'un arrêté royal du 50 avril ,f 894, ayant apporté, à titre de mesure 
transitoire et en lue <le faciliter les opérations du jury pendant sa pre- 
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mi ère session ( 1894), certains tempéraments à l'arrêté royal organique du 
{4 avril 1894: 

cc Cet arrêté autorise, ponr les certificats admissibles à l'homologation 
>> jusqu'au 50 juin 1891}, par application de l'article !35 du Code électoral, 
>> une formule unique, où la mention détaillée des ma Lières n'est plus exigée 
» et constatant simplement qu'un cours complet d'humanités ou <l'éludes 
» professionnelles a été suivi par l'impétrant. Sous réserve des peines corn 
,, minées en conformité de l'article 18 de la loi du 12 avril 1894,)es certi 
n licats délivrés par les chefs d'établissements pourront être entièrement 
n imprimés ou écrits d'une autre main que celle du signataire. La produc 
» lion du programme sera toujours exigée. mais un seul exemplaire pourra 
" être adressé au jury pour tous les élèves d'un même établissement , les 
>) signataires pourront même se référer aux programmes dc'>jà admis par les 
n _jm·ys d'homologation sous l'empire des lois du 1er mai l8l>7 et du 
n 27 mars I Sfi 1 . » 

Un An11.~rÉ ROYAL nu 4 AVIIIL 189;5 (annexe LX, p. IO0), a rendu ces 
dispositions définitives conformément· à la proposition du président du 
jury. 11 Aucun certificat», disait M. van Berchem dans son rapport du 
25 juillet 1894 (1), c< n'a été rejeté pour des raisons de pure forme. A cet 
» cet rgard, les décisions du jury ont été facilitées pnr l'artiele. ·1 cr <le 
» l'arrêté royal du 30 avril que je viens de ri ter. Je ne saurais passer outre 
» sans exprimer Ic désir que cette disposition d'un caractère transitoire 
" devienne définitive pour les sessions ultérieures consacrées à l'examen des 
)> certificats produits en matière électorale. Les exigences de forme.justifiées 
n lorsqu'il s'agit d'admission aux études universitaires, me paraissent saus 
,, objet quand il s'agit seulement du droit électoral, où le fait à établir est 
» simple cl unique; la fréquentation avec ou sans {ruit, <l'un cours complet 
•• pendant un certain nombre d'années » 

La formule simplifiée, pour la délivrance <les certificats par les chefs d'éta 
blisscmcuts, telle qu'elle était prévue par l'arrêté provisoire de !894, a donc 
été maintenue. 

Aux termes du nouvel arrêté royal organique, qui prononce l'abrogation 
du règlement du 14 avril 1894-; la session <lu jury d'homologation siégeant 
exclusivement en matière électorale, s'ouvre chaque année a Bruxelles, <lans 
la deuxième quinzaine <le mai (art. JO). 

Nous avons déjà rencontré ci-dessus, p. cr.v, l'AuntTÉ 1H1NISTÉ1uEL ou 
22 .vvnu J89H (annexe XLIV; p. 86)1 en vertu duquel les listes provinciales 
<les demandes d'homologariou devront mentionner, à l'avenir, qu'il s'agisse 
d'admission aux examens académiques ou de simple homologation élccto 
ralc, la date de la naissance ainsi que le domicile de chaque intéressé. Nous 
avons vu que cette disposition n'a d'autre Lut que <le faciliter au président 

·--- - --- --- 

(') \'oir annexe L.XX, pog1• 107 du précédent rapport. 
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la rédaction des relevés annuels prescrite pnr l'article 64, C, du Code élee 
toral. 

138. Rapports du président du jury d'homologation siéf~eanl en matil>re éJecloralP.- Dépêches ministérielles : 
interprétation des drspesltions légales cl réglementaires ; déclslons dr pr incipe, 

Les rapports présentés par le président du jury d'homologation électorale 
à la suite des sessions de 189;5, J 896 et 1897 se bornent à constater la régu 
larité des opérations du jury. Nous ne publions, en conséquence, aux annexes 
que les relevés qui accompagnaient ces rapports et qui renseignent Ic 
nombre des homologations accordées ou refusées (annexe LXVII, p. 107). 
Il en sera rendu compte dans une autre partie de cc document. 

Voici la nomenclature des principales décisions de principe qui ont été 
prises par Ic Gouvernement pendant la période triennale : 

1° Les certificats délivrés à la suite des examens supplémentaires, prépa 
ratoires au graduat en lettres, ne donnent pas droit au double vote supplé 
mentaire. Aux termes de l'article 17~ littera E. de la loi électorale du 
12 ani! 1894~ sont seuls attributifs ile ce double vote en matière d'examens 
préalables: a) les certificats d'élève universitaire (loi du rn juillet 184,9); - 
b) les certificats d'épreuve préparatoire délivrés en exécution des lois du 
fer mai 18tSi et du tO avril 1890; -c)I es diplrimes de gradw! en lettres (loi du 
27 mars 1861) (dépêche ministérielle du 18 novembre f 89~ (annexe LXII, 
p. 104); 

2° Les certificats constatant des études moyennes achevées postérieure 
ment à la loi électorale ne peuvent ètre homologués pour servir exclusivement 
en matière électorale (dépêche ministérielle du 24 avril 1897~ annexe LXIIJ, 
p. 104); 

3° Les certificats constatant des études professionnelles faites et achevées 
postérieurement à la loi électorale, dans la section industrielle et commer 
ciale. ne peuvent ètrc homologués, lu loi du JO avril 1890 n'admettant aucune 
homologation pour celle catégorie de certificats (dépêche ministérielle du 
~5 août !897, annexe LXIV~ p. fO;j); 

4° Les demandes d'attestations (extraits des registres) destinées à servir 
en matière électorale, doivent être directement adressées au secrétaire du 
jury d'homologation (dépêche ministérielle du 7 octobre 1897,anncxe LXV, 
p. 106); 

t,0 Les diplômes délivrés à la suite des examens de sortie de la rhétorique 
ne sont pas nuributifs du double vote supplémentaire (même dépêche); 

6° Un diplôme de capacité en sciences commerciales, n'est pns susceptible 
d'homologation (dépêche ministérielle du 21 octobre 18971 annexe LXVI, 
p. 106); 

7° Les certificats purement électoraux sont homologués par un jury spé 
cial (ses-ion de mai), cl non par Ic jury chargé d'examiner les ccrficats 
d'études moyennes donnant accès aux grades académiques légaux (même 
depêche;. 
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C. - f.;rREUVES J>I\Él'AllAîOII\ES AU GI\ADE LtGAL DB CANDIDAT INCt:1mmn A SUBIR 

DANS LES UNIVEIISITÉS D1': L'ETAT. 

i30. Université tir Gand. Codiûcation des dispositions rëglcmentaires. 

Aucune modification n'a été apportée. pendant la période triennale, aux 
dispositions réglementaires concernant les épreuves préparatoires au grade 
légal de cnudidat ingénieur ù subir à l'université de Liége. 

Tontes les dispositions relatives aux mêmes épreuves à subir à l'école du 
génie civil annexée à l'université de Gand, ont été réunies en un seul con 
texte. Cette utile codification a fait l'objet des deux arrêtés suivants que nous 
avons déjà analysés, à un antre point de vue, à la page xxv de cc rapport: 

t O ArrntrÉ uouL DU 2ä JANVIER {897 (annexe XXVII: p. 26) portant régie 
ment organique général de l'école. -- En ce qui concerne les épreuves prépa 
ratoires, 011 y retrouve les dispositions de l'arrêté royal organique du 
29 juin {891 : époque de la session; - composition de la commission d'exa 
men; - détermination du programme détaillè de l'épreuve et des coeffi 
cients <l'importance; - formalités relatives aux inscriptions; - frais des 
inscriptions; _:_ mode de répartition du produit de ers frais; -- publicité des 
épreuves, etc.; 

2° An11tT1i :m~1sT1::1t1Rr. nu 30 J.\WIER 18!)7 (annexe XXVIII1 p. 29) portant 
règlement organique détaillé de l'école. - On y retrouve les dispositions : 

a) du règlement spécial du 50 juin 1891, déterminant notamment le 
programme coté de l'épreuve prèparatoire et Ic programme détaillé de la 
même éprcuve , 

b) de l'arrêté ministériel du 8 septembre !891 : formules des certificats 
(formules .11 et IJ) constatant Je résultat de l'épreuve préparatoire. 

Toutes les dispositions antérieures sont rapportées. 

----- 
§ 2. - Collation des grades académiques légaux par les universités de l'État. 

-·- 
140. Dispositions concernant l'organlsatton dt>s examens. 

Nous n'avons á mentionner ici que : 
1° i'ARHJ'.:f'~ HOYH llU 1 (i NOVIrnnnR t89G (annexe xcvnl p.129)organisant, 

dans Ic courant de décembre de cette année, une session extraordinaire 
d'examens en vue rlc permettre aux étudiants des universités de l'État, qui se 
trouvaient sous l'ancien régime. de se présenter une dernière fois sous ce 
régime avant l'expiration délinitivc du délai ((cr janvier 1897) prévu par 
la loi du 18 juin 1894,. 

Les examens suivants pnuvaienf seuls être subis au cours <Ic celte session : 
a) deuxième doctorat 1·11 droit (examen final); 
b) deuxième et troisième dnctnruts en médecine; 

pp 
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c) épreuve unique de l'examen de candidat notaire à subir par des doc 
teurs en <lroit. 

2° l'A1rntmi noYAL ou 2~ JANVIER 1897 (annexe XXVII, p. 26) codifiant les 
dispositions royales organiques relatives aux examens il subir, à l'université 
de Gand, ponr l'obtention des grades légaux de candidat ingénieur et d'in 
génieur des constructions civiles: 

2° l'Annf..:TÉ l'IIINISTÉIUEI. nu 50 J,\NVrnn 1897 (annexe XXVIII, p. 29) codi 
fiant les dispositions ministérielles réglant les détails des même examens. On 
y retrouve notamment les dispositions : 

a) de l'arrêté ministériel du 21 juin !89 l (programme de l'examen de 
candidat ingénieur); 

b) de l'arrêté ministériel du 6 septembre 1893 (programme de l'examen 
d'ingénieur des constructions civiles); 

c) de l'arrêté ministériel du 8septembre1891 (formules des certificats cl 
des diplômes). 

H,1. Modifications au programme des examens. - Formules des certificals et des diplômes. 

Le programme des examens à subir dans les deux universités de l'ttat 
pour l'obtention des grades légaux, a été l'objet de différentes modifications 
au cours de celte période triennale. Proposées par les facultés compétentes 
et ratifiées par les conseils académiques, en exécution de l'article J.er de 
l'arrêté royal organique du ü octobre {890, elles ont été consacrées par les 
arrêtés suivants : 

A. - UNIVERSITÉ DE GAND. 

! 0 AnRtTÉ ROYAL A ou 29 JUIN 189ö (annexe LXXXVI, p.117).-Cet arrêté 
règle l'organisation et détermine le programme des examens à subir pour 
l'obtention simultanée des grades de candidat en sciences naturelles prépa 
ratoire à la médecine et de candidat en médecine, chirurgie et accouche 
ments. 

Ces examens feront l'objet de trois épreuves et d'au moins trois années 
d'études. La zoologie, prévue par l'article 20 (candidature en sciences natu 
relles) de Ia loi du -10 avril 1890-3 juillet 1891, est inscrite au progl'amme 
de la deuxième épreuve, dont les autres matières rentrent dans Ic programme 
de la candidature en médecine (art. 2~ de la loi). 

C'est le système qui, depuis l'entrée en vigueur de la loi précitée, avait 
été adopté par l'université de Louvain. Il est autorisé en ces termes par 
l'article 23 de la loi : (\ Par dérogation aux dispositions des articles 5~ 20 
)) et ~2, le Gouvernement ou les universités, suivant les cas, sont autorisés 
)> à répartir, comme ils le jugeront utile, les matières et les épreuves prati 
)) ques exigées pour les examens de candidature en sciences naturelles pré 
c< paratoire à la médecine, et de candidature en médecine, chirurgie et 
)> accouchements. L'ensemble <le ces matières et de ces épreuves pratiques 
» fera l'objet de trois ou de quatre épreuves et de trois années d'études au 
» moms. ,i 

Les nouveaux progmmmes ne devaient entrer en vigueur qu'à partir de la 
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session de juillet 1896. li convenait toutefois de les rendre immédiatement 
applicables aux étudiants de l'université de Gand, qui, à l'université de Lou 
vain, auraient satisfait à la première épreuve ou aux deux premières épreuves 
des examens réunis. L'article 3 de l'arrêté qui nous occupe stipule dans cc 
sens, ù titre de mesure transitoire, la commission d'entérinement entendue 
(séante du 14 juin 1895, annexe CLXII, p. W7). 

D'autres dispositions transitoires s'imposaient. Nous allons voir qu'elles 
out fait l'objet des arrêtés royaux du -16 mars 1896 et du 9 juillet 1897; 

~
0 ARntTÉ MINISTÉlllEL nu 10 JANVHrn 1896 (annexe LXXXIX, p. 121). - 

Comblant simplement une lacune que présentait l'arrêté ministériel du 
rn octobre ·1890, l'arrêté dispose que l'examen de docteur en philosophie et 
lettres (groupe : philologie germanique) comprendra l'histoire de la philo 
sophie moderne; 

5° Anat:TÉ JIOYAL nu 16 11Aas 1896 (annexe XCII, p. !25). - Mesure 
transitoire. - Par dérogation aux prescriptions de l'arrêté royal du 
29 juin -189~, les récipiendaires qui auront subi, à l'université de Gandi la 
première épreuve de la candidature en sciences naturelles préparatoire à la 
médecine; conformément à l'arrêté royal du 8 octobre f892, sont autorisés 
à subir à ladite université la deuxième épreuve de cet examen, selon le 
prngrammc déterminé par le même arrèté , 

4° Anm~TÉ lilNISTÉnrnr. ou 7 AVRIL 1896 (annexe XCIV, p. 124) déter 
minant les formules des certificats et du diplôme à délivrer à la suite des 
examens combinés de la candidature en sciences naturelles préparatoire à la 
médecine et de la candidature en médecine, chirurgie et accouchements; 

ö·• A1rnf:n;; 11ovAL ou 9 JUILLET 1897 (annexe C, p. 151). - Deuxième 
mesure transitoire. - Les récipiendaires ayant subi, à l'université de Gand, 
conformément aux anciens programmcs1 la première épreuve de la candi 
dature en sciences naturelles préparatoire à la médecine, sont autorisés ù 
subir une épreuve complémentaire, en vue de transformer leur certificat en 
certificat de première épreuve des examens combinés. - Cette épreuve 
complémentaire ne donnera lieu à aucune augmentation de la durée des 
études. 

La commission d'entérinement avait exprimé l'avis qu'un arrêté devait 
intervenir (annexe CLXII, p. { 79). 

B. - UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 

1° A nnt,;TJ'!. 11nN1sntRIEL DU 2t> JUIN 189ö ( annexe LXXXIV, p. H 4) modifiant 
Ic programme de l'examen de docteur en philosophie et lettres, tel que cc 
programme avait été déterminé par l'arrêté ministériel du rn octobre f 890. 

Une grande latitude est laissée au récipiendaire en cc qui concerne le choix 
des matières de la première épreuve: celle-ci pourra comprendre toutes les 
branches d'études prescrites par la loi ou une partie de ces branches seule 
ment, i1 déterminer- par l'étudiant. La deuxième épreuve comprendra tou 
jours la défense publique de la dissertation et, évcutucllcmcnt, les matières 



( CLXIV ) 

qui n'auraient par fait l'objet de la première épreuve, ainsi que la leçon 
publique préparatoire au professorat de l'enseignement moyen; 

2° Anntn:: llllL'ilST.ÉnrnL ou 26 JUIN 189D (annexe LXXXV~ p. t i6) modifiant 
Ic programme des deux premières épreuves de l'examen pour le grade légal 
d'ingénieur civil des mines, tel que cc programme avait été déterminé par 
l'arrêté ministériel du rn octobre 1890. Aux termes de ce dernier arrêté, la 
géologie se trouvait répartie entre les deux épreuves; en vertu de la dispo 
sition nouvelle la première partie est transférée à la seconde épreuve qui 
comprendra ainsi la géologie complète. 

Le programme de la troisième épreuve est resté intact; 

t .. 5° Auncm~ uoy,u Bou 29 JmN i89!> (annexe LXXXVII, p. f !8).-Cet arrêté 
est la conséquence de l'arrêté royal il de la même date que nous avons 
analysé ci-dessus cl qui a introduit à l'université de Gand le système: déjà en · 
viguet11· à l'université de Louvain, de la collation simultanée des grades de 
candidat en sciences naturelles préparatoire à la médecine et de candidat 
en médecine. On a vu que, par mesure transitoire. ce système a été rendu 
immédiatement applicable aux étudiants qui, venus de Louvain, non porteurs 
du diplôme de candidat en sciences naturelles. voudraient poursuivre à 
l'université de Gand leurs études et leurs examens pour l'obtention des 
deux grades à la fois. Une mesure analogue s'imposait, à titre définitif', pour 
les anciens 'étudiants de Gand ou de Louvain qui subiraient les épreuves 
ultérieures ou l'épreuve finale des examens en question, soit à l'université de 
Liégé, soit devant un jury constitué par Ic Gouvernement. dont les règle 
ments n'admettent par Ic régime des examens combinés. L'arrêté royal B du 
29 juin 189;, prévoit ces cas exceptionnels. Les étudiants dont il s'agit sont 
admis à se présenter aux épreuves susdites avec dispense du diplôme de 
candidat en sciences naturelles el les deux grades peuvent leur être conférés 
simultanément à la suite de l'épreuve finale. 

La commission d'entérinement avait donné son entière approbation au 
projet d'arrêté (séance du !4 juin !89~, annexe CLXII1 p. HH) : 

4° AnntT~ l\JJNISTÉHIEI. uu 30 AOUT !89t:> (annexe LXXXVIII, p. H9) modi 
fiant le programme des examens de docteur en droit et de candidat 
notaire, tel que cc progrnmmc avait été déterminé par l'arrêté ministériel 
du H5 octobre !890. 
a) :Doctorat en droit. - L'arrêté a pour but de changer la répartition 

des matières entre les trois épreuves du doctoral, en vue de permettre aux 
élèves d'obtenir leur diplôme final après deux années d'études. On simplifie 
notamment la troisième épreuve, pour qu'elle puisse être subie deux mois 
après Ja seconde, c'est-à-dire à la session d'octobre. A l'avenir, celle épreuve 
ne comprendra plus le droit civil, qui est réparti entre la première 
(art.fil iJO0) et la deuxième (art. 1100 à la fin) épreuves. Les élé 
ments de la procédure pénale passent de la deuxième à la première 
épreuve. 

h) Candidature en notariat, - De même que pour le doctorat, le droit 
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civil n'est plus inscrit qu'au programme de la première épreuve (art. t à 
893) et de la deuxième (art. 89:> i1 la fin).» Cc changement important, faisait 
» rcnrnrc111cr la faculté. permet de reporter à la troisième épreuve, les cours 
>> de droit administratif notarial et de procédure civile notariale, lesquels 
» présupposent la connaissance du Code civil et de donner aux exercices 
» d'application en troisième année les développements désirables. 1> L'arrêté 
du 50 août !895 consacre ce transfert; 

;5° A1rntTÉ miSISTÉIUEL DU 10 JANVlER i896 (annexe LXXXIX, p. 121). - 
Nous avons déjà rencontré cet arrêté qui, comblant· une lacune dans les dis 
positions antérieures, stipule que l'examen de docteur en philosophie et 
lettres (groupe: philologie germanique) comprend, à Liégé comme à Gand, 
l'histoire de la philosophie moderne. 

U'!. Application de l'article iO de la loi de 18D0 (dispenses) : mesures complémentaires; 
dépëches minlstérielles d'interprétation. 

Usant des pouvoirs qu'il tient du législateur: le Gouvernement a continué 
fa régler par voie d'arrêté royal, les facultés compétentes des quatre univer 
sités et, lorsqu'il y avait lieu, la commission d'entérinement entendues, les 
cas de dispense prévus par l'article ~9 <le la loi du f 0 avril {890. 

Voici la nomenclature et l'objet des arrêtés qui sont intervenus à cet 
effet au cours de la période triennale : 

1° Annt:n~ ROYAJ, ou 19 rávnrsn !89!> (annexe LXXXII, p. H2) réglant Ia 
situation du candidat en pharmacie ou du pharmacien (loi de 187Cl) qui veut 
devenir candidat en sciences naturelles. L'arrêté établit une distinction entre 
les récipiendaires qui aspirent au grade de candidat en sciences naturelles 
préparatoire à la médecine, et ceux qui se proposent d'obtenir Je même 
grade préparatoire au doctorat. Dans les deux cas, l'examen comprendra 
toutes les matières prévues par l'article 20 de la loi de 1890 et sur lesquelles 
n'a pas porté l'examen de candidat en pharmacie. Il comprendra, en outre, 
une épreuve complémentaire sur: 

a) pour les récipiendaires qui se destinent à la médecine: la physique expé 
rimentale, dont l'article -16 de la loi de 1876 n'exigeait que les éléments(can 
didature en pharmacie) ; 

b) pour les récipiendairès qui aspirent an doctorat: la physique expéri 
mentale; -- la chimie générale avec épreuve pratique, sauf pour le phar 
macien; - les éléments de botanique. Aucune épreuve nouvelle n'est exigée 
sm· les notions élémentaires de minéralogie et de géologie, conformément à 
l'avis des facultés des sciences des quatre universités. 

Cette épreuve complémentaire portant sur des matières ayant déjà fait 
l'objet de l'examen de candidat en pharmacie a été jugée nécessaire, à raison 
de la disposition de l'article 20, § linal, de la loi de !890, qui exige des com 
pléments de cours et. en conséquence, un examen plus approfondi, des élu 
qui se préparent nu doctorat. 

qq 
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La commission d'entérinement avait exprimé un avis dans ce sens (séance 
dut; octohrc 1894)(1); 

2° A1tuf.:TK novxr. nu HS llfARS 189:S (annexe LXXXIII1 p. 115) réglant la 
situation du candidat en sciences naturelles ou en sciences physiques et 
mathématiques: qui veut devenir candidat en philosophie et lettres. L'arrêté 
ne devait s'occuper quedes trois branches philosophiques, seules communes 
aux trois examens. Une nouvelle épreuve a été exigée sur ces branches, 
bien que des divergences se fussent produites dans les propositions universi 
taires ; 

5° J}Épt:;c1rn ~11:-;1sT1tRrnl.LE ou 14 MARS {896 (2) (annexe XCI, p. 122) inter 
prétative de l'arrêté royal organique du 9 avril {891. - Épreuves complé 
mentaires de la candidature en philosophie et lettres (cas spéciaux): 

a) Pour été admis au doctoral en philosophie et lettres (groupe: histoire), 
les récipiendaires ayant obtenu sous l'ancien régime le diplôme de candi 
<lat préparatoire an droit, subiront une épreuve complémentaire portant 
exclusivement sur Ic grec et sur les exercices d'histoire et de géographie. 
Cette épreuve ne devra pas comprendre les matières ajoutées par la loi 
nouvelle an programme déterminé par la loi de 1876. En vertu d'une déci 
sion de lu commission d'cntérinement(séance du 9 août 1895~ annexe CLXII, 
p. f 60), le diplôme de candidat en philosophie et lettres prépara toire au 
droit, obtenu sous Ic régime de la loi de -18ï6, doit être absolument assimilé 
au diplôme correspondant, conquis sous le nouveau régime (interprétation 
de l'art. 60, § 1er: de la loi); 

b) Pour être admis au doctorat en philosophie et lettres (groupe : philo 
logie germanique) les récipiendaires qui se trouvent dans les mêmes condi 
tions, seront. préalablement astreints á l'examen supplémentaire prévu par 
l'article 2~ A, III, de l'arrêté royal du 9 avril 1891. Cet examen s'impose; 

4° Annf:Tu ROYAL nu 18 MARS 1896 (annexe XCIII, p. i 25) réglant la situa 
tion du candidat ingénieur qui veut devenir candidat en sciences naturelles. 
Les récipiendaires sont dispensés d'une nouvelle interrogation sur la phy 
sique expérimentale, conformément à l'avis unanime des facultés universi 
taires: et sur la chimie gP-néralc y compris l'épreuve pratique, .selon l'avis 
de la majorité de ces facultés. Ces dispenses sont également applicables á la 
candidature en sciences naturelles préparatoire à la médecine et à la même 
candidature préparatoire au doctorat ou à la pharmacie ; 

f',0 Annf:TÉ ROYAL nu 4 ssr-rsnnns {896 (annexe XCVI., p. 128) concernant 
le docteur en philolosophle et lettres qui change de groupe et Ic candidat en 
médecine qui veut devenir docteur en sciences naturelles (groupe : sciences 

1 • ~ zoo og1ques;. 
Cet arrêté, précisant Ic sens de certaines dispositions de l'arrêté royal 

(t) Voir annexes du précédent rapport, poge 225. 
(1) Adressée a un récipiendaire du jury central. 
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organique du 9 avril 1891 (art. 2 litt. A, VI et litt. C) 11), exige préalable 
ment, aux fins précitées, l'épreuve supplémentaire soit de la candidature en 
philosophie el lettres préparatoire au nouveau groupe du doctorat, soit de 
la candidature en sciences naturelles préparatoire au doctorat ou à la phar 
macie. Il stipule, <l'autre part, que l'année d'études complémentaires pres 
crite par l'arrêté-de 189 l, ne pourra prendre cours qu'à dater de l'époque 
où l'épreuve supplémentaire aura été subie avec succès. 

La commission d'entérinement avait été consultée sur la question. D'accord 
avec le Gouvernement, elle exprima l'avis que l'article 29 de la loi de ·1890 
n'autorise nullement l'autorité supérieure à dispenser un élève de l'examen 
complémentaire expressément requis par une disposition légale : ce serait 
le dispenser d'un diplôme légal (séance du 1~r mai !896, annexe CLXII, 
p. 170). Les dispenses prévues par cet article ne sont applicables qu'aux 
matières communes à deux examens différents ainsi qu'à la durée des études, 
prescrite pour le second examen ; 

6° DtlPtCHE IUlNtSTÉHIELLE ou H DÉCEMnnE 1897 (1) (annexe CI, p. -132). 
- Cette dépêche rappelle que les deux années d'études exigées par l'ar 
ticle H. de la loi du 10 avril 1890 pour le doctorat en philosophie et lettres, 
ne peuvent prendre cours qu'à partir de l'époque à laquelle l'épreuve sup 
plémentaire de 1a candidature préparatoire à ce doctorat a été subie avec 
succès. 

Le principe posé par la commission d'entérinement, en séance du 9 août 
1890 (annexe CLXII, p. HH)), à propos d'un candidat en philosophie el lettres 
voulant devenir candidat en droit après épreuve supplémentaire sui· Ic droit 
naturel, avait déjà été sanctionné par l'arrêté royal du i5 février 1892 (2), 
concernant le docteur en droit qui aspire au grade de docteur en philosophie 
et lettres. 

Nous avons constaté ci-dessus certaines divergences dans les propositions 
universitaires concernant les dispenses. Les dispositions royales prises en 
exécution de l'article 29 de la loi de 1890 ne pouvaient les consacrer. li con 
vient de rappeler, en effet, que ces dispositions remplacent la loi même, qui 
ne saurait prévoir et régler des cas aussi nombreux et aussi divers. Il importe 
dès lors que: de même que les prescriptions légales: elles aient un caractère 
d'unité et d'uniformité et qu'elles lient également tous les jurys belges 
appelés à conférer des grades légnux : universités de l'État~ universités 
libres, jurys spéciaux et jury central. 

H3. Circulaires ministéricllrs. - Du contrôle à exercer sur les certificats de stage pbarmaceutlque civil. 

1 ° Cmcur.xmn llflNISTÉ1trn1,LE nu i 2 MARS 1896 (annexe XC, p. 12·1 ). - 
Celle circulaire signale aux recteurs la nécessité de mentionner, avec le 
plus de précision possible, dans les certificats de première épreuve, les 

(t) Comm uniquéc aux universités par circulaire ministérielle du 7 Iévrier 1898. 
(') Vuir annexe LXXXVII du précédent rapport, page t2::i. 
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parties de matières sur lesquclls a porté l'examen. Les mots moitié du cours 
ou première partie du cours sont insuffisants; 

2° L'article 2D, § final, de la loi du 10 avril 1890 (examen fic pharmacien), 
est ainsi conçu : « Nul n'est admis à la dernière épreuve s'il ne justifie soit 
n par des certificats trimesu-iels dûment légalisés et émanés d'un pharmacien 
» tenant officine ouverte, soit' par un ,~crtificat délivré par l'inspecteur 
» général du service de santé de l'armée, d'une année de stage officinal 
>) commencée après la seconde épreuve. )> 

Le bureau d'une commission médicale provinciale crut devoir attirer 
l'attention du Gouvernement sur les abus auxquels donne parfois lieu 
l'organisation actuelle de ce stage, lorsqu'il se fait dans· des officines civiles 
et notamment dans celles qui appartiennent aux stagiaires eux-mêmes et 
sont gérées par des pharmaciens diplômés, simples prête-noms. 

Après s'être mis d'accord avec Ic Département de l'Agriculture et des 
Travaux publics et avoir entendu la commission d'entérinement (séance du 
20 mars 1896, annexe CLXJI~ p. 167 ), Ic Département signala les abus en 
question à l'attention des recteurs des quatre universités, en leur indiquant 
les moyens propres à les réprimer. Tel a été l'objet de la cracur.s.ms 1111N1sTi 

n11.nLE DU 8 JUIN 1896 (annexe XCV, p. 127). 
Celte circulaire rappelle que l'article 2ö de la loi, en subordonnant à la 

production des certificats de stage, l'admission à la troisième épreuve de 
l'examen de pharmacien, confère manifestement le droit et impose l'obliga 
tion, à la faculté ou au jury compétent, <l'exercer un contrôle sérieux et 
efficace sur ces attestations, Cc contrôle, que la commission d'entérinement 
exercera, à son tour: s'il y a lieu, est aujourd'hui le seul légal. Les commis 
sions rnédicalcs, actuellement sans compétence, pourront néanmoins inter 
venir à litre consultatif', pour donner des renseignements sur les certificats 
suspects. Quant à la tenue des officines) Jes renseignements devront être 
demandés aux inspecteurs des pharmacies. 

Les circulaires ministérielles ayant notifié aux universités de l'f~tat les 
autres décisions <le principe prises par la commission d'entérinement pendant 
la période triennale, sont rappelées aux annexes, pp. Hm et suivantes. 

,..._ 
§ 3. - Collation des grades académiques légaux par les universités libres. 

144. Modifications aux règlements spéciaux. - Applicalion de l'article 29 de la loi de t890 (dispenses) : 
m(•Sures complémentalrcs. - Décisions de principe. - Circulaires ministérielles , 

On trouvera aux annexes le texte des modifications qui ont été apportées, 
pendant Ja période triennale : 

j o au llÈGLEMENT SPÉCIAL DE 1:uNIVERSlTÜ LIIlllE DE DIWXELLES sur la coll a- 
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tion des grades académiques légaux (annexe CXV 1 p. t3D). Ces modifications 
ont eu pour objet : 

a) le programme du doctorat en droit. La 'deuxième épreuve peut être 
divisée en deux sous-épreuves, à la demande des récipiendaires. - Mode de 
répartition des matières entre ces deux sous-épreuves; 

b) Ic programme de l'examen pour le gradé d'ingénieur des constructions 
civiles : des travaux graphiques de mécanique appliquée sont ajoutés au 
programme <le chacune des trois épreuves ; 

2° au RÈGI.E.UENT SPÉCl,\J, DE [,,\ :m~m-: U~IVEHSITÉ sur les inscriptions aux 
examens (annexe CXIV, p. 15~). 

Il a été rendu compie, au paragraphe précédent, 11° 142 des arrêtés royaux 
des -19 février et H5 mars ·f 89~, des ·18 mars et 4 septembre -1896, ainsi que 
des dépêches ministóriellcs du i4 mars 1896 et du ·J J décembre -1897, réglant 
les cas de dispense prévus par l'article 29 de la loi du 10 avril -1890. 

Nous avons également analysé an 11° · 143. la circulaire ministérielle 
du f 2 mars t896 (rédaction des ccrtilicnts de première épreuve) ainsi que 
celle du 8 juin de la même année, concernant le contrôle à exercer sur les 
certificats de stage pharmaceutique civil. Cette circulaire a été également 
adressée aux recteurs des universités libres. 

Les annexes de cc rapport, pp. ln;, et suivantes, rappellent les commu 
nications ministérielles ayant donné connaissance aux universités libres des 
décisions de principes prise par la commission d'entérinement. · 

~ 4. - Collation des grades académiques légaux par les jurys constitués par le Gouvernement 
(jurys spéciaux et jury central). 

t.15. Disposiüons royales. - Organisation d'une session extraordmarre du jury central en décembre 1896, 
- Application de l'arucle 20 tic la·loi tie i890 (dispenses) : mesures complémentaires. 

Les dispositions royales réglant l'organisation des jurys constitués par Je 
Gouvernement ont été l'objet, au cours de lu période triennale, des modifi 
cations ou des mesures complémentaires suivantes : 

1° Annf:TÉ ROYAL ou 1!:> ~uns 189ö (annexe CXX, p. 138), - a) Indemnité 
duc aux secrétaires. - Celte indemnité est portée de ö à ,JO francs, pour les 
membres remplissant. les fonctions <le secrétaire de deux jurys différents ou 
de deux sections différentes d'un même jury, siégeant Ic même jour (disposi 
tions complémentaire à l'article 22 de l'arrêté royal organique du 13 octo 
bre 18\)0); 

h) lndcmuités de séjour. - L'indemnité de séjour sera due pour les jours 
ou Hables pendant l('scptcls Ic ,i 11ry ne siégcru pas pa1· su ttc du délai accordé 
aux récipiendaires pour la préparation des leçons publiques (disposition 
complémentaire à l'arrètó royal du 18 mars l 892); 

r'r 
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2° AuutTÉ ROYAi. 1>u i i JUIU.ET f 896 (annexe CXXX; p. 144) concernant Ic 
calcul des distances à porter en compte pour les indemnités de déplacement. 
- Pour les royagcs par la route ordinaire, le Dieiionnaire officiel des distan 
ces légalt•s, publié par .MM. Guyot frères, est substitué au Dietionnaire des 
distances légales publié par Ic sieur Turlier (modification à l'arrêté royal du 
17 avril 1890); 

5° AnntTÉ ROYAi, ou 16 xovssmns 1896 (annexe XCVII. p. f 29). - Il s'agit 
ici de l'arrêté que nous avons déjà analysé ci-dessus, n° !40, et qui a 
ins lil ué, aussi bien pour le jury central que pour les universités de l'État1 
une session extraordinaire, en décembre 1896, it l'effet de permettre aux 
récipiendaires de l'ancien régime de se présenter une dernière fois sous cc 
régime avant l'expiration définitive du délai transitoire ( i er janvier !897). 
On a vu que cette session était exclusivement. organisée pour les examens du 
deuxième doctorat en droit (examen final). des deuxième et troisième 
doctorats en médecine et de l'épreuve unique de la candidature en notariat 
à subir par des docteurs en droit. 

Les conditions d'admissibilité rt cette session devaient être plus restreintes 
pour Ic jury central. qui: sous l'empire de la loi de f 876~ ne tenait plus que 
deux sessions annuelles: que dans les universités de l'État, où le nombre de 
ces sessions était de trois. De là l'interdiction de profiter de Ia sesssion 
extraordinaire, faite aux étudiants qui auraient échoué pour la même 
épreuve, soit dans une université, soit devant Ic jury central, à deux des 
trois sessions antérieures de !896. On leur maintenait ainsi les avantages de 
l'ancien régime, mais rien de plus; 

4° Anntnt ROYAL nu JO 1:Én1rnn f 897 (annexe CXXXVI, p.147) modifiant et 
complétant l'arrèté royal organique, en cc qui concerne la durée des études 
et les frais des examens. 

Une année d'intervalle est exigée : a) entre la candidature en sciences 
naturelles el la première épreuve de la candidature en médecine; b) entre 
la candidature en droit et Ic premier examen de docteur, lorsque le doc 
torat fait l'objet de deux épreuves seulement, comme c'est Ic eus pour les 
élèves de r Unùm·sité nouvelle à Bruxelles, ainsi que nous le verrons plus 
loin. 

L'arrêté règle les frais d'inscription, notamment : 
a) à chacune des épreuves du doctorat en droit lorsque cet examen est 

divisé en deux épreuves ( H>O francs); 
b) à la deuxième et à la troisième épreuves des examens combinés de la 

candidature en sciences naturelles préparatoire à la médecine et de la can 
didature en médecine (7ü francs). 

Une cmcur.xmn 111:-;tsT1tnrnuE nu -16 AOUT f89ï (annexe CXXXVII, p. f 48) 
adressée aux gouverneurs de province, fixe Ic sens des dispositions ci-dessus, 
dont l'application a mit éveillé des doutes dans l'esprit de certains délégués. 
On s'était demandé si l'examen <l(' doel cur en droit pourrait faire l'objet 
devant tous Jes jurys constitués pnr Ic Gouvernement, d'une double ou d'une 
triple épreuve, au choix des récipiendaires. La circulaire en question rap- 



( CUXI ) [ N• HS7.] 

pelle qu'il n'en est pas ainsi. L'arrêté ministériel du f 8 octobre 1890 demeu 
rant en vigueur, l'examen de docteur en droit comprend toujours trois 
épreuves lorsqu'il est subi devant Ic jury central. 

On trouvera ci-dessus, p. cr.xv, l'analyse des arrêtés royaux des 19 février 
et H5 mars l89t;, <les 18 mars et 4 septembre f896, ainsi que des dépêches 
ministérielles du 14 mars i 896 et du f t décembre !897, réglant les cas de 
dispense prévus par l'article 29 de la loi du fO avril 1890. 

UG. l\Iodificalions au programme dr:1 examens à subir 1lna11t Ic jury central. 

Nous avons déjà rendu compte, au n° '141, p. cr.xrv, de r.'Annt:TÉ nour. B 
ou 29 JUIN 189;-j (annexe LXXXVil, p.118) permettant aux étudiants qui 
auraient subi avec succès, à Louvain ou à Gand, ln première épreuve ou les 
deux premières épreuves des examens combinés de candidat eu sciences 
naturelles préparatoire à la médecine et de candidat en médecine, de se 
présenter, ü l'université de Liège. pour la dernière épreuve ou les deux 
dernières épreuves des mêmes examens: avec dispense du diplômes de can 
didat en sciences naturelles. La même mesure s'imposait pour les examens i1 
subir devant le jury central. 

En dehors de celte disposition, nous n'avons à signaler ici que des déro 
gations qui ont été admises au programme du jury central pour les deux. 
sessions de f 896 seulement et ü raison de circonstances exceptionnelles. Elles 
ont fait l'objet: · 

1° de L1
An111~r~ uovxr. nu 20 run.t.er 18!)6 (nuuexc CXXX.l1 p. -14;.S) concer 

nant le programme de ln candidature en sciences naturelles préparatoire à 
la médecine (f re épreuve) et de la candidature en médecine (id.); 

2° de L'AHHtTli !\lli-HSTÉllIF.L DU 20 JUIi.LET 1896 (annexe CXXXll1 p. !4;,) 
concernant la première épreuve de l'examen de candidat ingénieur. 

147. Programme <les examens à subir devant les jurys spéciaux réservés aux: élèves de l'Université n&u-celle, 
à Bruxelles, 

Comme on Ic verra dans une partie ultérieure de cc rapport, un arrêté 
royal du 1er août 189t> (annexe CXLI, p. rnO) a constitué <les jurys spéciaux 
<le philosophie et de droit, exclusivement róservés aux élèves de l'Université 
nounelle, ù Bruxelles. 

Cel arrêté devait avoir pour corollaire l'octroi de programmes particuliers 
à ces élèves, pour leur permettre de présenter leurs examens scion l'ensei 
gnement qu'ils avaient reçu. Ces programmes, conformes aux propositions 
de l'Université nouvelle ont été détcrrniués par : 

1° r,'A111utn~ m~1sr1~1uEt ou 2 AOUT 1891> (annexe CXXIIL p. 159), pour la 
candidature en philosophie et lettres préparatoire au droit, la même candi 
dature préparatoire au doctorat (groupe : philosophie), la candidature et 
le doctorat en droit. Cc dernier examen fait toujours l'objet de deu-, épreuves. 
On sait que la triple épreuve est obligatoire dans les deuv universités de 
l'État et devant Ic jury central; 
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2° l'Anntn~ 11t1NISTÉR1EL nu 9 run.tsr 1896 (annexe CXXIX, p. 145), pour 
la candidature en philosophie et lettres préparatoire au doctorat (groupe : 
histoire). - Le même arrêté modifie celui de f896 en cc sens que les éléments 
du droit international privé sont transférés de la première à la deuxième 
épreuve du doctorat en droit. 

Il n'y a pas eu lieu d'arrêter des programmes spéciaux pour la candidature 
en notariat.Ie seul récipiendaire que l'Unive1·sité nouvelle a présenté pendant 
la période triennale ayant demandé inscription pour la troisième épreuve 
de l'examen. Cette épreuve devait nécessairement porter sur toutes les 
matières prévues par la )oi pour la candidature complète, moins celles 
qu'avaient comprises les deux premières épreuves (arrêté ministériel du 
18 octobre f 890, art. 2). 

U8. Modifications au règlement détaillé des jurys constitués par le Gouvernement. 

Les modifications qui ont été apportées, pendant Ia période triennale, à 
l'arrêté ministériel du 22 juillet 189i portant règlement détaillé des jurys 
constitués par le Gouvernement, sont peu nombreuses et peu importantes. 
Nous n'avons à mentionner ici que les deux arrêtés suivants : 

i O Anntl'É MINISTÉRIEL DU 16 JANvmn 189ti (annexe CXVIII, p. 156) pré 
voyant dérogation à l'article rn du règlement susdit, relatif aux séries de 
récipiendaires n organiser pour les examens écrits, les épreuves pratiques cl 
les travaux graphiques, et modifiant l'article 25 qui s'occupe des indemnités 
de vacation (installation du jury; - examens par écrit; - dissertations; - 
épreuves pratiques et travaux graphiques); 

2c, Annl'.:l'É 1111NIST:Én1E1. nu 24 JAN,·rn11 1896 (annexe CXXIV, p. -14f) com 
plétant l'article 21, § 2, de l'arrêté ministériel du 22 juillet 1891 (ajourne 
ment pour absence motivée). Ce paragraphe était insulllsant en ce qu'il ne 
prévoyait, pour justifier cet ajournement, qu'une indisposition grave, bien 
constatée et annoncée en tcr~ps utile. L'arrêté de 1896 admet tout autre 
motif légitime d'absence. Il est entendu que le jury apprécie souverainement 
dans chaque cas. 

H9. Circulaires el dépêches ministérielles. - Jnslruclions concernant le contrôle à exercer par le jury 
central de pharmacie sur les ccruûcals de stage pharmaceutique civil. 

Différentes circulaires ministérielles ont été adressées aux gouverneurs 
de province, au sujet <les formalités à remplir pour la prise des inscriptions: 
elles recommandaient aux délégués de se conformer strictement aux pres 
criptions réglementaires ainsi qu'aux instructions antérieures du Gouverne 
ment et leur rappelaient notamment l'obligation de mentionner toujours 
dans les bulletins, l'époque de la clôture des éludes moyennes, s'il s'agit 
de l'inscription ü un premier examen académique, ou, s'il est question d'un 
examen ui téricur, la session à laquelle Ic grade imméd ialcmcnt inférieur a 
été obtenu. 

Nous croyons devoir nous borner ù signaler ici quelques points traités 
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dans les dépêches ministérielles qui ont été adressées aux présidents des 
jurys constitués par lie Gouvernement. Ces dépêches sont trop nombreuses 
pour être insérées toutes aux annexes de ce rapport et elles ne s'occupent 
Ic pins souvent que <le questions de comptabilité ou de détail qui avaient 
été soulevées pa1· les présidents eux-mêmes. 

l O 01\1•1~c11E ;\WIISTÉHIELLE nu le~ ocronns 189!'>, adressée au président du 
jury spécial de candidature en philosophie et lettres, réservé aux élèves du 
collège N.-D. de la Paix, ù Namur, - Il n'y a pas lieu d'arrêter des dispo 
sitions réglementaires relativement au partage du temps des interroga 
tions entre les professeurs de l'enseignement officiel et ceux de l'enseigne 
ment libre ; 

2° D.ÉrËCIIE mNtSTÉIUELLE A nu 6 NOVEMnnE 18915, adressée au président 
du jury central pour les examens de philosophie et lettres. - a. En vertu 
d'une décision prise par la commission d'entérinement en séance du 
9 aoùt 1890 (annexe CLXII, p. 160), u11 étudiant, ayant obtenu sous l'ancien 
régime le diplôme de candidat en philosophie et lettres préparatoire au 
doctorat, est <lircctcmcn t admissible à cc dernier examen, sous Ic régime 
actuel, même pour les groupes philologie romane ou philologie germanique; 
- b. Eu vertu des décisions prises pui· la même commission c11 séances du 
t> juin 1891 et du 29 janvier ·1892, le docteur en droit qui veut devenir 
docteur en philosophie et lcltrcs peut présenter, comme matière à option, les 
Pandectes et réclamer Ja dispense d'une nouvelle interrogation sm· celte 
matière; 

5° DÉPÊCHE l\11N1sT1~RrnLLE~B nu 6 NOVEMDRE 189:>, adressée au président du 
jury central pour les examens de sciences. -a. Un étudiant ayant subi avec 
succès en 1892 el en 1895 les deux épreuves <le l'examen de candidat ingé 
nieur peut, en vertu de l'article öG~ § ,f,, de la loi de f 890, lel que cet article a 
été interprété pur la commission d'entériuement (séance du f2 avril 1891'>, 
annexe CLXII, p. H;ö), se présenter à l'examen de candidat en sciences natu 
relles, sans avoir à justifier de conditions d'études moyennes; - b. En 
attendant que la question ait été tranchée par voie d'arrêté royal (1), le jury 
pourra apprécier et décider si l'examen de ce récipiendaire comprendra 
encore la physique expérimentale et la chimie générale ; 

4° ÜÉP1~cnE -'llNISTÉHJELL.E nu :2 JANvrnn 1896, adressée au président du 
jury central pour les examens de droit. - Un étudiant porteur d'un diplôme 
!JOH cntcriué de candidat en droit ne saurait être admis, fût-ce condition 
ncllcmcnt, à la première épreuve du doctorat. Les règlements existants 
permettent au jury de décider si le récipiendaire cp1i se trouve duns cc cas 
doit être ajourué pour absence motivée ou refusé pour absence non motivée. 
Poul' mieux préciser cc droit du jury, il sera uéanmuins opportun de 
compléter l'article 21, § 2, du réglcrnenL détaillé du 22 juillet '1891 C); 

(1) l'air l'arrêté royal <lu 18 mars 18\JG, annexe xc111, p. 125'. 
(2) Vofr l'arrèté ministériel <lu 21.i, janv ier 18%, annexe CXXIV, p. H 1. 
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5° DËPf:c1m JUtNtSTfaunu ou 1er 1:Évnrnn 1896 adressée au président du 
jury central de philosophie et lettres. - a. Il est nécessaire, conformément 
î1 l'observation faite par Ic président. d'indiquer avec plus de précision dans 
les certificats de première épreuve délivrés par une faculté universitaire, 
la branche sur laquelle un étudiant n'a été que partiellement interrogé. - 
b. Il parait extrêmement difficile, pour ne pas dire impossible, de régler par 
une disposition administrative l'étendue des dissertations doctorales. Le 
jury seul appréciera si cette étendue est suffisante. - c. Le jury était com 
pétent pour apprécier si un récipiendaire qui, dans la première épreuve du 
doctorat en histoire, avait été interrogé sur cc la paléographie et la diploma 
tique du moyen ùgc >) pouvait présenter comme matière à option, dans la 
deuxième épreuve (1 la paléographie latine, française et flamande des temps 
modernes (xvs-xvur' siècles)>); 

6° Di.'.:Pf:CHE llflNISTI~nrnuE nu 28 rávmsn 1896 (annexe CXXV, p. 14i), 
adressée au même président. - L'Administration des Postes refuse d'ad 
mettre une extension tl sa circulaire <lu 26 avril 1892, en autorisant 
l'échange en franchise de port, sons enveloppés formées et recommandées, 
des correspondances entre les présidents et les membres des jurys, et en 
admettant la franchise pour les correspondances entre membres; 

7° 0.i.'.:PtcnE :m:,1sTÉR1ELLE Du 4 JUILLET 1896 (annexe CXXVIII1 p. 145) corn 
muniquunt au président du jury central de pharmacie la circulaire ministé 
rielle du 8 juin de la même année, adressée aux recteurs des universités et 
concernant Ic contrôle à exercer sur Jes certificats de stage officinal civil; 

8° DÉPf.:cm: llHNhTÊRIELLE nu 27 AOUT 1896 (arinexeCXXXIH, p.146) adres 
sée au même président. - Instructions couccruunt les enquêtes à ouvrir par 
le jury central sur la valeur <les certificats de stage officinal civil; 

9° 0ÉPËCIIE mN1sr1~nrn1.tE ou t 4 NOVHMJJRE 1896, adressée au président <lu 
jury spécial de candidature en philosophie et lettres réservé aux élèves de 
l'U,niversité nouvelle, à Bruxelles. - En vertu de la jurisprudence constam 
ment appliquée par l' Administration de l'enseignement supérieur, d'accord 
avec la Cour des comptes: les frais de route et de séjour ne peuvent être 
attribués qu'aux membres appartenant à une université ou à un établisse 
ment dont Ic siège n'est pns à Bruxelles ou dans l'agglomération; 

10° DI;;Pf:cnE J\1IN1STÉ1tIBLLt ou 2 n.ÉcE11rnRE t896 adressée au président du 
jury spécial de candidature cn philosophie et lettres réservé aux élèves de 
l'institut Saint-Louis, à Bruxelles. - Les frais d'un voyage, effectué dans un 
but électoral ou autre, étranger nu service des jurys d'examen, ne peuvent 
être mis à charge <lu crédit budgétaire destiné à couvrir les dépenses de ces 
JUr) S; 

-t i0 Di~l'tcm: r.11N1s1ÉHIELLE DU 4 .u:ÉcEMn1rn 1896, adressée au président 
suppléant du jury central pour les examens de sciences. - Il faut un 
proces-verbal pour chacune des séances du jury , 

12° DfrtcuE MJNIS"J ÉHIELI.E ou 8 otlcE3lllHE 18961 adressée au même prési- 
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dent suppléant. - On rappelle que les procès-verbaux des séances doivent 
toujours mentionner les prénoms et les lieux de naissance des récipiendaires; 

·f 5° DÉP~cm ,mNrSTÉnrn1.r.LB DU 22 »ÉGBmurn -18~)6, adressée an président 
du jury spécial de candidature en philosophie et lettres réservé aux élèves 
de l'institut Saint-Louis, à Bruxelles. - Les membres qui n'ont pas siégé ne 
peuvent prétendre au droit de séjour, quelque soit le motif de leur absence. 
Aux termes de l'article 23, § 2, de l'arrêté royal organique du 13 octo 
bre t890, ce droit n'est dû que par jour d'examen; 

-14" DÉrtcm: MINISTÉRŒLLE .nu 25 otCE)!BllE ·J 896, adressée au président 
du jury spécial de candidature en philosophie et lettres réservé aux élèves 
du collège N.-D. de la Paix, à Namur. - Pour un membre suppléant qui 
u' a pas siégé un jour 1 au cours de la session, l'indemnité de voyage ne 
peut. être substituée à l'indemnité de séjour c1ue lorsqu'elle est équivalente 
ou inférieure à cette· dernière. La situation est la même que celle qui se 
présente pour les dimanches et les jours de fête légale; 

i ~0 DiPtcnE 1mNISTÉRrn1.rn JJU 8 sserasrnas 1897 ~ adressée au même pré 
sident. - a. Il n'est pas possible d'annuler l'inscription <l'un récipiendaire 
absent, quelle qu'ait été la légitimité de ses motifs d'absence; - b. 1l n'y a 
pas lieu de publier, chaque année, à la diligence du Département de l'Inté 
rieur et sur a vis du jury, la liste des auteurs grecs et latins qui seraient seuls 
admis l'année suivante et dans quelle mesure. Cette innovation paraît irréa 
lisable , 

!6° ÛÉPtcnE mNISTÉRIELLE ou ·f 7 SEPTEMBnE 1897, adressée au président 
des jurys spéciaux de droit .réscrvés aux élèves de l'Université nouuelle, à 
Bruxelles. - En vertu de la jurisprudence constamment appliquée pat· 
l'Administration de l'enseignement supérieur, d'accord avec la Cour des 
comptes, les professeurs des universités de l'État, membres de plusieurs 
sections des jurys: ne sont pas autorisés à compter un voyage aller et retour, 
lorsque deux sections différentes siègent deux jours de suite, ou avec une 
journée d'intervalle. Dans cc dernier cas. Ic séjour de f 2 francs peut seul 
être admis, comme pour les dimanches et les jours de fêle légale; 

-17° Dtl'f:cuE ;mN1STÉ11rn1.1.E nu 26 ocrouus 1897 (annexe CXXX VHI1 p. !49), 
transmettant au président du jury central <le pharmacie de nouvelles instruc 
tions concernant le contrôle à exercer par Je jury sur les certificats de stage 
officinal civil. 

---------- 
§ 5. - Entérinement des certificats et des diplômes académiques. 

rno. Disposuion complémentaire aux. arrêtés royaux organiques. - Dépêches interprétaüves, 

Aux termes de l'article 64, C, de la loi électorale du ·i2 avril !894, le pré 
sident de la commission d'entérinement est tenu de délivrer, au plus tard 
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Ic rn janvier de chaque année, au Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction 
publique, aux fins de publication au /Jlonitct,r belqe, la liste des citoyens dont 
les titres, diplômes on certificats ont été entérinés dans Ic courant de l'année 
(précédente). La liste doit mentionner la nature des titres: les nom, prénoms, 
domicile cl lieu de naissance de chaque intéressé. 

Pom· faciliter au président la rédactiou <le cette liste conformément à toutes 
les exigences légales, un AHUf:l'll noYAJ. DU 5 f JANVHm 18!.l5(a11nexcCLX1 p. H>3), 
complétant l'article 5 de l'arrêté royal organique <lu 24 octobre !890 (enté 
rinement des diplômes académiques) et l'article 2 de l'arrêté royal orga 
nique du {4 avril 1894 (enregistrement des diplômes étrangers dans un 
but purement électoral), prescrit aux autorités compétentes de joindre à 
chaque envoi de diplômes ou certificats à entériner ou à enregistrer, un 
relevé mentionnant notamment les nom et prénoms de chaque intéressé, son 
domicile, Ic lieu et la date de sa naissance: etc ... 

On a vu ci-dessus qu'un arrêté ministériel du 22 avril t89~ (annexe XLIV, 
p. 86) exige, aux mêmes lins, que ces renseignement figurent dans les listes 
provinciales des demandes d'homologation. 

Les dispositions réglementaires concernant la commission d'entérinement 
n'ont été l'objet d'aucune autre modification pendant la période triennale. 

En matière de dépêches interprétatives, nous n'avons a mentionner que la 
n&Pf:c1rn MINISTÉlUEI,u nu 29 JUIN t895 (annexe CLXI p. H;4), rappelant qu'il 
n'existe pas d'entérinement (gratuit) valable en matière électorale seule 
ment. 

1ô1. Décisions de principe prises par la commission d'entérinncment pendant la période triennale. 

Ou trouvera à l'annexe CLXII pp. ID~> à 183, le texte de ces décisions de 
principe et des rapports qui les justifient. En voici un aperçu sommaire : 

Â. - ÉPIIEUVES PHÉPAIIATOlllES AU GR.\DE LfoAL DE CANDll)A'I' INGÉNIEUR 

(art. 12 de la loi). - Ces épreuves ne peuvent avoir lieu dans le courant 
de décembre (p. H>6); 

B. - CANDIIMTUI\ES EN PJJIJ.OSOPIIIE ET LETTIŒS ET EN SCIE'.\"CES NATURELLES 

(ART. 15 ET 20 DE u LOI). - Su.rnLTANltlTI~ I>ES faUDES (ART. 5).- .Maintenant sa 
décision du 8 avril 18921 la commission interdit tont cumul d'études condui 
sant à des grades académiques différents. Par application de ce principe, elle 
juge impossible d'admettre à se présenter devant le jury central, en novem 
bre 1897, pour subir la deuxième épreuve de la candidature en philosophie 
cl lettres, un étudiant ayant: a) terminé ses études moyennes en t89ö; û) subi 
la première épreuve de la candidature en philosophie et lettres en juillet Hs96; 
c) subi la première épreuve de la candida! ure en sciences naturelles, prépa 
ratoire au doctorat, en juillet f 89ï (p. 181); 

C. - Docrou.rr EN PHILOSOPUIE ET r.srmes. - 1° !Uatière à option (art. 14 
de la loi.) - L'histoire de Ja littérature flamande ne peut ètrc présentée 
comme branche à option par l'élève dont l'examen (groupe: histoire) aurait 
porté sur l'histoire des littératures modernes (p. 172); 
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2° Admissibilité (art. 60, § 1°\ de la loi). - Ce paragraphe doit être 
entendu dans Je sens Ic plus général. Il s'ensuit que Ic récipiendaire ayant 
obtenu sous l'ancienne loi Ic diplôme de candidat en philosophie et lettres 
préparatoire au doctorat. est directement admissible à cet examen lel qu'il a 
été organisé pa1· la loi de !890, quel que soit le groupe choisi, fût-ce la phi 
lologie romane ou la philologie germanique (p. 160); 

IJ. CANDrnATURE EN nnorr ; AnM1ss11111.1nt (art. 3 et 1ä de la loi). - En cas 
d'épreuve supplémentaire sur Ic droit naturel, cc n'est qu'à partir du moment 
où celte épreuve aura été subie avec succès que prendra cours l'année 
d'études exigée par l'article W de la loi pour la candida tu l'e en droit (p. Hi9). 
- Il résulte de cette décision que les deux années d'études prescrites par 
l'article 14 de la loi pour Ic doctorat en philosophie et lettres ne peuvent 
dater que de l'époque à laquelle il a été satisfait à l'épreuve supplémentaire 
préparatoire à cc doctorat (dépêche ministérielle du 1 i décembre -18971 

annexe CI, p. 152) ; 

R. DocTOHAT EN SCIE:-iCES PHYSIQUES E.T l'llATilÉ!\IATIQUES. - { 0 A1·ticle19 de 
la loi. - Généralisant, dans une certaine mesure, sa décision du 5 novem 
bre 18921 la commission estime que; pou1· les aspirants docteurs en sciences 
physiques cl mathématiques, qui fréquentent à l'école préparatoire du génie 
civil annexée ù l'université de G.i11d; certains cours relatifs à l'examen de 
candidat ingénieur, les cotes des points obtenus pendant l'année peuvent 
entrer en ligne de compte dans l'examen de fin d'année. Les facultés peuvent 
adopter ce système (p. 18'2). 

La commission fait observer qu'il n'y a là toutefois rien de réglementaire ni 
d'obligatorrc : les facultés restent libres dans leur appréciation (1). 

_2° Changement de régime après l'expiration de la période transitoire (art. 
~9 de la loi). Épreuves complementaires. - Interprétant ses décisions du 
9 juin ·1893 et du 9 février 1891-, la commission se prononce sur la régu 
larité de l'examen d'un rccipicndaire qui, après avoir subi avec succès 
dans une université, en !886. la première épreuve du doctorat en sciences 
physiques et mathématiques; a satisfait dans une a ul.re université, en 1897; 
a un examen complémentaire sur les matières de la première épreuve seule 
ment (loi de 1890). Elle juge que cet examen n'a pas été règulier, l'épreuve 
cnmplcmeutaire devant se confondre avec la deuxième épreuve (finale) 
(p. 180); 

J?. ExA \JENS COI\HIINÉS DE J,A CANDIDATUHE EN SCIENCE5 NA TU HELLES l'IIÉl',\RA 

TOIRI~ A J,A l\JÉJ)llCii'Œ ET l>R u CA!'ŒIDATUllE EN ML:.DECINE (art. 20, 22 et 23 de 
la loi). 

1° La commission donne son entière approbation au projet de rcglernen 
tation , par voie d'arrètc royul (1 des conduions imposées aux étudiants de 

(1) Séance <lu 2ti février 18!J8. 
(~1 l'oi, les deux arrêtés royaux du 2D juin 180tî (annexes J,XXXYI et LX.XXVII, pp. 117 

el H8). 
tt 
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l'université <le Louvain, qui voudraient poursuivre et achever, soit dans une 
université de l'Etat. soit devant un jury constitué par le Gouvernement, 
les examens combinés pour l'obtention simultanée des deux grades (p. H;7); 

2° UN1VEHSITÉ or,: GANI). - D1sPOSITION THANSITOIIIE. - La commission estime 
qu'un arrêté royal C) doit intervenir pour permettre aux récipiendaires 
ayant subi il l'université de Gand. conformément aux anciens programmes, 
la première épreuve de ln r-anrlitlalure en sciences nnturclk-s préparatoire à la 
médecine, de subir une épreuve complémentaire, en vue de tranformcr leur 
certificat en certificat de première épreuve des examens combinés (p. 179); 

G. - ExAUEN DE l'IIAHMACIEN. -STAGE on1c1;xA1. (art. o/.~, § final, <le la loi). 
- -l O On contrôle à e.xerce1· par les jw·ys cl pw· let commission d' entérine 
ment siu: les certificat« de stage officinal civil. 

a) La loi de 1890 n'a institué aucun autre contrôle de la valeur intrin 
sèque des certificats de stage. - Du mode des investigations du jury ou de 
la commission d'entórincmcnt : il suffira ù ces autorités de demander à la 
commission médicale compétente des rensc.gncrnents sur les certificats 
suspects (p. 167); 

b) La commission décide, sous certaines réserves, que tous les certificats 
Je stage officinal civil seront soumis par les soins du bureau aux commis 
sions médicales compétentes (p. 168); 

c) L'intervention de ces commissions sera purement officieuse (p. 169); 
2° Certificats de stage obtenus à I' étm119e1·. - Ces certificats ne peuvent 

être valables en Belgique: tout contrólc serait impossible rp.171 ); 

Jl. -- CAS sp1;c1Aux; mSPENSEs (art. 29 de la loi). - Un candidat en médc 
oine, porteur d li diplôme de candidat en sciences naturelles préparatoire à 
la médecine. n'est pas directement admissible au doctorat en sciences natu 
relles (groupe: zoologie); i! est tenu de su bil' préalablement l'épreuve com 
plémentaire de la candidature c11 sciences naturelles prèparatoire au 
doctorat C). L'article 21) ne permet pas au Gouvernement de dispenser le 
récipiendaire d'un diplôme légal (p. 1i0); 

1. -- INrnnPHÉTATJON nr,; 1,' AHTicrn 32 nE LA t01. - Des conditions requises 
pour qu'un établissement d'enseignement supérieur cnusl ituo une univcrsitè 
apte à délivrer pal' elle-même des diplômes lcgaux. -La commission décide : 

1° que l'organisation de l'enseignement pharmaceutique (art, 2n de la loi) 
est requise à cet effet (p. H>7) i 

2° que, dans son organisation nclndlc(novcmbrc 189;5), l'Université nou 
velle, ü Bruxelles. ne réunit. pa-.; les conditions prescrites pnr l'article ?i2 
de la loi, - ci, Examen de la situation de l'Univei·sité nouvelle. -- b. La 
commission d'entérinement possède le droit de contrôle. - c. Le légis- 

(l) Vvir l'arrèté royal du!) juitlcl 18!Jï, ù l'annexe C, p. 131. 
(9) Voir l'arrêté royal du 1- septe mhre IIHHi, ù l'annexe XCVI, p. 1:28. 
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latenr de {890: comme celui de 1876; n'a entendu reconnaître comme 
universités, au point de me de la délivrance directe des diplômes académi 
ques lègaux. que les établissements d'enseignement supérieur ayant fait 
leurs prem·cs depuis longtcm ps (pp. {61 et. 16;5); 

.J. - ~fE:n1os DE PAI\TrES DF.: !\L\TlirnE<; SUll r.ns CERTIFICATS ET I.ES DIPI.Ôl\lES 

(art. 40; S 27 ile la loi). - Lorsqu'une mntièrcsc trouve répartie entre deux 
ou plusieurs épreuves d'un même examen: il importe que les certificats et 
les diplômes précisent, surtout en vue d'un changement d'université 011 de 
jury, la partie sm· laquelle l'épreuve antcricurc a porté (p. {78); 

K. - Du nnorr n'E:-iTÉR1~1nm:u (interprétation de l'article 43 de la loi). - 
Les certificats on diplômes délivrés à la suite d'épreuves complémentaires . 
sont soumis au droit de 20 francs (p. 178); 

l,_ - DISJ>F.;,iSR ORS C:O~l)ITIO~S n'1tTllJH~S ~lOYR~NRS (interprétation de l'ar 
ticle ;:,fi. § 4. de la loi). - Un étudiant ayant subi avec succès, avant l'en 
trée eu vigueur de la loi de 1890, la première épreuve d'un premier exa 
men académique, pent se présenter ù l'épreuve ultérieure ou aux épreuves 
ultérieures, sans avoir à justifier de conditions d'études moyennes. Les mots 
(( dans les délais prévus » qui figurent à l'article ~61 peuvent être consi 
dérés comme n'excluant que la période qui suit l'expiration des délais et non 
celle qui précède son point de départ. - Le changement de faculté doit être 
permis (extension de la décision du;:$ novembre 1890) (p. H>~). 

-- 
S 6. - Application de l'article 50· de la loi de 1890. - Dispenses à accorder 

à des personnes diplômées à l'étranger. 

l!'S~- Dispositions royale, orgnnlques : modlficatinn. - üépèches ministérielles. 

An cours de la période triennale, une seule modification a été apportée 
aux disposi lions royales organ iqucs analysées dans les deux rapports pré 
cédents. Consacrée pnr un Atrnr:n:: uovu uo rn MAns 189v (annexe CLXVI., 
p. 181-), elle a porté s111· l'article 6; § 2'. de l'arrêté royal du fer août !891~ 
stipulant que l'épreuve supplémentaire pourrait être subie par Ic requé 
rant, (<soit.dans la session cournntr-, soit dans une session ultcrieure ». 
Aux termes de l'arrété de JSO?)i il nppurlienrira au l\Jinistrc de l'Inté 
rieur et de l'instruction publique de désigner la session où l'examen ama 
lieu. L~ hut de celte disposition est d'amener, autant riue possible: la simul 
tanéité; si Invornblc aux iutérèls du Trésor. des épreuves dont il s'agit et 
des ~prc11,·cs correspoudantcs su hies !Hl 1· les récipiendaires belges. 

Parmi les nomhrcuses dépêches qui ont eu pour hut de répondre à des 
questions posées par des drangers: les suivantes méritent d'être citées: 

1° D1~rtc1rn :\11~1sT(.:urn1.r,g nu ·f3 Non,1111111.18!);') (annexe CLXV11iP•'l8tl). 
Ln loi du 10 ani! 1890 n'admet pns l'assimilation aux diplômes belges corres- 
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pendants (grades légaux), des diplômes de candidat obtenus à l'étranger; 
2° Dütcm~ MI~ISTÉttlELLE nu 27 ucronns 1896 ( annexe CLX VIH, p. { 815) - 

a. Un diplôme purement scientifique de docteur en médecine, obtenu en 
Belgique <l'une université de l'Étal: ne pouvant être entériné, ne confère 
aucun droit à l'exercice de l'art de guérir dans Ic Royaume. - b. L'article f'.50 
de la loi de 1890 ne prévoit de dispenses génfrales qu'en faveur de personnes 
ayant obtenu. ,; l'étrtuujer, leur diplôme final de docteur. •- c. Les dis 
penses spéciales prévues par l'nrtiele 51 de la même loi, ne s'appliquent qu'à 
l'exercice de certains actes de l'art de guérir; 
5° DÉr~crrn !lllr.1sT~nrn1,1.& nu ·18 ~u11s !897. - Il n'y a pas d'obstacle à ce 

que Ic jury cent ml autorise les récipiendaires à subir, Ic cas échéant, leurs 
examens en anglais; 

4° D~Pt.c1rn ,11:,1sTÉn1in.1.E nu 16 s1~PTE1rnn1-: 1897. - a. Les examens supplé 
mentaires ü subir par des personnes diplômées à l'étranger, ont toujours lieu 
devantle jury central (art .. ~O de la loi de 18HO). - b. Aucun temps d'études 
n'est requis dans une université, pour être autorisé à se présenter à ces 
examens. 

2° Section. - Application des dispositions légales et réglementaires. 

§ 1.,. - Homologation de certificats d'études moyennes et épreuves préparatoires. 

A. - IIOMOI.Ot;ATIO'.'i (1•11F.1'AIIATOIIU-: AUX GBADF.S ACADÉlllQUl~S) OF, CF:llTlflC.\TS o'f.:TUDES 

ftlOYJ-:i'iNES ET f:1•111;:un:s 1•11Ë1'.-1.BA'fOIIIES .\ sunm DEHNT LE JUI\Y li'iSTITUÏ,; l'.\I\ L'AIITICLE 7 
DE L.I. LOI DF. 1890. 

15ii. Sessions tenues pendant la période triennale. - Composition des jurys. 

Le jury chargé d'homologuer les certificats d'études moyennes conduisant 
aux examens académiques et. de procéder aux épreuves préparatoires à ces 
examens a tenu ses trois sessions ordinaires au cours de la période triennale. 
Aucune session extraordinaire n'a été organisée. 

Des arrêtés royaux du 10 juillet 189tJ, du 11 juillet 1896 et du 25 juillet 1897 
(annexes LXX, LXXI et LXXII: p. 10!}) ont réglé la composition des jurys, 
d'après les principes indiqués à la page CXC du rapport précédent. Les fonc 
tions de president, de président suppléant et de secrétaire ont continué il 
cire respectivement confiées, pour les trois sessions, à i\BI. van Berchem, 
conseiller ü la Cour de cassation, Stappaerts. conseiller á la Cour d'appel de 
Bruxelles, et De Moor, professeur de rhétorique à l'athénée royal de 
la même ville. 
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Comme précédemment, le jury à siégé il Bruxelles, au gouvernement pro 
vincial du Brabant. Il a consacré le nombre suivant de séances au double 
objet de sa mission : 

A. - Homologation de certificats. 

Session de i89~ . 2~ séances . 
1896 32 
189ï . . . 52 

- 
Total. 89 séances. 

B. - Epreuves prépœrutoires, 

Session de t 89ö . i ~ séances. 
-t8H6 . 23 
1897 . 2~ 

- 
Total. 63 séances. 

rn-L Statistique des homologaüons r·ffi·ctuées pendant la période triennale. 

Le nombre des demandes d'homologation a été, pour les trois sessions : 
de la période triennale, de 5,066, soit 518 de plus que pour les cinq sessions 
de la période précédente , 2,970 certificats onl été admis par le jury, dont 
21687 d'emblée et 28;) après njournemeut, 96 seulement ont été rejetés. Les 
chiffres de la période antérieure étaient: 2,6Gfi certificats admis: dont 2, IOI 
d'emblée et 060 après ajourncmcnl; 8':'2 rejets. 

Aucune dispense n'a plus pu être accordée par application de l'arrêté 
royal du 27 novembre i 890, la période truusitoire que prévoyait cet arrêté 
ayant [H'ÎS fin au Jer octobre 1894. 

Le tableau ci-après donne la statistique par session : 

Nombre rrnM11R11 or.s u•rss10,s ~OllBRB 

8ESSIOlUI, des des demandes 
d'homologation. d'emblée. 1 après IIEJETS. ajour u-ment. 

t8\Jv _ . ' . ........ ,. 1,000 9W 60 21 

189G •.• ......... . . t ,U3S 804 131 3~ 

189ï .. , .•.•..•. . . . 1,024 OOï 80 3ï 

Touux ... ;:;,ooo 2,08ï 283 06 

Ces chiffres sont empruntés aux tableaux qui accompagnent les rapports 
du président du jury, dont 011 trouvera des extraits aux annexes, et qui 
renseignent par province les homologations effectuées ou refusées (annexes 
XLVIII, LV cl LIX; pp. SU~ 9ö et 9H). 

uu 
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155. Ilèsullats des épreuves prêparatoires. - Statistique. - Nombri, des remmes ayant snbi les épreuves. 

Voici, pour chacune des trois sessions et pom· l'ensemble, Ic relevé statis 
tique des résultats des épreuves préparatoires subies au cours de la période 
triennale : 

NATURE ors ÉPREUVES PRÉPARATOIRES. 
Soumis 

lu se rits. 
à t'examen. Admis. Ajournés. 

A. SoHHion do :1895. 

Épreuve préparatoire à la candidature en philosoplri». 

en notarlat •. 

Lu relies(') . 
en sciences na- 

Ilweuve préparatoire à l'examen de candidat ineé- 
nicur, etc ... ·. . . . .•.•.•••.• 

Totaux • 

14 

6 

28 

15 

6 

2B 

48 . 45 

6 

10 

!) 

tl 

20 

·----•----- 
3ii 

U. ~cs•iou do :1800. 

Épreuve préparatoire à la candidature en philosophu-. 

en notarial . . 

en sciences na- 
turelles ('). 

Épreuve préparatoire à l'examen de candidat in~é- 
. nieur, cie. . • . • . . . . • . . . . . . . . 

Totaux.· . 

c,- 19 8 1t _., 

,i 3 , 3 

50 20 13 16 

1 1 i J 

08 ii2 22 1>0 

C. !'iC!l!!fion do :1~07, 

Épreuve préparatoire à la candidature en pl1iluso- 
phin ('). . . . . • • • . . . ... , 

Épreuve préparatoire ù la candidature en notariat . . 

en sciences na 
turclles ('). • . • . • . . . . . ..•.. 

Épreuve 11répa ratoire :i l'examen de candidat ingè 
nieur , etc. . . . • • . . ...• 

Totaux. 

â1S 3I 11 <)· _., 
(l 5 , 1S 

3;,\ ·53 i5 18 

2 2 2 • 
7S 7-1 28 -16 

D. LOIi h·olH BO!óHiOD!I réu11lm1. 

Épreuve préparatoire à la candidature en philosophie (1) 

eu notarial . • 

tu relies\ 1), 
en sciences na- 

Épreuve préparatoire à l'examen de candidat lngé- 
nieur, clc, , . . . • , • . , • . 

Totaux .... 

72 GB 23 -i3 

i6 u ) u 

·93 88 34 54 

3 5 3 J 

184, 171 60 il1 

(tl Y cowp1·ls les épreuves eomplémcnlairca, 
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1l résulte de ces chiffres que, pour l'ensemble des épreuves préparatoires, 
le nombre des récipiendaires admis, comparé avec celui des élèves qui ont 
subi l'examen, n'est qne de 3~.09 p. 0/o, Il y a donc eu 64,.91 p. 0/o d'ajournés. 
Les chiffres de la période précédente étaient: 52.28 p. 0/o d'admis et 67. 72 p. 0/o 
d'ujournr's. L'augmentation des admissions a été ainsi de 2 81-p. 0/o- 

L<' tableau ci-après mentionne Ic nombre proportionnel des admissions 
cl des l'('jt'ls pour chacune <les deux périodes et pour chaque catégorie 
d 't'• l )!'(' u \ ('S : 

Otflcrencc dans le nombre 
1!>10:2-l"iel. 1800-1807. proportionnel dos admis- 

aious entre les deux pé- 
DÉSIGNATION DES (PREUVES. riorles 

Admis. 1 Ajournés. Admis. / ,\journés .. En plus. 
1 

En moins. 

1° Eprr-uv« préparatoire à la 
ca11di<lal1ir·1• 1·11 phitosnphie 
et leurcs .. • • • e ' ' . 41,30 58.70 5.1:s:i G5. Hi - 6.45 

2° Épreuve préparatolre 11 la 
caudidatur c eu notarial. . ï.00 9~.31 p 100.00 - 7.00 

3° l~1•1·r•11vc préparatoire il la 
can.Iidatun- en sciences ua- 
turelles • . . . .. . . . . 20.08 73.02 38.64 61.;;(l 11.86 - 

-i• l'.pn•uw• préparatoire ;1 la 
candidature Pil sciences puy- 
s1q11r, f [ m.uhérnnuquvs ou 
à l'examen de candidat in- 
r,éuicur . • , ' ' ... 80.00 20.00 100.00 - 'W 00 - 

---- ·--- ---- 
Totaux ••• 32.28 67.72 35.00 04.01 2.81 - 

On voit que, malgré une amélioration assez sensible dans les résultats des 
épreuves préparatoires a la candidature en sciences naturelles, les trois pre 
mières catégorirs d'éprrm'('S nnt r<ivr'-ló l'cxl rèrne faiblesse des récipiendaires 
qui n'avaient pas faiL un cours complet d'humanités. Pour les épreuves pré 
paratoires ü la philosophie, la proportion des admis a baissé de ü.,fü p. 0/o, 
cl pas un des rfripîcndaires a_ynnt présenté l'épreuve préparatoire au nota 
riut, n'a été jugé digne d'obtenir son ceruficat. Quant au résultat des 
épreuves conduisant au grade de candidat c11 sciences physiques et mathé 
maliques 011 de canrlidal in~rnicnr, la moyenne proportionnelle renseignée 
ci-dessus ( 100 p. "/o d'admis) perd presque toute signilicution si l'on consi 
dère Ic nombre infime des élèves (trois seulement) qui ont subi celte 
épreuve. 

Ilnus son rapport d11 50 octobre 18!)7 (annexe LrX~ p. 98)1 Ic président 
Ju jury indique en ces termes la cause cles nombreux échecs subis : « Cc 
>) résultat ~57 p. "/o d'admissious) est loin de confirmer les espérances 
)> d'uméliorut ion <]UC mon précédent rapport (anucx e LV, p. 93) se plaisait 
>> à entrevoir. C'est toujours la cule inférieure au minimum légal, pour la 
)> dissertation Irunçaisc ou flamande, qui est la enuse très dominante de 
)) l'échec des révipicndaires. La pauvreté. la puérilité des idées, l'iusufli 
)> sauce des développements, I'incorrcction de la langue prouvent l'absence 
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» de cette maturité que pent donner seule la fréquentation d'une classe 
» de rhétorique suivie fructueusement, d'après u11 programme sérieux. » 

ÉPREUVES PHÉPA1tAT01RES sumss PAR DES rnmrns. - Pendant la période 
. triennale 21 épreuves préparatoires ont été subies par des jeunes filles, dont 
i4 ont été admises et 7 ajournées. 

Le nombre des récipiendaires a été de : 
4 pour l'épreuve préparatoire à la candidature en philosophie et lettres 

(5 admissions, l ajournement); 
i pour l'épreuve préparatoire ù la candidature en notariat (ajournée); 

W pouJ' l'épreuve préparatoire ü la candidature en sciences naturelles 
( 10 admissions. 5 ajournements); · 

pour l'épreuve préparatoire au grade de candidat en sciences physi 
ques et mathématiqncs ou de candidat ingénieur (admise). 

156. Relc\'é des sommes versées au Trésor pour frais d'homologntion el d'inscrirition aux épreuves 
prépara/oires. 

Voici Ic montant des sommes qui ont été versées au Trésor, pendant les 
trois années dont s'occupe ce rapport, pour frais d'homologation de ccrti 
Iicats d'études moyennes (grades académiques) et pou1· inscription aux 
épreuves préparatoires prévues pur les articles 10 et 12 de la loi du 

·I O avril 1890 : 

En 18H~. 
1896. 

- 1897. 

· . fr. !5,186 f>O 
15,74--1 so 
14,044 )) 

B. - HOalOLOGATIO~ DE CEHT!FICATS o'f.:TUDES MOYENNES DESTlNÉS A SEHVlll 

EN MATltHE iLECTOHALE SEULEMENT. 

1r;7. Tenue des sessions. - Tm vaux des jurys. - Statistique des homologations. - Relevés électoraux. 

Le jury d'homologation purement électorale, a tenu régulièrement ses 
trois sessions, dans la deuxième quinzaine de mai, conformément aux prcs 
criptions de l'article 10 de l'arrêté royal organique <lu 4 11\Til ·189~L 

Les annexes LXXJII, LXXYl et LXX VIII, pp. HO et 1l 1 renseignent la 
composition du jury pom chacune des sessions (al'rètés royaux des D mai l 89f>, 
2 mai -18Uü et ·zï avril 18!)ï). Les fonctions de président, de président sup 
pléant cl de secrétaire, ont continué à être respectivement confiées à 
M.\f. Yan Hcrchem, conseiller à la Cour de cassation, Stappaerts, conseiller à 
la Cour d'appel de Bruxelles cl De Moor, professeur de rhétorique à l'athénée 
roya! de la 111è111c rille. 

Il n'y a plus eu lieu de recourir au dédoublement du jury, autorisé par 
l'article ·1i de l'arrêté royal organique, et qui en 189-1 s'était. imposé comme 
une nécessité. 
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Comme précédemment, Ic jury a siégé au gouvernement provincial du 
Brabant, a Bruxelles. Il a tenu : 

en f 89ö . 
1896. 

- :1897. 

21 séances. 
7 
9 

Il convient de rappeler que la session de 1894 avait occupé ä2 séances, 
dont 24 pour les cieux sections. La tâche du jury devait être beaucoup moins 
laborieuse pendant les sessions ultérieures. 011 sait: c11 effet: qu'aux termes 
de l'article 17, tillera F: § 1: de la loi du 12 avril 1894, l'homologa 
tion purement électorale n'est admise que pom les certificats consta 
tant des études moyennes (humanités anciennes ou modernes), faites et 
achevées antérieurement à ladite loi. La grande majorité des personnes qui 
se proposaient de revendiquer k double vote supplémentaire à raison d'un 
certificat de cette nature, avait donc intérêt il profiter de la première ses 
sion du jurj-, celle de 1894. 011 a pu voir à la page cxciv du précédent 
rapport que la commission avait vérifié, au cours de celle session, 41006 cer 
tificats, dont 5:7G;_$ ont été homologués et 21-1, seulement, rejetés. 

Le nombre des demandes d'homologation n'a plus dé que de 941 pour les 
trois sessions de cette période tricnnalc ; 8 IO certificats out été admis, dont 
77.5 d'cml>l1':c et 87 après instruction. Il y a eu 132 rejets. 

Le tableau ci-après donne Ic relevé par session : 

:10)11:1\t ~OllilRf. nts Alllll~SlO:IS IIOJ!IJRI 
Ju 

~-::~~10:"\'8. ,l,·111a11,li·s Ju 

d'homolngaüou , tl'emhlce. 
1 

après Il EJETS. instruction. 

i895 •...•....... · •. · t.69 UI :13 9:S 

1890 ..•......•.•..•.. 1~8 0~ l2 ~~ 
1897 ••••.•. , .. • • · • · · ~Wi '!08 'i2 15 

Totaux .•.. O.B i23 87 132 

Ces chiffres sont extraits des relevés qui accompagnaient les rapports du 
président du jul')' cl qui renseignent pat· provinces les homologations 
accordées ou refusées (annexe LXYIJ p. lüï). 

En exécution de l'article 64; r;, du Code électoral; le 11/onitew· a publié 
annuellement la liste des citoyens dont les certificats d'études moyennes 
avaient été homologués au cours de l'année précédente: soit comme prépa 
ratoires aux. grades académiques (session d'août), soit <laits u11 Lut élccloral 
seulement (session de mai). Ces relevés mentionnent également Jes noms des 
citoyens qui avaient subi avec succès l'une des épreuves préparatoires pré 
nies par l'article 10 ou 12 de la loi de 1890 : on sait qu'aux termes de 
l'article 17, littera /,'. de la loi électorale, les certificats délivrés à la sui le 
de ces épreuves sont également uttributifs du double vote supplémentaire. 
(f'oi1·annexes LXXJV, LXXV cl LXXVII, p. HO.) 

t,V 
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C. - l)ES f:l•IIEUVES Pll(.;l'AIU'l'Oll\t.S At: GIIADE LÉG.-\L bt: CAXDlD.\T lNGÉ:'ilECR 

SUBIES !)ANS u:s U'.'ilVEIISITtS DE L 
0

É'fAT. 

158. Organisation des sessions. - Consutution des jurys. - llésultats des examens : statistique. 

En exécution des arrêtés royaux du 29 juin 1891 cl <lu '25 janvier 1897, 
l'université de Gand a procédé; dans le courant d\;ctoLre de chaque année, 
aux épreuves préparntoircs au "rade léual de candidat iuzéuicur prévues r b ;, ;, 1 

par l 'article ·12 de la loi du -10 tl\ ril 1890. 
Ces épreuves ont <>u lieu devant des jurys annuellement nommés par le 

Ministre de l'Intérieur cl de l'Instruction puhlique. Tt'I a été l'objet des 
arrètés du 50awil 18!fü; du ·l;'San-il l89ti et du 12 avril 189ï (annexes LXXIX, 
LXXX et LXXXI, p. Hl). 

A l'université de Liège, les épreuves ont été subies en août et en octobre, 
devant des commissions constituées par la Inculte des sciences (arrêtés 
revaux <lu !'2 juin ·f 89·1. art. I«. et du 3 f mars ·1894). 

J ' 

Le tableau ci-après renseigne fes résultats des épreuves (1). 

. 
UNlVEr. •.. IT'r. DE GAND~ UNl't"EP.StTt 1>1! UÉG:E. 

ANNllES. 
1 

1 
1 Ajourui:s. 

1 
Inscrits. 

1 
Admis, l AjOlll'lltS. luserits. Admis. 

t895 ....... 20 17 3 Oä 60 26 . 
1800 ••...•• 20 16 -i DO i3 :i- _., 
189ï •....•• 21 19 2 1H 9-l ~o 

----- 
Totaux •.. 01 52 9 30:; 236 !lO 

Pendant la période précèdentc, Ic nombre des récipiendaires inscrits pour 
les épreuves préparatoires avait été <le 48 à Gand cl de 17 t il Liégc 

(1) Les sessions des universités libres ont donné les résultats suivants : 

tJNIVi::RSIT:!; Dl; :SRUJ(ELLrs. UêólVER51TÈ I>E ?.OUVAl,V, 

Ai'iNI\ES. 

l \ 1 1 
Iuscrus. Admis. ,\Juurué,. lnscnts. Admis. ,\jou mes. 

1895 •••• , . 41 32 9 50 20 1 

1896 ••••••• .1.6 20 li' H 58 6 

1897 •••••.• 71 4(1 q'' 42 40 2 _;:, 

Totaux • . • 158 lùï ;_,1 ltli !Gï 0 

Pcndunt la période précédente, Ic 110111!Jre des récipiendaires inscrits avait été de 97 à 
Bruxelles et de 71 ù Lou vain. 
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§ 2. - Des examens subis devant les facullés des universités de l'État. 

i59. A1111Iication de l'arucle 2 de l'arrêté royal organique du 5 octobre 1890, de l'arüclc unique de l'arrêté 
royal du iOjuillel 1801 et d1: I'urticle 15 de l'nrrètè royai du 25 janvier t8ü7. - Durée des examens oraux 
et dr-s épreuves pratiques. - Nombre des récipiendaires interrogés par jour. - Examens par écrit. 

En exécution de l'article 2 de l'arrêté royal organique du ä octobre 1890, 
les examens subis dans les deux universités de l'État pour l'obtention des 
grades académiques légaux ont continué à avoir lieu soit devant la faculté 
compétente, dont la majorité était présente, soit devant des commissions 
instituées pnr les facultés et composées de cinq membres au moins. 

Les deux sessions ordinaires ont été tenues annuellement en juillet eten 
· octobre, en exécution de l'article 7 de l'arrêté royal organique du ~ octo 
bre 1890. 

Les facultés de droit et de médecine ont tenu, en outre, une session en 
février 18H~ et ·1896, conformément aux prescriptions de l'arrêté royal du 
50 novembre i894. 
li n'y a pas eu lieu d'organiser un session en février 1897 (deux derniers 

doctorats en médecine). 
Par application des arrêtés royaux du W juillet 18!.)l et du 2ö jan 

vier -1897 (art. Hl), les jurys chargés de procéder, à l'université de Gand, 
aux examens pour les grades lc'·ganx de candidat ingénieur et d'ingénieur des 
constructions civiles ont été nommés pat· dispositions ministérielles. Tel a 
été l'objet des arrêtés des 50 avril ·189~,1 rn avril 1896 et 12 avril 1897 
(annexes CIi à CVII, pp. L52 et -153). 

Aucune modification notable à signaler, ni à Gaud. ui i1 Liégc, en cc qui 
concerne la durée moyenne des examens oraux, des examens écrits obliga 
toires (Liége) cl des épreuves pratiques, ainsi que le nnmhre des récipien 
daires interrogés par jour (voir p. ccrx de l'avant-dernier rapport etp . cxcvr 
du dernier). 

A Gand, un étudiant de la faculté des sciences a demandé it subir l'examen 
par écrit. 

A Liégc, un étudiant a demandé cet examen, pour la première épreuve 
de la candidature en médecine. 

160. Matieres, langues et ~roupes choisis par les réciplendaires ; matières à option; rédaction d'actes. - 
M,itièrcs des épreuves approfondies. - Sujets des dissertatlous cl des leçons pubhques . - Nombre ties 
fumtnes ayant subi iles examens académiques. 

UNIVERSITÉ DE GAND. 

Faculté de pllllo.@mpble et lettres. -Examen de candidat. - 24 récipien 
daires ont choisi l'histoire de la littérature flamaude , 4, ont présenté en 
même temps que l'histoire de la littérature flamande, celle <le la littérature 
française. 
Voici le relevé des groupes qui ont été choisis pour la candidature prépa- 
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ratoire au doctorat en philosophie et lettres ((re épreuve, 2e épreuve ou 
épreuves complémentaires) : 

Groupe philosophie. 
histoire . 
philologie classique 

gerrna111que 

1 récipiendaire. 
f'> récipiendaires. 
ä 
6 

Examen de docteur, - a) GnouPES cnorsrs ('Ire et 2e épreuves) : 

Groupe philosophie. 
histoire. 
philologie classique 

0 récipiendaire. 
2 récipiendaires. 
[) 

H germarnque 

b) MArtbrns A OPTION (art. 14 de Ia loi de 1890). - Des 9 récipiendaires· 
reçus docteurs pendant la période triennale, 2 avaient choisi le gothique, - 
i la paléographie, - 1 l'organisation de l'instruction publique en Belgique, 
- l Ic gothique et l'organisation de l'instruction publique en Belgique 
(groupe : philologie germanique), - 2 le sanscrit (groupe: philologie clas 
siquc), - f l'histoire diplomatique, et i l'organisation de l'instruction 
publique en Belgique (groupe: histoire); 

c) D1ssERTATIONs nocrorur.as. - Voici quels ont été les sujets de ces disser 
tations : 

Groupe B : histoire. - i. Het begin van het jaar in de Nederlanden vóór 
de X1V0 eeuw: I 
2. Ètudc sur la propriété foncière dans les villes du moyen âge, principa- 

lement dans la ville <le Gand. 

Groupe C: philologie classique. - 1. Les exempta de legationibus (Codex 
Sextanus bruxellensis); 

2. La syntaxe de l'accusatif et du datif dans Manilius. 

Groupe E: philologie germanique. - f. De Taal van Willem Ogier , 
2. Oud Ncdcrlrankische grammatica; 
5. De \V erken van Jan Luy kcn , 
4. A study of the Syntax iu Uax ton 's Reynard the Foxe; 
ä. Lucas d'Ilcere en Karel van Mander. 

<l) LEÇONS rnuuouns. - Ces leçons ont eu pour sujets : 

Groupe 13 : histoire. - La reconstitution de l'empire par Otton 1 (en 
flamand). 

Groupe C : philologie classique. - t. Explication de l'ode d'Horace : 
Elieu. ! fugaces ... 
2. Horace: Ode, liv. II, iü, Otium divas ... 
Groupe E : philologie germanique. - ! . Der Fischer, de Goethe (en 

flamand); 
2. Le monologue de Hamiet : to be or not to be_ (idem); 
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5. Explication de Uhland : Bertran de Born; 
4. Explication de G. Schwab : das Ueioitter. 

t·acnlté de droU. - Au deuxième examen de docteur en droit, t 6 réci 
piendaires ont subi en flamand l'examen sur Ic droit pénal et la procédure 
pénale. 

A l'examen de candidat notaire (les trois épreuves), to:5 récipiendaires ont 
demandé :, rédiger leurs actes en langue française et en langue flamande; 
aucun n'a choisi cette dernière langue seule; 4 ont rédigé leurs actes en 
langue française seulement; aucun n'a demandé à justifier de son aptitude 
à rédiger des actes en langue allemande. 

[ N° 157. J 

Faculté dc8 sciences. - Examen de docteur m sciences naturelles 
a) Gaounss c1101s1s. - Voici Ic relevé des groupes choisis pour les deux 
épreuves de l'examen. 

Sciences zoologiques 
botaniques 
minérales. 
chimiques. 

1 répiendnire. 
2 récipiendaires. 
2 
8 

b) OlsSERTATIONS nocT01IA1.Es. - Les sujets de ces dissertations ont été les 
suivants : 

Groupe A : zoologie. - Monogmphie <les Sminthurides. 
Groupe B: botanique. - La régression filiale; la polyembryonie. 
Groupe C : minéralogie. - Sur les relations lithologiques entre les roches 

considérées comme cambriennes des massifs de Rocroi, du Brabant et de 
Stavelot. 

Groupe D : chimie. - 1. Contribution à l'étude des Phénoquinones et des 
Quinhydrones; 
2. Sur la hiphcnylcthanone; 
5. Faits nouvcaull: pour servir à l'histoire de la réaction Friedel Crafts , 
4. Sur le mécanisme de la réaction Friedel Crafts. 

c) Sursrs nss r.sçoxs Po11uQu11s. - Groupe B: botanique. - La graine(en 
français); le fruit (en flamand). 

Groupe D: chimie. - L'eau. 

Examen de docteu1' en sciences physiques cl mathématiques. - a) Guool'ES 
c1101s1s. - Les 2 récipiendaires ayant. subi la deuxième épreuve avaient 
demandé l'examen npproloudi sur la géométrie supérieure (groupe IJ). 

b) Su.JETS nES ntsssu'rx uoxs. - Projcctivité imaginaire d'après Köttcr. 
Corrélation entre deux triangles et deux tctraèdrcs. Propriétés des coniques 
cl des quadriques. 

Les imaginaires en géométrie analytique. Propriètés de la courbure des 
coniques et <les quadriques. 

c) Suinrs nss J,&ÇONS rnnuouss. - Volume de la pyramide el du tronc de 
WW 
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pyramide. Cnnduetibilité des corps pour la chaleur. Généralités sur la pres 
sion atmosphérique. Exposer les commenccmcnfs du ;'je livre de géomé 
trie. 

Certificats spéciaux. - Aucun certificat spécial n'a été délivré par l'uni 
versité de Gand pendant la période triennale. 
Examen» subis par des [emmes. - ·13 inscriptions ont été prises par 

4 femmes :l l'effet de subir des examens acadèmiqnes. 
L'une de celles-ci n suhi : f O la 2e épreuve de la candidature en sciences 

naturelles, prépnrntoirc i, la médecine, avec distinction; 2" lat t0éprcuvc de 
candidature en médecine: avec grande distinction; 3° la 2c épreuve de la 
mème candidature avec la plus grande distinction. 

Une autre a subi, d'une manière satisfaisnntc, l'épreuve finale de l'exa 
men de pharmacien. 

La troisième a suhi.nvce grandcdistinctiou. la première épreuve des examens 
combinés de candidat en sciences naturelles et de candidat en médecine. 

La dernière a subi, d'une manière sntisfaisnntc, les trois épreuves de 
l'examen de pharmacien. 

UNl\'lmSITK DE ufor.. 

Faculté de phlloHophlc et lctfres. - Examen de candidat. - Deux réci 
piendaircs ont choisi l'histoire de la littérature flamande; aucun n'a pré 
senté en même temps celle de la littérature française. lin étudiant a demandé 
à être interrogé en flamand. Pour rendre le cours accessible à tout le 
monde, Ic titulaire le fait en français, mais l'épreuve écrite a toujours lieu en 
flamand. 

Voici Ic relevé des groupes qui ont étP choisis pour la candidature prépa 
ratoire au doctorat en philosophie et lettres (1re épreuve, 2e épreuve ou 
épreuves complémentaires) : 

Groupe philosophie 
philologie classique 
histoire . 

0 récipiendaire. 
:.5:J récipiendaires. 
9 

philologie romane . 15 
germanique. 16 

Examen de docteur. - a: GnouPEs cnoisrs ( t re ou 2e épreuve) : 

Groupe philosophie . 
philologie classique. 
histoire 

5 récipiendaires. 
57 

!) 
philologie romane . 9. 

gc1·maniqnc. 15 
h) MAT1i~1ms A rwno:-, (nrt. 1,1, de la loi de 1RBO). - 13 récipiendaires 

ont choisi l'épiµr·aphic gr<'eqttc cl latine; 1 les institutions grecques et 
romaines ; 1 la 111yt hologic ; 2 l'histoire a11cie1111c ; 4 l'histoire des 
littératures modernes ~ 3 la langue cl la littérature anglaise; 4 la méta- 
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physiqne , 2 Ic droit naturel; 1 Ic droit pnblic ; 1 l'italien et l'espagnol; 
5 l'italien; l ln critique historiquc ; 1 la langue et la littérature arabe. 

c) Drsssnrvnoxs norrrous r.ns. - Voici quels out été les sujets de ces disser- 
tations : 

Groupe A : philosophie. -· Jules Simon, philosophe. 
Groupe Il: philologie classique. - 1. Le gra11cl triomphe chez les Romains; 
2. Orga11isatio11 municipale duns l'Empire romain; 
5. Ilistoirc de l'analogie en grammaire «ornparéo , 
4,. ll,,r;w5w1 : Culte, mythe, représentation; 
;j La ;-o_rnnlé homr'·rir1uc; 
(i. Biographie de Phocion ; 
7. De l'organisation munici pale d'Ottic , 
~- Andocidc cl la mutilation des Hermès; 
9. Pausanias en Béotie; 

10. Les décrets athéniens; 
11. lttudcs d'institutions religieuses de l'Argolide , 
12. Les résultats des invasions des Barbares à Rome au p()int de vue 

archéologique , 
13. Les pnrticulnrités d11 vocuhulnirc de Tcrtulicn dans l' cc Apnlogétiquc». 
1 ,1-. 1ttL1dc sur les scribes romains ; 
1~. Ln critique cnnjccturalr: de Hich.-F -Ph. Brunck d'après son édition 

d' << Aniigonc » et d' << Electre"; 
HL Etude sur Ic collège des Saliens 11 Horne; 
17. lhudc sur Epiménîdc de Crètc , 
18. J;:tuclc sur Ic« Prœfcctns Fnbrum »: . . 
19. Happorls entre les rhètoriqur-s tl'Aristotc PL d'Anaximènc , 
20. La syntaxe des cas dans Clnurlicn , 
21. Léonidas clc Tarente. 

Groupe C: histoire. - :1. Le n!g11c de Hugues de Picrpont , prince évêque 
de Liéac · tl l 

2. Les mouvements populaires de l.iége sous Henri de Gueldre; 
5. Lam hert Ic Bègue; 
4,. l11ll'Od11cl ion il la Chronirf11C de Saint-Hubert, dite « Cuntatoriurn ». 

Groupe D: philologie roumnc. - 1. lttude sur Pierre Vidal ; 
2. La tradition de l'esprit ga11lois dans l'œuvrc de .\lolièrc; 
;;_ La légende de Saint-Nicolas dans la [ittératuro au moyen âge; 
fi,. Les ,-\bclspcle11 llamnnds et leurs originC's françaises; 
;;. Les putois d11 cuntnn de Gedinne (plionétiqtH\ morphologie et lexique). 

Gro11pe E : pliilologic gcrmaniq11e. •- 1. Die sprachc in Ludwig Uhlands 
Gedichlc11 und d rumcn , 

2. Die altc Wascl1f1·au von Chamisso; 
:;. An Es~a.) 011 {;olds,nith's « Uoocl nnlurcd man n; 
1-. Die Mo11lzc11cr \lu11darl. 
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d) Leçoxs mm.touss. - Voici quels ont été les sujets de ces leçons, dési 
gnés par la faculté : 

Groupe ll : philologie classique. - Interprétation de passages choisis ou 
d'œuvres de Xéuophon. Euripide, Thucydide. Lysias: Homère, Démosthène, 
Lucien; - d'Iloracc, Tite-Live, Virgile cl Ovide. 

Groupe C : histoire. - 1. Les résultats des Croisades d'Orient ; 
2. Charles Ic Téméraire; 
3. La paix de Munster: histoire et résultats pour les Provinces-Unies. 

Groupe D : philologie romane. - Explication grammaticale et litté- 
raire de : 

1. Les Souvenirs du peuple, de Bérenger; 
2. Le Paysan dn Danube, de La Fontaine , 
5. Un acte du Cid) de Corneille; 
4. La scène entre Don Juan cl M. Dimanche, de Molière. 

Groupe E: philologie germanique. - 1. Die Darstellung der sichtbaren 
Gegcnstände in der Dichtung ; 
2. The Siege of Corin th, str , Xl1 de Byron; 
5. Die Grcnadicre, de Beine. 

Faculté de droit. -A l'examen de docteur, 4 étudiants ont subi l'éprouve 
sur le droit pénal et la procédure pénale, en flamand. 

A l'examen de candidat notaire, 5 récipiendaires ont présenté des actes 
rédigés dans celle langue. Aucun 11\1 demandé à justifier de son aptitude a 
rédiger les actes en langue allemande. 

Faculté clcs sctenee». - Ttxcimens de docteur en sciences natnrelles, - 
a) GnourEs c1101s1s. - 6 récipiendaires (reçus docteurs) ont. choisi les sciences 
chimiques; - 2 ont choisi les sciences botaniques; 

b) Dtsssnrvrroxs nocTOHALEs. - Les principaux sujets de ces dissertations 
ont été : 

Groupe B: sciences botaniques. - 1. Péricarpes et Spermodermes des 
Renonculacées. 

2. Conti·ibution il l'anatomie des Renonculacées (Ic genre Delphinium). 

Groupc D : sciences chimiques. - 1. Sur quelques sulfures et sulfones 
mixtes gras-aromatiques; action de l'acide nitrique sur quelques sulfures 
mixtes dérivant du nuphtinc , 
2. Sul' la d èlcrmiunl ion de la stabilité relative des dérivés halogènes 

d'alkylcs , 
5. Action de l'hydl'og<':nc nuissn nt sur la hcnzolacctonc , 
4,. De l'influence qu'exercent les radicaux alkyles sur l'oxydabilité du 

soufre des sulfures arumul.iqucs , 
1'.,. Sur les produits de condensation de l'anhydride succinique avec Ic 

phénol cl la résuscinc , 
6. Contribution à quelques hydrocarbures nouveaux. 
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c) Lsçoxs PUDLIQUES. - 1. Le fruit et la graine au point de vue de l'orga 

nogénic et du développement ( classe de 1°); 
2. L'ammoniaque. 

Examen de docteur en sciences physiquec; et mathématiques. - a) GnouPEs 
cnorsrs. - Des 9 récipiendaires ayant obtenu leur diplôme, 5 m nient 
choisi. comme groupe de l'épreuve approfondie, les compléments de méca 
nique analytique et la mécanique céleste; 5 la physique expérimentale et 
la physique mathématique; 1 la géométrie supérieure; i l'astronomie, et 
1 l'analyse supérieure. 

b) D1ssEnTATIONs nocroiur.ss. - Groupe A: analyse supeneure. - Sur 
quelques points de la théorie des transformations linéaires. 

Groupe Il : géométrie supérieure. - 1. Sur le théorème de Pascal et ses 
extensions; 
2. Étude des irrégularités d'une surface du 5e ordre, engendrée par un 

faisceau homographique H %. 
Groupe C : mécanique analytique. - i. Le problème des brachisto 

chroucs ; 
2. Le théorème de Poisson. 

Groupe D : astronomie. - Les différents systèmes de réduction des étoiles 
aux lieux apparents. 

Groupe E: physique (les Jeux doctorats). - 1. Mouvement des corps dans 
les milieux résistants; 
2. Frottement intérieur dans quelques métaux usuels; variation des hau 

teurs capillaires et <les tensions superficielles de l'eau,de l'alcool et des solu 
tions d'eau et d'alcool ; 

5. Températures critiques de l'eau. de l'alcool et des solutions d'eau et 
d'alcool. 

c) LEÇONS PUDLIQUES. - '1. Le baromètre; 
2. La chaleur spécifique; 
5. Première leçon de trigonométrie sphérique ; 
4,. Du parallèlipipèdc oblique (6° livre de Legendre). 

F,\CULTÉ DE :\ll~rrncnrn. - Ce1·ti(icafs spéciaux (application de l'article 21 
du reglement spécial de l'université dt· Liégc). Plusieurs récipiendaires ont 
subi des épreuves spéciales. 4 sur la gynécologie; 2 sur les maladies men 
tales; ti sur les falsification" des denrées alimentaires. 

Fxcur.r 1~ 1 ECIINIQUE. - Rien à signaler. On sait que les dispositions légales 
concernant lrs evarucns á subir dans celle faculté ne pré, oient ni groupes, 
ni matières à option , 11i dissertations, ni leçons publiques. 

Examens subis pen des femmes. - Pendant la période triennale, 
53 épreuves académiques onl été subies par des femmes, savoir: 

XX 
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Dans la faculté de philosophie et lettres. 
{re ép. phil. romane); 

de droit. 
des sciences. 
de médecine 
technique . 

t (cand. en phil. et lettres, 

0 
{2 
20 
0 

t6I. Application de l'articli>2 des arrêtés ministériels du U octobre 1870 et du t5 octobre t800, et de I'arrêté 
royal du O avril 1891, etc. - Dispense d'examen sur certaines branches ayant fait l'objet d'une épreuve 
antérieure. - Cas spéciaux. - Changement de régime. 

UNIVERSITÉ DE GAND. 

Pendant la période triennale: la disposition inscrite à l'article 2 des arrêtés 
ministériels du 14 octobre {~76 et du 1 ö octobre 1890 (programme des 
examens) a été appliquée trente-trois fois, savoir: quatre fois dans la faculté 
de philosophie et lettres; neuf fois dans celle de rlroit; neuf fois dans celle 
des sciences et onze fois dans celle de médecine. 

UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 

C.umrnATURE EN sc1rncEs NATURELLES. - 2 récipiendaires, porteurs du 
diplôme de candidat en sciences naturelles préparatoire à la médecine, 
ont subi l'examen complémentaire pour obtenir le diplôme de candidat pré 
paratoire au doctoral en sciences naturelles ou à Ja pharmacie. 
i récipiendaire. porteur du certificat de la première épreuve (loi de 1876), 

a subi l'examen complémentaire pour obtenir le diplôme de candidat en 
sciences naturelles préparatoire à la médecine (loi de 1890). 

i récipicudnirc, porteur du certificat de première épreuve (loi de i 876): 
n subi l'examen complémentaire ponr obtenir le diplôme (loi de; ·1890) pré 
paratoire au doctorat ou à la pharmacie. 

J récipiendaire, porteur du diplôme de pharmacien (loi de 1876) a subi 
l'épreuve complémentaire pour obtenir le diplôme de candidat en sciences 
naturelles preparatoire au doctorat ou à la pharmacie. 

Scrsxcss PUYSIQUES ET 111ATill~~1AT1QuEs. - 5 récipiendaires, porteurs du 
diplôme de candidat ingénieur. ont subi l'épreuve complémentaire pour 
obtenir le diplôme de candidat en sciences physiques et mathématiques 
(arrêtés royaux du 9 avril ·1891: art. 2, C, Ill, et du 17 février 1893). 

1 récipiendaire, porteur du diplôme de candidat ingénieur, voulant se 
présenter au doctorat en sciences physiques el mathématiques, a subi, au 
préalable) l'épreuve complémentaire de la candidature, exigée par l'article'â, 
C, III, de l'arrêté roj al <lu 9 avril 1891, puis l'examen complémentaire de 
la première épreuve du doctorat dans les mêmes sciences. 

CANDIDATURE EN MilDECINE. - 1 récipiendaire porteur du diplôme de 
docteur en sciences naturelles. (loi de f 876) et <lu certificat de la première 
épreuve de la candidature en médecine (même loi), a été dispensé, pour 
l'obtention du diplôme de candidat en médecine (loi de f 890), de l'interro- 
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galion sur les matières qui avaient fait l'objet de ses examens antérieurs et 
qui figuraient au programme du nouvel examen qu'il avait à subir ( appli 
cation des décisions de la commission d'entérinement en dates du 9 juin !893 
et du 9 février !894). 

162. État des sommes versées par les étudiants des universités de l'État du chef de leur inscription 
aux examens. 

Voici le relevé des sommes versées, pendant les trois années de cette 
période, par l~s étudiants des deux universités de l'État, .du chef de leur 
inscription aux. examens pour l'obtention des grades académiques .légaux, 
y compris les frais acquittés au profit des huissiers de salle el des garçons 
de service: 

UNIVBRSlTÉ DB GAND. 

FACULTÉS. •89•. 

1 

il8ff. 

1 

•89'1. TOTAUX, 

Philosophie el lettres . . . . . . . 6,sm; 7,250 8,1S5:S 'l!2,670 

Droit ...••.••....•• 9,7US H,13:S fl,76:,1 32,61!1 

Sciences et école du génie civil . • . 0,677 t2,l30 ii,405 36,:!l:l 

Médecine ....•. . . ' .. ~ U,255 tt,08:l 11,!H0 38,050 

Tot.JUX , .•• -10,51-! -'2,500 46,535 U9,1H7 

UNIVERSITÉ DB LIÉGE. 

FACULTÉS. •895, 

1 

:1.898. 

1 

:1.89'1. TOTAUX. 

Philosophie el Jeures • • • . . • • i3,600 12,650 tl, 72!1 37,075 

Droit • • • • • . • . • • , • • • 23,260 2~,f95 ~.w:i 68,380 

Sciences. • . . • • • • • • . • . 18,800 20,860 U,510 64,170 

Médecine •.••.•••..•• 17,820 15,7tl5 15,950 49,525 

Technique •••.•....... .J,050 6,U0 7,880 i8,070 

Totaux ... iï,1530 77,600 82,990 238,120 
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§ 3. - Des examens subis devant les jurys constitués par le Gouvernement (jury central 
et jurys spéciaux). 

Hl3 Tenue des sessions. - Inscriptions. - Produit des examens. - Remboursements. 

Les jurys constitués par Ic Gouvernement (jury central et jurys spéciaux) 
ont tenu, pendant chaque année de la période triennale, leurs deux sessions 
ordinaires : la première en juillet-uoùt cl la seconde en octobre-novembre 
(arrêté royal organique du ,13 octobre 1890, art. 8). 

Lcj ury central a tenu, en outre, en 18!15~ 1896 et ·1897, une session de Pâques 
eonforrnement aux prescriptions de l'arrêté royal du 30 novembre f 894. 

En exécution de l'arrêté royal du 16 novembre i 896(annexe XCVII'. p. f ~9) 
dont il a été rendu compte ci-dessus pp. cr.xr et CLXX. Ic jury central du deu 
xième doctorat en droit et de la candidature en notariat (épreuve unique 
pour les docteurs en droit) s'est réuni en session extraurdiuaire (ancien 
régime) dans Ic courant de décembre de Ja même année. Aucun étudiant 
n'avait demandé inscription pour les deux derniers doctorats en médecine. 
Un arrêté royal du JO décembre ·t89G (nnucxc CLIL p. H52) a réglé la com 
position du jury. 

Les inscriptions ont continué à être reçues par des fonctionnaires ou em 
ployés <les gouvernements provinciaux, désignés à chaque session pa1· le 
Ministre. 

Des arrêtés ministériels ont réglé l'ordre détaillé des diverses sessions, 
les présidents titulaires entendus: cf, indiqué les locaux où siégeraient 
les jurys. Cunformémcnt aux prescriptions <le l'article jer, § Iinul, de l'arrêté 
royal organique précité, toutes Jes sections du jury central et des jurys spé 
ciaux ont. le1111 leurs séances à Bruxelles. 

Voici Ic rclcré des sommes qui ont été versées et. sont restées acquises au 
Trésor, ù litre de droit d'examen, en conformité de l'article 56 de la loi du 
20 mai J 87() on de l'article t U de l'arrête royal du {5 octobre i890: modifié 
ou complété par di fffrcn tes disposi tiens u I térieures : 

En 189ö. · 
1896. 
'1897. 

. fr. 56:04:'.> 00 
5ï ,92;5 00 
40löä0 00 

Diverses demandes <le remboursement des sommes versées ont été rejetées 
au cours de la periode tricnuu le, les restitutions de l'espèce ne pouvant être 
admises qu'en cas d'erreurn commises par l'Administration centrale (inscrip 
tions tardives) ou pnr ses délégués. 

Iluit remboursements seulement ont été admis par Ic Département des 
Finances. d'accord avec celui de l'Intérieur et de l'Instruclion publique. 

HH. Consutuüon dt>, jurys spéciaux de philosophie cl de rlrnit, r-xeluslvement réservés aux élèves 
de l'Université nonnette, à nruxettes. - RPf111 de jurys .ïc sciences et de rné.iecine. 

Dès la première année de son existence, l'Univerûlc nouoelle, à Bruxelles, 
fondée en f ~94. et qui uavait encore organisé alors que les facultés de philoso - 



( CXCVII ) [N°157.] 

phie et lettres cl de droit, ainsi que l'institut des hautes études, sollicita 
du Gouvernement la constitution de jurys spéciaux c11 faveur des étudiants 
de ces facultés, qui se proposaient d'obtenir des diplômes académiques légaux 
(application des articles 51 et 54. de la loi du 10 avril 18()0 - 5 juillet f 891). 
Après u11 premier refus. le Gouvernement crut pouvoir accéder· à cc désir, 
mais sous la réserve formelle que les jurys mixtes ne seraient accordés qu'à 
titre d'essai. Voici en quels termes M. Ic Ministre de Burlet formulait cette 
réserve, dans sa dépêche du 1 ~ février 189ä1 adressée au secrétai re général 
<le !' llnioersitc tunmelle : « Cette mesure n'engage pas pour l'a venir le 
>> Gouvernement, qui ne pourrait la maintenir si les résultats obtenus ne 
>> répondaient. poinl aux assurances que vous croyez pouvoir nous donner. » 
C'est dans ces conditions qu'un arrêté royal <lu Jcr août ·J891> (annexe CXLI, 
p H50) constitua pour la première fois. en faveur des élèves de l'établisse 
ment en question, des jurys spéciaux de candidature en philosophie et lettres, 
de candidature et de doctorat (les deux épreuves) en droit. Ces jurys ont 
été maintenus pour les sessions ultérieures de la période triennale. Un jury 
de candidature en notariat (troisième épreuve) l'ut} eu outre, nommé pour la 
session d'octobre-novembre 1896 cl pour les deux sessions de -1897. 

Il a été rendu compte ci-dessus au n° 147, notamment de l'arrêté minis 
tériel du 2 août 189f>, qui, corollaire de l'arrêté royal de la veille, a attri 
bué des programmes spéciaux aux élèves de l'Université nouvelle. 

Dès la seconde au née de son existence (189J-189ü), I' Unicersité noucelle, 
ayant organisé <les facultés <le sciences et de médecine ainsi qu'une école 
pol) technique, prétendit être une université complète dans Ic sens de l'ar 
ticle 32 de la loi précitée, c'est-à-dire un établissement apte á délivrer <les 
diplômes académiques légcmx, directement, par lui-même et sans autre 
contrôle que celui de la commission d'entérinement. Celle-ci a mit seule com 
pétence pour se pronoucer sur la question. 011 a vu ci-dessus p. cr.xxrx, 
qu'elle repoussa la prétention de l'Université nouvelle, à raison notamment 
de cette considération que le législateur de 1800, comme celui de 1876, 
n'avait entendu reconnaître comme université, au point de vue du droit de 
conférer les grades légaux, que les établissements d'enseignement supérieur 
ayant fait depuis longtemps leurs preuves (séances des 22 et 50 novem 
bre i89;5. annexe CLXII, p. 161..) 

L' Université nouvelle sollicita alors du Gouvernement, outre le maintien 
des jurys de philosophie et de droit, la constitution de jurys mixtes pour 
les élèves des facultés des sciences, de médecine et de l'école polytechnique. 
L'autoritó supérieure rejeta celte demande, eu égard au petit nouihre des 
élèves belges et réguliers qui étaient inscrits dans ces facultés et aux garan 
ties spéciales qu'il convient d'exiger pour des examens comportant des 
travaux de laboratoire et des épreuves de clinique. (Dépêche ministérielle 
du 24 avril 1896.) 

Les étudiants de ces Iacultés étaient ainsi renvoyés devant lejury central. 
Ils pouvaient, d'ailleurs, bénéficier de l'arrèté royal du ~O juillet 1896 
(annexe CXXX.l, p. 14:-5) cl de l'arrêté uiiuisteriel <le la même dato (annexe 

YY 
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CXXXII1 p. 14;.S) admettant transitoirement des dérogations au programme 
de ce jury. (17 oir ci-dessus, n° f 46, p. ctxxr.) 

On trouvera dans une partie ultérieure de cc rapport des renseignements 
concernant les résultats des examens subis, pendant. la période triennale, 
devant Jes jurys spéciaux. 

l65. Composition des jurys constltnés par le Gouvernement. - Nomination des présidents, des membres 
et des secrétaires. 

Outre les jurys spéciaux de philosophie et de droit que le Gouvernement 
a accordés aux élèves <le l'Université nouvelle, à Bruxelles, il a continué 
à constituer, pour chacune des sessions ordinaires de la période triennale: 

f O un jury central accessible à tous les aspirants aux divers grades 
académiques, sans distinction du lieu où il avaient fait leurs études; 

2° des jurys spéciaux exclusivement réservés aux élèves de l'institut 
Saint-Louis, à Bruxelles ( candidature en philosophie et lettres) et du collège 
N.-D. de la Paix, à Namur (candidature en philosophie et lettres et candidature 
en sciences naturelles préparatoire, soit à la médecine, soit au doctorat ou 
à la pharmacie). 

Ces jurys spéciaux, de ·même que le jury central, ont été composés selon 
les règles indiquées à la page een du précédent rapport. 

Il y a eu lieu de constituer des sections du jury central pour les trois 
épreuves <le l'examen d'ingénieur civil des mines et une section pour la 
première épreuve de l'examen d'ingénieur drs constructions civiles. 

Ces sections ont été respectivement composées de huit membres, dont 
deux professeurs de l'université libre de Bruxelles, deux professeurs de 
l'université de Louvain, et quatre professeurs de l'université de Liége 
ou de Gand, scion qu'il s'agissait des mines ou des constructions civiles. 

Les jurys spéciaux réservés aux. élèves del' Univc1·sitè tunnielie, à Bruxelles, 
ont été formés, par moitié, de membres du personnel de cet établissement 
et de professeurs des deux universités de l'État. 

Le jury de candidature en philosophie et lettres a 
droit 

du -ter doctorat en droit 
du 2° 
de candidature en notariat 

compris 8 membres ; 
6 
8 
6 
6 

Des membres suppléants ont été désignés à partir de la session d'octobre 
novembre 1896. 

On trouvera aux annexes CXXXIX à CLIX, (pp. 149 à HS5), l'indicatiou 
des arrêtés royaux régla11t, pour chaque session de la période triennale, 
la composition <lu jury central et des jurys spéciaux. 

Voici les noms des présidents titulaires et de leurs suppicauts , 

A. - Présidents titulaires. 

i O Pour les jurys spéciaux de candidature en philosophie et lettres, réservés 
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aux élèves de l'institut Saint-Louis, à Brnxclles et de l'Unive?'Sité nouvelle 
en cette ville : M. Schcyven. conseiller à la Cour de cassation; 

'2° Pour Ic jury central (candidature et doctorat) de philosophie et lettres 
et pour le jury spécial de candidature réservé aux élèves du collège 
N.-D. de la Paix, à Namur: 

~1. Eeckman, premier président honoraire de la Cour d'appel de Bruxelles; 

3° Pour les jurys spéciaux de droit et de notariat, réservés aux élèves de 
1'Unwe1·sité nouvelle, à Bruxelles : 

~l. De Bavay, conseiller à 1a Cour de cassation; 

41) Pour le jury cent ml de droit et de notariat : 
M.M. de Brandncr. président honoraire à la Cour d'appel de Bruxelles, et 

De Bavay, conseiller à la Cour de cassa lion, nommé président titulaire 
à partir de Ia session de juillet-août 1896, en remplacement de M. de 
Brandner, qui a mit exprimé le désir de ne plus siéger; 

:;0 Pour les diverses sections du jury central de sciences et pour le jury 
spécial de candidature en sciences naturelles réservé aux élèves du collège 
de N.-D. de la Paix, à Namur : 

M. le général De Tilly, membre de l'Académie royale de Belgique, nommé 
président titulaire en remplacement de M. Wcllens, inspecteur général 
honoraire des ponts et chaussées, qui avait exprimé le désir de ne plus 
voir renouveler son mandat; 

6° Pour les diverses sections du jury central de médecine : 
M. le docteur Gallez , membre de l'Académie royale de médecine; 

7r) Pour Ic jury central chargé de délivrer le diplôme de pharmacien : 
M. Van Bastelaer, membre del' Académie royale de médecine. 

B. - Présidents suppléants. 

1 ° Pour ie jury spécial de candidature en philosophie et lettres, réservé 
aux élèves de l'institut Saint-Louis; à Bruxelles : 

M. Stappaerts, conseiller à la Cour d'appel de Bruxelles; 
2·• Pour le jury spécial de candidature en philosophie et lettres, réservé 

aux élèves del' Université nouoelle, à Bruxelles: 
M. Le Corbcsier, conseiller à la cour d'appel de Bruxelles; 

5° Pour Ic jury central ( candidature et <loci oral) <le philosophie et lettres 
et pour le jul'y special de candidature réservé aux élèves du collège 
i\.-U. de la Paix. à Namur: 

J\I. De Le Court (Ed.), président i, la Cour d'appel de Bruxelles; 
4~ Pour les jurj s spcciaux de droit et <le notariat réservés aux. élèves <le 

l'Vnivcwsité nouvelle, ù Bruxcllcs : 
M. llulvoet, conseiller i1 la Cour d'appel de llruxcllcs , 
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5° Pour Ic [ury central <le droit et de notariat : 
~Dl. De Bavay, conseiller à la Cour de cassation, jusqu'à la session de 

Pâques 1896 inclusivement; 
Hoh-oct, conseiller à la Cour d'appel tic Bruxelles ; 
Le Corbesier, conseiller à Ja Cour d'appel de Bruxelles, à partir de Ja 

session <le juillet-août f 896; 

6° Pour les diverses sections du jury central de sciences et pour le jury 
spécial de eundidature en sciences nat urelles, réservé aux élèves du collège 
N.-D. de la Paix, à .Namur: 

M . .Mourlon~ membre de l'Académie royale de Belgique ; 

7° Pour les diverses sections du jury central de médecine : 
M. Vlcminckx, membre <le l' Académie royale de médecine ; 

8° Pour le jury central chargé de délivrer le diplôme de pharmacien : 
M. Belval, membre correspondant de l'Académie royale de médecine. 
Les membres des jurys, chargés de remplir les fonctions de secrétaire 

pour chaque section, ont été désignés par arrêtés ministériels. 

i66. Examens par écrit. - l\1alières, langues et ,.:ro1111es choisis par les réctpieudalres ; matières à option; 
rédaction d'actes. - Sujets Jes disscrtatiuns cl iles leçons publiques. - Nombre des femmes ayant subi 
des épreuves académiques. 

Examens peu· écrit. - Pendant la période triennale, 22 récipiendaires ont 
subi devant les jurys constitués par le Gouvcrncmcnt l'examen écrit facul 
tatif prévu par l'article i:l <le l'arrêté royal organique <lu -13 octobre f 890, 
savorr . 

a) devant Ic jury spécial réservé aux élèves de l'institut Saint-Louis, à 
Bruxelles : 

8 pour la première épreuve de la candidature en philosophie et lettres 
préparatoire au droit; 

12 pour la deuxième épreuve de Ia même candidature; 

b) devan t Ic jury een tral : 
-1 pour la première épreuve de la candidature en philosophie et lettres 

préparatoire au droit; 
1 pour le premier doctorat en médecine. 

Aucun élève du cùllègc ~- -D. clc la Paix, it Namur (philosophie ou 
sciences), ni de l'Université nourclle. i, Bruxelles (philosophie ou droit): n'a 
subi l'examen écrit facultatif. 

Matière8y langues el groupes choisis, etc ... -· CA~nrnuu,rn ES run.osorme 
ET LETrnES. - Au jury central, 5 rccipicnduircs ont choisi l'histoire de la 
Iiltératuro Ilamandc. Aucun élève de l'institut Saint-Louis, ni du collège 
N.-D. de la Paix, ni de l'Université uouoelle n'a été interrogé sur cette 
matière. 
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Voici Ic relevé des groupes qui ont été choisis pour les diverses épreuves 
de la candidature préparatoire au doctorat. 

Groupe philosophie . 
philologie classique. 

histoire 

romane 
gcrmamquc 

aucun récipiendaire; 
7 récipiendaires: dont 5 pour le jury 

central et 4 poul' le jury du collège 
N.-D. de la Paix: à Namur; 

1 récipiendaire (trn épreuve) pour le· 
j 11ry de l'Université nouvelle; 
aucun récipiendaire; 

1 récipiendaire ((i-eéprcuve) pour Ic 
jury central. 

DocTOllAT EN nrur.osor-me ET r.srrnss. - Les épreuves ont porté sur les 
groupes suivants : 

Philosophie. 
Philologie classique 
Histoire. 

Philologie romane. 
Philologie germanique 

aucun récipiendaire ; 
id. 

4 récipiendaires, dont 2 pour les deux 
épreuves, 1 pour la deuxième et f pour 
l'épreuve complémentaire comprenant la 
leçon publique seulement; 
i récipiendaire pour les deux épreuvcs ; 
aucun récipiendaire. 

Voici quelles ont été les matières ou parties de matières choisies par les 
récipiendaires : 

Pour la première épreuve du groupe cc histoire»: Les institutions du moyen 
ùge, - la paléographie et la diplomatique du moyen âge, - l'histoire de la 
littérature grecque. La deuxième épreuve a porté. en conséquence: sur les 
institutions des temps modernes et l'histoire de la littérature latine. - 
L'examen du récipiendaire unique ayant présenté la deuxième épreuve seu 
lement a également compris ces matières. 

Pour la deuxième épreuve du mème groupe (critique historique cl appli- 
cation à une période de l'histoire) : 

-l0 cc De l'origine de la lèpre en Occident»; 
2° cc La commencement de l'année dans IP- style gallican ». 
Pour la première épreuve du groupe« philologie romane»: Le moyen àge 

el le xvr" siècle, en cc qui concerne l'histoire des littératures modernes et 
l'histoire approfondie des littératures rc.uanes. La deuxième épreuve a porté, 
en conséquence, sur les :-. vue, xvru> cl x1x.c sièeles , 

Les matières à option ont élé les suivantes : 

1 ° Les l'cndecies ( 2u épreuve du groupe (( histoire 11); 
211 La paléographie latine, française el Ilaniundc <les temps modernes (xvr. 

xv1118 siècles) (id.); 
5• Le droit naturel (id.); 
4° L'italien (id. : philologie romane). 

zz 
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Voici les sujets des dissertations : i O « La lèpre en Brabant »{histoire), 
2° <( Les inscriptions sur ardoise de l'Ahbaye <le Villers» (id.}; 
5° cc La libération de Ia Flandre flamingante par Jacques Van Arte 

velde >> (id.): 
4° « Les associations littéraires et dramatiques de Tournai aux xv0 et 

xv1c siècles jusqu'à l'édit de 1D60 » (philologie romane). 
Pour les deux récipiendaires (groupe : histoire) qui se-préparaient au 

professoral de l'enseignement moyen, les leçons publiques ont porté sur les 
sujets suivants, désignés par Ic jury : 

1 ° « Une leçon pour la classe de rhétorique sur l'orographie et l'hydro- 
graphie del' Afriync » ; 

2° ,, Maak eene algcmeene schets van de regcering van de Lodewijk XIV. ,> 
Cette dernière leçon a eu lien en flamand. 

Docroùvr EN nnurr. - Un seul récipiendaire (ancien régime) a subi en 
flamand l'examen sur le droit pénal pa1· application de l'article 49, § 8, de 
la loi du 10 avril 1890. 

CANI>IDATURB EN NOTARIAT. - 12 récipiudaires du jury central ont rédigé 
leurs actes en langue française et en langue flamande, savoir : 

5 pour la première épreuve ; 
4 - deuxième 
ö - troisième -:-- 

Aucun n'a usé de la langue flamande seule, ni de la langue allemande. 

CANDIDA.TORE EN scmxces NATURELLES. - Tous les étudiants qui se sont 
présentés devant Ic jury spécial réservé aux élèves du collège N.-D. de 
la Paix, à Namur'. ont demandé l'examen sur la psychologie <lans la pre 
mière épreuve de la candidature préparatoire à la médecine (arrêté royal 
du i i juin i89:2). Aucune épreuve unique de cel examen n'ayant eu lieu 
pendant la période triennale, la dispense de l'interrogation sur la zoologie 
n'a pas été réclamée. 

Docrouxr EN scrsscss NATUllELLES. - Voici quels ont été les groupes 
choisis: 

Sciences zoologiques .. 
botaniques 
minérales .. 

aucun récipiendaire ; 
1 - (épreuve unique); 
aucun récipiendaire ; 
5 récipiendaires (première épreuve). chimiques .. 

La dissertation de botanique avait pour sujet: << Contribution à l'étude 
de la biologie Oom Ic >i. 

Le récipiendaire, se destinant au professorat de l'enseignement moycn1 a 
subi 1 en outre> par application de l'article 2 l, §final, de la loi du 10 avril J 890- 
5 juillet 189 f : 

A. Un examen approfondi sur la chimie générale cl analytique ainsi 
qu'une épreuve pratique sur celle matière, son examen de doctorat n'ayant 
pas porté sur le groupe des sciences chiuiiqucs , 
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B. Deux leçons publiques, l'une sur la botanique, l'autre sur !a _chimie. 
Ces leçons ont porté sur les sujets suivants, désignés par le jury: 

t O Botanique : « Donner, pour des élèves de quatorze à quinze ans, une 
leçon sur la dissémination des graines (en supposant connues les généralités 
sur le fruit, Ia graine et la germination) n; 

2° Chimie : et Faire une leçon sm· l'air et sur l'eau ». 
Le récipiendaire a été admis d'une manière satisfaisante, à la suite de ces 

diverses épreuves (session <le juillet-août f89ö). - 

Examens subis pm· des f emrnes. - Pendant la période triennale, 3 jeunes 
filles ont pris inscription pour des examens à subir devant le jury central, 
savoir : 

f pour lu première épreuve de la candidature en philosophie et lettres 
préparatoire au doctorat (groupe: philologie classique). Elle a été 
ajournée pour absence motivée ;- 

t pour les deux derniers doctorats en médecine, chirurgie et accouche 
ments. Elle a subi ces deux épreuves d'une manière satisfaisante; 

·1 pour la première épreuve de l'examen de pharmacien. Elle a été 
ajournée après examen. 

tGï. Dispense d'interrogation sur des matières ayant Ml l'objet d'un examen antérieur. - Cas spëcraux, 
Changement de régime. 

CANDIDA1uuE EN PHILOSOPHIE ET LErrnEs.-Au jury de l'Université noucelle, 
un récipiendaire; porteur d'un certificat de première épreuve de la candida 
turc en sciences naturelles obtenu à l'université libre <le Bruxelles en 1891, 
a été admis it l'examen tic première épreuve avec dispense de la production 
du certificat d'études d'humanitea.par application de l'article ö6, ~ 41 de la 
loi du .JO ani! 1890, tel que cc paragraphe a été interprété par la commis 
sion d'entérinement (chaugemeut de faculté) en séance du 16 juin 1894. 

Docronar EN l'HILOSOPIIIE ET LET'fllES. - 1° Conformément à l'interpréta 
tion donnée pal' la commission <l'entérinement, en séance du 9 août f89ö, 
(annexe LXII, p. J 60) à l'article 60, § Ier, de la loi du 10 avril 1890, un 
étudiant, porteur <l'un diplôme de candidat en philosophie et lettres pré 
paratoire an doctorat, oh tenu en f 88(i, a été admis directement à la première· 
épreuve du doctorat (groupe : philologie romane); 

2° Un récipiendaire, porteur du diplôme de docteur en droit, et qui avait 
choisi les Pandectes comme matière à option dans la deuxième épreuve du 
doctorat (grou pc : histoire), à été dispensé de l'interrogation sm· cette 
matière, en vertu de Ia décision de la commission d'entérinement en date 
dt: 29 janvier ·18~'2. 

CA:sJJIDATURE EN nnorr. - t O Deux récipiendaires ayant obtenu leur 
diplôme de candidat en philosophie et lettres sous le régime de la loi du 
20 mai i8ï6. ont été interrogés sur le droit naturel (arrêté roval du 
9 avril f89i, art. 2. B, 111); 
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2° Par application <le l'article ter de l'arrêté royal du 8 septembre ·1892, 
un étudiant reçu docteur en philosophie et lcltres eu juillet f 896, a été auto 
risé à se présenter devant Ic jury central en novembre <le la même année, à 
l'examen <le candidut en droit, avec dispense de l'année d'études exigée pour 
cet examen (arrêté royal du 19 octobre 1896); 

5° Au jury de l'Université nouvelle; u11 récipiendaire, reçu docteur en 
philosophie et lettres (groupe : philologie romane) par le jury central en 
ani! 1895 cl qui était ancien élève de l'école normale supérieure des huma 
nités à Liège, a été directement admis à l'examen conformément à l'article 2 
de l'arrêté royal précité du 8 septembre '189'2. Il a été interrogé sur le droit 
naturel: ses examens antérieurs n'ayant pas compris cette matière. 

PREM1En nocrouvr sx nnorr. - 1° Les jeunes gens qui avaient subi sous 
l'ancien régime~ à l'université libre de Bruxelles, l'examen de candidat en 
droit, ont été dispensés d'un nouvel interrogatoire sur la partie du Codecivil 
qui avait dé comprise duns leur examen de candidaturc , 

2° Au jury de l' Université nouoelle, un récipiendaire reçu candidat en 
droit sous l'ancien régime, a subi sous Ic régime nouveau un examen com 
plémentaire sur le droit public, par application de l'arrêté royal du 
s mars 1894. 

CANDrnATUnB EN NOTARIAT. - ·1 ° Un étudiant reçu candidat. en pharmacie 
(loi de i876) en octobre 189.f et pharmacien (loi de 1890) en juillet 1894, 
a été directement admis ü ln première épreuve. 

Celle admission était de droit en vertu de l'article 06, § 4,, de la loi du 
fO avril i890: tel que cc paragraphe avait été interprété (changement de 
faculté) par la commission d'entérinement en séance du f6 juin 1894; 

2° Deux récipiendaires qui avaient subi la première épreuve sous l'ancien 
régime: ont été interrogés sur les notions de la philosophie morale dans la 
deuxième épreuve (régime nouveau). 

CA1Œ1DATUJŒ EN SCIENCES NATUREUES. - .f O Au jury du collège Notre-Dame 
de ln Paix, à Namur. un récipiendaire, porteur du diplôme de candidat en 
sciences naturelles préparatoire à la médecine, a subi sur les matières 
suivantes l'épreuve unique supplémentaire préparatoire au doctorat ou à 
la pharmacie : physique expérimentale, éléments de zoologie, chimie géné 
ralc et éléments de hotaniquc (arrêté royal du 9 avril 1891, art. 2: C, 1). 
L'examen 11'a plus porté sur la psychologie, les épreuves antérieures ayant 
compris celte matière ; 
2° Pour un étudiant qui avait subi devant le jury central la première épreuve 

sous lancieu régime; la deuxième épreuve supplémentaire préparatoire au 
doctorat ou à Ja phurmucic (régime nouveau) a compris les matières sui 
vantes, selon la décisiou du jury (dcpèchc ministérielle du 29janvic1· -1894; 
- décision de la conunissiun d'cntériucmcnt en date du 9 Iévricr suivant) : 
Notions d'anutomie cl de physiologie humaines que comporte l'étude de la 
psychologie; - chimie générale (organique et inorganÎ(Juc); - éléments <le 
botanique; - no lions élémentaires de minéralogie, de géologie et de géogra- 
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phie physique; -démonstration microscopique ; - épreuve pratique sur la 
chimie; 

3° Un candidat en pharmacie et un pharmacien, voulant obtenir le grade de 
candida ten sciences naturelles préparatoire à la médecine ( épreu re unique sup 
plémentaire ), ont subi un examen sur la logique et la philosophie moraler-e-Ies 
éléments de zoologie; - des notions élémentaires de géo~raphic physique; 
- la démonstration microscopique; el, en outre, un examen complémen 
taire sur ln physique expérimentale (arrêté rop! du -19 février 1895, art. f); 
4° Un pharmacien (loi de 1876'. a subi l'épreuve unique supplémentaire 

préparatoire au doctoraten sciences naturelles sur les mêmes matières, plus 
la psychologie y compris les notions élémentaires d'anatomie et <le physio 
logie humaines que l'étude de celle science comporte, et, en outre, un examen 
complémentaire sur les éléments de botanique. Il a été dispensé d'une nou 
veile épreuve sur la chimie générale lid., art. 2); 

!5° Un candidat ingénieur ayant subi, ~n novembre f89~, les deux épreuves 
de la candidature en sciences naturelles préparatoire au doctorat ou à la 
pharmacie n été dispensé par le jury , d'un nouvel interrogatoire sm· la phy 
sique expérimentale et la chimie générale arec épreuve pratique. On a vu 
ci-dessus, au n° 142 que cette dispense a été ultérieurement consacrée par un 
arrêté royal du -18 mars 1896 (annexe XCIII. p. t 23). En attendant, Ic Gou 
vernemen! avait laissé au jury central la latitude de se prononcer sur laques 
tion (dépêche ministérielle du 6 novembre 189~). 

C,\NDIDATunE EN 111ÉnEc:1NE. - 1° ï récipiendaires seulement ont été inter 
rogés sui· la psychologie, dont 5 dans la première épreuve, 5 dans la seconde 
cl 1 dans la troisième épreuve rlrs examens combinés. 

En exécution de l'article 4 de l'a rrèté royal du 11 juin i892, la plupart 
des récipiendaires de première fprcm·c ont été dispensés de l'interrogatoire 
sur la psychologie, celte matière ayant. fait l'objet de leur examen de can 
didat en sciences naturelles. Pour une raison analogue, aucun étudiant n'a 
été interrogé sur la zoologie; 

2° Un étudiant qui avait satisfait, devant Ic jury central, sous l'ancien 
régime, à la première épreuve de l'examen. a été interrogé dans la seconde 
épreuve supplémentaire ~nouveau régime) sm· toutes les branches prescrites 
pour celle f;preurn par l'nrrèté royal du i I juin !892; moins l'angéiologie, 
et, en outre, sur l'histologi« générale. 

Pnrousn nocronvr EN ntnEc1~E. - Les récipiendaires ayant subi, sous 
l'ancien régime, l'examen de candidat en médecine: qui comprenait la phar 
macognosie et les éléments de pharmacie, n'ont pas été interrogés sur les 
éléments de pharmacologie. 

ExA ,rn:-i nE Pnrn~ucrnN. - Un étudiant qui avait subi la première épreuve 
sous Ic régime de la loi de 1876, a été soumis, lors de la seconde épreuve 
(régime nouveau). ù un examen complémcutairc sur les matières prescrites 
par la loi de f8\JO cl qui n'étaient pas meutiounécs dans son certificat de 

aaa 
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première épreuve : les éléments de chimie analytique quantitative et les 
altérations et. falsifications des substances alimentaires. 

168. Rapports des présidents. 

De même que pendant Ia période triennale précédente, les rapports des 
présidents des jurys constitués par le Gouvernement ne contiennent géné 
ralement que des observations de détail dont il serait sans intérêt de 
faire mention dans ce document. Les dépêches ministérielles du !0r octo 
bre 1895, etc ... dont il a été rendu compte ci-dessus, au 11° U-9, p. ctxxu, 
rappellent les principales questions soulevées dans ces rapports ainsi que les 
réponses qu'y a données l' Adrniuistration centrale. Nous nous bornerons à 
citer ici : 

!0 Un rapport en date du f 8 novembre -l89ä, où le président des jurys 
constitués par le Gouvernement pour les examens de philosophie et lettres 
(jury de Namur et jury central) signale l'utilité qu'il y aurait à créer un 
hôtel des jurys d'examen ; 

2° Les rapports en dates des (6 juillet et 50 novembre 1896 et <lu 
29 août 1897,du président du jury central pour les examens de pharmacien. 
Ces rapports traitent du contrôle à exercer sur les certificats de stage 
officinal civil et des enquêtes à ouvrir par Ic jury sur la valeur et le carac 
tère sérieux de ces attestations; 

3° Un rapport du même président, en date du 3 novembre 1896, sur 
l'organisation, à l'athénée royal de Bruxelles, des sessions du jury central 
de pharmacie ; 

4° Les rapports en dates du 21 août 1896 et du 8 décembre f 897, pré 
sentés par Ic président du jury spécial de candidature en philosophie et 
lettres réservé aux élèves de l'Unive?'sité nouvelle b Bruxelles; 

ä0 Les rapports en dates du '28 octobre ·1896 et du !S octobre t897, pré 
sentés par Ic président des jurys spéciaux de droit réservés aux élèves du 
même établissement. 

-- 
§ 4. - De la commission d'entérinement des diplômes académiques. - 

169. Composition de la commission d'entérinement. - Présidence. - Foncllons de secrétaire. 

La composition de la coumussiou d'entérinement pour l'année acadé 
mique 1894-189g, a été indiquée à la page ccxt du précédent rapport. 
Voici comment la commission a été composée pour les trois années 

suivantes : 

1° Àunée académique J89~-1896 (arrêté royal _du 12 décembre f89ä): 

MM. van Berchem et Crahay, conseillers à la Cour de cassation; 
van den Corput et .Moclfcr, membres de l'Académie royale <le 

médecine; 
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MM. Bauning et Wauters, membres de l'Académie royale de Belgique! 
classe des lettres; 

Crépin et Lagrange, membres de l'Académie royale de Belgique, classe 
des sciences. 

2° Année académique 1896-1897 (arrêté royal du 28 décembre 1896): 

1\IM. Crahay et De Bavay, conseillers à lu Cour de cassa lion ; 
Moeller et Van Bastelaer , membres de l'Académie royale de médecine; 
Wauters et Monchamp, membres de l'Académie royale de Belgique, 

classe des lettres; 
Lagrange et De Tilly, membres de l'Académie royale de Belgique, 

classe des sciences. 

Par arrêté royal du 2 février 1897, M. Terby. membre de l'Académie 
royale de Belgique, classe des sciences, a été nommé, pour un terme 
expirant Ic 1er décembre 1897, membre de la commission, en remplacement 
de M. Lagrange, démissionnaire. 

5° Année académique i897-i898 (arrêté royal du i5 décembre 1.897): 

MM. De Bavay et van Berchem, conseillers à la Cour de cassation; 
Van Bastclaer et Gallez, membres de l'Académie royale de mcdecine , 
Monchamp et Banning, membres de l'Académie royale de Belgique, 

classe des lettres , 
De Tilly et Crépin, membres de l'Académie royale de Belgique, classe 

des sciences. 

En exécution de l'article '?i7 de la loi du lO avril 1890, la commission a 
choisi elle-même, parmi ses mrmbres.

0
s011 président et son secrétaire. 

La présidence a été confiée à MM. les conseillers van Berchem ( i89tl-1896 
et 1897-1898) et Crahay (!89û-i897). 

Les fonctions de secrétaire ont été remplies par M.M. les conseillers Crabay 
(189;3-1896) et De Bavay (1.896-1897 et 1897-1898). 

170. Travaux de la comrmsslon d'enténnement pendant la période triennale. 

La commission d'entérinement a tenu : 

En 189;5. 
1.896. 
18H7. 

2ö séances. 
2t 
20 

Pendant ces trois années, elle a entériné ou enregistré 8,504 diplômes ou 
certificats, soit 2;') de moins que pendant la période précédente. 
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Voici le relevé détaillé de ces enté ri nemcnts ou enregistrements. 

PROVENANCE. -t89Lli. -1888. -1891. TOTAUI. 

Université de Gand. • . . • . • . .• 529 273 372 074 

- Liégr •......... 638 561 571 1,770 

- Bruxelles •..•.•.• 706 620 658 t ,975 

- Louvain ......••. 895 810 1,124 2,858 

Jurys constitués par Ic Gouvernement. • t95 318 233 7'16 

Diplômes obtenus à l'étranger I') •.•. t , 2 5 

Totaux •..• 2,764 2,600 2,910 8,304 

En 1806, la commission a refusé définitivement, pour insuffisance de 
stage: l'entérinement d'un diplôme de pharmacien délivré par une univer 
sité libre. 

Pour le surplus, elle s'est bornée à ajourner certains titres présentant 
des irrégularités matérielles ou des omissions diverses. 

La commission n'a en à refuser l'enregistrement d'aucun diplôme obtenu 
à l'étranger et produit par des Belges dans un but électoral. 

On trouvera ci-dessus, au n° rn (, p. cr.xxvr, le compte rendu des nom 
breuses décisions de principe prises par la commission pendant Ia période 
triennale (annexe CLXU1 pp. HH> et suivantes). 

171. Produit des droits <l'entérinement penuam ia periode triennale. 

Voici Ic relevé des sommes qui ont été versées au Trésor à litre <le droit 
d'entérinement, en exécution de l'article 35 de la loi du '20 mai 1876 
(ancien régime) et de l'article 45 de la loi du 10 avril 18!)0 : 

Année 189t>. 
1896. 
1897. 

. fr. 48,020 
!H,460 
t)8)'.l00. 

L'augmentation progressive de ces sommes est duc à l'application de la 
loi nouvelle, en vertu de laquelle l'cntérincmcnl de chaque diplôme ou 
certificat donne lieu à la perception d11 droit de 20 francs. On sait que, sous 
l'empire de la loi du 20 mai ,t876, cc droit n'était dû que ponr l'entérine 
ment de chaque diplôme. 

(1) Ces diplômes ont été enregistres pour servir en matière électorale seulement (loi du 
i 2 avril 1894, art. 17, D). 

- 
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S 5. - Application de l'arlicfe 50 de la loi du 10 avril 1890. - Dispenses accordées 
à des personnes diplômées à l'étranger. 

i 72. Bëcepüon et examen des requëtes ; avis du jury central; épreuves supplémentaires. - Relevé de 
dispenses accordées par le Gouvernement pendant la pério1le triennale. - Retrait d'autorisation. 

Pendant la période triennale, Ic Département de l' Agricnlture et des 
Travaux publics a été saisi de quatorze requêtes présentées par des per 
sonnes diplômées à l'étranger et. qui sollicitaient l'autorisation d'exercer en 
Belgique la profession soit de médecin (l f requêtes), soit de pharmacien 
(5 requêtes). Aucune demande n'a été adressée au Département de l'Inté 
rieur et de l'instruction publique en vue de l'exercice de la profession 
d'avocat. 
Des quatorze requêtes prémcntionnées, cinq émanaient de médecins 

allemands, deux de médecins anglais, une d'un médecin hollandais, une d'un 
médecin autrichien, deux de sujets belges, anciens pensionnaires du collège 
Jacobs, à Bologne, docteurs de l'université de cette ville, deux de pharma 
ciens allemands et une d'un pharmacien français. 
Trois de ces requêtes ont été rejetées de plano. Six sont restées sans suite 

parce que les intéressés n'avaient pas produit les pièces nécessaires ou avaient 
déclaré renoncer à leur demande. Les cinq autres ont été soumises aux 
sections compétentes du jury central, en exécution de l'article 50 de la loi du 
10 avril !890-5 juillet !891 ~savoir: 
A. Quatre requêtes nu jury des deuxième et troisième doctorats eu méde 

cine, chirurgie ctuccouchemcnts. - Une de ces requêtes émanait du médecin 
autrichien et une d'un médecin allemand. Les deux autres étaient présentées 
par lr-s Belges, anciens élèves de l'université de Bologne. 

Les procès-verbaux des séances reproduisent Ic texte complet des rap 
ports auxquels a donné lieu l'examen de ces demandes et. des documeuts 
qui les accompagnaient: diplômes, certificats. publications scientifiques, clc ... 
Il résulte de ces rapports, dont le jury a adopté les conclusions: 

1° Qu'en cc qni concerne Ic médecin autrichien et Ic médecin allemand, 
le jury, maintenant sa jurisprndc11cc antérieure, u décidé qu'il y avait lieu 
de les soumettre aux trois épreuves théoriques et pratiques exigées par la loi 
Leige pour l'obtention du grade de docteur en médecine, chirurgie et uccou 
chcments, mais de les dispenser de toute épreuve sur les matières des candida 
tures en sciences naturelles et en médecine. Les deux requérants étant de 
nationalité étrangère, Ic Gouvernement avait posé nu ju1'.Y la question de 
savoir s'ils réunissaient les conditions de mérite scientifique exceptionnel, 
prescrites pnr l'arrèlé rovnl du -IO juillet ·18H3. Toutefois. pou1· Ic médecin 
allemand. qui a, ait affirmé son intention de se faire ultérieurement natura 
liser belge.Ie jury était invité a se prononcer également sur le point de savoir 
si. au cas où celte évcntuulité viendrait ü se réaliser. le requérant aurait 
fuit preuve d'un mérite suflisant : 

bbb 
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2° Qu'en cc qui concerne les deux requérants, docteurs de l'université de 
Bologne, anciens pensionnaires du collège Jacobs en cette ville, lesquels, 
étant de nationalité belge, n'avaient pas it justifier d'un mérite scientifique 
exceptionnel, Ic jury a décidé qu'aucun examen supplémentaire ne leur 
serait jmpcsé et qu'il y avait lieu pour Ic Gouvernement de leur accorder 
l'autorisation d'exercer l'art de guérir en Belgique. 
Pendant la période triennale. deux médecins allemands, dont l'un avait vu 

ses titres examinés au cours de la période précédente, ont subi la première 
épreuve du doctorat en médecine: chirurgie et accouchements, en même 
temps que les récipiendaires belges. Un des candidats a été interrogé en 
langue allemande par la plupart des examinateurs. Le jury décida que non 
seulement les deux récipiendaires n'avaient pas fourni la preuve <l'un mérite 
scientifique exceptionnel, mais que, jugés au même titre que nos nationaux, 
ils n'avaient pas justifié de connaissances suffisantes. En conséquence, ils n'ont 
pas été admis aux épreuves ultérieures ; 

B. Une requête au jury de pharmacie. - 1We émanait d'un pharmacien 
anglais. Le jury ayant constaté que le diplôme produit par l'intéressé et qui 
lui attribuait Ic titre de " chimiste et droguiste " était trop loin d'équivaloir 
au diplôme belge de pharmacien, a jugé qu'il n'y avait pas lieu d'admettre 
Je requérant à un examen supplémentaire. 

Aucun examen de celle nature n'a été subi pendant la période triennale 
par un pharmacien diplômé à l'étranger. 

Les cinq dispenses suivantes ont été accordées par des arrêtés royaux pris 
sur la proposition du Ministre de I' Agriculture et des Travaux publics : 

1° Par arrêté royal du i er mai -f 89:$, à M. Landau, Michel-David-Max, 
natif de Cracovie, docteur en médecine de l'université de Strasbourg, ayant 
obtenu la grande naturalisation en Belgique; 

2° Par arrêté royal <lu 8 juillet f 89~, à M. Mikolajezak, Joseph, pharma 
cien allemand ; 

3° Par arrêté royal du 27 avril ·l 89fi1 à M. Tutein, Fritz, natif de 
Manhcim, docteur en sciences et pharmacien de l'université de Munich; 

4° Par arrêté royal du 25 décembre ·1896~ à MM. Kocttlilz, Herman, natif 
de Bruxelles, et Walravcus, Alfred, natif de Tubize, docteurs en médecine 
~e l'université de Bologne. 

Un arrêté royal du 26 novembre i89~ a retiré l'autorisation d'exercer 
l'art de guérir en Belgique, qu'un arrêté royal du 20 juin 1882 avait 
accordée à un médecin étranger. 
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3e Section. - Statistique. 

173. Brievé des diplômes définitifs déhvrés, pendant la période trlenuale, par Jes universités 1-t par les jurys 
consutués par le Gouvernement. - Cu111pJ1'Jiso11 de ces I ésultats avec ceux des périodes triennales antë 
rieui es 

Voici le nombre des diplômes définitifs qui ont été délivrés par les quatre 
universités du royaume et par les jurys constitués par Ic Gouvernement, 
pendant les années 189~, 1896 et 189ï (1): 

Jurys 
- 

U:,IVEIISITE Dl~ 
constitués 

TOTAL. NATURE DES DIPLOMES OËCERNÉS 
1 Lrége. I Br uxelles. 1 Louvain 

IK•r I!' 
GJ11d. Gouverrwmt:nl. 1 

Année :189~. 

· Docteurs en plulosoplue cl lettres. 4 0 :2 .J 1 20 

en droit. . 15 36 51J 40 u 150 

Candidats nctarres . . 8 ID 0 23 0 (li 

Docteurs rn science, physiques et ~ 2 J 1 J 3 
muthémaüques . 

Docteurs en scu-nces naturelles .••• 1 3 •• 3 1 I'! 

Doct1•11r5 en médecine, chirurgre et 30 22 5ï 5!) 8 tm 
accouehemeuts. 

Phar mac1ens. , . • • • . 4 16 17 0 1 47 

Ingénieurs civils des mines » 4 2 4 J tO 

des conslruclions civiles. 1 ) 3 2 , t} 

Jl nnéo U!198, 

Docteurs en philosophie el lettres. 3 [,i 4 Hi 2 3!:I 

en droit. Hl ,U 37 -H l') H 15:i 

Candidats notaires . !2 Hl 0 3;:; (') 0 7!) 

Docteurs rn se ten ces ph) siques et 1 2 1 , 1 4 
mathérnatrques , 

Docteurs en scICnces naturelles. . • . 3 2 6 1 • 12 

Docteurs rn médecine, ch iru rgic el "!.7 31 51 01 0 no 
accouchements. 

Pharmaciens. . . . . . 7 to 12 7 r, -il 

Ingénieurs civils des mines » 7 J l , 11 

des constructrons civiles. 2 ' 5 5 J 1~ 

(1) Pour celle période triennale, comme pour les périodes précédentes, la stal is! ique des 
examens a été dressée par années ordinaires et non par années académiques. Choque année 
comprend donc trois sessions : celles de février-mars, de juillet-août cl d'octobre-novembre. 

(') Y compris deux récipiendaires ayant obtenu en même temps Ic grade de candidat notaire. 
(a) Y compris deux récipiendaires ayant obtenu en mème temps Ic grade de docteur en 

droit, 
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UNIV!i:HSITÉ DE Jurys 

NATURE DES DIPLOMES DÉCERNtS. 
constitués 

Gauù. 1 Liégé. 1 Bruxelles. jLouvaio. 
TOTAL, 

(lar le 
GouVl'rnemenl. 

.t.nnée -t.89'1, 

Docteurs en;philoso(lhie cl lettres .• ··••2 9 fS 6 

en droit. • .. 'l:'6 37 5~ 26 

Candidats notaires • • 8 19 3 21 

Docteurs en sciences physiques cl 1 5 2 1 • 
Domatbématiqu-s. 
Docteurs en sc1cnc1)s naturelles. . • • t 3 5 7 

Docteurs m médecine, chirurgie ét 22 29 53 58 
accouchemeuts. 

Pharmaciens. . . . • . 6 12 8 10 

lugénieues civils des mines J 18 > 8 

des eonsrrueuous civiles. 1 ) 5 5 

t 

8 

' 

u 
3 

) 

23 

109 

5;'.I 

8 

16 

li(I 

39 

27 

li 

Le tableau qui suit permet de comparer les résultats de Ja période trien-. 
nalc 189D-l897 avec ceux des périodes triennales 1874-1876 (régime des 
jurys combinés), 1877--18791 1880-1882, 1885-188~1 i886-i888 (régime de 
la loi du 20 mai {876) et 1889-i 891, i892-t894 (régime des lois de -1876 et 
de -1890) : 

l.W,t'l'IJRE PÉRIOl>ES TIIIENNALl!:S 
~ .. 

1,11i-1a16. Ji m-1 m./ 1sso-1m., 1ss3-!835. l 1ss6-1sss · I 1sBH89t. / 1s9Mm · / 1m_-un. DIPLÓ~IS ntCERNts. 

Docteurs en philosophie <:t Iettros. 36 33 t!l 33 42 60 08 81 

- en clroil .. ·• • . •• 370 340 340 507 1551 593 519 41-' 

Candidats notaires. • . • • . • 200 276 336 368 422 .us 283 108 

Docteurs l'll sciences physiques 4 2 1 u 18 21 24 t5 
cl mathématiques. 

Docteurs en sciences uaturelles. 7 7 1t 30 33 40 40 40 

- en médecine, chirurgte 254 258 2a 352 ,i2 450 t.08 531 
et accouchements. 

Phannacrens . . •..•.•. 123 183 203 312 412 472 291 127 

Iugénleurs civils des mines . . . » » » • ' 4 il 48 

- Jes construct. civiles, ) ) » , p 1 22 29 

Il résulte de la comparaison de ces chiffres avec ceux de la période trien 
nalc précédente : 

1 ° Que Ic nombre des diplômes de docteur en philosophie et lettres a 
augmenté de 15 ; 
2° Que celui des diplômes de docteur en droit a diminué de 10D et celui 

des diplômes de candidat notaire de Sn; 
3° Que Ic nombre des diplômes de docteur en sciences physiques et 

mathématiques a baissé <le 9, et celui des diplômes de docteur en sciences 
naturelles de 6 ; 
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4° Que Ic nombre des diplômes de docteur en médecine a augmenté de 25; 
/>0 Que celui des diplômes de pharmacien a baissé de f 64; 
6" Que le nombre des diplômes d'ingénieur civil des mines a augmenté 

de 57, et celui des diplômes d'ingénieur des constructions civiles de 7. 

i74. IMevé général des résultats des examens académiques subis pendant la période triennale. - Statistique 
des examens subis tir.van! les jurys constitués par le Gouvernement pris dans leur ensemble. 

L'annexe CLXIX, pp. 186 à 225, renseigne le relevé complet et détaillé 
des résultats des examens subis devant les jurys constitués par le Gouver 
nement (jurys spéciaux et jury central) et devant les facultés universitaires. 

Il résulte de ce relevé (p. 223) : 

{0 Que, pendant la période triennale, 15,094 jeunes gens, soit 867 de 
moins que pendant la période antérieure, ont pris inscription pour subir des 
épreuves académiques et que 12,390 se sont présentés à l'examen. De ce 
nombre 8,849. soit 7 l .42 p. 0/.:,, ont été admis, <lont 421 avec Ja plus grande 
distinction, 1,041 avec grande distinction, 2,-l6ö avec distinction et ö,222 
d'une manière satisfaisante. 5.ö41 ont été ajournés ou refusés après examen, 
soit 28.ö8 p. 0/o- Pour la période i892-J8941 le nombre proportionnel des 
admis: accusant une augmentation de ö.62 p. 0/o, était de 68J>Ö p. 0/o; il y a 
donc encore augmentation de 2.87 p. 0/0; 

2° Que, pendant la période triennale, 1,506 récipiendaires, soit 249 de 
moins que pendant la période précédente, se sont fait inscrire pour subir un 
examen devant les jurys constitués par le Gouvernement, et que 11255 se 
sont présentés. De cc nombre 7~3, soit 61 .07 p. 0/o, ont été admis, savoir : 
5;j avec la plus grande distinction, öJ avec grande distinction, i28 avec 
distinction et ;:$37 d'une manière satisfaisante. 480 ont été ajournés ou 
refusés.soit 58.93 p.0/o, Pour la période précédente, le nombre proportionnel 
des admissions était de ~6.98 p.0/o ; il y a donc augmentation de 4.09 p. 0/0• 

L'annexe CLXX, p. 224, renseigne le nombre proportionnel des admis 
sions et des non admissions prononcées et des distinctions accordées 
en 1890-1897 par les jurys cons li tués par le Gom ernement (jurys spéciaux et 
jury central). 

Les deux tableaux ci-après permettent de comparer, pour l'ensemble de 
ces jurys et par section, les chiffres de Ja présente période avec ceux des six 
périodes triennales antérieures : 

CCC 
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JORYS CONSTITOKS PAR LE GOUVBRNEMENT. 

ProporUon p. •f~ des réclpl0ndalre1t adml•. 

Admis •••.••• 

Philosophie. 

Droit •. 

Sclcnces . 

Mé,lccine. 

La plus grande distinc- 
tion. 

La grande distinction. 

La distinction, . . . 

D'une manière satisfai- 
saute. 

DIFFÉRl~NCE 
duns Ic 1101111,rc proper- 
lionne! des ndrnlsslons 

1817-î9. mo-32. mH5. 1336-83. 1889-91. 1892-9~. 1895-97. entre les périodes 
18!12-!H .,, 18!llS-07. 

En plus. 1 En moins. 

,A. 1>.l!IS J.'&!ISEllBl.ll. 

53.IO l 5t.88140.48 l 55.21 157.04150.08161.071 4.0!J 
1 

) 

IJ. PAR ~BCTIO!L 

i;9.80 64.77 50.69 56.i3 65.69 63.26 68.93 5.67 ' 
!i0.86 -i3.8.j 44.27 49. 1 :! -ii .85 -10.02 40.51 0.49 • 
.f8.GG -iï.74 -14.33 3!J.t0 ,13.97 59.39 58. 78 J 0.01 

i3. 71 ,j8.59 .fi.01 61.4î 62.71 5:'i.0-i 59.85 4.81 ) 

Dc,;ré!'I de mérHe. 

Philosophie. 

Droit .•• 

Sciences . 

Mé,lccinc. 

l)IFFÉIIENCE 
dans Ic nombre proper- 
1io1111 •. 1 ùcs distinctions 

l87i-79. l8SM2. 1383-8:>. 1886-13. 1889-91. !892-9/i. 1895-97. entre les pérrodcs 
1892-fl-i .,, 18D!i-97. 

En plus, 1 En moins. 

Á. DAIIS L't:~Sl:l!Dl,B. 

1.57 O.~:! o.sr 1 50 1.()1 ,f..11 4.05 0.5-1 J 

-i.71 s.u -L-iO 5.-U 5.51 6.4:! 7.0J 0.02 • 
13.70 15.08 1-1.53 IB.58 16.öO IUiO 17.00 :UO » 

80.00 80.49 80.53 ;1;,;:;9 75.60 U.Oï 71.31 J 3.66 

JJ. PAR SKCTI0:'1, - nÉGIPIE~IL\IIIES ADJIIS o'u;-;t; MANJf:RF. SATISHISA~TF.. 

80.i5 81.:!9 78.:!0 70.i;i os.se 66 52 Qj. 70 J 1 . .U 

81.8:! 85.42 87.();j 83.93 33.23 88.00 78.20 9.71 • 
8:! _ 1!) 77.GU 74.3ï !l-l.ï8 66.66 65.31 51.[i5 10.76 • 
'i:?. ï;5 iï.G!J 80.Ul i3.86 80.,10 81.25 81 .01 ' 0.:!-4 

175. Statistique d,:lailléc tics examens subis devant les jurys spéciaux cl le jury central. - Conclusion. 

Ainsi que le renseigne Ic tableau inséré à l'annexe CLXX, p. 224, les 
examens subis devant les jurys spéciaux et Ic jury central ont donné les 
résultats suivants : 

A. Juur SPÉCIAL J)g CANDIU,\TUl\f<; EN l'HILOSOPIIIE ET LETl'ltES RÉSEl\VII 

AUX éJ.i-:vES m, 1,'1"°STITOT SA11·n·-Lou1s, A Buuxm.r.ss. 
Sur 270 r<!cipicndaires qui se sont présentés à l'examen, il en a été admis 

16tl, suil ö'i.vtl P· "/o (diminutiun de 8.;H p. 0/., SUI' Ie nombre propor 
tionnel de la période précédente). 
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Le nombre proportionnel des distinctions comparé à celui des admissions 
a été le suivant : 

Pél'iodr antérieure. 

La plus grande distinction 
La grande distinction. 
La distinction . 
La manière satisfaisante . 

;,.92 
7.69 

. 12.45 
73.96 

8.i9 
~.73 

22.14 
65.94 

B. Junv SPÉCIAL DE CANDIDATUllE E~ l'Hlf.OSOPHIE ET (,ETTIU!:S HÉSEHVÉ AUX 

ÉI.ÈVES DU COLLÈGE N.-D. DB LA PAIX, A NA!\IUll. 

19;$ récipiendaires se sont pr isentés à l'examen; 160 ont été admis. soit 
82.0~ p. 0/o(augmentalion de 17.95 p. 0/01. 

Voici quel a été le nombre proportionnel des distinctions: 

La plus grande distinction 
La grande distinction. . 
La distinction . 
La manière satisfaisante. • 

8.7~ 
1:i.13 
f r.so 
60.62 

Pérlodc antérieure. 

9.60 
16 )) 
12 )J 

62.40 

C. Juur SPÉCIAi, DE CANDID.\TtRT•: EN PDJf.OSOPIIIE ET I.ETTU(~S RÉsrmvÉ AUX 

ÉI È\ ES nE 1.' Uniuersué nrnuielle. A B1w:xEtr.ES. 

19 récipiendaires se s011t présentés à l'examen ; il en a été admis i5, soit 
68..12 p. 0/o. 

Voici quel a été le nombre proportionnel des distinctions : 

La plus grande distinction. . 
La grande distinction . 
La distinction . 
La manière satisfaisante 

)) 

7.69 
25.08 
69.25 

D Jnuv CENTRAL DE PlllLOSOPIIIR RT LETTRES (CAi\DJD,HURE ET DOCTORAT). 

Sur 47 récipiendaires qui ont subi l'examen, il en a été admis 23, soit 
:H .06 p. 0/o (augmentation de 5.7ö p. ùfo.) 

Le nombre proportionnel des degrés de mérite se décompose de la 
manière suivante : 

Période antérieure. 

La plus grande distinction }) )} 

La grande distinction . 12.ö0 H.56 . 
La distinction . . 16.67 4.54 
La manière satisfaisanle. 70.83 84.10 

B. Jeurs SPÉCIAUX DE JHIOIT u UR NOTAUIAT HÉ'mnrÉs AUX ÉLÈVES og 

,: Université nouvelle, A Bnuxsr.t.ss. 
Sui· 54 récipiendaires quise soul présentes à l'examen, il en a été admis 2ö. 

soit 73.ö5 p. 0/o, 
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Le nomhre proportionnel des degrfs de mérite a été Ic suivant : 

La plus grande distinction. 
La grande distinction . 
La distinction 
La manière satisfaisante 

)) 

8.00 
20.00 
72.00 

P. Junv CENTRAL ns DllOIT RT DE NOfAHIAT. 
275 récipienduires ont subi l'examen: (27 ont été admis, soit 46.~:2 p. "/0 

(diminution de 2.nO p. 0/o). 
Voici Ic détail.des degrés de mérite: 

Périmle antérieure. 

La plus grande distinction 
La grande distinction. 
La distinction . 
La manière satisfaisante. 

)) 

ö. rn 
17 .52 

. 7!U>3 

L54 
2.00 
8.66 

88.00 
G. Junv SPtCLH ))E C,\NJ)ll),\TUHR EN scmNCES N.\TUHELLES n~:s,mvt AUX 

ÉLÈVES nu COLCÈGE N.-D. nE 1.A PAIX: A N,u1rn. 
Sm 7'2. récipiendaires qui se sont présentés it l'examen, il en a été admis 48, 

soit 66.67 p. 0/0 (diminution de fl. t'2 p.0/n-) 
Le nombre proportionnel des distinctions se décompose cornmc suit: 

Périod,\ antérieure. 

La plus grande distinction 
Lu g1·andc distinction. 
La distinction . 
La manière satisfaisante . 

16.66 
12.öO 
2:>U)2 
47.H2 

·10.71 
12.;.iO 
21 4-5 
~D.56 

H. Juuv CENTllH Hl~ SCIENCES (TOUTES T,ES ~ECTIONs). 

!>9 récipiendaires ont subi l'examen; 29 ont été admis, soit 49.H> p.¾ 
(augmenlalion de 0.87 p. "/o). 

Le nombre proportionnel des degrés de mérite a été le suivant : 

Période antérieure. 

La plus grande distinction 
La grnndc distinction 
La distinction . 
La manière satisfaisante . 

6.90 4.76 
)) IJ 

27.~8 
6~.ö2 

t6.67 
78.~7 

/. Juuv CEnllAL DE l\lÛJJECl;'.\E (v CO.\lPlllS I.A PllAllllACrn). 

Des 264- récipiendaires qui ont subi l'examen, H,8 ont été admis, soit 
ss.ss p .. 0/,, (au~mcolation <le 4.SJ p. 0/o), 

Voici le détail des distinctions : 
Période antérieure. 

La plus grande distinction 0.65 » 

La grnnde distinction. l .90 5.55 
La distinction . lü.46 15.42 
La manière satisfaisante . • 81.0J SL2?$ 

Ces chiffres permettent de constater l'extrême faiblesse dont les rccr- · 
picudaires 1111i se présentent devant Ic ju1·)· ccnlrul continuent il faire 



( ccxvn) ( N° HS7.] 

généralement preuve dans les sections de philosophie, de droit et de 
sciences. La raison de cette situation a été exposée à la page ccxxr du pré 
cédent rapport. 
1 it3. Compar;1ison <lu nomhrc proportionnet ,IPS arlrnissions cl des non-admissions prr noncées par les jurys 

tics !acuités pendant la période trlennale !805-1807 cl p1·1ula11l lts périodes antérieures. 

On trouvera à l'annexe CLXXI, pp. 254 et suivantes, un tableau ren 
seignant, pour chacune des années 189ü, t896 et 1897 et pom· l'ensemble 
de cette période triennale, Ic nombre proportionnel des admissions et des 
nou-admissions prononcées par les diverses facultés des quatre universités 
cl, globalement, par chacun de ces établissements et par les quatre univer 
sités réunies, 
li résulte de ce tableau que, pendant la période triennale, les facultés 

universitaires ont examiné i 11 u;7 récipiendaires, soit 5;)4 de moins que 
pendant la période précédentc : de cc nombre 8,096 ont été admis et 
5106 l ajournés on refusés. La proportion des admissions a donc été de 
72J16 p. 0/.,, soit une augmentation de '.2.675 p. "/o sur Ic chiffre de la période 
-1892-1894 où la proportion était de ti!U)?; p. 0/o• Le 110111u1·c des échecs a 
baissé dans la même proportion de 30.07- á 27 .44 p. 0/(1. 

Le tableau qui suit permet d'établir la comparaison entre la présente 
période et les sept périodes an térieu res : 

nw111~1ŒNCr-: 
Rl~CIPIENlHIJlES PROPORTIO~ ontrc ies ,16riode11 181)2-1894 

ot 18~5-18n. 
PrRIODES TRIENNALES. 

examinés. \ 
p .• ,. 

En moins. \ E;1 plus. admis. \ ajournés ties :ni mis. ou refusé>, 

!8H-18i(l (jurys combinés) • .!.,4ï 1 3,-i:i.J. · l ,03ï ïG.81 ~ J 

l8ïï-18ï9 ..•••.• 7,408 5,260 2,232 ï0.23 6.58 1 

1880-1882 ..•..•. 10,177 6,BOï 3,370 68.HO 3.3t J 

1683-1885 ....... 12,78,l 8,110 4,67.1- 83.4t 3.4;j 1 

1880-1888 ..•.•.. (.t,288 8,8':!t 5,407 01. 73 1.71 J 

1880-1891 .•...•. 14,271 9,068 5,203 63.55 , 1.82 

1802-18\H •....•• n.su 8,050 3,401 69.03 " 0.38 

1805-1897 ....•.• 11,157 8,09(3 3,061 72.5(l » 2.63 

Le tableau suivant renseigne la proportion p. 0/u des admissions clans 
chacune des universités, de ·187/i, ù 1897 : · 

187H876 1 

UNIVERSITÉ OE (jury, 181Hrn.11880-l88i. 1883-1885. 1886-1888. \88Hfö. 1892-189/i. 1m-1m. 
combinés). 

Gaud . . 7\). (0p.' u ï3.Hp.•f .. 63.83p.• u OL 75p.•lu G:!. 0:'if>.0/,. (l-l.60p,0i, zn. 07p 0/. 7-i.51p.0/, 

Liér,11 . . 80.82 - 71.13- tl!l.07 - 06.09 - 63.':!2 - 68.!ü -- 73.11 - ï3.04 - 

B1·11xdlcs. • 74.7(} - 02.ll;j - 60.28 - 5~U:!- 5(.4!) - JL8i - 00.38 - 7:U8- 

Louvain . , i4.96 - 73,-18 - ïl.21 - 72.3:1 - ï0.39 -- lJB.12 - 70.36 - 71.07 - 

li y a Joue eu, depuis la dernière periode tricuuule, uug111cnlalion du 
ddd 
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nombre proportionnel des admissions dans trois universités, soit de fi. f Op. 0/0 
à Bruxelles, 4.44 p. 0/o à Gand et 1.5 t p. 0/0 à Louvain. Seule, l'université 
de Liégc accuse une diminution insignifiante de 0.07 p. 0/0• 

Le tableau qui suit établit la comparaison, par facultés, entre les chiffres 
proportionnels des huit périodes triennales: 

UNIVERSIH 

UI!: 

DlJ?J'ÉIŒNCI! 
dan• le nombre proper 
tionoel des aùrnisRioo.~ 

entre les périodes 
1892-94 et 1896-97. 

1rn-1r.· 11rn-10., 1&&0-82. 
1 
I88H5.·I 1m-&8., 1889-91. ,, 1892·%., 1895-97. l[n moins.\ En plus. 

1,Jur,,). [ 

PllOPORTlON P. •f•• 

DES !\.ÉCIPIENJ>AI!\.ES ADMIS, 

l•hiloso1,hlc et lettres. 

Gand 

Liégé 

uruxetles 

Louvain 

Aloyc1111r. 

Gand 

Liéi:;e 

Bruxelles 

Louvain 

l\lnyr,nne. 

Oand 

Liér;e 

Bruxelles 

Louvain 

~loyenne. 

69.11 69. tt (12.50 62.45 (34.93 62.()5 65,26 (39.15 ) 3.87 

ï7.50 79.04 ïG.53 72.Ml 6i.58 71.99 73.4-i 69.93 5,51 ) 

70.87 G" <>- (10.8-i 50.07 ;J2..{0 53.! 1 63.38 73.18 » 9.80 ;i,_.:, 

58.87 6!l.74 (19.05 ï2.ï5 75.85 7.3.0:l 78.02 n.rn 0.87 , 
-- -- -- -- -- -- -- -- 
68.37 70.70 137.58 63.93 64.85 60.74 71. 71 73.28 • Ui7 

JJroil. 

81.90 O(UJS 57 .21- 51.'.H 62 .. 1() 54.81 63.01 78.(34 » 15.133 

8-l.17 60.8-~ 60.31 U3.53 61 .40 05.25 6il.8[1 74.00 » 7. tl 

75.47 G2.41\ 58.48 50.28 40.47 l0.86 50.10 65.01 » G.81 

80.59 72.82 68.30 G!l.01 71.89 07.:1 66.76 60.10 , 2.34 

-- -- -- --- -- -- -- -- 
80.;50 68.,j~ 63.97 59.ûl 130.73 ;'i8. 65 64.38 70.Gt ) G.23 

~cionces ('). 

63.93 75.1)7 58.55 5!l.39 -17 .30 56.52 57.39 62.09 ) 4.70 

60.ïO 55.6~ ,H.12 53.70 47.?>G 56.75 71.35 07.28 4.07 » 

ti3.03 61 .01 50.,IO 47 .91 46.26 51.Sii fö.48 73.28 ) 7.80 

61 .9ü ll4.81 65.îï us.us 00.00 55.20 58.06 63. 15 » 5.09 
-- -- -- -- --- -- -- 
6L30 62.52 50.05 55.58 50.05 5!.-l8 ll3.77 Gû.75 J 2.98 

!Hédecine. 

Gand 

Liége 

Bruxelles 

Louvain 

Moyenne. 

8L57 84.10 81.23 82.98 75.23 82.(38 85.18 86.68 J 1..(0 

86.,fä ï8 8:ï 79.14 76 02 80.13 77.1:J.I. 79. U2 8~.36 ) 2.74 

80.M 63.0ï 6(1. 27 60.5ï 58.87 G!l.3ll 72.22 75. 78 ~ 3.56 

83. 19 81.52 81.3[) 80.-iü 73. 20 7-i.70 ïG.2:"l 77 .11 ) 0.81) 

--- -·-~- -- -- --· --- -- -- ---- 
83.3G -- •·.) ïî.07 73.0() 7U.5i 73.!J(l 76. IJl 78.81 ' 1.90 I i ~ ;J •.• 

(') Y compris la f.1cul1é technique el les écoles ~pi\c\,il1;s, pour les examens légaux. subis depuis 1890. 
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Les conclusions suivantes peuvent être tirées de ce tableau : 

1° Depuis la dernière période triennale, il y a encore eu augmentation du 
nombre proportionnel des admissions, dans foutes les facultés de chacune 
des universités, cl notamment dans celles de droit, sauf dans les facultés de 
philosophie et lettres des universités de Liégc cl de Louvain, où l'on constate 
respectivement une diminution de 5.~l et 0.87 p. 0/01 et clans la faculté des 
sciences de l'université de Liége, qui accuse une diminution de 4.07 p.0/o; 

2° A Gaud, l'augmentation a été de HL63 p. 0/., dans la faculté de droit, 
de 1.70 p. 0/o dans celle des sciences. de :5.87 p. 0/., clans celle de philosophie 
et lettres et de I .40 p. "/o dans celle de médecine ; 
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5° A Liége, il y a eu augmentation de 7. J f p. 0/0 dans la faculté de droit 
et de~- 7 4 p. 0/0 dans celle de médecine; 

4° A Bruxelles, on constate une augmentation de 9 80 p. 0/o dans la faculté 
de philosophie et lettres, de 7 .80 p. 0/o dans celle des sciences, de 6.81 p.0/o 
dans celle de droit et de .;S.~6 p. 0{o dans celle de médeciue , 

;>0 A Louvain, l'augmentation a été de ;>.09 p. "/o dans la faculté des 
sciences, de 2.34 p. 0/o dans celle de droit et de 0.89 p. 0/o dans celle de 
médecine, 

6° Dans l'ensemble des quatre universités, i! y a encore eu augmentation 
dans toutes les facultés, soit de 6. 25 p. 0/,, en droit, de 2.98 p. 0/o en sciences, 
de 1.90 p. 0/0 en médecine et de l.;i7 p. -t; eu philosophie et lettres; 

7° De même que pendant les sept périodes précédentes, le nombre propor 
tionnel des admissions a été le plus élcv é dans l'ensemble des facultés de 
médecine (78.8-i p. 0/o) et le moins élevé dans l'ensemble des facultés des 
sciences (66. 75 p. 0/o)- 

1 Ti . Comparaison du nombre proportionnel tics disuncuons accordées par les tacultés umversrtaires 
pendant la période 189;j-l897 cl les périodes prècédeutes. 

Un tableau inséré à l'annexe CL\XI1 p. 242i renseigne par université et 
par catégorie d'études, ainsi que ponr l'ensemble, Ic nombre des distinctions 
accordées par les facultés u niversituir es en 189~. J896 et 1897. 
Il résulte de ce tableau que, pendant celle période triennale, la proportion 

des distinctions a été. pour l'ensemble des facultés, de 42.!5 p. 0/u- 
Pendant les sept périodes précédentes, cette proportion avait été de: 

En i87 4-i 876 (jurys combinés) de . 
- 1877-1879 
- 1880-1882 

1883-188~ 
1886-!888 
1889-1891 
1892-tS~H 

57.85 p. 0/0• 

58.52 
58.3J 
56.81 
5~.47 
56.40 
41.14 

La proportion des distinctions a donc augmenté depuis la dernière période 
triennale de 0.99 p. 0/u• 
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Le tableau suivant, indiquant Ic nombre proportionnel 'des récipiendaires 
admis d'une manière satisfaisante dans les quatre universités, permet d'éta 
blir, pour chacuue de celles-ci, la proportion des distinctions : 

u 
1m-1m 

ltl~ERilfÉ: OE 1Jli;"J'f, l&ii•lm. 1330-1332. m:Hm. 1m-1m. 1m-m1. 139Mm. mHm. 
rouibiné,:J. 

Gaud . . :H .8Up.0/o 6:! .-iOp.0,0 ô2.6ïp.'·/o 6IS.8i1•.•/o 6i .02p.0/o 06. lOp 0/o 56.SOp.0/o 5ï .0111,0,0 
Liéf;e . . :;9.95- tlU.91 - :,ll.'::M -- :.i8. H) - tl:!.-lï - 62.83 - 56.95 - 5ï.il - 

Hruxelh-s . . li::>.08 -- 1/3.Gï - l,!j.8-l - 6~.61 - 61.30 - 61.fH- 55.70 - 55.98 - 

Louvain . . 63.'25 - 60.80 - 61.i~ - 65.,19 - 67.10 - 6-LH - 63.53 - 50.53 - 

011 voit cp1c1 depuis la période triennale 1892-1894~ il y a eu, dans trois 
universités, une augmentation insignifiante du nombre proportionnel des 
admissions d'une manière satisfaisante, et, en conséquence, une diminution 
correspondante du 110111b1·c proportionnel tics distinctions. Cette diminution 
a été de 0.76 p. 0/., à l.iége, de 0.28 p. 0/o à Bruxelles, et de 0.·t 2 p. 0/0 à Gand. 
Seule l'université de Louvain accuse une augmentation de :S.80 p. 0{o. 

Le tableau qui suit établit la comparaison, par faculté, entre les chiffres 
proportionnels des huit périodes trieunalcs. 

UNI\IERSIH 

DIi 

PHOl'OHTIOiX P. ''/., OES HJ~Cil'IE~DAIHES 
admis d'une manière s11iisf11i.Hmtc. 

OH'l'thU,:NcK 
Jam, h~ nombre propor 
tlonnel des di1.tinction1 

entre lts ptriodq1 
1892-94 et 1895-97. 

ISil-i6 ,,· l3il-ï9.: 18&0-82. !38H>-l 1836-U., 1&3MI. J 1391-9'1- 1895-n IEn moin~., P.n plus. 
{Jur1s,. 1 ! 1 

l'bllo11opbie ot lettre,-. 

Gan1I 

Bruxelles. 

Louvain . 

Moyenne • 

Gand 

Liége 

Bruxelles. 

Moyenne • 

6\.70 71 .21 60.20 78.~:5 6ï.24 G3.93 ~8.99 51.09 J ,U)O 

ïi.-H 08.3-i 6ï .40 65.-i0 ï2.60 68.50 60.Sï 66.21 5.8l 1 

77.78 70.04 7:Ui- 6().00 68.0U 76.:H 60.ti5 62 . .U 1.70 1 

7G.4ï 69.8:.i il .67 72.H 73.?ï 61-.97 6.Ufü 58,01 J 6.2,1 

-- -- -- -- -- -- -- -- 
ï;i.4ï 09.68 î8.48 70.22 71 .6! 68.20 61.06 60.66 J t.30 

Brou. 

tll-.5-i 6-i. 3~ 67 ..i3 7-l.OO 77.33 72,CH 07,-40 615.43 J 1.97 

6(i. 27 6::i.09 62.0i 62.t\2 i3.i3 7i. 15 74.36 65.25 J 9.11 

il .83 66..iO 68.60 os.es 6ï ,[10 72.14 71.0i 61.61 > 9,,i6 

6:2.33 61.i.2U il7.,'1 61:i.l)ï tH.48 6ï.U 68.-itl (13.23 > 5.17 

-- -- -- -- -- -- -- --- 
üJ.87 65.3i 66.51i 07.11 ()0.30 71.71 70.5:2 03.00 J 6.86 
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UNIVERSITÉ 

DR 

PHOPORT[ON P. 0/o DES UÉCIPIENDAIHES 
admis d'une manière satisfaisante. 

Oll'!l"f:Ri,;;scg 
do•• le nomb,t p,c,pÔr• 
tionntl des dJ1tin.dion• 
•ntro lu ptriode• 

1892-94 et 189~-97. 

!i~~:~.~6 l 1m-19.1 1880-82.11883-85. I 1886-88.11389-91. 11892-91. l l89ä-97. ,Eu moi111. 1 En plus. 

lilclcncci,. 

Gand 

Liégc 

Bruxelles , 

Louvain . 

Moyenne . 

51.28 64.29 65.50 ù5.67 68.86 75.26 so.so 65.56 5..16 • 
63,77 58.07 46.37 55. 18 62.W 1,2.91 51.43 fi3.0i i.6-1 J 

75.53 67 .67 71.25 55.53 65.72 65.88 1i5.81 63.02 7.:H , 
67.M 6ii.5ti 05. s 1 72.56 71.75 (!6.0i (H.83 61.70 J 5.()i 

-- -- -- -- -- -- -- -- 
66.75 1 6-i..il G3. 18 02.67 G6.71J 63A7 57.H 59.05 2.21 f 

1 

Jllédccinc. 

Gant! 51.23 53.55 51.80 ;,5.20 57.87 58.0:i ,l().:jll .m. :?i; 
Liège '57.:19 53.07 4"18 ;!0.1 i 4f,.5i.i 5~.7i 40.8li f>l.!Jl 1 5.0::i 

Bruxelles, 49.07 tH.52 51.80 :i8.0G 5;J.21 -i8 .. t.f. .rn.rn ,i6.Uï 

Louvain . ~8.50 57.71 50.0ti 1i8.0û li3.lj;j 61. ill :m.23 56.:fö 

~1oyenne •. 1 51 03 152.561 se.ss 1:fü.271:i:L671fi:'i.791:,1.781 :;1.:,n 

1.31 

0.72 

2.98 

0.22 

li résulte de ce tableau que la proportion des distinctions accordées pc11- 

dunt les années -189:'5, 18% et -!897 a été la suivante dans chaque Iaculté : 

Philosophie 
el lettres. Droit. Sciences. Mé1l,·dne. 

A l'université de Gand 4t>.9-l 5,1,.~7 56.64 Dl.7ö 
Liége 53.79 54.7ö 46.93 48.09 
Bruxelles 57.ö6 58.5!) 56.98 ö5.95 
Louvain 41.5~ 56.77 58.24 45.7D 

Moyenne 59.54 56.34 -W.3:5 48.44 

On voit que Ic chiffre Je moins élevé se trouve, cette fois, dans la faculté 
<le philosophie et · Jeures où la proportion varie de 35. 79 p. 0/o (Liégé) à 
4ö. 91 p. 0/0 (Gand). 

Vient ensuite la faculté <le droit où le chiffre Ic moins élevé, 54.ö7 p. 0/.,, 
se rapporte à l'université de Gand, et le plus élevé 58.59 p. 0/o, à celle <le 
Bruxelles. 

Dans la faculté des sciences, la proportion varie de 56.64 p. 0/o (Gand), à 
46.93 p. 0/0 (Liège). 

Enfin, la moyenne la plus forte continue à se trouver dans la faculté de 
médecine, où la proportion varie <le 43.7ö p. 0/0 (Louvain) à !>5.93 p. 0/o 
(Bruxelles). 

Duns l'enscrnhle des quarre uuivcrsités, la moyenne la plus basse, 56.54 p.0/o, 
eee 
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continue à appartenir à la faculté de droit et !a plus élevée: 48.44 p. 0/o, à 
celle de médecine. 

Le tableau publié ci-dessus permet de constater que: a) si l'on considère 
l'ensemble des diverses facultés universitaires. le nombre proportionnel des 
degrés de mérite s'est élevé dans les facultés de droit (n.86 p. v/o), de philo 
sophie et lettres (1.50 p. 0/0) et de médecine (0.22 p. 0/o), mais qu'il a baissé 
<lans les facultés des sciences (2.2i p. 0/o); b) si l'on considère les facultés 
isolement. il y a eu diminution dans six facultés et augmentation dans dix. 

La diminution a été : 

l O à Gand, de 5 46 p. 0/o dans la faculté .des sciences; 
2° à Liége, de 5.81- p.0/o dans la faculté de philophie cl lettres: de ~-0~ p. 0/o 

dans celle de médecine et de 1. 61 p. 0/o dans celle des sciences; 
5° ù Bruxelles, de 7 .2 l p. 0/0 dans la faculté des sciences et de J. 79 p. 0/o: 

dans celle de> philosophie et lett.res. 
L'augmentation a été: 

{0 à Gand. de 4.90 p. 0/o dans la faculté de philosophie et lettres, de 
1.97 p. 0/o dans celle de droit et de 1.31 p. 0jo dans celle de médecine; 
2° à Liège. de 9. i I p. 0/o dans la faculté de droil ; 
5° à Bruxelles, de 9.46 p. 0/0 dans la faculté de droit et de O. 72 p. 0/o dans 

celle de médecine: 
4° ù Louvain. de 6.24 p. 0/0 dans la faculté de philosophie et lettres. de 

ü.17 p. 0/0 dans celle de droit, de 5.07 p. 0/o dans celle des sciences et de 
2. 98 p. 0/o dans celle <le médecine. 

i78. Résumé et conclusion. - Des effets de l'apphcation de la loi ùe 1890 sur les résultats 
des examens acadérruques. 

Si l'on résume les renseignements qui précèdent, on peut constater les 
trois faits suivants: 

1 ° Le nombre des récipiendaires qui ont subi des examens académiques 
devant les jurys constitues par le Gouvernement et devant les facultés 
universitaires est tombé de 12,8ï8 à 1'2,590, haïssant ainsi de 488. D'autre 
part, le nombre proportionnel des admis s'est élevé de 2.87 p. 0/0; 

2° Devant les jurys constitués par te Gouvernement, le nombre des 
récipiendaires examinés a baissé de i ,5{,7 à i ,233, soit cie f 34. La propor 
tion des admis a augmenté de 4.09 p, 0/o Celle des degrés de mérite s'est 
élevée de 5.66 p. 0/0 pour l'ensemble des Jurys; 

5° En ce qui concerne les facultés universitaires, le nombre des récipien 
daires examinés est tombé de 11.,ö H à H) ö7) baissant ainsi de 3t>4. 

Il y a eu augmentation de 2.65 p. 0/o dans le nombre proportionnel des 
admissions. Le nombre des degrés de mérite s'est égale.neut élevé dans 
les diverses facultés prises dans leur ensemble, sauf dans celles des sciences. 

Ainsi donc, d'une part, diminution du nombre des récipiendaires, et, 
d'autre part, augmentation du nombre des admissions et de celui des degrés 
de mérite. 
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On peut affirmer que cette amélioration, qui s'est encore accentuée 
depuis la dernière période triennale, est due au changement de législation 
et notamment aux dispositions de la loi du 10 avril '1890, exigeant la produc 
tion d'un certificat d'études moyennes on d'un certificat d'épreuve prépara 
toire comme condition d'admission aux premières épreuves académiques. 

Il nous reste à comparer, à cc point de vue, les résultats de ces épreuves 
subies, pendant la présente période triennale, toutes sous le nouveau 
régime, avec les résultats des mêmes épreuves qui ont eu lieu pendant la 
période 1886-1888, la dernière qui appartienne tout entière au régime <le 
la loi du 20 mai 1876, et avec ceux de la période 1892-1894. 

On a vu à la page ccxxvu du précédent rapport que : 

IQ Pendant la péi-iode f 886-1888, ~,481 récipiendaires s'étaient fait 
inscrire (universités et jury central); de ce nombre 41860 se sont soumis à 
l'examen; 2,43~ ont été admis, soit ~0.04 p. "/o, et 2A28 ajournés ou 
refusés, soit 49. 96 p. 0/o; 

2° Pendant la période 1892-1894, 5,251 récipiendaires, soit 2,249 de 
moins que pendant la période précédente, avaient pris inscriptiontuniversités 
et jurys constitués par le Gouvernement). Des '2,861 étudiants qui se pré 
sentaient sous le nouveau régime, 2,673 ont subi l'examen; 1,678, soit 
62.78 p. Q/0, ont été admis et 99~ ajournés ou refusés, soit 57.22 p.0/c;• Le 
nombre proportionnel des admissions s'était ainsi élevé de 12.74 p. 0/0• 

Pour la période 189~-1897 les chiffres sont les suivants : 5,549 inscrits, 
5,i45 soumis à l'examen, 11945 admis et ·l 1'200 ajournés ou refusés, ce qui 
donne une proportion de 61.8'.2 p. 0/a d'ad missions et de 58. ·J 8 p. 0/0 de rejets. 
Le nombre des admissions a donc baissé dans la proportion insignifiante 
de 0.96 p. 0/c;. 

Les examens de candidat ingénieur(! ie épreuve), qui n'existaient pas sous 
l'ancien régime, sont compris dans ces résultats. Si l'on fait abstraction de 
ces examens, pour ne comparer que des épreuves de même nature, on relève 
les chiffres suivants : 

1° Pour la période 189:2-1894 : 2,ö76 inscrits, 2,420 examinés, l ,ö01 
admis, soit (j2.02 p. Q/01 et 919 ajournés ou refusés, soit 37 .98 p. 0/o; 

2° Pour la période !89;$-1897 : 2,879 inscrits, 2.712 examinés, 1166!> 
admis, soit 6 t .39 p. 0/o, 1,047 ajournés ou refusés, soit 58.61 p. Q/o, 

On voit que les moyennes sont sensiblement les mêmes. 

- 
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CIIAPITlrn ll. 
DIPLOMES SCIENTIFIQUES ET HONORIFIQUES. 

1re Section. Dispositions réglementaires. 

tïO. Création, près la facullé drs sciences de l'université de Liège, de grades et de diplômes scientiûques 
de candidat el de docteur en sciences physico-chimiques. 

L'organisation des études scientifiques dont il s'agit répondait à un véri 
table besoin : 

<, Jusqu'à cc jour, disait M. Ic professeur Spring dans un rapport adressé 
à la faculté des sciences, la chimie a été envisagée dans nos universités 
comme appartenant au groupe des sciences dites naturelles. Conformément 
à cette tradition, lu loi de l8üü l'a classée exclusivement parmi les matières 
dont l'étude conduit au grade de docteur en sciences naturelles. Elle l'a 
associée, surtout pour l'obtention du titre de candidat.eu sciences, principa 
lemen! i, la zoologie; à la botanique et aux sciences minérales, en cc sens 
qu'elle n'a pas exigé des élèves aspirant au doctoral en sciences des connais 
sances en mathématiques plus étendues que celles qu'ils ont pu acquérir 
uvant leur admission en qualité d'étudiants ù l'université. D'autre part, les 
connaissances en physique imposées aux candidats ne sont ni plus ni moins 
élevées que celles que l'on réclame des naturalistes proprement dits. 

>, Ces dispositions sont suffisantes si, dans la pratique de la chimie, on se 
borne ù ln préparation et i1 la descript.ion des corps, mais il n'en est plus de 
même à partir du moment où l'on se propose d'aborder l'étude des forces 
qui président à la formation des corps composés. Alors, il est absolument 
indispensable de posséder des connuissances plus étendues sur la physique 
et nième il est nécessaire de pouvoir se servir des données des mathéinati 
qucs cl <le la mécanique. 

)) Depuis environ un quart de siècle, les recherches d'un grand nombre de 
chimistes se sont portées dans cette dernière direction. Les résultats atteints 
out été leb flue, non seulement il s'est fondé un organe spécial pour les 
publier, mais que l'étude de la chimie ne pourra bientôt plus être fuite sans 
prendre pour base les faits récemment découverts. 

)) Dans les universités où la liberté des études est entière aussi bien pour 
les étudiants que pour les professeurs, la situation nouvelle n'a pas nécessité 
de modification orguuique : Ic progrès a été assuré pat· le jeu de la liberté 
«Hc-mèmc. Chez nous. il est urgent de prendre les mesures réclamées par la 
situation nouvelle, si nous voulons conserver ù notre enseignement la place 
qu'il occupe. En outre, les résultats des recherches de dynamique chimique 
sont d'une importance capitale pour les applications de la science à l'indus 
tric , il importe que la possibilité suil donnée aux. ingénieurs de compléter 
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leurs connaissances techniques d'autant que la métallurgie d'aujourd'hui fait 
un usage fréquent de l'électro-ehimie aussi bien que de la terme-chimie. 

., L'étude de la dynamique chimique suppose, comme il est dit plus haut, 
des connaissnnccs Cil mathématiques et eu mécanique. li n'est pas nécessaire 
que ces connaissances soient approfondies au point de devenir l'un des buts 
de l'enseignement: il suffit qu'elles réalisent le 1iw!1en de comprendre les 
résultats obtenus en chimie et. éventuellement. d'en produire de 11011H•aux. 

Nous possédons, dans la faculté des sciences. tous les cours que réclame eet 
objet ; il sufllt de les grouprr eu un programme rationnel. 

,, Au point de vue de l'organisation de cc groupe spécial, on pourrait 
désirer la création d'un grade légal de docteur en sciences physiques et 
chimiques donnant les droits attachés a11 grade légal de docteur eu sciences 
naturelles ou en sciences mathématiques. Il semble cependant qu'une solu 
tion satisfaisante et suffisante provisoirement pourrait intervenir par la voie 
administrative, sans qu'il soit nécessaire dt> saisir Ic pouvoir législatif, u 

La faculté <les sciences s'étant ralliée à l'unanimité de ses membres aux 
considérations qui précèdent, la question a été soumise au conseil de perfec 
tionnement de l'enseignement supérieur qui, dans sa séance du i 1 octo 
bre 189~ ('uoir appendice, p. 299 ), a reconnu l'opportuuitè de l'institution, 
à l'université de Liége. de grades et de diplômes scientifiques de candidat et 
de docteur en sciences physico-chimiques. 

L1
ARH~TÉ no Y AL nu 31 OCTOBRE f 89~ (annexe CLXXII, p. 244) reproduit 

textuellement le projet sur lequel Ic conseil avait eu à se prononcer. 

1.80. lllodifications aux dispositions réglementaires relatives à la collation, par les facultés de droit des 
universités de l'État, de grades tl de diplômes screntiûques de candidat en sciences politiques; ile licencié 
et de docteur en sciences administraüves , Je licencié et <le docteur en sciences politiques ; de licencié et de 
docteur en sciences sociales. 

Il a été rendu compte à Ia page ccxxvnr du précédent rapport triennal: <le la 
réorganisation, dans les universités de l'État, de l'enseignement des sciences 
politiques et administratives. On sait qu'elle a fait l'objet d'un arrêté royal 
du 20 octobre UH/5 et de deux arrêtés ministériels d'application. l'un du 
f 8 décembre 1895, complété par une disposition ministérielle du 50 novem 
bre 18H4, en ce qui concerne l'université de Liége, l'autre du 21 février 1894, 
en cc qui concerne l'université de Gand. 

Dans la pensée des universités, ces règlements particuliers ne devaient 
constituer qu'un essai; aussi, dès Ic mois de mai 189~, Ic Gouvernement 
était-il saisi par la faculté de droit de l'université de Liége, d'un projet de 
modifications à apporter au règlement du J 8 décembre 1895. Cc projet a été 
sanctionné par l' AHll~TÉ 111N1sTÉR1E1. it nu 50 :'iOVEltBRE l 8!)!1 (annexe C LX:XllI, 
p. 24~)-. qui règle la répartition des matières constituant l'examen de can 
didat Cil sciences politiques ainsi <J11c les examens de licencie, cl clétcrminc 
les cours parmi lesquels les aspirants à l'un des grades de licencié peuvent 
faire choix des matières i1 option. 

A l'université de Gand, l'expérience u'uynnt pas paru concluante, la faculté 
de droit demanda le maintien <lu règlement du 2l février 18!H, sauf à en 

m 
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modifier l'article 5 qui n'était applicable qu'aux années académiques 1893- 
1894 et 1894-l89ö. Tel a été l'objet de l'A1rn~TÉ MlNISTÉIUEL B) ou 50 NOVEM 
nns 189ö (annexe CLXXIV, p. 246). 

Cependant. l'arrêté royal du 20 octobre devait à son tour subir une modi 
fication d'une certaine importance. Dès l'année ,f 895, en effet, le Gou\'Cl'IIC 
ment s'était préoccupé de l'utilité que devait présenter pour les aspirants 
candidats en sciences politiques, la connaissance des principes politiques et 
sociaux. Le programme de la candidature renfermait sous cc rapport une 
lacune qu'il paraissait opportun de combler. Les facultés de philosophie et 
lettres et de droit des deux universités de l'État furent d'abord consultées, 
mais seule, la faculté de philosophie et lettres de l'université de Liége émit 
l'avis qu'un cours de philosophie sociale avait sa place marquée <lans Je pro 
gramme de la section des sciences politiques: sociales et administratives. 
A l'université de Gand, la même faculté, tout en déclarant que Ic temps ne 
semblait pas venu <l'inscrire l'enseignement dogmatique de la sociologie 
au programme des cours, reconnut cependant qu'il pourrait être utile de 
fournir aux étudiants un exposé historique cl critique des principaux systèmes 
sociologiques. Quant aux facultés de droit, clics se montrèrent plutôt défavo 
rables à l'institution projetée. Les élèves, disait la faculté de Gand, ont déjà 
l'occasion de recevoir sur la sociologie, dans les cours existants, toutes les 
notions qu'il leur importe d'acquérir; et la faculté <le Liégc soutenait qu'un 
cours de philosophie sociale aurait le caractère d'un enseignement rationnel 
fondé sur la méthode déductive, et ne serait pas ù sa place dans Ic pro 
gramme des licences, dont l'enseignement est, au contraire, basé sur la 
méthode d'observation et d'induction. 

En présence de ces opinions contradictoires, Ic Gouvernement soumit la 
question aux conseils académiques des deux universités. Celui de l'université 
<le Liégé, désirant obtenir des éclaircissements. ne crut pas devoir prendre 
de détermination. A Ga1Hl, le Conseil émit un avis défavorable. 

Le Gouvernement n'en donna pas moins suite à son projet qu'un AirntTÉ 
noYAL nu 28 ocronaa !896 (annexe CLXXYII, p. 2n0) est venu sanctionner. 
Des ARUÈTÉs 1\llNJSTÜtrnts ou 50 NOVEM_1nrn ( annexe CLXX VIII, p. 2;5 l) et Do 
1;, uÉcE~rnnE DE LA ~1Ibrn ANNÉE (annexe CLXXIX, p. 2ä'i) ont rattaché 
l'enseignement de la sociologie au programme de la première épreuve de 
l'examen pour le grade de candidat en sciences politiques, dans les univer 
sités de Gand et de Liége. 

Enfin, Ic Gouvernement considérant que, dans certains cas, il est inutile 
d'exiger des aspirants licenciés les durées d'études prescrites par Ic règle 
ment organique du 2 octobre 1893, a modifié.par A1rnÈTÉ ROYAL ou 27 ocro 
BHE 1897 (annexe CLXXXI, p. 2~.'5), Ic paragraphe final de l'urticc 4 de cc 
règlement, dans cc sens que Ic Ministre de l'Intérieur et de lInstruetiou 
publique peul toujours dispenser de la durée d'études, sur l'avis favorable 
de la faculté de droit, les candidats qui en font la demande cl qui fournis 
sent la preuve qu'ils ont ctlcctiv curent consacré il la Iréqueulutiou de chacun 
<les cours faisant l'objet de l'examen auquel ils se présentent, la durée que 
leur attribuent les progralllmcs uni, ersitnin-s. 
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181. Collation des certificats et des diplômes scientifiques et honorifiques par les universités de l'État. 
Nou veil es formules. 

On sait qu'aux termes de l'article 6 de la loi du 15 juillet 1849, organique 
de l'enseignement supérieur donné aux frais de l'Etat, les universités peu 
veut conférer des diplômes scientifiques en observant les conditions prescrites 
par les règlement sur la matière. 

La collation des diplômes de l'espèce a été réglementée par un arrêtéroyal 
du 29 juillet 1869, auquel étaient annexés des modèles de formulespour le 
diplôme de candidat et pour celui <le docteur. 

Les examens pour les grades scientifiques, dit l'article 4 de cet arrêté, 
sont soumis aux règles prescrites ou à prescrire pour l'obtention des grades 
légaux, sauf certaines modifications stipulées aux articles ö et suivants. 

Or, aux termes du paragraphe 2 de l'article 29 de la loi de 10 avril 1890 
sur la collation des grades académiques et le programme des examens uni 
versitaires, et sauf les cas particuliers prévus par la susdite loi, les récipien 
daires qui ont subi avec succès un examen sur certaines branches, ne sont 
plus interrogés sur ces mêmes branches au cas où elles feraient partie d'un 
examen ultérieur. En conséquence de cette disposition, tous les certificats ou 
diplômes conduisant à un grade légal contiennent explicitement l'énuméra 
tion des matières ayant Iait l'objet <le l'examen 

Le principe dont il s'agit devant être appliqué aux grades scientifiques, il 
était devenu indispensable de remplacer par de nouvelles formules les formules 
incomplètes annexées à l'arrêté royal organique du 29 juillet 1869. Tel a été 
l'objet d'un ARRf:TÉ t\OYAL ou 24 FÉVRIER ·18H6 (annexe CLXXV, p. 247) qui 
modifie dans ce sens l'article 4 de l'arrêté royal susdit, et qui stipule, en 
outre, que, dans l'hypothèse où le récipiendaire aurait été dispensé de 
l'épreuve sur toutes les matières ou sur une partie des matières constituant 
l'examen pour Ic grade de candidat, de docteur ou d'ingénieur (art. 5 de 
l'arrêté royal ~u 29 juillet {869)1 il en sera fait mention au certificat ou au 
diplôme. 

182. lnstitutlon, dans les facultés de droit des universités de l'État, d'un grade el d'un diplôme scientifiques 
de licencié du degré supérieur en sciences commerciales et consulaires. 

Le Département des Affaires étrangères ayant soumis à l'examen du conseil 
supérieur de l'industrie et <lu Commerce la question du recrutement du 
personnel consulaire, ce collège nomma dans son sein une cornrmssion 
spéciale chargée de lui faire rapport sur la question et de se prononcer 
notamment sur les trois points suivants : 

1 ° Quelles sont les connaissances théoriques ou pratiques que devraient 
posséder les consuls belges? 

2° Quels sont les moyens préconisés e11 vue d'avoir un personnel consulaire 
qui possède ces conuaissauces P 

5° Y a-l-il lieu de compléter l'enseignement commercial ou technique en 
tcnanl compte Ju débuucué consulaire? 

En cc <JUÎ concerne le premier point, la commission émit l'avis qu'il y 
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a mit lieu d'exiger des consuls, u11 minimum de connaissances, d'après un pro 
grmumc établi comme suit : 

Connaissance complète de la langue française. -- Notions élémentaires de 
la langue Ilamundc , 

Counaissaucc pratique de l'anglais ou de l'allemand, au choix du .can- 
didat; 

Notions de droit constitutionnel; 
Notions de droit arlrninistralif'. - Règlements consulaires; 
Notions de droit civil ; 
Notions de droit des gens ; 
Droit commercial et maritime. - Notions de législation commerciale 

comparée; 
Droit international privé , 
Économie politique et statistique; 
Géographie industrielle et commerciale; 
Comptabilité cl science financière commerciale; 
Connaissance des produits industriels belges et des marchandises d'im 

portation et d'exportation. 

A la seconde question, la commission répondit qu'il conviendrait, cnlre 
autres moyens, de créer un diplôme d'enseignement supérieur qui rendrait 
apte aux Iouctious cousu la ires. 

Au sujet. de la troisième question, la commission exprima le vœu de voir 
renforcer les éludes commerciales, notamment dans les universités. 

Le conseil supérieur de I'Indusnic et du Commerce s'étant rallié, à l'una 
nimité de ses membres, aux couclusions <lu rnpporl de Ja commission spé 
ciale, Ic Département de l'Intérieur cl de l'lnstruction publique se mit, en 
mesure de seconder le Département dcs Alluircs étrangères, en vue de la réali 
sation des desiderata contenus dans cc rapport. 

Dès le -H> février 1891-1 les recteurs des deux universités de l'Élat étaient 
pries d'cxumiucr et, au besoin, Je faire examiner par les lacultós compé 
tentes, duns quelle mesure cl de quelle façon les universités pourrnieut 
donner leur concours à la réforme projetée. (( Il semble, écrivait M. Ic 
>) .\linislrc dcBurlct, qu'i] ne serait ni difficile ni très onéreux de combiner 
)> les cours actuellement existants de manière à rendre possible la délivrance 
>> du diplóme d'enseignement supérieur dont il est question dans le rapport 
1> du conseil supérieur. Le porteur de cc diplóme serait reconnu apte ù rem 
>> plir les fonctions consulaires rétribuées. Toutefois, il est essentiel de 
,, remarquer <1uïl ne s'agirait aucunement de créer un enseignement exclu 
,. s1Yemc11L eousulauc. Les emplois à conférer dans les consulats belges 
)> rétribues soul trop peu 110111breux pou!' que l'on puisse ruisouuablcmeut 
» songer ù orga111sc1· un ense1g11c111c11l spécial n'ayant en HIC que la carrière 
» cuusularrc. l.'csl ce qu'a compris le couseu supér.cur lorsqu'il a demandé 
n c1ue 1'011 orga11isùt I'cnseigucmcut couunercial supérieur en tenant compte 
>> du debouché consulaire. Le bul principal de la rclorrnc serait d'ouvrir à Ja 
c< jeunesse Leige une nouvelle et fructueuse carrière, à savoir Ja carrière 
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» commerciale. Comme on l'a fait observer avec raison: la Belgique: qui sur 
>• Ic terrain industriel jouit d'une situation brillante: est, en matière de 
>> commerce, inférieure aux autres pays ; tandis que nos ingéuieurs sont 
» recherchés dans toutes les parties du monde, cc sont des étrangers qui, 
» même c11 Belgique, occupent les emplois commerciaux. Par une meilleure 
» organisation de l'enseignement technique, nous melu-ions nos jeunes gens 
» à même de concourir avantageusement arec les étrangers pour· les emplois 
,, commerciaux dans les élahlisserncnts industriels et dans IC's grandes mai 
» sons d'importation de la Belgique et de l'étranger. L'expansion au dehors 
» qui en résulterait aurait, au point de vue du développement dr 110s affaires, 
» des conséquences très favorables et die faciliterait en même temps Ic recru 
» fcmcnt de nos consuls marchands. Dans l'état actuel des choses. il n'existe . , 

» pas d'enseignement qui puisse constituer une préparation complète il la 
» carrière consulaire. L'enseignement qu'il s'agit de créer comblerait celte 
>) lacune et le Gouvcruerucnt pourrait, le cas échéant, choisir très avanta 
>, gcuscrnenl parmi les diplômés les agents consulaires rétribués. n 

Les autorités académiques et les facultés de droit des universités de Gnnd 
et de Liége furent d'accord pour applaudir à l'innovation projetée, mais clics 
différèrent d'uppréciution sur d'assez nombreux points d'exécution. JI serait 
superflu de s'étendre ici sur ces divergences, les propositions respectives 
des universités figurant ci-après il l'appendice, comme annexe au procès 
verhnl de la séance du 11 octobre 189D dans laquelle le conseil de perfec 
tionnement de l'enseignement supérieur délibéra: à son tour, sur Ic projet 
d'organisation d'un enseignement universitaire donnant accès il la carrière 
consulaire et commerciale. 

On verra par la lecture de ce procès-v crhal que Ic conseil reconnut 
l'utilité tic l'institution · projetée, mais que, se plaçant au poiut de me 
exclusif du recrutement du persnnnel consulaire, il émit l'opinion qu'il 
fallait laisser à l'institut supérieur de Commerce d'Anvers Ic soin de d<~livrcr 
les diplômes en sciences commerciales, et se borner il l'organisntion dans les 
universités de 1•1::tat .. en nie des aspirants consuls, d'un enseignement plus 
élevé, pins juridique, plus scientifique. D'où sa double proposition de créer, 
près les Iacultès <le droit, un grade de candidat consul el de l'a) cr du pro 
gramme <le l'examen conduisant à cc grade: les matières se rapportant à la 
théorie cl à la pratique de la comptabilité cl des opérations commerciales, 
industrielles cl financières. 

Les résolutions du conseil de perfectionnement ne se conciliaient pas 
avec les idées du GouYcmcrncnt~ daillcnrs clairement. exposées duns la 
dépêche aux recteurs des universités cl dont nous avons reproduit ci-des 
sus lr-s principaux extraits. Ln création d'un grade de candidat consul 
puuvail . entre autres inconv cnicnts, Iairc croire que les titulaires de ce grndc 
seraient seuls admis dans la cnrrière consulaire .. alors que d'autres , oies 
pc11YC11t également 111c11e1· au même bul. JI était donc essentiel dC' dissiper 
dès Ic début tout 111alc11lc11d11 quuut à la pol'lér des mesures 111·éeo11isée:, par 
le conseil supl;l'Î1•111· de llndust rir rt. du Couuncrcc, lesquelles se justifiaient 

!Jfl!/ 
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avant tout par la nécessité de développer l'enseignement commercial en 
Belgique. 

L'AnRtTÉROYAJ. nu 23 SEPTE!IDRE f896(annexeCLXXVI, p. 249),qui institue 
dans les facultés de droit des universités de l'État un grade et un diplôme 
scientifiques de licencié de degré supérieur en sciences commerciales et con 
sulaires, et qui détermine Ic programme des épreuves à subir pour l'obten 
tion de ce grade, semble avoir atteint, sons cc rapport, le but que l'on 
s'était proposé. Sans doute, IJnslitution était susceptible d'améliorations dont 
la pratique seule pouvait démontrer l'utilité. C'est ainsi qu'un AnntTÉ ROYAL 

DU 28 JANVIER ·1897 (annexe CLXXX, p. 252), a complété le programme de la 
seconde épreuve par l'adjonction de deux matières : le droit international 
public et privé, et la comptabilité et la science financière commerciales, 
cette modification devant avoir pour effet de mettre les docteurs en droit et 
les ingénieurs porteurs du diplôme de licencié du degré supérieur en sciences 
commerciales et consulaires: délivré par une université de l'État, à même <le 
bénéficier de la dispense d'une nouvelle épreuve pour l'admission dans la 
carrière consulaire. Mais il n'en est. pas moins vrai que I'arrèté royal du 
28 septembre f 896 constitue l'innovation Ja plus importante prise en matière 
de grades scientifiques pendant la période triennale ; il a élargi Ic domaine 
de la science dans les universités de l'État. en jetant les bases d'une nouvelle 
organisation. appelée à donner les pins heureux .résultats. 

Un AnntTÉ noYAL Du 13 DÉCEMBRE 1897 (annexe CLXXXl11 p. 254) déter 
mine les formules des certificat et diplômes relatifs nu grade de licencié du 
degré supérieur en sciences commerciales et consulaires: à délivrer par les 
facultés <le droit des universités de l'État. 

2e Section. - Application des dispositions réglementaires. - Statistique. 

183. Dispenses accordées par le Gouvernement en conformité de l'article 5 de l'arrêté royal du 2!) juillet 1860. 
Dispenses refusées. 

UNIVERSITÉ DE GAND. 

Pendant la période triennale, 47 récipiendaires, de nationalité étrangère 
sauf un. ont été autorisés, par arrêtés ministériels. à subir devant les lacultés 
compétentes de l'université de Gand, des examens scientifiques avec dis 
pense des épreuves préalables à ces examens. 

Le tableau suivant donne le relevé nominal des dispenses accordces : 
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NOMS ET PRENOMS. LIEU DE NAISSANCE. EXAMEN A SUBIR. 
DATE 

de 

i:.'udd 111~1sdu11.. 

1 1 Giulea, Alexandre. 

! 1 Laurbreïï, N rcoias • 

3 1 Weltjens, Jean. 

.i I Janssens, D.-N. . . 1 Utrecht 

ö I Felician, Adolphe . 1 Adjud (Roumanie) . 

6 \ Diaconescu, J .-D. . . . . \ Bucha rest 

'1 1 Iscovesco, Eslher-Roge. 1 Roumanie 

8 \ Banning, J.-n. . 1 Nimègue. 

9 1 van Ketel, D.-A. Amsterdam. 

to I Vanden nncescn-nareeuw. 1 Amsterdam. 

11 I Byleveld, F. 

1! Martnesco, Nicolas 

f3 1 Vlaanderen, P.-C .• 

14 1 vander Stempel, L. , 

15 1 Wae.nders, n.-J .-A. 

t 6 1 PenefT, nontcho • 

17 

18 

19 

!O 

!1 

!3 

24 

!6 

Ourmuoolf, Dimitri 

Herry, Harold. 

Sander-Sanders . 

Enklaar van Guericke, F.-A. 

Yan Oulik, W.-J • 

Vriesma n, L. -.l. 

llornemnn, B. 

De Jong, M. 

PacbankofT, V. 

Peters, Jean • 

27 1 Simons, Simon 

28 1 Sterling, Poul. 

30 1 llernslrnan, Tjeerd 

31 1 MebmcûofT, Ilaflz. 

32 Matejits, Alexa 

Calarat (lloumnnle). · 1 Doctoral en droit ••• • 130 Janvier 1895. 

BazardJili. (Bulgarie). Candidature en sciences 30 Janvier -- 
politiques. 

Utrecbt 

Pays-Bas. 

Ducho rest 

Hilversum • 

Amsteruarn . 

Oldenzaal, , 

Bulgarie . 

Sisto va. 

Ga11d. 

Amsterdam. 

Pays-Bas . 

Utrecht. 

Oudenbosch (Pays-Bas). 

Deventer (l'ays-Das). 

Leeuwuruen 

Sistovo. 

Amsterdam, 

La lloye 

uusste . 

Dalavia. 

Leeuwarden 

Phi li ppopcl i. 

Topoi a (Serbie) 

Doctorat en médecine. 5 rénier 

Id. . • 1 5 février 

Candidature en médecine. 1 !I révrier 

Candidature en pbiloso- 1 !O mon 
phie et lettres. 

Candidature en médecine 1 !0 mars 

Doctorat en médecine .• l 16 avril 
Doctoral en sciences 1111tu- 1 H moi 
relies. 

Doctorat en sciences chi- 1 !I juin 
miques. 

Doctorat en médecine • 1 !5 juillet 

Canrlldature en philoso- 1 6 novembre - 
pille et lettres. 

Doctorat en médecine. 

11.1. 

ltl. 

Candidature en droit, 

Candidature en sciences 
politiques, 

hl. 

Doctorat en médecine. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Doctorat en sciences natu 
rel les. 

Candidature en sciences 
politiques. 

Doctoral en médecine. 

Id, 

4 décembre - 

4 décembre - 

4 décembre - 

23 décembre - 

!8 décembre 

27 janvier 

f3 rëvrter 

5 juin 
iO juin 

iO juin 

10 Juin 

~o juin 

1 0 juillel 

Ujuillel 

14 juillet 

Candidature en sciences I l 7 juillet 
naturelles. 

Doctorat en médecine. 1 20 octobre 

Id. 1 iG octobre 
Candidature en droit • 27 octobre 

t896. 

Candidoture en sciences \ 16 novembre - 
poliliqu es. 
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..• DATE "' A 
" . NOMS H PRt~OMS. LIEU DE NAISSANCE. EXAMEN A SUBIR, de 0 
•A 

~ J.1 ARRÎT& MINISTÉRIEL, 
z; 

33 Papazor, Démètre . . . . Karanlick (Bulgnrte) • Licence en sciences ad- 16 novembre 1896. 
minis Irati ves. 

34 POJlOIT, Antoine . . . .. Provadla (Bulgarie). Candidature en sciences 3t décembre - 
politiques. 

35 Matejils, Alexa • . . . . Topola (Seri,ie) • . . Id. 31 décembre - 
30 ConstnntinolT, Michel .... Tater-ûezardijk (Bul- Candidature en médecine. 15 février 1897. 

suie). 

37 c'Azeveuo, J.-c.-n ..... Dorneltas (Portuga 1) • Id. 15 révrier - 
38 Daomen, n.-J.-C. • •.•. Tilburg ...... Doctorat en médecine •• 1 ! avril - 
39 . de Wil, P.-H .•.•... Amsterdam •.•.. Doctoral en sciences natu- 8 mal - 

relies. 

40 Bogda no IT, S. -M. . . . . . Bulgurle • • • . . • Doctornt en droit. . . • 15 mai - 
41 oc Vries, Ém.-Isaac .•.. Harlem ...... Doctorat en médecine. • 28 octobre - 
42 Popoû, Anlo.ine . . . . . . Prnvadia (Bulgarie) • Candidature en droit .• 1! novembre - 

.\3 Wickerinck, reen-s. . . . Amsterdam •.•.. Doctorat en médecine. . 4 décembre - 

,H Ferrelrnue souza, Francisco Portugal •••••. ld. . . 8 décembre - 
~~ stancscu, Constantin. . . . Galatz ••.•... Cand idnture en phlloso- 20 décembre - 

phie et lettres. 

46 Beguin, Alfred ...... Paris ....•.. Cnndidature en sciences ~3 décembre ·- 
naturelles et candida- 
ture en médecine. 

47 Clcrnei, Brutus . ... ' t•itesti (Roumanie). Candidature en sciences at décembre - 
naturelles. 

Deux demandes de dispenses ont été rejetées, l'une en ,t 896, relative à 
'examen du doctoral. en philosophie et lettres: l'autre en !897, concernant 
'examen final du doctorat en droit. · · 

UNJVBRSITÉ DB LIÉG!. 

Pendant la période triennale, 54 récipiendaires ont été autorisés, par 
arrêtés ministériels, à subir, devant les facultés compétentes de l'université 
de Liégc, des examens scientifiques avec dispense des épreuves, préalables à 
ces examens. A l'exception d'un de nationalité belge, tous les récipiendaires 
étaient étrangers. 

Le tableau ci-après donne le relevé nominal des dispensés accordées : 
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KOMS ET PRtHOMS. LIEU DE NAISSANCE. EXAMEN A SUBIR. 
DATE 

do 

L'ARRÊTÉ MINJSTl?l\ll!L 

1 1 verneseu, Alexandre 

! 1 Sénéchal, J.-B. (1). 

3 TrandaOloff, G- •• 

4 alichailolf, W. 

5 GeorglefT, N .• 

6 1 ~Innova, Victoria 

7 1 Vladiguerorr, llaleron 

8 1 lfagura, Tvan. 

91 Babic, Stephan 

1 O Brabec, Jean . 

il 

i! 1 Versluys, W .-A •• 

131 ntveros-Lagos, Aquileo. 
14 t.ezaroïr, Théodore. 

15 

16 

17 

ts 

19 

!O 

!1 

!! 

!3 

24 

!5 

26 

!7 

28 

30 

31 

33 

34 

Elian, Michel •• 

Poeneru, .Adeline • 

Roronnolf, Léonide. • 

Jankowski, Théodore 

Seldjobalolî, Wladimir • 

Dan, V.-Jonné. • . • 

Gregorescu, üémètre 

Guenolf-Pantelei 

Laza resco, J .• 

Badonlesco, AleJ1endre. 

Poenaru, nomutus, 

Cotadi, Constantin. 

Paulù, Nicolas 

Oobrowolskl, Antony. 

Derniomandre, ~raurice. 

Lazarescn, J. 

Oanlanos Sirnidjeff. 

de Tcnelokaeït (pr« Ntcolas] 

Kramskalla, Suphie 

Hichaöl, Nlcolas-C. 

Chrislldis, Alexandre • 

Smeeni (Roumanie). 

Uége 

Vnrno 

Lessidrin (Bulgarie). 

Silistrie (llulgnrie). 

Varna • 

Schoumla (Bulgarie). 

Bucharest 

Giurgtn 

Serbie • 

nucharesl 

Bucha rest 

saretow • 

vnrsovte , 

Philippopoli. 

Gnlatz . 

Ploujest (Roumanie). 

Sistovo (Bulgarie). 

Glurgevo (Roumanie). 

Bucharest 

Poana {Roumanie) . 

Bucha rest 

Cor hi (Roumanie) 

üworzowice (Pologne 
russe). 

Liége 

nucnarest 

· Perlepe 

Tiflis. 

Poltava 

nucharest 

Constantinople 

Candhlntur e en droit •. 1 ~ mars 

Candidnl ingénieur. 1 !1 juin 

Candidature en droit 3 Juillet 

Cd. 1 3 juillet 

Id. 3 juillet 

Doctorat en philosophie 1 6 juillet 
et lettres. 

Doctorat en droit. . : . 1 :; août 

Candidature en clroil . , 1 U octobre 

ld. 1 21 octobre 

1(1. 

Id. 

Doctorat en philosophie 
et lettres. · 

Candidature en sciences 
ptrystco-cuim igues. 

Id. 

Doctoral en droit. 

Co ndidature en droit 

Doctoral e:1 droit. 

Candidature en sciences 
politiques. 

Candidature en droit 

Doctorat en sciences phy 
sico-chimiques. 

Candidature en sciences 
na Lu relies. 

Candidature eo droit 

Pharmacien , 

t895. 

29 novembre - 

!9 novembre - 

Orcningue . . . . . 1 Doctoral en sciences phy- 1 29 novembre - 
siques et mnthéma - 
tiques. 

Santiago (Chili) .. • \ Doctorat eu méüecine . . ! !! décembre - 

Lowetsch {Bulgarie). Candidature en médecine. 13 décembre - 

28 ïévner 

21 mars 

21 mars 

i 5 juin 

29 juillet 

26 octobre 

8 décembre - 

8 décembre - 

Id. • • 1 8janvier 

Id. . . 1 29 janvier 

Id. . . 1 2~ février 

Ld. . . 1 !I avril 

Candtdature en sciences 1 26 mai 
neturcnes. 

Id. 1 ! juillet 

Candidature en médecine. , 27 juillet 

Phnrmnclen . . . . . . 30 Juillet 

1896 

1897. 

13 novembre - 

13 novembre - 

16 novembre - 

20 novembre - 

(1) M. Sénéchal litait porteur du dif,itimc ,Ic docteur en sciences physlqucs cl mathématiques. 

J,JiJ, 
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Deux demandes de dispenses ont été rejetées par le Gouvernement. L'une 
en {896, relative à l'examen du doctorat en philosophie et lettres, l'autre 
en {897 ~ concernant l'examen du doctorat en sciences naturelles. 

On trouvera aux annexes CLXXXIII et CLXXXIV, pp. 2f>8 et 261, le 
relevé statistique des examens scientifiques subis dans les deux universités 
de l'État pendant la période triennale. 

A l'Université de Gand, il y a eu : 
Dans la faculté de philosophie et lettres, 6 récipiendaires inscrits qui tous 

ont été admis ; 
Dans la faculté de droit, sur 17 récipiendaires inscrits: i6 admis et 1 non 

admis; 
Dans la faculté des sciences, 5 récipiendaires inscrits et admis; 
Dans la faculté de médecine, 19 récipiendaires inscrits, dont J8 ont été 

admis et i ajourné. 
A l'Université de Liège, il y a en : 
Dans la faculté de droit, 89 récipiendaires inscrits, dont 7J ont été admis 

et 18 ajournés ; 
Dans Ja faculté des sciences, !:$ récipiendaires inscrits et admis; 
Dans la faculté de médecine, 17 récipiendaires inscrits, donl J6 ont été 

admis et 1 ajourné. 

i84, Diplômes scientifiques spéciaux délivrés en conformltè <le l'arrêté royal du is mars 180•. 
Diplômes honorlâques. 

UNlVEllSlTÉ DE G.4.ND. 

M. Simon, Frcdericq, de Gand, docteur en médecine, chirurgie et accou 
chements, assistant de la clinique gynécologique de l'université de Gand, a 
été proclamé docteur spécial en gynécologie et en obstétrique, en séance 
solennelle de la faculté de médecine: Ic 14 mars t89ö. 

M. Herman Vonder Linden, de Lou min: docteur en philosophie et lettres, 
a été proclamé en séance publique de la faculté de· philosophie et lettres, le 
2t décembre ·189~, docteur spécial en sciences historiques. 

Ces deux diplômes ont été conférés à l'unanimité des voix. 
Les facultés de l'université de Gand n'ont délivré aucun diplôme honori 

fique pendant la période triennale. 

UNIVERSITÉ DB LIÉGE. 

M. Maurice Ansiaux, de Liége, docteur en droit, a obtenu, à l'unanimité, 
Ie 2ö mars 1896, en séance solennelle de la faculté . de droit, le diplôme 
spécial de docteur en économie politique. 

Les facultés de l'université de Liégc n'ont délivré aucun diplôme hono 
riüque pendant Ia période triennale. 
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CllAPITRE 111. 

DIPLOMES DES ÉCOLES SPÉCU,LES. 

~--- 
1re Section. - Programmes des examens. 

§ te•. - Écoles spéciales de Gand. 

-- 
185. Morlillcallons aux programmes des examens. 

Nous avons eu déjà l'occasion de dire que l'application des nombreux 
arrêtés relatifs aux écoles spéciales de Gand avait amené le Gouvernement 
à reconnaitre l'utilité de leur codification et nous avons analysé ci-devant, 
aux n°' t6 et 140, les améliorations et modifications introduites dans les 
dispositions organiques, au double point tic vue tir l'organisation proprement 
dite des écoles et des programmes des examens légaux. 

Il.nous reste à examiner ici les quelques changements de détail apportés 
dans les programmes des examens scicnnliquos par I' ARRE.:l'É 1mNISTÉRIEL nu 
50 JANVIER 1897 (annexe XX VIIl1 p. 29). 

I. Le programme n° 10 de l'arrêté ministériel du Ier décembre 189{ 
comprenait, parmi les matières de la première épreuve de l'examen d'ingé 
nieur civil: la top()gmphie. Mais l'expérience ayant démontré que, par suite 
du développement incessant des sciences, tes élèves qui se préparent à cette 
épreuve étaient absolument surchargés de travail, tandis qu'il n'en était pas 
de même pom les élèves se préparant à subir la seconde épreuve conduisant 
au grade d'élève-ingénieur civil, il a paru préférable de transférer la topo 
graphie au programme n° 9 qui se rapporte à celte seconde épreuve. Les 
cotes d'importance <le quelques matières ont été modifiées en conséquence, 
de manière à tenir compte de leur valeur relative au point de vue des 
attributions des ingénieurs civils. 
II. Les ingénieurs architectes faisant les mêmes études préparatoires que 

les ingénieurs civils et subissant, par conséquent, 11n interrogatoire sur le 
lever des plans et le nivellement (partie du cours de topographie) dans la 
deuxième épreuve de l'examen pour Ic grade d'élève-ingénieur, celle matière, 
qui figurait au prog1·ammc n° 12 de l'arrêté ministériel du 1er décembre l89 l, 
a été rayée du programme n° 12 de l'arréló miuistericl du 30 janvier 1897. 
Les points qui y étaient attribués ont été répartis entre les matières les plus 
importantes au point de vue des attributions Jes ingénieurs architectes. 
III. Le programme 11° 15, tel qu'il était libellé par l'arrêté ministériel du 

1°r décembre 189:l, rangeait parmi les branches de lu deuxième épreuve de 
l'examen d'ingénieur architecte, la constructum des machines. La matière 
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ainsi dénommée comprenait à cette époque la partie de la stabilité relative 
aux organes des machines, laquelle a été rattachée depuis au cours de 
stabilité proprement dit. La matière dénommée construction des machines 
dans l'ancien programme n° f3 a: ponr ce motif, disparu du nouveau, et les 
points qui y étaient aÙribués ont été répartis entre deux matières impor 
tantes. 

JV. Le programme de l'examen complémentaire t1 subir pour l'obtention 
du grade d'ingénieur architecte, tel qu'il avait été libellé par l'arrêté minis 
tériel du 11 août -1894," renfermait une lacune qu'un arrêté ministériel du 
ö février 1895 (annexe CLXXXV. p. 264) avait déjà comblée. Le texte 
modifié par Ic susdit arrêté a été introduit dans le libellé du nouveau 
programme n° 15. 
V. Les programmes 11°1 21 et 22 des deux épreuves constituant l'examen 

d'ingénieur mécanicien, leis qu'ils étaient formulés dans l'arrêté ministériel 
du 1er décembre 1891 .comprcnnicnt. l'un et. l'antre. fa tf?c/1110/ngi,, df?.~ matièr~s 
textiles; or, cette matière ne devait figurer que dans Ic programme n° 22 et 
être remplacé, dans le prog,·amme précédent, par les constructions ùulus 
trielles. Celle erreur a été rectifiée par l'arrêté ministériel chi 50janvier 18!>7, 
lequel a modifié également les cotes d'importance attribuées à la métallurgie 
et à la technoloqie des professions élémentaires, 

VI. Des exercices de physique industrielle out été introduits dans le 
p1·ogrammc n° 23 déterminant les matières de la première épreuve de l'exa 
men à subir par les aspirants i11gé11ieurs chimistes. 

Vl. Les programmes n•'5 21> et. 26 des deux épreuves constituant l'examen 
d'ingénieur industriel, tel qu'ils étaient libellés par l'arrêté ministériel du 
~9 septembre 1894, cornprcnaieut, Ic premier, la mécauiq,,e industrielle 
( t re partie): !e second 1 la {(!c/mologie du constructen r mécanicien (construction 
des machines). L'arrêté ministériel du 50 janvier f 897 a désigné la première 
de ces matières sous le nom de calcul de l'effet des machines) cc cours étant 
mieux en l'apport avec les éludes que doivent. faire les ingénieurs indus 
triels. Dans le second programmcl la technologie du constructeur mécanicien 
a été remplacée par la matière désignée sous Ic nom de construction des 
machines. 

§ 2. Écoles spéciales de Llége. 

f8B. Modiücatlous aux programmes des examens. 

On sait que le règlement organique de la faculté technique de l'université 
de Liégc (école spéciale des arts cl mauufucturcs l'l des mines), approuvé par 
l'arrêté ministériel <lu 10 octobre l 8931 con tient tous les prngrammcs 
d'examens conduisant aux différents grades scientifiques qnc cette Iaculté 
est autorisée à délivrer il ses élèves. 

Le règlement dont il s'agit u subi trois modifications au cours de ln 
période tricunalc . Elles out Iait l'objct des AUHÈ'fh:i M1~1srù11E1.s nu 9 l\L\ns lfüJv 
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(unucxe CLXXXVII, p. 265), DU 25 AOUT 189r5 (annexe CLXXXVIII, p. 265) 
cl nu 28 AVJUL l8U7 (uunexe CLXXXIX, p. 266). 

Nous avons eu déjù l'occasion d'analyser le premier et le dernier de 'ces 
arrêtés i, la page xxr de ce document. Happelons que l'arrêté ministériel du 
9 mars lS!J;î, tel qu'il a été complété par l'arrèté ministériel du 28 avril ·1897 
a apporté à certains programmes d'exa mens de la section des arts et manu 
factures les modifications nécessitées par· l'institution du grade d'ingénieur 
chimiste-électricien. 

Quant à l'arrêté ministériel du 23 août 18901 il a modifié les programmes 
des deux épreuves de l'examen à subir pour l'obtention du diplôme de 
capacité conférant le titre d'ingénieur des mines, en cc sens que la géolugie 
qui, sous l'empire <lu règlement du 10 octobre 1893, figurait au programme 
de chacune des deux épreuves, a éLé supprimée du nombre des matières 
constituant la première. Les cotes d'importance attnbuées aux différentes 
matières dans les deux épreuves ont été modiliécs et, dans la seconde, la 
cote de la géologie a notamment été- réduite de -l 7 à 14 points. 

Le même arrèté a également introduit la lcclwufogie du constructeur dans 
le programme de la première épreuve de l'examen à subir pour l'obtention 
du diplôme de capacité conférant Ic titre d'ing1~11icur mécanicien, ainsi que 
duns les programmes des epreuves supplèrucutaires à subir pa1· les ingé 
nieurs des mines cl les ingénieurs électriciens qui veulent obtenir le diplôme 
dont il s'agit. 

Les cotes d'importance attribuées aux diverses matières des programmes 
ainsi complétés ont été modifiées en conséquence. 

21no Section. - Organisation annuelle des examens. 

187. Dispositlons ministérielles nommant Ie, jurys cl fixant les dates des examens. 

Depuis que 1a loi du 50 juin 1895 a transformé l'école spéciale des arts et 
manufactures et des mines anucxóc à l'université de Liégc eu faculté lech 
nique, tous les examens ont lieu devant des eomuussious nommées par Ia 
faculté des sciences ou pat· la faculté technique, suivant ci u'il s'agit de l'en 
seignement prcparutoirc ou de icuscigucrneut spécial, et ce cuulurmèrncnt 
aux règles suivies poul' Lous les cxumcus académiques. 

En cc qui concerne l'organisation des drllercnts cxamcus d'admission, Je 
passage cl de surlie dans k;:, sectious scicuuliq ucs des écules préparatoires et 
spcciulcs du génie civil et des urts et mauulaeturcs annexées à l'université de 
Gand, elle :i fait l'objet de nombreux arrêtés anuuuls dont on trouvera la 
no meuclalurc aux auncx cs CXC à CCVll, pp. 266 à 269. 

188. Produit des iusciipüons aux examens. 

Voici k relevé des sommes pc1\ues <lu chef des inscriptions aux examens 
iii 
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subis, pendant la période triennale, dans les écoles spéciales annexées aux 
deux universités de l'État. 

i O Écoles spéciales de Gand. 

Année !89ö • 
1896 
1897 

. fr. ! 0 ,440 » 

ii,210 » 
19,26ö » (!) 

2° Faculté technique de l'université de Liéqe. 

Année l89ö 
{896 
1897 

. fr. 14,490 
{8,640 
i4,8f>ö 

s= Section. - Statistique. 

180. llclevé général des examens subis, pendant le période triennale, dans les écoles préparatoires et 
spéciales annexées à l'université de Gand. (Annexe CCVIII, p. 270.) 

Les examens d'admission, de passage el de sortie, subis pendant la 
période triennale dans les écoles préparatoires et spéciales annexées à l'uni 
versité de Gand, ont donné les résultats généraux suivants : 

Année 189:> : 
59 élèves se sont fait inscrire pour subir l'examen d'admission à l'école 

préparatoire <lu génie civil (sections des ingénieurs civils et des conducteurs 
civils) (2); 55 ont été admis: 5 avec grande distinction, H> avec distinction 
et rn d'une manière sutisfuisaute. 

29 élèves étaient inscrits pour l'examen d'admission à l'école préparatoire 
des arts et manufactures ; 20 ont été admis : 2 avec grande distinction, 
9 avec distinction et 9 d'une manière satisfaisante. 

En ce qui concerne les examens de passage et de sortie, dans les deux 
écoles, sur Hi4 récipiendaires inscrits, 109 ont été admis : 6 avec grande 
distinction, 14 avec distinction et 89 d'une manière satisfaisante. 

Le chiffre des étudiants admis à Ja suite d'un examen final a été de 25, 
dont: 

10 en qualité d'ingénieur civil ; 
5 
1 
9 

mécanicien , 
chimiste ; 
industriel. 

( 1) Par arrêté ministériel <lu 50 jan viel' 1897, les frais d'inscription aux épreuves condui 
sant aux grades scicntiûques conférés pai· les écoles du génie civil cl des arts cl manufactures, 
ont été fixés au rnèmc taux que pour les autres examens des écoles et portés en conséquence 
de 1i0 à 100 francs. 

(2) Dans cc nombre ne sont pas compris les élèves inscrits pour subir l'examen d'admission 
dans la section <lu grade légal. ( Voir ci-devant !l, ctxxxvr.) 
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Année f896: 
56 élèves étaient inserits pour subir l'examen d'admission à l'école prépa 

toire du g1!nie civil (sections des ingénieurs civils et des conducteurs 
civils; (f); 30 out été admis, <lont 7 avec grande distinction, 12 avec 
distinction et J t <l'une manière satisfaisante. 

51 élèves se sont fait inscrire à l' cxamcu_ <l'admission à l'école préparatoire 
des arts et manufactures ; 22 ont été admis ; -1 avec grande distinction, 
8 avec distinction et 13 d'une manière satisfaisante. 

En cc qui concerne les examens de passage et de sortie, dans les écoles 
du génie civil et des arts et manufactures, sur 186 récipiendaires inscrits, 
118 ont été admis, dont 6 avec grande distinction, ':27 avec distinction et 
8~ d'une manière satisfaisante. 

23 étudiants ont été diplômés i, la suite d'un examen final, savoir : 
15 en qualité d'ingénieur civil; 
5 - - mécanicien ; 
7 - - industriel. 

Année 1897 : 
57 élèves avaient pris inscription pour subir l'examen d'admission à l'école 

préparatoire du génie ci ril (sections des ingénieurs civils et des conducteurs 
civils) (1); 54 ont été arlmis : 5 avec grande distinction, rn avec distinction 
et t fi d'une manière satisfaisante. 

A l'école préparatoire des arts et manufactures, sur 55 récipiendaires 
inscrits pour subir l'examen d'admission. 26 ont été admis, dont 2 avec 
grande distinction, tO avec distinction et 14 d'une manière satisfaisante. 

En ce qui concerne les examens de passage et de sortie, dans les deux 
écoles, sur -170 récipiendaires inscrits, f 13 ont été admis ; 4 avec grande 
distinction, 2ö avec distinctinn cl 8-1- d'une manière satisfaisante. 

17 étudiants ont été diplômes à la suite d'un examen final, savoir : 

6 eu qualité d'ingénieur civil; 
3 - de conducteur civil; 
6 
1 
{ 

d'ingé11ieur-mécanicien ; 
chimiste ; 
industriel. 

En résumé. pendant les trois années de la période triennale, les écoles 
spéciales annexées à l'université de Gand ont formé 2!) ingéuieurs civils, 
12 ingéuicurs mécaniciens, 2 ingénieurs chimistes, f7 ingénieurs indus 
triels et 5 conducteurs civils. 

100 llelcvc général des examens subis, pendant la période triennale, devant la faculté technique de l'unt 
""rs1lé d,· Liégc ,écok spéciale d<•s arts cl mauufacture el des mines). (Annexe CCIX, I'• 2ï3.) 

Voici quels out été les résultats gé11é1·aux des examens dans les sections 
des ruines, des arts cl manufactures. des mécaniciens et des électriciens. 

(1) Dans cc nombre ne sont pas compris les élèves inscrits pour subir l'examen d'admission 
dans la section du grade legal ( Voir ci-devant p. CLXXXVt.) 
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Année 189ö: 
57 récipiendaires 0111. été inscrits à l'une des trois épreuves de l'examen 

d'ingénieur des mines; 28 ont été admis. dont 2 avec grande distinction, 
6 avec disuuction et 20 d'une manière satisfaisante. 

Dans la section des arts et manufactures. sur ~O récipiendaires inscrits à 
l'une des trois épreuves de l'examen, 28 ont été admis: 4 avec distinction 
et 24 d'une manière satisfaisante. 

{4 réerpiendaires ont pris inscription à l'une des deux épreuves de l'exa 
men d'ingénieur mécanicien ou à l'épreuve supplémentaire conduisant à 
l'obtention Je cc diplôme; i2 ont été admis <lont 8 avec distinction et 
4 d'une manière satisfaisante. 

Eufin. dans la section des électriciens, il y a eu 69 inscriptions, soit à l'une 
des deux épreuves tie l'examen <l'ingénieur électricien, soit à l'épreuve 
complémentaire pour l'obtention de cc diplóme. soit à l'examen pour l'ob 
tention d'un certificat de fréquentation avec fruit; l>ö récipiendaires ont été 
admis: 2 avec grande distinction, 16 avec distinction et 57 d'une manière 
satisfaisante. 

61 étudiants ont été diplômés à la suite d'un examen final, savoir : 

( CCXL) 

11 en qualité d'ingénieur des mines; 
N - - des arts et manufactures; 
5 - - mécanicien · ' 40 - - électricien. 

En outre, 4 personnes sont sorties de l'institut éleetro-technique, porteurs 
d'un certificat de fréquentation avec fruit. 

Année 1896: 
54 récipiendaires 'Jill été inscrits à l'une des trois épreuves de l'examen 

d'ingénieur des mines; 21> ont été admis, <lont ä avec distinction et 20 d'une 
manière satisfaisante. 

Uans la section des arts et manufactures, sur ä4 récipiendaires ayant pris 
inscription à l'une des trois épreuves de l'examen, 50 ont été admis: 5 avec 
distincf ion et 27 d'une manière satisfaisante. 
51 récipiendaires ont été inscrits it l'une des deux épreuves <le l'examen 

d'ingénieur mécanicien; 20 ont été admis: 2 avec grande distinction, 4 avec 
distinction et 14 d'une manière satisfaisante. 

Dans la section des électriciens. 64 inscriptions ont été prises, soit à l'une 
des deux épreuves de l'examen, soit à l'épreuve complémentaire pour 
l'obtention du diplôme d'ingénieur électricien, soit à l'examen pour l'obten 
tion d'un certificat de Ircqucnlatiou avec fruit; ä6 récipiendaires ont été 
admis donl 1 avec la plus gr·amle distinction, ö avec g1·andc distinetiou , 
20 avec distinction et 30 d'une manière satisfaisante. 

60 étudiants ont été diplômés il la suite d'un examen final, savoir: 
2 en qualité d'ingénieur des mines; 
H - - des arts et manufactures; 
6 

41 
mècunicien , 
électricien. 
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En outre, 8 personnes sont sorties dl' l'institut éleetro-technique, porteurs 
d'un certificat de fréquentation avec fruit. 

Année 1897 : 

Dans Ia section' des mines, 45 inscriptions ont été prises à l'une ou à 
l'antre des trois épreuves de l'examen ; 29 récipiendaires out été admis 
dont 5 avec distinction et 26 d'une manière satisfaisante. 

55 récipiendaires ont été inscrits à l'une des trois épreuves 1lcll'examen 
d'ingénieur des arts et manufactures ; 21 ont été admis : 4 avec distinction 
et 17 d'une manière satisfaisante. 

Dans la section des mécaniciens, il y a eu 52 inscriptions et 20 admissions, 
dont 5 avec distinction et 17 d'une manière satisfaisante. 

Enfin, 102 récipiendaires ont été inscrits soit à l'une des deux épreuves 
de l'examen d'ingénieur électricien. soit à l'épreuve complémentaire pour 
l'obtention de ce diplôme, soit à l'examen pour l'obtention d'un certificat 
de fréquentation avec Ïruit ; 74 ont été admis : -t avec la plus grande 
distinction, 4 avec grande distinction, 25 avec distinction el 46 d'une manière 
satis faisan te. 

86 étudiants ont été diplômés â la suite d'un examen final, savoir : 

12 en qualité d'ingénieur des mines ; 
H - - des arts et manufactures; 
15 
öO 

mécanicien , 
électricien. 

En outre, 8 personnes sont sorties de l'institut élcctro-technique, porteurs 
d'un certificat de fréqncntation avec fruit. 

-~ 
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TITRE Hl. 
MOYENS D'E.NCOURAGEMENT. 

CHAPITRE PREMIER. 
CONCOURS UNIVERSITAIRE. 

l" Section. - Dispositions réglementaires. 

IOL Dépêches ministérielles d'interprétation. - Modiflc;itions à l'arrêté royal organlque . 

Une DÉPÈCIIE 1'flNISTÉHIELLE HU 12 DÉCl.lilfBlrn -f896 (annexe CCX, p. '27/J)1 
répond négativement à Ia question <le savoir si l'article ö3 de la loi du 
iO avril 1890 admet à concourir les jeunes gens inscrits au rôle des étudiants 
d'une université pour des cours couduisaut à l'obtention d'un grade pure 
ment scientifique, tel que le grade d'ingénieur chimiste conféré pat> une école 
des arts et manufactures. 

Cette interprétation du texte légal a été consacrée par l'Anni;;TÉ ROYAL nu 
23 JUILLET f 897 (annexe CCXI, p. '276), qui apporte quelques autres modifi 
cations à l'arrêté royal organique du i4 janvier ·l89L JI est stipulé par cet 
arrêté : 

a) que les mémoires rédigés à domicile doivent être manuscrits, Ja produc 
tion de travaux imprimés n'étant pas compatible avec le secret requis quant 
aux noms des auteurs; 

b) que la date du -ter juin est substituée a celle du rn du même mois pour 
l'envoi des questions proposées par les facultés universitaires; 

c) que le cinquième membre de chaque jury sera choisi en dehors des 
uninersiiés et 11011 pas, comme le prescrivait l'article 12 de l'arrêté primitif, 
en dehors de l'enseiqnemeïü. Celte disposition ouvre l'accès des jurys du con 
cours universitaire aux professeurs de tous les établissements, athénées 
royaux, facultés isolées, etc., qui ne constituent pas des universités; 

d) que Ic jury ne peut délibérer· et décider que si la majorité de ses 
membres est présente et qu'en cas de partage la voix du président est pré 
pondérante. 

_, .. _ 
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2· Section. - Application des dispositions réglementaires. 

192. Compte rendu des opérations du concours universitaire pour 1894-1896. 

Les questions à traiter à domicile en vue du concours universitaire 
pour t8!l5-189n (délai : dix-huit mois) avaient été insérées au JJ/onitew· du 
50 juillet 1893, n° 21 L 

A la date du ter février· ·189~, le Gouvernement avait reçu dix-neuf 
mémoires en réponse à ces questions (annexe CCXII, p. 277), savoir· : 

A. - Fxcor.n; DE PHILOSOPHIE ET LETnms.-1° Un mémoire répondant à Ia 
question de 7Jlti!ologie classique (ter groupe) ainsi conçue : « Étudier les 
institutions de la ville d'Orope et spécialement la proxénic, avant la con 
quête romaine, en s'appuyant sut· les inscriptions récemment réunies par 
1\1. \V. Dittenbcrgcr : C(wpus inscriptionum g1·œcm·um G1·œciœ seplcnlrio • 
nulis, 1, Berlin, 18<J2 " ; 

2° U11 mémoire répondant ii la question de pliiloloqie classique(1 er groupe) 
ainsi conçue : " Exposer, d'après les auteurs et les monuments figurés, les 
procédés de tissage dans la Grèce antique )) ; 

5° Un mémoire répondant à la question de philologie orientale (2e groupe) 
ainsi conçue : " Étude sur le rôle des auxiliaires dans la langue des hiéro 
glyphes ,, ; 

4° Un mémoire répondant à la question de philologie romane (5° groupe) 
ainsi conçue : « l~ludc sur Ic dialecte de Tournai au moyen áge »; 

~" Un mémoire répondant ù la question de philosophie (/'je groupe) ainsi 
conçue : cc Faire une étude sur les sources de la philosophie morale de 
Ilildebcrt de Lavardin, évêque de Tours (Opera, éd. Ant. Beaugendre, 
Paris, 1708); 

6° Un mémoire répondant à la question de philosophie (!'.>0 groupe) ainsi 
conçue : « Faire l'étude de la mérnoire ». 

B. - FAcuu,~ DE nuorr. -7° Un mémoire répondant à la question de droit 
commerciai (:2c groupe) ainsi conçue : << Exposer les principes consacrés par 
Ia loi sur les sociétés du 18 mai 1875, modifiée par celle du 22 mai 1886, 
concernant les actions et les prescriptions. )) 

8° Un mémoire répondant á la question de droit intertuüional p1•ivé 
(2c groupe) ainsi conçue : « La loi est-elle par sa nature personnelle) en ce 
sens qne, l'aile pour les sujets, ellr: continue ù les régir même au delà des 
Irnntièrcs. on territoriole. en cc sens que son autorité ne peut s'exercer au 
delù des limites du territoire sur lequel s'exerce l'empire du législateur <JUÎ 
l'a faitt>? Si des conflits de lois doivent ètrc résolus pat' la combinaison de 
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ces deux éléments, personnalité et territorialité, . .quelle est l'importance rela 
tive de chacun d'eux? 
9° Un mémoire ri-pondant :1 la question de droit pénal (5e groupe) ainsi 

conçue: (( Exposer cl résoudre les difficultés que présente la détermination 
du lieu du délit) par exemple lorsqu'il s'agit d'un délit composé de plusieurs 
faits. ou lorsque Ic délit produit son effet ailleurs. Apprécier et critiquer les 
solutions diverses admises par la doctrine cl la jurisprudence >>; 

10° Un mr-moire répondant à la question de sciences politiques (4c groupe) 
ainsi co1H;11c : c< Exposer la théorie de la valeur »; 

11° Un mémoire répondant à la question de droit notarial (6° groupe) 
ainsi conçue : " Exposer les règles de la responsabilité civile des notaires : 
i0 comme fonctionnaires puhlics , 2° comme mandataires conventionnels ou 
gérants d'affaires». 

C. - F,,cut.TJ'.: 11Es screxcss. - ·t2° Un mémoire répondant à la question de 
sciences botn11iqlt"s (1"1 groupe) ainsi conçue : <• Exposer l'état actuel de nos 
connaissances relatives aux phénomènes physiologiques et morphologiques 
de la germination chez les plantes phanérogames. Faire de nouvelles rocher 
ches il cc s11jl'l- »; 

15" Un mémoire répondant à la question d'astronomie (6c groupe) ainsi 
conçue : c< Exposer sommairement les principales méthodes en USi.lge pour 
déterminer les orbites des planètes et des comètes, à l'aide de trois observa 
rions complètes. Examiner la question des solutions multiples »; 

14° Un mémoire répondant à la question de métollurqi« (7e grnupc), ainsi 
conçue : « i:~tuclicr la théorlc de la réduction des minerais de zinc, en tenant 
compte de la nature de leurs gan~w!s. Cette ét urle sera faite au point de vue 
des ri·glcs il adopter duns Ia préparation des mélanges des divers minerais 
pour leur traitement an four». 
D. -· FAcUJ.TJ~ DE lt.É1>1-:c1:Œ. - H,0 Un mémoire répondant à la question 

de sciences a11afomo-plt_1j-'iiolo9iques ou biologiques (-1 cr groupe) ainsi conçue : 
u Faire des recherches sur le mécanisme de la division indirecte du noyau 
cellulaire >>; 

-1 ti0 Un mémoire répondant il la question de sciences thérapeutiques 
(5e groupe) ainsi conçue : ,, IÜmlicr l'action qu'exercent les médicaments 
réputés antidiabétiques sur la glycosurie expérimentale )l; 

-IÏ0 Un mémoire répondant à la question de sciences médicales proprement 
dites (4~ i-;roupe) ainsi conçue: « Jt1udicr1 en se basant sur des recherches 
cliniques cl expérimentales: la cirrhose atrophique du foie ,, ; 

·18° Un mémoire répondant à la question de sciences chirurqicales 
(oc groupe) ainsi conçue : « Etudier les différentes méthodes du lraitement 
de la luxation conuéuitale de la hanche. en se basant sur des recherches " , 
anatomiques et cliniques» ; 

19° lin mémoire répondant à la question de sciences pluirmuceutiqucs 
ainsi conçue : cc Éturlrcr comparativement les différentes méthodes qui ont 
été r<!comni:111<lécs pour Ic dosnge des alcaloïdes dans les végétaux. Adopter 
des umcliorat ious â ces méthodes 01I cII indiquer de nouvelles ,,. 
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Les seize jurys chargés <le juger ces mémoires et, Ic cas échéant, les 
épreuves ultérieures <lu concours. ont été nommés par arrêté royal du 
50 avril 189;, (annexe CCXHI, p. 2n,.. 

Dix mémoires ont été rejetés savoir : le mémoire 2° de philologie classique, 
les deux mémoires de philosophie, les mémoires de droit commercial, de 
droit pénal. de sciences pulitiques, de droit notarial, <le métallurgie, de 
sciences biologiques et de sciences médicales proprement dites (t1/onileur du 
3 août 18!Jö, n° 21ö). 

L'auteur du mémoire de droit international privé ayant échoué à 
l'épreuve en loge, que lui avait imposée le jury, n'a pas été mimis à la 
défense publique de son mémoire et des thèses y annexées. 

Les jurys ont choisi comme présidents : 

1° le jury de philologie classique : )1. Wauters, membre de l'Académie 
royale de Belgique · n ' 

2° - philologie orientale : ~I. Dcwilde. professeur au collège épis- 
copal de Ilcnaix ; 

5° - philologie romane M. Potvin, membre de l'Académie 
rovale de Bcl•Yiff UC • J v ' 

4Y - philosophie : )1. Tibcrghien, professeur tl l'université de 
Bruxelles; 

D0 - droi L commercial et de droit in tcrnatioual privé: ~I. Scheyven, 
conseiller ü la Cour de cassation; 

6° - droit pèuul : :\1. Le Corbesicr , conseiller ~t la Cour d'appel ùc 
Bruxelles; 

io 
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sciences politiques : M. Crahay 1 conseiller à la Cour <le 
eassatiou , 

droit notarial: M. Dt> Bavay 1 
sciences botaniques : M. Crépin, membre de l'Académie 
rovale de Belgique · • n ' 

<l'astronomie: .M. De Tilly. 
métallurgie : i\1. Gillon, professeur ù l'université de Liégc , 
sciences liiologiques : i\l. Dessert. membre de l'Académie 
royale de médcvine ; . , 

sciences théra pcutiqucs: ~•- Vlemiucks, 
sciences médicales proprement dites : .M. Crocq, professeur 
à l'univcrsitè de Bruxelles; 

sciences chirunricales : M. Borléc, membre de l'Académie 
<J ' 

rovalc de médecine; 
sciences pharmaceutiques: M. Van Bastclaer , 

A. MiMOIHE nE l'lIILOJ.OGrn C1.A~S1Qu1~. - Dans sa séance du 1, juillet 189~, 
le jury agréa le mémoire sur les institutions de la , ille d'Oropc, auquel il 
attribua 60 points sur n;. L'auteur de cc travail .\1. lloyens, Pierre-Joseph, 
natif de Dison, reçu docteur e11 philosophie et lettres (groupe : philologie 
classique) pa1· la faculté de l'universitè de Liégé le 20 juillet 18H3, fut 

kkk 
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déclaré admissible à l'épreuve publique, le jury ayant décidé qu'il n'y avait 
pas lieu <le procéder à une épreuve en loge. 

La défense publique du mémoire et des thèses a eu lieu à Bruxelles, le 
51 juillet t89~ (annexe CCXIX, p. 278). Le jury accorda au récipiendaire 
20 points sur 2:'>. 

En conséquence, M. Boycns, ayant obtenu dans les deux épreuves réunies 
du concours 80 points sur -100 et au moins les trois cinquièmes du maximum 
des points attribués par le jury à chacune de ces épreuves, fut proclamé 
premier en philologie classique. 

n. lfoMOillE DE PHILOLOGIE OlUENTALH. - Le jury' ayant agréé en séance 
du 2 juillet 189~ Ic mémoire, auquel il attribua 80 points sur 100, l'auteur, 
M. Colinet, A1·lhur-Jcan-Ba ptiste-Auguste, natif de Soignies, candidat en 
philosophie et lettres, élève de l'université de Louvain, fut déclaré directement 
admissible à l'épreuve publique. 

Cette épreuve a eu lieu à Bruxelles, le 21 août 189~ (annexe CCXXII, 
p. 278). Le récipiendaire obtint 60 points sur 60. 

En conséquence, M. Colinet, ayant obtenu dans les deux épreuves réunies 
du concours 1.4-0 points sur 160 cl au moins les trois cinquièmes du maximum 
des points attribués par le jury à chacune de ces épreuves, fut proclamé 
premier en philologie orientale. 

Le jury proposa la collation d'une bourse de rnyagc au lauréat, pat· appli 
cation de l'article !53, § 5, de la loi du 10 avril 1890. 

C. M1h10rnE DE PHILOLOGIE no1JANE. - Dans sa séance du 8 juillet 189ä, 
le jury agréa Ic mémoire, auquel il attribua 5~ points sur 70. L'auteur, 
M. Doutrepout, Charles-Nicolas-Lambert-Joseph, natif de li erve, reçu doc 
teur en philosophie et lettres (gl'Oupe : philologie romane) par la faculté de 
l'université de Liégé, le 22 juillet 1893, fut déclaré directement admissible à 
l'épreuve publique. 

Cette épreuve a eu lieu à Bruxelles, le 5 août i89t> (annexe CCXX, p. 278). 
Le jury accorda au récipiendaire 25 points sur 50. 

En conséquence, M. Doutrepout, ayant obtenu dans les deux épreuves 
réunies du concours 80 points sur 100 et au moins les trois cinquièmes du 
maximum des poiuts attribués par le jury à chacune de ces épreuves, fut 
proclamé premier en philologie romane. 

Le jury proposa: sous certaines réserves, l'impression aux frais de l'État 
du mémoire couronné. 

D. MÉuourn DE SCIENCES noTANIQUEs. - En séance du 8 juin i89ä: Ic jury 
attribua 7;5 points sur 100 au mémoire, dont l'auteur, M. Vandevclde, 
Albor-t-Jacqucs-Joscph, natif de Gand, reçu docteur en sciences naturelles 
par la faculté de l'université de cette ville, le i6 octobre 1893, fut déclaré 
directement admissible à l'épreuve puulique. 

Celle épreuve a eu lieu à Bruxelles, le 29 juin l89ö (annexe CCXIV, 
p. 277). Le récipiendaire oh lint 40 points sur 150. 

En conséquence, M. Vandcveidc ayant réuni dans les deux épreuves réunies 
<lu concours Uö poiuts sur Iöû et au moins les trois cinquièmes du maximum 
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des points attribués par le jury à chacune de ces épreuves, fut proclamé 
premier en sciences botaniq tes, 

Le jury proposa l'impression du mémoire aux frais l'État. 
B. Mt.111ornE u'xsruosonra. -, Dans sa séance du i â juillet 1891>, le jury 

ayant agréé le mémoire avec GO points sur 100, l'auteur, M. Théron, Joseph 
Victor, natif de Couvin, reçu docteur en sciences physiques et mathémati 
ques pat· la faculté de l'université rle Louvain, Ic 50 juillet 1892, fut déclaré 
directement admissible à l'épreuve publique. 

Cette épreuve a ru lieu à Bruxelles, le 27 juillet 189D (annexe CCXVIII, 
p. 2ï8). Le jury accorda au récipiendaire 54 points sur 40. 

En conséquence, M. Thérou, ayant obtenu dans les deux épreuves réunies 
du concours 76 points sur 100 et au moins les trois cinquièmes du maximum 
des points attribués par le jury à chacune de ces épreuves, fut proclamé pre 
mier en astronomie. 

Le jury proposa l'octroi d'une bourse de voyage au lauréat. 

F. Mtl\lOIRE DE screxcss TmlnAPEUTIQUES. - Le jury, en séance du 
6 juillet {89ä: agréa le mémoire auquel il attribua 56.6 points sur 60. L'au 
teur de ce travail M. Coolen , François, natif de Malines, reçu docteur en 
médecine, chirurgie et accouchements par la faculté de l'université de Gand, 
Ic 12 octobre 1894, fut déclaré directement admissible à la défense publique 
du mémoire et des thèses. 

Cette épreuve, qui a eu lieu à Bruxelles, le 24 juillet! 89ä ( annexe CCXVII, 
p. 277) valut au récipiendaire 24 points sm· 40. 

En conséquence. M. Coolen, ayant réuni dans les deux épreuves réunies 
du concours 60.6 points sur 100 et au moins les trois cinquièmes du maxi 
mum des points attribués par le jury à chacune de ces épreuves, fut proclamé 
premier en sciences thérapeutiques. 

G. \lÉ:i110rnE DE scrsxcss cnmu11G1CALES.- Dans sa séance du 20 juin f 89~, 
Ic jury agréa le mémoire avec 80 points sur 100. L'auteur, M11e Derscheirlt, 
Marie-Antoinette-.Julic, née à Saint-Vaast, reçue docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements par l'université de Bruxelles, le 28 octobre 1895, 
fut déclarée directement. admissible à l'épreuve publique. 

Celle épreuve a eu lieu à Bruxelles, le 18 juillet189ö (anncxcCCXVI, p. 277). 
Le jury accorda à la concurrente 40 points sur :'>O. 

En conséquence, M11e Derscheidt, ayant obtenu dans les deux épreuves 
réunies du concours ,J20 points sui· HJO et au moins les trois cinquièmes du 
maximum des points attribués par Ic jury à chacune de ces épreuves, fut 
proclamée première en sciences chirurgicales. 
Il. :\JÉlUOIIlE DE SCIENCES PIIAIUIACEIJ'l'IQUES. - En séance <lu 21 juin ,J 89~, 

le jury agréa le mémoire auquel il attribua 8?5 points sur f 00. L'auteur, 
M. Zeneberght, Georges, natif ·de Ledeberg-lez-Gand, reçu pharmacien par la 
faculté de l'université de celte ville, le 13 juillet 1894, fut déclaré directe 
ment admissible à l'épreuve publique. 

Cette épreuve a eu lieu à Bruxelles, Ic t> juillet 1891> (annexe CCXV, 
p. 277). Le récipiendaire obtint 40 points sur so. 
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En conséquence, M. Zencberght, ayant obtenu dans les deux épreuves 
réunies du concours i2ä points sur HîO et au moins les trois cinquièmes du 
maximum des points attribués par le jury à chacune de ces épreuves, fut pro 
clamé premier en sciences pharmaceiuiques. 

Les résultats définitifs du concours ont été insérés au Jllonileut 
(annexe ccxxm, p. 279). . 

La remise solennelle des médailles et des diplômes a eu lieu le 29 septem 
bre 189:11 nu Palais des Académies, à Bruxelles. Le discours d'usage a été 
prononcé par M. Verstraeten, professeur ordinaire à la faculté de méde 
cine de l'université de Gand. 

La situation du crédit budgétaire.déjà insuffisant pour couvrir les dépenses 
ordinaires du concours, n'a pas permis au Gouvernement de donner une 
suite favorable aux propositions des jurys, tendant à faire imprimer certains 
mémoires aux frais de l'ÉlaL ou à accorder des bourses de voyage à quelques 
uns des lauréats. 

105. Compte rendu des opérations du concours un ive, silalre pour t804-t8M. 

Le /Jlonileur du 29 juillet J894, n° 210, avait publié les questions p1·opo 
sées par les facultés universitaires eu vue de ce concours (délai : dix-huit 
mois). 

A lu date du :l. er février 1896, le Gouvernement avait reçu sept mémoires 
rédigés a douiici]e c11 réponse à ces 4 uestions (annexe CCXXIV, p. ~79), 
savorr : 

A. ,_ FACULTÉ DE run.osornts ET LETTJIES. - i O Un mémoire répondant à 
la question de 11hilolo9ie classique (ici· groupe) ainsi conçue : "Les esclaves 
publics chez les Romains )) ; 

'2° Un mémoire répondant à la question de philosophie (D0 gl'Oupc) ainsi 
conçue : (( Faire une étude critique sur lloycr Collard, envisagé comme 
philosophe >>; 

3° Un mémoire (en flamand) répondant à la question d'histoÙ'e (Ge groupe) 
ainsi conçue : (( Exposer la situation politique cl sociale des Pays-Bas pen 
dant la période qui suivit la mort de Charles Ic Téméraire jusqu'à l'avène 
ment de Philippe Ic Beau n. 

B. -FACULTÉ DES scrsxcss. - 4° Un mémoire répondant à la question de 
sciences zoologiques (2c groupe) ainsi conçue : (( Faire connaître l'anatomie 
<l'un insecte <lu groupe <les Collembola >>; 

Ö0 Un mémoire répondant à la question de sciences minérales (4° groupe) 
ainsi conçue: << Établir les relations qui existent entre les roches consi 
dérées comme cambriennes des massifs de H.ocroy, de Stavelot et du 
Brabant ». 

C. - F,\CULTÉ DE MJiDECINE. - 6° Un mémoire répondant à la question de 
sciences 7Jatlwlogique8 ('2° groupe) ainsi conçue : « Quels sont parmi les dillé 
rcnts produits élaborés par les microbes, tels que ceux du tétanos, de la 
diphtérie, dl) la pneumonie, cte., ceux qu'il faut. considérer comme provo~ 
quant, dans l'organisme, la formation de substances antitoxiques P 11 
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7° Un mémoire répondant à la question de sciénces thérapeutiques 
(5° groupe) ainsi conçue : ,, faire des recherches nouvelles sur l'action phy 
siologique et thérapeutique du chlorhydrate d'hydrastinine ,,. 

Aucun de ces mémoires n'a été rejeté par les jurys, dont un arrêté royal 
du If avril 1896 (annexe CCXXV; p. 279) a réglé la composition. 

Ont été élus présidents de ces jurys : 

1" Jury de philologie classique : M. Wauters, membre de l'Académie 
royale de Belgique; 

philosophie : M. Banning. 
d'histoire : M. Piot, - ; 
tic sciences zoologique: .M. Dessart, membre de l'Académie 
royale de médecine; 

sciences minérales: .M. De Walque, professeur à l'université 
de Liége , 

sciences pathologiques : 31. Mœller, membre de l'Académie 
royale de médecine; 

sciences thérapeutiques : M. Vlcminckx, 

A. i\11b1ornE DE r-nuor.ocre c1.AssIQuE. - Dans sa séance du 6 juin 1896, le 
jury agréa Ic mémoire auquel il attl'ibua70 points sur 7;:>. L'auteur de cc tra 
vuil, M. Halkin.Léon-Nicolas , natif de Liégc, reçu docteur en philosophie et 
lettres (groupe : philologie classique) par la faculté de l'université de cette 
ville, Ic 24 juillet 1894, fut déclaré directement admissible à l'épreuve 
publique. 

Cette épreuve a eu lieu it Bruxelles, Ic 28 juillet 1896 (annexe CCXXXII, 
p. 280). Le jury accorda au récipiendaire 20 points sur 2~. 

En conséquence, M. llalkin, ayant obtenu dans les deux épreuves réunies 
du concours 90 points sm· 100 et au moins les trois cinquièmes du maximum 
des points attribués par le jury à chacune de ces épreuves: fut proclamé pre 
mier en 7Jhilologie classique. 

Le jury proposa l'impression, aux frais de l'État, du mémoire couronné. Il 
a été satisfait ù celle proposition. Le travail <le .M. Halkin forme le premier 
fascicule de la Bibliothèque de [Cl, faculté de philosophie el lettres de l'uni 
cersité de Liége. 
B. ~H:.10111E DE muosoears. - Le jury ayant, en séance du 13 juin 1896, 

agréé le mémoire avec 40 points sur 60~ l'auteur, M . .Mcrckcn, Jean-Denis, 
natif de Bilscn, reçu docteur en philosophie et lettres (groupe: philoso 
phie) par la faculté de l'université de Liège, le 23 juillet 18941 fut déclaré 
directement admissible à la défense publique de soa travail et <les thèses y 
annexées. 

Celle épreuve a eu lieu à Bruxelles, le 50 juin i89fi (annexe CCXXX, 
p. ;!80). Le récipiendaire obtint 50 points sui· 40. 

E11 conséquence, M. ~Jcrckcn'. ayant réuni dans les deux épreuves réunies 
<lu concours 70 points sur 100 et au moins les trois cinquièmes du maximum 

lll 
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des points attribués pal' le jury à chacune de ces épreuves, fut proclamé pre 
mier en ptiiloscphie. 

Le jury proposa la collation d'une bourse de voyage au lauréat. 
C. Mfa1011rn u'msrorus. - Dans sa séance du 27 mai 1896, le jury 

agréa Ic mémoire auquel il attribua t>ä points sur 7~. L'auteur de ce travail 
qui, comme on l'a vu. était rédigé eu flamand, M. Frederichs, Jules, natif de 
Garni, reçu docteur en philosophie et Jeures (groupe: histoire) par_ la faculté 
de l'université de celle ville, Ic 21 juillet !892, fut déclaré directement admis- 
sible à. l'éprcuv c publique. · 

Cette épreuve a eu lien à Bruxelles, le 17 juin 1896 (annexe CCXXVI, 
p. 279). Les thèses du récipicnduire étaient également formulées en flamand. 
Le jul')' lui accorda 20 points sur 2;S. 

En conséquence. M. Frederichs, ayant obtenu tians les deux épreuves 
réunies du concours 7!'3 points sur !00 et au moins les trois cinquièmes du 
maximum dés points attribués par le jury à chacune de ces épreuves, fut 
proclamé premier en histoire. 

Le jury proposa l'octroi d'une bourse de voyage au lauréat. 

. O. MÉiuomE DK scisxcss zoor.ocicuss. - En séance du 26 mai i896~ le 
jury agréa Ic mémoire avec 70 points sm· 7:$. L'auteur, M. Sabbe, Herman 
Fruuçois-Chnrles-Léou, natif de Bruges, candidat en sciences naturelles, 
élève de l'université <le Gand, fot déclaré directement admissible à l'épreuve 
publique. 

Celte épreuve a eu lieu à Bruxelles, le 18 juin 1896 (annexe CCXXVH, 
p. 279). Le récipienduirc mérita 20 points sur 25. 

En conséquence, M. Sabbc, ayant obtenu dans les deux épreuves réunies 
du concours 90 points sur 100 et au moins les trois cinquièmes du maximum 
des points attribués par le jury ~ chacune <le ces épreuves, fut proclamé 
premier en sciences zoologiques. 

Le jury proposa la collation d'une bourse de voyage au lauréat. 
l!,'. M:É~JOmE DE scrsxcss l\UNÉHALEs. - Le mémoire ayant été agréé par Ic 

jury, en séance du 8 juin f 896~ avec 9.~ points sur !O, l'auteur, M. De Windt, 
Jean-Charles-Louis, natif d'Alost, caudidat en sciences naturelles, élève de 
l'université <le Gand, fut déclaré directement admissible à l'épreuve 
publique. 

Celle épreuve a eu lieu à Bruxelles, Ic 2?> juin 1896 (annexe CCXXIX, 
p. 280). Le jury accorda encore au récipiendaire 9.ä points sur !O . 

En conséquence, M. De Windt, ayant obtenu dans les deux épreuves 
réunies du cou cours i 9 points sur 20 et au moins les trois cinquièmes du 
maximum des points attribués pa1· le jury à chacune de ces épreuves, fut 
proclamé premier en sciences minérales. 

Le j111·y proposa l'allocation d'une bourse de voyage au lauréat ainsi que 
l'impression, aux frais <le l'État, du mémoire couronné. 
F. M 1huo111E DE scrsxcss PAl'U0L0GIQUEs. - En séance du 25 juin 189ti, 

le jury ag,·éa Ic mémoire. auquel il attribua ä0 points sur 60. L'auteur de cc 
travail, M. Vau de Velde, Honoré, natif U(~ Bellen, reçu docteur en méde- 
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eine, chirurgie et accouchements par la faculté de l'université de Louvain, le 
21 juillet ,t894, fut déclaré directement admissible a l'épreuve publique. 

Celle épreuve a eu lieu à Bruxelles, le 4 juillet. {896 (annexe CCXXXI, 
(p. 280). Le récipiendaire mérita 21:i points sm· 40. 

En conséquence, M. Van de Velde, ayant obtenu <lans les deux épreuves 
réunies du concours 7ü points sui· lOO et au moins les trois cinquièmes du 
maximum des points. attribués par Ic jury á chacune de ces épreuves, fut 
proclamé premier en sciences patltulu!]iques. 

Le jury proposa l'octroi d'une bourse de voyage au lauréat ainsi que 
l'impression, aux frais de l'État, du mémoire enurnnné. 

G. l\-lÉt\IOIHE DE scrsxcss THÉttAI'EUTIQUES. - Le mémoire ayant été agréé 
pal' le jury en séance du 26 mai 1896,_ avec ~O points sur 60, l'auteur, 
M. Housse, lldephonse-Joseph , natif de Wortegem, candidat en médecine, 
chirurgie et accouchements, élève de l'université de Gand, fut déclaré direc 
toment admissible à l'épreuve publique. 

Cette épreuve a eu lieu f1 Bruxelles, Ic 'tO juin ·f 896 (annexe CCXXVllI, 
p. 279). Le jnry accorda au récipiendaire 35 points sur 40. 

En conséquence, M. Ilonsse, ayant róuni duns les deux épreuves réunies 
du concours 83 points sur JOO cl au moins les trois cinquièmes du maximum 
des points attribués par le jury à chacune <le ces épreuves, fut proclamé 
premier en sciences thérapeutiques. 

Le jury proposa la collation d'une bourse de voyage au lauréat. 
Les résultats définitifs du concours ont été insérés au 11Joniteur (annexe 

CCXXXIV, p. 281 ). La remise solennelle des médailles cl des diplômes a eu 
lieu le 4 octobre 1896, au Palais des Académies, à Bruxelles. 

Pour des raisons budgétaires, il n'a pas été possible de donner une suite 
favorable aux. nombreuses propositions de bourses de voyage. 

Les propositions des jurys tendant à foi re imprimer aux frais de l'État Jes 
mémoires de MM Oc Windt et Vau de Velde sont également restées sans 
suite, le premie!' concurrent ayant rée lamé son manuscrit, et Je mémoire 
du second ayant été inséré dans les Annales del' Institut Pasteur, 

HH. Compte rendu tics opéraüous du concours unlversitaire pour 180~180ï. 

L'annexe CCXXI, p. 278, renseigne les questions proposées par les univer 
sités en vue de cc concours (délai : dix-huit mois). 

A la date du t= février 1897, le Département de l'Intérieur et de l'In 
struction publique avait reçu douze mémoires répondant à ces questions 
(annexe CCXXXV, p. 28l), savoir: 

A. - li'ACULTt DE PJIJLOSOPlllE ET LETTllES. - -1 r, Un mémoire répondant à 
la question de pliilologie classique (!er groupe) ainsi conçue: re Faire une 
étude sur la latinité et le style de Paulin de Pella )>; 

2° U11 mémoire répondant à la question de pliilulogie classique 
('Ier groupe) ainsi conçue : " Exposer lu théorie de l'analogie en grammaire 
comparée; eu faire l'histoire en l'éclairant d'exemples tirés des langues clas- 
1:,1ques 1) ; 
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5° Un mémoire répondant à la question de philologie classique 
( 1 c,· groupe) ainsi conçue : « Faire une étude des constitutions élaborées à 
Athènes pendant la révolution oligarchique de 4·1'2/4-1 l avant J.-C. (Arisl. 
'M·ri\lC(tw1lloltnia1 chapitre XXJX-XXXIII) >,; 

4° Un mémoire répondant. à la question de philo! ogie romane (3° groupe) 
ainsi conçue : << La langue des ~nscriptions latines de la Gaule dans ses rap 
ports avec la langue populaire » ; 

5° Un mémoire (en flamand) répondant à la question de philologie germa 
nique (4ij groupe) ainsi conçue : cc Bibliographie van de Oud-Ncderfran 
kische bronnen en geschiedenis van de studie dezer bronnen »; 

6° Un mémoire répondant à la question de philosop!tfr (;>e groupe) ainsi 
conçue : {( Faire une ·étude critique sur les travaux philosophiques de 
Guyau "· 

Il. - FAcu1.T1~ 1m nnOIT. - 7° Un mémoire répondant à la question de droit 
naturel (öe groupe) ainsi conçue : cc On demande une étude sur la légitimité 
des successions ab intestat et testamentaire au point de vue du droit 
naturel i>. 

C. - Fscnr.rü DES screscss ET FACULTÉ TECHNIQUE. -8° Un mémoire répon 
dant à la question de sciences :zoologiqtws (~0 groupe) ainsi conçue : " On 
demande des recherches sm· les larves des 'I'richoptères 11; 

9° Un mémoire répondant à la question de sciences chimiques (3c groupe) 
ainsi conçue: c1 On demande une étude des procédés de dosage de l'anhy 
dride phosphorique, de l'alumine et de l'oxyde ferrique dans les phos 
phates de chaux employés en a_gl'ieulturc ,i; 

10° Un mémoire répondant à la question d'cipplicalions de la chimie 
(ïe groupe) ainsi conçue : cc Faire une étude critique des différents procédés 
de fabrication du chlore, y compris les procédés électrolythiques >>. 

D. - FACULTÉ 1m MÉDECINE. -1 Jo Un mémoire répondant i1 la question de 
sciences w1.atomo-7)/tysiologiques ou biologiques (J er ~roupc) ainsi conçue : 
<< Faire l'étude physiologique du corps thyroïde au point de vue de sa fonc 
Lion chimique »; 

,J 2° Un mómoire répondant à la question de sciences thérapeutiques 
(5c groupe) ainsi conçue: (( Étudier l'action-des toxines et antitoxines sur la 
uutrition gém\rale n. 

Un arrêté royal du 5! mars 1897 (annexeCCXXXVI, p. 281) a nommé tes 
dix jurys charges de juger ces travaux. 

Out été élus présidents : 
i O Jury de philologie classique: M. le chanoine Féron (P.\ professeur au 

collège épiscopal, à Tournai; 
2° Jury de philologie romane : M. Loise, membre correspondant de 

l'Académie royale de Belgique; 
5° Jury de philologie germanique : M. Willems~ professeur a l'université 

de Louvain; 
4° Jury de philosophie : M. Banning, membre de l'Académie royale de 

Belgique; 
Ö" Jury de droit naturel : M. Crahay, conseiller à la Cour <le cassation; 



( CCUII ) [ N° tö7.] 

6<> Jury de sciences zoologiques : M. Dessart , membre de l'Académie 
royale de médecine ; 

7° Jury de sciences chimiques: M. Van Bastclaer, - ; 
8° Jury d'applications de la chimie : M. Oc Walquc, professeur à l'univer 

sité de Louv ain ; 
9•) Jury <Ic sciences biologiques: M. Moeller, membre <le l'Académie 

royale de médecine; 
IO" Jury de sciences thérapeutiques : M. Vleminckx, 
Trois mémoires ont été rejetés, savoir : Ic mémoire l 1) de philologie 

classique, Ic mémoire de droit naturel et celui de sciences chimiques. 
Le jury a écarté le mémoire (imprimé) de sciences zoologiques, dont 

l'auteur n'avait pas observé le secret requis. (/Jloniteur du 30 juillet i897, 
n° 2H .) 
A. ~ló1011rns nE r1m.or.0Grn cr.s ssrous. - Dans sa séance du 14 juin !897, 

Ir jury agréa les mémoires 2° et 5°. Il attribua 6:i points sur 7iJ au mémoire 
sur l'analogie en g1·ammairc comparée, et ~7 points an travail sur les 
constitutions d'Athènes pendant la révolution oligarchique. 

Les auteurs respectifs de ces mémoires M'1. Kugener , Marc-Antoine, 
natif d'Arlon, et Ballet. Louis-Pierre, natif <le Louvain, reçus docteurs en 
philosophie et lettres (groupe : philologie classique) par les facultés des 
universités de Liége cl de Louvain, Ic 1ï juillet l89f> et le 7 novembre 1896, 
furent déclarés admissibles à l'épreuve publique, Ic jury ayant décidé qu'il 
n'y avait pas lieu de procéder i1 un concours en loge. 

La défense publique des mémoires et des thèses a en lien à Bruxelles, le 
50 juillet {897 (annexe CCXLII, p 282). Le jury accorda 20 points sur 2~ à 
M. Kugcncr et 16 points il M. Ballet. 

En eonséqncncc. M. Kugencr,ayant obtenu dans les deux épreuves réunies 
du concours 83 points sur 100 et au moins les trois cinquièmes du maximum 
des points attribués par Ic jury à chacune de ces épreu- es, fut proclamé 
premier en philoloyie classique. 

.\1. Ballet, ayant réuni 75 points sm· 100, obtint une mention honorable. 
Le jnry proposa l'impression, aux frais de l'Jttat, du mémoire rédigé à 

domicile par M. Kugener. 
JJ. )li~llOIHE n~ PIIII.OLOGIE llOlJ.\NE. - Le jury ayant agréé'. en séance 

du 24 mai 18971 Ic mémoire ave<:60 points sur 7~, l'auteur, M. Pirson, Jules, 
natif de ,v cgnez, reçu docteur en philosophie et lettres (groupe : philologie 
romancjpar la faculté de l'université de Liège, le ISjuillct 189ä, fut déclaré 
directement admissible à l'épreuve publique. 

Celle épreuve a eu lieu à Bruxelles, Ic D juillet 1897 (annexe CCXXXIX1 

p. 282). Le récipiendaire obtint 20 points sur 2ä. 
En conséquence, M. Pirson, ayant réuni dans les deux épreuves réunies 

du concours 80 points sm· 100 et. au moins les trois cinquièmes du maxi 
mum des points attribués par Ic jury á ehncunc de ces épreuves.fut proclamé 
premier en 7Jlliloloyie romane. 

Le jury proposa l'impression, aux frais de l'État., du mémoire couronné. 
mmm 
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C. l\fÉMOIRR DB Pmr.010Gm <lER&IANIQUE. - En séance du 28 juin l897, 
Je jury agréa, avec 63 points sur JOO, le mémoire qui, comme on l'a vu, 
était rédigé en flamand. L'auteur, M. Tack , Pierre-Louis, natif de Humbeeck , 
reçu docteur en philosophie et lettres (groupe: philologie germauique) pat· la 
faculté de l'université de Gand, Ic ,19 octobre 189~1 fut déclaré admissible à 
la défense publique du mémoire et des thèses, lesquelles étaient également 
formulées en flamand. 

Celle épreuve, qui a eu lieu à Bruxelles, Ic 29 juillet 1897 (annexe CCXLI, 
p. 282), valut au récipiendaire 52 points sur 55. · 

En conséquence, M. Tack, ayant obtenu dansles deux épreuves réunies du 
concours 9ä points sur 13:$ et au moins les trois cinquièmes du maximum 
des points attri hués 1,ar Ic jury à chacune de ces épreu ves, fut proclamé p1·e 
rnier en philologie germanique. 

Le jury proposa l'octroi d'une bourse de voyage au lauréat. 

D. M1brn11rn DE Pm1.osovmE. - Dans sa séance du 16 juin 18971 le jury 
agréa le mémoire auquel il attribua 40 points sur 60. L'auteur de ce travail, 
M. Nélis, Jean, natif de ·Pepi11slc1\ candidat c11 philosophie et lettres: élève 
de l'université de Liége, fut déclaré directement admissible a l'épreuve 
publique. 

Cette épreuve a en lieu-à Bruxelles, lc:i0 juin 1897 (annexcCCXL, p. 282). 
Le récipiendaire mérita 5~ points sur 40. 

En conséquence, M. Nelis. ayant obtenu dans les deux épreuves réunies 
du concours 7;; points sur 100 cl au moins les trois cinquièmes du maximum 
<les points attribués par Ic jury à chacune de ces épreuves, fut proclamé pre 
mier en phiiosophie. 

E. M1h10mK u'ArPUCATIONS flE J,A cnnns. - Le mémoire ayant été agréé 
par Ic jury en séance du 9 juillet 1897. avec 78.8 points sur -100, l'auteur, 
M. Oei forge, Émilé-Alphonsc-Joscph. natif de Frameries, candidat ingénieur, 
élève de l'université de Bruxelles, fut déclaré directement admissible à 
l'épreuve publique. 

Cette épreuve a ru lieu à Bruxelles, le 6 août f 897 (annexe CCXLIII, 
p. 282). 

Le récipiendaire obtint 90 points sur WO. 
En conséquence . .M, Del forge, ayant réuni dans les deux épreuves du 

concours 168.8 points sur 200 et au moins les trois cinquièmes <lu maximum 
des points attribués par Ic jury à chacune de ces épreuves, fot. proclamé 
premier en applications de la chimie. 

Le jury proposa la collation <l'une bourse de voyage. 

F. ~ti:~,,orn,~ 111~ scisxces ,\NATO'.\to-Pn\'s101,0G10u1-:s ou mor.ociouss. - Dans 
sa séance du W mai l 8H7, Ic jury agréa Ic mémoire, auquel il attribua 
t,8 point sui· 7ä. L'auteur de cc travail, M. \7c1' Eecke, Amé: natif de 
Menin, reçu docteur en médecine, chirurgie et accouchements par ln faculté 
de l'université de Gand~ Ic :2.-; juillet 1893, fut déclaré directement. admis 
sible à l'épreuve publique. 
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Cétte épreuve a eu lieu à Bruxelles, le 2 juin f 897 (annexe CCXXXVII, 
p. ~8i ). 

Le jury accorda au récipiendaire 2'2 points sm· 2~. 
En conséquence: M. Ver Eecke. ayant obtenu dans les deux épreuves 

réunies du concours 80 points sur IOO et au moins les trois cinquièmes du 
maximum des points attribués par le jury à chacune de ces épreuves, fot 
proclamé premier en sciences a-oo/.Qmo-physiologiques 01t biologiques. 

Au concours de i89l-t8921 le laur~at avait, déjà obtenu une mention 
honorable dans les mêmes sciences. 

G. M:t:MomE DE scrsscss THÉRAPRUTtQuEs. - Le jury agréa, en séance du 
21> mai -18971 le mémoire avec nO points sur 60. L'auteur, M. Decroly.Dvide, 
natif de Renaix, reçu docteur e11 médecine, chirurgie et accouchements 
par la faculté de l'université de Gand, le 50 juillet 1896, fut déclaré directe 
ment admissible à l'épreuve publique. 

Cette épreuve a eu lieu à Bruxelles, Ic 22 juin !897 (annexe CCXXXVIII, 
p. 281). Le récipiendaire mérita 54, points sur 40. . 

En conséquence, M. Decroly, ayant réuni dans les deux épreuves réunies 
du concours 84points sur tOO et au moins les trois cinquièmes du maximum 
des points attribués par le jury à chacune de ces épreuves, fut proclamé 
premier en sciences thémpeuliqu,es. 

Le jury proposa la collation d'une bourse de voyage an lauréat. Il 
demanda également l'impression, aux Irais de l'~:tat, du mémoire couronné. 

Comme suite à celte dernière proposition. Ic '1ouvcrnemcnl a subsidié 
l'insertion de ce travail dans les Archives internutionoles de Plwnnacocly11amie 
(Ga1,d). 

Ces résultats définitifs ont été insérés au ïloniteur (annexe CCXLV, p.285). 
La remise solennelle des médailles et des diplômes a eu lieu Ic 5 octo 

bre 18971 .au Palais des Académies, à Bruxelles. Le discours d'usage a été 
prononcé par M. Parmentier, professeur ordinaire à la l'acuité de philosophie 
et lettres de l'université de Liége. 

Vu la situation du crédit budgétaire, il n'a pas été possible d'accorder des 
bourses de voyage aux. lauréats. 

Les propositions des jurys relatives à l'impression des mémoires de 
MM. Pirson cl Kugcner sont également restées sans suite, le premier concur 
rent ayant réclame son manuscrit et Ic second ayant exprimé le désir que 
sou trn vail ne fùt pas puhlié aux frais de l'État. 

Les annexes CCXXXIII el CCXLIV, pp. 280 et 28:3~ renseignent les ques 
tions proposées par les universités en nie des concours pour 1896-1898 
et 1897-18!)9. 

toti. l\elevé statisllquu ties résultais du concours nnlversltalre pendant la période triennale. - A1>precialion 
el conclusions. 

Si l'on résume les renseignements détaillés donnés ci-dessus, on peul cou 
stater que, pendant la période tricuuale : 

1° Le Gouvernement a reçu 38 mémoires rédigés ù domicile en vue du 
concours universitaire , 
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2° 24 de ces mémoires ont été admis et. 14 rejetés; 
5° Un concurrent, auteur d'un mémoire de droit international prive, 

ayant échoué á l'épreuve en loge, n'a pas été admis à la défense publique; 
4° Un seul concurrent (Louvain) a obtenu une mention honorable (philo 

logie classique); il était <loctcur en philosophie el lettres; 
D0 22 concurrents ont mérité le prix, savoir : 5 pour la philologie clas 

siquc. - 1 pour la philologie orientale. - 2 pour la philologie romane, 
- l pour la pl1ilologic germanique: - 2 pour la philosophie: - f pour 
l'histoire, - ·J pour les sciences botaniques, ~- -1 pour les sciences zoologi 
quesi - -1 pour les sciences minérales: - -i pour l'astronomie,- { pour les 
applications <le la chimie, - 1 pour les sciencesbiologiques, - 1 pour les 
sciences pathologiques, - 5 pour les sciences thérapeutiques, - 4 pour les 
sciences chirurgicales - et l pour les sciences pharmaceutiques; 

6° Des 21 lauréats; 16 étaient porteurs de leur diplôme final : 8 étaient 
docteurs en philosophie et lettres, ;j docteurs en médecine, 1 était docteur 
en sciences naturelles. 1 docteur en sciences physiques et mathématiques et 
i pharmacien; 

7° Les 6 autres lauréats étaient encore étudiants, porteurs de diplômes 
de candidat: J a obtenu Ic prix pour la philologie orientale, - { pour la 
philosophie, -- 1 pour les sciences zoologiques, - t pour les sciences miné 
ra les, -1 pour les applications de ln chimie-et 1 pour les sciences théra 
peutiques; 

8° Des 22 lauréats, 10 étaient élèves ou anciens élèves de l'université de 
Gand, 7 de l'université de Liége:;) de l'université de Louvain et 2 <le l'uni 
versité de Bruxelles ; 

9° Aucun lauréat n'a été proclamé dans la faculté de droit; 
,t0° Une jeune fille a obtenu Ic prix pour les sciences chirurgicales ; 
HO 8 mémoires ont. été jugés assez originaux pour mériter d'être imprimés 

aux frais de l'État, savoir: 2 mémoires de philologie classique, 2 de· philologie 
romane, i de sciences botaniques, 1 de sciences minérales, t de sciences 
pathologiques el 1 de sciences thérapeutiques. 

Dans le dernier l'apport triennal, p. CCLXII, le Gouvernement exprimait 
la confiance que l'heureuse amélioration qu'il venait de constater dans les 
résultats du concours universitaire ne forait que s'accentuer dans l'avenir. 
On peut constater par les renseignements donnés ci-dessus que cet espoir· 
n'a pas été déçu. 

CHAPITRE Il. 
BOUH.SES D'ÉTUDES UNIVERSITAIRES. 

tu8. llelevé Général des bourses de l'Etat conférées pendant la période triennale. - Bourses tie fonda lion. 

Le nombre des bourses de l'Jttat a été porté à cent cl vingt par la loi du 
.JO avril 1890 (art. ('l,f,). 
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L'arrêté royal du 20 décembre 1890,qui établit le mode de répartition et 
de collation de ces bourses, porte que quarante d'entre elles pourront être 
accordées annuellement aux étudiants qui se destinent au professorat dans 
l'enseignement moyen. Aucune modification n'a été apportée à ces disposi 
tions. 

Cent et vingt bourses ont donc été accordées pour chacune des années 
189~~ 1896 et 1897. Ces bourses ont été conférées par des arrêtés royaux en 
dates des t 7 mai 189~, 4 juillet 1896 et 8 juin 1897. 

Elles ont été réparties de la manière suivante : 
1 ° A l'université de Gand : treize bourses à des élèves de Ja faculté de 

philosophie et lettres, quarante-trois à des élèves de la faculté des sciences, 
quatre à des élèves de la faculté de droit et trente à des élèves de la faculté 
de médecine; 

2° A l'université de Liége : trente à des élèves de la faculté de philosophie 
cl let tres, dix-huit à des élèves de la faculté des sciences; six à des élèves de la 
faculté de droit, vingt-six à des élèves de la faculté de médecine et dix à des 
élèves de la faculté technique; 

5° A l'université de Bruxelles, treize à <les élèves de la faculté de philo 
sophie et lettres, vingt-trois à des élèves de la faculté des sciences, neuf à 
des élèves de la faculté de droit el quarante-cinq à des élèves de la faculté 
de médecine; 
4° A l'université de Louvain, vingt-six à des élèves de Ja faculté de philo 

sophie et lettres, vingt à des élèves de la faculté des sciences. neuf à des 
élèves de la faculté de droit et trente-cinq à des élèves de la faculté de 
médecine. 

Il résulte de ce relevé que des trois cent soixante bourses qui ont été con 
férées pendant les années précitées, la faculté de philosophie et lettres en u 
obtenu quatre-vingt-deux, la faculté de droit vingt-huit, la faculté des sciences 
( ou la faculté technique à l.iége) cent et quatorze et la faculté de médecine 
cent et trente-six. 

On trouvera aux annexes du présent rapport. pp. 289 'et suivantes, trois 
tableaux donnant le relevé détaillé, par année et par faculté, de la collation 
des bourses d'études pour la période triennale: avec indication des sommes 
qui ont été dépensées de ce chef. 

Depuis 1886, le Département de la Justice n'a plus publié de rapport sur 
les fondations de bourses d'études. 

nnn 
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CH~Pl'I1Rla m. 
BOURSES DE VOYAGE. - 

! ro Section. ~ Dispositions réglementaires. 

197. Iléorgauisation du concours. - Abrogation de l'arrêté royal du 19 décembre 1890. 

Dans la séance de la Chambre des représentants du !6 juillet 189~, 
M. 1\lagnctlc faisait une critique des plus fondées du mode de répartition 
<les bourses de voyage . Non seulement il faisait observ cr que ces bourses 
n'étaient par distribuées en nombre égal aux diverses facultés, mais il se 
plaignait aussi de la composition des jurys.et de la manière dont les bourses 
étaient attribuées aux concurrents. 

De son côté, l'administration de l'enseignement supérieur émettait l'opi 
nion qu'une réforme s'imposait et que celle-ci devait être basée sur cc 
principe : autant de jurys que de catégories de concun-ents. 

Le Gouvernement prit l'avis des conseils académiques des quatre univer 
sités. Tous furent d'accord pour réclamer la rcvisiou <lu règlement en 
vigueur. 

Les objections soulevées visaient spécialement l'article 6 fie l'arrêté royal 
du ·19 décembre 1890. Cet article était ainsi conçu : 

1< Art. 6. Les jurys chargés d'apprécier le concours sont nommés par 
Nous avant Ic ·W août. 

Il y aura autant de jurys que de catégories de mémoires présentés au 
concours. 

Chaque jury est composé de cinq membres et choisit dans.son sein un pré 
sident et un secrétaire. 
Tous les jurys cotent les travaux d'après une même base d'appréciation 

(100,'points). 
• Si plusieurs jurys ont donné la même cote à différents mémoires se rap 
portant à un même groupe de concurrents, les auteurs de ces mémoires sont 
admis à la défense publique. Si, après cette deuxième épreuve, les concur 
rents restent ex œquo, et s'il y a un plus g1·an<l nombre de candidats en rang 
utile pour I'obtentiou d'une bourse qu'il y a de bourses vacantes, l'obtention 
des bourses est décidée pat· un jUl'y de classement, constitué d'un délégué 
des divers jurys spéciaux du grnupc auquel se rapportent les mémoires en 
question. Cc jury peul, s'il le juge utile, imposer une nouvelle épreuve aux 
candidats. 1, • 

La procédure imposée par cet article, disait-on, serait irréprochable si 
le nombre <les candidats aux bourses <l c voyage était généralement infé- 
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rieur lt celui des bourses i1 conférer, on si Ic nombre des bourses était illi 
mité; tont jeune docteur ayant subi avec succès les épreuves prescrites par 
l'arrêté royal pourrait dès lors obtenir une de ces bourses. i\lais l'expé 
rience a prouvé que hi système donne lieu à de graves inconvénients. Depuis 
l'iutroduction des cours pratiques et la spécialisation des études du doctorat, 
les bourses de voyage sont de plus en pins disputées, sans que leur nombre 
puisse être augmenté aut rcment ,pie par une nouvelle loi. 
Il arrive régulièrement: par exemple, qu'il se présente, pour les deux 

bourses accordées aux. docteurs en philosophie, un nombre élevé de 
concurrents. C'est évidemment une preuve des heureux effets de la der 
nière loi sur I' enseignement supérieur, mais le législateur n'avait pas prévu, 
semble-t-il , des résultats aussi décisifs. Il importe donc de tenir compte de 
la situation nouvelle et d'introduire dans l'arrêté organique du 19 décem 
bre t 890 les modifications qu'elle impose. 

Parmi celles-ci, la révision de l'article 6 est certainement la plus urgente .. 
Avec le système des jurys spéciaux en vigueur, il est bien difficile d'aboutir 
à un classement rigom·cuscment exact. des candidats. Sans doute, dans cha 
que groupe., les cöncnrreuls sont. classés suivant la valeur de leur examen. 
Mais il n'en est plus ainsi quand des jurys différents accordent à divers 
candidats Ic même nombre de points. Il faut recourir, dans ce cas, au jury 
de classement. Cc jury. formé de délégués de divers jurys spéciaux, est 
nécessairement incompétent, charpie délégué ne connaissant que le candidat 
examiné par lui. Toute commune mesure fait donc défaut. Un second 
inconvénient résulte de la difficulté qu'il y a de comparer entre-elles les 
cotes accordées par des jurys délibérant à part. 

Pour des mémoires de valeur égale tel jury donnera 90 points, alors que 
tel autre n'en accordera que 80. Il peut même se faire qu'un mémoire excel 
lent, soumis à l'appréciation d'examinateurs très sévères, recevra un nombre 
de points inférieur à celui qu'obtiendra no autre mémoire de valeur moin 
dre mais qui aura été évalué par des jugt's plus indulgents. Aussi remarque 
t-on que les divers jurvs, pour éviter un échec toujours possible, accordent 
aux jeunes gens qui leur paraissent dignes de la bourse, un nombre de points 
très élevé et qui ne peut être considéré comme une cote rigoureuse. Pen 
dant l'année ·1894, notamment, trois concurrents ont obtenu, dans deux jurys 
spéciaux, Ic chiffre maximum de iO0 points. . 

Chacune des quatre universités ayant élaboré un avant-projet de réor- 
gairisntion de concours, les diverses propositions furent soumises à l'appré 
ciation du conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur qui, 
dans su séance du f5 avril f8!)6 (1;oir appendice, p. 5t0), formula à son tour 
un avant-projet que l'arrêté royal du '22 juillet 18t)6 (annexe CCLI: p. 290) a 
sanctionné . 

CrL arrêté; qui abroge l'arrèté royal du 19 décembre 1890, décide qne 
les memoires seront déposés à l'avenir avant Ic {cr juin, au lieu du lr,rjuillet, 
afin de permettre la nomination des jurys avant Ic rn août; réduit à huit mois 
par année Ic temps du séjour des boursiers à l'étranger et apporte des modi- 
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fications essentielles dans le mode d'examen des mémoires par les jurys 
spéciaux et dans la formation de ces jurys. D'après la nouvelle réglementa 
tion, lorsqu'un membre d'un jury spécial a pris, à domicile, connaissance 
des mémoires et des thèses, il formule 1111 rapport écrit rour motiver son 
appréciation. Dans une seconde réunion, après lecture des rapports et 
délibération, Ic jury décide, pour chaque mémoire en particulier, s'il est 
admissible à l'épreuve de la défense publique; il classe les mémoires admis 
sibles sans leur attribuer de points. 

La défense publique des mémoires a lieu, en une ou plusieurs séances 
plénières devant 1m jury de classement convoqué par le Ministre de l'Inté 
rieur et de l'Instruction publique, d formé des membres du jury 011 des 
jurys spéciaux du même groupe de catégories de mémuires. 

La seconde épreuve terminée, Ic jury de classement désigne les concur 
rents qu'il juge dignes d'obtenir la bourse de voyage. 
. Si Ic nombre de ces concurrents dépasse Ic nombre des bourses réservées, 
en vertu de l'article !6 tic l'arrêté royal, il la catégorie correspondante de 
diplômés, ic jury classe tous les concurrents d'après leur mérite relatif, 
abstraction faite du nombre de bourses à conférer. Chacun des membres 
peut prendre connaissance des rapports écrits <les membres des jurys spé 
ciaux relatifs aux concurrents et des mémoires produits pa1· ceux-ci. 

Ces dispositions suppriment les inconvénients signalés autrefois pour 
l'ordre de mérite relatif des concurrents et permet à chacun des membres 
<les jurys spéciaux appelés à faire partie du jury de classement, de se 
prononcer én parfaite connaissance de cause. 

Le conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur, dans sa 
séance du 28 décembre !897 (voir appendice, p. 519), a été saisi d'une 
nouvelle proposition tendant à foire modifier le texte de l'article t 7 de 
l'arrèté royal du 'i2 juillet ·1896 . .Mais sa décision n'avait p::is encore été 
ratifiée à Ja date du 51 décembre !897. 

2° Section. - Application des dispositions réglementaires. - Statistique. 

108. Org.misaüou cl résultat-, du concours de 18\)::; pour la collation des bourses de voyagu. 

A la date du l r r juillet 18Vö, le Oouvcrucmcnt avait reçu vingt-deux 
mémoires, savoir : deux mémoires d'histoire, - deux mémoires de philo 
logie classique, - u11 mémoire de philologie germanique, - un mémoire de 
philologie romane, - un mémoire d'économie politique, - u11 mémoire <le 
droit civil, -u11 mémoire de droit public cl administratif, - un mémoire de 
droit interuational privé, - un mémoire de droil mnritiuic, - un mémoire 
de droit romain, - un mémoire de pliysiolugic, - lieux mémoires de Iiacté- 
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riologie, - un mémoire de pathologie expérimentale, - quatre mémoires 
d'anatomie et d'histologie, - un mémoire de pharmacie pratique - et un 
mémoire d'anatomo-physiolcgic présenté par 1111 phurmacien ïanncxe CCLIV, 
p. 294). 

Un arrêté royal de tl septembre l891 (annexe Cl!LV, p. 294) a constitué 
dix jurys pour l'appréciation de ces mérnoires , savoir : des jurys d'histoire. 
- de philologie classique, - de philologie germ:rniquc, - de pliilologic 
romane, - de droit public et d'économie politique, - de droit civil, de 
droit international privé et de droit maritime, - de droit romain, - 
d'anntomo-physiologic, - de pathologie expérimentale et de bactério 
logie - et de pharmacie. 
Ont été choisis comme présidents de ces jurys, dans l'ortlre indiqué 

ci-dessus : ~Dl. Piot 1 membre del' Académie royale de Belgique; Wauters, 
membre de la même .\cadómic; ,\lberdi11gk-Tliym1 professeur· à l'université 
de Louvain; Potvin, membre de l'Académie royale de lklgicpie; Crnhay, 
conseiller i1 b Cout· de cassation , de Bavay 1 cnnseillcr à b même Cour; 
Stappacrts, conseiller à h Cout· d'appel de Bruxelles , Dessart , Mocller et 
Van Bastelaer, membres de l'Académie royale de médecine. 

Le mémoire d'économie politique a été rejeté. 
Les auteurs des vingt-et-un autres mémoires ont été admis il l'épreuve 

publique. Cette épreuve il eu lieu l1 Bruxelles. all i\]inislèrc de l'Intérieur 
et de l'Instruction pu urique: 

i O Le 9 novembre 189;J, pou1· M Zencbcrght, pharmacien de l'université 
de Gand, auteur du mémoire de pharmacie (annexe CCLVI, p. 294); 

2° Le (2 novembre 18~~, pour M. Nerincx , docteur en droit de l'univer 
sité de Louvain, auteur du mcruuirc de droit puhlic (annexe CCLVU, p. 294); 

3•> Le 22 novembre 18~>:3, pour i\UL llulkin, Josc.ih, docteur eu philosophie 
et lettres de l'université de Liége, et Ilansay, docteur en plulosophie el lettres 
de l'université de Gand, auteurs des mémoires d'histoire (annexe CCL VIII, 
p. 29t:,J; 
4° Le 3 décembre f 8\JJ, pour ~I. Pirsou, docteur en philosophie et. lettres 

de l'université de Liége, auteur du mémoire de philologie romane 
(annexe CCLXIII, p. 296); 

i>0 Le \J décembre l8!J:., pour M. Mallicux., docteur en droit de l'univer 
sité de Liége , auteur du mc.uoire de droit romain (annexe CCLX, p. 29:>); 

fr, Le 11 décembre i8\J;3, pour M. Denecl, docteur en philosophie et lettres 
de l'université Je Gallll, auteur du mémoire de philologie germani11ue 
(annexe CCLXI, p. 291>); 

7° Le 12 décembre 189ä, pour les mémoires de bactériologie et de paiho 
logie expérimentale présuutcs pc1r ,\l.\l. Lonuy et Van Buckstaclc, docteurs 
c11 médccuic de l'université de Louvain, et :\[assaut, docteur en médecine 
de l'univorsité de Liéie (auucxe CCLX[ V 1 p. 29ü); 

8° Le Hi décembre 189ä1 pour les mémoires de droit civil, de droit 
maritime et de droit rnteruutiouul privé, présentés par ~J.\I. Willems, doc 
teur c11 droit de l'université de Louvain, Kuhncn et Devos, docteurs en droit 
de l'université de Hruxelles (uuucxe CCLXII, p. 2!.W); 

UtJU 
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9° Le 20 décembre 18901 pour MM. Henseval et Lcnssen, docteurs en 
sciences ~naturelles de l'université de Louvain, et Ledoux, docteur en 
médecine del'université de l.iégc , le 21 décembre 189?:>, pour MM. Mertens, 
docteur en médecine de l'université <le Gand, Vanderclonck, docteur en 
médecine de l'université de Liégc, cl Sadones, docteur en sciences naturelles 
de l'université de' Louvain, auteurs des mémoires d'anatomo-physiologie 
(annexe CCLXV, p. 296); 

10° Le 2l décembre 189n, pour MM. Hal kin, Léon, et Kugcuer, docteurs en 
philosophie et lettres de l'université de Liège, auteurs des mémoires de 
philologie classique (annexe CCLIX, p. 291l). 

Les vingt-et-un récipiendaires prédésignés ont subi avec succès l'épreuve 
publique. Le résultat du concours, pal' ordre de mérite, avec indication du 
chiffre des points attribués à chaque concurrent. a été inséré au Moniteur 
Ju 27 février 189(i: n° D8 (annexe CCLXVI, p. 296). 

Les jurys· avaient proposé l'impression: aux frais de l'État, des mémoires 
de MM. Henseval , Lcnssen, Sadoncs, Van Bockstaelc et Massaut. 

La situulion du crédit budgétaire n'a pas permis au Gouvernement de 
réserver un accueil favorable a ces propositions. 

109. Oqpnis~lion et résultats du concours de 18üü pour la collation des bourses de voyage. 

A la date du 1er juillet 1896, le Gouvernement avait reçu vingt-quatre 
mémoires, savoir: un mémoire de philologie classique, - un mémoire de 
philologie orientale, -- un mémoire de philologie romane, - trois 
mémoires <l'histoire, - un mémoire d'économie politique, en flamand, - 
un mémoire de sciences politiques et adrniuistratives, - un mémoire de 
droit des gens, - un mémoire de droit public et d'économie politique; - 
un mémoire de botanique, - un mémoire de minéralogie, - un mémoire 
de biologie, - un mémoire de physiologie. - un mémoire de pathologie, - 
deux mémoires d'embryologie, - trois mémoires de pharmacodynamie, - 
un mémoire de clinique interne - cl trois mémoires de bactériologie 
(annexe CCLXVII, p. 296). 

Un arrêté royal du 22 juillet 1896 (annexe CCLXVIII, p. 297) a constitué, 
pour l'appréciation de ces mémoires, des jurys de philologie classique; - 
de philologie orientale, - de philologie romane, - d'histoire: - de sciences 
politiques et de droit des gens: - de botanique, -- de minéralogie, - de 
sciences biologiques, - de pharmacodynamie: - de bactériologie et de 
médecine interne. 

Ont été choisis comme présidents de ces jurys, <lans l'ordre indiqué ci-des 
sus : MM. Willems, professeur à l'université de Louvain; Michel, professeur 
à l'université de Liége , Loise, membre correspondant de l'Académie royale 
de Belgique; de Borrnan , député permanent; Crahay, conseiller à la Cour 
de cassation; Crcpin , membre de l'Académie royale deBclgique , Dcwalquc, 
professeur à l'nniversité de Liégc , Dcssart, Vlcminckx et Mocller, membres 
de l'Académie royale de médecine. 

Un mémoire a été rcjcté , celui de droit desg<'ns; deux ont. été retirés: 
celui de philologie orientale et un mémoire d'histoire. 
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Les auteurs des vingt-et-un autres mémoires ont été admis à l'épreuve 
publique qui a eu lieu ii Bruxelles, au Ministère de l'Intérieur el de l'instruc 
tion publique ou au i\linistère des Chemins de fer : 

! u Les !9 et 20 novembre f 896, pour les mémoires de sciences politiques 
présentés par .M~l. Vandcn Bossche, docteur en droit <le l'université de 
Gand, Vlicbcrgh et Van Racmdonck, docteurs eu droit de l'université <le 
Louvain (annexe CCLXIX\ p. 297) ; 

2° Le 22 décembre f896~ pour les mémoires de sciences naturelles présen 
tés par )Dl. .\lariière et De Windt. docteurs en sciences naturelles, respec 
tivcment <les universités de Louvain et de Gand (annexe CCLXX, p. 297); 

5° Le Hi janvier ·1897, pour Ic mémoire de philologie classique présenté 
par .M. Laurent, docteur en philosophie et lettres de l'université de Liège, 
- le mémoire de philologie romane présenté par M. Paschal, docteur en 
philosophie et lettres de la même université - et les mémoires <l'histoire 
présentés par i\BI. Desmarcz , docteur en philosophie et lettres de l'univer 
site de Ganr], et Van Houttc, docteur en philosophie et lettres de l'université 
de Louvain (annexe CCLXXI, p. 297); 
4° Les rn, 18 et 20 janvier 1897, pour les mémoires de sciences biologi 

r1ucs présentés par MM. Nolf', Ottc et Bosbach, docteurs en médecine de 
l'université de Liégé, - les mémoires de pharmacodynamie présentés par 
MJI. Tournay, Gilkinet cl. Mennes, docteurs en médecine, respectivement 
des universités de Bruxelles, Liège et Louvain, - et les mémoires de 
bactériologie et de médecine interne présentés par .MM. Thillges et Ver 
haegen, docteurs en médecine de l'université de Louvain, el Wybaux , 
docteur en médecine de l'université de Bruxelles (annexe CCLXXll, p. 297). 

Les vingt-et-un récipiendaires ont subi avec succès l'épreuve publique. 
Le résultat du concours, par ordre de mérite, avec indication du chiffre 
de points attribués à chaque concurrent, a été inséré au Moniteur du 
7 fénicr !897, 11° 58 (annexe CCLXXIII, p. 298). 

Le jury de droit a rait proposé l'impression du mémoire de M. Van den 
Bossche, sans entendre approuver par là toutes les opinions défendues par 
l'auteur, mais Ic Gouvernement n'a pu donner suite à celte proposition. 

::l00. Orguutsation el résultats du concours de 189ï pour la collation des bourses de voyage, 

Aux termes de l'arrêté royal organique du 22 juillet 1896, les mémoires 
devaient ètrc déposés avant Ic fer juin 1897; mais, par mesure transitoire, 
un arrêté royal du 22 mai a décidé que la remise des mémoires aurait lieu le 
50 juin au plus tard. 

A la date <lu 1 cr juillet, Ic Gouvernement avait reçu vingt-sept mémoires, 
savoir: trois mémoires de philologie classique, - deux mémoires d'histoire, 
- un mémoire <le philologie germanique, - trois mémoires <l'économie 
politique; - un mémoire de sciences politiques et administratives, - deux 
mémoires de botanique, - deux mémoires de sciences zoologiques, - deux 
mémoires de biologie, - un mémoire d'anatomie comparée et d'embryo 
logic1 -- trois mémoires de physiologie, - deux mémoires de médecine 
n terne, - un mémoire <le bactériologie, - un mémoire de thérapeu- 
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tique, - un mémoire de pharmacodynamie, - un mémoire de sciences 
chimiques - <:t un mémoire de pharmacie (annexe CCLXXIV~ p. 298). 

Un arrêté royal du H octobre ·1897 (annexe CCLXXV1 p. 298) a con 
stitué huit jurys pour l'appréciation de ces mémoires, samit· : des jurys de 
philologie classique, - d'histoire, - de philologie germanique, - de 
sciences politiques et administratives'. - de botanique, - de sciences 
pathologiques et thérapeutiques, - de médecine interne, de bactériologie 
cl de pharmacudynamie, - de · sciences biologiques, physiologiques et 
zoologiques, - de pharmacie el de sciences chimiques. 

Ont été choisis comme présidents dt· ces jurys, clans l'ordre indiqué 
ci-dessus : MM. Ic chanoine Féron, professeur au Collège épiscopal de 
Tou ruai ; de Bormau , député permanent du Limbourg; Sleckx , membre 
de l'Académie royale de Belgique; Crahny, conseiller à ia Cour de cassation; 
Crepin, membre de l'Académie royale de Uclgique; Moellcr, Dessart et 
Van Bastcluer. membres de l'Académie royale de médecine. 

Quaire mémoires ont été retirés : un de philologie classique, un d'écono 
mie politique, un de botanique et un de sciences zoologiques; les vingt 
trois autres ont. été admis à l'épreuve publique. Celle épreuve a eu lieu 
ù Bruxelles, au 1\linistèrc de l'Intérieur et de l'Instruction publique ou à 
l' Athénée royal : 
i O Le jeudi 25 décembre {897. pour M. Abraham, pharmacien, reçu par 

la faculté de médecine de l'université de Gand (annexe CCLXXVI, p. 298); 
2u Pour les autres coucurrcuts, postérieurement à la clôture de la période 

triennale. li en sera par conséquent rendu compte dans le prochain rap 
port (i). 

Le jury de pharmacie s'étant déclaré incompétent pour juger le mémoire 
de sciences chimiques, un arrêté royal du 51 décembre ·1897 a nommé un 
jury spécial à celle lin. Cc jury a été présidé par M. Dewilde, professeur à 
l'uuivcrsité de Bruxelles (annexe CCLXXVII, p. 298). 

:!01 . Relerè des hiurses de voyage conférées pendant la période triennale. 

Le tableau suivant donne le relevé nominal des bourses de Yoyagc confé 
rées pendant les années -189;:î, 1896 et ·1897: 

"' NOMS El' Plll::NOMS UNIVERSITES (;RADES DATES 
"' Q 

"' des ou jury ay:1111 ,lélinê des des C ·,, . aounntns. Ic diplómc final. TlTULAlP.ES. mlliH0Jau14cto\la\ion, 
" 

i Delcst:lusr, Alphonse •..• Liège. ... . . . Docteur en philosophie cl 'i16 janvier 180:'.î. 
lettres. 

2 Scharpè. Louis. . . • . . Louvain . . . ~ . - - - 
;; llock, Maurice •...•.. Louvain ..•.•• Docteur en d roi l • • .. - 
4 Beckers, ncné ; . . • . . . Louvain .••••• - ,, . ' . - 

(f) Le résultat du concours, par ordre de mérite, a été inséré au Moniteur des l$ el 
t 5 mai 1898, n°s 12;, et 155. 
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•• •• C 
"' 0 
'.o 
0 r,: 

l'W:\IS ET PRÉNO,\IS 

<les 

BOURSIBI\S, 

UNIVERSITts 

ou jury ayant délivré 

Ic tliplómc final. 

GRADES 

du 

TITIJI.Al~IIIS. 

OATES 
du 

arrilk roJamte i.11,tit• 

ö 

6 

7 

Delannoy, Stéphane 

De Muynck, René 

Herla , Victor 

8 1 Drachel, Victor 

!) 1 François, Paul .•• 

10 Ver Eecke, Ame 

t I Vandcveldc, Honoré 

12 Coolen , François. 

13 Beco, Lucien 

H Materne, Oscar. 

15 flalkin, Léon • 

1 G llalkin, Joseph. 

17 Nerlncx, Alfred 

18 1 Willems, Joseph • 

10 Ilcnseval, Maurice 

20 Sadones , Jean-Baptiste 

21 Lensscn, Joseph 

22 Ledoux, Auguste 

23 

G)" -" 
26 

27 

3G 

Vand~rdonck, Henri 

Mertens, Henri. • • 

Van Bockstaele, Émile 

Mas,aut, Joseph .• 

Lomry , Pierre. 

281 Zeneberghl, Georges • 

20 Desruarez, Guillaume • 

30 Laurent, Marcel .• 

31 Vanclen Bossche, Georges , 

52 Vlicher11h, Émile. 

53 Marli~re, Henri 

341 De Windt, Jean • 

5fS Nolf, Pierre . • 

Bonsac, Ildcfonsn 

3î Merines, Fritz . • • 

38 De Croi y, Ovide • 

59 Ilosbach, Julien (1). 

40 De Stella, Hector. 

41 Wybauw, René • 

42 1 Thiltges, Nicolas • , • 

Jury central, 

Louvain 

Liége. 

Liége , 

Liége. 

Gand. 

Louvain 

Gand. 

Liége. 

Liége. 

Liége , 

Liége . 

Louvain. 

Docteur cil sciences natu 
relles. 

Docteur en sciences phy 
siqueset mathématiques. 

Docteur en médecine ..• 

26 janvier t805. 

Pharmacien 

Docteur en philosophie et 1 13 mars !896. 
teures. 

Docteur en droit. 

Louvain. • 1 - 
Louvain 1 Docteur en sciences natu- 

relies. 
Louvain . 
Louvain. . . - .. 
l.iége. Docteur en médecine 
Liége. - 
Gand. 

1 
- ' 

Louvain •• - 
Liége •.• - 
Louvain. . - 
Gand. Pharmacien 
Gand. Docteur en philosophie et 

lettres. 
Liège · - - 
Gand. 1 Docteur: droit. 
Louvain. 

Louvain . 1 Docteur en sciences natu- 
relies • 

Gan(I. . ~ - - 
Gant!. 1 Docteur ~n médecine. 
Gand . 

• , Louvain. - 
Gand. - . 
Liége. - 
Gaod, - 
llroxr.llcs • - 
Louvain .. • 1 - . 

15 février i89ï. 

(1) M. Ilosbach ayant renoncé au bénéfice de la bourse, celle-ci a été attribuée à 1\1. Olle 
Paul, docteur en médecine de l'université de Liégé (arrêté royal du 23 mars 1897). 

PPP 
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Il résulte de ce relevé : 

{ 0 Que1 des quarante-deux bourses conférées pendant la période triennale, 
6 ont été accordées à des docteurs en philosophie et lettres, -6 à des doc 
teurs en droit, - 6 à des docteurs en sciences naturelles, - i à un doc 
teur en sciences physiques et mathématiques, - 21 à <les docteurs en 
médecine el 2 à des pharmaciens. 

2° Que~ des quarante-deux boursiers, 16 avaient été diplômés par l'univer 
sité de Louvain, i5 par l'université de Liége, i i par l'université de Gand, 
1 par l'université de Bruxelles et i par le jury central. 

20'.! Rapports des J~oursiers. 

Les boursiers se sont régulièrement acquittés de l'obligation qui leur est 
imposée par les dispositions royales organiques, d'adresser au Département 
de l'Intérieur et de l'instruction publique, soit à l'ex pi ration du troisième 
semestre de. voyage, soit, au plus tard, dans les six mois qui suivent le 
dernier voyage, un rapport sur une question se rattachant à la spécialité de 
leurs études. 

Aucun de ces rapport n'a été imprimé aux .frais de l'État. 
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PIÈCES JUSTIFICATIVES. 

ANNEXES AU TITRE PRÉLIMINAIRE. 

- 
CHAPITRE II. 

BUDGETS ET COMPTES DE L'ÉTAT. 

Tableaux exposant le montant des allocalions ,t des dépenses concernanl 
l'enseignement supérieur. 

Budqets et comptes de l'enseignement supérieu». Montant des allocations 
de ioule nature et des dépenses f ailes sur ces allocations pendant les 
omnees i89ö, i896 et i897. 

ANt'iÉES. ALLOCATIONS. DÉPENSES. EXCÉDENTS. 

!895 .• 

f896. 

1897 . 

2,594,746 77 

2,410,779 02 

2,307,931.> 7-t 

2,267,-:.!20 48 

2,51-t.,3-18 59 

2,266,450 i7 

127,ö!U 29 

99,460 93 

4{,485 5,1 

...a<-s --- 

L 
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II. - Exercice 1890. - 

Montant des crédits de toute nature 

DÉSIGNATION DES SERVICES 

et de 

L'OBJET DES DÉPEl'ISES. 

CRÉDITS BUDGÉTAIRES 
(loi du t f septembre 189:1) 

ordinaires 
et I exceptionnels. 

permanents. 

56 

51 

58 

IS9 

60 

61 

62 

63 

tl2 

Conseil de perfectionnement tie l'enseignement supérieur; traitement du 
secrétai re. . • • • • • • . . . • . • • . . • • 

Conseil de perfectionnemPnt de l'enseignement supérieur; frais de route et 
de séjour des membres du conseil; impressions, autographies, copies et 
autres travaux ordonnés par le dit consert. Bibliothèque: acquisition d'ou 
vrages el reliures. Dépenses et frais divers , . . . . • . • • • ..•• 

Traitements du personnel enseignant et du personnel administratif des deux 
universités di: l'Etat; traitements de disponibilité . • . . . • . . . •. 

MatériP.1 des universités de l'État et de leurs dépendances, y compris le ser 
vice des cliniques. lndemnité temporaire de logement, chauffage et éclai 
rage à I'administrateur-inspecteur de I'uuiverslté Je Liége ..•..•. 

Bourses universitaires; bourses de voyage; frais de concours pour Ja colla 
tion de ces bourses • . . . • . . . . . . • • . . . . • . • . . . • 

Jurys d'examen constitués par le Gouvernement pour la collation des grades 
académiques; frais de voyage et indemnités de vacation aux membres des 
jurys . . • . . . • . .•.•.....•• 

Jurys d'examen constitués par le Gouvernement pour la collation des gradP.s 
académiques; matériel; sataire des huissiers et indemnités aux membres 
du personnel spécialement chargés des travaux matériels d'organisation . 

Jury d'homologation et d'examen institué en exécution (le l'article 7 de la 
loi du iO avril 1890 sur la collalion des cr~d,~s académiques et le pro 
gramme des examens universitaires ; frais de voyage et indemnités de 
vacation aux membres du jury. - Frais du jury d'hnmnlogntion siégeant 
en matière électorale, par application de l'article 17, lilt. F, de la loi du 
12 avril 1894 • . . . . • . . . . . . • . • • . . . . . . . . .• 

Jury d'bomologation el d'examen institué en exécution de l'article 7 de la 
loi du 10 avril 1890; matériel ; salaire de l'huissier et frais divers. - 
Frais du jury d'homologation siégeant en matière électorale .•.• 

Commission d'entérinement des diplômes académiques ; frais de route et de 
séjour et indemnités de séance aux membres. ~lalériel de la commission . 

Commission d'entérinement des diplômes académiques. Indemnité du 
commis. . . . . . . . • • . . • . • ..•..•..••.• 

Frais ,lu concours universitaire ; impression des mémoires couronnés et 
d'autres ouvrages intéressant les universités .•..•....•••• 

Subsides pour encourager la publication des travaux des membres du per 
sonnel de.s universités et pour subvenir aux frais des missions ayant prin 
cipalement pour objet l'intérêt de l'enseignement supérteur. Souscrrptions , 

Construction, amélioration, ameublement et outillage scientifique des 
noureaux locaux universitaires . . • . • , . • • . • • • 

Id. id, id. 

1,000 ) 1 D 

2,000 ) 1 D 

(') 
1,584,H1 p 1 D 

31>5,tH0 > I » 

Hf ,000 » 1 . 
(') 

60,981 t I ~ 

5,000 ~ 1 . 

(') 
9,1'24 p 1 )) 

t,:'iOO » 1 » 

(") 
4,891) " 1 » 

2,000 » 1 » 

(") 
14,230 » 1 » 

14,000 » 1 » 

1. 9B5,39i > 

340,7'24 » 

340,7'H » 

2,504,11.ti D 

(Il Le crénit primitif étnit dr. 1,392,3:SI francs, mnis une loi du 26 juin 1896 a autorisé le transfert d'une somme de 8,230 francs de 
l'article 1.1;; â I'article 62 du budget. 

(21 Prdèvcrncnt opéré sur 1,, crr.dll inscrit it l'artlcle 7 du tableau dressé en conformité de l':irliclc 13 de ln loi du 11 septembre 189~, 
contenant Ic budget des rcccucs et des dépenses cxtrannliunircs pour l'excrclcc 1895. 

r 3, I.e crédil primitif était de ti0,000 francs; il a été or,gmcnlé por ln loî du 26 juin 1896, d'une somme de 981 francs transférée de 
l'ar1iclc :m. 

('J Le crédit primitif était de 11,000 francs, mals Jo loi du 26 juin 1806 n autorisé Ic trnnsfct-t d'une somme de 1,876 frnncs aux 
articles 56 ~, 60 du budget. 
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Ense~qnement suph·ù!ur. 

et compte définitif des dépenses. 

PRtltVEMENT PRhtYE■ENT TOTAL MOIITAIIT uctoENT 
DES DÉPlltrSEII 

Sul' les cnslalits, liqoWes des cré,liL5 
sur les de; el ordonnancées sur les dépenses Obseroations, 

< CB!gDITII dans 
ä annuler CRÉDITS SfftLUll. CllÉDlT5. 1.- cours tllrmdiaains. 

1 
de I'exerclee. ou il transférer. 

• • 1,000 • li66 6-l 333 36 

) • 2,000 • 1,335 31S 66" 65 

, • 1,384,121 • t,381,106 53 U 47 

(') 
) 8,037 49 561,577 40 561,31)9 00 177 M 

, 
1 111,000 , 106,198 35 4,801 65 

1 • 60,081 • 60,980 75 0 25 

, • 5,000 ) .f,,0112 59 7 .it 

, • 9,12-i • 8,307 , 727 1 

1 " 1,500 1 1,406 ,o 3 60 

1 , -',895 • 4,868 68 26 32 

• ) 2,000 • 2,000 , • 
• 1 U,230 • 13,972 55 257 45 

) • U,000 1 13,940 • 60 • 
(7) 

) 81,654 28 4:!2,378 28 301,930 65 t20,,U7 63 
( ") 
040 • ' 940 • 940 • 1 

--- 
040 ) 89,601 ï7 2,39-i,746 i7 2,267,225 48 t:!7 ,521 29 

(~1 I.e crédit primitif,qui était ,Ir 4,00~ francs, a été mnjoré d'une somme de 89~ francs transférée de l'nrtlctc lS8 comme li est dit li 
ln 1101,· p1·,'ccd1·ntc. 

( 61 Lr err<l,t primitif élnit <Ir G.000 francs; il a êlé majoré d,· 8,230 francs en vertu du transfert renseigné à la noie I ci-dessus. 
(Ï I l'rélèvcrncnt opi'r,, sur Ic, crédits inscrtrs nnx nrliclrs 6 cl 60 du tnblcnu 1·cnsciJ;1nê iJ ln nolc 2 ci-uessus. 
(8, 1'1·élrvcm1·11I opi•r,: sur les sommes remboursées por les villes de Gond cl dé Liége, 11 Litre de h-ur port d'intcrventlon dons la 

construction d'in,t1Z ts u11h·n:;ilaires. 
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Ill. - Exercice !896. - 
Montant des crédits de toute nature 

DÉSIGNATION DES SERVICES 

tl de 

L'OBJBT o&s DiPBIISIS. 

C.RÉOITS BUDGÉTAIRES 
(loi du l5 septembre tS95) 

ordinaires 
tl 

permanents. 

temporaires 
el 

exceptionnels. 

51 

52 

53 

55 

57 

58 

59 

60 

61 

62 

63 

64 

105 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement supèrieur ; traitement d11 
secrétaire. . • • • • . . . . • . . . . • . • . . . . . . • . • 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur; frais de roule et 
de séjour iles membres du conseil. Bihliethêque : aequlsition d'011,ra1;Ps el 
reliures; dépenses et frais divers. • . . . . . . • • . . . . . • . . . 

Traitements du personnel enseignant el du personnel administratif des deux 
universités de l'État; traitements de disponibilité . • • . • • • . • . . 

Matériel des universités de l'État el de leurs dépendances, y compris le ser 
vice des cliniques. Indemnité temporaire de logemenl, chauffage et éclai 
rage à l'admtntstrateur-Iuspecteur de l'université dt Llége ••••••• 

Bourses universitaires; bourses de voyage ; frais de concours pour la colla 
tion de ces bourses . • . • • • . . . • • . • • . . . • . • . • . . 

Jurys d'examen constitués par le Gou\·ernement pour la collation des grades 
académiques; frais de voyage et indemnités de vacation aux membres des 
jurys • . . ••• • • • • • • - - • • · • • · · • • • • · · · • • 

Jurys d'examen consütués par le Gouvernement pour la coUalion des grades 
académlques : matérlsl ; salaire des huissiers et indemnités aux membres 
du personnel spécialement chargés des travaux matériels d'organisation . 

Jury d'homolor:ation et d'examen institué en exécution d1i t'artlele 7 de la 
loi du tO avril 1890 sur l:1 collation des grades académiques tl le pro 
gramme dPs examens universitaires; frais de voyage et indemnités de 
vacation @x membres du jury. Frais du jury d'homologation siéctm,t 1-n 
matière électorale, par application de l'article 17, litt. F, de la loi du 
12 avril t894 . . . . . . . . . • . . . . . . . • • . - . . • 

Jury d'homologation et d'examen institué en exécution de l'article 7 de la 
loi du 10 avril t800; matériel; salaire de l'huissier et frais divers. Frais 
du jury d'homologation sii,gcant. en matière électorale. 

Commission d'entérinementdes diplômes acadèmlques. Frais de roule el de 
séjour et indemnités de séance aux membres. Matériel dr la commission . 

Commission d'entérinement des diplômes académiques. lndemniléducommis. 

Frais du concours universitaire; impression des mémnires couronnés el 
d'autres ouvrages intéressant les universités • . • . . . . . • . • .• 

Subsides pour encourager la publication cles travaux des membres du per 
sonnel des unlversités el pour subvenir aux frais des missions ayant prin 
cipalement pour objt:l l'intérêt de t'enseignerneut suphkur . .So11scrir,lions. 

Frais de rédaction cl de publication du quinzième rapport triennal sur l'étal 
de l'enseignement supérieur . 

Construction, amélioration, ameublement et outillage scientifique des nou 
veaux locaux universitaires. . 

Id. id. id. 

f,000 t 1 • 

2,000 , 1 J 

(') 
1 ,,.,1 ,oot , 1 1 

1·, 
3U,O-i0 J 1 • 

111,000 J 1 1 

60,000 t 1 J 

(') 
5,850 , 1 J 

11,000 , 1 . 
1.500 • 1 J 

(") 
3,150 J 1 • 
2,000 J 1 * 

ti,000 • 1 J 

c·i 
'.21 ,000 

. 1 
• 

' 4,000 , 
(1) 

1 1 331,7150 30 

n 1 • 
2,025,541 } 1 35:'S,7;50 30 

2,359,001 30 

(l) Le crédit primitif qui a'élcvnll /1 1,,oa,0M francs, n rlé porlé lt l,~32,001 francs par ln loi du 26 juin 18%, mais une loi du 
!) aout 1897 n autorisé Ic transfc1•t d'une somme ,Ic 1:,,000 frnnc~ de l'nrticlc Ji:ï h l'nrllclc !li du hurlgct. 

(2) te crédit pr-lmlllf qul rtr,it dr. :m5, -JO francs. n d'abord ,'lé porfé à ~!;9,940 francs pnr ln loi du 26 juin f8n6, puis mujor é , par 
voie de truu-Ierl, d'une somme de 15,000 francs, cum11w il est dil il ln noie précédente, 

(3) Prélèvrmcnl opéré Mir Ic crédil inscrit /1 l'nrtir!e li du rahlt•nu rlres-é rn conformilc' de l'nrtiele r, ,Ic (;1 loi clu 26 juin 18!)6 conte 
nant Jo budget des recettes cl des dépenses cxtraordluuirns pour I'cxt-rcicc 18!16. 

/-') Le c1·é,di_t prjm(l(F <'lnj1 dt•; li,000 ïrnncs. 1.n loi, ,1_11 ~ m~1i1 18!1? l'n mnjon; ,l'u_nr. snrnme <ic s:;o frnr!cs,. rronsféréc de l'article 60. 
(IS) Le crcd1l pr1111J11r 11ur él1111 de 1,000 Jrnncs a etc réduit tic 8!,0 franc, pnr ~ullr ,lu transfert renseigne a lu note précédente. 
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Euseiqnement supérieur, 
et compte définitif <les dépenses. 

PR(LtVEMENT PRCLtVEMENT TOTAL MONTANT EXCtO(NT 
DKS DÉPt"SIS sur les con,l 11/es, liqn111ie1 des crédits 

sur les des el ordon naneées sur les dépenses Ob1eroation1 CRl!DITS 
dans CRÉDITS SPfCIIO\ CR ÉDlT8, Je COUl'S à annuler e1lr,ord1omu. de l'e xer clce ou à transfé: er. 

1 • t,000 ,, 1,000 , ) 

D D 2,000 ) 1,209 90 790 10 

» • 1,4!i ,901 ) 1,413,5:50 31> 4,3M 65 

{') 
J 11,902 51 580,002 51 586,60.J 52 208 19 

• 1 t Il ,000 • 07,863 00 15,!56 10 

) • 60,000 " 59, t 13 60 886 40 

) ) 5,MiO ) :S,850 5!) tO,U 

D )1 11,000 D 9,32,i 20 1 ,ans 80 

, » t,500 D 1,128 52 371 48 

) ' 5,HSO . 3,099 02 ~o os 
' » 2,000 J f ,509 94 490 06 

) 1 12,000 » o,674 ms 2,3W 95 

) l) 21,000 » 20,01)3 40 6 60 

• " 4,000 ' 3,2.J.i. 60 7511 40 

(') (9) » 55,806 90 367,5ä7 26 293, Hl5 55 74,403 7i (10) 
5,018 7;:, . 3,918 7~ 3,918 75 D 

---- 
5,018 75 47,,09 47 ':l,410,770 52 2,311,318 50 90,480 03 

'(,) Ic credit p11m,t,fqu1 cl,uldr H,OOOf,ancs .iélc po1h•ù21,000 fi unes pa1 lu 101 du 26juln 189h._ _ _ _ 
(71 l c credit I" 11111L1f éla1t de 126,784 fra11cs, Il o etc augmente sueccssrvernent des sommes de 1,3,6'8 francs et de fr. ~1,288-.iO, 

Cl ul,1, ~uppkmcnl,ures ,11Jo11cs 11:ir !(•, lois des 26 jum 18!JG ri 9 00111 f 897. 
18, 111 vlèvernnnt ope. c su I Ir c, éd,t mscr: L " 1 u111 cl, 4 ,lu t.rbleau , cuscr JI"" .i Jo note 3 ci-dessus. 
(fi, Sur cet ttcult nt, une somme <l,· 5,1',0 Irnncs R etc 11011,fércc 11 I'exercrcc sui vaut p,,r npplrcauon clc l'arllclo 30 dr ln lol du !tl mul 1846. 

(10) l'!dèv;ml'nl opé1c sui les sommes rcmboursccs por les villes de Gond cl de Llëge, Il tllrc de leur pari d'Intervemlon doos lu consu·11c11011 ù 111;t1tu1> un,v,rstL.ih-rs. 

2. 
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IV. - Exercice !897. 
Montant des crédits de toute nature 

DÉSIGNATION DES SERVICES 

et de 

L'OBJET DES DÉPEl'iS8S- 

CRÉDITS BUDGÉTAIRES 
(loi du t6 juin l.897) 

ordinaires 1 
et exceptionnels. 

permanents. 

57 

58 

50 

60 

61 

62 

63 

64 

66 

67 

68 

117 

118 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur; traitement du 
secrétaire . • . . • • • . . . • . . • . • . . . • • 

Conseil de perfectionnernent de l'enseir,ncment supérieur; frais de route el 
de séjour des membres du conseil, impressions, autographies, copies tl 
autres travaux ordonnés par Ic dil conseil. Bibliothèque : acquisition 
d'ouvrages cl reliures. Dépenses et frais divers, . . • . . . . . • . . . 

Traitements du personnel enseignant et du personnel adminislralif des deux 
universités de l'Etat; traitements de disponibilité ..•...•.•... 

Matériel des universités de l'État et de leurs dépendances, y compris le service 
des cliniques. Indemnité temporaire de logement, chauffage ~l éclairage à 
l'administrateur-inspecteur de l'université de Liège ••....••••• 

Bourses universitaires; bourses de voyage ; frais de concours pour la colla 
tion de ces bourses . . . . . . . . . . • • . . • • . . . . . • • . • 

Jurys d'examen constitués par le Gouvernement pour la collation des grades 
académlques; frais de voyage et indemnités de vacation aux membres des 
jurys ..•..•...•.•...•....•...• 

Jurys d'examen constitués par le Gouvernement fJOUt' la collation des grades 
aeadèmiqnes; matériel; salalre des huissiers cl indemnités aux membres du 
personnel spécialement chargés ues travaux matériels u'organisauon 

Jury d'homclogaüon et d'examen institué en exécuüon de l'article 7 de l,1 loi 
du tO avril 1890 sur la collation des grades académtques ~t le programme 
des examens untversualres: frais de vuyagt'. el indemnités de vacation aux 
membres du jury . Frais du jury d'homologation siégeant en matière électo 
raie, par application de l'article 17, litl. F, de la loi du 12 a Vl'il 1894 . 

Jury d'homologation el d'examen institué en exéeuuon de l'article 7 tie la loi 
du IO avril 181)0; matériel; salaire tic l'huis,icr et rrais divers. Frais uu 
jury d'homologation s1éi,;cant en matière èlectorale ••.• 

Commission d'entérinement des diplômes académiques. Frais de route el de 
séjour et indemnités de séance aux membres. Matériel de la commission. . 

Commission d'enlérinemen l des diplômes académiques. Indemnité du commis. 

Frais du concours universitaire; impression des mémoires couronnés et 
ü'autres ouvrages intéressant les uuiversités. 

Subsides pour encourager la pubücation des travaux des membres du per 
sonnel tics universités cl pour subvenir aux frais dus missions ayant prin 
cipalerneut pour objet l'mtét-êt de l'enseignement supérieur. Souscriptions. 

Construction, amélioration, ameublement et outillage scientiûque des nou 
veaux locaux universitaires • 

Participation des universités à PExpoaiüon internationale de Bruxelles en 1897. 

1,000 » 

2,000 )) 1 • 
(') 

1,460,092 H 1 ) 

395,440 " 1 D 

('} 
f08,000 , 1 ) 

(•) 
63,000 » 1 ) 

(') 
~,737 D 1 ) 

(") 
10,047 89 1 ) 

1,500 • 1 > 

4,000 )) 1 ' 
1,000 , l D 

12,000 » 1 D 

21,000 
» 1 

)) 

(•) 
» 1 t94,!l68 71 

» 25,000 ) 

-- -- 
2,084,817 D 219,068 71 

-- 
2,304,785 71 

(!\Le cré,HI prlmllif était <le ·f,459,!!77 francs; il a été majoré, par ln loi du !J mai {898, d'une somme de fr. 2ilH1, transférée de 
I'nrticlc 63. , 

(2) l.r crédll primitif élnil de H 1,000 francs, mais lu loi du 9 mai i898 11 autorisé Ic transfert cl une somme de 5,000 francs de I'arücle GO 
ù l'urtlcle (il du budg,•t, 
51 Le crl',lil primilif, qui était de G0,000 francs, a été majoré d'une somme de 3,000 francs, transférée de l'article 60, comme il c5l 

dit( /J la note précédente. 
141 Le créilil primitif était de 5,000 francs; il a été majoré, en vertu de la loi du 9 mai 1898, d'une somme de 757 francs, transférée de 

I'article 63, 
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Enseignement supérieur. 

et compte définitif des dépenses. 
- - - 

cRtcns MONTANT uctocrn TOTAL DIS DF.Pti'ISIS 
des crédits TUNSFERÊS DIi coa1t,1,,s, li~uidits 

sur les dépenses OBSERVATIONS. des et ordonnancées L's:111ac,c~ Jans 
à annuler- C.11.Î:DIT.5. Ic cours antérieur, 

de l'exercice. ou à transférer. 

• t,000 J 835 30 166 iO 

• !,000 • 1,593 90 ooi ro 
., 1,.ffl0,092 H l ,460,091 17 0 94, 

, 3g3,.140 • 395,520 32 HO f.18 

, 108,000 • t07,4;S8 60 541 40 

• 63,000 • 62,977 30 22 70 

) 5,73i , 5,506 :56 230 64 

• t0,047 80 9,837 20 210 60 

, 1,500 • t ,♦!l6 •9 3 :Si 

J 4,000 J 3,21S7 24 742 76 , 1,000 • 1,000 J J 

> 12,000 • 10,278 51 t, 721 49 

) 21,000 , 20,880 J no J 

(') 
(') 3, t:SO , f08,t 18 71 t6l,1ft 58 37,007 15 , 25,000 J U,997 20 2 80 

3,150 ) 2,307,035 71 2,206,.JSO f7 41,485 54 

{!;J te crédit primitif, qui était de 11.000 francs, a èté réduit de fr, 952-H par suite des transfcrls renseignés aux noies t el 4 ri-des-us. 
,GJ Le rrédil primitif était de 17!1,815 fruncs , il n été augmenté d'une somme <Ic fr. fü,1:;3-7i, crédit supplémcnlairc alloué par la loi 1!11 !! mai 1898. 

<7! Sum111c lrnn$féréc de l"cxcrciec 1896, trnr npr1lienlio11 de l'u1·ticleSO de Ia loi du I!, mai i846. (Voir ln note 9au tableau prëcë den!., 

rll, Sur cel excédent, une somme de fr. 36,62'-8I n élé tranféréc a l'exercice suivant, por oppllcalion de l'arUclc 30 do 111 loi du l5 mai r l!,6. 
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V 

Ré-partition de la dépense faite p<YUr le service du conseil de perfectionnement. 

llO'.'iTANT nES S031!11ES D~;PF,NS~ES EN 

NATURE DE LA DÉPENSE. 
tflt95. UHt8. Hl97. 

Traitement du .secrétaire . • • . • . • . • • • 666 ei t,000 J 833 30 

Bibliothèque du conseil; acquisition 1\'ouvrai;e.s, 
012 35 frais de reliure, d'impression, etc.. • . . . . . 747 10 982 00 

Frais de route el de séjour des membres • . . . . ,'13 ) 462 80 413 J 

ÎOT.lU:X ••• 2,001 99 2,200 90 2,229 20 

-- 
VI 

Répm·tition, entre les deux universités de l'État, de la dépense faite pour le 
personnel. 

ANNÉES. UHIVERSllt DE GAIID. UNIVERSITt DE UtGE. TOTAL. 

if>91S . . . . . . . . . . . . . 681,,HO !I 702,690 32 1,584,106 53 

1896 ............. 699,351 32 714,199 03 t ,,ll3,350 33 

1897 ...••..••... · 733, t59 17 7'!6,852 1 1,460,091 t7 

Vll 
Répartition, entre les deux univefäités de l'État, de la dépense faite pom· le 

matériel. 

1 CRÉDITS OUDINAIRES sr EXTRAORDINAIRES. 
ANNÉES. 

UNIVERSllt DE GAIID. UKIVERSITt DE LIEGE. 1 To-ru. 

1891.l. .. .1 t63 ,ffl7 78 1 t97,IH2 21 36t,390 9!) 

!696. . 1 16~,600 -l:S 1 221,093 87 386,69, 32 

t.897. . 1 l7:S,009 83 1 ~H9,7i9 -'9 39:S,329 32 



VIU. - Béportiiion, entre les ·deux universités de l'État, de la dépense faite pour la construction et tainélioration 
. des locaux. (Crédits extraordinaires et spéciaux.) 

Université de Gand. , 

de Liége 

Torsux. 

c.,J 

1895. 1898. '1897. 

SUR LES ALLOCATIONS SUR LES REfllSOURSEIIENTS SUR LES ALLOCHÎONS SUR LES RE■eOURSEfflENTS SUR LES ALLOCATIONS SUIi LES REMSOU~SEMEHS 

de l'État. des villes. de l'Etat. des villes. de l'Êtat. des villes. 

12,ti48 9~ 940 91,891 01 li 76,H55 48 n 

289,58-1 70 " 201,262 r.;4, 5,918 71:l 8410?:ss to 11 

301,950 6?S 9,0 2os,1~5 rrn 5,918 7tl 16-t,ttl ?S8 > 

-- .. -- --·· ... - 
502,870 6!S 297,072 50 161, 1 11 ?SS 

- ~ ._,. 

,....., 
2 
0 •• i:.,~ -:a 

\-l 
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IX 
Répartition annuelle du crédit destiné au service ordinaire du matériel 

dans les deux universités de l' h'tat. 

A. Ualveralté de Gand. 

Bibliothèque • . . • • . • • • . • . . . . . . . . . • • • 

Écoles spéciales: ameublement, collections, exercices pratiques, 
cours d'èlectriclté, etc. • . . . • . . . . . . . . . • . . 

Physique. 

Chimie .• 

Matière médicale. 

Mécanique appliquée. 

Minéralogie et géologie 

Histoire naturelle . . 

Anatomie comparée . 

Physiologie el embryologie . 

Jardin botanique. • . • 

A mphithélltre d'anatomie 

Anatomie pathologique. 

Histologie normale . . 

Instruments de chirurgie. 

d'ohslélrique 

Cliniques cl policliniques, pathologie et médecine opératoire 

Clinique des accouchemr,nls cl cours pratique de touchers 

Hygiène et bactériologie . . . . . 

Otologie, laryngologie, rhinologie. 

Médecine légale. . . • . .· . 

Laboratoire de thérapeutique . 

i,liysico-chimie .. 

de psycho-physiologie. 

Cours de géographie et histoire de la géographie. 

Cours de statistique • 

Mobilier •.•..• 

Entretien des classes et service des eaux 

Chauffage el éclairage . . . • • . . . 

Frais d'administraüon et d'impression . 

Torxux .. 

1895. •896. 1897. 

19,000 > 20,000 • 23,000 » 

18,500 ) 17,000 , 17,000 , 
2,400 ) 2,400 • 2,400 ) 

17,000 ) t 7 ,ooo • 19,000 J 

2,400 J 2,400 J 2,400 J 

J J 5,000 ) 

2,800 .J 2,600 J 2,800 ) 

3,000 • 2,000 . 3,000 , 
1.,000 J ·t,000 J 1,000 J 

6,800 J 6,800 J 6,800 J 

9,500 , 7,500 J 7,000 J 

1,700 J 1,700 J 1,700 • 
2,700 » 2,700 • 2,700 • 
1,700 J 3,700 J 3,3H 81S 
1,500 l 2,000 ) 2,000 J 

600 • 600 J 600 > 

10,300 ) 9,800 • 9,800 J 

6,500 ~ 6,000 . 7,500 . 
6,500 • 9,200 ) 7,058 !3 

700 J 700 J 700 ) 

600 " 600 . 600 J 

3,000 J 3,000 , 6,000 J 

~ • 1,MO . 
t,000 • 1,000 J 1,000 J 

450 J 4:SO J 450 J 

1,000 , 1,000 1 1,000 , 
2,400 J 2,400 ) 2,400 > 

2,000 ) 2,000 , 3,500 , 
29,000 , 29,:SOO • 20,500 J 

4,flOO ~ 4,300 4,:SOO . 
----- ----- ·--- 
158,5~0 ~ 150,lfüO . 175,250 08 
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B. 1JnlveHit4S de U~ge. 

1895. 1888. 1897. 

8iblioth1:<1ue 17,245 e 18,245 ) 23,245 D 

Physique 5,700 » 15,700 » 5,700 » 

Astronomie el céodésîe 1,900 ~ t,9()0 > 1,900 » 

~lécanir1ue appliquée et physique industrielle. 4,000 D 4,000 ) 4,000 , 
Institut et jardin botanique 5,300 • 5,300 • !S,300 ' 
Zoologie et anatomie comparée 7,050 • 7,050 J 7,050 » 

Miaéralor,ie et r,éologie . 3,510 )) .5,510 1 3,MO )) 

Puléontologie animale et paléontologie stratigraphique 1,0:l,! » 1,924 » 1,024 • 
Paléontologie végétale . 360 9 360 J 360 » 

Chimie {Jénérale et exercices pratiques • 7,720 » 7,720 » 7,720 )) 

Chimie industrielle . 2,000 ~ a,too J 3,500 9 

Exr,loitaliou des mines . 1,175 J 1,173 t t, 173 » 

Architecture industrielle 460 • 460 p 460 t 

Géométrie descriptive 460 » 460 J 400 » 

Docimasie et exercices pratiques <le chimie analylique . 3,82ä » 3,825 J 3,82;':i J►

Collection des produits métallurgiques et Industriels 1,860 » 1,860 ~ 1,800 D 

Pharmacie . 6,500 » o,tsoo b 5,5UO n 

Anatomie cl histologie générale et spéciale 6,000 » 6,000 J 6,00u n 

Physlologte , 4,000 0 ,1.,000 » ,,ooo » 

Physiologie ties organes des sens . 1,200 D J ,200 , 1,200 p 

Anatomia pathologique • 4,000 ►) ,,ooo ~ 4,000 » 

comparée . 71>0 » 71!0 » 750 " 
Pathologie interne 600 )) 600 » 600 ~ 
Clinique chirurgicale et médecine opératoire . ll,000 » 5,000 ~ 6,000 " 

interne . 3,000 » 3,000 » 3,000 )J 

ohstétricale . . 2,500 • 2,500 )) 2,500 ►►

ophtalmologique . 2,400 > 2,400 » 2,400 » 

des maladies mentales 500 ) seo J 500 • 
uynécologique. SO(t » 500 • 300 » 

laryngo-rhinologique ä0O » 1,500 IJ 1,:-100 J 

dennatologique el syphilitique t ,500 J t,500 J t,500 J 

!llaladics des pays chauds 1 ,oo 1 400 t 

Embryologie , . 1,000 » 1,000 » 1,000 » 

Hyglène , . 1 .seo " 1,l'SOO ~ 1,500 • 
Toxicologie 1,000 ) 1,000 J i,000 , 
Pathologie r,énérale . 1, j(J\) ~ l,tOO J 1,109 » 

Bactériologie appliquée . . ) 1 ,ooo » 1 ,ooo ) 
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Chimie analylir1ue . . . . 

Analyse des denrées alimentaires 

Thérapeutique <:l médecine légale 

&lenues dépenses pour le service tics classes 

Mobilier. 

Chauûage et èclairage 

Frais de bureau et d'impression 

Hospices, médicaments, etc. 
Jurys, fournitures, etc. . . 

Indemnué de logement à l'administrateur-inspecteur 

Frais de voya1:e d'un chargé de cour, 

Eaux alimentaires 

Collection de mécanismes 

Manipulations chimiques 

Travaux graphiques et ouvrages spéciaux 

Lever cles plans . . . . 

Entretien 1:1 dépenses annuelles du laboratoire do recherches. 

Cours d'ex1iloitation des chemins de fer 

Géographie industrielle et commerciale 

Applications de l'électricité. , . . . 

ÎOTAUX •• 

1895. 1898. 1897. 

4,000 » 4,000 " 4,000 )) 

1,000 D 1,000 » 2,000 » 

1,600 , 2,100 " 2,100 » 

6,000 » 6,000 • 6,000 ! 

13,000 D 15,000 • 13,000 » 

52,786 » .16.786 • 46,786 J 

4,000 J 4,000 J 4,000 » 

3,400 ~ 5,400 » 5,100 • 
2,700 » 2,700 » 2,700 )) 

2,000 , 2,000 » 2,000 l 

2,000 > 2,000 , , 
) J 5,000 J 

1,000 t 1,000 )) t,000 • 
2,~00 t 2,500 » 2,500 • 

270 » 270 » 270 t 

400 » -100 • 400 l 

2,100 )) 2, tOO )J 2,100 " 
1,000 J t ,000 . 1,000 , 

200 , 200 » 200 , 
4,628 » ./r,628 » 4,628 J 

Hl2,400 > !12,81l0 > 218,800 ' 
-- -, . 

X 

Répartition de la dépense faite pou1· le service des bourses d'études 
universitaires et pour celui des bourses de voyage, 

AIONTANT DES SO~IAIES DÊPENSÉES EN 

NATURE DE LA DÉPENSE. 

1 
189$, 1898. t.891', 

Bourses d'études universitaires de 400 francs . 48,000 p -18,000 " 48,000 » 

Bourses de voyai;e de 2,000 francs accordées pour 
deux ans til ,000 > 43,500 » 50,000 » 

Indemnités aux membres des jurys chargés d'exa- 
miner les aspirants boursiers de voyage. - 
Impressiens, etc. i, 108 35 6,363 00 9,458 00 

TOTAUX. . to6, 198 ss Oï,803 00 iOï,4118 60 
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XI 
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Répartition de la déptmse faite pour le service ties ju1·ys d'examen 
constitués par le Gouvernement. 

Matériel . • . • . • . • • . . . . . . • . . •• 

Frais de route, de séjour et de vacation des membres 

Salaire des huissiers et indemnités pour travaux extraordinaires. 

Ton.ux .. 

••• li. t898. .8 •.•. 

3,085 62 ,, 131 ,l,i 3,550 ,1 
60,980 75 59,113 60 02,1)77 30 

t ,006 97 1,,08 t5 1,955 05 

65.075 3-i 6.J,053 IO H8,-i85 66 

....:.••·- 
XII 

Répartition de la dépense f aile pour le service du jm11 cl' ltomologation et 
d'examen institué en exécution de l'article 7 de la loi du i O m,ril i 890. 

lllalériel .. 

Frais de route, de séjour el de vacation des membres 

Salaire de l'huissier el frais divers. . . . . . 

Tou.ux. 

,ae5. t998. 1897. 

1,055 00 780 8ï 1,120 1-f, 

8,597 ' 9,52.J 20 0,857 20 

462 50 5.i7 65 376 55 

9,803 -iO 10,452 72 11,353 60 

Xlll 
Ré pari il ion de la dépense faite pour le service de la commission 

d' entériuemeu t des d-iplômes académiques. 

Matériel .••.• 

Frais de route, de séjour el de vacation des membres, etc, 

Trailemenl du commis. • . . . 

Tormx. 

1895. l896. 18 • .,. 

620 08 699 02 234 84, 

4,248 60 2,400 • 3,022 40 

2,000 » t,509 !H 1,000 • 

6,868 68 ,1,600 8tl 4, 2~7 2,i 

...... ~ 
4. 
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XIV 

Répartition de la dépense faite pour le service du concou1'S unioersitaire 
et pour les impressions. 

Frais de roule, de séjour et Je vacation des membres des jurys ; 

Frats généraux: de la distribution des prix 

Frappe et fournilure des médailles d'or . 

Récompenses en livres ou en argent et bourses 

Impressions de tout genre pour le service du concours. 

Frais d'Impression de mémoires couronnés. . . • . . • •. 

Frais d'impression d'ouvrages intéressant les universités • 

Toraux ...• 

1 
u~•5. 

1 
1898. t8911. 

9,255 95 4,698 60 5,9-48 , 
.i5-i 35 338 95 595 76 

988 • 86' 50 86-l 50 

3,200 , 2,800 , 2,800 • 
74- i5 225 80 70 25 
, 746 20 • 
, • , 

15,972 55 9,67.J 05 i0,278 5t 

XV 

Répartition de la dépense faite pour encourager les traoau» des membres 
du personnel enseignant des unicersités et pour subvenir aux frais des 
missions. 

Minions .... 

Publications • 

Souscription• • . 

ÎOTJ.\11, 

t8915. Ul98. t892". 

~ r. - 
1 ! 

.. ~ :! " .. 
J : ~ é - ::; J 0 ~ ~ g .. ◄ ◄... ~ ► .. ~ ~ ► ~ C ► :; ..3 .:; .. p 0 .; .:: K 0 .. " 1 1- ~ 0 1- <.:: ~ 0 1- C .. ., = "' "' 

2,100 600 . 3,000 5,700 .. 2,600 600 ~.ooo 7,200 4,30\I l ,OJO 600 ,,360 10,Z-5 

6,100 2,000 ,, D 8,100 1,553 to a ,600 &OU 2,000 13,653 4( 3.ïCO 1,23u 500 2,600 io,ss 

n . . 140 140 . . 
1 

. 140 140 . . . . J6(J 313 

-- -- -- -- -- --- ---- -- --- -- -- -- -- -- 
8,200 ~.600 3,140 13,U~U ÏJ~jJ 40 ! 6,UO :hJ,993 40 6,000 4,2\0 1,100 7,á30 20,8! " 0,200i 1, IOIJ 

0 



(..A6) 

ANNEXES AU TITRE PHEMIEJt. 

CHAPITRE PREMlER. 
LOIS ET ARRÊTÉS RÉGLEMENTAIRES. - CIRCULAIRES INTERPRÉTATIVES. 

XVI 
Loi augmentant le nombre des professeurs dans les facultés de droit et de 

médecine des universités de l'État C). 
t.•• Jolliet t.8_., 

LÉOPOLD II, ROI DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 
Les Chambres ont adopté cl Nous sanctionnons cc qui suit : 
ARTICLE UNIQUE. Par dérogation à l'article ~ de la loi du 22 mai 1882, modi 

fiant l'article fO de la loi du rn juillet 184-9, organique de l'enseignement supé 
rieur. le nombre des professeurs est porté à treize dans la faculté de médecine et 
à dix dans la faculté de droit des universités de l'État. 
En cas de nécessité, un ou deux. professeurs de plus peuvent être nommés 

dans chacune de ces facultés. 
Promulguons Ja présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau de l'État 

et publiée par la voie du 1'1oniteur. 
Donné à Bruxelles, Ic Ier juillet f 896. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'Intérieur 
et de l'lnstruction publique, 

F. ScnoLLAERT. 
Vu et scellé du sceau de l'État : 
Le 1'1ini.stre de la. Justice, 

V. BEG EREi\l. 

(1) Session de 1895-1896. 
CHMIDflE DES IlEPI\ÉSllNTANTS. 

Documente parlementaires. - Exposé des motifs et texte du projet de loi, n° 2t 9. - 
Rapport, 11° 26!1. 

Annales parlementaires. - Discussion et adoption. Séance <lu 18 juin 1896, pp. 1888 
et 188!). 

SÉNAT. 

Documents porlementoires, -- Rapport, 11° f 16. 
Annales parlementoire», - Discussion et adoption. Séance du 215 juin 1896. 
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XVll 

Arrêté ministériel modifiant le 'règlement organique de la faculté technique 
de l'unive1·sité de Liége. - Créaüon d'un diplôme de capacité conférant le 
titre d' inqénieu» chimiste-électricien. 

LB MIIUSTRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'IKSTRUCTIOK PUBLIQUE, 

Vu les articles 6 et 29 de la loi du f !S juillet 1849, organique de l'enseignement supérieur 
donné aux frais de l'État; 

Considérant qu'il y a lieu d'instituer, à l'université de Liégc, un diplôme d'ingénieur chimiste 
électricien et de modifier en conséquence les programmes d'examen de la section des arts cl 
manufactures; 

Revu l'arrêté ministériel du 10 octobre 1895, approuvant Ic règlement organique de la 
faculté technique de l'université susdite et spécialement les articles 1, 9, tO et 5!S de cet 
arrêté; 

Vu les propositions de la faculté technique et le rapport de M. le recteur, 

Arrête : 

ART. 1er. Indépendamment des diplômes de capacité. énumérés à l'article 1°• de l'arrêté 
ministériel du 10 octobre f895, la faculté technique de l'université de Liégc (école spéciale des 
arts et manufactures et des mines) est autorisée à délivrer à ses élèves qui n'aspirent pas au 
grade académique d'ingénieur civil des mines, un diplôme de capacité leur conférant le titre 
d'ingénieur chimiste-électricien. 

ánr, 2. Les ingénieurs des arts et manufactures ayant subi, soit les trois épreuves de l'exa 
men conformément aux programmes déterminés par l'article 9 de l'arrêté ministériel du 
10 octobre 1895, modifié par l'article 5 du présent arrêté, soit l'épreuve unique prescrite par 
l'article 4 ci-dessous, pourront obtenir le diplôme d'ingénieur chimiste-électricien après une 
année d'études complémentaires à l'insutut électro-tcchnique l\Jonlr.fiorc et une épreuve subie 
avec succès sur les matières déterminées à l'article 14 de l'nrrèté ministériel du 10octobre 18U5. 

Seront également admis dans les mêmes conditions à l'obtention de cc diplôme les ingénieurs 
des arts cl manufactures qui, inscrits au rôle des élèves de leur section avant le 1 •r novem 
bre 1895, auront usé de la faculté prévue à l'article 1:1 du présent arrêté. 

AnT. 5. Par modification à l'article 9 de l'arrêté ministériel du 10 octobre 1895, les pro 
grammes de la deuxième et de la troisième épreuves de l'examen à subir pour l'obtention du 
diplôme de capacité conférant Ic titre d'ingénieur des arts et manufactures, à l'université de 
Liégé, sont réglés de la manière suivante : 

Programme de la deuxième épreuve. 

1• Chimie industrielle . . . . . 24 points. 
2° Travaux de chimie (chimie analytique, chimie industrielle ou chimie 

métallurgique) . 24 
5° Métallurgie (1'0 partie). . . . . 20 
4° Électricité et applications industrielles . 8 
1)0 Travaux sur l'électricité • . • . 4 
6° Architecture industrielle (1'• partie). • IO 
7° Travaux graphiques. . . . . . . • • 10 

Total. i.00 points. 



( 17 ) [N°157.] 

Programme de lu 5• épreuve. 
11> Métallurgie (2° partie) . 
2° Projet concernant la méta li urgie ou la chimie industrielle 
5° Travail original concernant ln chimie 
/~
0 Architecture industrielle (2• partie) . 

5° Travaux graphiques . 
6° Géographie industrielle cl commerciale . 
7° Êconomie politique • 
8° Droit administratif . 

Total. 

20 points. 
1ö 
55 
8 
7 
5 
ö 
5 

-100 points. 
Anr. '•· Par modification à l'article 10 de l'arrêté ministériel du 10 octobre 1895, le pro 

gramme de l'épreuve unique à subir, en vue de l'obtention du diplôme d'ingénieur des arts et 
manufactures, par les ingénieurs civils des mines, porteurs d'un diplôme entériné, et par les 
personnes en possession d'un diplôme de capacité délivré par l'école spéciale des arts et manu 
factures et des mines et leur conférant Ic litre d'ingénieur des mines, est réglé de la manière 
suivante : 

Épreuve unique. 
1° Travaux de chimie (chimie analytique, chimie industrielle ou chimie 

métallurgique) • ~5 points. 
2° Projet concernant la métallurgie ou la ch imie industrielle . 211 
5° Travail original concernant la chimie . tso 

Tolnl. 100 points. 
AnT. 5. L'article 51:i de I'arrélé ministériel du 10 octobre ,1893, article ainsi conçu : « Pour 

• les élèves admis à ln section préparatoire des arts et manufactures avant le 1 °• novem 
,1 bre 1895, les programmes d'examen de l'école spéciale seront identiques à ceux de la section 
" des mines, sauf que, pour l'épreuve finale, les rapports relatifs ù l'exploitation des mines 
, pourront ètre remplacés, au gré des récipiendaires, par un projet au moins d'installation 
D industrielle , est complété par la disposition additionnelle suivante : 

" Toutefois, les élèves ayant subi avec succès ln première épreuve de l'examen conformément 
aux prescriptions qui font l'objet <lu paragraphe précédent, pourront, s'ils en font la demande, 
continuer leurs éludes et subir les deux dernières épreuves de l'examen d'après les programmes 
déterminés par l'article 5 ci-dessus. " 

AnT. 6. i\l. l'administrateur-inspecteur de l'université de Liége est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui entrera en vigueur à partir du 1" octobre t 890. 

Bruxelles, le 9 mars 18911. 
J. DE IlURLBT, 

XVIII 

An·êté ministériel portant des dispositions additionnelles au règlement 
crqunique des écoles du génie civil et des arts et manufactures annexées à 
l'université de Gand. 

ao mars -1895. 

LE M1;-;1sTnE DE L'fNTÉlllllUfl ET OE L'fosmUCTION PUllL!QUE, 

Vu l'article !J de l'arrèté royal du 50 novembre 1891, organique des écoles du génie civil et 
des arts cl man ufactures annexées à l'université de Gand; 

Jlcvu Ic règlement organique du régime intérieur de ces écoles, en date du t•• décem 
hrc 1 S!H, successivement complété par les arrêtés ministériels du 16 novembre 1892 et du 
fi septembre 1893; 
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Considérant qu'il y a lieu de prévoir Ic cas où l'admiuistrateur-inspeeteur de l'université de 
Gand, directeur tics écoles du génie civil et des arts et manufactures, serait en même temps 
professeur dans l'une ou dans l'autre de ces écoles ; 

Vu le rapport el sua· la proposition du Ienetlennaire précité, 
Arrète : 

Ain. 1«. Le paragraphe 1er de l'article 7 de l'arrêté ministériel prërappelë du i"' déeem 
brc 1891 est complété comme suit : 

" Toutefois, si le directeur est professeur à l'école préparatoire ou à l'école spéciale, il arrête 
le tableau de l'emploi du temps dans celle de ces écoles où il enseigne. ,. 

AnT. 2. La disposition additionnelle suivante est introduite à l'article 12, in fine, du même 
arrêté : 

" Toutefois, si Ic directeur est professeur à l'école préparr.toire on à l'école spéciale, il pré 
side les jurys composés des professeurs de l'école dans laquelle il fait son enseignement. .. 

A111. 5. 1\1. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand, directeur des écoles prépa 
ratoires et spéciales y annexées, est chargé de l'exéeu lion du présent arrêté. 

Bruxelles, le 50 mars 189?1. 
J. DE 8URLRT. 

XIX 
Arrêté ministériel modifiant les articles 8, H. et -12 (prog1·ammes des examens) 
du règlement oryanique de la faculté technique de l'université de Liége. 

•• _t\, 1895. 

LE :iltNJSTRE DE L'lri1ÉlllBDI\ ET DE L'INSTIIUCTION PUBLIQUE, 

Vu les articles 6 et 29 de la loi du il> juillet 1849, organique de l'enseignement supérieur 
donné aux frais de l'État; 

Considëraut qu'il y a lieu d'introduire dans certains programmes d'examen de la section des 
mines et de la section des mécaniciens, à la föcul Lé tcch nique de l'université de Liége, les modi 
fications dont l'expérience a démontré l'utilité; 

Revu l'arrêté ministériel du 10 octobre 1893, approuvant Ic règlement organique de la 
facullé susdite, et spécialement les articles 8, 11 et i.2 de cet arrété ; 

Vu les propositions .de la faculté technique et le rapport de M. Ic recteur de l'université de 
Liège, 

Arrête: 
Anr. 1 ". Pat· modification à l'article 8 de l'arrêté ministériel du 10 octobre t 895, les pro 

grammes de la première cl de la deuxième épreuves de l'examen à subir pour l'obtention du 
diplôme de capacité conférant le titre d'ingénieur des mines, à l'université de Liège, sont réglés 
de la manière suivante : 

Programme de la 1 •0 épreuve. 
1° Mécanique appliquée 
2° Physique industrielle 
5° Description des machines . 
,~0 Travaux graphiques • 
ö• Chimie analytique (spécialement l'analyse des substances minérales) 
6° Travaux <le chimie analytique 
7° Minéralogie . 
8° Travaux pratiques de minéralogie 
9° Éléments de paléontologie. . 

Total. 

18 points. 
-12 
8 

10 
17 
to 
9 
8 
8 

100 points. 
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Proqromme de la 2• épreuve. 
1° Géologie . 
2° Ex ploitalion des mines (1re partie) 
50 fllétallurgic (i'• partie}. 
4° Chimie industrielle • 
5° Travaux de chimie industrielle 
6° Construction et applications des machines . 
7° Architecture industrielle W• partie} . 
8° Travaux graphiques. 

17 points. 
i9 
19 
·11t 

5 
ro 
8 
8 

Total. rno points. 
Cc dernier programme n'est pas applicable aux élèves ayant subi avec succès, conformément 

aux dispositions du règlement organique du iO octobre -1895, la première épreuve de l'examen 
d'ingénieur des mines. 

Anr. 2. Par modification à l'article H de l'arrêté ministériel du {O octobre 1893, Ic pro 
gramme de la première épreuve de l'examen à subir pour l'obtention du diplôme de capacité 
conférant Ic titre d'ingénieur mécanicien, à l'université de Liège, est réglé de la manière sui 
vante : 

Programme de la -t r• épreuve. 
1° Mécanique appliquée . 
2° Physique industrielle . 
5° Électricité et applications industrielles. 
4" Métallurgie générale et sidérurgie . 
5° Architecture industrielle (1'0 portie) 
6° Description des machines. 
7° Technologie du constructeur. 
8° Travaux graphiques • 
9° Levés et croquis de machines 

·I 0° Construction et applications des machines (f re partie) 
Total 

22 points. 
1~ 
{O 

to 
fO 
6 
6 
8 
6 
ro 

100 points. 

A11T. 5. Par modification â l'article 12 de l'arrêté ministériel du 10 octobre 1895, les pro 
grammes des épreuves supplémentaires à subir pat· les ingénieurs des mines cl par les ingé 
nieurs électriciens pour l'obtention du diplôme de capacité conférant le titre d'ingénieur méca 
nicien, à l'université de Liégé, sont réglés de la manière suivante : 

A. - Proqromme de l'épreuve suppféme11tuire à subir pcir les ingénieurs des mines. 

1 ° Exercices de construction des machines. 
2° Projets de machines. 
5° Technologie du constructeur . 
4° Rapport sur le matériel cl les travaux d'un atelier de construction. 
1>0 Travaux graphiques, levés et croquis de machines. 

Total. 

20 points. 
50 
10 
20 
20 

100 points. 

Il. - Programme de l'épre11ve supplémentaire à subir par les ingénieurs électriciens. 

1 ° Exercices <le construction des machines. 
2° Projets de machines. 
5° Rapport sur Ic matériel et les travaux d'un atelier de construction . 
,~0 Technologie du constructeur . 
15• Tm vaux graphiques, levés cl croquis <le machines. 
6° Topographie . 
7° Exercices pratiques de topographie . 
8° lkonomie politique et droit administratif 

20 points. 
20 
{2 
8 
iö 
ro 

Total. 

10 - 100 points, 
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AnT. 4. M. l'administrateur-inspecteur de l'université de Liége est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui entrera en vigueur le t•r octobre 1895. 

Bruxelles, le 25 août 1895. 
F. ScHOLL!BRT. 

-- 
XX 

Arrêté ministériel autorisant M. Prost) chef de travaux et répétiteur) à faire) 
dans la faculté des sciences de l'université de Lié ge, un cours facultatif sur 
des et chapitres choisis de chimie analytique awliquée ,>. 

'I •eptem.bre :1895. 

LE l\fHtISTRE DE L'fNTliRIRUR ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'article 29 du litre 1or de la loi du Hi juillet 1849, organique de l'enseignement supé 
rieur donné aux frais de l'État; 

Vu l'avis de la faculté des sciences de l'université de Liège; 
Vu les rapports cl sur la proposition de M. Ic recteur et de M. l'administrateur-inspecteur 

de l'université de Liégé, 

Arrète • 

Anr. i"". !'tl. Prost, Eugène, chef des travaux de chimie analytique el répétiteur à l'univer 
sité tie Liégé, est autorisé à faire, dans la faculté des sciences de celle université et conformé 
ment au programme adopté par la susdite faculté, un cours facultatif SUI' des c chapitres choisis 
de chimie analytique appliquée ~. 

ART. 2. 1\1, le recteur de l'université de Liége est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
Bruxelles, Ic 7 septembre i89!:I. 

F. ScnoLLABl\1'. 

---- 
XXI 

Arrêté ministériel autorisant M. Bourgeois, chef' de travaux et répétiteur, à 
faire, dans la faculté des sciences de l'université de Liége) un cours facul 
tatif sur « certains chapitres spéciaux de chimie or9anique >>. 

'I sep,embrc :1895. 

LB MINISTRE DE L'INTllRlEUR ET DB L'INSTRUCTION PIJBLIQUB, 

Vu l'article 29 du litre 1°' de la loi du 1lS juillet 1849, organique de l'enseignement supé 
rieur donné aux frais de l'État; 

Vu l'avis de ln faculté des sciences de l'université de Liége ; 
Vu Jes rapports de M. le recteur el de M. l'administrateur-inspecteur de l'université de 

Liége; 
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Al'rêtc: 
ART. 1 ••. M. Bourgeois, H., chef de travaux cl répétiteur à l'université de Liégé, est autorisé 

à faire, dans la faculté des sciences de celte université et conformément au:p1'ogramme adopté 
par la susdite faculté, un cours facultatif sur • certains chapitres spéciauxJ.de chimie 
organique ». 
AnT. 2. M. le recteur de l'université de Liége est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Bruxelles, le 7 septembre 18915. 

F. SCIIOLLABIIT. 

XXII 

Circulaire ministérielle interdisant aux agents ressortissant au jfinistère de 
l'Intérieur et de l' Instruction publique, d'adresser directement des hom 
mages uuo: gouvernements étrangers et de solliciter des décorations 
étrangères (1). 

8 oe&obro :1896, 

LE îtlJNISTllB DB L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION PUl!LlQU.E, 

D'accord avec ses collègues, porte à la connaissance des fonctionnaires et agents placés sous 
sa direction, qu'il leur est interdit d'offrir, sans autorisation préalable, des travaux scientifiques 
ou liuèraires en hommage aux souverains ou aux gouvernements étrangers. 

Le Gouvernement se réserve d'apprécier dans des cas exceptionnels s'il existe des raisons 
<l'intérêt public suffisantes pour accorder cette autorisation. 

Les fonctionnaires el agents ressortissant au Département de l'Intérieur et de l'instruction 
publique sont invités, en outre, à s'abstenir de solliciter, par des demandes directes ou indi 
-rectes, aucune décoration des gouvernements étrangers. 

L'autorisation nécessaire pour porter en Belgique une décoration étrangère, ne peut étre 
accordée à un agent de l'État, si le gouvernement n'a pas été appelé à donner son assentiment 
à une distinction <le cette espèce, avant qu'elle ait été décernée et si la demande d'en porter 
les insignes n'a pas été faite por la voie hiérarchique. 

Bruxelles, le 8 octobre 1891L 
F. SCHOLL,\l!l\T. 

XXlll 

An·été ministériel réglant les obligations des concierges, garçons de service, 
aides temporaires et ouvriers dépendant de l'université de Gand. 

•• novembre :18Bli. 

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR ET OE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'article 29 du titre I•r de la loi du rn juillet 1849, organique de l'enseignement supérieur 
donné aux frais de l'État; 

Considérant qu'il y a utilité à fixer, par des dispositions spéciales, les obligations des con- 

(1) lnstructtons notifiées aux administrateura-Inspecteurs Ms universités de l'État par dépêche'.' rnlnisté 
rielle du 12 octobre 180~. 

6. 
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cierges, garçons de service, aides temporaires et ouvriers dépendant de l'université de Gand ; 
Vu Ic rapport et sui· la proposition de M. l'administrateur-inspecteur de celle unirersitë, 

Arrêle : 

A11T. I. Les obligations des concierges, garçons de service, aides temporaires et ouvriers 
dépendant de l'université de Gand sont réglées ainsi qu'il suit : 

Des coneierqe«. 

ART. i••. Les concierges sont préposés â la garde des locaux, cours et jardins de l'université 
sise rue des Foulons, à Gand, ainsi que du mobilier, scientifique ou autre, que ces locaux 
ren ferment. 

Ils ouvrent et ferment les portes selon les exigences du service, conservent les clefs de ces 
portes el ne s'en dessaisissent sous aucun prétexte. 

Ils conservent les autres clefs qui leur seraient confiées par les professeurs, assistants et 
autres personnes attachées à l'université. 

Ils ne laissent pénétrer, sans autorisation, dans les locaux de l'université, aucune personne 
étrangère au personnel de l'établissement, avant ou après les heures de cours ou d'exercices 
indiquées au programme. 

Ils reçoivent les lettres, cartes, livres, paquets et autres commissions, en donnent reçu, s'il 
y a lieu, et les remettent immédiatement à destination dans les bureaux ou laboratoires, 

Ils veillent à la conservation cl au bon entretien des bâtiments de l'université, de ses dépen 
dances et accessoires ainsi que du mobilier compris à l'inventaire. lis prennent les mesures 
nécessaires pour prévenir les dégâts que pourrait occasionner Ic mauvais temps. 
lis constatent toute dégradation qui se produirait aux murs, toitures, égouts, pavements, 

boiseries, portes et fenêtres, conduits et réservoirs d'eau et de gaz, tapisseries, meubles meu 
blants, etc., cl en avertissent immédiatement le conservateur de l'université, auquel ils rendent 
généralement compte tie tous les faits du ressort de leur surveillance et qui prescrit les mesures 
voulues. Ils font tous les huit jours, dans ce hut, une inspection attentive des lieux. 
Ils veillent à cc que les bois el les copeaux ou autres corps semblables ne soient pas imbibés 

de pétrole. 
Ils entretiennent la propreté des parties de l'université qui leur seront désignées par l'admi 

nistrateur-inspecteur et en dirigent le nettoyage; ils assurent en général Ic main rien de la 
propreté el de la salubrité, el veillent au service du chauffage, d11 l'éclairage et de l'aérage, Ils 
allument les feux â temps avec toutes les précautions nécessaires. 

Chaque jour, à 9 heures du soir, après la fermeture des locaux et des laboratoires, ils font 
une ronde en s'éclairant d'une lanterne sourde, à l'e/Tet de s'assurer que lrs feux et lumières 
sont éteints et que les fenêtres et volets ainsi que les robinets du gaz et des eaux sont fermés. 

Ils surveillent les ouvriers chargés de tout travail de réparation aux murs, toitures, lanter 
neaux, planchers. boiseries, appareils, etc., qui seront désignés par Ic conservateur; ils veillent 
à cc que ces ouvriers s'abstiennent de fumer el ne fassent usage de reu dans les greniers, en 
vue des réparations à faire, qu'en présence d'un préposé désigné à celle fin par le conservateur 
et moyennant les précautions nécessaires pour prévenir tout danger d'incendie. 

Pendant les vacances, ils peuvent être chargés d'autres travaux par ordre de l'administra 
teur-inspecteur. 

En cas d'accident, ils avertissent immédiatement le conservateur de l'université et, s'il y a 
lieu, ils prennent, sous leur responsabilité, les mesures de conservation nécessaires. 
lis se conformcn t, pour toutes les parties de leut· service, aux instructions de l'administra 

teur-inspecteur de l'université, de son secrétaire cl du conservateur. 
lis inscrivent dans les registres déposés dans leur loge, l'heure d'arrivée à l'université des 

agents du personnel de service, et contrôlent l'heure de leur départ.' 
Ils nr. peuvent quiller l'université pendant les heures de service de ces agents, qu'en vertu 

d'un ordre de l'administrntcur-insncctcur, de son secrétaire ou du conservateur. 
Aar. ~. Les concierges habitent gratuitement avec leur Iami lie les parties de l'université qui 
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leur sont assignées à cel effet. Ils ne reçoivent de l'Élal, en fait de mobilier et de matériel, que 
les objets strictement nécessaires au service de leur emploi. 

Il leur est interdit de loger d'autres personnes ou de disposer, pour leur usage, de locaux 
qui ne sont pas affectés à lem· habiration. lis ne peuvent réclamer, pour leur service personnel 
ou Jlour celui de leur famille, le concours d'aucun agent attaché à l'université. 

Anr. 5 La présence permanente des concierges dans l'université est obllgatoire. Leurs sorties 
sont réglées par le conservnteutdP. manière que le bâtiment ne soit jam(li.s abandonné. 

ART. ,~. Les concierges ne peuvent exercer aucune industrie ni aucun commerce; la vente 
d'objets destinés à l'usage des professeurs ou des élèves leur est également interdite. 

Des garç0115 de service. 

ART. 5. Les garçons de service des laboratoires doivent être présents à l'université à 7 heures 
du malin. Ils peuvent s'absenter de 1 à 2 i/2 heures; le soir ils ne quitteront l'université qu'à 
8 heures, après l'extinction des Ieux, â moins d'une autorisation du chef du laboratoire, qui 
peul les laisser sortir à 7 heures. 

ART. 6. En arrivant Ic malin cl l'après-midi à l'université, ils signent sur un registre déposé 
dans Ia loge d'un des concierges, lequel inscrit, en regard de leur signature, l'heure de leur 
entrée. 

A11T. 7. Les garçons de service des laborateires sont chargés du service et de l'entretien de 
la propreté du laboratoire auquel ils sont attachés, sous ln direction immédiate des chefs de 
ces laboratoires. 

En dehors du temps des cours, si Ie conservateur en fait la demande, un garçon au moins 
de chaque laboratoire intervient dans les travaux de nettoyage des locaux de l'université, autres 
que les laboratoires, el dans tous autres travaux, en se conformant aux instructions du conser 
vateur. 

Anr. 8. Les garçons de service concourent avec les concierges à l'entretien de la propreté et 
de lu salubrité des locaux de l'université ainsi qu'au service du ehaulföge, de l'éclairage et de 
l'aérage, conformément aux instructions qui leur sont données par l'administrateur-inspecteur, 
son secrétaire ou-le conservateur, 

Ils portent Ic combustible dans les locaux. voulus cl y préparent les feux. le soir, avant de 
quitter l'université. 

Ils sont chargés de foire les emballages et de transporter les lettres el paquets. Ce transport a 
lieu en dehors des heures de service ci-dessus fixées. 

lis peuvent être charges d'autres travaux par ordre de l'administrateur-inspecteur. 
lis ne peuvent quiller l'université pendant les heures de service ci-dessus fixées, qu'en vertu 

d'un ordre de l'administrateur-inspecteur, de son secrétaire ou du conserva Leur. 
Anr. 9. Les garçons de service sont soumis à la surveillance des concierges, qui sont chargés 

de signaler au conservateur leur négligence, ainsi que celle de tout ouvrier travaillant dans 
l'université. 

ART. 10. Les garçons de service remplacent les concierges pendant les heures de sortie et 
pendant leurs absences, si le conservateur le juge utile : ce fonctionnaire désigne, à tour de 
rôle, les garçons appelés á faire cc service de remplacement. 

Si l'absence doit durer plus de deux jours, le remplaçant est désigné par l'administrateur 
inspecteur. 

Des aides temporaires. 

ART, li. Toutes les prescriptions du présent règlement relatives aux garçons de service sont 
applicables aux aides temporaires. 

JfBSURES GÉNÉIIALBS. 

Congés. - · 11 €$Ures disciplinairPs. 
ART. 12. Les concierges, garçons de service, aides temporaires cl ouvriers sont placés sous 

les ordres immédiats du conservateur de l'université et sous lu direction de l'administrateur 
inspecteur, 
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AnT. :15. Tous les objets néeessaires, pour Ic service de l'université, tant aux membres du 
corps enseignant qu'au personnel inférieur, sont délivrés par le conservateur, sur production 
d'un bon signé par Ja personne qui en fait la demande. 

ART. 14. Les concierges, garçons et gens de service ne peuvent, snufte cas d'urgente néces 
sité, appeler aucun ouvrier ni faire aucune commande chez les fournisseurs â moins d'être 
munis d'un bon délivré par l'administrateur-inspecteur, son secrétaire ou le conservateur. 

• ART. Hi. Il est expressément défendu aux concierges, garçons cl gens de service de fumer 
dans les parties de l'université, autres que leur habitation, ainsi que de recevoir aucune gratifi 
cation des élèves pour quelque raison que ce puisse ëtre. 

ART. 16. En cas d'incendie, soit dans l'université, soit dans le voisinage, tous les employés 
attachés à l'université sont tenus de se rendre immédiatement sm· les lieux du sinistre pour y 
être utilisés suivant les besoins. 

AR1'. 17. Toul Ie personnel se met au courant du service d'incendie. 
AnT. 18. Les congés sont accordés aux concierges par l'administrateur-inspecteur. 
Quant aux garçons de service et aides temporaires, les congés de plus de deux jours sont 

accordés par l'adrninistrateur-Inspecteur. Ceux d'une durée moindre sont accordés, soit par le 
secrétaire de l'administrateur-inspecteur, soit par Ic chef du laboratoire auquel le garçon de 
service est attaché. 

Sauf les cas de maladie dûment constatés, les congés de plus de quinze jours ne sont accordés 
que par le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, et moyennant retenue de traite 
ment. 

AnT. 19. Si un des agents en service à l'université s'absente ou dépasse Ic terme de son 
congé, sans motifs légitimes, il est passible d'une des peines comminécs par l'article 21 du pré 
sent règlement. 

ART. 20. Les mesures disciplinaires sont provoquées par les membres du personnel ensei 
gnant ainsi que pur le conservateur, à la suite d'un rapport adressé à l'administrateur 
inspecteur. 

A11.T. 21. Les peines disciplinaires, à appliquer selon la gravité des cas, sont : 
L'avertissement simple; 
La réprimande, saus ou avec insertion à l'état de serrices ; 
La privation de traitement; 
La suspension ; 
La révocation, 
Les deux premières peines sont prononcées, pour les garçons de service attachés aux labo 

ratoires par les directeurs de 'ces laboratoires, et pour les autres membres du personnel infé 
rieur, par l'administrateur-inspecteur. Toutefois, celui-ci a seul Ic droit de décider que la 
réprimande sera mentionnée à l'état de services. 

Lorsque l'avertissement ou la réprimande aura été infligé par le directeur d'un laboratoire, 
cc fonctionnaire en fera immédiatement rapport à l'administrateur-inspecteur. 

Les trois dernières peines sont prononcées par Ic Ministre de l'Intérieur et de l'instruction 
publique, à la suite des rapports qui lui sont adressés par l'administrateur-inspecteur. 

Dans tous les cas, l'inculpé est préalablement entendu. 
Anr. 22. La privation de traitement est prononcée pour un terme qui ne peut excéder deux 

mois; la suspension entraine l'interdiction d'exercer les fonctions et la privation de traiternent ; 
elle est prononcée pour un terme qui ne peul excéder six mois. 

Anr. 23. La privation Je traitement et la suspension sont mentionnées sur l'état <le services. 
La réprimande n'y est mentionnée que dans Ic cas prévu a l'article 21. 

Le l\linislrc de l'Intérieur et de l'lnstruction publique peut ordonner que les mentions des 
peines encourues soient rayées du dit état, 

AnT. IL M. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Bruxelles, le f 1 novembre 189!:i. 
F. ScnoLU.EIIT. 
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XXIV 
Arrêté ministériel portant institution) à l'université de Liége, d'un cours 

facultatif de rédaction d'actes notariés en -flamand. 

•• décembre -18915. 

LB l\JINJSTRB DB L'INTÉRIEUR ET DB L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'article 29 du titre i•• de la loi du 1?î juillet 18'-9, organique de l'enselgncment''supë 
rieur donné aux frais de l'État; 

Vu Ic paragraphe final de l'article 49 de la loi du 10 avril 1890 sur la collation des grades 
académiques el le programme des examens universitaires ; 

Voulant meure les uspirants-candldats notaires de l'université de Liége à même de justifier, 
le cas échéant, par leur diplôme, que, lors de leur examen, ils ont rédigé deux ou plusieurs 
actes en flamand; 

Vu l'avis de la faculté de droit el les rapports de M. Ic recteur et de M. l'administrateur 
inspecteur de l'université susdite, 

Anéle: 

AnT. 1••. Il est institué, près la faculté de droit de l'université de Liégé, un cours facultatif 
de rédaction d'actes notariés en flamand. 

Ce cours, dont le titulaire sera ultérieurement désigné, fera l'objet d'une leçon d'une heure 
et demie par semaine pendant les deux semestres de la dernière année d'études de la candida 
Lure en notariat. 

ArlT. 2. M. le recteur de l'université de Liége est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Bruxelles, le 16 décembre 189ti. 

F. ScnOLLABRT. 

XXV 

Arrêté ministériel portant institution, à l'université de Liége, d'un cours de 
bactériologie appliquée. 

ao Jonvler 1898. 

LE MINISTRE DE L'l1nlln1wn ET DB L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'article 29 du titre 1"' de la loi du Hî juillet 1849, organique de l'enseignement supé 
rieur donné aux frais de l'État; 

Vu l'avis de la faculté de médecine de l'université de Liége, ainsi que les rapports de l\l. le 
recteur et de M. l'adrninlstrateur-inspecteur de cette université, 

Arrête : 

Anr. 1°', Il est institué, près la faculté de médecine de l'université <le Liége, un cours de 
bactériologie appliq uée ( étude des organismes inférieurs comme causes des maladies, et spécia 
lemenl des maladies épidémiques). 

AnT. 2. M. le recteur de l'université de Liégé est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Bruxelles, le 50 janvier 1896. 

F. Sc1101.u ERT. 

7. 
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XXVI 
Arrêté ministériel portant institution, à l'université de Liéqe, d'un cours sur 

l'étude des maladies des pays chauds. 

LE ~flNISTRB DE L'JNTÉillBUll sr DE L'JNSTIIUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'article 29 du titre 1•• de la loi du 15 juillet 1849, organique de l'enseignement supé 
rieur donné aux frais de l'État ; 

Vu l'avis de la faculté de médecine d11 l'université de Liége, ainsi que les rapports de M. le 
recteur et de 1\1. l'administrateur-inspecteur de celle université, 

Arrête: 

AnT. 1••. Il est institué, près la faculté de médecine de l'université de Liége, un cours spécia 
lement consacré à l'étude des maladies des pays chauds. 

ART. 2. M. Je recteur de l'université de Liége est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Bruxelles, le 50 janvier 1896. 

F. SCHOLLA.llRT. 

·---.-&<"•·· ---- 

XXVII 

Arrêté royal codifiant les dispositions royales organiques, relatives aux 
études et aux examens des écoles du génie civil et des arts et manufactures 
annexées à l'université de Gand. 

LÉOPOLD IJ, Ro, DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Vu la loi du 10 avril 1890 sm· la collation des grades académiques et le programme des 
examens universitaires ; 
Vu Notre arrélé du 1:i octobre 1890 portant règlement organique pour la collation des grades 

académiques légaux par les universités de l'Étal; 
Revu Nos arrêtés des 8, ~0 et 29 juin, ·10 juîllct et 50 novembre '.1891; 
Considérant qu'il est utile de réunir en un seul contexte les diverses dispositions qui régissent 

les études et les examens des écoles d11 génie civil et des arts et manufactures annexées à 
l'université de Gand; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT, 1. l'école du génie civil annexée ù l'université de Gand comprend le système d'ins- 
truetion nécessaire à l'oblention des grades suivants: 

Grade légal de candidat ingénieur; 
Grade légal d'ingénieur des constructions civiles; 
Grade scientifique d'ingénieur civil; 
Grade scientifique d'ingénieur architecte; 
Grade scientifique de conducteur civil. 
l'école des arls et snunul acture« annexée à l'université de Gond comprend Ic système d'ins 

tructio n nécessaire à l'obtention des grades suivants: 
Grade scientifique d'ingénieur mécanicien; 
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Grade scientifique d'ingénieur chimiste; 
Grade scientifique d'ingénieur industriel. 
ART. 2. Chacune des deux écoles, l'école <lu génie civil et l'école des arts et manufactures, 

est partagée en deux divisions dont 1'11 ne porte le nom d'école préparatoire et l'autre celui 
d'école .~péciale. Les écoles préparatoires sont destinées à former des candidats pour les écoles 
spéciales correspondantes. 

ART. 5. Les élèves reçoivent les leçons orales aux différents cours généraux de l'université 
et aux cours spéciaux qui dépendent du régime intérieur des écoles. 

Les interrogations, les manipulations, les exercices pratiques el les travaux graphiques qui 
complètent le système d'instruction des écoles sont institués par Notre Ministre de l'Intérieur 
et de l'Jnstruetion publique. 

ART. 4. Le règlement organique des universités de l'État s'applique aux écoles du génie 
civil el des arts el manufactures. Le règlement organique du régime intérieur de ces écoles est 
arrêté par Noire Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique. 

ART. 5. Pendant une partie du semestre d'été, le temps est laissé aux élèves munis du grade 
légal de candidat ingénieur pour leur permettre de se rendre sur les chantiers des travaux en 
cours d'exécution. 

ART. 6. Un conseil de perfectionnement est institué près des écoles du génie civil etdes arts 
et manufactures. Il est appelé à donner son avis sur toutes les questions qui intéressent ces 
écoles. 

La composition en est arrêtée par Notre Ministre de l'Intérieur el de l'instruction publique. 
ART. 7. Les grades légaux de candidat ingénieur et d'ingénieur des constructions civiles 

sont conférés conformément aux dispositions de la loi du 10 avril !890. 
AaT. 8. L'épreuve préparatoire au grade légal de candidat ingénieur, prévue par l'article t 2 

de la loi du -tO avril 1890, a lieu ù Gand, pour les récipiendaires qui se proposent de suivre 
les cours de l'université de celle ville, dans le courant d'octobre, devant une commission de 
cinq membres au moins. Cette commission, dont les membres sont nommés par Notre ~linistre 
de l'Intérieur et de l'instruction publiq ne, est composée de professeurs de l'école préparatoire 
du génie civil et complétée, s'il y a lieu, par des professeurs de la faculté de philosophie et 
lettres pour les branches littéraires. Elle ne peut procéder aux examens que si la majorité des 
membres est présente. 

ART. 9. Notre l\linistrc de l'Intérieur et de l'instruction publique détermine, sur la proposi 
tion du conseil de perfectionnement de l'école, les coefficients d'importance des matières de 
celle épreuve et les conditions de minimum. 

ART. 10. Les inscriptions pour l'épreuve préparatoire peurent être prises au local de l'école 
du géuie civil {institut des sciences), à Gand, jusqu'à la veille de l'ouverture des opérations du 
jury. 

En prenant leur inscription, les récipiendaires acquittent les frais prescrits ci-après. 
AnT. 11. Le montant des frais d'inscription est fixé à 5!'.i francs. 
Si Ic récipiendaire est porteur d'un certificat homologué d'humanités complètes, Ic taux de 

l'inscription est réduit à 20 francs. 
Les récipiendaires non admis ou absents qui se représentent paient la totalité des frais de 

l'épreuve. 
ART. ·12. Nul ne peul, sous peine de nullité, prendre part à l'examen d'un parent ou d'un 

allié jusques cl y compris le quatrième degré. 
Celle regie et celles qui sont formulées è l'article précédent s'appliquent a tous les examens 

subis aux écoles. 
ART. i:5. Notre Minis11·e de l'Intérieur et de l'instruction publique arrête un règlement 

spécial concernant lépreu ve préparatoire el ayant pour objet la tenue de l'épreuve, Ic pro 
gramme détaillé cle l'examen, etc. 

A&T. H. Les examens pour l'épreuve préparatoire au grade de candidat ingénieur et pour 
l'obtention des grades légaux de candidat ingénieur el d'ingénieur des constructions civiles se 
tont publiquement cl la date en est annoncée, au moins un mois d'avance, par Ic Moniteur 
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belge el par deux journaux, au moins, de Gand. Elle l'est également par voie d'affiches ad 
valvas. 

Il y a annuellement pour les examens conduisant à l'obtention des grades légaux de candidat 
ingénieur cl d'ingénieur des constructions civiles deux sessions, l'une s'ouvrant en juillet, 
l'autre en octobre. Les listes d'inscription sont insérées au Moniteur. Les examens qui ont lieu 
en octobre n'entralnent aucune suspension des cours. 

Le programme de ces examens est arrêté par Notre l\linistre de l'Intérieur et de l'Instruction 
publique, sm· les propositions du directeur des écoles du génie civil el des arts el manufac 
tures, Ic conseil de perfectionnement de ces écoles entendu. 

AnT. HS. Ces examens ont lieu devant des jurys composés au moins de cinq membres à 
nommer pal' Notre lllinish·c de l'Intérieur el de l'Instruction publique, qui lient compie pour 
ces nominations des preserjptions qui suivent. 

Les professeurs qui ont enseigné les matières comprises dans l'examen font de droit partie 
du jury. Le professeur inspecteur des éludes à l'école préparatoire fait de droit partie des jurys 
d'examen pour le grade de candidat ingénieur; le professeur inspecteur des études à l'école 
spéciale fait de droit partie des jurys d'examen pour le grade d'ingénieur des constructions civiles. 

Aucune résolution ne peut être prise si la majorité des membres dont Ic jury se compose 
n'est présente. 

ART. iG. Les récipiendaires qui n'ont pas répondu d'une manière satisfaisante sont ajournés 
ou refusés. Les récipiendaires ajournés ne peuvent plus se présenter dans la même session. 
Les récipiendaires refusés ne peuvent se présenter qu'après l'expiration d'une année d'études. 
Les récipiendaires empêchés por des motifs reconnus légitimes sont assimilés aux ajournés. Les 
récipiendaires absents sans motifs légitimes sont assimilés aux refusés. 

ART. 17. Les certificats et diplômes délivrés à la suite des examens pour l'obtention des 
grades légaux sont rédigés conformément aux modèles arrêtés par Notre l\linisll·e de l'Intérieur 
et de l'instruction publique. Ils constatent notamment que le récipiendaire a subi l'examen 
d'une manière satisfaisante, avec distinction, nvec grande distinction ou avec la plus grande 
distinction. Les certifleats ainsi que le diplôme de candidat sont imprimés sur papier; Ic 
diplôme d'ingénieur est imprimé sur parchemin. 

ART. 18. Les frais des examens de candidat ingénieur et d'ingénieur des constructions civiles 
sont fixés à 100 francs pour chacune des deux épreuves de l'examen de candidat ingénieur et 
pour chacune des trois épreuves de l'examen d'ingénieur des constructions civiles. 

Les récipiendaires ajournés ou refusés qui se représentent paient la totalité des frais d'exa 
men. Les récipiendaires empêchés de se présenter a un examen, pour des motifs légitimes, 
paient la moitié de ces frais lorsqu'ils se représentent. . 

AnT. 19. La répartition du produit des inscriptions i1 l'épreuve préparatoire prévue par 
l'article 8 du présent arrêté.aux examens de candidat ingénieur et à ceux d'ingénieur des cons 
tructions civiles se fait, entre les membres des jurys respectifs, proportionnellement au nom 
bre des récipiendaires à l'examen desquels ils ont pris part. 

Le membre du jury qui n'a pas voté sm· l'admission d'un récipiendaire est considéré comme 
n'ayant pas pris part à l'examen. 

ART. 20. Les grades scicntiûques sont conférés d'après les regies prescrites par Notre 
Ministrn de l'Intérieur el de l'instruction publique qui arrête les programmes des examens à 
subir pom· l'obtention de ces grades. Les diplômes sont délivrés au nom du Hoi. 

ART. 21. Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté soul rapportées. 
AIIT. 22. Notre Ministre de l'Intérieur cl de l'lnstruction publique, chargé de l'exécution du 

présent arrêté, prendra toutes les autres dispositions réglementaires que la tenue des sessions 
cl le fonctionnement des jurys pourront nécessiter. 

Donné a Laeken, le 25 janvier 18!l7. 
LÉOPOLD. 

Pai· Ic Roi: 

le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 
F. Scuouasnr. 
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XXVIII 

Arrêté ministériel portant règlement organique détaillé (codification et dis 
positions nouvelles) des écoles du génie civil et des arts et manufactures 
annexées à l'université de Gand. 

ao J11n'l'ler t89f. 

LE ltflNISTRE DE L'lftTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu la loi du 10 avril 1890 sm· la collation des grades académiques et le programme des exa 
mens universitaires ; 
Vu l'article 4 de l'arrêté royal du 2!:i janvier 1897, organique des écoles du génie civil el 

des arts cl manufactures annexées â l'université de Gand, article ainsi conçu: u Le règlement 
organique des universités de l'État s'applique aux écoles du génie civil cl des arts el manufac 
tures. Le règlement organiq ue du régime intérieur de ces écoles est arrêté par Notre Minislt>e 
de l'Intérieur et de l'Instruction publique •• ; 

Vu les articles 9, 15, 14- et 15 du même arrêté, relatifs à l'épreuve préparatoire et aux 
examens pour l'obtention des grades légaux de candidat ingénieur et d'ingénieur des construc 
tions civiles ; 

Vu l'article 20 du même arrêté, article ainsi conçu: 11 Les grades scientifiques sont conférés 
d'après les regies prescrites par Noire l'tlinislre de l'Intérieur el de l'Instruction publique qui 
arrête les programmes des examens à subir pour l'obtention de ces grades. Les diplômes sont 
délivrés au nom du Roi , ; 

Voulant réunir en un seul contexte les dispositions nouvelles qu'il y a lieu d'introduire dans 
Ic règlement et celles des dispositions anciennes qu'il convient de maintenir; 

Le conseil de perfectionnement des écoles du génie civil et des arts et mnnufactures 
entendu, 

Arrête: 

AnT. 1. L'école préparatoire du génie civil et l'école préparatoire des arts et manufactures 
annexées à l'université de Gand comprennent dans leur enseignement tout le système des con 
naissances mathématiques, physiques et natu relies nécessaires â ceux qui veulent obtenir Ic 
grade légal de candidat ingénieur ou entrer aux écoles spéciales correspondantes. 

L'école spéciale du génie civil comprend tout le système d'instruction nécessaire pour l'ob- 
tention des grades suivants: 

A. Grade légal d'ingénieur des constructions civiles ; 
B. Grade scientifique d'ingénieur civil; 
C. Grade scientifique d'ingénieur architecte; 
D. ~rade scientifique de conducteur civil. 
L'école spéciale des arts et manu factures comprend tout le système d'instruction nécessaire 

pour l'obtention des grades suivants: 
E. G1·ade scientifique d'ingénieur mécanicien ; 
F. Grade scientifique d'ingénieur chimiste; 
G. Grade scientifique d'ingénieur industriel. 
Anr, 2. Les écoles préparatoires el les écoles spéciales du génie civil el des arts et manufac 

tures sont placées sous l'autorité supérieure de l'administrateur-inspecteur de l'université, qui 
exerce les fonctions de directeur de ces écoles. 

Deux inspecteurs des études, l'un aux écoles préparatoires, l'autre aux écoles spéciales, sur-. 
veillent tous les détails de l'instruction. Let, professeurs et les cours de l'université restent seuls 
en dehors de celte surveillance spéciale. 

A11r. 5. Le directeur des écoles arrête, sur Ic rapport des inspecteurs des éludes, Je règle 
ment d'ordre intérieur. 

8. 
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Les inspecteurs des études tiennent la main à l'exécution du règlement. 
Anr. 4. Le conseil de perfectionnement institué en vertu de l'article 6 de l'arrêté royal du 

2ü janvier 1897 est appelé ù donner son avis sur les programmes des examens, ainsi que sur 
toutes les questions relatives à l'organisation des écoles, qui lui sont soumises par Ic Ministre de 
l'Intérieur et de l'Instruction publique. 

Ce conseil est composé: 
Des secrétaires généraux des départements de l'Intérieur el de l'instruction publique, de 

l'Agrieulture et des Travaux publics, el des Chemins de fer, Postes et Télégraphes; 
Du directeur général de l'enseignement supérieur, d'un fonctionnaire supérieur de chacune 

des administrations des Ponts et Chaussées cl des Chemins de fer; 
Du directeur et des inspecteurs des études des écoles. 
Les membres du conseil obligés de se déplacer ont droit à l'indemnité fixée par l'arrêté royal 

du 27 octobre 1878 (4° classe). 
ART. 15. La durée des éludes dans les diverses sections est la suivante : 
Ingénieurs des consuuctions civiles, école préparatoire: deux ans; école spéciale: trois ans. 
Ingénieurs civils, école préparatoire : deux ans ; école spéciale: deux ans. 
Ingénieurs architectes, école préparatoire : deux ans ; école spéciale : trois ans. 
Conducteurs civils, école préparatoire : un an; école spéciale: un an. 
Ingénieurs mécaniciens, école préparatoire : deux ans; école spéciale : deux ans. 
Ingénieurs chimistes, école préparatoire: deux ans ; école spéciale : deux ans. 
Ingénieurs industriels, école préparatoire : deux ans; école spéciale : <leu" ans. 
AnT. û. Le programme général des cours des écoles du génie civil et des arts et manufactures 

est arrêté chaque année en mème temps que celui des autres cours de l'université. 
Les programmes détaillés des cours sont arrêtés par Ic Ministre de l'Intérieur el de l'lnstruc 

tien publique, sur la proposition du directeur des écoles, les professeurs chargés de l'enseigne 
ment et le conseil de perfectionnement des écoles entendus. 

AnT. 7. Les interrogations, les manipulations, les travaux graphiques, les exercices sur le 
terrain cl, d'une manière générale, tous les exercices dépendant du régime intérieur s'effectuent 
d'après les tableaux de l'emploi du temps affichés à l'intérieur des écoles et arrêtés par les 
inspecteurs des études. Toutefois, si le directeur est professeur à l'une des écoles préparatoires, 
il arrête le tableau de l'emploi du Lemps dans ces ëcoles, et s'il enseigne à l'une des écoles spé 
ciales, il arrête le tableau de l'emploi du temps dans ces dernières écoles. 

Chaque interrogation se rapporte à un seul cours el a pour objet la matière qui a été ensei 
gnée à la suite de celles sur lesquelles l'élève a déjà été interrogé. 

Tout élève du régime intérieur doit subir au moins cinq interrogations convenablement 
espacées sur chacun des cours qui en comportent; pour les cours dont la durée est de moins de 
trois mois, le nombre de ces interrogations peul être réduit à trois. 

L'élève qui ne se présente pas à une interrogation le jour où il y est appelé, reçoit une cote 
nulle. Il n'est fait d'exception à celle règle que quand l'absence a pour cause une maladie grave 
ou un empêchement sérieux, constatés à la satisfaction de l'inspecteur des études. Celui-ci peul 
alors remplacer l'interrogation annoncée par une autre. En aucun cas le nombre des cotes ne 
peut être inférieur à celui qui résulte des règles établies ci-dessus. Quand ce nombre n'est pas 
atteint, il est complété par des zéros. 

Toutes les séances d'exercices graphiques et de travaux d'application sont également obliga 
toires. L'élève absent reçoit une cote nulle pour Ic travail de la séance. li est toutefois admis à 
justifier son absence. L'inspecteur des éludes tient compte de la justification, s'il y a lieu. 

L'élève qui se fait réinscrire ou régime intérieur est tenu aux mêmes obligations que celui 
qui s'y fait inscrire pour la première fois; il est toutefois dispensé de refaire les exercices gra 

. phiques et les travaux d'application, si la cote qu'il a obtenue précédemment, pour l'ensemble 
de ceux-ci, est d'au moins 15 points sm· 20. 

Dans des cas particuliers, il peut être dérngé à celle regie pur décision du directeur des 
écoles, l'inspecteur des éludes entendu. 
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L'élève qui a été admis deux fois à suivre les exercices du régime intérieur, relatifs à une 
même année d'études, ne peut pas les suivre une troisième l'ois. 

Anr. 8. Les élèves des diverses sections des écoles font des excursions scientifiques et des 
visites d'établissements industriels sous la conduite des professeurs el des répétiteurs. 

Pendant une partie du semestre d'été, un certain temps est laissé aux élèves munis du grade 
légal de candidat ingénieur pour leur permettre de se rendre sur les chantiers des travaux en 
cours d'exécution. 

Anr. !l. Ne sont admis à participer aux travaux du régime intérieur que les élèves qui ont 
satisfait aux conditions de l'examen d'admission, s'il s'agit de la première année d'études, ou 
aux conditions de l'examen de passage, s'il s'agit d'une des années suivantes. 

Toutefois, le directeur des écoles peut, sur l'avis de l'inspecteur des éludes, dispenser 
de l'examen d'admission à l'une des écoles préparatoires ou à l'une des écoles spéciales, 
les élèves ·qui aspirent à l'obtention d'un grade scientifique et sont porteurs de diplômes ou 
certificats conférés à la suite d'examens au moins équivalents. Les diplômes ou certificats 
rédigés en langue étrangère doivent être accompagnés d'une traduction visée par la légation 
belge du pays d'origine ou par le Département des Affaires étrangères de Belgique. 

Le directeur des écoles peut aussi accorder exceptionnellement l'autorisation de suivre les 
exercices dépendant d'un ou de plusieurs cours aux postulants qui se trouveraient dans une 
situation particulière et qui seraient jugés dignes de celle faveur. 

Celle autorisation est toujours révocable. 
AnT. 10. Les cours des écoles sont accessibles, comme les cours de l'université, à tous les 

élèves qui se font régulièrement inscrire. Ceux qui ne prennent point part aux travaux du 
régime intérieur sont réputés élèves libres. 

Les inscriptions comme élèves du régime intérieur doivent être prises avant le 11:> novembre. 
En se faisant inscrire, les élèves s'engagent à se conformer aux prescriptions réglementaires 
relatives à ce régime. Le directeur peul toujours en exclure, sur la proposition de l'inspecteur 
des études, tout élève dont la conduite ou l'assiduité laisserait à désirer. 

ART. H. Les grades légaux de candi dal ingénieur et d'ingénieur des constructions civiles 
sont conférés conformément aux dispositions de la loi du 10 avril 1890. Les programmes des 
examens à subir, ainsi que les conditions <l'admissibilité, sont réglés par les articles 15, 17, 18, 
19, 20, 27, 28, 29, 50 et 51 du présent arrêté. 

AnT. 12. Les jurys chargés de procéder soit à l'épreuve préparatoire nu grade légal de 
candidat ingénieur, soit aux examens d'admission dans les autres sections des écoles prépara 
toires sont nommés, chaque année, par le Ministre de l'Intérieur el de l'instruction publique. 

L'épreuve préparatoire a lien au mois d'octobre; les autres examens d'admission on L lieu en 
septembre. La date précise est fixée par le Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique, 
et annoncée, au moins un mois d'avance, par un avis inséré au Moniteur belge ainsi que dans 
deux journaux, au moins, de Gand et affiché aux valves de l'université. 

Les inscriptions peuvent étrc prises au local des écoles (institut des sciences) jusqu'à l'avant 
veille de l'ouvert ure des opérations du jury. En prenant leur· inscription, les récipiendaires 
acquittent les frais prescrits par l'article 21: du présent arrêté. 

AnT. 15. Puur les grades légaux il y a annuellement deux sessions d'examen, l'une s'ouvrant 
en juillet, l'autre en octobre; les examens qui ont lieu en octobre n'entraînent aucune inter 
ruption des cours. Pour les grades scientifiques, il y a également deux sessions d'examen, la 
première s'ouvrant en juillet, la seconde dans la dernière quinzaine de septembre; l'ouverture 
de chaque session est annoncée par un avis affiché aux valves de l'université. 

Les élèves immatriculés au rôle général des étudiants et aux cours <le l'une des années 
d'études peuvent seuls prendre inscription pour les examens. 

Les inscriptions peuvent être prises au local des écoles (institut des sciences) jusqu'à la date 
fixée par le A/onileur belge. En prenant leur inscription, les récipiendaires acquittent les frais 
prescrits par l'article 2~ du présent arrêté, 

Les examens se font oralement el, au besoin, par écrit. lis se subdivisent en autant d'épreuves 
que l'enseignement correspondant comprend d'années d'études. Les programmes des examens 
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à subir pour l" obtention des grades scientifiques ainsi que les conditions d'admissibilité à ces 
examens font l'objet des articles 17, i 8, i 9, 20, 52 el 55 du présent arrêté. 

ART. -14. Les examens à subir pour l'obtention des grades légaux ont lieu devant des jurys 
dont la composition est déterminée par l'article 1 ä de l'arrêté royal organique en date du 
2ä janvier J 897. 

Les examens â subir pour l'obtention des grades scientifiques ont lieu devant des jurys 
nommés annuellement par le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, composés 
d'au moins trois membres et dont font partie tous les professeurs qui ont enseigné les matières 
comprises dans l'examen. 

L'inspecteur des études des écoles préparatoires préside les jurys composés de professeurs de 
ces écoles. L'inspecteur des études des écoles spéciales préside les jurys composés de profes 
seurs de ces écoles. Toutefois, si le directeur est professeur à l'une des écoles préparatoires, 
il préside les jurys composés de professeurs de ces écoles el, s'il enseigne à l'une des écoles spé 
ciales, il préside les jurys composés de professeurs des dites écoles. Dans ces cas, l'inspecteur 
des études fait néanmoins partie de tous les jurys des écoles dont il est inspecteur, et supplée 
au besoin le président. 

Anr. i?S. Pour les interrogations, ces jurys peuvent se diviser en sections composées 
chacune d'au moins deux membres. Les interrogations étant terminées, les sections d'un même 
jury se réunissent pour délibérer sm· l'admission des candidats; aucune résolution ne peut être 
prise si la majorité des membres dont le jury se compose n'est présente. 

AnT. -16. Pour chacune des matières comprises dans un examen pour l'obtention soit d'un 
grade légal, soit d'un grade scientifique, la voleur des réponses ou du travail du candidat est 
représentée par un nombre compris entre O et 20. 

L'importance relative des diverses branches est fixée par des coeffieients dont Ic total est !SO. 
La somme des produits des cotes obtenues pour les diverses branches multipliées respective 

ment par les coefficicnls d'importance correspondants, forme un total compris entre O cc 1,000 
points, qui représente la valeur de l'examen. 

ART. 17. Pour pouvoir se présenter à l'une quelconque des épreuves exigées pour l'obten 
tion d'un grade scientifique, il faut avoir subi avec succes l'épreuve précédente, saur dans les 
cas de dispense prévus par I'article û du présent arrêté. 

Aucune des épreuves exigées pour l'obtention du grade légal de candidat ingénieur ou d'in 
génieur des constructions civiles ne peul être considérée comme subie d'une manière satisfai 
sante par un élève du régime intérieur si Ic candidat n'a obtenu nu moins 600 points sur le 
maximum de f ,000, au moins 7 points sur 20 pour chacune des matières de l'épreuve el s'il 
n'a, en outre, satisfait aux conditions de moyennes exigées séparément pour certaines branches 
ou certains groupes de branches désignés dans les programmes des examens. 

Aucune des épreuves exigées pour l'obtention d'un grade scientifique ne peut être considé 
rée comme subie d'une manière satisfaisante par un élève du régime intérieur si le candidat 
n'a obtenu au moins ?SOO points sur le maximum de 1000, au moins 7 points sm· 20 pour cha 
cune des matières de l'épreuve et s'il n'a, en outre, satisfait aux conditions de moyennes exi 
gées séparément pour certaines branches ou certains groupes de branches désignés dans les 
programmes des examens. 

Dans tous les examens subis par des élèves du régime intérieur, les cotes obtenues dans les 
interrogations de l'année comptent pour un tiers. Pour les grades scientifiques la valeur des 
exercices graphiques et des travaux <l'application de ces élèves s'apprécie à l'examen d'après le 
travail <le l'année. 

Quand un élève qui a régulièrement suivi les cours et les exercices du régime intérieur d'une 
année d'études ne se présente pas à l'examen de fin d'année, les cotes qu'il a obtenues pou1· les 
interrogations cl les exercices lui restent acquises, et il lui en est tenu compte quand il se pré 
sente ultérieurement n l'examen. 

An'f. -18. Les élèves libres peuvent se présenter aux examens comme ceux du régime inté 
rieur ; indépcndunnneut <les conditions dt> minimum cl de moyennes exigées séparément pour 
certaines branches ou certains groupes Je branches, conditions qui sont les mêmes que pour 
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les élèves du régime intérieur, ils doivent, pour chaque épreuve, mériter au moins 750 points 
sur 1000 au lieu de 600, s'il s'agit d'un grade légal, et au moins 6?:iO points sur ·1000 ou lieu 
de 500, s'il s'agit d'un grade scientifique. 

Pour ces élèves, la valeur des exercices graphiques et des travaux d'application s'apprécie à 
l'examen à la suite d'épreuves imposées por le jury; celui-ci fixe Ic nombre et la durée de ces 
épreuvee et leur donne une importance suffisanlcpourqu'il puisse se rendre parfaitementcompte 
des aptitudes des candidats. 

AnT. 19. Les candidats qui, dans un examen subi avec succès devant un des jurys des écoles, 
ont déjà été interrogés sur certaines branches faisant partie du programme d'un examen scien 
tifique auquel ils se présentent ultérieurement, sont dispensés d'une nouvelle interrogation sur 
les mêmes branches s'ils réclament pour celles-ci les cotes qu'ils ont obtenues dans le précédent 
examen. 

Les jeunes gens qui ont subi avec succès l'épreuve préparatoire prescrite par l'article -12 de 
Ia loi du 10 avril -1890, peuvent être admis, sans nouvel examen, dans une section quelconque 
des écoles préparatoires. 

Les récipiendaires qui se sont antérieurement présentés à Gand à la première épreuve de 
l'examen de candidat ingénieur, peuvent se présenter directement: -1° à la première épreuve 
de l'examen d'élève ingénieur civil ou d'élève ingénieur architecte; 2° â la première épreuve 
de l'examen d'élève ingénieur mécanicien, d'élève ingénieur chimiste ou d'élève ingénieur 
industriel. Dans Ic premier cas, ils ne sont examinés que sur le dessin d'architecture, et, dans 
Ic second cas, sur les éléments de chimie ainsi que sur les esquisses et dessins d'organes de 
machines, s'ils réclament pom· toutes les autres branches les cotes obtenues pour les branches 
correspondantes dans cc précédent examen; dans l'application de cette disposition, il leur est 
attribué, pour l'analyse, la moyenne de leurs cotes en géométrie analytique, en algèbre et en 
calcul différentiel et intégral. Les récipiendaires qui déclarent vouloir faire uso ge de celle faculté 
peuvent être admis au régime intérieur de ln deuxième année d'études des écoles préparatoires. 

Les récipiendaires qui se sont antérieurement présentés à Gand ô la seconde épreuve de 
l'examen de candidat ingénieur, peuvent sr présenter directement: -1° à la deuxième épreuve 
de l'examen d'élève ingénieur civil ou d'élève ingénieur architecte; 2° ù la deuxième épreuve 
de l'examen d'élève ingénieur mécanicien, d'élève ingénieur chimiste ou d'élève ingénieur 
industriel. Dans Ic premier- cas, ils ne sont plus examinés que sur l'architecture, Jes travaux 
graphiques qui s'y rapportent, ln topographie et les exercices sur Ic terrain, et, dans le second 
cas, sur l'architecture, les esquisses d'architecture ainsi que Ic dessin et Ic lever d'organes de 
machines, s'ils réclament pom· toutes les autres branches les cotes obtenues dans cc précédent 
examen pour les branches correspondantes; dans l'application de cette disposition, il leur est 
attribué, pour l'analyse (2° partie), la cote qu'ils ont obtenue en calcul intégral el, pour la 
dynamique, la moyenne de leurs cotes en mécanique 'analytique cl en graphostatique. Les réci 
piendaires qui déclarent vouloir foire usage de celle faculté peuvent être admis en qualité 
d'élèves du régime intérieur à la première année d'études des écoles spéciales. 

Les élèves munis du diplôme légal de candidat ingénieur peuvent étrc admis clans une sec 
lion quelconque des écoles spéciales cl subir ensuite, en qualité d'élève du régime intérieur ou 
d'élève libre, les examens relatifs ii celte section. Toutefois, ils ne peuvent se présenter á la pre 
mière épreuve d'un des examens d'ingénieur qu'après avoir satisfait à une épreuve préalable 
sur les branches de l'enseignement préparatoire de la section dans laquelle ils sont entrés, qui 
ne font pas partie de l'examen de candidat ingénieur. Celte épreuve est subie devant le jury 
chargé de la deuxième épreuve de l'examen d'élève ingénieur de la section dont il s'agit. 

An. 20. Après chaque épreuve subie avec succes pour l'obtention d'un grade scientifique, le 
jury délivre un certificat constatant Ic nombre de points obtenu. L'appréciation du résultat pour 
Ic grade final se fait d'après la moyenne des points obtenus dans les épreuves subies aux écoles 
spéciales. Le diplôme, délivré au nom du Hoi, est signé pal' tous les membres du jury. 

Pour les grades légaux, s'il s'agit d'un élève du régime intérieur, le certificat ou le diplôme 
mentionne que l'épreuve ou l'examen n été subi: 

d'une manière satisfaisant» si Ic candidat a obtenu de 600 à 700 points ; 
9. 
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avec distinction, s'il a obtenu de 700 à 800 points ; 
avec grande distinction, s'il a obtenu de 800 à 900 points ; 
avec la plus grande distinction, s'il a obtenu au moins 900 points. 
Les élèves libres reçoivent les mêmes grades s'ils obtiennent au moins 7!SO points, minimum 

imposé par l'article 18. 
Pour les grades scientifiques, s'il s'agit d'un élève du régime intérieur, ie certificat ou le 

diplôme mentionne que l'épreuve ou l'examen a été subi : 
d'une manière satisfaisante, si le candidat a obtenu de ?SOO à 700 points; 
avec distinction s'il a obtenu de 700 à 800 points; 
avec grande distinction, s'il a obtenu de 800 à 900 points; 
avec la plus grande distinction, s'il a obtenu de 900 à 1000 points. 
Les élèves libres reçoivent les mêmes grades s'ils obtiennent au moins 6r50 points, minimum 

imposé par l'article t8. 
Les récipiendaires qui n'ont pas répondu d'une manière satisfaisante sont ajournés ou refusés. 

Les récipiendaires ajournés ne peuvenl pas se représenter au même examen dans la même ses 
sion. Les récipiendaires refusés ne peuvent se représenter au même examen qu'après l'expira 
tion d'une· année d'études. 

Les récipiendaires empêchés de se présenter à un examen pour des motifs reconnus légitimes 
par le jury sont assimilés aux ajournés. Les récipiendaires qui, sans motifs légitimes admis par 
le jury, nese présentent pas â l'examen au jour fixé sont assimilés aux refusés. 

AnT. 2{. Le certificat délivré à la suite de l'épreuve préparatoire au grade légal de candidat 
ingénieur ainsi que les certificats cl diplômes délivrés à la suite des examens conduisant à l'ob 
tention des grades légaux de candidat ingénieur et d'ingénieur des constructions civiles sont 
rédigés conformément aux modèles ci-annexés. 

AnT. 22. La somme à payer annuellement pour les cours des écoles préparatoires et pour 
ceux des écoles spéciales est de 200 francs snuf dans la section des conducteurs civils où elle 
est réduite à fOO francs. Elle est aussi de 200 francs pour l'année complémentaire conduisant 
au grade d'ingénieur architecte. 

AnT. 25. Les sommes à payer annuellement pour les travaux du régime intérieur sont les 
suivantes: 

Répétitions et travaux graphiques aux. écoles préparatoires, 2t5 francs; 
Répétitions cl travaux graphiques aux écoles spéciales, 5~ francs; 
Manipulations de physique, 10 francs ; 
Manipulations au laboratoire de chimie des écoles préparatoires, _20 francs ; 
Travaux chimiques au laboratoire de chimie générale, 40 francs ; 
Travaux de laboratoire aux écoles spéciales, 21:i francs ; 
Travaux de laboratoire à la section des' ingénieurs chimistes (école spéciale des arts el manu- 

factures), 40 francs ; 
Travaux au laboratoire de minéralogie, 10 francs ; 
Travaux au laboratoire de géologie, i O francs ; 
Travaux au laboratoire d'électricité, 10 francs, 
ART, 24-. Les frais d'examen sont réglés de la manière suivante: 
Pour chacune des épreuves conduisant aux grades légaux de candidat ingénieur cl d'Ingé- 

. nieur des constructions civiles, 100 francs. Les frais de chaque épreuve sont augmentés de 
l'i francs au profit des huissiers de salle. En outre, les récipiendaires qui se font inscrire pour 
des épreuves requérant l'assistance des aides de laboratoire versent au profil de ces agents une 
somme de ö francs ; 

Pour chacun des examens d'admission aux écoles préparatoires, 5ö francs. Pour les mêmes 
examens, si Ic candidat est porteur d'un certiflcat dûment homologué d'humanités complètes, 
20 francs; 

Pour chacune des épreuves conduisant à un grade scientifique, 100 francs. 
Les récipiendaires paient, en outre, 5 francs pour le diplôme cl 2 francs à l'huissier de 

salle. 
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Les récipiendaires qui se représentent à un examen auquel ils ont été ajournés ou 1•efusés 

paient de nouveau la totalité des frais de cet examen. 
Les récipiendaires qui, sans motifs légitimes admis par le jury, ne se présentent pas à l'exa 

men au jour fixé, paient de nouveau la totalité des frafs de cet examen s'ils s'y représentent. 
Les récipiendaires empêchés de se présenter à un examen pour des motifs reconnus légitimes 

par le jury paient la moitié des frais de cet examen s'ils s'y représentent. 
Quand une inscription n été prise, In somme versée pour les frais d'examen ne peut plus être 

restituée. 
ART. 2!:î. Le produit des droits d'inscription est réparti entre les membres du jury, propor 

tionnellement au nombre des examens auxquels ils ont assisté. 
L'e membre du jury qui n'a pas voté sur l'admission d'un récipiendaire est considéré comme 

n'ayant pas pris part â l'examen. 
ART. 26. Les peines applicables aux élèves des écoles préparatoires et des écoles spéciales 

sont, en dehors des peines académiques : 
1. 0 La censure particulière; 
2° Le blâme public; 
5• L'exclusion du régime intérieur. 
La censure particulière et Ie blâme public peuvent être infligés par l'inspecteur des études 

ou le directeur des écoles. 
L'exclusion du régime intérieur n'est prononcée que par décision du directeur, sur Je rapport 

de l'inspecteur des éludes et l'élève entendu. 
L'exclusion du régime intérieur place l'élève exclu dans la catégorie des élèves libres jusqu'à 

la fin de l'année académique. 
AnT. 27. L'examen constituant l'épreuve préparatoire au grade légal de candidat ingénieur 

fait l'objet d'une épreuve unique, constituant l'examen d'admission à l'école préparatoire dons 
ln section du grade légal. Cet examen a lieu conformément au programme suivant, qui indique 
les coefficients d'importance des diverses matières comprises dans cet examen : 

SECTION .t. - (8eetlon de• candidats ln1énlenr• et de• Ingénieurs dee 
constructions civiles) (1). 

ÉPRRUV& PRÉPARATOIRE AU GRiDB LÉGAL H CANDIDAT INGÉNIEUR, 

(Programme n° 1.) 
1 ° La langue française ou flamande, 
2° La langue latine, allemande, anglaise ou celle des deux langues sur 

laquelle n'a pas porté l'épreuve mentionnée au n• 1. 
5° L'histoire et la géographie 
40 L'arithmétique . 
!î0 L'algèbre 
6° La géométrie 
7° La trigonométrie rectiligne et la trigonométrie sphérique 
8° la géométrie analytique . 
9° La géométrie descriptive. 

1 Oo Le dessin 

S points. 

5 
5 
!S 
7 
7 
5 
6 
5 

Total. 
!S 

• !îO points. 

Les trois cinquièmes des points sont exigés sur les n°s 1, 2 et 5 réunis ainsi que sur les n°• 4, 
à 10 réunis. 

En outre, la moyenne des points est exigée sur chaque branche séparément. 
Les récipiendaires qui justifient, par certificat dûment homologué, avoir suivi avec fruit un 

cours d'humanités de six années au moins, y compris la rhétorique, sont dispensés de subir 
l'épreuve sm· les matières reprises sous les n°• 1° n 3° ci-dessus. 

(') Les matières mdiquées en caractères italiques dans les articles 27 et 28, sont celles qui ne sont par 
exigées aux. examens d'admission dans les autres sections des écoles. 
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A11T. 28. Le progl'8mme détaillé de l'épreuve préparatoire est arrêté de la manière suivante: 

]\PREUVE PIIBP,\RATOIIIE AU GRADE DE CANDIDAT INGiNlEUII, 

L'épreuve sur le n° 1 comprend : 
1° Une dictée; 
2° Une composition. 
Pour l'épreiwc sur le n° 2, les réciz)iendaires ont à faire un thème sans dictionnaire et à 

expliquer un_texle à liore ouvert. 
Pour l'histoire et la géographie, l'examen comprend: 
1° L'histoire de Bclgigue; 
~0 le8 principaux faits de l'histoire ancienne, de l'histoire du moyen âge, de l'hisiofre 

moderne et de l'histoire contemporaine jusqu'en 1871 (!mité de Francfort); 
5° La 9éo9rapltie 9énêrale, spécialement del' Europe, et la géographie détaillée de Belgique. 
Les récipiendaires doivent être m état de tracer la carte de toutes les parties du monde, des 

contrées tie l'Europe et des provinces de Belgique. 
En ce qui concerne Ic dessin, les récipiendaires ont à faire : 
1 ° Une épure de géométrie descriptive. 
Pour l'admission aux autres sections de l'école préparatoire, l'épure de géométrie descriptive 

est remplacée par un dessin géométrique fait à l'aide d'instruments; 
2° Un dessin ombré de solides géométriques d'après Ic plâtre. 
L'examen sur les n°• 4 à!) a lieu d'après le programme ci-après : 

Jlrith111ótic1uc, 

Numération décimale. - Exposition des différents systèmes de numération (1). 
Nombres entiers. - Les quatre opérations fondamentales appliquées aux nombres enticrs.- 

Le produit de plusieurs nombres entiers ne change pas quand on intervertit l'ordre des facteurs. 
Pour diviser un nombre enlier par un produit de plusieurs facteurs, il suffit de Ic diviser suc 
ccssivement par les facteurs de ce produit. - Caractères <le divisibilité par les nombres 2, 5, 
4, !5, 6, 8, !) cl 1 ·I. - Des nombres premiers et des nombres premiers entre eux. - Théorie 
du plus grand commun diviseur. - Tout nombre qui divise le produit <le deux facteurs et qui 
est premier avec l'un des facteurs divise l'autre.- Décomposition d'un nombre en ses facteurs 
premiers. 

Fractions ordinaires. - Réduction d'une fraction à sa plus simple expression. - Réduction 
de plusieurs fractions au même dénominateur. - Plus petit dénominateur commun. - Opé 
rations sm· les Iractions ordinaires. 

Nombres décimaux. - Opérations. - Réduire une fraction ordinaire en fraction décimale. 
- Théorie des fractions décimales périodiques. 

Nombres complexes. - Opérations. 
Système corn plet des poids cl mesures métriques. 
Extraction de la racine canée et de la 1'acine cubique d'un nombre avec une approximation 

donnée. 
Théorie des rapports cl des proportions. - Solution, por la méthode dite de réduction à 

l'unité, des questions dans lesquelles on considère des quantités qui varient dans Ic même 
rapport ou dans un· rapport inverse. 

Intérêts simples, escomptes, mélanges el alliages, etc. 

(1) On n'exigera pas des candidats qu'Ils exécutent, hors du système décimal, des opérations sur les 
nombres. 
Nota. - L'impossibilité de spècifler , dans chaque branche des mathématiques, toutes les propositions 

qui s'y rapportent, entraine, comme conséquence, l'obligation pour les candidats d'être ('Il étal tie répondre 
aux questions qui leur sont adressées sur Ioule proposiuon tlonl le concours peul être invoqué dans la 
démonstratlon d'une quelconque des propositions men lion nées dans le programme. 
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.t.111:èbre. 

Calcul algébrique. - Les quatre opérations fondamentales appliquées aux monômes et aux 
polynômes. - Décomposition en facteurs. - Théorie élémentaire du plus grand commun divi 
seur algébrique. - Équations du premier degr1;. - Résolution des équations numériques du 
premier degré à une et â plusieurs inconnues. - Interprétation des valeurs négatives dans les 
problèmes. - Des cas d'impossibilité et d'indétermination. - Formules générales pour la 
résolution d'un système d'équations du premier degré à deux et à trois inconnues. - Discus 
sion de ces formules pour un système d'équations du premier degré à deux inconnues. 

Extraction de la racine carrée des quantités algébriques, - Calcul des radicaux du second 
degré. - Équalions du second degré à une inconnue. - Résolution. - Discussion. - Pro 
priétés des trinômes du second degré. - Problèmes donnant lieu à des équations du second 
degré â une inconnue. - Discussion des solutions.- Question.~ de maximum ou de minimum 
que l'on peul résoudre 7,ar le secoml degré.- Équations réductibles au second degré.- Rédnc-_ 
lion de l'expression y a± Vb. -Calcul des radicaux. - Calcul des ouantité« affectées d'ex 
posant» [ruetionnaires uu négatif.'>. - Progressions arithmétiques et géométriques. - Terme 
général. - Sommation des termes. - Permutations cl combinaisons. - Développement des 
puissances entières et positives d'un binôme et <l'un polynôme. - Terme général. 

Équatio11s indéterminées du 7,remier drgré, à deux et ci un plus grcrnd nombre d'inconnues. 
Theorie cles fractions continues. - Équation exponentielle. - Théorie des logarithmes, - 

Logarithmes népériens. - Logarithmes vulgaires. - Cc qu'on appelle module d'un système 
de logarithmes. - Usage des logarithmes vulgaires. - Caractéristiques négatives. - Applica 
tion des logarithmes aux questions d'intérêt composé et d'annuités . 

Géométrie élémc11talre. 

FIGURES PLANES. 

Définitions. - Axiomes. - Angles. - Cas d'égalité des triangles. - Propriétés des pcrpen 
dieulaires et des obliques. - Théorie des parallèles. - Somme des angles d'un polygone 
quelconque. - Propriétés des parallélogrammes. 
Propriétés du cercle et des figures qui résultent de sa combinaison avec la ligne droite. - 

1\lcsurc des angles. - Problèmes. · 
Êvaluation des aires planes. - Propriétés principales des triangles. - Lignes proportion 

nelles. - Figures semblables. 
Des polygones réguliers et de la mesure du cercle. - Bapport de la circonférence au 

diamètre. - Problèmes, 

FIGURES DANS L'ESPACE. 

Des plans et des angles solides. - Des polyèdres. - De la sphère. - Des figures tracées 
sur la sphère. - Des trois corps ronds. - lUesure de leurs surfaces. - Mesures de leurs 
volumes. 

'l'••I gono1uétrle. 

TRIGONO~IÉTRIE RECTILIGNE. 

Lignes trigonométriques. - Relations entre les lignes trigonométriques d'un même angle. - 
Arcs multiples correspondant à une même ligne trigonométrique. - Formules fondamentales. 
- Formules principales qui se déduisent des formules fondamentales. - Rendre calculable 
p:ir logarithmes une somme ou une diflérence. - Construction cl usnge des tables trigonomé 
triques. · Résolution des triangles rectangles et des triangles quelconques. - Applications 
numériques. 

T111GONO~IÉTRIE Sl'Ut:RlQUE. 

Formules ge11éralcs. - Analogies tle .Ycpcr. - Formules l'elatives aux triangles rectangles. 
- Résolution des triangles quelconques, - Applications numérique», 

10. 
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Homogénéité des expressions algébriqutS. - Construction des expressions algébriques. - 
Coordon11êeJ; rectiliqnes, - Leur transformation. - Cc111str11ction et discussion des équations 
du premier et du second degré à deux vu,·iables. - Rêdmtion de l'équation générale du 
second degré. - Propriétés des courbes du second degré, - Coordonnées polaires. - Iniersec 
tion de deu» courbes du second degré. - J>rûblèmes. 

Géom.6,rlo dc•erlpUve. 

NOTIOl!S PRÉLUIIN.llRBS, 

Représentation graphique dri point, de la droite et du plan. - Des différentes positions que 
le point, fa d1·oite et te pla11 peuvent avoir par rapport aux plans de projection. - Des diffé 
rentes posùion« que deu» droites, deux plans, une droite et un 11lan peuvent avoir e11tre eux. 
- Propriétés relatives à ces positions ; leMr démonstration. 

Pl\OBLÈIIBS RELATIFS~ su POIIIT, .l U DROITB BT .lU PLAN, 

Par un poin! donné, mener une droite parallèle à une droite donnée el trouver la grandeur 
d'une partie de cette droite. - Par tm point donné, mener un plan parallèle à un plan don1ié. 
- Construire le t>lan qui passe par trois poims do11nés, - Deux plans élanl clonnés, co11struire 
les projeetion« de leur intersection, - Une droite el 1111 plan élr.mt donnés, trouver les projee 
tion« du point où la droite r1mco11tre te plan. 
Par un point donné, mener 11ne perpendiculaire à un J)lan 1lonné et construire les projections 

du point de n11contre de la droite et clu plan. - Par 1m point donné, mener une droite 
perpendiculaire à une droite donnée et construire les projections du point d~ rencontre des 
deux droites. 

U11 plan étant do,mé, trouver les angles qu'il forme avec les plans de projection. 
Deux piens étcmt donnés, construire l'angle qu'ils forment entre eux. 
Deux droites qui se coupent étant données, cunstruire l'anyle qu'elles forment entre elles. - 

Construire l'angle formé par une droite el un plan don,iés. 
AnT. 29. - Les examens de l'épreuve préparatoire se font oralement cl par écrit. 
L'épreuve écrite porte sur les n= i et 2, ainsi que sur Ic n°.7 (usage des tables trigonomé 

triques). Les récipiendaires peuvent demander, en outre, au moment de leur inscription, un 
examen écrit sm· d'autres matières. Ils font connaitre, en s'inscrivant, les langues sui· lesquelles 
ils désirent être interrogés. 

Les questions pour les examens écrits sont arrêtées par le jury, qui règle, au début des 
opérations, l'ordre el la durée des examens oraux et des examens écrits. 

Les candidats ne peuvent se servir d'aucune note ni d'aucun livre autres que les tables 
trigonométriques. 

Tout examen oral est public. Après chaque examen oral, le jury délibère immédiatement à 
huis clos sur le mérite de l'épreuve. Le jury ne peut valablement délibérer si la majorité des 
membres ne sont présents. En cas de partage, l'avis le moins favorable au récipiendaire 
prévaut. Les résultats des délibérations sont. consignés au procès-verbal. 

A la fin de la session, Ic jury fait connaitre aux récipiendaires le nombre de points obtenu 
par chacun d'eux. Le certificat constatant le résultat de l'épreuve préparatoire mentionne 
simplement si le récipiendaire a satisfait ou non à l'épreuve; il porte la signature de tous les 
membres du jury qui ont procédé ù l'examen. 

All'r. ;;o. ~ Sonl également admis au régime intérieur, dans la section du grade légal, les 
jeunes gens qui ont subi avec succès l'épreuve préparatoire devant Ic jury prévu par les 
articles 7 cl suivants de la loi du 10 avril 1890. 

Anr. 51. - Les examens a subir pour l'obtention des grades légaux de candidat ingénieur 
et d'ingénieur des constructions civiles ont lieu conformément aux programmes suivants, qui 
indiquent les coefficients d'importance <les diverses matières comprises dans chaque épreuve : 
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Grade de candidat ingénieur. 
Première épreuve. (Programme n° 2.) 

i0 Géométrie analytique . 
2° Algèbre supérieure . . . 
5° Géométrie descriptive • . 
4° Calcul différentiel et calcul intégral (ira partie) 
5° Mécanique analytique (1'8 partie). 
6° Physique expérimentale 
7° Éléments de physique mathématique 
8° Exercices de rédaction • 
9° Travaux graphiques. 

Total 
Deuxième épreuve. (Programme n° 5.) 

!5 points. 
5 
7 
8 
?S 
8 
2 
6 
6 

• 50 points. 

1 ° Géométrie descriptive appliquée . 
2° Calcul intégral, éléments du calcul des différences et des variations. 
5° Mécanique analytique (2• partie). 
4• Graphostatique • . 
1'.1° Chimie générale . 
6° Éléments d'astronomie et de géodésie 
7° Éléments du calcul des probabilités, y compris la théorie des moindres carrés. 
8° Travaux graphiques. . . . 
9° Êpreu ve pratique sur la chimie générale • • . • . . 

Total 

6 points. 
7 

. 10 
3 
7 
1S 
5 
6 
3 

. ?SO points. 

A la première épreuve la moyenne des points est exigée sur chacun des n•• 5, 4, ?S et 9, sur 
les n°• 1 cl 2 réunis, ainsi que sm· les nos 6 et 7 réunis. 

A la seconde épreuve, la moyenne des points est exigée sur chacun des n°s 1 cl 8, sur les 
n00 2 et 7 réunis, sm· les n°• 5 el 4 réunis, ainsi que sur les n°• 5 el 9 réunis. 

Grade d'ingénieur des constructions civiles. 
Première épreuve. (Programme n° 4.) 

1 ° Constructions du génie civil (1'• partie) 
~0 Hydraulique. 
5° Calcul de l'effet des machines 
4° Description des machines. 
1'.1° Topographie. 
6° Histoire de l'architecture 
7° Chimie industrielle • , 
8° Physique industrielle , 
9° Économie politique. 

10° Exercices et projets, travaux pratiques. 

7 points. 
7 
5 
6 
4 
5 

5 
4 
8 

Total. 

Deuxième épreuve. (Programme n° 5.) 
1° Constructions du génie civil l2° partie) • • 
2° Stabilité des constructions. 
5° Description des machines • 
4° Construction des machines 
1>0 Technologie des professions élémentaires 
6° Droit administratif . 
7° Architecture civile • 
8° l\linérnlogie , 
!J0 Exercices et projets, travaux pratiques. 

Total. 

• HO points. 

8 points. 
7 
5 
5 

'" 4, 
4 
4 
9 

HO points. 
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Troisième épreuve. (Programme n° 6.) 
1° Constructions du génie civil (5° partie) ·. 
2° Stabilité des constructions. 
5° Applications des machines. 
,.0 Exploitation des chemins de fer 
5° Électricité et ses applications industrielles 
6° Géologie et éléments de paléontologie • 
7° Architecture civile . 
8° Exercices et projets, travaux pratiques . 

Total. 

7 points. 
7 
6 
7 
5 
4 
4 

10 

50 points. 

A la première épreuve, la moyenne des points est exigée sur chacun des n°' -1, 2 et 10 ainsi 
que SUI' les n°• 5 el,~ réunis. 

A la seconde épreuve, la moyenne des points est exigée sur chacun des n°• 1, 2 et 9 ainsi que 
sur les nos 5 et '• réunis. 

A la troisième épreuve, la moyenne des points est exigée sur chacun des n°• 2 et 8, sur les 
n°5 1 el 6 réunis, ainsi que sm· les n°• 5 et 4 réunis. 

AnT. 52. Les examens à subir pour l'obtention des gradés scientifiques d'ingénieur civil, 
d'ingénieur architecte cl de conducteur civil, ont lieu conformément aux programmes suivants, 
qui indiqu~nt les coefficients d'importance des diverses matières comprises dans chaque 
épreuve : 

SEC'flON Il. (Section de• lngénleo •• s civils.) 

Examen d'admission à l'école préparatoire. 
(Programme n° 7.) 

1 ° Arithmétique. 
2o Algèbre • 
5° Géométrie. • 
4° Trigonométrie rectiligne et usage des tables trigonométriques • 
!'>0 Principes de la langue française ou flamande 
6° Dessin. 

Total. 

·I.O points. 
9 

12 
7 
6 
6 

!:lO points. 

La moyerrne des points est exigée sur chaque branche séparément. 
Les jeunes gens porteurs d'un certificat dûment -homologué attestant qu'ils ont suivi avec 

fruit un cours d'humanités complètes sont dispensés de l'épreuve sm· la langue française ou 
flamande. · 

Les matières exigées sont celles qui sont renseignées aux articles 27 et ~8 à l'exclusion 
des matières indiquées en caractères italiques. 

Sont dispensés de l'examen d'admission les jeunes gens qui ont subi avec succès l'épreuve 
préparatoire prescrite par l'article 12 de la loi du 10 avril 1890, 

Grade d'élève ingénieur civil. 
Première épreuve. (Programme n° 8.) 

1° Analyse • . 
2• Géométrie descriptive 
5° Statique . 
4° Physique expérimentale et manipulations 
1î0 Exercices de rédaction 
6° Dessin a main levée 
7° Épures. 
8° Esquisses et dessins d'architecture 

!) points. 
10 
6 

10 
1) 
5 

Total. . aO points. 
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Deuxième épreuve. (Programme n° 9.) 
1~ Analyse (suite) . 
2° Géométrie descriptive appliquée. 
;';0 Dynamique . 
40 Éléments de chimie, manipulations 
5° Architecture civile (1'0 partie) 
6° Topographie et exercices sur le terrain . 
7° Tracé d'ëpures . 
8° Esquisses et projets d'architecture . 

Total. 

9 points. 
8 
9 
ö 
6 
!':i 
5 
ö 

• !SO points. 

A la première épreuve, la moyenne des points est exigée sur chacun des n= 1, 2, 5, 4 et B, 
ainsi que sm· les n°• 6, 7 et 8 réunis. 

A la seconde épreuve, lu moyenne des points es! exigée sur chacun .des n°• 1, 2, 5 et 7. 

Grrule cl'ingénieur civil. 

Première épreuve. (Programme n° 10.) 

1° Constructions du génie civil (1'0 partie). 
2° Stabilité des constructions. 
5° Hydraulique. 
4° Calcul de l'effet des machines (partie du cours de) 
5° Description des machines ( 1re partie) 
6° Construction des machines, . 
7o Architecture civile (2• partie, partiellement) 
8° Exercices et projets ; Ira vaux pratiques. 

Total. 

Deuxième épreuve. (Programme n° 11.) 

1 ° Constructions du génie civil (2• et 5° parties) ., 
2° Stabilité des constructions . 
5° Description des machines (2° partie : chaudières}. 
,.0 Applications des machines. . 
!'5• Exploitation des chemins de fer . 
6° j~lcr:lricilé cl ses applications industrielles . 
7° Technologie des professions élémen taires (partie du cours de) 
8° Exercices el projets; Ira vaux pratiques . 

Total. 

7 points. 
8 
?5 
5 
6 
4 
tl 

10 

tlO points. 

9 points. 
7 
4 
(i 
() 

s 
5 

10 

l:îO points. 

A la première épreuve, la moyenne des points est exigée sm· chacun des n°s 1, 2 el 8, ainsi 
que sur les n"' 4, 1J et 6 réunis. 

A la seconde épreuve, la moyenne des points est exigée sm· chacun des n•• 2 et 8, sm· les 
n"' 1 el ~ réunis ainsi que sur les n°• 5 et 4 réunis. 

POUi' pouvoir se présenter ù la première épreuve de l'examen d'ingénieur civil, il faut avoir 
subi avec succès l'examen d'élève ingénie ui· civil. ( Voir les programmes n°• 8 et 9.) 

Les récipiendaires qui, s'étant antérieurement présentés à une ou plusieurs épreuves de 
l'examen <l'ingénieur des constructions civiles, ont été interrogés sur certaines branches com 
prises <lans les programmes n° 10 et n" 11, ne sont plus examinés sur ces mêmes branches s'ils 
réclament, pou1· toutes ces dernières, les cotes obtenues dans leurs précédents examens. 

H. 
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SECTION C. - (8eetloa des 1■,~nleurs are•tteetes.) 
Grade d'élève ingénieur architecte. 

L'examen d'admission, les éludes et les examens pour le grade d'élève ingénieur architecte 
ainsi que les conditions d'odmissibi~ité sont les mêmes que pour Ic grade d'élève ingénieur 
ci\'il. (Voir section B.) 

Seulement les élèves qui, au moment de subir la seconde épreuve, déclarent vouloir obtenir 
le grade d'élève ingénieur architecte, doivent avoir la moyenne des points sur chacun des 
numéros 5 cl 8, sur les numéros I et 5 réunis ainsi que sur les numéros 2 et 7 réunis. 

Grade d'i119énieur architecte. 

Première épreuve. (Programme n° 12.) 

1 ° Architecture civile (26 partie). 
20 Stabilité des constructions. . 
5o Hydraulique ( vases et conduites). 
4" l\lécnnique industrielle (2° partie) 
5° Physique industrielle . 
60 Projets d'architecture . 
7o Exercices cl tra vaux pratiques 

Total. 

10 points. 
!) 

4 
5 
6 

11 
5 

50 points. 

Deuxième épreuve. (Programme n° 15.) 

i0 Évnlunlion des travaux de terrusssements ; construction des pon Is; mode 
d'exécution des différents genres de travaux. 
2° Stabilité des constructions 
50 Histoire de l'architecture . 
4° Constructions industrielles • • 
15° Technologie des professions élémentaires . 
6° Projets d'architecture . · 
7° Projets relatifs aux n•• t et 4; exercices et travaux pratiques 

7 points. 
9 

10 
l5 
4 

10 

Total. • ?:50 points. 

Troisième épreuve. (Programme n° 14.) 

1 o Composition et pratique architecturales. 
2° Projets d'ensemble. 
5° Épures d'exécution. 
4° l\létrés, devis cl cahiers des charges. 

Total. • 

to points. 
20 
10 
10 

150 points. 

A la première épreuve, la moyenne des points est exigée- sur chacun des n•• i, 2 el 6 ainsi 
que sur les n°' li- el~ réunis. 

A la deuxième épreuve, la moyenne des points est exigée sm· chacun des n°• 2, 5 et 6 ainsi 
que sur les n•• i, 11- cl 7 réunis. 

A la troisième épreuve, la moyenne des points est exigée sur choque branche séparément. 
Pour pouvoir se présentcr â ln première épreuve de l'examen d'ingénieur architecte, il faut 

avoir subi avec succès l'examen d'élève ingénieur architecte. ( Voir section C, grade d'élève 
ingénieur architccte.) 
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Examen complémentaire. (Programme n° ·U.) 

Cet examen est accessible aux ingénieurs honoraires des ponts et chaussées et aux ingéaieurs 
des constructions civiles qui sont entrés à l'école préparatoire du génie civil pendant la période 
comprise entre Ici•' décémbre i89i et le H août 1894; ces ingénieurs pourront obtenir le 
grade d'ingénieur architecte, après une année d'études complémentaires, s'ils subissent, avec 
succès, l'examen constituant la troisième ëpreuvcde l'examen d'ingénieur architecte. 

JI est également accessible aux ingénieurs civils sortis de l'école de Gand et qui sont entrés à 
l'école préparatoire du génie ciTil pendant la période comprise entre les deux dates ci-dessus. 
Ils peuvent aussi, après une année d'études complémentaires, obtenir le grade d'ingénieur 
architecte s'ils subissent avec succès un examen sur les matières suivantes : 

Examen complémentaire. (Programme n° 15bis.) 
1 ° Histoire de l'architecture . • • 
2° Composition et pratique architecturales. 
5° Projets d'ensemble. • • • • • 
i0 Épures d'exécution. . • • • 
5° l\Iélrés, devis el cahiers des charges 

Total. 

8 points. 
8 
i8 
8 
8 

• 50 points. 

La moyenne des points est exigée sur chaque branche séparément. 

SECTION D. - (Section des eondocteurs civils.) 
Examen d'admission à l'écale préparatoire. 

Cel examen est le même que l'examen d'admission à l'école préparatoire dans la section des 
ingénieurs civils. (Voir le programme n° 7.) 

Gracle d'élève conducteur ciuil. 
Épreuve unique. (Programme no 16.) 

10 Géométrie descriptive . • • . • • 
2° Physique expérimentale . • • 
5° Éléments de chimie inorganique . 
4° Éléments de mécanique • . 
5° Architecture civile (1 r• partie, partiellement) . 
6° Rédaction 

10 points. 
to 
4 

7• Dessin à main levée • • 
8° Travaux graphiques relatifs aux n°• 1 cl 5, usage des instruments de 

lever et de nivellement • • • • • • 
Total. . 

9 
?:SO points. 

La moyenne des points est exigée sur chacun des numéros 1 et 8 ainsi que sur les numéros 
2 et 5 réunis. 

Grade de conducteur civil. 
Épreuve unique. (Programme n° -17.) 

1.0 Applications de la géométrie descriptive • 
2° l\!écnniquc industrielle (partie du cours de) 
5° Architecture civile (2° partie, partiellement) 
4° Constructions du génie civil (partie du cours de). 
!:>0 Topographie (partie du cours de) . 
6° Exploita lion des chemins de fer (partie du cours d'). 
7° Technologie 'des professions élérnentnires (partie du cours de) . 
8° Notions élémentaires de droit administratif. 
!}• Tracés <l'épures; exercices et projets; travaux pratiques . 

Total. 

6 points. 
!S 
!:, 
9 
4- 
!J 
!J 
5 
8 - . l'iO points • 
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La moyenne des points est exigée sur chaque branche séparément. 
Ne peuvent se présenter à l'examen de conducteur ei vil que les jeunes gens qui ont subi 

avec succès l'examen d'élève conducteur civil. 
Al\T. 55. Les examens à subir pour l'obtention des grades scientifiques d'ingénieur mécani 

cien, d'ingénieur chimiste et d'ingénieur industriel, ont lieu conformément aux programmes 
suivants, qui indiquent les eoeflleients d'importance des diverses matières comprises dans 
chaque épreuve: 

SECTION E. - (Section des lncénleur• mécaalclea8.) 

Examen d'admission à l'école préparatoire. (Programme n° t8.) 
1 ° Arith métiq ue 
2° Algèbre . 
5° Géométrie 
l.1-0 Trigonométrie rectiligne cl usage des tables trigonométriques. 
ti• Principes de la langue française ou flamande . 
6° Dessin à main levée et dessin géométrique à l'aide d'instruments . 

Total. 

10 points. 
9 

12 
7 
6 
6 

?50 points. 

La moyenne des points est exigée sm· chaque branche séparément. 
Les jeunes sens porteurs d'un certificat dûment homologué, attestant qu'ils ont suivi avec 

fruit un cours d'humanités complètes, sont dispensés de l'épreuve sur la langue française ou 
flamande. 

Les matières exigées sont celles qui sont renseignées aux articles 27 et 28, à l'exclusion des 
matières indiquées en caractères italiques. 

Sont dispensés de l'examen d'admission les jeunes gens qui ont subi nec succès l'épreuve 
préparatoire prescrite par l'article 12 de la loi du iO avril t890. 

Grade d'élève ingé,;ieu~ ~écáni~ien. , . ~ . 
Première épreuve. (Programme n° HJ.) 

1 ° Géométrie descriptive (partie du cours de) 
2° Analyse (1'• partie) . 
5° Statique • 
4° Physique expérimentale et manipulations. 
?1° Éléments de chimie el manipulations • 
6° Exercices de rédaction. 
7° Épures; esquisses et dessins d'organes de machines. 
8° Dessin à main levée 

?i points. 
7 
4 

10 
7 
?5 
8 
4 

Total. 

Deuxième épreuve. (Programme n° 20.) 

1 ° Géométrie descriptive appliquée (partie 'du cours de). 
2° Analyse (2° partie). 
5° Dynamique 
4° Chimie générale. . 
?1° Architecture civile ( tre partie, partiellement) . 
6° Travaux chimiques 
7° Épu1·cs; dessin et lever d'organes de machines 
8° Esquisses d'architecture . 

Total. 

ISO points. 

6 points. 
10 
7 
7 
5 ,, 
" 
9 
5 
- 

?iO points. 
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A la première épreuve, la moyenne des points est exigée sur chacun des nos 1, 2, 5, '" et 6 
ainsi que sur les n°' 7 et 8 réunis. 

A Ia deuxième épreuve, la moyenne des points est exigée sur chacun des n°' 1, 2, 5 et 7. 

Grade d'ingénieu.r mécanicien. 
Première épreuve. (Programme n°,2t.) 

1 ° Stabilité des constructions (partie <lu cours tlc). 
2° Calcul de l'effet des machines. 
5° Description des machines ( t •• partie) . 
lj,o Construction des machines . 
5° Physique industrielle . 
6° Chimie industrielle (partir du cours de) 
7° Hydraulique (vases et conduites) . 
8° Constructions industrielles • 
9° Applications cl projets relatifs aux no• 2-, ~ el 4 

10° Êpures de stabilité, exercices d'architecture et exercices relatifs aux numéros 
5, 7 cl 8. , 

11° Travaux de laboratoire (un semestre) . 

!S points. 
5 
6 
!S 
5 ,~ 
5 

'" 7 
ti 
5 

Total. . äO points. 

Deuxième épreuve. (Programme n° 22,) 

1° Stabilité des constructions ( partie du cours de) 
2° Descrintion des machines (2° partie) 
5° Applications des machines . 
40 l\Iétallurgic (Jro partie) . 
5° Technologie des matières textiles 
6° Technologie des professions élémentaires 
7° Électricité el ses applications industrielles 
8° Géographie commerciale. 
go Épures de stabilité. 

10° Projets de machines cl journal d'atelier 
11° Projets relatifs aux constructions métallurgiques et aux applications d'élec 

tricité 

1'> points. 
(i 
6 
5 
lt 

(i 
ti 
5 
5 
6 

5, 

Total. . !W points. 

A la première épreuve, la moyenne des points est exigée sm· le n° 9, sur les n°• 1 et -to réunis 
ainsi que sur les n°• 2, 5 et 4 réunis. 

A la seconde épreuve, la moyenne des points est exigée sur les n°5 1 et 9 réunis, sur les 
n°' 2, 5 el 6 réunis ainsi que sur les n°' 10 el 11 réunis, 
Pour pouvoir se présenter à la première épreuve de l'examen d'ingénieur mécanicien il faut 

avoir subi avec succès l'examen d'élève ingénieur mécanicien. (Fair section E, grade d'élève 
ingénieur mécanicieu.] 

SE:C:TION Il. - (8edlon des l■sénlenrs chlml•tes.) 

Grade d'élève ingénieur chimiste. 
L'examen d'admission, les études et les examens pou!' Ic grade <l'élève ingénieur chimiste 

soul les mèmcs que pour le grade d'élève ingénieur mécanicien. ( Voir section E, programmes 
nos 18, 19 cl 20.} 

Seulement les élèves qui, nu moment de subir la seconde épreuve, déclarent vouloir obtenir 
Ic grade d'élève ingénieur ebi miste, doivent avoir la moyenne des points sur chacun des n()$ 2, 
4 cl ü, 

12. 
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Grade ingénieur chimiste. 
Première épreuve. (Programme n° 25.) 

,to Chimie analytique. 
20 Chimie industrielle (tro partie) 
5° Métallurgie W• partie) . • 
4° Constructions industrielles • 
~o Physique industrielle • . • 
6° l'rlécanique industrielle W• partie) 
7° Projets relatifs aux n_. 2, 5 el 4 . 
8° Exercices de mécanique.de physique industrielle et d'architecture • 
9° Travaux chimiques. • . . . • . . . , • • 

!S points. 
iO 
6 
4 
3 
!S 
6 
3 
8 - Total. • • !SO points. 

Deuxième épreuve. (Programme n° 24.) 
{° Chimie industrielle (~e partie) • 
2° Métallurgie (2• partie) • • . • 
5° Minéralogie et exercices . . 
4° Mécanique industrielle (2• partie) . • . • • • • • • • 
15° Technologie des professions élémentaires (partie du cours de). 

· 6° Électricité et ses applications industrielles 
7° Géographie commerciale. • . • . 
8° Projets relatifs aux ni)' 1, 2, 4, ts et 6 . 
9° Travaux chimiques • • . 

Total. 

8 points. 
6 
4, 
6 
4, 
!S 
5 
6 
8 

50 points. 

A la première épreuve ln moyenne des points est exigée sur chacun des n°1 1, 2 et 9, sur les 
n°• ä et 4 réunis ainsi que sur les n°5 7 el 8 réunis. 

A la seconde épreuve la moyenne des points est exigée sur chacun des n°5 1, 8 et 9 ainsi que 
sur les n°' 2, 5 et l> reu nis. 
Pour pouvoir se présenter à la première épreuve de l'examen d'ingénieur chimiste, il faut avoir 

subi avec succès l'examen d'élève ingénieur chimiste. ( Voir section F, grade d'élève ingénieur 
cbimiste.) 

SECTION G. - (8ectlon des lng-'nlears lodas1rlels.) 

Grade d't!lève ingénieur industriel. 
L'examen d'admission, Jes études et les examens pour le grade d'élève ingénieur industriel 

sont les mêmes que pour le grade d'élève ingénieur mécanicien. (Voir section E, programmes 
n°5 -t8, 19 et20.) 

Seulement les élèves qui, au moment de subir ln seconde épreuve, déclarent vouloir obtenir 
le grade d'élève ingénieur industriel, doivent avoir la moyenne des points sur les n°1 i, 2 et 5 
réunis, 

Grade d'ingénieur industriel. 
Première épreuve. (Programme n° 2ts.) 

1" Mécanique industrielle (1'0 partie) y compris le calcul de l'effet des 
machines . . 

2° Description des machines ( t re pari ie) 
5° Description des machines (;:• partie) 
4° Chimie analytique . 
ö0 Architecture civile (partie du cours d') 

6 points. 
l:i 
~ 
4 
tl 
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6° Chimie industrielle. • • • • • 
7° Constructions industrielles • • • • 

7 points. 
5 

8" Projets, levers, applications et exercices relatifs aux n°• 1, 2 et 5 ; projets 
de constructions ind ustriclles • . • . • • • . • 7 

9° Exercices d'architecture et projets relatifs à la chimie industrielle • 5 
i0° Travaux de laboratoire, visites de fabriques . • 5 

Total. • . tiO points. 

Deuxième épreuve. (Progrmme n° 26.) 

1° Construction des machines . 
2° Technologie des matières textiles . 
5° Technologie des professions élémentaires (partie du cours de) 
4° Lever des plans el nivellement (partie du cours de topographie] . 
5° Physique industrielle . 
6° Applications des machines . 
7° Électricité cl ses applications industrielles 
8° Économie politique . 
9° Géographie cemmerciale . . . 
10° Projets relatifs aux constructions mécaniques; journal d'atelier. 
H0 Projets de constructions relatives aux arts chimiques et aux n°• 2, 5, 

et 7. . 
12° ·r raraux de laboratoire, visites de fabriques. 

Total. 

6 points, 
4 
5 
2 
/) 
6 
?i 
~· 
4 
6 

~ 
/) 
5 - 

?SO points. 

A la première épreuve, Ia moyenne des points est exigée sm· Ic n° 8, sur les n°• 1, 2 et 5 
réunis ainsi que sur les n°• 4-, 6, 9 et 10 réunis. 

A la seconde épreuve, ln moyenne des points est exigée sm· les n°• 1, 2, 5 et 6 réunis, sur 
le no 10 ainsi que suries n°• 11 et 12 réunis. 

Pour pouvoir se présenter à la première épreuve de l'examen d'ingénieur industriel, il faut 
avoir subi avec succès l'examen d'élève ingénieur industriel. ( Yoir section G, grade d'élève 
ingénieur industriel.] 

ARr. 54. Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont rapportées. 
,\nr. 515. M. l'administrateur-inspecteur de l'université <le Gand, directeur des écoles 

spéciales y annexées, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Bruxelles, Ic 50 janvier f897. 

F. SCHOLL.Ul\'l, 

FORMULES. 

1. Certifir.at A, constC!tant le résultat de l'épreuve préparatoire au grade légal 
de candidat ingénieur. 

UNIVERSITÉ DE L'.áTAT A GAND, 

Nous, président et membres de la commission chargée par Ic Ministre de l'Intérieur et de 
l'Iustruction publique tic procéder, ù l'université de l'État à Gand, à l'épreuve préparatoire 
au grade légal de candidat ingénieur, épreuve prévue par l'article 12 de la loi du 10 avril 1800; 

Attendu que M ..... (nom et prénoms), né à. . . . • , u subi avec succès l'épreuve sus 
dite sur les matières suivantes: .. , • [mention de toutes les matières dans l'ordre suivi par 
la loi); 
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Déclarons que lll. 
nieur. 

En foi de quoi nous lui avons délivré le présent certifient, attestant en même temps que les 
prescriptions de l'arrêté royal organique, quant à la publicité <les examens, ont été observées. 

Fait à Gand, Ic oetohre 

. (nom cl prénoms) peut être admis à .l'examen de candidat ingé- 

Le secrétaire de la commission, 

Les membres de la commission, 
Signature du porteur. 

fo président de ln commission, 

Vu par nous, recteur de l'université, 

2. Certifieat B, constatant le résultat cle l'épreuve préparatoire au grade légal 
de canditlat ingënit11r. 

UllflVERSITé DE L1ÉTAT A GAND. 

Nous, président et membres de la commission chargée par Ic l\linislrc de l'Intérieur et de 
l'instruction publique de procéder, â l'université de l'État â Gand, à l'épreuve préparatoire au 
grade légal de candidat ingénieur, épreuve prévue par l'article 12 de ln loi ~u 10 avril 1890; 

Attendu que !U ••.•• (nom et prénoms), né â .••.. , a produit un certificat dûment 
homologué par Ic jury organisé par l'arrêté royal du H octobre 18!10, en exécution de l'ar 
ticle 1 -1 de la loi susdite, et constatant qu'il a suivi avec fruit un cours d'humanités de six 
années au moins, y compris la rhétorique; 

Que, dès lors, aux termes de l'article -t 2 précité, il a été dispensé de répondre sur les 
matières reprises sous les n°• 1 à 5 du dit article 12; 

Attendu que l\l, .... (nom et prénoms) a subi avec succès l'épreuve susdite sur les 
molières suivantes : . . . . (mention des matières dans l'ordre suivi par la loi); 

Déclarons que M. . . . . (nom el prénoms) pent être admis à l'examen de candidat ingé 
nieur. 

En foi de quoi nous lui avons délivré Ic présent certificat, attestant en même temps que les 
prescriptions de l'arrêté royal organique, quant â la publicité des examens, ont été observées. 

Fait â Gand, le octobre 
Le secrétaire de la commission, 

Les membres de la commission, 

Le président de la commission, 

Signature du porteur. 
Vu par nous, recteur de l'université, 

5. Certificat de lei première épreuve de l'examen de candidat ingénieur. 

liNlYEIISITÉ DE L'éTAT A GAND. 

Nous, président et membres du jury chargé par le Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction 
publique de procéder, ù l'université de l'Étal à Gand, aux examens de la première épreuve à 
subir pour l'obtention du grade de candidat ingénieur ; 

Attendu que M ..... (nom et prénoms), né à .•..• , est porteur d'un certificat cons 
tatant qu'il a subi avec succès l'épreuve préparatoire prescrite por l'article 12 de la loi du 
10 avril 1890; 

Allcndu qu'il a subi ... , . (mérite de l'examen), sui· les matières suivantes: .... (men 
tion des matières dans l'ordre suivi pai· l'arrêté ministériel du 50 janvier 1897, programme 
n° 2), la première épreuve de l'examen de candidat ingénieur; 

Déclarons que M ... , . (nom et prénoms) peul être admis aux examens ultérieurs. 
En foi de quoi nous lui avons délivré Ic présent certifient, attestant en même temps que 
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1\1 ..... a été réellement élève de l'université de Gand et que les prescriptions tic la loi du 
10 avril 1890, quant à la publicité des examens, ont été observées. 

Fait â Gand, Ic . . . 
Le secrétaire, Le président, 

Les examinateurs, 
Signature du porteur. 

(Suit la formule d'cntérinement.) 
Vu par nous, recteur de l'université, 

,_.. - DipMme de candidat ingénieur. 
UlflVBRSITá DB L'tTAT A CAl'fD. 

Nous, président et membres du jury chargé par le Ministre de l'Intérieur cl de l'instruction 
publique de procéder, à l'université de l'i1tal à Gand, aux examens de la deuxième épreuve à 
subir pour l'obtention du grade de candidat ingénieur ; 

Attendu que 1\1 ...•. , (nom et prénoms), né à ••••• , est porteur d'un certificat, 
délivré pat· . . . . . Ic et constatant qu'il a subi ....• (mérite de l'examen), 
sui· les matières suivantes : (mention des matières), la première épreuve de l'examen 
de candidat ingénieur ; 

Attendu qu'il a subi . . . . . (mérite de l'examen), sur les matières suivantes : ..... 
(mention des matières dans l'ordre suivi par l'arrêté ministériel du 50 janvier i897, programme 
n° 5), la deuxième épreuve de l'examen de candidat ingénieur ; 

Avons conféré et conférons it !'tl ••••• (nom cl prénoms) le grade de candidat ingénieur. 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent diplôme, attestant en même temps que 

~f . . . . • a été réellement élève ~e l'université de Gond el que les prescriptions de la loi 
du 10 avril 1890, qua ni à la durée des études el à to publicité des examens, ont été observées. 

Fait à Gand, le . . . 

Le secrétaire, Le président, 
Les examinateurs, 

Signature du porteur. 
Vu par nous, recteur de l'université, 

(Suit la'formule d'entérinement.) 

?5. - Certificat de la wemière épreuve de l'examen d'ingénieur des construction$ civiles. 

UNIVlmSITj DB L1ÉTAT A GAND, 

Nous, président et membres du jury chargé por le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction 
publique de procéder, à l'université de l'État à Gand, aux examens de ln première épreuve à 
subir pour l'obtention du grade d'ingénieur des constructions civiles; 

Attendu que M •...• (nom et prénoms), né à , est porteur d'un diplôme 
dûment entériné de candidat ingénieur, délivré par le ..... ; 

Attendu qu'il a subi . . . . . (mérite de l'examen), sur les matières suivantes : .... 
(mention des matières dans l'ordre suivi par l'arrêté ministériel du 50 janvier 18H7, programme 
n° 4-), la première épreuve de l'examen d'ingénieur des constructions civiles; 
Déclarons q ue M . . . . . ( nom et prénoms) peul être admis aux examens ultérieurs. 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent certificat, attestant en même temps que 

M . . . . . a été réellement élève <le l'université de Gand et que les prescriptions de la loi du 
iO avril 1890, quant à la publicité des examens, ont été observées. 

Fait à Gand, Ic ... 
Le secrétaire, Le président, 

Les examinateurs, 
Signature du porteur. 

Vu par nous, recteur de l'université, 
(Suit la formule d'entérincment.) 

m. 
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6. - Certificat de la deuxiême epreuve de l'examen d'ingénieur des constructions civiles. 
UNIVERSITÉ DE L'ÉTAT A GAND. 

Nous, président et membres du jury chargé par le Ministre de l'Intérieur et de l'Instructlon 
publique de procéder, â l'université de l'État â Gand, aux examens de lu deuxième épreuve à 
subir pour l'obtention du grade d'ingénieur des constructions civiles; 

Attendu que M ..... (nom et prénoms), né à ..... , est porteur d'un certificat 
délivré par . . . . . le . . . . . et constatant qu'il a subi •.... (mérite de l'examen), 
sm· les matières suivantes : ..... (mention des matières), la première épreuve de l'examen 
d'ingénieur des constructions civiles; 

Attendu qu'il a subi ..... (mérite de l'examen), sur les matières suivantes : .•..• 
(mention des matières dans l'ordre suivi par l'arrêté ministériel du 50 janvier 1897, programme 
n° !5), la deuxième épreuve de l'examen d'ingénieur des constructions civiles ; 

Déclarons que l\l ..... (nom et prénoms) pent être admis fi l'examen final. 
En foi de quoi nous lui avons délivré Ic présent certificat, attestant en même temps que 

1\1 • • . . . a été réellement élève de l'université de Gand et que les prescriptions de la loi 
dù 10 avril 1890, quant à la publicité des examens, ont été observées. 

Fait à Gand, le . . . 
Le secrétaire, 

Signature du porteur. 

(Suil la formule d'entérinement.) 

Les examinateurs, 
Le président, 

Vu par nous, recteur de l'université, 

7. - Diplóme d'ingénieur des amstruaion« civiles. 
UNIVEI\SITB DE L1ÉTAT A CAND. 

Nous, président et membres du jury chargé par le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction 
publique de procéder, a l'université de l'État à Gand, aux examens de la troisième épreuve à 
subir pour l'obtention du grade d'ingénieur des constructions civiles; 

Attendu que i\I . . . . . (nom et prénoms), né a . . . . . , est porteur de deux certi 
ficats, délivrés par ..... el constatant qu'il a subi respectivement Ic . . • . • (indiquer 
la dote) . . . . . (mérite de l'examen), el le . . ... (indiquer la date) . . . . • (mérite 
de l'examen), la première et la deuxième épreuves de l'examen d'ingénieur des constructions' 
civiles, lesdites épreuves comprenant, la première, l'examen sur les matières suivantes : . . •. 
(mention des matières), la seconde, l'examen sm· les matières suivantes: .•... (mention 
des matières) ; 

Attendu qu'il a subi •.... (mérite de l'examen), sur les matières suivantes: ..... 
(mention des matières dans l'ordre suivi par l'arrêté ministériel du 50 jan vier 1897, programme 
n• 6), la troisième épreuve de l'examen d'ingénieur des constructions civiles; 

Avons conféré cl conférons à M ..... (nom et prénoms) le grade d'ingénieur des 
constructions civiles. 

En foi de quoi nous lui avons délivré le présent diplôme, attestant en même temps que 
M •.... a été réellement élève de l'université de Gand el que les prescriptions de la loi 
du fO avril 1890, quant à la durée des éludes et à la publicité des examens, ont été observées. 

Fait à Gand, le . . . 

Le secrétaire, 

Signature du porteur. 

(Suit la formule d'entérincment.] 

Les examinateurs, 
Le président, 

Vu par nous, recteur de l'université, 

Approuvé les formules ci-dessus pour être annexées à l'arrêté ministériel du 50 janvier 1807. 

Le Ministre de l'Intérieur et de l' lnstructio» publique, 
F. ScuoLLAEnT. 
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XXIX 
Règlement d'ordre intérieur des écoles préparatoires et des écoles spéciales 

annexées à tuniversitó de Gand. 

•1 lénler •897, 

LE DIRECTEUR DBS ÉCOLES PRÉP.lRATOIRES ET DES ÉCOLES SPÉCIALES i!INBXÉES A L'UNIVERSITÉ 

oB-GAl'm, 

Vu l'article 5 du règlement organique du 50 janvier 1897; 
Revu le règlement d'ordre intérieur du 1er septembre -189?1; 

Arréte : 
Anr. 1er. Les salles d'études mises à la disposition des élèves admis au régime intérieur des 

écoles sont ouvertes de 8 heures du matin à 1 heure de relevée et de 5 à 8 heures du soir. 
l~n dehors des heures indiquées ci-dessus, ainsi que les dimanches et les jours de congé 

légal, le local des écoles reste fermé. 
Anr. 2. Les élèves, en entrant à l'école, inscrivent leur nom dans un registre ad hoc. 
Le garde-consigne annote, en regard, l'heure précise de leur arrivée. 
AnT. 5. La présence des élèves aux leçons, interrogations, exercices et travaux graphiques, 

travaux de laboratoire, visites de fabriques cl opérations sur le terrain est obligatoire. 
Les élèves qui seraient empêchés de s'y rendre doivent faire connaitre par écrit à l'inspec 

teur des études les motifs de leur absence ; autant que possible l'information doit précéder 
l'absence. 

En dehors des heures pendant lesquelles les élèves doivent exécuter les travaux obligatoires 
indiqués au tableau général de l'emploi du temps, leur présence à l'ëeôlc est facultative. 
Tout élève dont la conduite est irrégulière, ou qui, par des absences non justifiées, fait 

preuve de négligence grave, perd les bénéfices du régime intérieur et est exclu de celui-ci. 
ART •. i,. Aucun élève, s'il ne remet nu garde-consigne un permis visé par le conducteur des 

ponts et chaussées de service, ne peut sortir de l'école. 
Anr. 15. Après chaque.leçon, de même qu'après les interrogations et les autres exercices du 

régime intérieur, les élèves rentrent immédiatement dans leurs salles d'études. 
Dans celles-ci ils restent à la place qui leur est assignée, à moins qu'ils ne travaillent avec un 

de leurs condisciples ou qu'ils ne s'exercent au tableau, 
Dans aucun cas ils ne peuvent parler à haute voix, ni se permettre aucun fait de nature à 

troubler l'ordre ou nuisible nu travail. 
Aucune partie du temps qu'ils passent à l'école ne peut être consacrée à des objets sortant 

du cadre de l'enseignement. 
1\nT. 6. Il est strictement défendu de fumer à l'intérieur des écoles. 
ART. 7. Les élèves sont tenus de déposer, au commencement de chaque année scolaire, une 

somme de ~ francs destinée à garantir Ic paiement des dégâts causés par leur faute et à pom·· 
voir aux menues dépenses relatives à des mesures d'ordre intérieur. La partie du dépôt non 
dépensée leur est remboursée à la fin de l'année scolaire 011 lorsqu'ils quittent l'école pour une 
cause quelconque. - 

AnT. 8. Les professeurs des écoles peuvent seuls introduire des personnes étrangères à 
celles-ci dans les salles d'études ou d'interrogation. 

Les élèves de l'université ou les auditeurs autorisés des cours des écoles ne sont admis dans 
les amphithéátres que cinq minutes avant l'heure de la leçon; ils se retirent immédiatement 
après la leçon. 

AnT. ~. tes conducteurs de service sont chargés, sous l'autorité des inspecteurs des études, 
dr. tr-nir la main fi ln stricte observation des dispositions qui précédent. 

Gand, le 1 ö février 1897. 
Le Directeur des écolrs préparatoires et des école» speciales, 

annexél'S d l'université de Gand, 
G. WotTEns. 
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XXX 

.;Jri·été ministériel modifiant le règlement organique de la faculté technique 
de l'µniversité de Liége. 

t& Mnnsrnt DE L'INTiRŒUR ET DE L'fNSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu les articles 6 el 29 'tle la loi du H5 juillet 1849, organique de l'enseignement supérieur 
donné aux frais de l'État; 

Considérant qu'il y a lieu d'introduire dans le règlement organique de la faculté technique de 
l'université de Liégé, en cc qui concerne la section des arts et manufactures, certuiues modifi 
cations dont l'expérience a démontré l'utilité; 

Revu l'arrêté ministériel du IO octobre 1893, approuvant Ic susdit règlement, tel qu'il a été 
complété par l'arrêté ministériel du 9 mars 1895, cl spécialement les articles fO et 29 du pre 
mier de ces arrêtés, ainsi que les articles 2 et 4 du second; 

Vu les propositions de la faculté technique et le rapport de ~I. le recteur, 
Arrête : 

ART. 1 °•. Les articles 10 de l'arrêté ministériel du 10 octobre 1895 et 4 de l'arrêté ministé 
riel du 9 mars i 895 sont modifiés comme suit : 

« Les ingénieurs civils des mines, porteurs d'un diplôme entériné, et les personnes en posses 
sion d'un diplôme de capacité délivré par l'école spéciale des arts et manufactures et des mines 
et lem· conférant le litrr:. d'ingénieur des mines, pourront obtenir le diplôme d'ingénieur des 
arts cl manufactures après une épreuve subie avec succès conformément au programme 
suivant: 

Épreuve unique. 

1 ° Travaux de chimie (chimie analytique, chimie industrielle ou chimie 
métallurgique . • 21:i points. 

2° Projet concernant la métallurgie ou la chimie industrielle . 2B 
5° Travail original concernant la chimie . • . • 150 

Total. 100 points. " 

ART. 2. L'article 2 de l'arrêté ministériel du 9 mars 189!'i est complété comme suit: 
" Les ingénieurs civils des mines, porteurs d'un diplôme entériné, ainsi que les personnes en 

possession d'un diplôme de capacité délivré par l'école spéciale des arts et manufactures et des 
mines et leur conférant Ic titre d'ingénieur des mines, qui auront subi successivement avec 
succès les éprcu ves conduisant aux gracies d'ingénieur électricien et d'ingénieur des arts et 
manufactures.pourront ohtenir,sans nouvel examen, le grade d'ingénieur ehimiste-éleetricien. • 

ART. 5. Le§ 4 de l'article 29 de l'arrêté ministériel du 10 octobre 1895 est modifié comme 
suit: 

• Les élèves, payeront, en outre, annuellement, 20 francs pour les travaux de chimie de la 
section des mines cl de ln première année de la section des arts et manufactures, 60 francs 
pou!' les travaux de chimie de la deuxième cl de la troisième année de la section des arts et. 
manufactures, 20 francs pour les travaux graphiques et BO francs pour les travaux d'élec 
tricité. " 

ART, 4-. M. l'administrateur-inspecteur de l'université de Liège est chargé de l'exécution du 
. présent nrrété, qui entrera en vigueur à partir du 1°• oclohrc f897, 

Bruxelles, le 28 avril 1897. 
F. ScnoLL.lERT. 
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XXXI 
Arrêté royal modifiant le rèylenient organique de l'institution des assistants 

dans les unixersités de l'État. 

•• mal 189'1, 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 
Vu l'article 29 de la loi du 15 juillet 184-9, organique de l'enseignement supérieur donné 

aux frais de l'État; 
Revu Notre arrêté du i6 août i 892 réglementant l'institution des assistants ~t la position des 

agrégés spéciaux dans les universités de l'État, cl spécialement les articles 1••1 2 et 5 de cet 
arrêté; 

Considérant qu'il y a lieu d'autoriser la nomination d'assistants prés ln faculté technique de 
l'université de Liégé cl de permettre aux porteurs d'un diplôme scientifique d'ingénieur 
délivré par l'une ou l'autre des écoles spéciales annexées aux: universités de l'État d'aspirer aux 
fonctions d'assistant; 

Sm· la proposition de Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1e,. Les articles i••, .2 cl 5 de Notre arrêté prérnppelé du 16 août 1892 sont modifiés 
comme suit: 

" AnT. 1 •0• Des assistants peuvent être nommés près les facultés des sciences et de médecine 
des universités de l'État et près ln faculté technique de l'université de Liégc , ils auront pour 
mission principale d'aider le professeur dans l'enseignement expérimental et pratique, ainsi que 
dons les travaux de laboratoire. " 

« AnT. 2. Les assistants seront choisis parmi les docteurs, les pharmaciens, les ingénieurs 
honoraires des ponts et chaussées on des mines, les ingénieurs des constructions civiles, les 
ingénieurs civils des mines cl les porteurs d'un diplôme scientifique d'ingénieur, délivré par 
l'une ou l'autre des écoles techniques annexées aux universités de l'État, cl obtenu avec dis· 
tinction, qui auront terminé leurs études depuis trois ans au plus ou qui, les ayant terminées 
depuis un laps de temps plus long, auront publié des travaux scientifiques. • 
"AnT. 5. L'assistant est nommé pour un terme de deux ans. Le mandat de l'assistant nommé 

près la faculté des sciences ou la faculté technique peut être renouvelé une première fois sm· 
avis de la faculté et une seconde fois, sur avis de la faculté, du recteur el de l'administrateur 
inspecteur. 

< En ce qui concerne la faculté de médecine, Ic mandat ne peul être renouvelé qu'une fois, 
sur avis de la faculté, du recteur et de l'administrateur-inspecteur. • 

Anr. 2. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 18 mai 1897. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

le Ministre de l'Intérieur et de l'lnslruction publique, 
F. ScuoLU.ERT. 

~-- 

14. 
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XXXll 
Arrêté royal modifiant le règlement relatif à la P,osition du ptrrson·11el 

admiuistrati] des universités del' Etat. 
H aoû, 1897. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES: 

A Lous présents el à venir, Salut. 

Vu l'article 29 du titre 1 •• de la loi du t 1S juillet 184-9, organique de l'enseignement supë 
rieur donné aux frais de l'Élat ; 

Revu Notre arrêté du 50 décembre 1879 réglant la position du personnel administratif des 
universités de l'État, el spécialement l'article 2 dudit arrêté; 

Voulant améliorer la situation des membres de ce personnel dool les traitements sont les 
moins élevés ; 

Sur la proposition de Notre !\linistre de l'Intérieur et de l'Instructiou publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1 ••. Par modification à l'article 2 de Notre arrêté prérappelé du 50 décembre 1879, Ic 
montant des traitements alloués aux titulaires des divers emplois énumérés â l'article 1 •• du 
susdit arrêté est fixé comme suit : 

A. Sous-bibliothécaire . 
B. Commis-rédacteurs 
C. Conservateurs, préparateurs et jardinier en cher. 1,e classe. 

. fr. 

2• classe. 
D. Aides-bibliolhécail'es . 
E. Commis-expéJiLionnaircs et aides-jardiniers . 1 ro classe. 

2• classe. 
F. Appnriteui·s. 
G. Concierges gardes-consigne el gardes-cou signe 
ll. Concierges • 
/. Garçons de service et aides d'amphithéâtre 
J. Domestiques et messagers 

Minimum. Médium. Maximum, 

2,400 5,200 4,000 
t,800 2,400 5,000 
1,900 2,5!.i0 2,800 
1,500 t,?:S00 1,700 
1,800 2,400 3,000 
1,800 :2,200 2,600 
l,500 ·1,lSOO 1,700 
1,200 J,400 1,600 
1,200 1,400 1,600 
·l,100 i,2?i0 1,400 
·l,500 1,4?50 l,GOO 
1,500 1,400 1,1100 

AuT. 2. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique est chargé de 
du présent arrêté. 

Donné à Ostende, le 27 août 1897. 

l'exécution 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre de l'Intérieur et del' Instruction pILbliq«e, 
F. ScuoLUERT. .....,.,, 

XXXIII 
Arrêté ministériel fixant les rétributions à paye1· pour les exercices pratiques 
de c1·istallogrnphie et de 1ninéralogie dans la f acuité des sciences de 
l'université de Liége. 

to .8ep&crubl'e :1807. 

La l'thNtsrnE DE L'hm~nrnun ET DE u'Issrnucnox J>UBl.lQUE, 

Vu le paragraphc ä de l'article .21 <le ln loi <lu 1 tl juillet l 8Hl, organique de l'enseignement 
supérieur donné aux frais de l'État, paragraphe ainsi conçu: 
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, Le Gouvernement fixe, s'il y a lieu, les rétributions à payer pour les leçons de manipu 

lation et d'opération. Ces rétributions sont perçues au profit de ceux qui ont donné ces 
leçons. " 

Vu l'article 21 de Ia loi du 10 avril 1890 sur la collation des grades académiques et Ic pro 
gramme des examens universitalres, article ainsi conç u : 

• L'examen pour le grade de docteur en sciences naturelles porte sur les matières comprises 
dans l'un des quatre groupes suivants, au choix des candidats: 

• Les candidats subissent, en outre, une épreuve pratique sur les matières comprises dans 
Ic groupe qu'ils ont choisi .... • ; · 

Considérant qu'il y a lieu de fixer les rétributions à payer pour les exercices pratiques de 
cristallographie et de minéralogie, dans la faculté des sciences de l'université de Liége ; 

Vu les propositions de celte faculté et les rapports de M. le recteur et de M. l'administra 
teur-inspecteur de l'université susdite, 

Arrète : 

ART. 1••. Les rétributions à payer pour les inscriptions aux exercices pratiques de cristal 
lographie et de minéralogie, dans la faculté des sciences de l'université de Liège, sont fixées 
comme suit; 

Exercices de cristallographie, 50 francs per semestre; 
Exercices de minéralogie, l:ill francs par semestre. 
AnT. 2. M. l'administrateur-inspecteur de l'université de Liége est chargé de l'exécution du 

présent arrêté. 
Bruxelles, le 10 septembre 1897. 

F. ScnoLLAl!RT. 
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CHAPITRE Ill. 
PERSONNEL D_E_S UNIVERSITES. 

XXXIV 

État indicatif des pensions accordées, pendant la période triennale 189ö- 
1897, soit à des membres du personnel des universités del' État, soit à leurs 
veuves et orphelins. 

- 
MONTANT DATES 

Pl 

QUALITtS. de 1~ 
IJBS ARdTES, 

p;. 
A 
IC 

NOMS. 

PEl'fSIOl'f. 

0 
•A 

- 
i z: 

Â. MEMBRES DU PERSONNEL ENSEIGNANT, 

l I Goret, Léopold-Joserh~ .•.. 1 Professeur extraordinaire à la 
faculté technique de l'uni 
versité de Liége. Déclaré émé 
rite. 

2 1 Miclieels,}ean-Joseph-Malhicu. 1 Professeur de l'athénée royal 
de Gand, el chargé de cours 
à l'université de la même 
ville. Pensionné. 

5 1 De Wilde, Henri-Liévin ...• 1 Professeur à l'école rlu génie 
civil annexée à l'université 
de Gand. Déclaré émérite. 

4 ) 'Gillon, Jean-Prançois-áuguste. 1 Professeur ordinaire à l 'univer 
sité deLiége. Déclaré émérite. 

6 

OcWalque,Gilles-Joscph-Gustave 

Folie, Jacques-François-Philippe 

Garçon de service à l'université 
de Liége. 

2 1 Gérard, Prosper-François-Hu- ! Garde-consigne à l'université 
berl. de Liége, 

Peuskens, Guillaume • 

Professeur ordinaire à l'uni 
versité de L lége, Déclaré 
émérite. 

Directeur de l'observatoire 
royal de Belgique el chargé 
de cours à l'université de 
Liége. Pensionné. 

3 1 llcuzers, Lambert-Joseph ..• 1 Garçon de laboratoire à l'uni 
versité de Liége. 

4 1 Palrou, Charles-Hubert-Joseph. Préparateur à l'université de 
Liégé. 

5 1 De&ryse, Dominique. . . • • • Concierge à l'universlté de 
Liége. 

6 1 Bous, Jean ...••..•. 1 Commis-expéditionnaire à l'u 
niversité de Liège. 

l:1,000 

5,000 

6,000 

8,000 

8,000 

6,869 

B. ME3IDRES DO PERSONNEL ADMINISTRATIF'. 

800 

1,095 

719 

1,703 

1,508 

910 

11 mai 1895. 

20 mars 1890. 

25 décembre 1896. 

10 février 1897. 

27 février 1897. 

27 aoùl t897. 

7 septembre 1895. 

7 septembre 1895. 

27 septembre 189::>. 

20 mars 1896. 

21 mars 1806. 

20 octobre 1896. 
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•• FOIICTIOIIS MONTANT DATES "' "' "' MOIS. que d& la C> 
·,:i 

D&S AllliTU, 1 aUPLISSUllft LBUIS •u1s. PlllfSION. .,_ 

C. VEUVES ET ORPIIBLINS DE UEMDRBS DU PERSONNEL ENSEIGNANT. 

vn Pauli, Adolpht-Êdouard- 1 Professeur émérite de I'univer- 
Théo1lore, née Drory, Anne- silé de Gaud. 
Elisabeth. 

! 1 y,-o W;i1:ncr, Jean, née l)e Puydt, 
Marie-Eléonore-Gabrielle. 

3 1 Orphelin de lil. Francken . . • 

4 1 Vve Graindurge, Louis-Arnold 
Joseph, née Delize, Jeanne 
Lou ise-Féticie-Iueudonnée. 

ä I Vro Wagener, Aur,ustr, née Van 
Loo, Mathilde-Thérèse. 

6 1 Vrc Leroy, Mathi~u-François 
Alphonse, née Delvaux, Marie 
Françoise- Elisa. 

7 1 vn, Namur, Jules, née Wéry, 
Marie-Anne-Catherine-Désirée 

8 1 Orphelin dr. M. De Visscher 

0 1 vro Plueker, 1.'hêodore, née Kirk 
patr ick, Elisa-Carolinr.-Mary. 

tO I V-r• Laûeur, Charles-Hubert 
Théo11hile, née Ctlusch, Eu 
génie-Marie-Pétronille. 

U I vro Micheels, Jean-Joseph-Ma 
thieu, née Broca, Jeannette 
Josépnine. 

Professeur ordinaire à l'uni 
versité de Liége. 

Chargé de cours à l'école des 
mines annexée à l'univer 
sité de Liége. 

Professeur orLlinaire à l'uni 
versité de Liiîge. 

l"'roreascur émérite de l'univer 
sité de Gand. 

Prof.-sscur émérite de l'unlver 
sité de Llége. 

Professeur ordinaire il l'uni 
versité tie Liège. 

Professeur ordinaire à L'uni 
versité de Gan1I. 

I'rofesseur ordinaire à l'uni 
versité tie l.iégc. 

Répélîleur émérite Jes écoles 
spèclales annexées à l'uni 
versité de Liége. 

Professeur pensionné de l'athé 
née royal etc Gand et ancien 
chargé de cours à l'univer 
sité de celle ville. 

2,770 

2,479 

780 

3,779 

,,ooo 

1,060 

t,380 

2,368 

1,638 

3,528 

t9 juillet t89:S. 

tO juillet 1895, 

16 mars i 896. 

18 mars 1896. 

26 juin 181)6. 

26 juin 1896. 

0 novembre 1896. 

U novembre 1896, 

0 février 1897. 

18 octobre 1807. 

21 octobre 1897. 

IJ. VEUVES BT ORPHELINS DB MEMBRES DO PERSONNEL ADMINISTRATIF. 

i I vvc Martin, François, née Apers, MessagH boute-feu à runtver- 479 1 27 juillet 1895. 
Malhîlde-Josêphinc. sité de Liège. 

2 1 \'ve Schoep, Euphrase, née Uyl- Préparateur à l'université de 585 1 Hl avril 1896. 
terhaegen, Liévlne-Loulse, Gand. 

3 1 Vve Geniels, Amand-Jean, née Concierge à l'université de 1 30:S 1 23 avril !806. 
Nuytens, Mathilde-Clémence. Gand. 

-l I Vve Casier, Adolphe, née Vranc- A!laché à la bibliothèque des 1 '~" 1 7 juin 1897, 
kaerts, Anne-Catberine-Sèra- écoles spéciale, annexées à 
phine-Hemtne. l'université de Gand. 

-.- 
HS. 
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CIIAPITRE IV. 
AUTORITÉS ACADÉMIQUES. - 

XXXV 
Analyse. sommaire des procès-verbaux des séetnces tenues par le conseil 

académique de l'université de Gand pendant la. période triennale. 

Ai\NIŒ ACADi~~IIQUE 189!•-i 8911. 

Séance du 9 mari, t89~. 

M. Ie recteur rappelle les éminents services rendus pendant seize ans à l'université de Gand 
par lrl. Wagener, administrateur-inspecteur, el propose l'envoi d'une adresse à l'honorable 
démissionnaire, Cette proposition est adoptée à l'unanimité, 

8éaoeo du :18 mar• A89li. 

Le conseil décide l'envoi d'une délégation aux fëtes qui seront organisées Ic 1 •• et le 
2 juin 18V?> à Lille, á l'occasion de l'inauguration des bâtiments universitaires. Celle délégation 
se composera de l\fM. Van Cauwcnberghe, recteur, Cumont, Discailles, Van Aubel, !\lotte, 
Delacre, Van Rysselberghe et Thomas, 

Le conseil décide qu'en cas du décès d'un professeur émérite ne participant plus à l'ensei 
gnement, les cours seront suspendus <lans les quatre facultés, Ic jour des funérailles 
seulement. 

Le conseil décide en principe qu'il y a lieu de réduire à trois années au lieu de quatre la 
durée des éludes de ln candidature en sciences naturelles préparatoire à la médecine et de la 
candidature en médecine. Il charge une commission formée des professeurs des sciences natu 
relles el de médecine de répartir les matières du programme de ces deux candidatures combi 
nées de tel le manière que les éludes puissent être Ier minées en trois ans. 

Le conseil propose quelques modifications au règlement sur les bourses de voyage. 

Séance du 20 Jaln A995. 

Le conseil adopte Ic programme des cours pom· l'année académique 189?H 896. 
l\ présente comme premier candidat aux fonctions de secrétaire du conseil académique 

l\l. De Ridder, professeur ordinaire a la faculté de droit, et comme second candidat li.Thomas, 
professeur ordinaire à la faculté de philosophie cl lettres. 

M. Vcrschaffclt est réélu, à l'unanimité, receveur <lu conseil. 

ANNim ACADÉMIQUE 1 S!HH 896. 

Séance du D Jan'l'ict' t898. 

Consulté sur !a question de savoir s'il n'y aurait pas lieu de créer un cours de philosophie 
sociale, accessible aux élèves des facu I lés de droit et de philosophie et lettres, le conseil émet un 
avis négauf sur I'opporiunité rie la <'1'('31ion de cc cours. 
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#éanro do t9 Join tt!f •• , 

Le conseil émet, à l'unanimité, un vœu tendant à ce que Ic Gouvernement accorde un sub 
side spécial <le 1500 francs par an JlOUi' la confection d'un catalogue pal' ordre alphabétique 
destiné à corn prendre les 50,000 volumes non encore catalogués qui se trouvent â la biblio 
thèque de l'université. 

li ~c rallie aux propositions faites par les diverses facultés concernant le programme des 
cours. 
li présente comme premier candidat aux fonctions de secrétaire du conseil académique 

M. Thomas, professeur ordinaire à la faculté de philosophie et lettres, et comme second candidat 
1\1. Boulvin, professeur ordinaire à la faculté <les sciences. 

M. Verschaffclt est maintenu en qualité de receveur, à l'unanimité des voix. 

ANNÉE ACADEMIQUE 1896-1897. 

Sónnce dn 19 Juin 1897. 

Le conseil adopte le programme des cours pou!' l'année académique 1897-1898. 
l\l. Verschaffclt est maintenu, à l'unanimité, en qualité de receveur du conseil. 

-"!Óaurc du 1,1 Juin 1891. 

Le conseil présente comme premier candidat aux fonctions de secrétaire du conseil acadé • 
miquc M. älassau, professeur ordinaire à la faculté des sciences, et comme second candidat 
M. Doul vin, professcu r ordinaire à la mëme faculté. 

XXXVI 

Analyse sommaire des procès-verbaux des séances tenues par le conseil 
académique de l'univel'Sité de Liége pendant la période triennale. 

ANNÉE ACADÉMIQUE 1894-189~. 

Séance du %8 mnrs 1891», 

!\Dl. Krutwig et Doutrepont, promus au rang de professeur extraordinaire, prêtent Ic 
serment réglementaire. 

Le programme des cours pour l'année académique 18915-1896 est approuvé. Pour les fonc 
tions de secrétaire du conseil académique, M. Thiry est présenté comme premier candidat, el 
M. Dwelshauvers, comme second candidat. M. Auvray est réélu receveur pour l'année acadé 
mique 1891>-1896. 

MM. Cesàro et l'tJahaim, promus au grade de professeur extraordinaire, prêtent serment. 
A l'unanimité, le conseil appuie la demande de la faculté de philosophie cl lettres revendi 

quant pour les étudiants du doctoral Ic droit de répartir comme ils l'entendent, sauf avis con 
forme de la faculté, les matières <lu programme entre les deux épreuves. Il propose une 
répartition, qui a été accordée à la mérne faculté à Gand. 

Le conseil appuie une proposition de la fuculté technique, tendant ù faire supprimer ln 
géologie du programme de la première épreuve de l'examen d'mgénicur civil des mines, pour le 
motiï qu'il est impossible d'enseigner utilement celle matière li des élèves n'ayant pas reçu un 
enseignement complet de minéralogie. li suffira que cc cours soit maintenu au programme de 
lu deuxième épreuve. 
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Sui· la proposition de la faculté de droit, le conseil proposera à M. le l\linist1·c une nouvelle 
répartition (entre les trois épreuves) des matières du doctorat en droit. 

Le conseil décide, à l'unanimité, de demander à M. Ic Ministre que l'indemnité perçue par 
\es assistants ne soit plus soumise à la retenue en faveur de la caisse des veuves et orphelins. 

Il émet le vœu de voir remplacer le second paragraphe de l'article 6 du règlement du 
concours pour la collation des bourses de voyage par le tex le suivant : 

" Les membres de chaque jury seront au moins au nombre de quatre; ils seront désignés de 
> telle façon que pom chaque mémoire ou chaque groupe de mémoires se rapportant à une 
" même discipline, le jury comprenne au moins deux spécialistes. » 

ANNÉE ACADÉMIQUE 1895-t896. 

séance dn 7 Janvier I see. 

1'1. Van der Smissen, promu au rang de professeur extraordinaire, prêle serment. 
M. Ic Ministre a saisi Ic conseil de la question de savoir s'il serait opportun de créer un cours 

de philosophie sociale, et s'il faut le créer dans la faculté de philosophie et ettrcs ou dans celle 
de droit. Le conseil décide qu'ayant de se prononcer, il demandera à 1\1. le Ministre des rensei 
gnements sur la portée des mots « philosophie sociale " et sur l'étendue du cours qu'il s'agit de 
créer. 

Lo faculté de droit voudrait voir rétablir, au moins en ce qui la concerne, la session d'exa 
mens de février. Le conseil décide qu'avant de résoudre la question, il attendra que les diverses 
facultés se soient prononcées à cet égard. 

/séance du t.8 Juin t.89e. 

M. le recteur félicite 1\1. Kurth, dont l'ouvrage, intitulé Clovis, vient d'obtenir Ic premier 
prix au concours organisé par l'Académie des inscriptions et belles-lettres de Paris. 

M. Van Beneden combat Ic projet de transférer à la ville Ja collection d'oiseaux et d'animaux 
empaillés. Sur sa proposition, Ic conseil proteste énergiquement contre toute tentative de 
démembrement des collections universitaires; il décide de communiquer cette décision à M. Ic 
l\linislre. 

Après lecture du rapport de :\l. Kurlh sur ln question de l'augmentation du crédit annuel de 
la bibliothèque, Ic conseil décide qu'il demandera à l\l. le Ministt·e que le crédit ordinaire soit 
porté à 25,000 francs. 

Le conseil décide que, dans l'ordre du programme, la faculté technique sera plàcëe après 1:i 
faculté de médecine. 

Il adopte ensuite le programme des cours pour l'année académique 1896-1897. li désigne 
pour les fonctions de secrétaire du conseil académique, pour la même année, comme premier 
candidat, M. Dwclshauvcrs, cl comme second candidat M. Nuel, 1\1. Auvray est réélu receveur 
académique. 

ANNÉE ACADÉMIQUE 1896-1897. 

@énnco d11 t.8 j11l11 :1807. 

Le conseil adopte Ic programme des cours pour l'année académique 1897-1898. Il présente 
comme premier candidat aux fonctions de secrétaire académique M. Nue!, cl comme second 
candidat, M. Hahets, 1\1. Auvray est réélu receveur académique. 

Le conseil désigne MM. X. Francoue, Henrijean et Troisfontaines comme délégués de l'uni 
versité au Congrès international de médecine qui doit se tenir à Moscou du 19 au 26 août 1897. 

Il adopte, à l'unanimité, la proposition de !'tl. Swaen, de protester de nouveau contre Ic trans 
fert à la ville de la collection d'oiseaux el d'animaux empaillés, et de communiquer cette 
protestation au Gouvernement, en invoquant surtout l'utilité que présente la collectien susdite 
pour l'enseignement. 
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Prestation de serment de l'tIM. F. Fraipont, Schiff'ers et Jorissen, promus au rang de 
professeur. 

MM. Swaen et \Vilmotte proposent de solliciter le concours du Gouvernement pour la publi 
cation des thèses de l'université, afin de pou voir répondre dignement aux envois faits par les 
universités étrangères, . 

M. Lequarré ajoute que la faculté de philosophie et lettres compte sur l'appui du Gouverne 
ment pom· la publication de ses annales. 

M. Fredericq propose et le conseil décide que !~examen de cette question sera remis à une 
séance ultérieure. 

Sur la proposition de M. Swaen, le conseil exprime le vœu de voir M. le recteur s'adresser 
à M. le l'llinistrc pour obtenir des explications au sujet de Ia date fixée pour l~ remise, en {897, 
des mémoires relatifs aux bourses de voy,igc (Ic 50 juin au lieu du for juin, date officielle). 

Par l'organe de ~I. Ie recteur, Ic conseil remercie chaleureusement M. le professeur émérite 
Gillon des services qu'il a rendus à l'université de Liégé, pendant sa longue carrière académique. 

16. 
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CHAPITRE V. 
tlUDIANTS. 

XXXVII 

Population détaillée des quatre universités pendant la période triennale. 
- Nombre des étudiants inscrits. 

A. U.NIVBllSITÉS DE L'ÉTAT. 

TOT,\L PACUl,TÉS 
TOTAi, des quatre 

Écoles facultés ANNÉES 
<les quatre 

spéciales, tl de des de 
fneultés, <les écoles 

ACADÉDIIQl/ES. philosophie tic droit. 
sciences. médecine. (') spéciales. cl lettres. 

189-1-1805. 

iS0:5-1896. 

1896-1807. 

Les trois années • 

18!).l-1805. 

!805-1806. 

J896-l89i. 

Les trois années . 

08 102 102 11,7 420 220 040 

75 100 122 159 436 240 078 

76 109 115 us 4i6 243 689 

--- 
~!!) ;m. 337 444 1,311 703 2,0U 

1Jnh·cr111Cé de 1,lége. 

j.J;> 210 ~!)9 ('\ 259 1,023 2~1l 1,2-18 

155 222 410 t·, 2,1 1,016 251 1,267 

151 211 448 ('J 251 1,028 31ï ·1 ,515 

---- ---- 
-412 ou l ,26ï 7U 5,06ï 

1 
793 5,800 

l,e,. ,kan unhcr,'lltés réunlcH. 

180-i-1895. 

1805-1890. 

1896-1897. 

Les trois années 

215 542 vOI 396 l ,452 445 1,807 

208 522 i>H 380 l ,,iti2 4\H l ,9i5 

:210 521 lJOI 382 1,4i4 il60 i.03! 

-· ---· 
031 !)8:i 1,1)01 t, Hi8 .f.,378 1,4!J(l ti,874 

d) Faculté technique Il l'université de Li<'gc. 
(2) Y compris les élèves des deux années prépnratoirrs des mines. 
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IJ. ONIVEllSITÉS LJBlU'i:S, 

,\:\'NÉES 

AC.\DÜIIQCES. 

FACULT~S 

de 1 

philosopbici ile droit. 
et lcllr,::· I 

de, 1 ,le 
scic11ce5. lmédctine. 

TOTAi. 
des 

quatre 
facultés, 

j TOTAL hcullé 
. iles quatre de 
Ecoles \ racuhés théologie. 

spéciales, l tl - 
' des ëeeles I Lou,oön I spéciales, $<ul,m<nl • 

TOTAL. 

li111iTer11Ué do Brnxclle•. 

t89i-1805 

18H3-i8()6 

1896-1807 

149 ':U3 2;>3 530 t,177 130 1,316 } t ,516 

123 200 2fä 600 1,26:i 15-1 f.,110 f l,,ilO 

96 25-i 106 410 006 t<Y-> 1,028 9 1,028 ( 

--- --- --- 
368 778 662 1,5-iO :;,s.18 ,(.15 3,76;:i • 3,763 

') 

Les trois années. 

1894-1895 • 

180:5-1800 

1806-1897 

Les trois années . 

1804-18015 

180;$-1896 

1806-18[)7 

Les trois années. 

lJnh"crsUi, do l,OaTalu. 

220 308 205 415 1,153 .~3 1,1186 50 t ,636 

2-16 350 237 402 1,235 386 1,621 48 1,600 

242 ,Hl 22i 410 1,217 505 1,612 40 1,661 
-- . ---- --- 
7i7 999 OtH t ')')" 3,00:S 1,21J 4,819 J.17 4,066 ,--J 

1 

l,ci, douJ. unh'cr11Ué11 rénnio11. 

378 555 -156 9-13 2,350 ---~ 2,002 50 2,9;!2 êll- 

560 610 480 t ,002 2,500 5-iO 3,0~0 -18 3,088 

538 ;j'j;S 390 820 2,H3 517 2,6-iO 40 2,680 
----- --- --- --- ---- 
t,085 l .in 1,520 2,ï65 ö,O?i'.> 1,6:?9 8,582 Ui 8,729 

c. RELEVI~ GÉ~ÉIIAI, og I.A POPUI.ATIO~ ORS QUATR1-; uxrvsusrrès llÉUNIES. 

1804-189J • 591 805 9:Sî 1,339 3,ï82 1,017 -1,700 50 1 4,840 

1895-i89(} . 5ïï 9ïl 1,022 1,582 5,952 1,051 4,085 48 5.051 

180(1-1807 • 548 80(} 9M 1,202 5,m.l7 1,077 .t-.6U -i9 4,723 

---- --- --- •--~-- --- --- 
Les trois années. 1 1,716 1 2.7G2 1.2, 930 1 5.9:2:S 11,551 5, us U,456 147 1-i,603 

<IJ C,· chiffre 1·r1wé,c11lc Ir nombre r-xuct des élèves Iréqucntant l'université. Pour les années précédcntc«, les 
chiffres cuu-tatnicut c 110111111·,· d,•s 111,u,;11ion, rrç"c., an s,·cri'r.,riar.11 rsi i, rrm1r•111cr, c11 rlfcr, qu un certain nombre 
d'élèves sont arncués, par -uuc de ch-constance- dil'Cr,ws, /1 prcndn- dons l,• r1111r, ,l'une nnuéc plusicur., lnscrtptious. 
En réalité, le nombre des inscriptions rccues pour l'année acadcmique 18%-1897, s'est élevé il 1,1.55. 

t' 



XXXVIII. Population des écoles spéciales annexées à l'uni1Jersité de Gnnd. 

A. ÉCOLE DU GÉNIE CIVIL. 
~ ..•. 
oe ~ 

ÉCOLE PRÊPARAT01RE. ÉCOLE SPÉCIALE. 

ANNÉES Section des constructions chilos. Sèction du génio eiril, Section des conslrnclions eiriles. Section du génie tiril. Seetion dlarehitooture ei,ilo. 
TOTAL. 

AC.t.DÊMIQLES. 
ÉLÈVES• EÜVF.S- ÉLÈVES· 

ÉLÈVES-ING&NlEllRS. 
IÏLllVES• ÉLÈVES· ÊLÈl'ES LIDRES. ÉLBVES•A RClllTëCTKS, 

lNGÉNIEURS. CONDUCTEUR~. JNG~NIEURS, CONDUCTEURS. IJ\'GÉN IEURS, 

1re année./ 2• année. ire année. J" nnuéc., 2• année. Jre annéc.12• année, , 5• année. 2• année. {re année. 12•année. {re année. 1 2• année. fre année. i 2• ""' 15• année. 
i89~1895 •• 20 11 35 19 5 ,J 2 56 i6 ) • J J ) 

---------- - --- - - 148 ------- - - 
31 '2 54 9 J 52 » • 

i89~1896 . - 16 l 12 43 
1 

22 8 1 1 1 2 
2-2 l 17 4 

1 
.f. 1 

1 
) 

1 
» 

~ --- -·- ---------- ------------- - - 157 

28 4 05 li 1 39 8 t 

1896-1897 .• 20 
1 

11 45 
1 

2-i 10 t 5 _l i 21 
1 

15 1 l 1 t 
1 

1 l ) 

1 
1133 -------- --------- ., ------- -- 

31 3 LIU 16 .f. 30 2 i 

Las trois années. 50 1 :5-i 123 
1 

01> 23 l s_/ ~ 79 
1 

48 /:! l s 2 
1 

1 
1 

» 
1 -------- -~- ,,- - ------- - 468 

00 0 188 30 :s 127 1() 3 

....... 

- 0) ~ 
'-' 



8. ÉCOLE IIES AHTS ET MANUFACTURES. 

,... 
'3 

ÉCOLE ÉCOLE SPBCIALE. 

ANNÉES préparatoire. Élèves-ingé'nieurs. 
,.:1 ◄.,; "" 0 

.l.C.llltll!QUIS. m E-< 

~ 1re aunée . 2• anaée. I" anoée 2• année. "' "' > 41 

•ÜÏ 

28 iï 11 14 

1894-1895 .. ---- ----------------- 2 72 

45 21'i 

1 1 

3S 1 18 H! 
1 

10 

i8S5-1896 . • . 
1 ----- ______ .,,- ___ 

5 85 

56 22 

5ï 
! 

2i 15 1 9 ll se 
2896-1887 •. -------- --~- 

58 22 

-- - 
1 1 

L~ trois années. 103 
1 

58 36 
1 

55 ------- --------- 7 235 

159 69 

C. RELEVÉ GÉNÉRAL. - ÉCOl.ES m; GÉ'.\'IE CIVIL ET DES ARTS ET MAl'ŒFACTURES. 

ÉCOLES PRÉPARATOIRES ECOLES SPÉCIALES ,.:1 

"' i,; 
ANNÉES 

r.l 
Con!lroclioos du génie civil, ie 

Arts des r.l 
civiles. C..o<truet1oos 1 

,., 
ACADÉ~IIQUES. 

Géaie ,·t CJtllU Architec- arts ·;il 
;< Génie ;,, 

~ 
•.. < r.l 

:I civil. manurac- :::, ture <t ... .. ,.:1 

~ i: 0 civil. 0 w 
turcs. 

,; ~ civile. .. maa.urac1arts. C: 
.!' - je C 1 ~ 

1894-1895 31 2 5-1 45 132 9 .. "C) )\ 61 27 88 ~20 a. 

1895-1896 . 28 4 65 56 lä3 !I 1 47 1 60 27 Si :HO 

1896-1897 31 3 69 58 !()[ 16 4 38 2 60 2~ 82 :H3 

-- -- --- -- -- -- ----- ---- -- --- -- --- 
Les trois années 90 9 188 i59 4-i6 Sû . 5 i57 5 18l 76 257 705 

0:, 
.~ .__,. 

2 
<, 

ce ~ 
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XXXIX 
Population de la faculté technique de l'université de Liéqe ( école spéciale des 
arts et manufactures et des mines); pendant la.périod» triennale 189~-1897. 

l t re épreuve. 

Grade d'ingénieur civil des mines. . . . . 2° - 

3• 

l l" épreuve. Grade d'ingénieur des mines . . . . . . . 2• 

30 

Grade d'ingénieur des arts et mauuïaetures . j 2• 
' 3• 

1re épreuve . 

Grade d'ingénieur mécanicien. 

Grade d'ingénieur électricien. 

1•• épreuve . 

(année complémentaire). . 

. . } ir• épreuve. 

l 2• -- . 

(année complémentaire). 

Blèves libres . 

Touux. 

1894-1895. 1896·1896. 1896-1897. 

34 28 30 

9 20 25 

5 9 22 

to 15 u 
4 t6 1,1. 

tO 2 12 

17 10 1) 

18 17 0 

6 H 14 

12 18 26 

B 6 15 

li t D 

11 21 30 

12 9 12 

62 6~ 70 

3 3 6 

2i5 251 317 

RELEVÉ GÉNÉRAL. 

GRAlm D'INGÉNIEUH 
,;, 

ANNÉES 
., .,, ,,; ,:: î ,., .,; .., C: ci C 'Îi il C ,,; .., ~ a., <f, •.. <l> .::: E .., Q.> ~ f- e ,:: t ~ :~ -~ ! ë3 ...• = .,, 0 

ACADÉMIQUES, ï§ :ti .-.:, e..> .:! ~ a., 
"' l'..I') a;,ê ,:: ,:: .a. ·;;: •.. ~ > "' ., 

"' ':tl ~ - - a ,., 
"" ,,, .., ::, c., <:,.) ~ "' ~ : ., -,:; -,, -<1J ~ a., ·i;,;; ...• "t:: "' e s 1 :;;; ~ j_ > E '-' 

t81M-t80~ . . . . . . . . 48 30 41 18 » 23 62 3 •rn; 
1895-18\Jû . . . . . .. 57 33 38 24 1 30 6;, 3 2;$1 

1806-189ï ........ 77 40 -G) 41 » 1,2 79 6 317 .)~ 

--- --- --- --- --- -·-- --- --- --- 
Les lrois années. . . 182 103 111 83 1 l)ä 206 12 71)3 
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XL 
Dénombrement, sous le rapport de la nationalité, de la population 

des quatre uniuersités. - Statistique des étudiants éb'angcrs. 
UNIVERSITÉ DE GAND. 

a. trn1.urrs ttB.lN&ns. 

Bulgarie .. 
Roumanie . 
Hollande. 
Grèce • 
Brésil • 
France. 
Turquie 
Grand-duché de Luxembourg. 

. . 

Chili .. 
Serbie. 
Er,ypte. 
lies PhiliJlpines 
Italie. • • . 
Allemagne . 
Espagne . 
Mrxi11ue • 
Costa-Rica . 
Portugal , 
Corse •. 
Russie, Pologne • 
Madère . 
Autriche 
Cuba .. 
Uruguay. 

États-Unis d'Amérique .• 
Itépublique rie l'Équateur. 

Total des étudiants étrangers. 

b. ÉTDDUl'ITS Bl!.QI.S. 

Province d'Anvers . 
de 1Jr;1h~nt 

de Flandre occidentale. 
de Plandre orientale 
etc Hainaut . 
dr. Lil:r,r . . 

de Limhourg . 
de Luxembourg 
de Namur ... 

Total des étudiants belges. 

llr,li:vé r,éuét;d du nombre des étudiants. 

1894-1895 11895-1896 1 1896-1897 

'!8 28 39 

10 17 11 
10 u IS 
7 " ' 9 6 ! 
to 6 IS 

12 11 10 

••• " 3 

4 8 5 

1 3 4 
t l t 

" ! 1 

2 t J 

" 7 5 
1 t 2 

t 2 2 
2 f t 

+ 7 " 
1 1 • 
8 6 6 
1 • 1 

1 1 1 

• • 1 

t , , 
1 • ) 

J , { 

136 131 U3 

30 38 43 
34 40 41 

10,i. 106 iOO 

268 281 29.J 

+8 47 55 

8 9 t2 
3 4 " 9 8 tt 
9 12 7 ----- ----- ---- 

513 M8 576 

649 67U 080 
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UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 

Allemagne . 
Amérique 
Afri1111e • 
Grande-Bretagne 
Asie • • 
Autriche. 
llrésil . . 
Bulgarie. 

Espagun . 
France . 

Grand-duché de Luxembourg . 
Grèce . . 

Hollande. 
Ind-s hollandaises. 
Jtalie el Sicilr. 
Japon. • . 
Russie, Potogna 
Boumanle 
Turquie. 

Mexique. 
Chili • . 
République Argentine 
Jigyple . 
Malaisie. 
Portugal. 
Antilles . 

Norwège. 
Serbie. 
Sulsse. 
Colombie. 

, 

Total des étudiants étrangers. • 

Ó. B1UDIA1'TS BILOIS. 

Province d'Anvers. 
de Brabant 
de Flandre occidentale 

de Flandre orientale • 
de Hainaut . 
de Liége . . 

de Limbourg 

de Luxembourg 
de Namur . . 

Total des étudiants belges. 

Relevé général du nombre des étudia nis. . 

1894-t895- l 1895-1896. , 1896-1897. 

24 IO 15 
2 5 • 
• 2 •· 
3 2 • 
1 t l 

:! ,1. 1 
6 7 7 

17 19 16 

"' 1\ H 
21 26 35 

IO 10 15 
, 1 2 

10 9 l-~ 

1 • ,} 

:!I 28 51 

• 1 1 

47 45 ~Q 
u ~o 31 

2 • ,, 

• • 2 

1 • 1 
1 1 t 

• 1 t 

1 t , 
:! 3 7 

t 1 1 

1 1 ., 
• 2 1 

1 • • 
1 , J 

---- 
212 213 ~ 

19 20 18 
33 46 M 
15 10 14 

!S 5 IO 
74,. 8:! 90 

714 727 740 

6:S !SS 61 

M 41 BO 
60 50 :58 --- 

t ,030 1.0:H 1,092 

1,2¾8 1,267 l,lH5 
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UNIVEHSITÉ DE DRUXEU,ES. 

a. trUDIAIITS ÉTR.UfGBIS. 

Allemagne ... 
llussic, Pologne. 
Grande-Bretagne 
France •••• 
Grand-duché d~ Luxembourg. 
Pays-Bas. 
Espagne. 
Serbie. 
Italie . 
Grèce .• 
Roumanie 
Bulgarie. 
Turquie • 
Autriche • 
Portugal. 
Japon . 
Brésil • 

Afrique • 
Danemark 
Indes anglaises . 
Indes hollandaises. 
Australie .. 
Costa-Rica. 
Guatemala , 

République Argentine 
Nicaragua 
Uruguay, 

Chine .• 

Total des étudiants étrangers. 

b. ÉIUDUl'IIS llHLGBS. 

Province d'Anvers. 
dr. Brabant 
de Flandre occidentale 
de Flandre orientale. 
de Hainaut. 
de Liégé . 

de Limbourg 
de! Luxembourg 
de Namur . 

Total des étudiants belges 

Relevé général du nombre des étudiants • 

1894,1895 l 1895-1896. 1 1896· 1897. 

6 .6 10 

ro 7 ,i 

37 43 311 

17 iO u 
3 1 " 
l:l 1) 8 
2 4 t 

,. <.? . 1 

f , D 

5 2 _j 

34 33 50 

18 9 tl 
11 2 3 
.{ .J 2 

~ D 1 

1 t , 
7 3 8 

1 • 1 

J J 1 

14 to 7 

2 2 t 
3 t 1 

1 3 1 

t J -· 
1 2 2 

1 z 1 
, t 1 

t 1 1 

181 168 U8 

86 t20 84 

528 368 58-1 

:U 26 22 

23 29 26 

:558 394 26:S 

27 tà to 
9 12 8 

31 Ml 21S 

40 44 56 

----- 
1 ,131S l,21SI 880 

1,316 1,-Hll t ,028 

18 
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UNIVERSITÉ DE LOUVAIN. 

a, ÉTUDIANTS ÉTR.llfGXRS, 

Grand-duché de Luxembourg . 

Pays-Bas. . . • . , . . 

Allemagne. • 

Russie, Pologne 

Grande-Bretagne 

France. . 

Espagne • 

Suisse. 

Italie . 

Grèce. 

Roumanle 

Bulgariè 

Turquie 

Autriche. 

États-Unis 

Colombie. 

Brésil • , • 

Guatemala 

Costa-1\ica 

Égypte 

Pérou. 

Bèpublique argentine. 

Total des étudiants étrangers. 

b. ÉTUDU1'TS BKLOBS, 

Province d'Anvers. 

de Brahant • 

de Flandre occidentale 

de Flandre orientale 

de Hainaut 

de Liégé • 

de Limhourrg 

de Luxembourg 

de Namur . 

Total des étudiants belges. 

Relevé général du nombre des étudiants. , 

1894-1895. 1 1895-1896. 11896-1897. 

2t 22 t7 

26 30 29 

6 1S 5 

2 t " 
3 ' 4 

i6 9 to 

\3 12 8 

t » 2 

1 t 4 

3 1 • 
2 2 t 

!S 3 2 

fi 6 2 

1 2 • 
Il 3 3 

ff t 1 

2 t D 

» t » 

4 6 4 

.» J 2 

1 1 t 

1 1 1 

- ---- 
120 111 06 

227 237 243 

356 364 371 

163 rn9 16i 

181 182 178 

273 279 281 

8-1 86 72 

61 58 63 

54 57 66 

117 126 129 --- ----- -· 

1,5f6 1,558 i.ses 

1,6:36 1,669 1,061 
-- 
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UELEVt: GÉNÉRAL. - LES QUATRE UNIVERSITÉS, 

a, i;TODIAl'ITS ÉTRAl'IGERS. 

Graml-duchê de Luxembourr, 
Pays-l.la5 . . ...•• 
Ailerna1:11ri • . . . 
Hussie, Pologne . 
Grande-üretagne . 
France . 
Portuga] 
Esparrnc 
Suisse .. 
Danemark. 
l la I ie et Sicile 
Grèce ... 
Roumanie. 
Bulgarie. 
Serbie . 
Turquie . 
Autriche. 
Étals-Unis. 
Éi;rpte 
Japon .. 
Brésil .. 
:ftlexir1uc. 
Malaisie. 
Afrit1ue . 
Antilles . 
Indes anglaises. 
Indes hollandaises 
Australie • 
Costa-Rica 
Guatemala. 
Chili •. 
Cuba •• 
Urur,uay 
Pérou •. 
lies Philippines. 
Républi1111e Arr;e.nline. 
Asie ... 
Améri11ue . 
Norwè,:;e . 
Corse . . . 
Nicaracua. 
Marlt!té •• 
Ré1111hliquc de l'Équateur . 
Colombie 
Chine .....•.. - . 

. ' 

Total des étudiants étrangers. 
b. tT!iDIAl'iTS DKLGBS. 

Province d'Anvers 
de Brabant. • . . . . 
de Flandre occidentale. 
de Flan,lrc orientale. 
de llainaur . 
de Lié1:e 
de Limbourg. 
de Luxemhourr, 
de Namur ••. 

Total des étudiants belges. 
R1·levé r,énéral du nombre des étudiants , 

Pro11orlion p. c. iles étrangers 

1894-,895. l 1'895-1896 11896-1897. 

58 57 39 
1>5 02 50 
40 37 33 
67 59 60 
43 49 39 
0-i 61 64 
0 10 12 

30 28 ~3 
! & 2 
» Il 1 
~ 30 58 
13 8 7 
77 72 73 
68 50 68 
1 7 6 

2-- Hl Hi i) 

8 H 4 
7 3 3 
1 1 4 
1 1 1 

24 17 17 
1 2 4 
1 t li 

1 2 1 
l » 1 

14 10 7 
3 2 4 
3 1 1 
7 10 6 
1 1 • 
5 8 6 
» D t 
1 1 }) 

t 1 1 
,t. 2 1 
2 2 4 
) » 1 
2 3 » 
1 1 4 
1 1 0 
1 2 1 
1 » " 
D D t 
i 1 t 
D t )) 

040 623 6IO 

362 415 588 
951 1,018 847 
300 517 507 
477 407 :'SOS 
753 802 61)] 
833 840 834 
138 132 136 
!45 HO 1ti2 
235 241 2;,Q 

4,200 4,408 4,113 

4,840 5,031 4,723 --· 
13.38 12.58 12.02 
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XLI 

Positions acquises par les ingénieurs sortis des écoles spéciales du'.génie civil et 
des (11'/s et manu/ aetures annexées ci l'universit« de G-and, pendant les 
années i89ä1 -1896 et -1897. 

Ingénieurs ties constrm:tior1s civiles. 

.Innée 1895. 

Grontaert, Ernest, lie Gand, ingénieur des chemins de fer de l'État belge. 

Année 1896 . 

d'Hoop, Emile, de Gand, ingénieur des ponts cl chaussées. 
Van Brabandt, Léon, de Gond, ingénieur des ponts et chaussées. 

.lunée 1S97 . 

Frankowski, Félix, de Bruxelles, ingénieur ù la Société nationale des chemins de fer vicinaux. 

Ingénieurs civils. 

A.nn~c 1896. 

Fourmnnois, Auguste, de Ln Louvière, ingénieur nu service technique de la Senne supé 
rieure. 

De Roic, Robert, de Bruxelles, ingénieur aux Trnmways électriques du Caire. 
Peeters, François.de Micheroux, ingénieur aux usines de Baume cl i\la1·pcnl. 

,lunée 1896, 

Orphanidès, Cyriaque, tl'Antlrinople, ingénieur aux chemins de fer, a Sofia, 

Ingénieurs mécaniciens . 

.touée 1895. 

Steels, Léon, de Heusden, ingénieur aux ateliers Cards, à Gand. 

.\unéc ISUG . 

Duez, Georges, de Gand, ingénieur aux ateliers d II Phœnix, à Ga1HI. 

lnfJr.nieurs industriels. 

,1 nnée 1891,. 

Renard, Raymond, d'Ambresin, ingénieur aux hauts-fourneaux cl usines de l'Olkovaïa, à 
Ouspcnsk-Longansk (gouvernement rl'Eknterinoslaw). 

Costa Starico, François, de Montévidèo (Uruguay], directeur des atelier~ du Ricco, à Gênes. 
Duez, Gustave, de Gand, ingénieur au service technique "L' Assurance , , pour la survcil 

lance des chaudières a vapeur, 
Année 1SOG. 

Hyde, Edgard, de Gand, chimiste ô l'administrntion des chemins de fer de l'ttat belge. 
Longrée, Émile, de Warnont, commis technique ii l'administration des chemins de fer de 

l'État belge. 
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XLII 

Positions acquises par les -ingénieurs sortis de la f'arnlté technique de I'uni 
versité rie Liéye (école spéciale des arts et manu{<tclures el des mines), pen 
dant les années 18Htî, l896 el ·1897. 

Ingénieur.~ civils de.~ mines. 

. ln11ée 1895. 

Bolle, J ules, de Charleroy, ingénieur au corps des mines, à i'lons. 
L'Hcureux, Fernand, d'Ixelles, ingénieur au chemin de fer Nord-Belge, à Charleroy. 
Robert, Paul, de Nivelles, ingénieur à Bruxelles. 
Dupont, Jules, de Liégé, ingénieur au tramway Liëgo-Scraing, li Liège. 

~nnét• 'IS96. 

Delville, Pierre, d'Esneux, ingénieur aux hnuts-fourneaux iles Aciéric•s,l'Angleur. 
Orban, Nicolas, de Cheratte, ingénieur au COl'()S iles mines, a Charlcroy. 
Henry, René, de Schaerbeek, - - i1 Liège, 
Vranckcn, Joseph, de Huy, - - à Liége. 
Ghyscn, Henri, <le Liége, - - ,\ Charleroy. 
Dubois, Louis, <le Mal me<ly, ingénieur á la Société rl'Ougréc. 
Fraipont, Joseph, d'Olne, chef des études aux usines de ~IM. Nève, Wilde cl o-, il 
Tnganrog (Russie). 

.Innée 1S97 . 

Van Ilneserulonck, Auguste, de Seraing, ingénieur ;i la Société du Nord et de l'Est <le la 
France, à Valenciennes. 

Bada, Maul'ice, de Liége, chef des études ù la Sociétè des Aciéries 1l'An3lc11r. 
Moens, Al hert, de Saint-Josse-ten-Noode, ingénieur ;'1 Liége. 
Bailly, Oscar, de Liège, ingénieur ,i Liége. 
Broussier, Auguste, de Savcuthcrn, ingénieur à Bruxelles. 
Lebens, l.éon, de Saint-Nicolas, ingénieur au corps des mines. ù l.iége. 
Van den Savel, Paul, dáns et Glnin, ingénieur il )lon,cgnér. 
Willem, Jules, de Chènéc, iniinicar aux charbnnnngos de la Société Coccerill, ù Seraing. 
Mamet, Oscar, de Bruges, ingén ieur aux charbonnages des Ki-ssalcs , :i )fontrgnée. 
Feys, Louis, de Bruges, ingénieur ù Liége. 
Hallet, André, de Vaux-sous-Chèvrcmout, ingénieur à Liége. 
Ilcnriou, l\lareel, de Jupille, ingénieur .i Jupille 
La malle, Edmond, de Marchin, ingénieu r lie la Sociél1\ Escombrcr:i-nteyhcrg, à Blcybcrg. 
Liag1·c, Édouard, de Péruwclz., ingénieur au corps des mines, ù .\lons. 
Nagant, François, de Cuesmes, ingénieur des chemins de fer de l'foa1, à Malines. 
Nicdcruu, Charles, de Verviers, ingénieur au corps des mines. ù lions. 
Bcpricls, Albert, de Liégc, - - à Liégc, 
Tréfois, Georges, de Namur, - - à Liége. 

In9énie1trs des mines . 

..lnnéc '11Jot!t5. 

Nothomb, Gérnrd, dr, Berlin, ingénieur ;'i Dresde. 
Duchesne, Georges. de Seraing, ingénieur aux étnhlissemcnts Dumont, ù Sclnigneaux , 
Li bolle, Charles, de Liège, ingénieur ù la Société de l'Espérance-Longdoz, à Seraing. 

!9 
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Mnssange, l\Jaurice de Stavelot, ingénieur à Liégé. 
i\fceus, Raoul, d'Anvers, ingénieur du tramway électrique Oslcndc-Middclke1·ke. 
Construm, Armand, d'Angleur, ingénieur au charbonnage de la llaye, à Liége. 
Ilcnkart, Max, de Louvain, ingénieur au charbonnage de Gossou-Lagasse, à :\lontcgnée. 
Brahy, Émile, de Vaux-sur-Chèvremont, ingénieur à Liége. 
Pirard, Joseph, de Louveigné, ingénieur à Trooz. 
Cindorff, A ugusto, d'Engis, directeur de la Compagnie des eaux de Smyrne. 

.Innée 1898. 
Undcn, Émile, de l\luhlenbach, ingénieur à I'Auchcncr Hutten Yerein, â Bsch-sur-ätzeste. 

Année 1897. 
Hainaut, Stephan, de Quaregnon, ingénieur à Liège. 
de Twardzicki, Alexandre, d'Opoczno, ingénieur a Liégé. 
Halkin, Jules, de Liége, ingénieur â Liége . 
Dcssent, Léon, de Chatelet, ingénieur aux Charbonnages-Réunis, ö Charleroy. 
Robert, Henri, de Grand-Halleux, ingénieur aux Glaceries d'Auvelais. 
Frankignoulle, Lucien, de Montegnée, ingénieur au charbonnage du Corbeau, â Grâce- 

Berleur. 
Asloglou, Xénophon, de Samsoun, ingénieur à Liège. 
Francotte, Victor <le Liége, ingénieur à la Société de Saint-Léonard, à Liégé. 
Pirard, Paul, d'Ixclles, ingénieur à Bruxelles. 

Ingénieurs des arts et manufactures. 
Aooée 1896. 

Wigny, Paul, de Huy, ingénieur à Liège. 
Joassart, Constant, de Liége, ingénieur au charbonnage de Batterie cl Bonne-Espérance. 
Piedbœu f, Louis de Dusseldorff, ingénieur à la Société Cockerill, à Seraing. 
Dehousse, Charles, <le Seraing, ingénieur à Seraing. 

Année 1896. 
Corin, Alfred, de Seraing, ingénieur à la Société la Providence, à l\farchiennc. 
de Echevarrla, Raphaël, de Bilbao, ingénieur à Bilbao. 
Gevaert, Romain, de Tilleur, ingénieur aux cristalleries <lu Val-Saint-Lambert. 
Rzewuski, Venceslas, <le Varsovie, ingénieur ù Wola-Slavinska. 
de Ubao, Èdouard, <le Portugalité, ingénieur à Madrid. 
de Urigucn, Joaquim, de Bilbao, ingénieur à Bilbao. 
de Ara na, Luis, de Santander, ingénieur ù Bilbao. 
Dufossez, Georges, de Thuin, ingénieur ù la fabrique de ciment de Cronfestu, 
Kouskoff, Léorude, de Krasno1arsk, ingénieur à Krasnoiorsk (Sibérie orientale) 
Fagard, Jules, de Verviers, ingénieur à Trooz. 
de Burl et, Louis, de Perwez, ingénieur à Bruxelles. 

.lnnéc 1897. 

Hautot, Maunce, Je Schaerbeek, ingénieur ri la Compagnie des Wagons-lits, a Bruxelles. 
Body, Léon, de Hollogne-aux-Pierres, ingénieur à Hollognu-aux-Pierrcs. 
Paquet, Albert, de Bleybers, ingénieur à Bleyberg. 
Maquoy, Joseph, de Jemeppe-su r-Jleusc, ingénieur ù Jemcppe. 
Collon, Jules, de Mons, ingénieur à Liège . 
Bourg, Charles, de Luxembourg.ingénieur aux hauts-fourneaux d'Athus. 
Guillcaume, Charles, de Liégr, ingénieur à Licge. 
Spaak, Louis, de Seraing, ingénieur à la Société Cockerill, à Seraing. 
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Ilenricot, Fernand, de Court-Saint-Étienne, ingénieur aux usines Henricot, à Court 

Saint-Étienne. 
Joiris, Richard, de Liége, ingénieur à Liége. 

l nqénieur« mécaniciens. 
&.11née 1895. 

Lachaussée,Louis, de Liège, ingénieur aux ateliers Lachaussée, à Liége, 
Pichault, Stephan, de Seraing, ingénieur aux usines de Biache-Saint-Vaast (Pas-de-Calais). 
Rosine, Joseph, de Vilna, ingénieur à Lougansk (Russie). 

l.11née 1896. 

Deryhon, Ernest, de Liége, ingénieur à la maison Deryhon, à Liégé. 
Polain, Auguste, de Liége, ingénieur à la société du Nord cl de l'Est de la France, à Valen 

ciennes, 
Derwa, Robert, de Jcmeppe, ingénieur à la Société Cockerill, à Seraing. 
de Olazabal, Luis, d'Irun, ingénieur à lrun. 
Wurth, l\Iaurice, de Liégé, ingénieur aux ateliers de la maison Beer, à Jemeppe. 

a.nuée 1897. 

Mestcheriakoff, Nicolas, de Locotzy, ingénieur de Ia Société de Taganrog (Russie). 
Nering-Bögel, Jean, de Deventer, ingénieur à Liège, 
Déchaine, Jean, de Verviers, ingénieur â Verviers. 
Bardiaux, Georges, de Dinant, ingénicu l'à Liége, 
!\luth, Fritz, de Liége , ingénieur aux établissements de Dietrich, â Reischoffen (Alsace). 
Audouche, Camille, <le Walcourt, ingénieur à Walcourt, 
Berger, Richard, de Marcinelle, ingénieur à Liégé. 
Gérard, Amédée, de Dison, professeur ù l'école supérieure des Textiles, à Verviers. 
Giel en, Louis, de Dilsen, ingénieur à Liége, 
Guinsbourg, Mendel, de Mohileff, ingénieur à Liège. 

Ingénieurs électriciens, 

&1u1ée ·1s05. 

Renard, Lucien, de Paris, chef de service à la Société anonyme d'électricité (Bouckaert), ii 
Bruxelles. 

Coops-Busgers, Édouard, de l'Océan Atlantique, assistant à l'université de Liégé. 
de Gnoinski, Xavier, de Saint-Pétersbourg, ingénieur à la maison Siemens el Ilalske, à 

Varsovie. 
Biske, Michel, de Kiew, ingénieur à la Société • Êlectt'icité et Hydraulique •, â Charleroy. 
Hazu, Aristide, de Bucharest, officier du génie ù Bucharest, 
Cucurullo, Gernnaro, de Naples, ingénieur en chef à l' ,, Allgemeine Êlectricitâts Cescll- 

schaft », à Bucharest. 
Schiffcrs, Henri, de Verviers, professeur à l'école supérieure des Textiles, à Verviers. 
del Proposto, Césidio, de Campoli, assistant a l'institut élcctro-technique Monteflore. 
Deltenre, Louis, de Fayt-lez-àlanage, in gémeu:: à la Compagnie de traction et d'électricité, i\ 

Saint-Pétersbourg. 
Conor, Auguste, de Cherbourg, sous-ofllcier d'infanterie Saint-Lô (France). 
de Hochcmont, Charles, de Bréda, o llicier du génie /J Bréda, 
Nicodème, Paul, de Mons, ingénieur en chef à la maison Dietrich et C10, à Niederbronn 

( Alsace). 
Zcodopinnoff, Jean, de Kiew, ingénieur à l'usine des locomotives Newsky, à Saint-Péters 

bourg. 
Bardini, Philippe, de Fonalpio, ingenieur à l' « Union Êlectricitáts Gescllschaû », à Bruxelles. 
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Voinarowsky, Paul, de Sébastopol, ingénieur des télégraphes, professeur à l'Institut électro 
technique de Saint-Pétersbourg. 

Couard, Léon, de Paris, contrôleur principal du service électrique des ehemins de fer 
d'Orléans. 

Scandiani, Angelo, de Venise, ingénieur à la Société générale « Italiana Edison di Elettricito ", 
à Milan. 

Bunnik, Ilerman, de Nimègue, officier de marine, e. r., à Utrecht, 
Van Kesteren, Charles, de Java, sous-directeur à la Société anonyme pour la fabrication des 

cartouches cl projectiles, à Anderlecht. 
Lcchat, Carl, tic Liége, ingénieur à la Société des Tramways bruxellois, 
Rousseau, Auguste, de Bruxelles, lieutenant du génie, à Liège, 

.t.111.1ée 1896. 

Huillet, Antoine, de Lyon, ingénieur aux Usines du Creusot (France) 
Schœffcr, Louis, d'Anvers, ingénieur ù Anvers. 
Dessaiu, Joseph, de Chênée, ingénieur à Liège. 
llkoff, Union, de Bazgrad, ingénieur des télégraphes cl téléphones, à Sophia. 
Briffaux, Alphonse, de Saint-Josse-ten-Noode, capitaine du génie, à Liége. 
Sarrat Fréderic, dé Spiker, soldat au 18• escadron du train des équipages militaires, à 

Bordeaux. 
Alfieri, Guiscppe, <le Macernta, ingénieur à la Société « Èlectrieité el Hydraulique ))' à Char- 

lcroy, 
Giuslclli, Umberto, de Pignera, officier du génie italien, à Turin. 
Riboni, Piene, de Milan, ingenieur nu corps des mines, à Milan. 
Ilenrion, Albert, d'Andcnncs, ingénieur de la ville de Liége. 
Bailly, Armand, de Liége, ingénieur à la Société Cockerill, à Seraing. 
Robert, Paul, de Ni vel les, ingénieur des chemins de Ier ùc l' Étal, â Bruxel les. 
Somach, Henri-Ilaùu, de Vilna, ingénieur à la Compagnie française pom l'exploitation des 

procédés Thornpson-Iloustou , à Paris. · 
Mathieu, Émile, de Gosselies, sous-lieutenant du génie, à Anvers. 
Hertz, Willem, de Czentochowa, ingénieur à la maison Electrycznose Krolewska, à 

Varsovie. 
de Waal, Willem-Hendrik: de Benjoemar, ingénieur à l'usine ))OUI' la fabrication des 

accumulateurs Tudor, à Berlin. 
Jacques, Julien, de Froidthier, lieutenant d'artillerie, répétiteur à l'école militaire, à 

Bruxelles. 
VanderWallcn de Feruig, Guillaume, de Villcrs-lcz-Cagnaucourt, ingénieur ù la Société 

Cockerill, à Seraing. 
Cavalieri, Philippe, de Trieste, ingénieur ù I' ,, Allgemeine Elcctrische Berliner Gcsellschaù ", 

ù Gênes. 
de Hole, Robert, de Bruxelles, ingénieur aux tramways électriques du Caire. 
Hizzo, Guillaume, <le Naples, ingénieur ù la station du tram électrique d'Ixellos-Boendal, ù 

Bruxelles. 

Aimée 1897. 

Fontaine, Félix, de Villers-le-Bouillet, assistant à l'institut électro-technique l\lontefiorc. 
Bertholct, Armand, de Spa, ingénieur, à la Société" Électricité cl Hydraulique", à Charleroy. 
Féron, Albert, de Bruxelles, ingénieur de la Société l'Oxydrique , ù Bruxelles. 
Pirard, Léon, <le Liëgc, ingénieur à la maison Dietrich et 0°, ù Nrederbroun (Alsace). 
Iliupharst, Gérard, de Itoucnlam, lieutenant de marine, ù La Haye. 
Yan der Hecht, Léon, <le Ilocylaert, ingénieur de la Compagnie internationale d'électricité, à 

Liége. 
Culdarcra, Évariste, <le Palerme, ingénieur de la Société l'Union, à Berlin. 
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Pirard, Albert, de Hasselt, ingénieur â la Société générale d'entreprise de travaux , 11 Liége, 
Theunis, Georges, de Monlegnéc, sous-lieutenant d'nrtillerle. 
Nïcollini, Eugène, ile llresjia, ingénieur de la Société l'Union, à Berlin. 
Goldschmit, Henri, de Paris, ingénieur de la Société française Thomson-Houston. 
Jovignot, Charles, d' Auxonne, ingénieur â la Société mécanique, à Paris. 
Kroll, Léon, de lfohdcff, ingénieur à la Société « Éleclricité et Hydraulique >, à Charleroy. 
Peltzer, Alfred, de Verviers, ingénieur de la Sainte Union, à Berlin. 
Cassa-Gerrit, Jacobus, d'Utrecht, capitaine du génie de l'armée des Indes néerlandaises, à 

I.a Hnye. 
~laus, Benjamin, de Beauraing, ingénieur des télégraphes, à Bruxelles. 
Doppler, N .-IL-Henri, de Jlaestricht, lieutenant d'artillerie, à Muiderberg {Hollande). 
Wilmct, Eli, de Cerfontaine, sous-lieutenant d'artillerie au Fort de Loncin. 
Antoniolli, Itichard, de Biella, lieutenant d'artillerie, â Turin. 
Limauge, Eugène, de Bruxelles, ingénieur de ln Société d'entreprise de tramways, à 

Bruxelles. 
Polain, Auguste, de Liégé, ingénieur aux Aciéries de Denain (France). 
Yan iUuschenbroeck, Pierre, de Java, lieutenant de la marine nêcrlandaiss, ó Delft. 
Gérard, Amédée, de Dison, professeur à l'école supérieure des Textiles, à Verviers. 
Andrews, Léopold, de Saint-Josse-ten-Noode, lieutenant d'artillerie, à Herstal. 
Martin, Joseph, d'lmply, ingénieur à la Société de traction électrique La Bassée (France). 
de Sauteiron de Saint-Clémeut, Charles, ù' Ancône, capitaine d'artillerie, à Turin. 

20 
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ANNEXES AU TITRE 11. 
-·- 

CHAPITRE PREMIER. 
DIPLOMES U:GAUX. 

§ 11
". - Homologation de certificats d'études moyennes et épreuves préparatoires. 

--·- 
tro SECTION. - DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES ET DÉCISIONS DE PRINCIPE. 

HAPPORTS DU PRi!SIDENT DU JURY D'IIO'.'t!OLOGATION. 

A. - Homologation (préparatoire aux grades académiques) de certificats d'études moyennes· 
et épreuves préparatoires à subir devant le jury institué par l'article 7 de la loi de 1890. 

XLIII 

Arrêté 1·oyal modifiant les [ormules déterminées 1mr l'arrêté 'royal organique 
du, 14 octobre t 890. 

a• JaD1·ler D89•. 

LÉOPOLD II, no, Dl!S füLGBS, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Revu les formules annexées à Notre arrêté du 14 octobre 1890 portant règlement organique 
pour l'homologation des certificats d'études moyennes cl pour les épreuves préparatoires aux 
examens académiques; 

Vu Notre arrêté <lu 2!l mai 18!11 complétant ces formules, en ce qui concerne l'époque de la 
clôture des éludes ; 

Considérant qu'il y a lieu d'apporter certaines modifications â ces formules; 
Vu l'avis de l'inspection de l'enseignement moyen; 
Le président du jury d'homologation entendu; 
Sur la proposition de Nol re Ministre de l'Intérieur cl de !'Instruction publique, 

Nous ovo ns nrrété el arrêtons : 

AnT. 1°•. Les formules annexées au présent nrréré remplaceront celles qui ont été publiées à 
la suite de Notre arrêté du 14 octobre f 8!)0 portant reglement organique pour l'homologation 
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des certificats d' éludes moyennes et pour les ëpreu vcs préparatoires aux grades académiques 
légaux. 

ART. 2. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 51 janvier 1891>. 
LÉOPOLD. 

Pa1· le Roi : 
le Ministre de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 

J. DB BUl\LllT. 

Aouexc8 à l'arrêté ro)'al do &I Jaowler 1896. 

FORMULES DE CERTIFICATS. 

FORMULE LITT. A. 

Certificat constatr.rnt un cour~ complet d'humanités, fait dans 1m étabfüsemtmt 
d'enseignement moyen. 

Je soussigné ..... (nom, prénoms et qualité). . . , demeurant à .•.. , certifie 
que 1\1 • , ••• (nom et prénoms), né à ..•.. , le ... , a suivi avec fruit, jusqu'en 
(indiquer Ic mois) '18 •. , dans l'établissement dont la direction m'est confiée, un cours 
d'humanités gréco-latines ou d'humanités lutines (scion les cas indiqués ci-après) de six années 
nu moins, y compris la rhétorique (si Ic ccrtilicat est préparatoire à l'examen de candidat en 
sciences physiques cl mathématiques, ajouter ces mots : ~ plus le cours de mathématiques de 
Ia première scientifique) ~, conformément au programme qui sera communiqué au jury, et 
spécialement qu'il a fréquenté, pendant toute leur durée, les leçons sur· les matières suivantes: 

A. Si Ic certificat est préparatoire ù l'examen de candidat en philosophie et lettres : 
1 ° La rhétorique; 
2° La langue latine ; 
5° La langue grecque ; 
4° La langue française ; 
~0 La langue flamande, allemande ou anglaise; 
6" L'arithmétique ; 
7° L'algèbre élémentaire, y compris la théorie des progressions et des logarithmes ; 
8·· La géométrie plane et les éléments de la géométrie à trois dimensions; 
9° La géographie ancienne et moderne cl, en particulier, la géographie de la Belgique ; 
10° L'histoire de Belgique; 
11 ° L'histoire ancienne, l'histoire du moyen âge et l'histoire moderne. 
B. Si Ic certificat est préparatoire à l'examen de candidat notaire : 
Toutes les matières énumérées ci-dessus, sauf la langue grecque (1). 
G. Si Ic certificat est préparatoire à l'examen de candidat en sciences naturelles : 
Toutes les matières énumérées ci-dessus sub litt. A, y compris la lnnguc grecq ue, et, 

en outre: 
1 ° La trigonométrie rectiligne ; 
2° Les éléments de ia physique. 
La 9êo111étric á trois dimensions remplace les élémctus de celle science mentionnés au 11° 8. 
D. Si ic certificat est préparatoire ù l'examen de candidat en sciences physiques cl 

mnthémntiques : 

(1) Le même certificat pourra suffire pour donner droit à la dispense prévu« par les articles 10 ri U, 
parai;raphes finaux, ile la loi, 1•n cc qui concerne 1,·s examens de candidat en sciences physi11ucs el mathéma 
tiques ou <le candidat i111;é11ieur. 
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Toutes les matières indiquées ci-dessus sub litt. C, sauf la langue grecque, plus les matières 
qui font l'objet du cours de mathématiques de la première scientifique, savoir: 

1 ° La trigonométrie sphériq uc ; 
2° La géométrie analytique; 
5° La géométrie descriptive. 
Je certifie en même temps que 1\1 .. est apte à suivre avec fruit les cours d'ensei- 

gnement supérieur. 
Donné à . . . , Ic ..... 18 . 

(Signature du directeur ou préfet des études de l'établissement. 
(Signature du porteur du certificat.) 

11on11ULE LITT, B. 

Certificat constatant un cours complet d'etudes professionnelles fait dans un établissement 
d'enseignement moyen ( 1). 

Je soussigné ..•... (nom, prénoms et qualité) ..... , demeurant à .... , 
certifie que l\I •.... (nom et prénoms), né à .•... , le • . . . . , a suivi avec fruit, 
jusqu'en (indiquer Ic mois) 18 .. , dans l'érahlissement dont la direction m'est confiée, un 
cours d'études professionnelles <le cinq années au moins, y compris Ia première scientifique, 
conformément au programme qui sera communiqué au jury, et spécialement qu'il a fréquenté, 
pendant tonte leur durée, les leçons sur les matières suivantes: 

1 ° La langue française; 
2° La longue flamande, allemande ou anglaise ; 
5° L'histoire cl Ia géogmphie el; en particulier, l'histoire et la géographie de Ia Belgique ; 
4° L'urithmétiquc ; 
11• L'algèbre; 
6° La géométrie; 
7° La trigonométrie rectiligne et la trigonométrie sphérique; 
So La géométrie analytique; 
9° La géométrie descriptive ; 
1 o• Le dessin. 
Je certifie .•... (Ic reste comme à la ïormulo lilt. A ci-dessus). 

FonMULB LITT, C. 

Certificat constatant un rours complet d'hwnctnités ou d'études profe.~sionnetles fait dans 
plusieurs établissements <l'enseignement moyen. 

Je soussigné ..... (nom, prénoms et qualité) .... , demeurant à .... , certifie que 
M. . .. (nom et prénoms), né à . . . . , le. . . . . , a suivi avec fruit, pendant 1 • , • . 
année .... scolaire ..... 18 .. -18 à 18 .•. -18 .• (indiquer l'année scolaire ou les 
années scolaires), dans l'établissement dont ln direction m'est confiée el conformément au pro 
gramme qui sera communiqué au JUl'Y, les cours de la classe (ou des classes) de ..... , et 
que ces cours ont porté spécialement sur les matières suivantes: 

1 ° (pom· la nomenclature <les matières, voir formules litt. A et IJ). 
M n produit, en outre, Ic certificat (ou les certificats) ci-joint (ou ci-joints) consta- 

tant qu'il n suivi précédemment aV<'C fruit les cours de la classe (ou <les classes) de. 
(indiquer l'étahlissemont 011 les établissements), sm· les matières suivantes: 
t0 ••••• (indiquer L·s matières) 

(1) .ï ux tenues de l'article l'i de Ja loi du 10 .ivnl 1800, c,• c1·rl1llcat est préparatoirr à l'examen de 
caudldat en ~ClCJ1Cr5 physiqurs el mathémauques SCU]('IIJClll. 
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J'allestc, en conséquence, que l\l ..... a fait avec fruit un cours d'humanités gréco 
latines ou d'humanités latines (selon les cas indiqués dans la formule litt. A) de six années au 
moins, y compris la rhétorique, ou un cours d'études professionnelles de cinq années au moins, 
y compris la première scientifique. 

Je certifie en même temps que M. . • . . est apte à suivre avec fruit les cours d'enseigne 
ment supérieur. 

Donné â. . . . . , le. . . . . t8 ... 
(Signature du directeur ou préfet des études de l'établissement.) 

(Signature du porteur du certificat.) 

Fon11u1,E LITT. D. 

Certificat com1ilémenfafre pour des études d'humanités ou des études professionnelles {ailes 
dosu plusieurs établissements d'enseignement moyen. 

Je soussigné. . . . . (nom, prénoms et qualité). . . . . , demeurant à. . . . . , certifio 
que 1\1 ••••• (nom et prénoms) •.... , né à •.... , le •.... , a suivi avec fruit, 
dans l'établissement dont la direction m'est confiée, les cours correspondant à la classe (on aux 
classes) de ..... (indiquer la classe ou les classes et la date de la fréquentation) ....• eon 
formément nu programme ( 1) annexé au présent certificat el que ces cours ont porté sur les 
matières suivantes: 
t0 ••••• (indiquer les matières). 
Donné è .•... , le ..... t8 ... 

(Signature du directeur ou préfet des études de l'établissement.) 
(Signature du porteur du ccrlificol.) 

FonHULB LITT. E. 

Certificat 1irincipal 7iour les études d'humanités ou pour les études professionnelles prioëes. 

Je soussigné ..... (nom, prénoms et qualité) , demeurant à .... , certifie que 
1\1 ••••• (nom et prénoms) .... , né à , Ic .... , a fait avec fruit jusqu'en 
(indiquer Ic mois) 18 .. , sous ma direction, avec le concours de l\lM ..... (2) et confor 
mément nu programme annexé au présent certificat, un cours d'humanités gréco-latines ou 
d'humanités latines (selon les cos indiqués dans la formule lilt. A) de six années au moins, y 
compris la rhétorlquc, ou un cours d'études professionnelles de cinq années au moins, y com 
pris la première scientifique, ou enfin un cours d'humanités gréco-latines ou d'humanités 
latines, de six années au moins, y compris la rhétorique, plus Ic cours de mathématiques de la 
première scientifique, et que cc cours a (ou que ces cours ont) porté spécialement sur les 
matières suivantes : 
l'où-, pour l'énumération, les formules lill. A el B. 
Je certifie en même temps que M ..... est apte a suivre avec fruit les cours d'enseigne 

ment supérieur. 
Donné à ...•. , Ic ..... 18 ... 

(Signature de la personne qui a délivré le certiûcat.) 
(Signature du porteur du ccrtiflcat.) 
N. ll. Cc certifient doit être légalisé par l'autorité locale. 
Quand l'élève n'a pas fait toutes ses éludes sous la même direction, le certifient est délivré 

par la personne qui n présidé II l'enseignement de ln rhétorique ou de la première scientifique. 

; 

(Il Il s'ar,it ici -I'un programme spécial concernant unlquement l'année ou les années d'études dont il est 
question dans cc certificat. 

(2) Indiquer ici les noms, prénoms el qualités des maîtres qui ont concouru à l'inslruclion du porteur du 
ceruûcat, cl joindre les certificats complèmentaircs avec leurs proc:rammes respecüfs, 

21 
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FORIIIJLB LITT, F. 

Cerlificat complémenteire pour les étude.'J d'humanités ou pour les études professionnelles 
privées. 

Je soussigné ..... {nom, prénoms et qualité). • . •• , demeurant à ....• , certifie que 
~I. .... (nom cl prénoms}, né à .•... , le ..•.• , a fait un cours de ..•.• (indiquer la 
matière du cours), depuis ....• jusqu'à. . . . . (indiquer l'époque et la durée du cours), 
cours que je lui ai donné conformément au programme ci-annexé ( 1) et qui a porté sur les 
matières suivantes: 

1° ....• (indiquer les matières). 
Donné à ..•.• , le ..•.. 18 ... 

(Signature de la personne qui a délivré le certificat.) 
(Signature du porteur du certificat.) 

FORIIIJL6 LITT. G. 

Déclaratio11 d'homologation des certificats d'étude.~ moymnes. 

Ao MOK DB SA ftlAJl!STB LB Roi DES Dt:tGES, 

Nous, président et secrétaire du jury chargé de procéder à la vérification des eertillcats 
d'études moyennes, en vertu de l'article 7 de la loi du 10 avril 1!>90; 

Vu le certificat délivré pat· M ..••• (nom, prénoms et qualité du signataire du certificat uni 
que ou du certificat principal, suivant le cas) •.••. à M ..••. (nom et prénoms) ..•.. , né 
à ..•.• , le .•..• ; 

Vu Ic certificat complémentaire délivré (ou les certificats complémentaires délivrés) au même 
élève par M. (ou 1\131.) •.... , pour ..... (désigner les matières d'enseignement) ; 

Vu le programme qui a été communiqué (ou les programmes qui ont été communiqués) au 
jury, conformément à l'article 7 précité de la loi ; 

Considérant qu'il résulte des documents ci-dessus visés que M ..... (nom erprénoms) a 
fait un cours d'humanités gréco-latines ou d'humanités latines (selon les cas indiqués dans la 
formule A} de six années au moins, y compris la rhétorique, ou un cours d'études pro 
fessionnelles de cinq années au moins, y compris la première scientifique, ou enfin, un cours 
d'humanités gréco-latines ou latines de six années au moins, y compris la rhétorique, plus le 
cours de mathématiques de la première scientifique, et qu'il a spécialement étudié les matières 
suivantes: (voir pour l'énumération des matières les formules lilt. A,", b, c, d, et lilt. IJ); 

Déclarons que ~I. . . . . (nom cl prénoms). . . . . est admissible à l'examen de : 
1 ° Candidat en philosophie et lettres ; 
2° Candidat notaire; 
5° Candidat en sciences naturelles ; 
40 Candidat en sciences physiques et mathématiques. 
Ou bien: 
Déclarons que i\l. .... (nom cl prénoms) ..... est en droit de bénéficier de la dispense 

prévue par les articles rn et 12, paragraphes finaux, de la loi, en ce qui concerne l'épreuve 
préparatoire aux examens de candidat en sciences physiq ucs et mathématiques ou de candidat 
ingénieur. 
Fait à Bruxelles, le . . . .• t 8 • 
Le secrétaire du jury, 

(Signature du porteur du ccrtiflcat.] 
Le président du jury, 

(1) li s'agit ici du programme particulier du cours donné par la personne <111i délivre le ceruûcat. 
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Vu pour légalisation de la signature de rtll'tl. .• 
Pour Ic Ministre de l'Intérieur et de l'Instruetion publique : 

te directeur général de l'enseignement supérieur 
et moyen, 

Sceau 
1l11 Département 

<ic l'Intérieur 
cl ,lt l'Instruetion 

publique. 

FOR)IULE LITT, Il. 

Certificat constatant le résultat der épreuve préparatoire prét:ue ptu- l'article -10 de la loi 
cltt 10 avril 1890. 

Nous, président et membres du jury chargé de procéder à l'épreuve préparatoire prévue par 
l'article 10 de la loi du 10 avril 1890; 

Vu les articles 51, 52 et l.1-5 de l'arrêté royal du H octobre 1890; 
Attendu que M. . . .. ( nom et prénoms) . . . . . , né à . . . . • , Ic . . ... , a subi 

avec succès l'épreuve susdite sur !es matières désignées ci-après : 
A. Si l'épreuve est préparatoire fi l'examen de candidat en philosophie et lettres : 
1 ° Les principes de la rhétorique; 
2° ta traduction en Irnnçais (ou en flamand) d'un auteur latin emprunté nu programme de 

la rhétorique; 
5° Ln traduction en français (ou en flamand) d'un auteur allemand (ou anglais); ou ln tra- 

duction en français d'un auteur flamand; 
l.1-0 Une composition (française, flamande ou allemande}, 
?i0 L'arithmétique; 
6° L'algèbre élémentaire, y compris la théorie des progressions et des logarithmes; 
7'' La géométrie plane et h-s éléments de la génmétrie ä trois dimensions ; 
8° La géographie ; 
9• L'histoire de Belgique; 
10° Les faits principaux de l'histoire ancienne, de l'histoire du moyen âge et de l'histoire 

moderne; 
H0 Une traduction du grec en français (ou en flamand). 
B. Si l'épreuve esl préparatoire fi l'examen de candidat notaire : 
Citer toutes les matières énumérées ci-dessus, sauf la traduction du grec en français ou en 

flamand. 
C. Si l'épreuve est préparatoire à l'examen de candidat en sciences naturelles : 
1° Citer toutes les matières énumérées ci-dessus, y compris Ic grec i 
2" Remplacer au 7°, les mots : les élémettrs de la géomérrie à trois dimensions par ceux-ci : 

la géométrie à trois dimensions; 
5° Ajouter, en outre, les matières suivantes : 
12° La trigonométrie rectiligne; 
15° Les éléments de la physique. 
Avons constaté el certifions que .\1. . . (nom et prénoms) ..... , est admissible ii 

l'examen de : 

A. Candidat en philosophie el lettres; 
IJ. Candidat notaire; 
C. Candidat en sciences naturelles. 
En foi de quoi nous lui avons délivré Ic présent certificat. 
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Attestons en même temps que les prescriptions de l'arrêté royal du U octobre i890, con 
cernant la publicité de l'examen oral ont été observées. 

Donné à Bruxelles, Ic .•... , 18 ... 

Le secrétaire du jury, Le président du jury, 
Les membre du jury, 

(Signature du porteur du certiûeat.) 

Vu pour légalisation de la signature de l\lM •.••• 

Pour le Ministre de l'Intérieur el de l'instruction publique : 

Le directeur général de l'enseignement supérieur 
et moyen, 

Sceau 
du Département 

de l'Intérieur 
cl de l'instruction 

publique. 

Fonama LITT. J. 

Certificat constatant le résultat de l'épreuve préparatoire prévue parles articles 10, § 14-, 
et 12 de la loi du I O avril 1890. 

Nous, président et membres du jury chargé de procéder à l'épreuve préparatoire prévue par 
les articles 10, § 14-, et 12 de la loi du 10 avril 1890; 

Vu les articles 55, 54 et 45 de l'arrêté royal du 14 octobre 1890; 
A. Si le récipiendaire n'est pas porteur d'un certificat d'humanités : 
Attendu que M ..... (nom et prénoms) ....• , né â • . , Ic .•... , a subi 

avec succès l'épreuve susdite sur les matières désignées ci-après : 
10 La langue (française ou flamande) ; 
2° La langue (latine, allemande, anglaise, flamande ou française); 
5° L'histoire et la géographie; 
4° L'arithmétique; 
!:1° L'a lgèbrê ; 
6° Ln géométrie ; 
7° La trigonométrie rectiligne et la trigonométrie sphérique; 
8° La géométrie analytique; 
9° Ln géométrie descriptive ; 
10° Le dessin. 
B. Si Ic récipiendaire est porteur <l'un certifient d'humanités homologué : 
Attendu que ~I. .... (nom et prénoms) ..... , né à ..•.• , le ..... , a justifié, 

par certificat dûment homologué, avoir suivi avec fruit un cours d'humanités de six années au 
moins, y compris la rhétorique; 

Que dès lors, aux termes des articles 10 et 12, §§ finaux, de la loi précitée, il a été dispensé 
de répondre sur les matières reprises sous les n°• i O à 5° dudit article 12; 

Attendu que M ....• (nom et prénoms) .....• a subi avec succès l'épreuve susdite 
sur les matières désignées ci-après : 
t0 L'arithmétique; 
2° L'algèbre ; 
5° La géométrie; 
4° La trigonométrie rectiligne et la trigonornétrie sphérique ; 
!î0 La géométrie analytique; 
6° Ln géométrie descriptive; 
7° Le dessin. 
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Ajouter pour les deux catégories de récipiendaires : 
Avons constaté el certifions que M ...•. (nom et prénoms) est admissible aux examens de 

candidat en sciences physiques et mathématiques et de candidat ingénieur. 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent certificat. 
Attestons en même temps que les prescriptions de l'arrêté royal du -14 octobre i 890, concer 

nant la publicité de l'examen oral, ont été observées. 
Donné à Bruxelles, le ...•. 18 ... 

Le secrétaire du jury, Le président du jury, 
Les membres du jury, 

(Signature du porteur du eertiflcat.) 
Vu pour légalisation de la signature de MM ..... 

Pour le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique : 
Le directeur général de l'enseignement supérieur 

et moyen, 

Sceau 
du Département 
de l'Intérieur 

el de l'instruction 
publique. 

FORMULB LITT, J. 

Dédartuio» à inscrire sur le certificat du récipiendaire qui veut se présenter à un exameri 
académique autre que celui pour lequel son certificat est valable. 

Nous, président et membres du jury chargé de procéder aux épreuves préparatoires prévues 
par l'article -10 de la loi du 10 avril 1890; 

Atlendu que M ..... (nom et prénoms), porteur du présent certificat, a subi avec succès 
sur ..... (mentionner la matière ou les matières); 

Déclarons que ce récipiendaire est admissible à l'examen de. . . . . 
En foi de quoi, avons inscrit sur son certificat ln présente déclaration. 
Donné à Bruxelles, le. . . .• i8 . . 
Le secrétaire du jury, Le président du jury, 

Les membres du jury, 
Vu pour légalisation de la signature de l\lM ..... 

Pour le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique : 
Le directeur général de l'enseignement supérieur 

et moyen, 

Sceau 
du Département 
de l Intérieur- 

et de l'lustruetioa 
publique. 

Approuvé les formules ci-dessus, pour être annexées à Notre arrêté du 5i janvier 189?.S. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'lnterieur et de l'instruction publique, 
J, DB BURLET, 

22 
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XLlV 
Arrêté ministériel complétant, en vue de l'application de l'article 64, C, du 

Code électoral, l'article 2 (listes d'inscription) de l'arrêté ministériel du 
16 octobre 1890. 

•• avril t.89i., 

pr LE l'tliNISTRE DE 1.'INT.:IIIEIJR ET DE 1.'fNSTRUC1'ION PUBLIQUE, 

LE l\llNISTIIE DES C111rn1NS DE FER, POSTES ET ÎÉLÉGRAPUES, 

Vu l'article 64, lilt. C, de la loi du 12 avril 1894, relative à Ia formation des listes des élec 
tours pour les Chambres législatives; 

Vu l'article 1:12 de l'arrêté royal du 14 octobre 1890 portant règlement organique pour 
l'homologation des certificats d'études moyennes et pour les épreuves préparatoires aux grades 
académiques; 

llcvu l'article 2 de l'arrêté ministériel du 16 octobre 1890, indiquant les renseignements à 
consigner dans les listes d'inscription ; 

Considérant qu'il y a lieu de prendre des mesures pour faciliter au président du jury d'homo 
logation la rédaction du relevé prescrit par l'article 64 prëmcntionné du Code électoral, 

árrëtc : 

ARTICLE UNIQUE. En dehors des indications exigées par l'article 2 de l'arrêté ministériel du 
16 octobre 1890, les listes <l'inscription dressées dans les gouvernements provinciaux en vue 
de l'homologation des certificats d'études moyennes cl de, épreuves préparatoires aux grades 
académiques, mentionneront la date de la naissance et Ic domicile de chaque intéressé. 

Bruxelles, Ic 22 avril i8!H5, 
J. VANDENPEEIIEllOOM. 

XLV 
Arrêté royal complétant la formule F (certificat complémentaire pour les 

études privées), prévue par l'arrêté royal du 5J janvier !895. 
18 Jnln t.89i.. 

LÉOPOLD li, Ror nss Baicss, 
A tous présents et à venir, Salut. 

Revu la formule litt. F (certificat complémentaire pour les études moyennes privées) 
annexée à Notre arrêté du 5·1 janvier 18015 déterminant les formules pour l'homologation des 
certificats <l'éludes moyennes préparatoires aux grades académiques; 

Considérant qu'il importe de mentionner dans cette formule, comme dans toutes les autres, 
que les études ont été faites avec fruit, 

Sm· 1~ proposition de Notre lllinistre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

Anr. 1••. Dans la formule litt. F qui accompagne Notre arrêté du 51 janvier 189ti les mots 
• avec fruit • sont insérés après les mols « a fait , . 

Anr. 2. Nolre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Ostende, le 28 juin 1890. 
LÉOPOLD. 

Por le Roi: 

Le Jlinistrc de I'Inlérieur et de l' Ins/ ructuui publique, 
F. ScnoLLAEilT. 
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XLVI 

Circulaire ministérielle adressée aux préfets des athénées royaux et contenant 
une décision de principe. - De la concordance, au. po-int de vue de l'homo 
logation des certificats, entre les études faites dans les écoles moyennes et 
les études professionnelles faites dans les athénées royaux. 

•• Jaille, 18N. 

MONSll!UR LE PRÉFS'l, 

ta question a élé soulevée de savoir dans quelle classe de la section des humanités modernes 
sont admissibles les élèves ayant terminé leurs cours d'école moyenne, qui se présentent pour 
continuer leurs éludes dans un athénée royal ou un collège communal. 

Celte question doit être résolue d'après les considérations de foit. 
Si l'on se reporte au point de départ des études moyennes, on constate que les conditions 

d'âge et d'instruction exigées sont les mêmes pour l'admission en 7° professionnelle ou en 
première année d'études moyennes. Les classes de 7\ 6• et ?.;• professionnelles correspondent 
donc aux première, deuxième cl troisième années des écoles moyennes et sont au total à peu 
près équivalentes, au point de vue du développement intellectuel des élèves. 

C'est, par conséquent, la classe de (t• professionnelle qui suit immédiatement dans l'ordre 
pédagogique les trois classes d11 l'école moyenne et l'élève qui passe dans celle classe, à I'athë 
née, en sortant de la troisième année moyenne pourra, arrivé à la fin de ses études, être consi 
déré comme ayant fait des humanités complètes el recevoir le certificat qui Ic constate. 

Il va sans dire que ln situation de l'élève ne serait plus la même si, â sa sortie de l'école 
moyenne, il étai! reçu en 5• professionnelle. li y aurait, en cc cas, une lacune essentielle dans 
les éludes de l'élève; s'il arrivait dans un cas particulier, que le corps professoral jugeât devoir 
faire une exception de cc genre ö la suite d'un examen prouvant que l'élève est à même de suivre 
les fours de là troisième, cet élève se trouverait dans une situation exceptionnelle que le chef 
de l'établissement aurait ö mentionner dans Ic certifient délivré en vue des études universi 
laircs. 

Je vous prie, Monsieur Ic préfet, de tenir bonne note de ces indications el d'en faire votre 
ligne de conduite pour tout ce qui a rapport à cette question. 

le Ministre del' Intérieur et de l' Instruction publique, 
F. ScnoLLABRT. 

- 
.irrêt« royal complétant l'article f 8 de l'arrêté royal organique du i4 octo 

bre !890. - Remplacement du secrétaire du jury, en cas d'empê 
. chemeç«, 

'J septembre t&ea 

LÉOPOLD li, Roi nes BELGF.S, 

A tous présents cl à venir, Salut. 

Revu Ic paragraphe final de l'article 18 de Notre arrêté du H- octobre -1890 portant règle 
ment organique pour l'homologation des certificats d'études moyennes et pour les épreuves 
préparatoires n ux grades académiques, paragraphe ainsi conçu : 
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« Le secrétaire est désigné pal' Noire Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique »; 
Considérant qu'il y a lieu de prévoir le cas où le secrétaire du jury se trouve momentanë-: 

ment empêché; 
Vu le rapport, en date du 15 août 189?1, du président du jury compétent; 
Sur la proposition de Notre l\finistre <le l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté el arrêtons : 
AnT. ter. L'article 18 de Notre arrêté prëmentionné du H- octobre 1890 est complété par 

l'adjonction de la disposition suivante : 
" En cas d'empêchement, le secrétaire est suppléé par un professeur que désigne le prési 

dent parmi les membres titulaires ou suppléants du jury. • 
AnT. 2. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique est chargé de l'exécution 

du présent arrêté. 
Donné à Aix-les-Bains, le 7 septembre i89?S. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre del' Intérieur et ile l' Instruction publiq11e, 
F. SceotLAERT. 

~ 

XLVIII 

Rapport (extrait) présenté po» le président du ju'ry d'homologation et 
d'épreuves préparatoires à la suite de la session de i89f>. 

8 ee&obr& 18tH,. 

l\loNSIBUR LE llflMISTI\B, 

. . . . 
Sur les quarante-cinq récipiendaires qui se sont présentés aux épreuves, dix seulement ont 

satisfait aux exigences des arrêtés organiques : quatre pour Ja philosophie et lettres, cinq pou1· 
les sciences naturelles cl un pour l'épreuve supplémentaire sur le grec. Les trente-cinq autres 
ont été ajournés. Ce résultat désastreux, analogue à celui des années précédentes, s'explique par 
les causes que j'ai eu plusieurs fois l'occasion d'indiquer dans mes rapports antérieurs. L'arrêté 
royal du 8 mui 1893 qui a relevé les cotes du latin et de la composition française ou flamande, 

· tout en abaissant les cotes des principes de rhétorique, de la traduction d'un auteur moderne 
et d'un auteur grec, mais en faisant, du minimum sur chacuue des matières du groupe littéraire, 
une condition d'admission, a rendu plus difficile l'examen pour les élèves médiocres, ou plutôt 
très médiocres, qui se présentent devant Ic jury. La plupart ont fait, sans aucun fruit, leurs 
éludes dans un établissement d'enseignement moyen, quelques-uns en passant la seconde el la 
rhétorique, puis en suivant, de façon hâtive cl irrégulière, les leçons d'un maitre privé. 

Dans plusieurs circonstances, le jury a essayé de montrer une indulgence que certains élèves, 
depuis ajournés, semblaient mériter par leur âge ou par les efforts qu'ils avaient faits en dernier 
lieu, mais il n'a pu aller jusqu'à excuser une insuffisance démontrée, cause certaine d'échecs 
daus les études universitaires. 

• • 
le président, 

A. UN IlBRCDBII. 
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• Jury d'homologation des certificats d'études moyeanes. 

SESSIO!'( DE •18915 • 

NOMBRE NOMBRE DES ADMISSIONS NOMBRE 
PROVINCES. dos 

DEMA.ffJ>ES 1 après des rejets. 
dhomologauou. d'emblée. ajournement. 

Anvers ... . ......... 112 107 2 3 

Brabant . . . . . ... . . 184 160 t'! 6 

Flandre occidentale . . . . 57 5-i 5 • 
Flandre orientale . . . . . . .... HSO uo 8 '! 

Hainaut • . . . . . ......... H)6 179 u 3 

Liège ... ..... ' ..... Hit 135 H -' 
Limbourg •. ........... 40 38 7 t 

Luxembourg . . . . . .. - ... 22 18 ,l J 

Namur. . ... - ....... 88 79 7 '! 

Totaux ... t ,006 916 60 21 

----- - 
985 

XLIX 
Circulaire ministérielle (') adressée aux préfets des athénées royaux. - 
Interprétation de la circulaire ministérielle du ·12 juillet -i 89~ relative à la 
concordance des études entre les écoles moyennes et les athénées royaux 
( section professionnelle). 

P llOTCmbro t.89$, 

MONSIEUR LE PllÉFET, 

Une circulaire du 12 j uillet dernier a tranché la question de savoir dans quelle classe de la 
section des h urnanités modernes sont admissibles les élèves ayant terminé les cours d'une école 
moyenne, qui veulent continuer leurs éludes dans un athénée ou un collège communal. 

C'est, dil celle circulaire, la 4rn• professionnelle qui suit immédiatement duns l'ordre pédago 
gique les trois classes de l'école moyenne cl l'élève qui passe dans celle classe en sortant de 
la troisième année moyenne pourra, arrivé à la fin Lie ses études, ètrc considéré comme ayant 
fuit des humanités scientiûq ues complètes el recevoir le certificat qui le constate. 
Je crois utile d'appeler l'attention sur la portée précise de celle décision alin d'éviter qu'on 

puisse donner au principe qu'elle consacre une extension qui serail inadmissible. 
Le certificat d'études complètes auquel aura droit l'élève se trouvant dans les conditions 

déterminées ci-dessus représente simplement Ic minimum de connaissances exigibles en vue 
d'études supérieures; mais ·1c programme cl les règlements d'athénée répondent à un plan 
d'organisation des éludes moyennes complètes élaboré d'après une conception plus étendue. 

L'assimilation de ces élèves à ceux qui ent commencé leurs études à l'athénée n'existe donc 
de druil qu'en cc qui concerne Ic certificat délivré en vue de certaines études universitairea 

(') Communiquée aux directeurs des écoles moyennes par circulaire ministérielle du t6 novembre 1891S. 
25 
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(admission à l'examen de candidat en sciences physiques et mathématiques; article 5 de la loi 
du 10 avril 1890). Pour Ic surplus, ils sont soumis à toutes les exigeuces des règlements et ne 
seront considérés comme élèves réguliers ayant droit aux prix et au diplôme de sortie que pour 
autant qu'ils auront suivi tous les cours obligatoires de la section <l'éludes à laquelle ils 
appartiennent. 

Cette r('marque s'applique notamment aux deux langues germaniques dont l'étude est obliga 
toire, respectivement à partir de la 7m• et de ln (lm", dans la section des humanités modernes. 
li est bien entendu qu'il n'est fait aucune exception à cet égard en faveur des élèves dont 
il s'agit. 

Le Äf inistre de l'Intérieur et de t' Instruction publique, 
F. ScnoLLAllRT. 

Dépêche ministérielle contenant une décision de principe (1). - Le diplôme 
de JYro{esseiw agrégé de l' euseiqnemen! moyen du deg·ré inférieur ne peut 
donner droit á la dispense partielle de l'épreuve préparatoire prévue par 
l'article 12 de la loi de f 890. 

MONSIEUR, 

Comme suite à votre requête du 27 octobre dernier, j'ai l'honneur de vous faire connaître 
que la loi du IOnvril ·1890 sur la collation des grades académiques el le programme des examens 
universitaires ne renferme aucune disposition en vertu de laquelle votre diplôme de professeur 
agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur pourrait vous faire dispenser de l'interro 
gation sur une partie des matières comprises dans l'épreuve préparatoire au grade de candidat 
ingénieur ou de candidat en sciences physiques et mathématiques (art. 12 de la loi). 

L'article 29, S 2, de celte loi, que vous invoquez, n'est applicable qu'aux examens acadé 
miques prévu par Ic chapitre III, et non aux épreuves préparatuires <lont s'occupe Ic chapitre II. 

le 1'l inistre de l'Intérieur et de l' lnstruaion publique, 
F. ScuoLLAERT. - 

LI 

Arrêté royal porion: modification à l'article ö1 de l'arrêté royal organique 
du 14 octobre 1890 (épreuves complémentaires). 

to fénler 1898. 

LÉOPOLD II, Hoi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 
Vu les ,articles ö, 9, 10 et 11 de la loi du 10 avril 1890 sur la collation des grades acadé 

miques el Ic programme <les examens universitaires; 
Ilevu l'article 1H, S 1c•, de Nutre arrété du 14- octobre 1890, portant règlement organique 

(') Foir la dépêche ministérielle du U juillet 1891, aux annexes du quatorzlème rapport trlennal, 
1!• i3ï. 
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pour l'homologation des certifleats d'études moyennes et pour les épreuves préparatoires aux 
grades académiques, paragraphe ainsi conçu : 

" Le récipiendaire, porteur d'un certificat homologué d'études moyennes ou d'un certificat 
tl'éprcnvr. préparatoire, Ic déclarant admissible à un examen, et qui voudrnit se présenter 
ultérieurement ù un autre examen, pour lequel cc certificat n'est pas valable, peul en obtenir 
la régularisation ,i la condition de subir avec succès une épreu ve complémentaire sur celles des 
matières prévues par l'article iO de la loi du 10 avril 1890, dont il n'est pas fait mention dans 
son certificat » ; 

Considérant que celte disposition, dont il importe de préciser le sens, ne peut être applicable 
aux porteurs de certificats homologués d'études professionnelles, qui voudraient se présenter à 
des examens académiques pour lesquels Ic certificat d'humanités est requis par la loi; 

Considérant qu'il y a lieu de maintenir i111acte la distinction, voulue par Ic législateur, entre 
les éludes d'humanités el les études professronnelles, auxquelles il a assigné un but déterminé 
el une durée différente; 
Sur la proposition de Notre !Uinistrc de l'Intérieur cl de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
ART. 1 •r. Le paragraphe 1°• de l'article ?H de Notre arrêté prémcntion né du 1ft octobre 1890 

est remplacé por la disposition suivante : 
c Le récipiendaire, porteur d'un ccrtiflcat homologué d'études rl'humanilés ou d'un certificat 

d'épreuve préparatoirc(orlicle 10 de la loi du 1011vril 1890), le dèclarnnt admissible à un examen, 
et qui voudrait se présenter ultérieurement à un autre examen pom· lequel cc eertiflcnt n'est 
pas valable, peut en obtenir la régularisation à la condition de subir avec succès une épreuve 
complémentaire sur celles des matières prévues par ledit article 10, dont il n'est pas fait men 
lion dans son certifient. , 

ART. 2. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné li Laeken, le 10 février 1896. 
LÉOPOLD. 

Par Ic Roi : 
Le J/i11islre de l'Intérieur et de L'instruction publique, 

F. Sc1101.LAEnT. 

LII 

Dépêche ministérielle contenant une décision de principe. - le diplôme de 
sortie des écoles normales d'instituteurs ne peut donner droit à la dispense 
partielle d'ww épreuve préparatoire. 

cl mars ll!ff. 
MONSIEUR, 

Comme suite il votre requête du ~!1:i février dernier, j'ai l'honneur de vous faire connaitre que 
la 101 du 10 avril 1890 sur la collation des grades académiques et Ic programme des examens 
universitaires ne renferme aucune disposition en vertu de laquelle les diplômes de sortie des 
écoles normales d'instituteurs pourraient donner droit à une dispense partielle <les matières 
comprises dans les épreuves préparatoires aux examens prérucntionnés. Aux termes de l'ar 
ticle !îl de l'arrêté royal organique du 14 janvier 1890, lel que cel article vient d'être modifié 
par un arrêté royal du 10 février écoulé, les épreuves complémentaires ne sont admises qu'en 
faveur de récipiendaires, porteurs <l certificats homologués <l'éludes d'humanités ou de certifi 
cats d'épreuves préparatoires prévues 71ar l'arlic(e 10 de la loi susdite; et qui veulent changer 
Ic cours de leurs études supérieure 



( 92) 

Pour être admissible à l'examen de candidat en philosophie el lettres, vous aurez donc à 
subir l'épreuve préparatoire complète. 

le iJlinistre de l'Intérieur et de l' lnslructien publique, 
F. ScnoLLABRT. 

Lill 

Dépêche ministérielle contenant une décision de principe. - Un examen de 
passage 1,e saurait tenir lieu d'une classe qui n'a pas été faite. 

l\foKSJEUR, 

Comme suite à votre requête du ·15 juillet courant, j'ai l'honneur de vous faire remarquer 
qu'aux termes des articles 5, 7 et 12 de la loi du 10 avril 1890, il faut être porteur d'un certifi 
cat homologué d'études d'humanités de six années au moins, y compris la rhétorique, pour 
être admis à l'examen de candidat en philosophie et lettres, de candidat en sciences naturelles 
ou de candidat notaire, ou pour avoir droit à la dispense de ln partie littéraire comprise dans 
l'épreuve préparatoire au grade légal de candidat ingénieur. . 

Celte disposition signifie évidemment que l'on doit avoir fait ses six classes, c'est-à-dire .des 
humanités complètes, ainsi que le mentionnent d'ailleurs les formules déterminées por l'arrêté 
royal organique. Or, vous avouez, l\~onsicur, ne pns avoir fait votre 4• latine, dont un examen 
de passage, subi avec succès, ne saurait tenir lieu. L'homologation de votre certificat serait 
impossible dans ces conditions et vous aurez à vous soumettre à l'épreuve préparatoire com 
plète, telle qu'elle est prévue par l'article i 2 de ln loi précitée. 

Il ne m'appartient pos de vous dispenser partiellement de cette épreuve. 

Le Ministre <lel' Intérieur et de l"Instruction publique, 
F. ScnOLLAERT. 

LIV 

Dépêche ministérielle interprétative de celle du 12 juillet 189D relative à la 
concordanee, au point de vue de l'homologation des certificats) entre les 
études faites dans les écoles moyennes et les études professionnelles faites 
dan« les athénée,., royaux. 

af ON SIEUR LE PRtSIDENT ( 1), 

J'ai pris connaissance de la question que vous voulez bien me soumettre par volre lettre 
du 24 août, au sujet de la portée qu'il y a lieu de donner à Ia partie finale de Ia circulaire 
ministérielle du 12 juillet 18915. 

Ainsi que vous en avez fait vous-même la remarque, cette circulaire est, au fond, en concor 
dance complète avec les décisions du jury sur la manière d'entendre la corrélation des études 
entre les écoles moyennes et ln section professionnelle des athénées et collèges : c'est la 

(') Du jury d'homologation des certiflcals d'études moyennes. 
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4e professionnelle qui fait suite â la troisième année <l'éludes de l'école moyenne ; il n'y a pas 
de doute â cet égard et, s'il en pouvait subsister après l'exposé de la question, la circulaire en 
ferait elle-même justice par celte remarque, qu'il y aurait une lacune essentielle dans les 
études de l'élève qui, en sortant de l'école moyenne, serait reçu en 5e professlonnelle. 

La circulaire du 12 juillet dont l'objet était de décider un point de règlement d'ordre intérieur, 
ne pouvait trancher directement une question qui relève du jury d'homologation; elle avait 
simplement à établir les faits qui devaient permettre éventuellement au jury de se prononcer. 
Le fait d'envisager, dans cette circulaire, le cas exceptionnel d'un élève d'école moyenne qui 
serait admis après examen à la 5• professionnelle n'a d'ailleurs rien en soi qui contredise le 
principe ci-dessus. Le règlement d'ordre intérieur des athénées stipule que les élêres nouveaux 
sont soumis à un examen d'admission ; qu'un élève venant d'une école moyenne se présente à 
l'examen d'entrée en 5e cl soit jugé pa1· les examinateurs capable de suivre les cours de celte 
classe, il peut être dans les convenances des parents et selon l'utilité de l'élève qu'il y soit 
admis, bien qu'il ne puisse prétendre plus tard au certificat constatant des études moyennes 
complètes. Le passage final de la circulaire précitée n'a pos d'autre signification; cl les préfets 
chargés de rédiger les certificats d'études d'après les modèles arrêtés n'ont pu s'y tromper 
qu'en négligeant de se rendre compte du sens même des formules qu'ils emploient. 

Il est bien évident, en effet, puisque le certifient doit indiquer toutes les classes dont l'élève 
a suivi les cours, que cc certificat ne pourra faire autrement que de constater une lacune qui 
rend les études incomplètes et qui empêche de satisfaire à la loi. 

Le iJlinislre de l'Intérieur et tle l' Instruction. publique, 
F, ScuOLL.U:RT. 

LV 

Bapport (extniit) présenté par le président. du jury cl'lwmologation et 
d'épreuves préparatoires à la suite de la session de ·1896. 

z« octobre I l'!IN. 

MONSlllUR LE MINISTRE, 

Je me permets de présenter au Gouvernement quelques observations que les travaux du jury 
me suggèrent. 

La première a trait !i l'exécution de la partie finale de ln circulaire du 12 juillet 18!)?S el a fait 
l'objet de la dépêche que vous m'avez adressée le 4 septembre 1896, sous Ic nn 60!)8 ( Admi 
nistrntion de l'enseignement supérieur cl moyen, <les sciences cl des lettres). La situation des 
élèves qui ont fréquenté avec succès Ic cours complet des écoles moyennes cl qui.après examen, 
cl eu égard a leurs grandes aptitudes, ont été reçus en 5• professionnelle, est digne d'attirer 
l'attention. Il n'a point paru établi que les élèves en question avaient toujours reçu du préfcl 
l'avertissement que ln faveur dont ils étaient l'objet ne pouvait avoir pour conséquence 
l'homologation de leurs certificats. Aussi j'estime qu'il serait avantageux qu'une circulaire (1) 
recommandât aux préfets de donner toujours cf très explicitement aux élèves l'nvcrtissement 
dont il s'agit. C'est, parait-il, ic seul moyen d'empêcher les mécomptes dont peuvent ëtre 
victimes, â ln fin de leurs études, les meilleurs élèves des classes professionnelles. Je crois que 
la mesure est d'autant plus en situation que les traditions de l'A<lminislration supérieure ont été 

(1) Poir les circulaires mini~lérîcllcs iles 2-i février cl 7 avril i807, annexes LVII cl LVIII, pp. 07 et 98. 
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longtemps d'admettre, comme régulière, l'entrée en 5e professionnelle des élèves sortis des 
écoles moyennes. 

La seconde question que je soumets au Gouvernement est relative à l'indication des matières 
dans les. certiflcats délivrés pot· les préfets. li est arrivé que, d'après les études que l'élève avait 
déclaré au préfet vouloir poursuivre á l'université, celui-ci avait cru superflu d'indiquer, dans 
le certifient, les matières étrangères à ces études, quoique l'élève eût suivi avec rruil au collège 
les cours relatifs auxdites matières. Il a paru au jury que le Gouvernement ferait également 
chose fort utile en prescrivant (1) aux préfets d'indiquer toutes les matières étudiées avec fruit 
par l'élève, quelque étrangères qu'elles soient au but universitaire que l'élève a en vue au 
moment de la délivrance du certificat. JI est, en effet, de principe, que l'élève, malgré ses 
déclarations soit au préfet, soit au délégué provincial, peul changer ultérieurement d'objectif 
universitaire. Or, il est aussi de principe que le certificat d'études lie le jury et, dès lors, il est 
impossible à celui-ci de donner satisfaction à ln manifestation des volontés nouvelles de l'élève 
en modifiant la formule d'homologation, soit dans la même session, soit dans une session ulté 
rieure. 

La troisième question se lie assez intimement à celle que je viens d'indiquer. De l'éco 
nomie de l'arrêté organique, des instructions données aux gouverneurs et des formules légales 
d'homologation, il résulte que Ic jury n'accorde aux élèves l'entérinement de leurs certificats 
que pour les éludes universitaires qu'ils ont spécialement déclaré avoir en vue. Il arrive, cepen 
dant, ou bien que l'élève prétend avoir été mal compris par son mandataire ou par Ic délégué 
provincial lui-même, ou bien que, plus tard, après avoir reçu son diplôme d'homolognlion, il 
réclame la délivrance d'une homologation à d'autres fins que les matières indiquées à son certi 
ficat justifient. De là de nombreuses réclamations. JI devrait être entendu que, malgré les décla 
rations de l'élève au sujet de ses futures éludes universitaires, Ic jury serail tenu de lui délivrer 
l'homologation pour toutes les études que la contexture de son certificat autorise. Je laisse au 
Gouvemement Ic soin de décider s'il est nécessaire de modifier sur cc point l'arrêté orga 
nique (1), les instructions aux gouverneurs et les formules d'homologation. En supposant, 
comme je le crois admissible, que tout, à cet égard, reste en état, au moins provisoirement, 
j'estime devoir insister pour obtenir <lu Gouvernement l'approbation de la procédure qui serait 
suivie, à l'avenir, par Ic jury. Elle est de nature à simplifier, de beaucoup, Ic dressement des 
diplômes d'homologation, à foire disparaître beaucoup de réclamations et à diminuer notable 
ment Ic temps que Ic jury doit consacrer à la confection des diplômes, à l'instruction des récla 
mations. 

En second lieu, Ic jury s'est occupé des épreuves préparatoires. Celle partie de la session a 
commencé Ic 21î septembre et s'est terminée le 21 octobre; vingt-deux séances et demie y ont 
été consacrées. 

ti9 récipiendaires se sont fait inscrire (!J de plus qu'en 189!>); 112 se sont présentés, 22 ont 
été admis, 50 ont été ajournés. 

Cc résultat est beaucoup plus satisfaisant que celui de l'exercice précédent où Ic jury n'a pu 
ndrnettre que -10 récipiendaires seulement sur ëh qui ont été soumis aux épreuves. Ln différence 
s'accuse par une proportion d'admissions de plus de li2 p . c., d'un cötë, de moins de 22 p. c., 
de l'autre côté. 

L'amélioration s'est fait sentir, notamment, dans la dissertation française ou flamande, dont 
la cote inférieure au minimum avait été, rn 18!l!'5, une cause d'exclusion de l'épreuve orale pour 
un nombre considérable de récipiendaires. L'épreuve sur les sciences mathématiques a donné 
également lieu à des examens très satisfaisants, quelques-uns même remarquables.Il est intéres 
sant de noter qu,1 les récipiendaires féminins ont obtenu, pour ces dernières matières, des 
points très élevés. Sur neuf demoiselles, une seule a été ajournée. 

Je tiens â déclarer que le résultat satisfaisant de la session des épreuves préparatoires de celle 
année ne tient pas ù une modification dans la manière de faire du jury ou ù l'infériorité des 

t') t/oir l'arrêté royal du 10 fénier 1807, annexe LVI, p. 05. 
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sujets proposés comme matières de l'examen. La juste sévérité du jury a été la mëmeque dans 
les sessions précédentes, mais je crois que celle qu'il a déployée précédemment a eu pour effet 
d'écarter des épreuves de celte année les élèves qui, malgré leur excessive médiocrité, avaient 
eu, les années antérieures, la présomptueuse témérité de se présenter devant le jury. 

Il faut espérer que l'amélioration se continuera, car on ne peut admettre, comme une pro 
portion définitivement favorable,· l'admission de moins de la moitié des inscrits. 

Le président, 
A. VAN BBUCIIBM. 

Jury d'homologation des cerli{ir.ats d'études moyennes. 
SESSION DB 1896. 

llOMBRE NOMBRE DES ADMISSIONS NOMRRE 
PROVINCES. dos 

DEMANDES 
d'homologntlon, d'emblée. \ après des rejets. 

ajournement. 

Anvers • . ..•..•..•.••• ilO 10-1 9 5 

Brabant. . . . . . . .• - .... 227 189 28 tO 

Flandre occidentale. . . . . • •..•• 59 53 5 t 
Flandre orientale .••...•.•.. 1~6 130 21> 1 

Hainaut .• ............ 172 149 . u. 9 

Ltége. • ~ • • • • • • 1 • • • • • • 1(1,1 114 40 10 

Limbourg ...•. _. .....••. 29 28 -1. ) 

Luxembourg. . . . . • . . . . • . . 'J7 27 8 2 

Namur .•....... ..... 76 70 ' 2 

Totaux •... t ,036 86,i. 154 38 

-------------- 
998 

LVI 

Arrêté royal portant modifications cliver ses à l'arrêté royal organique 
du 14 octobre 1890 et aux formules. 

10 février 18•1. 

LÉOPOLD II, Roi nss Bsi.css, 

A tous présents et à venir, Suur. 

Revu les articles 5, 12, 2!S, 45, 47 et1H de Nolre arrêté du 14 octobre 1890, portant règle 
ment organique pour l'homologation des certificats d'études moyennes et pour les épreuves 
préparatoires aux grades académiques; 

llevu Noire arrêté du 51 janvier 1895 déterminant les formules relatives à cet objet; 
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Considérant qu'il Importe que les certificats délivrés par les chers d'établissements mention 
nent toutes les matières obligatoires qui ont fait l'objet des éludes d'humanités, en vue de per 
mettre au jury d'indiquer dans les déclarations d'homologation les divers examens académiques 
auxquels le certiflcat dense nccès; 

Considérant qu'il est utile que la même indication figure dans les certificats constatant les 
résultats des épreuves préparatoires ou complémentaires prévues par l'article 10 de la loi du 
iOavril 1890; 

Voulant, d'autre part, mettre ln disposition de l'article 47, 2°, de Noire arrêté du 14 oclo 
bre 1890, concernant les indemnités de séjour dues aux présidents et aux membres du jui·y, 
qui ne résident pas dans l'agglomération bruxelloise, en harmonie avec les dispositions royales 
organiques réglant Ic même objet pour les divers jurys d'enseignement supérieur; 

Vu l'avis de M. Ic président du jury d'homologation et d'épreuves préparatoires pour la 
session de 1806 ; 
Sur lu proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1e•. Les articles prémcntionnés de Notre arrêté du 14 octobre 1890 sont modifiés ou 
complétés de la manière suivante : 

ART, 5, § lt (nouveau) : c Les certificats d'humanités (d délivrer par les chefs d'établisse 
mcnts} mentionnent toutes les matières obligatoires ayant fait l'objet des études du récipien 
daire. " 

ART. 12. c Les droits à payer sont établis ainsi qu'il suit : 
. . . . . . 
• 6° Pour la même épreuve (art. 12 de la loi), si le certificat d'humanités ou d'études pro 

fessionnelles a été refusé. . . . • 21S francs •. 
ART. 2?5, § 2 (nouveau):• Cette déclaration (d'homologation), indique, s'il y a lieu, les divers 

examens académiques auxquels Ic certifient donne accès. • 
An1. 45, § 2 (nouveau): 11 lis (les certificats d'épreuves préparatoires) indiquent, s'il y a 

lieu, les divers examens académiques auxquels Ic récipiendaire est admissible. " 
ART. 47, 2• : • 12 francs par journée de séance, à titre d'indemnité de séjour. , 
Le paragraphe final de cet article est supprimé et remplacé par la disposition suivante : 
• La même indemnité leur sera allouée pour les dimanches cl les jours de fêles légales inter 

venus au cours de ln session ainsi que pom les journées où les travaux du jury seraient forcé 
ment suspendus, pour aula nt toutefois que l'indemnité de séjour à résulter de ce chef ne serait 
pas supérieure dans son ensemble à l'indemnité de voyage. , 

ART. ?H, §'*(nouveau): • Celle déclaration (certificat d'épreuves complémentaires) indique, 
s'il y a lieu, les divers examens académiques auxquels l'épreuve complémentaire a rendu Ic 
récipiendaire admissible. , . 

AnT. 2. En conséquence des dispositions qui précèdent, les modifications suivantes sont 
apportées aux formules annexées à Noire arrêté du 51 janvier 18915: 

Formule litt. A. - Après les mots •.... " les leçons sur les molières suivantes n lire: 
"(mentionner toutes celles des matières ci-après, qui ont fait l'objet des études) ". 
Formules lilt. C, D ci F. - Au lieu de: c 1° ..... (indiquer les matières)" lire: 

" 1° ..... (indiquer toutes les matières qui ont fait l'objet des études d'humanités)., 
Formule liu, G (déclaration d'homologation).- Après les mots: "Déclarons que M •.... 

(nom et prénoms) ..... est admêssiblo à l'examen de ..... • lire: " (rm aux examens 
de •.... (mentionner tous les examens académiques auxquels le récipiendaire est admis 
sible)) , et ajouter, s'il y a lieu, • et qu'il est c11 droit de bénéficier de la dispense prévue par 
les articles 10, paragraphe final, et 12, paragraphe pénultième, de la loi du 10 avril 1890- 
5 juillet 1891, en cc qui concerne l'épreuve préparatoire à l'examen de candidat en sciences 
physiques cl mathématiques ou de candida! ingénieur. " 
Formule litt. Il (certificat constatant Ic résultat de l'épreuve préparatoire prévue por l'ar 

ticle 10 de la loi). - Après les mots : • Avons constaté cl certifions que M. , . . . (nom et 
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prénoms) ..... est admissible à l'examen de. . ... • lire : • (ou aux examens de .... 
(mentionner tous les examens académiques auxquels le récipiendaire est admissible)} ". 
Formule litt. J (déclaration d'épreuve complémentaire]. - Après les mots : • Déclarons que 

cc récipiendaire est admissible à l'examen de ..... • lire : •. (ou aux examens de ..... 
(mentionner les divers examens académiques auxquels l'épreuve complémentaire a rendu le 
récipiendaire admissiblel) ,. . 

ART. 5. Notre !Uinistl'c de l'Intérieur et de l'lnstruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 10 février 1897. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le Jli11i1lre del' Intérieur et de l'instruction publique, 

F. Sc110LLAERT. 

LVII 

Ci,·culaire ministérielle adJ·essée aux directeurs des établissements libres d'en 
seig nemenl moyen cl1t premier derp-é, concernant la concordance, au point 
de vue de l' hoinologation des certifietüs, entre les études faites dans les 
écoles -moyennes et les éludes pmfessionnelles {ailes dans les athénées 
royaux. 

:t-1 té,.-rior t8tn. 

ltloNSIE:Uft LE DIRECTEUR (-1), 

A la demande de M. le président du jury (2/ qui a été chargé d'homologuer les certificats 
d'études moyennes préparatoires aux grades académiques, j'ai l'honneur de vous rappeler 
qu'en vertu de la jurispru.lcuce constante de cc jury, d'accord avec Ic Gouvernement, les 
certificats d'études professionnelles (section scientifique) dont seraient porteurs des élèves qui, 
après avoir achevé leurs trois a11111fos d'études dans une école moyenne, auraient été admis 
directement en 5• professionnelle, ne pourront ètre homologués. Le jury estime que les années 
susdites, peuvent bien remplacer la 5• professionnelle d'un athénée ou d'un collège, mais 
non Ia 4•. 

Je vous prie, en conséquence, Monsieur Ic Directeur, de vouloir bien, en vue de leur épar 
gner tout mécompte dans l'avenir, avertir très explicitement les élèves de votre établissement 
qui, se trouvant dans les conditions précxposéos, se destineraient à la candidature en sciences 
physiques cl mathématiques, que, poul' ètre admissibles à cel examen académique, ils seront 
tenus <le subir l'épreuve préparatoire prévue par l'article i 2 de la loi <lu 10 avril f8!)0. 

Le JI inistre de l' l ntérieur et de l' l nstruction publique, 
F. ScuoLLAERT. 

(1) ceuc circulaire a été communiquée aux directeurs des établissements intéressé; par l'intennédiaire des 
1,0111·1•rncurs ,It: province. (Ctrculalre ministérielle du 25 février 1897, 11° 170-i.) 

(') I'oir ci-devant le rapport tin président en date du 21 octobre 1800, annexe LV, p. 03. 

25 
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LVIII 

Circulaire ministérielle (extrait) rappelant aux préfets des athénées royaux 
les circulaires antérieures relatives û la concordance, a11, point de vue de 
l'homologation des certificats, entre les études f ailes dans les écoles 
moyennes et les études proïessionneliee [aites dans les athénées royaux. 

l\lol'iSJEU n LE PRÉFET, 

Je saisis celle occasion pour vous rappeler tout spécialement les circulaires ministérielles des 
12 juillet et 9 novembre 189ö, relatives à ln concordauce cntrc les cours des écoles moyennes 
et ceux des athénées, envisagée spécialement nu point de vue des exigences de la loi du 
10 avril 18!l0. 

Ainsi qu'il esl établi par ces deux circulaires, c'est la 4• professionnelle qui suil immédiate 
ment, <lans l'ordre pédagogique, les trois classes tie l'école moyenne. 

D'après Ic règlement d'ordre intérieur, un élève sortant de l'école moyenne peut, eepen 
dunt, comme tout élève nouveau, ëtre admis en troisième professionnelle s'il parvient à subir 
avec succès l'examen d'entrée <le celle classe. !\lais la mesure dont il est admis à héuéflcier de 
par Ic règlement ne peut faire qu'il n'y ail dans ses études une lacune d'une année et comme le 
certificat req uis en vertu de la loi (formule lilt. C) doit désigner nommément les classes dont 
l'élève a suivi les cours, le jury cul hoc ne pourra que constater celle lacune el devra refuser 
l'homologatlon du certiflcat incomplet délivré dans ces conditions. 

Il n'y a donc pas lieu, dans l'espèce, d'empêcher un élève venant de la troisième année 
moyenne <le se présenter à l'examen d'admission pour la 3• professionnelle ; mais si, plus tard, 
cel élève voulait faire des études supérieures, il aurait li demander la sanction de ses études 
moyennes ou jury chargé de procéder aux épreuves préparatoires prévues par la loi. 
Il importe, Monsieur Ic préfet, qu'il ne puisse y avoir <le méprise à cet égard el vous aurez 

soin, Ic cas échéant, de donner toujours cl très explicitcmeu l l'avertissement dont il s'agit aux 
élèves venant <les écoles moyennes, qui aspireraient à passer directement de la troisième année 
d'études il ln 5• professionnelle. 

Le llfinislre de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 
F. ScnoLLAllRT. 

LIX 

Rapport (extrait) 7n·ésenlé par le président du jury d'homologation el 
d'épreuves préparatoire» à la suite de la session de !897. 

30 octohro 1897. 

l\JONSIEtJl\ Lil l'lftNISTRB, 

Le jury (<l'homologation) s'est conformé strictement aux prescriptions des arrêtés organi 
ques et <les instructions ministérielles sur la matière. Les certiflcats <l'éludes cl les déclarations 
d'homologation ont, notamment, étê dressés <l'après les principes adoptés par l'arrêté royal <lu 

{') Communiquée aux dir,,clcurs des écoles moyennes p1r circulaire minlstérielle du l:i avril 1807. 
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10 février 1897. J'attends <le bons résultats de l'introduction de ces nouvelles dispositions. 
En second lieu, Ic jury s'est occupé des épreuves préparatoires. 
Cette partie de la session a commencé le 27 septembre et s'est terminée Ic 26 octobre 

(25 séances}, 
78 récipiendaire se sont fait inscrire (1 !) de pl us qu'en 1896). Sm· cc nombre, 7 4 récipien 

daires se sont présentés aux épreuves, 28 ont été admis, '•û ont été ajournés. Cc résultai 
(37 p.c. d'admissions) est loin de confirmer les espérances <l'amélioration que mon précédent 
rapport se plaisait à entrevoir. 

C'est toujours la cote inférieure au minimum légal, pour la dissertation française 011 fla 
mande, qui est la cause très dominante de l'échec des réeiplendaires. 

La pauvreté, Ia puérilité des idées, l'insuffisance des développements, l'incorrection de la 
langue prouvent l'absence de celle maturité que peut donner seule la fréquentation d'une classe 
de rhétorique suivie fructueusement, d'après un programme sérieux. Or, d'après les renseigne 
ments recueillis par Ic jury, beaucoup des récipiendaires qui ont échoué avaient cru pouvoir se 
passer de foire une rhétorique, en vue de gagne,· du Lemps. D'autres n'avaient fail qu'une rhé 
torique incomplète avec des mallrcs particuliers ou dans des instituts privés dont le jury a pu 
apprécier, à l'occasion de la vérification des ccrtiûcats, l'organisation vicieuse ou les pro 
grammes mal ex écu tés. 

Au cours des épreuves préparatoires, le jury s'est conformé aux arrêtés organiques cl aux 
i nstructions ministérielles, spécialement ù l'arrêté royal du IO février 18()7. 

Le président, 
A. VAN BrnenEtr, 

.Jmy d'homologation des certificats d'élttdes moyennes. 
SESSION nn t 8()7, 

NOMBRE NOMBRE DES ADMISSIONS NOMBRE des PROVINCES. DEMANDES 

d'homolog.utou d'emblée. 1 a prés <les rejets. 
ajournement. 

- 

Anvers. • . . . • . . , . , . . •.• 120 1I3 Il 2 

Brahant . • . • . . . . ' ...... ':UO 201 10 23 

Flandre occidentale. . . • . . . . . • [>7 47 10 • 
lilandre orientale .......... 12'.l 111 8 5 

Hainaut . . . . . . . . . . • . • . • 107 153 12 2 

Liége •..••.•. - .•...•. 140 133 13 3 

Limbourg . , . • . . . ..•.•.• 45 ,ij 3 f 

Luxembourg, • . , • . . . . . . . • 3l 31 2 1 

Namur ••.......• s.i 77 ,. 2 .... ,J 

Totaux 1,021 907 80 37 

98ï 
\ -- 
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B. - Homologation de certificats d'études moyennas destinés à servir en matière électorale 
seulement. 

LX 
Ai·rêté royal portant modifications à l' m-rêté royal organique 

du 14 œoril 1894. 
4 avril :199&, 

LÉOPOLD 11, no, DES BELGES, 

A tous présents cl à venir, Salut. 
Vu les trois derniers paragraphes de l'article 17, liuera F, de la loi du 12 avril t894- relative 

à la formation des listes <les électeurs pour les Chambres législatives, littera ainsi conçu : 

" 
,. F. Les certificats <le rréquentalion <l'un cours complet d'enseignement moyen <lu degré 

supérieur, homologués par up plication des lois Jes 1 °' mai ·l 81i7, 27 mars ·1861 et l O avril -1890; 
,. Les personnes qui, uutcrieurernent à la présente loi, ont achevé un cours complet <l'en 

seignement moyen du degré supérieur (humanités anciennes ou modernes) et qui n'ont pas 
soumis ou n'ont pas pu soumettre les certificats de fréqucntatiön à l'homologation, conformé 
ment aux lois des 1°, mai 18117, 27 mars 1861 et 10 avril 1890 et aux dispositions réglemen 
taires prises en exécution de ces lois, peuvent soumettre ces certificats au jury institué par 
l' article 7 <le la loi du 10 avril 18 90 ; 
, Si le certificat ne leur a pas élé délivré ou s'il n'est plus en leur possession, elles peuvent 

le réclamer aux chefs actuels <les établissements où elles ont fail leurs éludes ou, si clics 0111 
fait des éludes privées, aux maîtres dont clics ont suivi les cours; 

, Un arrêté royal détermine les mesures d'exécution que comporte celle disposition > ; 

Hcvu Notre arrêté <lu 14 avril 189'" portant 1·èglcmc11l organique pour l'exécution <le ces 
prescriptions ; 

Revu Notre arrêté du 50 avril 1894-prévoyanl des mesures complémentaires pour cet objet 
cl admettant une formule transitoire pour la session de 1894; 

Considérant qu'il y a lieu <le rendre celte formule définitive et de modifier, en conséquence, 
Ic modèle de la déclaration à délivrer par le jury; 

Vu Ic rapport en date du 25 juillet 18!)/~ <le J\I. Ic président du jury compétent; 
Sur la proposition de Notre l\linislrc de l'Intérieur cl de l'Instructicn publique, 

Nous ayons arrèté et arrêtons : 

A11T. 1°'. Les certificats d'études complètes d'humanités ou professionnelles faites anté 
ricuremcnt ù la loi <lu 12 avril 18!)'1, cl qui n'auraient pas été soumis à l'homologation confer 
mément aux lois des 1e, mai 1857, 27 mars 18ti1 el 10 avril 1890 cl aux dispositions réglo 
mcntaircs prises en exécution de ces lois, doivent, en vue <le faire bénéficier les porteurs des 
dispositions de la loi électorale susdite, ètre rédigés conformément à 1~ formule A annexée au 
présent arrêté. 

Les certificats d'études professionnelles complètes spécifieront si ces éludes ont été faites dans 
une section scientifique ou dans une section commerciale ou industrielle. 

AnT. 2. Pa1· déroguuon aux dispositions qui précèdent, les intéressés qui auraient fait des 
études moyennes complètes et qui ètabliraicnt l'impossibilité où ils se trouvent d'en attester 
par un certificat en règle, pourront déposer à lu place de cc certificat des documents scolaires 
d'où il résulterait que <les éludes moyennes complètes ont été faites pat· eux (1)l'ogro111111cs de 
distribution de prix, quittances de rétributions scolaires, Ic lires, surtout anciennes, du chef de 
l'établissement ou de professeurs en fonctions a l'époque où l'élève a fait ses éludes ou des 
maîtres privés ayant donné l'enseignement, etc.). 
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Le jm·y peut, sous cc rapport, exiger des intéressés tels éclaircissements et renselgnements 
qu'il jugerait nécessaires. 

A11T. 3. Les certiflcnts peuvent être entièrement ou partiellement imprimés. lis peuvent être 
écrits d'une autre main que celle <lu signataire. 

1 e signataire d'un eertiflcat attestant comme vrais les faits que ce certificat est destiné à 
constater sera, si CC:S faits sont reconnus faux, passibles des peines corn minées par l'article 20ö 
du Code pénal. 

ART. ,~, Les chefs des établissements d'enseignement moyen du degré supérieur joindront 
un programme aux certificats qu'ils délivrent ou en adresseront un seul exemplaire destiné à la 
vériflcation de tous les certificats d'un même établissement et pour une même époque, direc 
toment nu président du jury d'homologation à Bruxelles. 

Cet envoi devra être fait chaque année, s'il y a lieu, avant l'ouverture de la session du jury 
spécial siégeant en matière électorale.Si, sous l'empire de la loi dl! 1 cr mai 18157, du 27 mors 1861 
ou dit -to avril 1890, un établissement a fourni déjà, à l'appui de certificats, des programmes 
admis par les jurys d'homologation de l'une ou l'autre de ces époques, il pourra, au besoin, s'y 
référer. Le jury d'homologation actuel appréciera d'après les registres des procès-verbaux des 
jurys d'homologation antérieurs. 

AnT. 1:i. Un avis publié au ,J/onitew· dans Ic courant du mois d'avril, indique, chaque 
année, où doivent être déposés les certificats et pièces n écesaires, en vue de requérir l'homo 
logation dont s'occupe le présent arrêté, 

Cet avis rappelle les formalités à remplir. 
AnT. 6. Des listes d'inscription seront ouvertes nu chef-lieu de chaque province du 1 •• au 

11S moi, les dimanches et jours fériés exceptés. 
Les inscriptions sont reçues sans frais par les délégués de Notre Ministre de l'Intérieur et de 

l'instruction publique désignés dans choque gouvernement provincial. 
Les pièces ou certificats requis doivent être remis nu délégué pol' les intéressés ou leurs 

mandataires. 
Les déposants indiquent les nom, prénoms, lieu et date de naissance, domicile et adresse 

exacte de ceux au nom de qui l'inscription est prise. 
ART. 7. li est dressé par chaque délégué, d'après la formule qui sera arrétée por Notre 

Ministre de l'Intérieur et de l'Instruclion publique, une liste double des certificats déposés. 
Cette liste qui sera certiflée conforme par le gouverneur de ln province mentionnera notamment, 
pour chaque intéressé, les renseignements prévus par le paragraphe final de l'article précédent. 

Dès la clôture de la liste, l'un des doubles est adressé par le gouverneur au président du 
jury d'homologation, accompagné de tous les certificats cl programmes déposés. Le gouverneur 
indique d'une façon précise l'objet de cel envoi. Le second double reste déposé dans les archives 
du gouvernement provincial. 

Anr. 8. De mèmc que les certificats produits en vue des examens académiques, les certificats 
dont s'occupe Ic préscnt nrrèté indiquent les nom, prénoms, demeure et qualité de celui qui les 
délivre. Ils indiquent de pins les nom, prénoms, date et lieu de naissance de ceux à qui ils 
sont délivrés, 

S'ils constatent des éludes privées, ils sont délivrés par la pe1·sonne qui a donné ou dirigé 
l'cnscignemcn t pendant la dernière année. 

Anr. !J. Les certificats délivrés ù I'étrnnger, à des Belges, peuvent être admis par le jury. 
Ces certificats sont soumis ù une double légalisation : celle de l'autorité locale et celle de la 

Ugntion de Belgique ou de l'agent consulaire belge compètent. 
AnT. IO. La session du jury chargé de la vériflcation des cernflcats <l'éludes moyennes 

soumis ù l'homologation en vertu de ln loi du 12 avril 1894 el dont s'occupe le présent arrété, 
s'ouvre chaque année, s'il y a lieu, il Bruxelles, dans la deuxième quinzaine de mai. 

La date de l'ouverture de la session est fixée annuellement par Notre Ministre de l'Intérieur 
cl dl' l'Instruction publique. 

Anr , 11. Toutes les dispositions de Notre arrêté du 1,1. octobre 1890, relatives à la vérifi 
cation et à l'homologation des certiflcats d'études moyennes produits en vue des examens 

26 
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académiques, non contraires aux prescriptions que le présent anêlé consacre, sont applicables 
:i la vèrificaüon cl à l'homologation des certificats d'études moyennes produits en molière 
électorale. 

AnT. 12. te jury est autorisé a se constituer, s'il y a lieu, en deux sections, composées 
chacune de cinq membres pris parmi les titulaires el les suppléants. Le président titulaire du 
jury désignera, clans cc cas, Ic scerëtairê de la deuxième section. 

:.Xotre llinistrc de l'Intérieur cl de l'instruction publique est autorisé à remplacer les 
membres titulaires ou suppléants empéchés, en tenant compte des princi pcs de l'article 7, S 1e,, 
,k la loi du 10 avrll 1890 cl de l'article 18, ~ ;;, de Notre arrêté <lu 14 octobre de la 
mëme année. 

AnT, 15. Le jul'} délivre ù chaque intéressé dont il a admis le certificat, une déclaration 
d'homologation conforme f, la formule n annexée au présent arrêté. 

A11T. 14. Le jury lient un registre distinct ou, en cas de dédoublement, deux registres 
distincts pour les procès-verbaux des séances concernant la vérification <les certificats produits 
en matière électorale. Les archives sont également distinctes. 

Ces registres sont tenus dans la forme des registres dont s'occupe l'article li!) de Notre arrêté 
précité du "• octobre 1800, cl de façon à permettre au président et au secrétaire 011 aux 
secrétaires de fournir les listes cl extraits dont il est fait mention aux articles (i4, C, cl 66, 7°, de 
la loi du 12 avril 189~. 

Dans l'iutervnl!e des sessions ils sont, ainsi que les archives du jury, déposés an Départe 
ment de l'Intérieur cl de l'Instruction publique. Les registres pourront néanmoins, s'il y a lieu. 
rester entre les mains du président ou du secrétaire, moyennant autorisation de Noire Ministre 
de l'Intérieur el de l'Iustruction publique. 

AnT. 15. Seront transitoirement admis ó l'homologation les certiûcnts qui, avant ln puhli 
cation <lu présent arrèté, auraient été rédigés conformément aux formules détaillées qui nccom 
pagnaient Notre arrètè du H avrll 189~. 

AnT. 16. Nos arrêtés des H el 50 avril 189 't sont rapportés. 
ART. 17. Noire l\linistrcdc l'Intérieur cl de l'Instruction publique est chargé de l'exécution 

du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, Ic '" avril 189?5. 

LÉOPOLD. 
Pat· Ic Roi : 

Le Alinislre rie l'Intérieur et del' Instruction publique, 
J. OE IJURLET. 

4uaexC8 à l'nrrêfé roynl do 4 R'frll 1801>. 

FOR}IUl,E LITTERA A. 

Je soussigné ..... (nom, prénoms cl qualité], demeurant a .... , certifie que 
M ..... (nom et prénoms), né à .•.. , le ..... , n suivi dans l'établissement 
dont la direction m'est confiée {ou: a fait sous ma direction) cl conformément au programme 
qui sera (on: a rlé) transmis au jury d'homologation, un cours complet (1) d'humanités jusqu'à 
la rhétorique incluse (ou : un cours d'études professionnelles de cinq années au moins, y corn- 

---- ------ 
(') S1 l'élvve ~ t':l11rl1é dans plusieurs élahlissements ou sous 1,lu~ieurs maitres, chaque slgnatarro dr, 

cr,rlific;il mentionnera ,~ partir. ,Ic l'rnsci1~11c1nr-11t quil a donnée. Le certificat principal est délivré par le 
chrf de I'étahlisseruen; dar,s lc1111cl l'1Jlèn• a achevé sa rhétorique ou sa première professionnelle d rappcllr 
lrs ccrlificals comptérneutaires ,p,i y sont annexés. 
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pris la première scientifique (ou : la première industrielle et commerciale) pendant les années 
scolaires -18 • . o 18 . . . 

Donné ù . . . . . , le . . . . . t89 . . 

(Signature de la personne qui délivre Ic certiflcnt (1).) 

(Signature du porteur du certifleat.) 

FOMIHE LITTERA R. 

Déclaration d'homologation de« certifir,crts cl'ttiules moyennes. 

Au AIO)J DE SA MAJESTÉ 1.E Rot DES BELGES. 

Nous, président cl seerétaire du jury chargé de procéder il la vériflcation Jes certiflcats 
d'études moyennes, en vertu de l'article 7 de ln loi du 10 avril ·1890; 

Vu l'article 17, littcra F, de ln loi du ·12 avril 1894; 
Vu le certificat délivré par M ..... (nom, prénoms et qualité du signataire du eertificat 

unique ou du certiflcat principal, suivant Ic cos), :i M ..... (nom cl prénoms), né à .... , 
Ic , .... ; 

Vu le certificat complémentaire délivré (ou les certificats complémentaires délivrrs) nu même 
élève par 1\1. (ou MM ..... ) pour (désigner les molières d'enseignement) ; 

Vu Ic programme qui a été comrn uniqué (ou les programmes qui ont été communiqués) 
au jury; 

Considérant qu'il résulte des documents ci-dessus visés que l\I ..... (nom et prénoms) 
n fait un cours complet d'humanités, y compris la rhétorique, ou un cours complet d'études 
professionnelles, y compris la première scientifique ou la première commerciale cl industrielle; 

Déclarons que l\l ..... (nom et prénoms) est admissible à bénéficier des dispositicns de 
l'article 17, liuera F, de la loi du -12 avril 1894. 

Le secrétaire du jury, 

(Signature du porteur du certiflcat.) 

Vu pour légalisation de la signature de MM 

Fail à Bruxelles, Ic . . . . . i 89 

Le président du jury, 

Sceau 
du Oé,•nrlt•mcnl 
de I' urèrn-nr 

cl clc l'lnstruction 
publique. 

Pour Ic l\finistre de l'Intérieur 
cl de l'Inslruction publique : 

Le directeur général de l'enseignement 
supérieur et moyen, 

Approuvé les formules ci-dessus pour ètrc annexées fi Noire arrêté du 4 avril 18!Hi. 

LÉOPOLD. 
Par Ic Roi : 

Le Jfinistre de l'Isuérieur et de l'J11struction publique, 
J. on Bun LET. 

(') S'il s'agit d'études privées, ln signature doit ètrc lér,alisce pal' I'autorité locale. 

-~-- 
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LXI 

/frrêté ministériel complétant, en vue de l'application de l'art. 64, C, du 
Code électoral) l'article 2 (listes cl' inscription) de l'arrêté ministériel du 
16 octobre !890. 

1111 avril 1 895. 

(Voir ci-devant Ic texte de l'arrêté à l'annexe XLIV, p. 86.) 

LXII 

Dépêche ministérielle contenant une décision de principe. - Les cerli/icals déli 
vrés à la suite des examens suqrplémentaire« préporatoire« au yraduat en 
lettres ne donnent pas droir au double vole supplémentaire. 

:18 non,mhre :1895. 

MONSIEUR, 

Comme suite à votre requête du 51 octobre dernier, j'ai l'honneur de vous faire remarquer 
que la loi électorale du 12 avril 189/i, n'admet pas, comme donnant droit au double vote supplé 
mentaire, les certificats délivrés à la suite des examens supplémentaires préparatoires au 
graduat en lettres (art. '• et 5 de la loi du 27 mars 1861.) 

Aux termes de l'article 17, littern E, de ln première loi susdite, sont seuls attributifs de re 
double vote, les ccrtiflcnts d'élève universitaire délivrés en exécution de la loi du 
1 B juillet 18'•9, les certificats d'épreuves préparatoires délivrés en <-xrcu1ion des lois du 
1., moi 18!i7 el du 10 avril 1890, et les diplômes de grudué en itures délivrés en exécution 
de la loi du 27 mars i 861. 

Comme Ic certificat que vous avez obtenu ne rentre pas dons l'une de ces catégories, je 
regrette de ne pouvoir vous en délivrer un duplicata pour servir en matière électorale. 

le JJ,Jinistre de l'Intérieur et de l'instruction publiq11f', 
F. ScnOLLAEnr. 

LXIII 

Dépêche ministérielle ( extrait) eonienan t une décision de principe. - Les certi 
ficats constatant des études moyennes achevées postérieurement â la loi élec 
torale, ne peuvent être homologués pom· seroir exclusivement en matière 
électorale. 

,, anll :189'1. 

M0Ns1rnn, 

Comme suite à volrc requête <lu 10 avril courant, j'ai l'honneur de vous faire remarquer 
(J ue, contrairement à cc CJllC vous supposez, les seuls certificats d'études moyennes susceptibles 
d'être homologués pour servir exelusivernout en matière électorale, sont crux qui attestent des 
études complètes d'humanités ou professionnelles faites cl achevées antérieurement à ln loi 
électorale du 12 avril 18!J4. 

Il rés ui le, en effet, de la combinaison des SS 1, 2 et 4 de l'article 17, littera F, <le celte loi 
que.sauf pour les certificats prémenlionnés Œ 2), dont l'homologation exceptiounolle cl transi- 
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loi re est son mise à des rrgles spéciales (§ 4), ln loi du 10 avril 1890- laquelle ne prévoit que 
l'homologation préparntoire aux grades académiques légaux, - reprend son empire et doit 
recevoir sa pleine et entière exécution 1~ 1"'). Or, les certificats d'études moyennes homologués 
par application de celle loi ne confèrent pas explfrilLment le droit au double vote supplë 
mentaire, mnis ils impliquent cc droit, comme l'impliquent les diplômes ou certificats acarlé 
miques entérinés. 

Cette interprétation <ln texte légal, la seule possible, ù mon sens, est sanctionnée par les 
articles premiers de l'arrêté royal organique du 4- nv ril 1895 (homologation purement électorale) 
et de mon arrêté du tor avril courant (Instructions concernant Ic dépôt des eertiflcats pour la 
session électorale de 1897). 

Il s'ensuit, Monsieur : 
1° Que Ic jury qui a siégé en mai 1896 (jury purement électoral) ne pouvait homologuer vos 

cutiftcats puisque ceux-ci, ainsi que vous l'affirmez, attestaient des études moyennes achevées 
après Ic 12 avril 189/i ; 

2° Que Ic délégué n'a föit que se conformer aux instructions du Couvernement. lorsqu'il a 
refusé d'accepter, eu vue de la session d'août 1896 (où Ic jury ne pouvait homologuer que des 
certificats préparatoires aux grades académiques), les attestations dont vous demandiez 
l'homologation au point de vue électoral seulement; 

5° Que si vous voulez obtenir Ic double vote supplémentaire comme conséquence de vos 
éludes moyennes, vous aurez à vous conformer à toutes les dispositions légales (loi du 
10 avril 1890) et réglementaires concernant l'homologation des certiflcats de l'espèce, prépara 
toires aux grades académiques. 

le A!inisil'e de l' Intérieur et de l' Instruction publique, 
F. ScnoLL.\EnT. - 

LXIV 
Dépêche ministérielle contenant une décision de principe. - De l'homologation 

des certificats d'études professionnelles. 
t!I no(lt '18011'. 

MONSIEUH, 

Comme suite à voire lettre <ln 12 août courant, j'ai l'honneur ne vous faire remarquer que 
Ic jury d'homologation s'est conformé aux prescriptions formelles de l'article 17, littrra F, de la 
loi électorale du 12 avril 18!H, en établissant, pour les études achevées postérieurement n ln 
promulgation de celle loi, un distinction entre les études humanitaires ou scientifiques d'une 
part et les études industrielles et commerciole« d'autre part, et cc nu point <l'exclure du bénéfice 
de l'homologation les certificats de cette dernière catégorie. 

Il résulte, en cITet, de la combmnisou des deux premiers paragraphes de l'article prèmen 
tionné que les certificuts d'études moyennes qui n'ont pas étt'• achevées antérieurcmen I li 
l'époque susdite, doivent ètrc homologués par application de la loi du 10 awil 1890 sur la 
collation des grades académiques et le programme des examens universitaires ; 01·, les études 
professionnelles foi les dans la scci ion industrielle et commerciale ne sont pos reconnues par 
cette loi; celle-ci n'admet que les études professionnelles fuites dans la section scientifique, 
lesquelles sont préparatoires à h candidature en sciences physiques cl mathématiques. 

Cette interprétation est consacrée par l'arrèté royal organique du~ avril 1S!)ö (1,oir art. i•'). 
Vous remarquerez que cel arrètó ne prévoit l'homologation purement électorale que pour les 
certificats d'études moyennes faites avant ln promulgation de la loi <lu 12 avril 189ft. 

le Mi11i8tre de l' Interieur el de l' Instruction publique, 
F. ScnoLLAEIIT. 
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LXV 
Dépêche ministérielle contenant des renseignements et -um décision de prin 

cipe. - i O De la manière d'int-rodufre les requêtes en obtention de dupli 
cata; 2° Le diplôme de sortie de rhétorique n'est pas atlributif du double 
vote supplémentaire. 

7 octobre '181H. 
l\foNSIEUR, 

Comme suite à votre requête du 20 septembre dernier, j'ai l'honneur de vous foire remarquer 
qu'il est de règle que les demandes d'attestations destinècs à servir en matière électorale soient 
directement adressées aux autorités auxquelles l'article 66 de la loi du 12 avril t-894 a confié 
la mission de les délivrer, c'est-à-dire : 

1° Au secrétaire du jury d'homologation des certificats d'études moyennes pour les extraits 
tenant lieu de ces certificats ; 

2° Au secrétaire de la commission d'entérinement des diplômes académiques, pour les 
extraits tenant lieu des certificats on diplômes de celte nature délivrés en exécution des lois 
du 20 mai 1876 ou du 10 avril 1890. 

Quant aux diplômes délivrés á la suite des examens de sortie <le la rhétorique, il est à noter 
qu'ils ne sont pas attributifs du double vote supplémentaire; l'article 17, lilt. E cl F, 
Je ln loi électorale n'admet, en effet, comme donnant droit à cc double vole que les certificats 
d'élève universitaire, les certificats d'épreuve préparatoire, les diplômes de gradué en lettres 
et les certificats homolog11é~ d'études moyennes. 

Le Ministre de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 
F. ScnoLLAEnT. 

LXVI 
Circulaire ministérielle contenant des décisions de principe. - 1 ° Un diplôme 

de capacité en sciences commerciales ne peut être homologué; 2° Les certi 
ficats purement électoraux sont homologués par un Jury spécial. 

a I ol'hbre 1897, 
MONSIEUR, 

Comme suite à votre requête Ju 9 octobre courant, j'ai l'honneur de vous faire connaitre : 
1° Que voire diplôme de capacité en sciences commerciales n'est pas susceptible d'homolo 

gation. Aux termes de ln loi électorale (art. 17) <lu 12 avril 18!14, celte formalité n'est 
applicable qu'aux certificats de fréquentation d'un cours complet d'enseignement moyen du 
degré supérieur ; 

2n Qu'en vertu de l'arrêté royal du 25 juillet dernier, Ic jury qui est actuellement réuni 
pour quelques jours encore, n'a compétence que pour homologuer les certificats d'études 
moyennes requis 11our l'udmission cmx grades académiques. 

Il ne peul, dès lors, homologue!' des attestations destinées â servir en matière électorale seule 
ment. Ces dernières attestations sont vérifiées par un jury spécial, qui lient annuellement une 
session dans Ic courant de mai. Elles doiventêlrc déposées dans les gouvernements provinciaux 
du 1•r AU Hi mai (arrêté roya] <lu 4 avril 18915). 
Je regrette, dès lors, Monsieur, de me trouver <lans l'impossibilité absolue d'accueillir Iavo 

ablemcnt votre requête prémentionnéc. 

Pour le Ministre de l'Intérieur et de l'Inslruction publique, 
Le directeur, 

Crn, VAN Ovsnnsnon. 
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LXVll 
Beier« statistique des ftomologations purement électorales et des refus 

d'homologation pour les années !89~, ,t896 et 1897. 

Jury d'liomofoyation ties certificals d'études moyennes. (Art. 17, litt. J/ de la loi éleetorale.) 
(Annexes aux rapports du pzésldent en dates 1111 ~9 juin t805, du 5 juin 1896 et du O juin 1897,) 

St~<;SIO~ I•~: 1S!J5. 

110■8RE CERTIFIClTS ADMIS CERTIFlèATS 
PROVINCIES. des 

C&llTlFICATS t après rejetés. 
tlérosés, tl'cmhlée. 

1 instructlon. 

Anvers .•••.• . . .. . . •. .. :HO tîO 16 43 

Brnbanl. • . , . . •. •• • •. ~ • ► l3i 00 11 33 

~·1antlre occidentale. ......... 21 13 7 l 

Flandre orientale. . ,. ... . .. :;o .fü ,i 1 

Hainaut. •. , , ~ • • • • p - iH 38 0 10 

Lieg~ .•...... ... 35 31 2 -! 

Llmbourg , • . . . . .... 8 0 1 1 

Luxembourg. . • . • . . . . . • . • Il) :; 1 .j, 

Namur •.•.•. ':!8 "- :j 0 . . . ..... ~> 

Totaux ... eeo .m 53 05 

•- - 
-H-l 

SF.SSll):'i l>F. ·18!)(i. 

NOMBRE CERTIFICATS ADMIS CERTIFICATS 
PROVINCES. ,les 

CEllTIFICATII 

1 

après rl'jelés. 
déposés. d'emh'ée. instructlon. 

Anvers .... , . . . • . . . ... 50 2i 5 3 

Brabant. . . . • . . . , . . • . •. 40 54 1 5 

Flandre occidentale ...... ' ... 2 2 » ' 
FIJ111lre orientale. • . . .•.. . . 5 1 • 2 

Hainaut. . . . . . •. . . . . . . 12 IO 2 • 
Liège .•..••• ....... I:! 7 2 5 

Limhourg , , ............. -2 1 1 ~ 
Luxembourg ... . ... ' . ' . 6 0 • ' 
Namur .•.•...• , , ••••. 21 9 5 0 

Totaux ••. t-i!8 0-i 12 22 

-·· 
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Szssrox DE i 89i. 

NO■BRC CCllllFICllS lo■IS tlRllFICllS 
PRO'VllYCE§. do, 

CIBII.TIFJCATS 

1 
aprês rejelés. 

Mpos~s. d'emblée. instruellon. 

Anvers • • • . . • • • • • • • • . • 3~ q- 3 2 _, 
Brabant. . • • . . . • • • • . . •. 43 38 3 9. 

Flandre occidentale. • . . • • . . . • to 8 2 , 
Flandre orientale ..••••....• 52 .Ji •• 1 

Hainaut. • . • . ...•.•.... :58 '17 6 5 

Liége. .f6 42 2 q . . . . . . . . . . . . . . . - 
Limbourg. ............ , . 2 t t , 
Luxembourg ......•...... 3 2 t 1 

Namur ....•..•. _ •.•.. ,o 16 f 2 

Tolaux ... 215 208 ~ 15 

-- - 
230 

c - Épreuves préparatoires au grade légal de candidat ingénieur 
à subir dans les universités de l'État. 

LXVIII 

Arrêté royal codifiant les dispositions 1·oyales 01·ga-niq·ues relatice« à /"épreuve 
préparatoire au qrade légal de candidat ingénieur, ci subir à l'université 
de Gand. 

~" janvier lfl91. 

( l'oir ci-devant Ic texte de I'arrëtè à l'annexe XX VII, p. 26.) 

LXJX 

Arrêté ministériel codifiant les dispositions réglemenf aires délai liées relatives 
û l'épreuve préparatoire au g1·ade légal de candidat inyé11icur, à subir á 
l'université de Gand (7wogtwnmes., [ormules, ete.}. 

SO Ju ,u Ier 1 'tf)7. 

( Yuir ci-devon! Ic texte de l'arrêté il l'annexe XX VIJi, p. 2!j.) 
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2• SECTION. - ARRÊTÉS D'APPLICATION. 

A. - Homologation (préparatoire aux grades académiques) de certificats d'études 
moyennes et épreuves préparatoires à subir devant le jury institué par l'article 7 
de la loi de 1890. 

LXX 
Arrêté royal réglant la composition du jury chargé de procéder, pendant la 

session de 189ü, à l'homologation des certificats d'études moyennes et aux 
épreuoe« préparatoires aux grades académiques. 

1e Jullie, 1.895. 

(Voir Moniteur belge du 14 juillet -1891.i, n° 19~.) 

~--- 

LXXT 
Arrêté royal réglant la composition du jury chargé de procéder, pendant la 
session de 1896, à l'homologation des certificats d'études moyennes et aux 
épreuves préparatoires aux grades académiques. 

t. l J 11Ulet t. 80 8. 

(Voir iJfoniteur belge du 15-14 juillet 1806, n°• 191>-196.) 

LXXII 
Arrèi« royal réglant la composition du jury chœtgé de procéder, pendant la 

session de l 897 1 á l'homologation des certificats d' éludes moyennes et aux 
épreuves préparatoires aux grades académiques. 

H Julllct t.891'. 

[Voir Moniteur belge du 2:S juillet 1897, n" 206.) 

28 
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n. - Homologation de certificats d'études moyennes destinés à servir en matière électorale 
seulement. 

LXXIII 
Â'tTêté royal réglant la composition du ,iury pour la session de !89ä. 

~ 1111\l 1895, 

(Voir .Monitcut belge du 9 mai 18!)1>, n• 129.) 

LXXIV 
Application de l'article 64, C., du Code électoral, - A r,·Jté ministériel 

· apzn-ouvant le releoé, pour l'année 1891', des homr,/ogations de certificats 
d'études moyennes el des résuluüs des ép1·euves préparatoires. 

•7 Juin •~ttii. 

(Voh· Monitcu,-belgedu 50 juin 1895, n° 1.81.) 

LXXV 
Applicatio11 de l'article 64, C, du Code électoml. - A1Têlé ministériel 

approuvant le releoé, pour l'année ·189ö1 des lwmoloqations de certificats 
d'études moyennes el des résultats des épreuoes zwéparaloires. 

3 mars j8U6. 

(Voir Aloniteui· belge du 6 mars 1806, n° 66.) 

~ 

LXXVI 
Arrêté royal réglant la composition dit jury pour la session de f 896. 

:t mal 1898. 

(Voir Afoniteur belge <lu 4-15 mai 1896, n° l21!-126.) 

~ 

LXXVII 
Application de l'article 64, C, du Code électoral. - Arrêté ministériel 

approuvant le relevé, pour l'année f 896, des homologations de certificats 
d'études moyennes et des résultats des épreuves préporatoires, 

4 févl'lcr 1•07. 

(Voir .Jloniteur belge <lu Ci février 1807, n° 57,) 
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LXXVIII 
/Jn·êté ,-oyat 1·églant la composition du jury pom· la session de f 897. 

(Voir üoniteur belge <lu 29 avril 1897, 11° 119.) -- 
c. - Épreuves préparatoires au grade légal de candidat ingénieur à subir dans les 

universités de l'Ëtat. 

LXXIX 
/frrèté ministériel portant nomination du jury chargé de proeéde«, à l'uni 

versité de Gand, en octobn t89;'S, cmx épreuves pt·éparatoù·es au qrade 
légal de candidat ingénieur. 

38 RYril 189:». 

(Voir J/onitew· belge du 1(3 mai 18%, 11° 1:36.) - 
LXXX 

Arrèlé ministériel portant nomination du Jm·y chargé de procéder, û l'mii 
rcrsilé de Grmrl~ en octobre 1896: à l'épreuve préparatoire au grade légal 
de candidat ingéniem·. 

(Voit· Aloniteur belge <lu 2ti avnl 1896, n• 116.) 

LXXXI 
Arrêté ministériel portant nomination du jury clia1·gé de procéder, à l'uni 
versité de Gand, en octobre ! 897, aux épreuves préparatoires au grade 
lé_qal de candidat ingénieur. 

t.t avrll t.897. 

(Voir Afoniteur belge <lu 2 mai 1897, n° 122) 
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§ 2. Collation des grades académiques légaux par les universités de l'État. 

1"' SECTION. - DISPOSITIONS llÉGLEMENTAinES ET CIRCULAIRES. 

LXXXII 
Arrêté royal réylant l'application de l'article 29 (dispenses) de la loi du 
!O avril !890. - lflesures complémentaire.s concernant le candidat en 
pharmacie ou le pharmacien (loi de 1876) qui veut devenir candidat en 
sciences naturelles. 

•• février •89&. 

LÉOPOLD li, Roi DES BELGES, 

A tous présents cl à venir, Salut. 

Vu le paragraphe 2 de l'article 29 de la loi du 10 avril -1890, sur la collation des grades aca 
démiques et Ic programme ries examens universitaires, paragraphe ainsi conçu : 

K Sauf les cas particuliers prévus par la présente loi cl conformément aux règles à déterminer 
" par Ic Gouvernement, les récipiendaires qui ont subi avec succès un examen sur certaines 
• branches, ne seront plus interrogés sur ces mêmes branches nu cas où clics feraient partie du 
" programme d'un examen ultérieur cl ils pourront être dispensés de la durée des études 
> prescrites par la présente loi n ; 

Hevu l'article 2, uu, C (sciences), de Noire arrêté du 9 avril l 8!H portant règlement pour 
l'exècution de cet article en ce qui concerne les examens à subir dans les universités de l'État, 
dans les universités libres et devant les jurys cons: iluès par le Gouvernement; 

Voulant compléter les dispositions de cet nrrëté relativement ou candidat en pharmacie ou au 
pharmacien (loi de 1876) qui veut devenir candidat en sciences naturelles; 

Vu Ic paragraphe final <le l'article :20 de lo loi prémentionnèe du 10 avril 1890, stipulant que, 
pour les rècipiendaires se destinant au doctorat en sciences naturelles, les cours de lu candida 
ture en ces sciences recevront les compléments nécessaires ; 

Revu l'article 4- de Notre arrêté du 5 octobre 18!)0 cl l'article 1 !) de Notre arrêté du 15 octo 
bre de la même année, concernant les frais des examens (universités <le l'État cl jurys consti 
tués par Ic Gouvernement); 

Vu les avis des facultés des sciences des quatre universités du royaume ; 
Yu l'avis de la commission spéciale instituée pour l'entériuement des diplômes académiques; 
Sur la proposition de .\otrc ~linistrc de l'Intérieur et rie l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Aur. 1 ••. Le candidat en pharmacie ou Ic pharmacien (loi <le 1876) qui veut devenir candida l 

en scict~ccs naturelles préparatoire à la médecine (loi de 18!.IO) subira : 
A. Un examen sur les matières suivantes: 
1° La logique cl la philosophie morale ; 
2° La psychologie, si Ic programme de la faculté ou du ju1·y devant lequel Ic récipiendaire se 

présente comprend celle matière; 
5° Les éléments de zoologie, sous la mème réserve ; 
l.1-0 Des notions élèrncntaircs de géographie physique ; 
5° La démonstration microscopique. 
B. Un examen complémentaire sur la physique expérimentale. 
Anr. 2. Le candidat en pharmacie ou le pharmacien (loi de 1876) qui veut devenir candidat en 

sciences naturelles préparatoire au doctorat dans les mémos sciences (loi <le 18!.J0) subira: 
A. Un examen sur les matières suivantes: 



( H:5 ) [ No 157. ] 

,to La logique, la psychologie, y compris les notions d'anatomie et de physiologie humaines que 
celle étude comporte, et la philosophie morale; 

20 Les éléments de zoologie ; 
5° Des notions élémentaires de géographie physique; 
4° La démonstration microscopique. 
B. Un examen complémentaire sur les matières suivantes : 
1° La physique expérimentale; 
2° La chimie générale avec épreuve pratique ; 
5° Les éléments de botanique. 
Toutefois, Ic phnrmacien sera dispensé d'une nouvelle épreuve sur la chimie générale. 
AnT. 3. Les examens prémentionnés feront l'objet d'une épreuve unique. 
Les frais d'inscription seront de ?50 francs (universités de l'Êlnt cl jurys constitués par Je 

Gouvernement). 
Anr. '~- Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique est chargé de l'exécution du 

présent arrêté. 
Donné ù Bruxelles, le 19 février 189/S. 

LÉOPOLD. 
Pur le Roi: 

Le Ministre de t' Intérieur et de l' Instruavm piiblique, 
J. Dl! BORLBT. 

LXXXIII 
Arrêté royal réglant l'application de l'article 29 (dispenses) de la loi du 

IO avril 1891). - Jlesures complémentaires concernant le candidat en 
sciences naturelles ou en sciences physiques el nuuhémctique« qui veut 
devenir ca tulidat en philosophie et lettres. 

LIWPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 
Vu le paragraphe 2 de l'article 29 rle la loi du 10 avril 1890, sur la collation des grades aca 

démiques et le programme des examens universitaires, paragraphe ainsi conçu : 
" Sauf les cas particuliers prévus par la présente loi et conformément aux règles à déterminer 

• par le Gouvernement, les récipiendaires qui ont subi avec succès un examen sur cet laines 
" branches, ne seront plus interrogés sur ces mêmes branches au cas où elles frr.iirnl partie du 
• programme d'un examen ultérieur et ils pourront être dispensés de la durée des études pres- 
• cri tes par la présente loi • ; 
Revu l'article 2, litt. A {philosophie), de Notre arrêté du 9 avril 189l portant règlement pour 

l'exécution de cet article en cc qui concerne les examens à subir dans les universités de l'État, 
dans les universités libres et devant les jurys constitués par le Gouvernement; 

Voulant compléter, au point de vue de l'interrogation sur les branches philosophiques, les 
dispositions de cet arrêté, relativement ou candidat en sciences naturelles ou en sciences physi 
ques cl mathématiques qui veut devenir candidat en philosophie et lettres; 

Vu les aVIS Jes facultés de philosophie et lettres des quatre universités du Royaume; 
Sur la proposition de Notre .Minislre de l'Intérieur el de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté cl arrêtons : 

Arn. 1°'. Les candidats en sciences naturelles ou en sciences physiques cl mathématiques (loi 
<le i87ü ou de 1890) ou les 'réoipiendaires ayant subi avec succès la première épreuve de l'une 

2U 
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ou l'autre ùe ces candidatures, et qui auraient déjà étê interrogés sur la logique, la psychologie 
cl la philosophie morale, seront interrogés à nouveau sur ces matières lorsqu'ils voudront deve 
nir candidats en philosophie <'l lettres. 

Pour les étudiants des deux catégories (loi de 1876 ou de 1890} l'examen sur la psychologie 
comprendra les notions élémentaires <l'anatomie et de physiologie humaines que l'étude de celle 
science comporte. 

AnT. 2. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, Ic Hl mars 18!H:i. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 
J. DE BunLET. 

LXXXIV 
Arrêté ministériel modifiant le programme de l'examen de docteur en 

philosophie et leures à subir à l' unive1·sité de Lié ge. 
•& Juin ••e•. 

LE l\lINISTllE DE L'INTÉIIIEUI\ RT Dll 1.'INSTI\UCTION PURLIQUR, 

Vu la loi du 10 avril 1890-5 juillet 18!ll sur la collahon des grades académiques et le pro 
gramme des examens universitaires; 
Vu l'article 1°' de l'arrêté royal <lu tî octobre 18!.I0, portant règlement organique pour les 

examens à subir dans les universités de l'État, en exécution de celle loi; 
llevu l'article 1 °', § 2, de l'arrêté ministériel du Hi octobre i 890, déterminant Ic programme 

de ces examens ; 
Considérant qu'il y a lieu de modifier, en cc _qui concerne l'université de Liège, la répartition 

des matières prévues par la loi entre les deux épreuves que peut comporter l'examen de docteur 
en philosophie et lettres; 

Vu les propositions de la faculté <le philosophie cl lettres de l'université susdite, Ic èonseil 
académique entendu, 

Arrête : 

/\nT. 1•'. Par modification à l'article 1••, § 2, de l'arrêté ministériel du Hi octobre 18!)0, le 
programme de l'examen à subir, à l'université de Liège, pour l'obtention du grade légal de 
docteur en philosophie et lettres, est déterminé de la manière suivante : 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves au choix du récipiendaire, et 
de deux années d'études au moins. 

La première épreuve comprend un examen, soit sur l'ensemble, soit sur une partie seule 
ment, à déterminer par Ic récipiendaire, <les matières énumérées ci-dessous : 

Groupe A. - Philosophie. 

i O L'encyclopédie de la philosophie ; 
2° L'histoire de la philosophie; 
5° Le droit naturel; 
4-0 La métaphysique; 
tî0 L'étude approlondle de questions de psychologie, de logique ou de morale; 
û0 L'analyse critique d'un lrailé philosophique ; 
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7° La traduction, à livre ouvert, d'un texte grec et d'un texte latin, et l'explication appro 

fondie d'auteurs grecs et latins; 
8° L'histoire de la pédagogie et la méthodologie; 
9° Une matière choisie par Ic récipiendaire en dehors de celles des branches énumérées 

ci-dessus qui auron I fait partie de l'examen. 

Groupe B. - Histoire. 
1° L'encyclopédie de l'histoire; 
2° L'histoire de la philosophie; 
5° La géographie et l'histoire de la géographie; 
l1-0 Les institutions grecques et les institutions romaines ou les institutions du moyen áge et 

des temps modernes ; 
5° La critique historique et l'application à une période de l'histoire; 
6° L'épigraphie grecque et latine ou la paléographie et la diplomatique du moyen âge; 
7° L'histoire de la littérature grecque et de la littérature latine ou l'histoire des littératures 

modernes ; 
8° L'histoire de la pédagogie et Ia méthodologie; 
!)0 Une matière choisie par le récipiendaire en dehors de celles des branches énumérées ci 

dessus qui auront fait partie de l'examen. 

Groupe C. - Philologie classique. 

1 ° L'encyclopédie de la philologie classique ; 
2° Les institutions grecques et les institutions romaines; 
50 L'histoire de la philosophie ancienne; 
'"0 L'histoire de la littérature grecque et de la littérature latine; 
5° La grammaire comparée et spécialement la grammaire comparée du grec et du latin; 
Go Les éléments de paléographie grecque et latine; 
7° La traduction, à livre ouvert, d'un texte grec et d'un texte latin cl l'explication approfondie 

de deux auteurs grecs cl de deux auteurs latins; 
8° L'histoire de la pédagogie el la méthodologie ; 
!J0 Une matière choisie par le récipiendaire en dehors des branches énumérées ci-dessus. 

Groupe D. - Philologie roma11e. 
f • L'encyclopédie <le la philologie romane; 
2° La grammaire comparée et spécialement la grammaire comparée des langues romanes; 
5° L'histoire des littératures modernes; 
'~0 L'histoire approfondie des littératures romanes; 
5° La grammaire historique du français; 
6° L'explication approfondie d'auteurs français (moyen âge et temps modernes) ; 
7° L'histoire de Ia philosoph ic moderne; 
8° La traduction à livre ouvert, d'un texte latin cl l'explication appronfondie de deux auteurs 

latins ; 
!)0 L'histoire de la pédagogie et Ia méthodologie; 

10° Une matière choisie par le récipiendaire en dehors des branches énumérées ci-dessus. 

Groupe E. - Philologie germanique. 
1 ° L'encyclopédie de la philologie germanique; 
~0 La grammaire comparée et spécialement la grammaire comparée des langues germaniques; 
50 L'histoire des littératures modernes; 
4° L'histoire approfondie de la littérature flamande et de la littérature allemande ou anglaise i 
U0 La grammaire historique du flamand et de l'allemand ou de l'anglais; 
Go L'explication approfondie d'auteurs flamands et allemands ou anglais (moyen âge et temps 

modernes}; 



[ N° 157.] ( 116 ) 

7° L'histoire de la pédagogie et la méthodologie ; 
80 Une matière choisie par le récipiendaire en dehors de celles des branches énumérées ci 

dessus qui auront fait partie de l'examen. 
La deuxième épreuve comprend éventuellement un examen sur les matières qui n'ont pas été 

comprises dans la première épreuve el la défense publique d'une dissertation, manuscrite ou 
imprimée, sur une question scientifique se rapportant au groupe Je matières dont Ic récipien 
daire a fait choix pour l'examen. 

La dissertation sera transmise au jury quinze jours au moins avant la date fixée pour l'ouver 
ture de la session. 

La deuxième épreuve ou l'épreuve unique comprend, en outre, pour les récipiendaires qui se 
destinent au professoral de l'enseignement moyen, une leçon publique sur un sujet désigné 
d'avance par Ic jury cl choisi dans Ic programme des athénées. Les docteurs sont admis, sur 
leur demande, à subir une épreuve semblable. 

AnT. 2. Le présent programme sera applicable dès la session de juillet 1801:i. 
AnT. 5. Le présent arrêté sera inséré au Monirew·. 
Bruxelles, le 211 juin i895. 

F. Sc1101.LARRT. 

LXXXV 
/lrrèté ministériel modifiant le programme de l'examen d'ingénieur civil des 

mines (g1·ade légal,)) à subir à l'université de Liége. 
20 Juin ~80&, 

LE l\llNISTRP, oe L'INTÉRIEUR F.T Ill\ L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu la loi du 10 avril ·1890 sui· la collation des grades académiques cl le programme des exa 
mens universitaires ; 

Vu l'article 1"' de l'arrêté royal du ?'> octobre 1890, portant règlement organique pour les exa 
mens à subir dans les universités de l'État, co exécution de celle loi ; 

Hcvu l'article 1 ~•, S 2, de l'arrèté ministériel du 1 ö octobre 1890, déterminant, en ce qui 
concerne l'université de Liége, Ic programme Lie ces examens ; 

Considérant qu'il y a lieu de modifier la répartition des matières prévues par la loi, entre les 
deux premières épreuves de l'examen pour Ic grade légal d'ingénieur civil des mines; 

Yu les propositions de la faculté technique de l'université susdite, le conseil académique 
entendu, 

Arrête: 
.AnT. 1er. Par modification à l'article 1°•, § 2, de l'arrêté ministériel du Hi octobre 1890, le 

programme des deux premières épreuves à subir, à l'université de Liége, pour l'obtention Ju 
grade légal d'ingénieur civil des mines, est déterminé de la manière suivante: 

La première épreuve comprend : 
1° La mécanique appliquée; 
2° La description des machines ; 
5° La physique industrielle ; 
4,• La chimie analytique et, spécialement, l'analyse Jes substances minérales; 
ti0 La minéralogie cl les éléments de paléoutologie. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique sur la chimie analytique et exè 

eurent des travaux graphiques relatifs aux matières de l'épreuve. 
La deuxième épreuve comprend : 

1 ° Lo construction et les applications ries machines ; 
~" La chimie industrielle; 
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5° La géologie ; 
4° L'exploitation des mines W' partie}; 
?5° La métallurgie (1'0 partie) ; 
6° L'architecture industrielle {f"• partie). 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique sur la chimie industrielle et 

exécutent des travaux graphiques sur les matières qui en comportent. 
AuT. 2. Par disposition trnnsitoire, pour les candidats ayant subi la première épreuve confor 

mément au programme déterminé par l'arrêté ministériel du 15 octobre 1890, Ic programme de 
la deuxième épreuve est maintenu, lel qu'il est libellé audit arrêté. 

ART. 5. Le présent arrêté, qui sera inséré au .Jfoniteur, est applicable dès l'année acadé 
mique 1891.-1895. 

Bruxelles, Ic 26 juin t 895. 
F. SCIIOLLAERT. 

LXXXVI 
/lrrèté royal A réylcmt, en ce qui concerne l' unive)·sité de Gand, l'application 
de l' article 2:3 de la loi du 10 aoril 1890. - 01·9a11i.sation et programme 
des examens pour l'obtention simultanée des rvades de candidat en sciences 
naturelles préparatoire à la médecine et de candidat en médecine. 

28 J11ln t885. 

LÉOPOJ,D H, Ro1 DES Bl!I.GRS, 

A tous présents et à venir, Salut, 

Vu les articles 5, 20, 22 et 25 de la loi du 10 avril 1890-5 juillet 1891 sur ln collation des 
grades académiques et le programme des examens universitaires, cc dernier article ainsi conçu: 

• Par dérogation aux dispositions des articles 5, 20 el 22, Ic Gouvernement ou les univer 
sités, suivant Jes cas, sont autorisés à répartir, comme ils le jugeront utile, les matières et les 
épreuves pratiques exigées pour les examens de candidature en sciences naturelles prépara 
toir·c il la médecine, et de candidature en médecine, chirurgie et accouchements ; 

" L'ensemble de ces molières et de ces épreuves pratiques fora l'objet de trois ,m de quatre 
épreuves, et de trois années d'études au moins. " 

Revu, en ce qui concerne l'université de Gand, Nos arrêtés des 2~ juin et 8 octobre 1892, 
réglant l'application de cet article ; 

Vu les avis des facultés des sciences et de médecine de l'université susdite, le conseil acadé 
mique entendu; 

Vu l'avis de \a•commission spéciale instituée pour l'entérinement des diplômes académiques ; 
Sur la proposition de Notre l'tlinistre de l'Intérieur et de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Aar. 1". Par modification aux articles ·I et 5 de Notre arrêté du 2!5 juin 1892, les examens 

pour l'obtention des grades de candidat en sciences naturelles préparatoire à la médecine el de 
candidat en médecine, chirurgie et accouchements feront l'objet, à l'université de Gand, de trois 
épreuves et d'au moins trois années d'études. 

Les deux grades prérne ntionnés seront conférés simultanément à la suite de la troisième et 
dernière épreuve. 

Ain. 2. Par modification à l'article 5 de Notre arrêté du 21.î juin 18!)2 et ù l'article J•r de 
Notre arrêté du 8 octobre de la même année, le programme <les deux examens réunis est rrglé 
de la manière suivante : 

La première épreuve comprend : 
1 ° J.0 logique et la philosophie morale; 
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20 La physique expérimentale; 
50 La chimie générale ; 
4° Les éléments de botanique ; 
5° Des notions élêmentairrs de minêralegic, tie géologie el de géographie physique. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique sur la chimie el procèdent à une 

démonstration microscopique (1'0 partie ; article 20 <le ln loi). 
La deuxième épreuve comprend : 

1 ° Les éléments de zoologie avec démonstration microscopique (2e partie; article ~O de la loi); 
2° L'embryologie ; 
5° L'anatomle humaine systématique (ostéologie, syndesmologîe, myologie) : 
'"
0 L'histologie générale ; 

r;o L& physiologie générale (y compris la chimie physiologique). 
Les candidats subissent, en outre, une épreuve pratique, consistant en démonstrations ordi 

naires ou macroscopiques et en démonstrations microscopiques. 
La troisième épreuve comprend : 

1° L'anatomie humaine systématique (angéiologie, névrologie, splanchnologie, organes des 
sens) et l'anatomie topographique; 

2o L'histologie spéciale ; 
5° Les éléments d'anatomie comparée; 
4o La psychologie ; 
1:i0 La physiologie spéciale. 
Les candidats subissent, en outre, une épreuve pratique consistant en démonstretions ordi 

naires ou macroscopiques cl en démonstrations microscopiques. 
Anr. 5. Le nouveau programme sera applicable à partir de la session de juillet 1896. 
Toutefois, par disposition transitoire, il sera également applicable, pendant les sessions nntè 

ricurcs, aux étudiants de l'université de Gand, qui, à l'université de Louvain, auraient satisfait 
à la première épreuve ou aux deux premières épreuves des examens réunis de la candidature 
en sciences naturelles préparatoire à la médecine el de la candidature en médecine, chirurgie el 
a ccouchements. 

AnT. 4. N otre arrêté du 8 octobre f 8!)2 est rapporté. 
Anr. Notre Ministre de l'Intérieur et <le l'instruction publique est chargé de l'exécution du 

présent arrêté. 
Donné à Ostende, le 2!) juin 1891:L 

LÉOPOLD. 
Par Ic Roi: 

Le Al inistre de l' Intérieur et de l' Instruaion publique, 
F. ScHOLLAERT. 

LXXXVII 
Arrêté royal B porten! disposition spéciale pom· le proyramme des examens 

combinés de candidat rn sciences naturelles préparatoire à la médecine et 
de candidat en médecine, à subir à l'université de Liége. 

ao J111u 1861:i, 

LiWPOLD 111 Rol DES IlF.LGES, 

A tous présents et ù venir, Salut, 
Vu l'article 25 de la loi du 10 avril 1890-3 juillet 1891 sur la colla lion des grades académi 

ques et Ic programme Jes examens universitaires, a rticlc ainsi conçu : 
" Por dérogation aux dispositlons <les articles 5, 20 cl 22, Ic Gouvernement ou les univcr- 
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sités, suivant les cas, sont autorisés ù répartir, comme ils le jugeront utile, les matières et les 
épreu H's pratiques r xlgér s l our les examens de candidature en sciences naturelles, préparatoire 
à Ja médecine, et <le candidature en médecine, chirurgie et accouchements ; 

" L'ensemble de ers matières el de ers épreuves pratiques fera l'objet de trois ou de quatre 
épreuves, et de trois années d'études au moins. " 

Vu l'article 10 du règlement de l'université de Louvain pour la collation des grades prêmen 
tionnés, article stipulant que les matières pour les examens (réunis) <le candidature en sciences 
naturelles préparatoire à la médecine et de candidature en médecine, chirurgie et accouche 
ments font l'objet de trois années d'études et de trois épreuves; 
Vu Notre arrêté en date de cc jour rendant ce mode de répartition applicable à l'université 

de Gan<l; 
Considérant qu'il y a lieu de prévoir le cas où des étudiants ayant satisfait, à l'une des deux 

universités susdites, à la première épreuve ou aux deux premières épreuves de ces examens vou 
draient subir les épreuves ultérieures ou l'épreuve finale à l'université de Liége ou devant un 
jury constitué par Ie Gouvernement ; 

Vu les avis de la faculté de médecine et du recteur de l'université de Liégo ; 
La commission spéciale instituée pour l'entérinement des diplômes académiques entendue, 
Sur Ja proposition de Notre :Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons: 
ART, 1°'. Les ètvdianrs qui auront subi avec succès, à l'université de Louvain ou à celle de 

Gand, la première épreuve ou les deux premières épreuves des examens pour l'obtention simul 
tanée des grades de candidat en sciences naturelles préparatoire à la médecine et de candidat 
en médecine, chirurgie et accouchements et qui voudront subir, soit à l'université de Liégc, 
soit devant un jury constitué par le Gouvernement, les épreuves ultérieures ou la dernière 
épreuve des mêmes examens, seront admis à se présenter ù ces épreuves avec dispense du 
diplôme de candidat en sciences naturelles. 

Dans ces cas exceptionnels, les deux grades prémentionnés pourront être conférés slmultané 
ment par Ja faculté ou par Ic jury compétent, à la suite de l'épreuve finale de la candidature 
e11 médecine, chirurgie cl accouchements. 

AnT. 2. Notre l\Iinistre de l'Intérieur et de I'Instruction publique est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, 

Donné à Ostende, le 29 juin t89~. 
LÉOPOLD. 

Par Ic Roi : 

Le .Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 
F. ScnOLLAERT. 

LXXXVIII 

Arrêté ministériel modifiant le programme des examens de docteur en droit 
et de candidat notaire, à subir à l'université de Lié9e. 

30 ao,H tf~Dli, 

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION l'UBLIQUI;:, 

Vu Ia loi du 10 avril f890 sur la collation <les grades académiques et le programme Jes 
examens universitaires; 

Vu l'article fe• de l'arrêté royal du 1.l octobre 1890, portant règlement organique pour les 
examens à subir dans les universités de l'fant, en exécution de celle loi; 

Revu l'artiole 1 °', § 2, de l'arrêté ministériel du 115 octobre t 890, déterminant, en ce qui 
concerne l'université de Liége, Ic programme de ces examens; 
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Considérant qu'il y a lieu de modifier la répartition des matières prévues par la loi, entre tl 
trois épreuves des examens pour les grades légaux de docteur en droit et de candidat noLaire; 

Vu les propositions de la faculté de droit de l'université susdite, le conseil académique 
entendu, 

Arrête : 
Aar. t••. Par modification à l'article t0•, ~ 2,'de l'arrêté ministériel du 15 octobre 1890, la 

répartition des matières prévues par la loi entre les trois épreuves des examens de docteur en 
droit et de candidat notaire, à subir à l'université de Liégé, est réglée de la manière suivante : 

Examen pour le grade de docteur en droit. 
La première épreuve comprend : 

1 ° Les Pandectes ; 
2• Le droit civil (art.1•• à 1 too); 
5° Le droit pénal et les éléments de la procédure pénale; 
4° Le droit administratif. 

La deuxième épreuve comprend : 
10 Le droit civil (art. 1 iOO à la fin); 
2o L'économie politique; 
5° Les éléments de l'organisation judiciaire, de la compétence et de la procédure civile. 

La troisième épreuve comprend : 
1 ° Les éléments du droit commercial ; 
2° Les éléments du droit des gens ; les éléments du droit international privé; 
5° Les éléments des lois fiscales qui se rattachent au notariat. 

Eeamen. pour le grade de candidat notaire. 
(Pour les rècipiendaires qui ne sont pas docteurs en droit.) 

La première épreuve comprend : 
1 ° Les notions de la philosophie morale el Ic droit naturel ; 
2° L'encyclopédie du droit; 
5° L'introduction historique au droit civil; 
4• Le droit civil (art. 1 à 805). 

La deuxième épreuve comprend: 
t0 Le droit civil (art. 8\13 à la fin); 
2° Les lois organiques du notariat. 

La troisième épreuve comprend : 
1° Les éléments du droit international privé; 
2° Les éléments du droit commercial ; ' 
5° Les lois fiscales qui se rattachent au notariat (droit <l'enregistrement, de succession, de 

timbre et d'hypothèque); 
Ji.0 Les lois particulières qui régissent la capacité cl les biens des établissements publics, la 

législation sur les aliénés, les dispositions des règlements sur la dette publique, les règlements 
sur la caisse des dépôts el consigna lions; 

!)o Les lois de procédure civile relatives à l'ouverture des successions, à l'exécution forcée des 
jugements et des actes, aux saisies-arrêts, aux saisies-exécutions, à la saisie des fruits pendants 
par racines, à la distribution par contribution, à la saisie immobilière, i1 l'ordre et à la saisie 
des rentes. 

ART. 2. Les nouveaux programmes entreront en vigueur : 
1• A partir de la session de juillet-août 1896, pour la première épreuve du doctoral en droit 

et les deux premières épreuves de l'examen de candidat notaire; 
2o A partir de la session de juillet-août 181l7, pour les deux dernières épreuves du doctoral 

en droit el la troisième épreuve de l'examen de candidat notaire. 
ART. 5. Le présent arrèli: sera inséré au Moniteur. 
Bruxelles, le 50 août 189tî. F. ScuoLLAERT, 
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LXX.XIX. 

A1Tèté ministériel complétant le 1n·ogra-mme de l'examen de docteur en philo 
sophie et lettres (groupe: philolog'ie germanique), à subir dans les univer 
sités de l'État. 

Lë MINl!>TRB DR L'INTÉRIEUR sr DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Revn les arrêtés ministériels du t !S octobre t 890 et du 2tî j11i11 1895, déterminant Ic pro 
gramme des examens à subir dans les deux universités de l'État pom l'obtention du grade légal 
de docteur en philosophie et lettres (groupe : philologie germanique); 

Considérant que ces arrêtés ne mentionnent pas l'histoire de la philosophie moderne ; 
Voulant combler celte lacune, 

Arrête: 
An-r1cLt U~IQUE. En dehors des matières prévues par les arrêtés ministériels prémentinnnés, 

l'examen à subir dans les universités de Gand et de Liégé pour l'obtention du diplôme légal de 
docteur en philosophie et lettres {groupe : philologie germanique) comprendra l'histoire de la 
JJhilosophie moderne. 

Bruxelles, Ic 10 janvier 1.896. 
F. ScuonAERT. 

XC 

Circulaire ministérielle transmeuant aux recteurs des universités de l'État 
des instructions concernant la rédaction des certificats de première épreuve 
(mention 7Jœrtielle des matières). 

Il marN 188&. 

Mo~sn:c:n I.E RECTEUH, 

Aux termes de l'article 40, § 2, de la loi du +O avril 1890, les diplômes et les certificats 
académiques doivent mentionner les matières qui ont fait l'objet de l'examen ou de l'épreuve. 

M. Ic président du jury central pour les examens de philosophie et lettres o cru devoir auirer 
mon attention sur la nécessité qu'il y a d'indiquer avec plus de précision, dans les certificats de 
première épreuve (ou dans ceux <les deux premières épreuves pour les examens qui en com 
portent trois), la partie d'une branche sur laquelle un récipiendaire n'a été que partiellement 
interrogé. L'honorable président fait observer que certains certificats portent seulement ces 
mots : moitié du cours ou première partie tin cours. Or, quelle est cette moitié? quelle est cette 
première partie? Le jury central est forcé de s'en référer ù la déclaration intéressée du réci 
piendaire, qui pourrait très bien se faire interroger une seconde fois sur la même moitié ou 
réduire la moitié qu'il doit connaitre. Le controle est d'autant phis difficile, ajoute JU. Eeckman , 
que les programmes des universités diffèrent et que le professeur, qu: fait un cours en deux ons, 
enseigne alternativement la moi lié <le cc cours. 

J'estime, Monsieur Ic rectcur , qu'il importe de faire droit, dans la mesure du possible, à celle 
observation, qui s'applique égaiement aux examens de deuxième ou de troisième épreuve à subir 
par les étudiants qui changent d'université cl je vous prie) en conséquence, de vouloir bien 
prendre, à cet effet, les mesures nécessaires. Les parties de matières devront être mentionnées 
de la façon la plus concise possible, pour ne pas surcharger les certificats. 

5! 
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Veuillez, je vous prie, :ftlonsirnr le recteur, communiquer la présente circulaire à chacune 
des facultés de votre université, ainsi qu'aux écoles spéciales. 

Mon Département en donnera connaissance à la commission d'entérinement. 

Le lllinistre de l' Intérieur et de l' Instruction publique, 
F. SCIIOLLAEI\T. 

XCI 
Dépêche ministérielle (t) interprétative de l'arrêté rO!Jal du 9 avril 1891 

(dispenses). - Épreuves complémentaires de la candidature en philosopltie 
et leures (cas spéciaux). 

1-1 inare 1898. 

l\foNSIEUR, 

Comme suite li votre Ic lire du 6 mars courant, j'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint 
un exemplaire : 

1° Du pr(lgramme des examens à subir devant les jurys constitués par le Gouvernement 
(jurys spéciaux el jury central); 

2° De l'arrêté royol du !) nv ril i 891 réglant les cos de dispense prévus par l'article 2:1 de la 
loi du iO avril 18!10. 
li résulte de cet arr èté : 
o) Quc, en vertu de l'article 27 nu. A, I, pour être admis au doctoral en philosophie et lettres 

(groupe histoire], les récipiendaires qui se trouvent dans la situation que vous me signalez, 
auront à subir préalablement un examen supplémentaire sur : 1 ° la traduction ù livre ouvert 
d'un texte grrc ri l'explication <l'un auteur grec; 2° des exercices sur l'histoire el sur la géogra 
phie. Le diplôme de candidat en philosophie préparatoire nu droit, obtenu sous le régime de la 
loi de 1876, devant, en vertu de l'article GO de la loi de 1890 et d'une décision récente de la 
commission d'entérinement, être absolument assimilé nu diplôme correspondant, conquis sous 
le régime nouveau, il s'ensuit que l'épreuve complémentaire ne devra pas porter sur les autres 
matières ou parties de matières ajoutées par la loi de i890 au programme ancien, c'est-à-dire 
sur les notions des principales littératures modernes, les notions élémentaires d'anatomie el de 
physiologie humaines que comporte l'élude til' ln psychologie tl les notions sur l'histoire contem- 
poraine; 

b) Que pour être admis au doctoral en philosophie el lettres (groupe : philologie germa 
nique), les récipiendaires en question devront préalablement se soumettre à l'examen supplé 
mcntaire prévu par l'article 2, lilt. A, Ill, dudit arrêté et comprenant les molières suivantes: 
1° la traduction, à livre ouvert.de textes flamands, anglais el allemands et l'explication d'au leurs 
dans ers trois langues; 2° des exercices philologiques sur Ic flamand, l'anglais et l'allemand; 
5° l'histoire de la liuérature flamande (ou celle de la liuèrnturc française, si Ic candidat, dans 
son examen principal, a été interrogé sur l'histoire de la littérature flamande). 

Ces dispesitions que Il· Jill. A,/ Il, susdit prévoit pour les étudiants qui sont porteurs d'un 
diplôme de candidat en philosophie préparatoire ou doctorat cl qui veulent changer de groupe, 
sont évidemment applicable a fortiori aux candidats munis du diplôme préparatoire au droit 
(loi de 187(; ou de 1890) et qui veulent devenir docteurs en philosophie el lettres. 

Le Ministre de l'Intérieur et de l' Instruction pt1blique, 
F. SCIIOI.LAEIIT. 

(1) A1lrcss{;e è un étudia nl. ,_.,. 
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XCII 
Arrêté royal portant disposition transitoire pom· le programme des examens 

combinés de cosulùlat en sciences naturelles 1wépa1·atofre à la médecine ,:t de 
candidat en médecine, à subir à l'université de Gand. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents cl à venir, Salut. 

Vu les articles 20 el 25, § 1 "', de la loi du JO avril ·t 890-3 juillet J 891, sur la collai ion des 
gro<les académiques et le programme des examens universitaires; 

Revu les articles 5, § 1", cl 4 de Notre arrêté du 29 juin 189!5, déterminant Ic programme 
des examens réunis de la candidature en sciences naturelles préparatoire à la médecine et de la 
candidature en médecine à subir a l'université de Gand; 

Considérant qu'il y 11 lieu de prévoir une mesure transitoire en foveur des étudiants qui 
auraient subi, à ladite université, la première épreuve de la candidature en sciences naturelles 
préparatoire à la médecine, conformément aux prescriptions de Notre arrêté du 8 octobre 1892; 
Vu le rapport, en date du 115 février 1896, du recteur de l'université susdite; 
Sut· Ia proposition de Notre ~linistre de l'Intérieur cl de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Ar11 1°•. Par dérogation aux articles 5, § ·I", et I de Notre arrêté du 29 juin 18915, et par 

disposition transitoire, les récipiendaires qni nuront subi, à l'université de Gand, la première 
épreuve de Jo candidature en sciences naturelles préparatoire i) lo médecine, conformément aux 
prescriptions de Noire arrêté du 8 octobre 1892, sont autorisés à subir, ù ladite université, la 
deuxième épreuve de cet examen, conformément. nu programme déterminé par Ic même arrêté, 

AnT. 2. Notre l\linislre de l'Intérieur et de l'Instruction publique est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 16 mars 1896. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 
F. SCJIOLLAERT. 

XCIII 

A1Têté royal ré_glant l'applicatio11 de l'articie 29 ( dispenses) de la loi du 
fO aoril 1890. - J}/esm·e eomplémeniaire concernant le candidat ingénieur 
qui veut devenir candidat en sciences naturelles. 

LÉOPOLD IJ, Ro1 DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Vu Ic parargaphe 2 de l'article 29 de la loi du ·10 avril 1 S!J0, sur la collation des grades aca 
démiques cl Ic programme des examens universitaires, paragraphe ainsi conçu : 

" Sour les cas particuliers prévus par la présente loi et conformément aux regies li déterminer 
par Ic Gouvernement, les récipiendaires qui ont subi avec succès un examen sur certaines 
branches ne seront plus interrogés sur ces mêmes branches au cas où clics feraient partie du 
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programme d'un examen ultérieur et ils pourront être dispensés de la durée des études prescrites 
par la présente loi , ; 

Revu l'article 2, litt. C (sciences}, de Notre arrêté du 9 avril 18!H portant règlement pour 
l'exécution de cet article en ce qui concerne les examens à subir dans les universités de l'État, 
dans les universités libres et devant les jurys constitués par Ir Gouvernement; 

Voulant compléter des dispositions de cet arrêté relativement au candidat ingénieur qui veut 
devenir candidat en sciences noturcllcs; 

Vu les avis des facultés des sciences des quatre universités du royaume; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
AnT. 1 ••. Le candidat ingénieur qui veut devenir candidat en sciences naturelles ne sera plus 

interrogé sur : 
t O La physique expérimentale; 
2• La chimie générale. 
li ne subira plus l'épreuve pratique sur la chimie. 
ART. 2. Ces dispenses seront également applicables à la candidature en sciences naturelles 

préparatoire à la médecine et à la même candidature préparatoire au doctorat ou à la pharmacie. 
AnT. 5. Les étudiants qui auront subi avec succès la première épreuve seulement de l'examen 

de candidat ingénieur auront droit aux mêmes dispenses, si leur examen a compris l'une ou 
l'autre des matières prémentionnées ou toutes ces matières. 

ART, 4. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné ù Laeken, le 18 mars 1896. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le Ministre del' Intérieu» et de l'instruction publique, 

F. SCIIOl,LAERT. _,. 
XCIV 

A1Têté ministériel réglant les f 'ormules des certificiüs et du diplôme à délivre» 
par l'unive1'sité de Gand à la suite des examens combinés de candidat en 
sciences naturelles p1·epamtofre à la médecine et de unuiulat en médecine. 

'J 1nrll 1898. 

LE MINISTRE DE L1lNT~rl!EUH ET DE 1,'JNSTRUCTIO~ PUfiLIQUI!, 

Vu la loi du 10 avril 1890-5 juillet 1891 sur la collation des grades académiques cl le pro 
gramme des examens universitaires ; 

Vu l'article 11 de l'arrêté royal du tJ octobre 1890 portant règlement organique pour la colla 
tion des grades légaux par les universités de l'ttal; 

Vu l'arrêté royal du 29 juin 1891î determinant le programme des examens à subir, à l'univer 
sité de Gand, pour l'obtention simultanée des grades de candidat en sciences naturelles prépara 
loire à la médecine et de candidat en médecine, chirurgie et accouchements ; 

Voulant arrêter ln formule tirs certificats et du diplôme à délivrer ~ la suite de ces examens ; 
Vu les propositions du recteur de l'université susdite, 

Arrêté: 
Anr1c1,E UNIQUE. Les certiflcats et Ic diplôme iJ délivrer par l'université de Gand, à lasuiledes 

examens précités, seront rédigés conformément aux modèles annexés au présent arrêté. 
Bruxelles, le 7 avril 1896. 

F. SCHOLLAERT, 
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FOintULES. 

Exnmens pour l'obtentlon slnmltnnóe des grarle11 de candld11t en 11clence1t naturelles 
11ró1mrntoh-e à ln médecine et de candidat en médt-cine, chirurgie el accouchements. 

I. - ·l'e épreuoe (cerlific11r). 
l!NlVEIISITf: Dil 1:1lTAT A GAND. 

Nous, président, secrétaire et membres de la commission chargée par la faculté des sciences 
de l'université de l'Êtat à Gand, de procéder aux examens de la première épreuve de la candida 
turc en sciences naturelles préparatoire à la médecine cl de la candidature en médecine, chlrur-; 
gie cl accouchements, combinées cnnformément à l'article 25 de la loi du 10 avril 1890; 

Attendu que M ..... (nom et prénoms), né à ..... , est porteur du certificat d'huma 
nités complètes exigé par l'article 1:i de la loi dn ·lO avril 18!)0, ledit certifient dûment homolo 
gué par le jury organisé par l'arrêté royal du H octobre 1800, en exécution de l'article 11 de la 
même loi; (s'il y a lieu, remplacer cc considérant par Ic suivant : 

" Attendu que lU .... (nom et prénoms), né à .•... , est porteur d'un certificat con 
statant qu'il a subi avec succès l'épreuve préparatoire déterminée par l'article 10 de la loi du 
10 avril 1890 )>) ; 

Attendu qu'il a subi ...•. (mérite de l'examen) sur les matières suivantes: ..... 
(mention des matières dans l'ordre suivi par l'arrêté royal du 29 juin 1895), l'examen consti 
tuant la première épreuve des examens combinés de la candidature en sciences naturelles pré 
paratoire à la médecine cl <le la candidature en médecine, chirurgie et accouchements ; 

Attendu qu'il a subi une épreuve pratique sur la chimie et procédé à une démonstration 
microscopique ; 

Déclarons que M ..... (nom et prénoms) peut être admis aux examens ultérieurs. 
En foi de quoi, nous lui avons délivré Ic présent certificat, attestant en même temps que 

M ..... a été réellement élève de l'université de Gand el que les prescriptions de la loi du 
·I O avril 1890, quant à la publicité des examens, ont été observées. 

Fait à Gand, le. . . 

Le secrétaire, Le président, 
Les examinateurs, 

(Signature du porteur.) 
Vu par nous, recteur de l'université, 

(Suit la formule d'entérincmen t.) 

II. - 2° épreuve ( certificat), 
UNIVF.RSITÉ DF. L'ÉT,\T A GAND, 

Nous, président, secrétaire el membres de la commission chargée par les facultés des sciences 
et de médecine de l'université de l'ttat o Gand, de procéder aux examens de la deuxième épreuve 
de la candidature en sciences naturelles préparatoire à la médecine et Je la candidature en méde 
cine, chirurgie et accouchements, combinées conformément à l'article 25 de la loi du 
10 avril 1890 ; 

Attendu que .M. . . (nom et prénoms), né à , est porteur d'un certificat délivré 
par ..... le. . . , et constatant qu'il a subi (mérite de l'examen) sur les ma- 
tières suivantes: ..... (mention des matières), l'examen constituant la première épreuve 
des examens combinés de la candidature en sciences naturelles préparatoire à la médecine et de 
la candidature en médecine, chirugic et accouchements, cl qu'il a subi, en outre, une épreuve 
pratique sur la chimie et procédé à une démonstration microscopique ; 

Attendu qu'il a subi. .... (mérite de l'examen) sut· les matières suivantes: ...• (men 
tion des matières dans l'ordre suivi par l'arrêté royal du 29 juin 189ti), l'examen constituant lu 

52 
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deuxième épreuve des examens combinés de la candidature en sciences naturelles préparatoire 
à la médecine et de la candidature en médecine, chirurgie et accouchements ; 

Attendu qu'il a subi, en outre, une épreuve pratique consistant en démonstrations ordinaires 
ou macroscopiques et en démonstrations microscopiques (art. 22 de la loi); 

Déclarons que t'tf. •••• (nom cl prénoms) peut être admis à l'examen final. 
En foi de quoi, nous lui avons délivré le présent certificat, attestant en même temps que 

l\l. .... a été réellement élève de l'université de Gand cl que les prescriptions de la loi du 
tO avril 1890, quant à la publicité des examens, ont été observées. 

Pail à Gand, le .•• 
Le secrétaire, 

(Signature du porteur.) 
Les examinateurs, 

Le président, 

Vu par nous, recteur de l'université, 

(Suit la formule d'entérinement.) 

III. - 5• épreuve (diplôme). 
llNIYRI\SITÉ DE 1,'ÉTAT A GAND. 

Nous, président, secrétaire el membres de la commission chargée par la faculté de méde 
cine de l'université de l'État à Gand, de procéder aux examens de la troisième épreuve de la 
candidature en sciences naturelles préparatoire à la médecine cl de la candidature en médecine, 
chirurgie et accouchements, eombioéesconformément à l'article 25 de la loi du 10 avril -1890 ; 

Attendu que M ..... (nom cl prénoms), né ù •..•. , est porteur de deux certificats 
délivrés par ••.. constatant qu'il a subi respectivement le ••.•• (indiquer la dole) .••• 
(mérite de l'examen) el Ic ...•. (indiquer la date) ..... (mérite de l'examen}, la pre 
mière el la deuxième épreuves des examens combinés de la candidature en sciences naturelles 
préparatoire à la médecine cl de la candidature en médecine, chirurgie el accouchements, les 
dites épreuves comprenant, la première, l'examen sur les mntières suivantes: ...•. (men 
tion des matières), ainsi qu'une épreuve pratique sur la chimie el une démonstration micros 
copique, la seconde, l'examen sur les matières suivantes: ..•.. (mention des matières), et, 
en outre, une épreuve pratique consistant en démonstrations ordinaires ou macroscopiques et 
en dêrnonstrations microscopiques (art. 22 de la loi) ; 

Attendu qu'il a subi. •... (mérite de l'examen) sur les matières suivantes: •..•. 
(mention des matières), l'examen constituant la troisième épreuve des examens réunis de la can 
didature en sciences naturelles préparatoire à la médecine et de la candidature en médecine, 
chirurgie et accouchements, cl qu'il a subi une épreuve pratique consistant ('11 dèmonstrations 
ordinaires ou macroscopiques et en démonstrations microscopiques; 

Avons contèré et conférons à ~f. . . .. ( nom et prénoms) les grades de candidat en sciences 
naturelles préparatoire à la médecine el <le candidat en médecine, chirurgie et accouchements ; 

En foi de quoi. nous lui avons délivré Ic présent diplôme, attestant en même temps que 
M ..... a été réellement élève de l'université de Gand el que les prescriptions de la loi du 
10 avril 1890, quant à la durée des études et à la publicité Jes examens, ont été observées. 

Feil à Gand, le •.• 
Le secrétaire, 

(Signature du porteur.) 
Les examinateurs, 

Le président, 

Vu par nous, recteur de l'université, 
(Suit la formule d'entérinement.) 

Approuvé les formules ci-dessus pour être annexées à son arrêté du 7 avril 1896. 

Le Ministre de l' Interieur et de l' Instruction publique, 
F. SCIIOLLAEnT. 
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XCV 
Circulaire ministérielle trtmsmelitmt an« recteurs des unive1·sités de l' Éuu 

des instructions concernant le conl1·ôle à exercer sur les certificats de stage 
pharmaceuiique civil, p1·évus pm· tartiele ~m de la loi du H) aoril 1890. 

8 J11ln 1898. 

?IIONSIEUR LE RECTEUR, 

Le bureau de la commission médicale provinciale de ••• a cru devoir attirer, en ces termes, 
l'attention du Gouvernement sur les abus auxquels donne lieu parfois l'organisation actuelle du 
stage pharmaceutique (article 25 de la loi du -tO avril 1890), lorsque cc stage se fait dans des 
officines civiles et notamment dans celles qui appartiennent aux stagiaires eux-mêmes et sont 
gérées par des pharmaciens diplômés qui ne sont que des prête-noms : 

• La loi du IO avril 18!,0 sur l'cnseignc-nentsup irieur déeide en son article 25, pour le grade 
• de pharmacien, que "nul n'est admis à la dernière épreuve s'il ne justifie, soit par des certi 
" fleats trimestriels dûment légalisés cl émanés d'un pharmacien tenant officine ouverte, soit par 
" l'inspecteur général du service de santé de l'armée, d'une armée de stage officinal commencée 
• après la seconde épreuve ». 

" li n'y a aucun doute i1 avoir au sujet de la valeur du certificat délivré par Ic service de 
santé de l'armée où le contrôle fonctionne d'une manière sérieuse. 

> Il est loin d'en être de même dons l'outre cas. 
n Quelle est l,1 valeur de la légalisation effectuée par 1111 bourgmestre ou son suppléant? Nous 

voulons mèmc écarter toute suspicion quant à l'authenticité de la signature opposée sur le certi 
ficat; pourtant la fraude serail bien facile cl, si clic n'est pas encore faite, clic se fera, cela n'est 
pas douteux. :'\lais, la légalisation aboutit simplement à attester l'authenticité de celte signature 
et rien de plus! Cela est-il suffisant pour satisfaire au désir du législateur? 

" Pour quelques élèves qui font cc stage régulièrement, il en est d'autres, en trop grand 
nombre, qui l'effectuent, soit d'une manière fantaisiste, soit dans des pharmacies à gérant cl ëi 
prête-nom, cl tout Ic monde est é Iiflè actuellement sur ce que valent ces officines, surtout au 
point de vue de l'instruction professionnelle. 

• Mais souvent aussi, l'élève, après avoir subi l'avant-dernière èpreu ve, s'empresse de 
reprendre on d'établir à son compte une officine et prend un gérant responsable, lequel n'est 
généralement qu'un prèle-nom. Celui-ci s'engage ù délivrer les certificats nécessaires el s'inscrit 
comme dirigeant l'officine. Il n'y a aucun motif pour l'administration locale de refuser la légali 
sa lion de celle signature. 

• L'ancienne commission médicale du Brabant avait tellement conviction du peu de valeur 
d'un pareil stage.qu'elle refusait absolument d'accepter comme valable un certificat délivré dans 
de pareilles conditions. 

" Aujourd'hui nos collèges n'ont pas même connaissance qu'un stage quelconque s'effectue. 
Ils ne peuvent donc savoir qu'il se fait d'une manière aussi irrégulière pour bien des motifs : 
parce qu'un stage ne s'effectue pas seul, mais sous la direction assidue d'un guide expérimenté; 
parce que le patron-gérant n'est qu'un prêle-nom, généralement, pour ne pas dire toujours, 
absent de l'officine; parce que cc patron de rencontre, aux gages de son élève, libre de le mettre 
ù la porte quand cela lui plait, ne peul pas refuser Ic certificat compris dans son engagement. 
En outre, dans de telles conditions quels sont les principes de déontologie que l'élève peut 
acquérir? C'est non seulement une instruction pratique insuffisante, mais l'effondrement de la 
dignité, de lil conscience, de la délicatesse professionuclles. 

" Nous n'avions pas eu occasion de constater un de ces stages irréguliers ; nous venons de 
pouvoir Ic foire et nous pou vous ainsi fournir les prcuws il l'appui. .... • 

D'accord a vee M. Ic l\linistrc de l'Agriculture et avec la commission d'entérinement (séance du 
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20 mars i 896), je viens vous prier ,Monsieurlerecteur, de vouloir biensignaler ces abus à l'atten 
tion de la faculté ou du jury compètent, auquel l'article précité de la loi confère manifestement 
le droit et impose l'obligation d'exercer un contrôle sérieux cl efficace sui· les cerlificats de stage 
officinal. Ce controle qu'exercera ultérieurement de son côté, s'il y a lieu, la commission d'en 
térinement, est aujourd'hui le seul légal, les commissions médicales n'ayant plus actuellement 
compétence soit pour délivrer les certificats dont il s'agit, soit pour les contrôler. Ces collèges 
pourront néanmoins intervenir à titre consultatif. Le mode des investigations est tout indiqué, 
comme l'a fait remarque!' !'Il. le conseiller van Berchem. • Il suffirait, dil l'honorable président 
~ de la commission d'entérinement, de demander des renseignements sur les certificats suspects 
11 à la commission médicale provinciale compétente. Ces colleges trouvent dans leurs attribu 
, lions légales le moyen de fournir aisément des éclaircissements sur la personnalité des pharmn 
" ciens qui ont délivré les certificats et s_m· les conditions dans lesquelles Ic stage des élèves s'est 
" poursuivi chez eux. ,, 

Quant à la tenue des officines, dont la surveillance incombe aujourd'hui aux inspecteurs des 
pharmacies, c'est à ces fonctionnaires que les renseignements nécessaires devraient éventuelle 
ment être demandés, ainsi que le fait observer l\l. Ic l\linistrc de !'Agriculture. 

Le Mini.~tre de l'Intérieur et del' Instruction publique, 

F. SCIJOI.L,\ERT. 

-·- 
XCVI 

Arrêté royal rcglant l'application de l'article 29 (dispense::,) de la loi du 
10 avril 1890. - Mesu1'es complémentaires concernant le docteur en phi 
losophie et lettres qui change de 91·oupe et le candidat en médecine qui veut 
devenir docteur en sciences naturelles (groupe : sciences :;oologiques). 

<I l'lcptemh.-e t l!itNJ. 

LÉOPOLD II, Rol DES Bt,LGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Vu l'article 29 de la loi du 10 avril 1890 sur la collation des grades académiques et le pro 
gramme des examens universitaires, article ainsi conçu : 

• Le Gouvernement pourra toujours dispenser des prescriptions de la présente loi, quant à 
la durée minima des éludes, les porteurs d'un diplôme relatif au grade de candidat notaire, de 
pharmacien ou à un grade légal de docteur ou d'ingénieur. 

11 Sauf les cas particuliers prévus par la présente loi et conformément aux règles à déter 
miner par le Gouvernement, les récipiendaires qui ont subi avec succès un examen sui· certaines 
branches, ne seront plus interrogés sur ces mêmes branches au cas où elles feraient partie du 
programme d'un examen ultérieur et ils pourront être dispensés de la durée des études pres 
crites par la présente loi. " 

Revu les dispositions inscrites à l'article 2, litt. A, VI, et litt. C, II, de Notre arrêté du 
!J avril 18!H, portant reglement pour l'exécution de l'article 2!J précité, en cc qui concerne les 
examens à subir dans les universités de l'État, dans les universités libres et <levant les jurys 
constitués par le Gouvernement; 

Voulant préciser le sens de ces dispositions ; 
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Vu l'avis de la commission spéciale instituée pour l'entérinement des diplômes académiques; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique ; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Art. 1°'. Les dispositions prémcntionnèes de Notre arrêté du 9 avril 1.8!) 1 sont remplacées 
par les suivantes : 

AnT. 2, lilt. A, VI. Le porteur d'un diplôme de docteur en philosophie et lettres, obtenu 
après un examen sur les matières corn prises dans un des groupes désignés à l'article 14 de la 
loi, qui désire subir un examen sur les matières comprises dans un autre groupe, ne sera plus 
interrogé sur les branches qui auront fait l'objet de l'examen antérieur. Il sera néanmoins tenu 
de présenter une nouvelle dissertat'on. 

Le récipiendaire ne pourra se présenter à l'épreuve qu'après avoir subi avec succès, depuis 
un an au moins, l'examen supplémentaire de la candidature, prévu par les n°• Ill cl lV 
ci-dessus. 

Anr. 2, C, Il. Le candidat en médecine, chirurgie et accouchements qui veut devenir doc 
teur en sciences naturelles (groupe : sciences zoologiques) est tenu de subir préalablement 
l'examen complémentaire de la candidature en sciences naturelles, préparatoire au doctorat ou à 
la pharmacie, prévu par Ic 11° I ci-dessus. 

Les matières de cet examen complémentaire feront l'objet d'une année d'études, sauf Jans Ic 
cas où les éludes conduisant a la candidature en sciences naturelles préparatoire à la médecine 
auraient eu une durée de deux ans. 

Le récipiendaire pourra obtenir le diplôme de docteur en sciences naturelles (zoologie} 
après avoir subi avec succès, depuis une année au moins, l'épreuve complémentaire prémen 
tionnée. 

Art. 2. Notre Ministre do l'Intérieur et de l'instruction publique est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Donné à Laeken, Ic 4 septembre 18!)6. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le .Ministre de t' Interieur et de t' Innrucuo« publique, 

F, SCIIOLLAEUT. 

-~· 
XCVII 

An·êté ?'oyal portant institution, dans les universités de l'État, d'une session 
d'examen ( ancien 1·é9ime) en décembre 1896. 

Ut novemlu·e '.1898. 

LÉOPOLD Il, 1101 DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Vu la loi du ·18 juin 18\H, étendant jusqu'au 1"' janvier 1807, pour les examens de docteur 
en droit et de docteur en médecine et pour l'examen de candidat notaire à subir par des docteurs 
en droit, la période transitoire de quatre années prévue par le paragraphe 2 de l'article ?:\t, de 
la loi du 10 avril 1890 sui· la collation des grades académiques cl le programme des examens 
universitaires; . 

Considérant qu'il y a lieu de prendre des mesures pour permettre aux récipiendaires qui se 
trouvent dans les conditions prévues par l'article !H! susdit, de se présenter une dernière fois, 
sous l'ancien régime, aux examens finaux, avant l'expiration de la période transitoire; 

53 
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Considérant que, sous l'empire de la loi du 20 mai 1876, le nombre annuel des sessions 
n'était pas limité ; 

Sur lu proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de l'lnstruction publique, 

Nous avons arrètê et arrêtons : 

Anr. 1••. Une session d'examens pour la collation des grades académiques légaux s'ouvrira, 
dans la deuxième quinzaine du mois de décembre prochain, dans les universités de l'État el 
devant Ic jury central. 

Les examens suivants pourront seuls être subis au cours de celte session : 
1 o Deuxième doctorat en droit ( examen final); 
2° Deuxième cl troisième doctorats en médecine, chirurgie cl accouchements; 
;:;0 Ép1·cu,·c unique de l'examen de candidat notaire à subir par des docteurs en droit. 
Am-. 2. Par dérogation :i l'article 10, § 5, de Notre arrêté du !.l octobre 1890 (universités de 

l'État) et à l'article Hi,§ 5, de Notre arrêté du 15 octobre de la méme année (jury central), la 
session sera accessi ble à tous les réci piendaires qui se trou vent dans les conditions prévues par 
l'article 59 tic la loi <lu 10 avril 18\.10 (ancien régime). 

Ne pourront néanmoins s'y présenter : 
1° Dans les universités de l'l~tal, les récipiendaires qui auraient été ajournés ou refusés après 

examen, pour la même épreuve, aux trois sessions antérieures de 18%, soit dans une univer 
sité, soit devant le jury central ; 

2° Devant le jury central : 
A. Les récipiendaires qui auraient été ajournès ou refusés après examen, pour la même 

épreuve, à deux des trois sessions antérieures de 1896, soit dans une université, soit devant Ic 
jury central; 

ll. Les récipiendaires qui auraient pris inscription ou auraient l'intention de prendre inscrip 
lion pour subir le même examen dans une université à la session de décembre 1896. 

Anr. 5. Par dérogation à l'article H, § 1 ••, de Notre arrêté du 15 octobre 1890, les inscrip 
tions aux examens à subir devant le jurr central au cours de la session dont il s'agit, seront 
reçues, pendant trois jours, par les délégués de Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction 
publique. 

AnT. 4-. Notre Ministre tic l'Intérieur et de l'instruction publique est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Donné à Laeken, Ic 16 novembre 1896. 
LIWPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre de l'intérieur et de t'lnstruction pubUque, 

F. SC!!OLLAEI\T. 

XCVlll 

An·èté 1·oyal codifiant les dispositions 1·oyales 01'ganiques relatioes aux exa 
mens à subir à l'unive1·sité de Gand pow· l'obtention des 91'ades leg aux de 
candidat ingenieur et d'ingenieu1· des constructions civiles. 

( Vofr ci-devant Ic texte de l'arrêté à l'annexe XXVII, p. 26.) 
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XCIX 
./frrélé ministériel codifiant les dispositions réqlementaires détaillées relatives 

aux examens ù subir â l' unive1'sité de Gand pour l' Qbtention des qrades 
légaux de candida! in9éniw1· et d'ingrfniem· des constructions civiles (p1'0- 
9mmmes, formules, etc.). 

:SO J111n-l1l'a- 1897. 

( VtJir ci-devant Ic texte de l'arrêté à l'annexe XXVIII, p. 20.) 

C 
An·(:té royal portant disposition transitoire pour les examens combinés ile 

candidat en sciences naturelles préJJat•afofre à lei médecine et de candidat 
en médecine) à subir û l'1.miversilé de Gand. 

9 julllc& t.897. 

LÉOPOLD Il, Ro1 DES BELGES, 

A tous présents P.l à venir, Sal II t. 
Vu l'article ~5 de la loi du 10 avril 1800-3 juillet 1891 sur la collation des grades académi 

ques cl Ic programme des examens universitaires ; 
Vu Noire arrêté du 2!) juin 18915, réglant l'organisation à l'université de Gand, des examens 

combinés de la candidnture eu sciences naturelles préparatoire à la médecine et de la candida 
ture en médecine, chirurgie et accouchements ; 

Revu Notre arrêté du 16 mars 1896, portant disposition transitoire pour cel objet ; 
Voulant compléter les prescriptions de cc dernier arrêté; 
Vu l'avis de la commission spéciale instituée pour l'entérinement des diplômes académiques; 
Sur la proposition de Nntre Ministre de l'Intérieur et ile l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons: 

AnT. 1°•. Les récipiendaires ay,1111 subi, ù l'université de Gand, la première épreuve de l'exa 
men de candidat en sciences naturelles préparatoire à la médecine, conformément aux prescrip 
tions de Nos arrêtés des 11 juin et 8 octobre 18!!2, sont autorisés à subir, en vue de transformer 
leur certificat en certificat de première épreuve des examens combinés de la candidature préci 
tée et tic la candidature en médecine, chirurgie et accouchements, une épreuve complémentaire 
sur celles des matières prévues par Notre arrêté du 29 juin 1891'5 ( première épreuve des examens 
combinés), qui n'auront pas fait l'objet de la première épreuve de leur examen de candidature 
en sciences naturelles. 

Anr. 2. Celte épreuve complémentaire ne donnera lieu à aucune augmentation de Ja durée 
des éludes, laquelle reste fixée ii trois années au moins pour les quatre épreuves des examens 
en question. 

Aucun intervalle ne sera exigé entre l'épreuve complémentaire et la deuxième épreuve des 
examens combinés. 

AnT. :i. Noire ;'tfioistrc de l'Intérieur cl de l'Instruction publique est chargé de l'exécution 
<lu présent arrêté. 

Donné ù Christiania, le n j ui liet 1897. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le Ministre de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 

F. SCIIOLLAEUT. 
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Cl 
Dép~che ministérielle contenant une décision de principe. - Doaoro: en phi 
losophie et lettres : de la durée des études après épreuoe complémentaire ( { ). 

:H clkem,.-e tN7. 

1\10/'CSIEUR, 

Comme suite à votre requête du 2~ octobre dernier, que la commission d'entérinement m'a 
renvoyée comme rentrant dans les attributions de mon Département, j'ai l'honneur de vous faire 
remarquer qu'en vertu des principes sanctionnés par des dispositions royales organiques (2) et 
posés par la commission précitée (séance du 9 août -189~), les deux années d'études exigées par 
l'article 14 de la loi du fO avril -1890 pour l'obtention du grade de docteur en philosophie et 
lettres ne peuvent prendre cours qu'à partir de l'époque à laquelle l'épreuve supplémentaire de 
la candida lu re préparatoire à ce doctoral a été subie avec suceès. 

Il s'ensuit, Monsieur, qu'ayant satisfait à celte épreuve supplémentaire en juillet -1897, vous 
ne pourrez ëtre admis à l'épreuve finale du doctorat avant la session de juillet-août 1899. 

le 1'finislre del' Intérieur et de l'instruction publique, 
F. Sc1101,UF.nT. 

-···- 
2• SECTION. - ARRÊTÉS D'APPLICATION. 

IJaln.alté de Gaad. 

CU 
A1·rêté ministériel nommant les jurys chargés de procéder, en 189ä, aux 

examens pour l'obtention du gmde légal de candidat ingéniem·. 

•• avril il895, 

(Voir Moniteur belge du -16 mai t89?'i, n° 136.) -- 
Clll 

An·été ministériel nommant les jU1·ys chm·gés de proeëder, en ~sm,, aux 
examens pour l'obtention du qrade légal d'ingénieur des constructions 
civiles. 

•• avril ••••· 

(Voir Moniteur belge du 16 mai i89~, no 156.) 

-·- 
('l Dépêche cernmuniquée aux universités de l'.Élal par circulaire ministérielle du 7 février 181:18. 
('J Pair l'arrêté royal du 13 fèvricr fSO!, à l'annexe LXXXVII, p. 1~3, du précédent rapport triennal. 
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CIV 
_4rrêté ministériel nommant les jurys thargrs de procéder, en f 896, au~ 

examens pow· l'obtention du qrade légal de candidat ingénieur. 

(Voir Moniteur belge du 25 avril i896, n° 116.) - cv 
Arrêté ministériel nommant les jm'JJS chargés de procéder, en !896, aux 

examens pour l'obtention du 9rade légal d' ingénieu1· des constructions 
civiles. 

(Voir .ifloniteur belge du 25 avril 1896, n° 116.) - 
CVI 

Arrêté ministerie! nommant tes jurys chargés de procéder.en ! 897, aux 
examens pom· l'obtention du rp·11dc lé_qal de candidat ingénieur. 

IS anU •••'• 

( Voir Moniteur belge du 2 mai 1897, n• 1~2.) 

CVII 

A1·rêté ministériel nommant les Jiwys chargés de procéder, en 1897, aux 
examens pou1· l'obtention du g1·ode légal cl' inqénieur · des constructions 
civiles. 

(Voir Jfoniteur belge du 2 mai 1897, n• 122.) 

§ 3. - Collation des grades académiques légaux par les universités libres. 

cnn 
Arrêté f'Oyal réglant l'application de l'article 29 (dispettses) de la loi du 

f O avril 1890. - JJ/esm·es complémentaires concernant le candidat en 
pluu-macie ou le pharmacien ( loi de 1876) qui veut deuenir candidat en 
sciences tuuurelles. 

:19 f"n"ICI' l895, 

(Voir ci-devant Ic texte de l'arrêté à l'annexe LXXXII, p. 112.) 

54 
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CIX 
Â1Têté royal réglant l'application de l'article 29 ( dispense.,;) de la loi du 

10 acril !890. - MesU'res complémentaires concernant le candidat eu 
sciences naturelles ou en sciences physiques et mathématiques qui 'reut 
devenir candidat en philosophie et lettres, 

(Voir ci-devant le texte de l'arrêté à l'annexe LXXXIll, p. 115.) -- 
ex 

Circuloire ministérielle tronsmeüunt mtx recteurs des universités libres des 
instructions concernant la 1·éclaction des certificats de première épreuve 
(mention partielle des 1natières). 

:1:1 wnr11 :l!ilOfJ. 

(Voir ci-devant le texte de la circulaire à l'annexe XC, p. 121.) -- 
CXI 

Dépêche ministérielle interprétative de l'an·êlé royal du 9 aoril 1891 (dis 
penses). - Ikpreuves complémentaires de la candidature en philosophie et 
lettres (cas spéciaux). 

t. ,t nanr11 1890. 

(Voir ci-devant le texte de cette dépêche à l'annexe XCI, p. 122.) -- 
CXII 

Arrêté royal réglant l'cipplication de t'm·ticle '29 (dispenses) de la loi du 
10 avril 1890. - iJl esure complemcutaire concernant le candidat i11génieur 
qui veut ileveni« ca11clidat en sciences naturelles, 

1@! lllftl'H 1!il00. 

(Voir ci-devant Ic texte de l'arrètè à l'annexe XCIII, p. 125.) -~- 
CXIII . 

Circulaire ministérielle truusmettunl aux recteurs des unive1·sircs libres des 
insiruelions coneerrunu le contrôle à exercer sur les certificats de stage 
pluirmaceutiq«e civil) p1 évus par îartic!« 2ö de la loi du 10 avril 1890. 

8 Juha 1@108, 

( Voir ci-devant Ic lex te de la circulaire à l'annexe XCV, p. 127.) 

--♦- 
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CXIV 

t,Jodi/ications apportées, pendant la période triennale, cm règlement spécial 
de l'université de Bruxelles sur les inscriptions au» examens. 

ta; J11ln t800 et t.O Juin t8Bf. 

CHAPITRE II. - OES INSCI\IPTIONS AUX EXAMENS. 

Anr. 18. Les droits d'inscription aux examens sont réglés comme suit: 

Examen d'admission à l'école polytechnique . . fr. ?10 " 

Pour tout examen complementaire nécessitant la présence dans le jury d'un professeur qui, 
sans cet examen, n'y aurait pas flgurè et quel que soit Ic nombre des matières sur lesquelles IP 
rècipiendaire doive être interrogé, il est perçu un droit uniforme de . fr. 20 • 

Adopté par Ic conseil d'administration en séances du :25 juin 1896 et ~u UI juin 1807. 

CXV 
/Jlodifications apportées, pendant fa période triennale, au 1·ègfrment o1'ganique 
de ïunioersit« de llruxelle« sur lu collation des qrades académiques légaux. 

IS Jullie, t808 et Ja, Juillet 1801. 

FA CUI.TÉ DE DROIT. 

Anr. ,~.Ajoutez: 
Les récipiendaires ont la faculté de subir en deux épreuves, à deux sessions différentes, l'exa 

men sur les matières constituant l'objet de la deuxième épreuve du doctorat; les matières sont 
alors réparties de la manière suivante : 

Deuxième épreuve : 
1° Le droit civil (Code civ., art, 895 à HS81); 
2° Les éléments de la procédure pénale; 
5° Les éléments de l'organisation judiciaire, de la compétence cl de la procédure civile. 

Troisième épreuve : 
to Le droit civil (Code civ., art. 1n82 ù 2~81); 
2° Les éléments du droit commercial ; 
50 Les éléments des lois fiscales qui se rattachent au notariat. 

ÉCOLE POLYTECIINIQUI!, 

Examen pour le grade cl'i119é11ieur Jes constructions civiles. 
Il est a jou lé à chacune des trois épreuves du grade d'ingénieur des constructions civiles, des 

travaux graphiques <le mécanique appliquée, 
Adopté par Ic conseil d'administration en séances du 15 juillet 18!)(i et du 1ö juillet ,J807. -- 
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CXVI 
A1Têté 1·oyal 1·égfont l'application de l' cwt iele 29 ( dispemes) de la loi da 
iO arril 1890. - l'1esU1·es complémentaires concerna11t ie docteur en 7Jhi 
losophie et lettres qui change de g1·oupe et le candidat en médecine qui veut 
devenir docteur en sciences naturelles (groupe : sciences zoologiques). 

.a 11cptembre t.~88. 

( l'oir ci -dcvant Ic texte de l'arrêté à l'annexe XCVI, p 128.) _ ... _ 
cxvn 

l)épêchc ministérielle contetuml une décision de principe. - Doctorat en 
philosophie et lettre» : de la durée des études aprè« ép1'Cuve complémentaire. 

•• drcembrc t.887 ('). 

( Voir ci-devant Ic texte de la dépêche ä l'annexe Cl, p. 152.) 

§ 4. - Collation des grades académiques légaux par les jurys constitués 
par le Gouvernement. 

1'" SECTION. - DISPOSITIONS RÉGLEl\lENTAIHES. 
___.,... .. _ 
CXVIII 

Arrêté ministériel modifiant le règlement détaillé des jurys constitués pœr le 
(lcuoernement, en ce qui co11cerne les indemnités de vacation. 

16 janvier 1H9:i. 

LE Mt:-ilSTIIE DE L1foTÉIIIEUI\ ET DE L'INSTI\UCTION PUBLIQUE, 

Vu les articles 21 et 24- de l'arrètè royal du 15 octobre 1890, portant règlement organique 
pour le fonctionnement des jurys constitués par Ic Gouvernement (jury central cl jurys spé 
ciaux); 

Ilevu les articles 19 et 25 de son arrèté du 22 j ui liet 1891 portan I règlement détaille pour ces 
jurys; 

Vu l'article 1•• de son arrêté du 2l juin 1894, concernant la défense publique des disserta 
lions cl les leçons publiques, 

Arrête: 

Article unique, Les articles 19 cl 25 <le l'arrêté ministériel du ~2 juillet 1891 portant règle- 

(') Dé11êche communiquée aux universités libres par circulaire ministérielle du 7 février 1898. 
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ment dèlaillè pour Ic fonctionnement des jm·y$ ccnsutuës par le Gouvernement (jury central el 
jurys spêclaux) sont remplacés par les dispositions suivantes: 

AnT. 19. Les examens écrits, les travaux graphiques el les épreuves pratiques autres que 
celles qui sont comprises dans l'examen de pharmacien, se font par séries de six récipiendaires 
au moins. 

Toutefois des séries de moins de six récipiendaires devront être organisées, lorsque l'intérêt 
du Trésor l'exigera el notamment dam le cas où certains membres seront adjoints au jury pour 
interroger une partie des récipiendaires seulement. 

AnT. 2ä. Dans la supputation des indemnités de vacation allouées aux présidents el aux 
membres des jurys constitués par Je Gouvernement, on admet : 

1 ° Pour l'installation du jury, une heure. Celle durée peul toutefois être augmentée an besoin 
par Ic président, à la condition d'en faire mention au procès-verbal et dans les étals, avec indi 
cation des causes de l'augmentation, sans que celle-ci puisse néanmoins excéder une heure; 

2° Pour Jes séances consacrées nm examens par écrit, y compris les exercices de rêdaetion, 
snvoir : 

Préparation el dictée <les questiens ; installation du récipiendaire ou des récipiendaires : au 
président et à chacun des membres Ju jury, une heure; 

Surveillance : au président et à chacun des membres, la moitié de la durée de t'épreuve 
écrite, telle que celle durée est déterminée par les dispositions réglementaires. Il sera attribuê 
au président et au secrétaire une. heure en plus par journée d'épreuve écrite, pour assistance à 
l'ouverture et â la clôture de ia séance ou des séances; 

5° Pour l'appréciation de chaque dissertation: une heure au président cl à chacun des mem 
bres du jury. Il sera compté, en outre, pour l'examen à domicile de la dissertation, quatre heures 
nu rapporteur cl deux heures aux. autres membres du jury; 
,.0 Pour le choix el ln désignation du sujet de chaque leçon publique, une demi-heure; 
1>0 Pour chaque e ramen oral, défense publique <l'une dissertation, leçon publique, la durée 

moyenne qui leur est assignée par l'article 16 ci-dessus. 
Pour la délibération, un quart d'heure par examen oral et une demi-heure lorsque l'examen 

oral est précédé de la lecture d'un examen écrit; la demi-heure est portée ä trois quarts d'heure 
lorsqu'il s'agit d'un examen éerit de plus de trois heures. 
Pout' la délibération sur la défense publique d'une dissertation, un quart d'heure, et sur 

chaque leçon publique, également un quart d'heure. 
La durée du temps fixé pour les délibérations peut ëtre augmentée par le président, en cas de 

motifs plausibles et sous la condition énoncée au 11° 1 ° ci-dessus. 
60 Pour les épreuves pratiques et les travaux graphiques : 
Une demi-heure pour la préparation des questions cl une demi-heure pour l'appréciation de 

l'épreuve. 
Celle durée peul néanmoins être augmentée par le président, en cas de motifs plausibles el 

sous la condition énoncée au 11° 1 ° ci-dessus, sans que toutefois die puisse excéder deux heures 
cl demie par journée de séance, pour l'ensemble des épreuves pratiques ou des travaux 
graphiques. 

Pour ln surveillance : au président et à chacun des membres du jury, la moitié de la durée 
de l'épreuve, telle que cette durée est déterminée par les dispositions réglementaires. Il sera 
attribué au président cl au secrétaire une heure en plus par jour, pour assistance à l'ouverture 
cl à la clôture de la séance ou des séances. Toutefois,cellc augmentation sera réduite à une demi 
heure pour les épreuves pratiques qui ne durent qu'une heure. 

Bruxelles, le I fi janvier ·1 S!HL 
J.:oR BunLET. 

-·- 
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CXIX 

Ar1·êté royal réglant l'application de l'article 29 (dispenses) de la loi du 
·JO avril 1890. - Mesures complémentaires concernant le candidat en 
pharmacie ou le plwrmaden (loi de 1876) qui veut devenir candidat en . 
sciences naturelles. 

J.9 février 1895, 

(Voir ci-devant Ic texte de l'arrêté à l'annexe LXXXII, p. 112.) 

CXX 

Arrêté royal A, modifiant les article« 22 et 23 de l' arrcté royal organi<1tte des 
jurys constitués par le Gouvernemrnl. - Indemnité à allouer aux secré 
taires et [rais de séjour. 

J.5 marH J.89:i. 

LÉOPOLD II, Ro1 DES BELGES, 

A Lous présents et à venir, Salut. 

Vu l'article 45, 1_.0, de Ja loi du 10 avril 18[)0, sur Ia collation des grades acadèmiques cl Ic 
programme dl.'s examens universitaires, paragraphe ainsi conçu : 

" Des arrêtés royaux détermineront : 

"1.0 Le montant des indemnités dues aux membres des jurys constitués par le Gouvernement, 
du chef des vacations et des frais de route cl de séjour , ; 

Revu l'article 22 de Notre arrêté du 15 octobre 1890, réglant l'indemnité spéciale de vacation 
à attribuer aux secrétaires des jurys précités, et l'article 25, § 2, du même arrété, concernant 
les indemnités de séjour, tel que ce paragraphe a été complété par Notre arrêté du 
18 mars 1892; 

Vu les rapports de la cour des comptes en dates des 11 el 2!:> janvier 189ti, n•• 570081 et 
5709'2!); 

Sur lu proposition de Notre l\linistrr de l'Intérieur rl de l'Instruction publique, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

Art. 1er. L'article 22 de Notre arrêté du 15 octobre 18[)0, portant règlement organique pour 
Ir, examens ù subir devant les jurys constitués par le Gouvet ncmrnl et l'article 25, § 2, du 
même arrêté, tel que cc paragraphe a été complété par Notre arrètê du 18 mars 1892, sont 
remplacés par les dispositions suivantes : 

Aur. 22. Il est alloué, en outre, au secrétaire, une indemnité spéciale de vacation de ö francs 
par jour de séance. 

Celle indemnité sera portée â 10 francs lorsqu'un membre aura rempli les fonctions de srcrè 
tairr de deux jurys différents ou de deux sections différentes d'un même jury, ayant siégé le 
même jour. 

Ain. 25, § 2. Ils reçoivent aussi une indemnité de séjour calculée à raison de J2 francs par 
jour d'examen. 

La mèmr indemnité leur sera allouée pour les dimanches ('I les jours dr Fètrs lrg11lf's intf'r 
venus au cours de lu session, ainsi que puur les jours ouvrables pendant lesquels Ic jury ne 
siegern pus par suite du délai accordé aux récipiendaires des doctorats en plnlosophie ou en 
sciences pour la préparntion des leçons publiques. 
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Art. 2. Notre arrêté du 18 mars 1892 est rapporté. 
Art. 3. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'lnslruclion publique est chargé de l'exécution du 

présent arrêté, 
Donné à Bruxelles, le 15 mars I S!l!). 

LiiOP0LO. 
Pm· le Roi: 

Le Ministre de l'Intérieur d de l'Lnstruction publiqu», 
J. DE DunLET. 

CXXI 
Arrêté royal Il, rèqtant l'application de l'article 29 (dispenses) de la loi du 

! 0 avril i890. - Mesures complémeutaire« concernant le candidat en 
sciences naturelles 01t en sciences physiques et mathématiques qui »eiü 
devenir candidat en philosophie et lettres. 

Ili llllll'H '.180/i. 

( Voir ci-devant Ic texte <le l'arrêté à l'annexe LXXXlll, p. 115.) 

CXXII 
Arrêté royal portant disposition spéciale pour le rwog1'((mme des examens 

combinés de candidat en sciences naturelles préparaunre á la médecine el 
de canduiat en médecine) á subir devant un j'w·y constitué par le Gom;e1· 
ncment. 

2D Julu •8D.i. 

(Voir ci-devant le texte de l'arrêté à l'annexe LXXX\'11, p. ·l 18.) 

CXXIII 

Arrcté ministériel réglant le progrnmme dès examens (philoso7Jhic et droit) 
à subir devant les jurys spéciaux réservés aux élèves de /'Université 
nouvelle á Bruxelles, 

2 no,H '.180:i. 

LE l\lI!'OSTIIE DE L'INTÉIIIEUR ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu Jo loi du 10 nv ril 1890-5 juillet 1891 sur la collation des grades académiques et Ic pro 
gramme des examens universitaires ; 

Vu l'article 6 de l'arrêté royal du 15 octobre 1890, portant règlement organique pour ln colla 
tion des grades académiques légaux par les jurys que doit constituer Ic Gouvernement en exécu 
tion des arucles 51 cl 5/i de la loi susdite, article 6 ainsi conçu : 

< Les matières qui font l'objet des examens et des épreuves, cl, s'il y a lieu, Ic nombre de 
ces épreuves seront déterminés par Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique n; 

Voulant satisfaire il celle prescription en ce qui concerne les examens n subir devant les jurys 
spéciaux exclusivement réservés aux élèves de l'Université nouvelle de Bruxelles; 

Vu l'arrêté royal du 1er août courant, réglant la composition de ces jurys pour la session de 
juillet-août isss , 
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Vu les propositions du secrétaire général de l'université susdite, 
Arr~tc: 

ART. i". Les examens pour ln collation des grades académiques légaux, à subir, en exécution 
de la loi du 10 a,ril 4 890, devant les jurys spéciaux exclusivement réservés aux élèves <le 
I' Université nouvelle de Bruxelles, auront lieu conformément an programme ci-après : 

PHILOSOPIIIE ET LETTRES. 

Examen 1){)ttr le grade de candidat en philosophie el lettres. 

L'examen fait l'objet de deux épreuves, et de deux années d'études au moins. 

A. - Candidature préparatoire au droit. 

La première épreuve comprend : 

-to La traduction, à livre ouvert, d'un texte latin et l'explication d'un auteur latin; 
~• L'histoire de la littérature française; des notions sur les principales littératures modernes; 
5° La psychologie, y compris les notions élémentaires d'anatomie et de physiologie humaines 

que celle étude comporte; 
4° L'histoire politique de l'antiquité; 
?;o L'histoire politique du moyen âge; 
6° Des notions sur les institutions politiques de Rome. 

La deuxième épreuve comprend : 
-1° La traduction, à livre ouvert, d'un texte latin et l'explication d'un auteur latin; 
2° La philosophie morale e\ la logique: 
3• Le droil naturel; 
4• L'histoire politique moderne ; 
?S0 L'histoire politique interne de ln Belgique; 
6° Des notions sur l'histoire contemporaine. 

B. - Cancliclature préparatoire au doctorat en philosophie. et leüres (9rottpe : philosophiti). 
L'examen comprend toutes les matières énumérées ci-dessus pour chaque épreuve, sauf le 

droit naturel, et, en outre, dans chacune des deux épreuves : 
1 o La traduction, à livre ouvert, d'un texte grec et l'explication d'un auteur grec; 
2° Des exercices sur des questions de philosophie. 

DROIT. 

Examen pour le grade de candidat en droit, 
L'examen fait l'objet d'une épreuve unique et d'une année d'études au moins. 

JI comprend ; 

1° L'encyclopédie du droit; 
2° Les institutes du droit romain; 
5° L'introduction historique au droit civil; 
4° Le droit public. 

Examen pour le grade de docteur en droit. 
L'examen fait l'objet de deux épreuves, et de deux années d'études au moins. 

Lo. première épreuve comprend : 

1 ° Les Pandectes i 
20 Le droit civil (art, 1 ù 8!l2); 
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5° Le droit pênel ; 
4-0 L'économie politique ; 
?5° Les éléments du droit des gens; [es éléments du droit international privé; 
6° Le droit administralif. 

La deuxième épreuve comprend : 
i0 Le droit civil (art. 895 â la fin du Code); 
2° Les éléments de ln procédure pénale; 
5° Les éléments du droit commercial; 
4° Les éléments de l'organisation judiciaire, de la compétence.et de la procédure civile; 
~
0 Les éléments des lois fiscales qui se rattachent au notariat. 
AnT. 2. Le présent arrêté sera inséré au Moniteur. 
Bruxelles, le 2 août i 8!H:i. 

F. SCIIOLLAERT. 
-- .........••• 

CXXIV 
Arrêté ministériel mo.lifiant le règlement détaillé des jurys constitués par le 

Gouvernement. - De ï ajournemen: pour absence motivée. 
a.a JanYlcr :189&. 

LE MINISTllE DE L'INTtnuwn ET DE t'INSTRUCTIO:'i' PUBLIQUE, 

Vu l'article i6, § i", de l'arrêté royal du 15 octobre 1890, portant reglement organique pour 
les examens à subir devant les jurys constitués par Ic Gouvernement, paragraphe ainsi conçu : 

• Les récipiendaires absents pour motifs légitimes, admis par le jury, sont assimilés aux 
ajournés "; 

Vu l'article 24 du même arrêté; 
Revu l'article 21, § 2, de l'arrêté ministériel du 22 j uillel 189{, portant règlement détaillé 

pour les jurys susdits, paragraphe ainsi formulé : 
• Les récipiendaires empëchès par une indisposition grove, bien constatée el annoncée en 

temps utile, sont assimilés aux ajourné~ • ; 
Voulant compléter cette disposition; 
Vu le rapport, eu date du 7 décembre {8915, <lu président du jury central pour les examens 

de droit, 

Arrête: 
ARTICLE UNIQUK, Le paragraphe 2 de l'article 21 de l'arrêté ministériel précité <lu 22 juil 

let 1891 est remplacé par la disposition suivante : 
• Les récipiendaires ernpèchés par une indisposition grave, bien constatée et annoncée en 

temps utile, ou par quelque autre motif légitime, sont assimilés aux ajournés. n 

Bruxelles, le 2'• janvier 1896. 
}/, SCUOLLAERT. 

CXXV 
Dépêche ministérielle œlreseée à M. le présiden! du jury central de philoso 

phie et lettres, concernant les correspondances en franchise de port. 
18 fénler 1898. 

MOiiSIEUR Lil l'RtSIDllNT, 

Par votre rapport du :28 octobre dernier, vous avez bien voulu attirer mon attention sur 
l'opportunité qu'il y aurait à demander à M. le Ministre des Chemms de fer une extension à sa 

56 
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circulaire du 26 avril !892, en vue d'autoriser l'échange en franchise de port, sous enveloppes 
fermées et recommandées, des dissertations doctorales entre les présidents et les membres du 
jury central et même entre les professeurs. 

J'ai Ic regret de vous faire connailre que l'Administration des Postes a cru devoir refuser en 
ces termes ladite extension, que mon Département avait sollicitée d'elle : "L'emploi de l'enve 
" loppe close, en raison des abus auxquels il peul donner lieu, ne doit être concédé qu'avec 
• une extrême circonspection el en cas d'absolue nécessité et il parait douteux que cette uécessité 
, existe dans le cas présent. Les présidents des jurys précités, de même ()UC les membres, pos 
" sèdent déjâ, comme les autres fonctionnaires, la faculté de faire recommander d'office les 
~ envois auxquels ils attachent de l'importance. 

• Les lettres de service peuvent être placées sous bandes croisées, que l'on peut, en outre, 
" rendre adhérentes aux endroits où elles se rencontrent. 

• La largeur des bandes est flxée au tiers de la surface des lettres, mais on use, à cel égard, 
, tie beaucou p de tolérance. 

• Ce eonditicunemeut offre, à peu près, \a garantie du pli formé, attendu que les agents ne 
• peuvent pas prendre connaissance du contenu des pièces de service, sous peine de violer Ic 
,, secret des lettres, ces pièces ne fussent-elles placées que sous simple bande. 

• Je regrette, en conséquence, de ne pouvoir autoriser l'extension demandée. 
11 Les franchises entre membres sont exclues en principe. " 

Le .Ministre ile l'Intérieur et il6 l'Jnstruclion publique, 
F. Sc11ot.L..\ERT. 

CXXVI 

Dépêche ministérielle inierprétatioe de l' arrété royal du 9 avril 1891 
(dispenses). - Épreuves complémentaires de let candidature en philosophie 
et lettres (cas spéciaux). 

-1 & ruau -1898. 

( Voir ci-devant le texte de celle dépéche à l'annexe XCI, p. 122.) 

- 
CXXVII 

Arrêté royal réglant l'application de l'article 29 (dispenses) de la loi du. 
10 aoril !890. - Mesure complémentaire concernant le candidat ingénieur 
qui ceiü devenir candidat en sciences ntüurelies. 

1~ tllBl".!I l~PU. 

( Vofr ci-devant Ic texte de I'nrrèté à l'annexe XCII, p. 225). 
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CXXVIII 

Dépêche ministérielle (exf1•ait) communiquant au président du jury central 
de pluirmacie la cireul aire du 8 juin t 896 ( i) adressé» aux recteurs des 
universités et concernant le contrôle à exercer sur les certificats de starie 
pharmaceutique civil. 

,& jullie& t.898 . 

.i\JO,~SIF.UR LR PllllSIDllNT, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir, pour information, l'exemplaire autographié ci-juin! 
d'une circulaire que j'ai adressée, sous lu <luie du 8 juin dernier, à MJI. les recteurs des quatre 
universités pour leur indiquer les mesures qu'il convient de prcn,lrc en vue <le prévenir le 
retour <li's abus auxquels a donné lieu, ainsi que l'a fail observer la commission médicale pro 
vinciale de .... , I'orgauisauon actuelle du stage pharmaceutique, lorsque cc stage se fait 
dans des officines civiles [art. 25 de la loi du 10 avril 18\10). 

Comme il importe que le jury ccntrul <le pharmacie exerce, <le son côté, uu contrôle sérieux 
cl efficace sur les certificats de stage qui lui seront soumis, Je viens vous prier, Monsieur Je pré 
sident, de vouloir Lien me faire connaitre votre avis sut· Ic point de savoir cc qu'il conviendrait 
de faire pour q ue Ic jury, dont la présidence vous est habituellement confiée, puisse apprécier, 
en pleine connaissance de cause, la valeur des attestations dont il s'agit. 

le Ministre de t• Intérieur et ile l'Insiruction pubtique, 
F. SCIIOLLABRT. 

CXXIX 

Arr~té ministériel complétant et modifiant le. prnrp·amme des examens á subir 
devant les jurys spéciau« réservés aux élèves de l'Univel'sité nouvelle à 
Bruxelles. 

9 Julllc& t.89a. 

Lil nllNlSTHE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION l'UDLIQUI!, 

Vu la loi du i0 avril 1890-5 juillet 189 l sur la collation des grades académiques et Ic pro• 
gramme des examens universitaires; 

Vu l'article 6 de l'arrêté royal du 15 octobre 18!)0 portant règlement organique pour la colla 
tion des grades académiques légaux par les jurys que doit constituer Ic Gouvcrnement ; 

Revu son arrêté du 2 août 18915 déterminant Ic programme des examens à subir devant les 
jurys spéciaux exclusivement réservés aux élèves de l'Université nouvelle à Bruxelles; 

Considérant qu'il y a lieu <le compléter et de modifier ce programme; 
Vu, en cc qui concerne Ic programme du doctoral en droit, les propositions du secrétaire 

général de l'établissement susdit, 

Arrèle: 

A11T. 1c,. Le programme de l'examen de candidature en philosophie el lettres â subir devant 
les jurys précités est complété par l'adjonction de ln disposition suivante : 

-------- ---------- 
(') Pair ci-devant le texte de celle circulaire à l'annexe XCV, p. 127. 
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Candidature en philosophie et lettres préparatoire au doctorat (groupe: histoire): 
L'examen comprend toutes les matières, saur le droit naturel, énumérées, pour chaque 

épreuve, dans l'arrêté ministériel du 2 aout 18915, et, en outre, dans chacune des deux épreuves: 
1 • La traduction, à livre ouvert, d'un texte grec el l'explication d'un auteur grec; 
2° Des exercices sur l'histoire el sur la géographie. 
AnT. 2. Les < éléments du droit international privé • sont transférés de la première ù la 

deuxième épreuve du doctorat en droit. 
Bruxelles, Ic 9 juil let 1896. 

F. SCl!OLLAEHT. 

CXXX 

Arrêté royal concernant le calcul des distances à porter en compte pour les 
indemnités de déplacement. 

u J11lllet t.898. 

LÉOPOLD Il, ROI DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Yu Notre arrêté du 17 avril 18!10 décidant, notamment, que les distances à porter en compte 
par les fonctionnaires et employés du Département de l'Intérieur et de l'instruction publique 
pour le calcul des indemnités de déplacement seront établies, en ce qui concerne les voyages par 
la roule ordinaire, d'après le Dictionnaire des distances lt!gales, publié par le sieur Tarlicr; 

Considérant que MM. Guyot frères, éditeurs à Bruxelles, ont acquis la propriété du diction 
noire précité, dont une éJition revue cl corrigèe vienl de paraitre sous Ie titre de Dictionnaire 
offeciel des distances tégules ; 

Sur ia proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons: 

AnT. 1". Les distances à porter en compte par les fonctionnaires et employés du Département 
de l'Intérieur et de l'Instruction publique pour le calcul des indemnités de déplacement, seront 
établies, savoir: 

A. Pour les voyages par chemin de fer, d'après les indications kilométriques contenues dans 
le Guide officiel des voyageurs, publié par l'Administration des Chemins de fer de l'Élnl belge; 
B. Pour les voyages par la roule ordinaire, d'après le Dictionnaire officiel des dislancM 

legales, publié par Ml\I. Guyot frères. 
AnT. 2. Le présent arrêté sortira ses effets à partir du 1 •• août 1896. 
Anr. 5. L'arrêté royal susvisé du 17 avril 1890 sera rapporté à partir de la date précitée. 
AnT. 4. Notre l\linislre de l'Intérieur et de l'Instruction publique est chargé de l'exécution 

du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 11 juillet 1896. 

LÉOPOLD. 
Par Ic Roi: 

Le Ministre del' Intérieur et de l'lllstruction publique, 
F. SCIIOLLAERT. 
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CXXXI 
A1-rêté royal autorisont dérogation transitoire au programme des examens 

de candidat en sciences naturelles préparatoire à la médecine et de candi 
dat en médecine, á subir devm1t lefury central. 

~o Juillet l89i5. 

Li!OPOLD n, no, nrs DF.LGRs, 

A tous présents et à venir, Salut. 
Hern Noire arrêté du 11 juin 1892 déterminant Ic programme des examens ù subir, devant Ic 

jury central, pour l'obtention des grades de candidat en sciences naturelles préparatoire à la 
médecine el de candidat en médecine, chirurgie et accouchements; 

Considérant qu'il y a lieu d'admettre une dérogation transitoire à ce programme pour la pre 
mière épreuve des examens précités ; 
Sur la proposition de Notre l\linislre de l'Intérieur et de l'Jnslruction publique, 

Nous avons arrêté cl arrêtons : 
Anr. 1"'. Par dérogation aux ortide? 2, A, cl 4, de Notre arrêté du il juin 1892, les réci 

piendaires qui se présenteront d1 vant le jury centrai, aux sessions de juillet-août ou d'octobre 
novembre -1896, pourront, à leur dr mande, subir d'après Ic programme suivant la première 
épreuve des examens susdits: 

A. Candidature en sciences natureile« préparatoire à la médecine. 
10 La logique et la philosophie morale; 
2° Les éléments de zoologie (avec démonstration microscopique) ; 
5° Li's éléments de botanique (id.). 

B. Candicluture en médecine, chirurgie et acco11chements. 
1° L'embryologie ; 
2° L'anatomie humaine systématique (ostéologie, syndesmolcgie, myologie et angéiologic); 
50 L'histologie grnfralc et spéciale. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique consistant en démonstrations 

anatomiques ordinaires ou macroscopiques el en démonstrations microscopiques. 
Anr , 2. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique est chargé de l'exécution du 

pres en l a rrèté. 
Donné a Bruxelles, Ic 20 juillet 1896. 

LÉOPOLD. 
Par Ic Roi: 

/,e Jfinistre de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 
F. SCIIOLLAERT. 

CXXXII 

A nüe ministériel auùnistnü clfrogation transitoire au programme de 
l'examen de auulidat ingénieur, à subir devant le jiwy central, 

,o Julllot 1890. 

LE MINISTIIE u~: 1,'INT~:111wn ln UE L'lNSTIIUCTION l'UDLJQUE, 
Hcvu l'arreté muustériul du 18 octobre i 890, déterminant le programme des examens à subir 

devant Ic jury central ; 
Considérant qu'il yu lieu d'admettre une Llfrogulion transitoire à ce programme pour la pre 

nuère épreuve <le l'examen de candidat ingénieur, 

57 
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Arrête: 
ARTICLE tNIQUI!. Par dérogation à l'article -i" de l'arrêtê ministériel du 18 octobre 1890, les 

récipiendaires qui se présenteront devant le jury central, aux sessions de juillet-août et d'octobre 
novembre t 896, pour subir la première épreuve de l'examen de candidat ingénieur, ne 
seront pas, s'ils en font la demande, interrogés aur Ja cinématique (partie de la mécanique 
analytique]. 

Bruxelles, le 20 juillet 1896. 
}} • SCIIOl,l,Af.llT. 

cxxxm 
Dépèche ministérielle transmettant ait présiden! du jury central de phurmaeie 
des instructions concernant le contrôle à exercer sur les certificats de stage 
pharmaceutique civil. 

S7 ao(U •se•. 

MONSIEUR LI! PRÉSIDF.NT, 

Por votre rapport du 17 juillet dernier, vous avez bien voulu me faire connaitre que, dans 
votre pensée, Ic jury central de pharmacie ne dispose d'aucun moyen de surveiller ln vérité, ni 
ln voleur du stage officinal des récipiendaires qui se présentent à la troisième et dernière èpreuve 
de l'examen. La mission du jury serait légalement limitée n la sen Ic occupa lion des examens et à 
la discussion, en séance, des questions qui s'y rauachent. 

Yous concluez, lfonsicur Ic président, que, si l'on ne peut se contenter de l'examen final, qui, 
scion vous, doit être avnnt tout un examen de stage, il n'est qu'un moyen pratique <l'assurer ln 
surveillance rfürnce dudit stage, c'est de charger dr celte surveillance les inspecteurs des phar 
macies, ou plutôt les présidents des commissions médicales. L'avis préalable, obligatoire, du 
stage, serait ainsi rétabli. 

J'ai l'honneur de vous faire remarquer que pour attribuer celte mission aux autorités préci 
tées, il faudrait reviser la loi du i O avril 1800, et cc dans le sens de Ill loi abrogée du 20 mai 1876, 
laquelle investissait précisément les commissions médicales du droit de délivrer les certificats de 
stage. Or, j'estime cette revision inopportune. ri importcdone de chercher une autre solution qui 
permette au jury central d'exercer, conformément aux intentions du législateur de 1800, un 
contrôle sérieux sur les eertiflcats de l'espèce. 

Crue solution me paroli devoir être la suivante. Après réception des listes, mon Administration 
inviterait les réclpiendaircs inscrits pour la troisième épreuve, à lui faire parvenir leurs certifi 
cats de stage; clic communiquerait ensuite ces certificats au président du jury een Irai, inunédia 
toment après la publication au Moniteur de l'arrêté royal nommant le jury. Le président, dont 
Ic mandat me parait commencer dès lors, aurait ainsi Ic temps nécessaire pour examiner ces 
atteststions ; i\ amsulterait, s'il Ic juge utile, les inspecteurs des pharmacies ou les présidents 
des commissions médicales cl ferait rapport au jury lorsqu'il serait réuni. Celui-ci prononcerait 
en dernier ressort, sous la seule réserve du contrôle ultérieur de la commission d'entérinement. 

Vous objecterez peut-être, Monsieur le président, que le quatrième trimestre de stage peut ne 
pas être achevé au momenloù mon Département réclamera les certificats des iutéressés, qu'il 
suffit que Ic stage soit complet au moment de l'examen final. Dans cc cas, Ic récipiendaire serail 
tenu de foire connaitre l'officine où Ic stege s'achève et Ic nom du pharmacien qui lui délivrera 
Ic dernier certificat. Le président au rail ainsi, semble-t-il, des éléments suffisants pour procéder 
à l'enquête préalable. 

le Alfoistre de l'Intérieur et del' l11struction publique, 
F. SCUOLLAERT. 

- 



( H-7) [ N• 157. ) 

CXXXIV 
Arrêté royal réglant I'appticaüon de l'article 29 (di.jpenses) de la loi du 

IO avril 18!10. - lhsures complémentaires concernant le docteur en 
philosophie et let tres qui change de r11·011pe et le candidat en médecine qui 
veut devenir docteur en sciences naturelles (groupe : sciences .zoologiques). 

.a 11e-ptl"mllu·c 1898. 

( roir ci-devant Ic texte de l'arrêté à l'annexe XCVI, p. i28.) 

uaau• 

f'\\XV 

Arrêté 1 oyat portant institution d'une session du jury central (ancien régimP) 
en décembre i 896. 
te noYe-mhr«- 1898. 

( Vofr ci-devant Ic texte de l'arrêté à l'annexe XCVIJ, p. 12!1.) 
' 

-•o•- 

f'\ ~\VI 

A1-rèté royal modifiant et complétant l' arrêté royal organique des jurys 
constitués par le Go1ll.:enu:ment (dzl1'ée des éludr·s et [rais des examens). 

t O fc-"Frlc.-r Jfil9 J. 

LÉOPOLD Il, Roi DRS BF.tGFS, 

A tous présents cl à vrnir, Salut. 

llevu l'article 7, § 5, tir Noire arrêté du 15 octobre 1890, portant règlement organique pour 
les examens à suhir devant les jurys constitués par le Gouvernement en exécution de la loi du 
IO avril dr la méme année, paragraphe dëtcrminant Ic délai des études pour l'admission à la 
première épreuve d'un examen académique supposant la possession d'un grade préalable; 

Revu l'article 19 du même arrêté fixant le tarif des frais d'inscription aux examens; 
Sur la proposition de Notre Ministre <le l'Intérieur el de l'Instructiou publique, 

Nous avons arrêté el arrêtons: 

A11r. 1 "· Le paragraphe 5 de l'article 7 de Notre arrété du 15 octobre 1890, portant règle 
ment organique des jurys constitués pnr Ic Gouvernement, est modifié el complété de la manière 
suivante : 

" Il faut une année académique de grade de candidat en philosophie cl lettres, de candidat 
en sciences physiques cl mathématiques, de candidat en sciences naturelles, de candidat en 
mèdecinc, chirurgie rt nccouchements ou de candidat ingénieur pour pouvoir se présenter res 
pectivement à la première épreuve <lu doctorat correspondant, à la première épreuve de la can 
duluture en médecine ou à la première épreuve de l'un des examens u'Ingénieur. 
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• Il faut une année académique <le grade de candidat en droit 11our pouvoir se présenter à 
la première épreuve du doctorat, lorsque cel examen est divisé en deux épreuves seulement. 

• Aucune durée n'est exigée pour l'admission aux deux premières épreuves du doctorat en 
droit, lorsque cet examen est divisé en trois épreuves, ou de l'examen de pharmacien. " 

Anr. 2. L'article f!) de Notre arrêté précité du 15 octobre 1890 (tarif des frais d'examen}, est 
modifié et complété ainsi qu'il suit: 

" Pour chacune des épreuves de l'examen de docteur en droit, lorsque cel examen est 
divisé en deux épreuves . . fr. HiO • 

" Pour chacune des épreuves du même examen, lorsqu'il est divisé en trois épreuves. 100 ~ 

" Pour l'épreuve unique de l'examen de candidat notaire A subir par des docteurs en 
droit . . • • • . • -100 " 

" Pour chacune des deux épreuves de l'examen de condldat en sciences naturelles, 
préparatoire au doctorat en sciences naturelles, à la pharmacie ou à la médecine . 50 , 

~ Pour la dcuxi ème ou la troisième épreuve des examens combinés de la candidature 
en sciences naturelles préparatoire à la médecine et de la candidature en médecine . 7 '5 • 

AnT. 5. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Donné à Loeken, Ic iO février 1897. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Ministre de l'Intérieur et del' Instruction p1,bligue, 
F. Sc110LLAERT. 

cx_xxYII 
Circulaire ministérielle ( extrait) interpréiatice de l'arrêté royal du 

10 [évrier i 897. - l'examen de docteur en droit fait toujours l'objet 
de trois épreuves devant le Jury central, 

to uoi\t U-197. 

l'ifoi'tSIEUll LE GOUVERNEUll, 

Un doute s'est élevé sur l'interprétation qu'il convient de donner à l'arrêtè du 10 février i 8U7 
modifiant Ic reglement organique des jurys constitués par Ic Gouvernement, arrêté dont Ic texte 
vous a été communiqué par ma circulaire du 24 mars écoulé, n° 1704. 

Les dispositions nouvelles portent que : 
• Il faut une année académique de grade de candidat en droit pour pouvoir se présenter 

~ à la première épreuve du doctorat, lorsque cet ezamen est divisé en deux épreure« seule 
" ment." 

" Aucune durée n'est exigée pour l'admission aux deux premières épreuves du doctorat en 
,, en droit, lorsque cet examc11 est divisé en trois épl'euvcs ..• • 

Frais d'inseriptien, "Pour chacune des épreuves de l'examen de docteur en droit,lor.~que cet 
• examen est divisé en deux épreuve.~. • • • • • • lr. 1 ~o " 

c Pour chacune des épreuves du même examen, lorsqu'il est divisé en trois epreuves. 100 » 

On s'est demandé s'il fallait conclure de ces dispositions, que l'examen de docteur en droit à 
subir devant les jurys constitués par le Gouvernement, pourrait foire l'ohjrt de deux ou de trois 
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épreuves au choix des récipiendaires. J'ai l'honneur de vous faire remarquer qu'il n'en est pas 
ainsi. Rien n'autorise celle interprétation. L'arrêté royal précité, qui s'occupe exclusivement <le 
la durée des études et des frais d'examen, a laissé intactes les prescrlptions ministérielles concer 
nant le programme Jes épreuves. Il s'ensuit que Ic doctorat en droit continue à faire toujours 
l'objet de lrois épreuves lorsqu'il est subi devant le jUl'y central (arrêté ministériel du f8 octo 
bre 1890) et de deux épreuves dan, le Ci\S seulement où il est subi devant les jurys spéciaux 
réservés aux élèves de ï'Unioersite nouvelle à Bruxelles (arrêté ministériel du 2 août 189!5}. 

Le IIJinistre de l' [11l érieur et del' Inuructier: publique, 
F. scuou.smr. 

CXXXVIII 
Dépêche ministérielle (extrait) transmettant au président du jury central de 
pharmacie de nouoelles instructions concernant le ctmtrôle à exercer par le 
jury sur les cei·tificats de stage pharmaceutique ci-vil. 

,. ociohre 1897. 

l\lONSIEUR LE l'I\ÉSll>ENT, 

L'article 21:1 de la loi du 10 avril 1890, ont dil les membres du jury, n'exige que des certifl 
cals signés par un pharmacien cl dûment légalisés; on ne peut, dès lors, demander davantage. 
Or, si l'on considère le fond de la loi, on constate, à l'évidence, que celle-ci exige autre chose 
que des certiflcats, qui peuvent étre des certificats de complaisance, et une légalisation, qui se 
borne à attester l'authenticité des signatures, ainsi que l'a fait observer la commission d'enté 
rinement. Ce que la loi exige encore et avant tout, comme condition d'admission à la troisième 
épreuve, laquelle ne peut suffire pour justifier du stage, c'est le stage même et il importe, dès 
lors, que celui-ci ail été efficace et sérieux. Qui jugera si Ic stage a eu ce caractère 7 N'est-ce pas 
naturellement el eu premier lieu Ic jury ou la faculté, à qui il appartient d'apprécier si un 
récipiendaire réunit les conditions d'admissibilité à l'examen? Si le jury abandonnnit ce soin à 
la commission d'entérinement, qui peut d'ailleurs procéder de son côté à une nouvelle et 
dernière enquête, il en résulterait une situation pleine de dangers pour les récipiendaires, puis 
que ceux-ci, en cas de refus d'entérinement, pourraient être tenus de recommencer l'épreuve 
finale à la suite de laquelle le diplôme de pharmacien leur au rait été délivré. 

Le Ministre <le l'intérieur et de l'lnstrw:tion publiqlie, 
F. SCIIOLLAEIIT. 

-··;----- 
2• SECTION - ARRÊTÉS D'APPLICATION. 

-- 
CXXXIX 

Arrêlé 'l'oyal 1·églant la compesltio» du jury central pour la session 
de Paques 189~. 

:Il lllal'#J l!,1J ;j, 

(Voir tlloniteur belge du 31 murs l891î, n° 00) 
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CXL 

Arrêté 1·oyal réglant, pour la session de juillet-août {89~, la composition des 
furys spéciaux réservés aux élèves de l'institut Saint-Louis) à Bruxelles, 
et du collège Notre-Dame de la Paix, à Namur. 

• Juillet t89~. 

(Voir Moniteur belge du H juillet 189~, n° 186.) _... 
CXLI 

Arrêté royal réglant, pom· la session de juillet-août {89~, la composition 
desjurysspéciauxréservés aux élèves de l'Université nouvclle,à Bruxelles. 

I°' aoiH Ulft~ 

(Voir Moniteur belge du 5 août 18'1!5, n° 2l1:i.) 

CXLII 

An·êté ·1·oyal réglant la composition du jury central pou1' la session 
de juillet-août 189ö. 

3 nofi& tPl8li, 

(Voir ilfoniteur belge du ä-6 août 18915, noa 217-218.) --- - 
CXLIII 

Arrèlé royal réglant, pour la session d'oetobre-ruroembre 189ö, la composition 
des jurys spéciaux réservés aux élèves del' institut Saint-Louis, à Bruxelles) 
du collège JYotre-JJame de la Paix) à Namur, et de l'Université nouvelle, 
à Brueeüee. 

~li sepiembre t.89&, 

(Voir iJ/oliiteur belge du 27 septembre 189ä, no 270.) 

CXLIV 
Arrêté royal réglant la composition du jm·y central pour la session 

d' octobre-novembre { 89ö. 

U octobre t80~. 

(Voir Afonitcm· belge <lu 23 octobre 189!'S, n° 296,) 
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CXLV 
AtTêlé l'O!Jal réglant la composition du jury central pour la session 

de Pâques 1896. 
tl wan 1894i. 

(Voir Afoniteur belge du 2;; mars t896, n° 85.) ---- 
C\.LVI 

Arrèté royal ré9lant, pom· la session de juillet-août 1896, la composition des 
jurys spéciaux réseroés aux élèves de l'instiuu Saint-Louis, à Bruxelles, 
et du collège Notre-Dame de la Paix, à Namur, 

(Voir Moniteur belge du ~8 juin 1896, n° 180.) -- 
CXLVII 

1Jrr~lé royal réglant la composition du jury central pom· la session 
de juillet-août 1896. 

•• JuUJe, lf!!96. 

(Voir Jlonitew· belge du 21S juillet 18!Hi, n° 207,) 

CXLVIII 
Arrêté royal réglant, pour la ses8ion de juillet-aotU ·1896, lu composition des 
jurys spéciaux réservés aux élèves de l'Université nouvelle, à Bruxelles. 

:te• aoiu 18tte, 

(Voir Moniteur belge du 5./i, août 1806, nos 216-217.) 

C\.LIX 
Arrét« royal réglant, pou.r la session d'octoore-novembre 18961 la composition 
des jurys spéciaux résercé» aux élèves de l'institut Saint-Louis, à 
Bruxelles, et du collège Notre-Dame de la Paix) à Namur. 

21 MCp&emhl'C 1888. 

(Voir Mo,iiteur belge du 25 septembre 1896, no 267 .) 

CL 
Arrêté royal i·éylant, pour la session d'octobre-novembre 1896, la composition 
des jurys spéciaux réservés aux élèces de l'Université nouvelle, à Bruxelles. 

3 ocCobre '.1808. 

(Voir Monitew· belge du 7 octobre 18\JG, n°281.) 
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CLI 
Arr~té royal réglant la composition du }u1·y central pou1· la sessio» 

d' oetobre-novembre i 896. 

( Voir ,J/011iteur belge du 19-20 octobre i896, n°' 293-294.) 

CLII 
A,·rêté 1·oyal réglant la composition d1t .iu,·y central pour la session 

extraordinaire de décembre !896. 

(Voir Monite,ir belge du il! décembre 1896, n° 54-7.j 

CLJII 
Arrété roçal 1·é9la11t la composition du, ju.ry central du deuxième doctorat en 

médecine pow· lu session de Pâques i 897. 
31 IDll1'" •IÖl&7. 

(Voir lllo,iiteur belge du 4 avril 1897, n° 94.) -..- 
CLIV 

A rr~té royal réglant, pour la sessun: de j uillet-aoû: i 897, la compo.~ition des 
jurys spéciau» réseroés aux élèves de t' institut Suint-Louis, à Bruxelles, 
et du collège Notre-Dame de la Paix, à Namur. 

:t:t Juin lföltn. 

(Voir JJlonileur belge du 27 juin t 897, n° i78.) 

-♦- 

CLV 
A 1·rêté royal réglant la composition du jur!J central pour la session de 

juillet-août J 897. 
:14 Jhlllc& 18\lt,. 

(Voir Monile1tl' b,dge du 26-27 juillet 18!/ï, n•• 207-208.) 

CLVI 
ANêlé royal réglant, ,,ou,• la session de juillet-août 1897, la composition 
des ju1·ys spéciaux réservés au« élèves de l'Université nouvelle ,d Bruxelles, 

'f 1Jepteml1re t-.9'f. 

(Voir .1/oniteurbelgedu 9 septembre 18!Jï, 11~2;;2,) 
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CLVH 
A ,·rêté 1·oyal réokuu, pour la session d' octobre-nonembre 1897, la compo.çi 

tion des jurys spéciaux ré~ervés aux élèccs de l'instinü Saint-Louis, à 
Bruxelles, et du collège Notre-Dame de la Paix, à Namur. 

9 f'ICl>te1nln·c l897 . 

(Voir Moniteur belge du H septembre 1897, no 2?54.) 

CLVIIl 

A trêté royal réglant la composition du Jury central pour la session d'octobre 
novembre 1897. 
27 octobre llilB7. 

(Voir ,ffoniteur l)elge du 2!"1 octobre 1897, n° 502 .) 

~--oi.;,,;. 

CLIX 
/ÎJ'rêté myal réqlrwt, pom· la session d'octof,re-novembre 1897, la compo 
sition des .furys spéciaux réservés aux élèoes de l'Université nouvelle, â 
Brnxelles, 

30 octobre ,.,.,., . 

(Voir Moniteur belge rlu û novembre 1897, p. 510 ) 

§ 5. Entérinement des certificats et diplômes académiques. - 
I'" SECTION. - DISPOSITIO~S R l~GLE\IENT .\ IrlES Er Di~Pl~CH ES mN!STimlEUES. 

CL\: 

Arrét« l'oyal compléumt, en vue de l'application de l' article 61-, C~ dtt Code 
électornl, les arrêtés 1·oyaux orqanioue« du '24 octobre 18!10 el du 14 avril 1894 
(enlfrinemenl et enreqistrement des diplômes el certificat.")- 

J,i;OPOLD II, HOI DES IlEWES, 

A tous présents et ù venir, Salut. 

Vu l'article G-1·, hu. C, de la loi du 12 avril 18!H, relative à la formation des listes des èlcc 
tours pour les Chambres léglslutives ; 

llcvu l'article ö de Notre a rrèté du 2~ octobre i8!J0 portant règlement organique pour l'exé 
cuuon de la loi du Hl avril de la même année, en cc qui concerne l'entérinement des diplômes 
cl eertiflcats ncadénuqucs, délivrés par les universitès belges cl par les jurys que doit constituer 
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le Gouvernement, ainsi que l'article 2 de Notre arrêté du U avril 189, relatif à l'enregistrement 
des diplômes, titres ou eertiûcats obtenus à l'étranger; 

Considérant qu'il y a lieu de prendre des mesures pour faciliter au président de la commission 
d'entérinement la rédaction du relevé prescrit par l'article 6i- prémentionné du Code électoral ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur el de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1••. L'article 1S de Notre arrêté du 24 octobre 1800 et l'article 2 de Notre arrêté du 
1 '• avril t89~ sont complétés par l'adjonction de la disposition suivante: 

" Les autorités compétentes joindront, en outre, a chaque envoi de diplômes ou certificats 
11 à entériner ou à enregistrer, un relevé mentionnant notamment les nom et prénoms de cha - 
" que intéressé, son domicile, le lieu et la date de sa naissance, la spécification du diplôme, titre 
" ou certificat, ainsi que l'université ou le jury qui l'a délivré. » 

Anr, 2. NoLrc Minisl1·edc l'Intérieur el de l'instruction publique est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, 

Donné à Bruxelles, le 51 janvier 189~. 
LEOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Ministre de l' l ntdrieur et del' Instruction pufJlique, 

J. OE Bum.sr. 

CLXI 

Dépêche niinistfrielle contenant une décision de principe. - Il n'existe pas 
d'entérinement valable en matière électorale seulement. 

29 Juin 189~. 
l\lONSIEUU, 

Comme suite à votre lettre du 26 juin courant, j'ai l'honneur de vous faire connaitre que, pour 
obtenir l'entérinement de votre certificat de première épreuve de la candidature en sciences 
naturelles, vous aurez â adresser d'urgence votre demande au président de la commission com 
pétente, par l'intermédiaire soit d'un gouverneur de province, soit des autorités académiques ou 
administratives de l'université de ..• 

Comme il n'existe pas d'entérinement valable en matière électorale seulement, vous ne pouvez 
èlre dispensé de payer Ic droit de 20 francs prescrit par l'article 45 de la loi du 10 avril i890. 

Le Alinistre de l'Lntèrieu» et de l'I,1Mruction publiqu«, 

F. SCIIOLLAERT. 
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2•SECrIO~. -DÉCISIONS DE PRINCIPE. 

CLXII 
Oécisions de principe prises par la commission d'enterinement pendant la 

période triennale. 

Séance du 12 avril 1895 (1 ). 

DISPF.NSF. DES CONDITIONS o'ÉTUDES l\lOYENNES. - fNTEHl'IIÉTATION DE L'AIITICLE 5(3, 
§ 4, DE LA LOI DU 10 AVI\IL 1890. 

Rappor& préiicnté ,, ln eo111ml!tslon par M. Ic con!!clller Scheyven, secrétaire. 

Par dépêche du 29 mars 189;-;, M. le Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique con 
sulte la commission sur le point de savoir si un étudiant qui, avant l'entrée en vigueur de la loi du 
10 avril 1890, a subi avec succès la première épreuve d'un premier examen académique peut se 
présenter à l'épreuve ou aux épreuves ultérieures sans avoir à justifier de conditions d'études 
moyennes. - C'est clans l'interprétation du paragraphe 4 de l'article ?16 que gil la question. 

Ce paragraphe n'existait pas dans Ic projet présenté aux Chambres et le paragraphe 5 était 
rédigé comme suit : 

" Toutefois, ces dispenses et autorisations deviendront sans effet si les intéressés n'ont subi 
avec succès le premier examen académique dans Ic délai de deux années, s'il s'agit du grade de 
candidat en sciences, dans le délai de trois années, s'il s'agit du grade de candidat en philoso 
phie cl lettres, dans Ic délai de quatre années, s'il s'agit du grade de candidat notaire. , 

A la séance de la Chambre des Représentants du JO janvier 1800 (Ann. parlem., p. 508), 
M. Devolder, ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique, s'exprima comme suit au sujet 
de celle dispositiun : " A prendre celte rédaction à la lelt re, il faudrait en conclure que Ic réci- 
• piendaire qui a subi avec succès la première épreuve d'un examen, mais n'a pas réussi à con- 
• quérir son grade dans le délai légal se trouve dans la même situation que les étudiants qui se 
• présentent ù l'université sans avoir subi aucune épreuve, Il serait clone obligé de produire un 

certificat attestant qu'il a fait des études d'humanités complètes. Or, il va de soi que pareille 
• exigence ne se justifie pas quand il s'agit de récipiendaires qui ont donné la preuve de leur 
• capacité en subissant, avec succès, une épreuve imposée par le programme de l'enseigne- 
• ment supérieur .» 

M. Devoldcr proposa en conséquence la rédaction qui est devenue celle des paragraphes 5 et 4 
de l'article ?Hi. Les considérations émises par lui montrent à quel point de vue le législateur s'est 
placé. Inutile d'exiger un certificat d'études moyennes de celui qui a suffisamment justifié de sa 
capacité en subissant une épreuve sui· un programme d'enseignement supérieur. Cela est vrai, 
au même degré, pour celui qui a subi cette épreuve avant, comme après la mise en vigueur de 
la loi nouvelle. Pourquoi, dès lors, établirait-on une distinction que le texte ne commande 
point? A moins de consacrer une interpréta lion absolument rigoureuse, ce qu'il faut éviter, 
surtout lorsqu'il s'agit de dispositions transitoires, les mots , dans les délais prévus » peuvent 
être considérés comme n'excluant que la période qui suit l'expiration des délais, cl non celle 
qui précède son point de départ. 

M. Ic ~linislre demande également l'avis de la commission sur la question de savoir si, ce 
premier point étant résolu affirmativement, Ic changement de faculté doit être permis en faveur 
de ceux qui voudraient se presenter pour la première épreuve d'un autre examen. Comme 

(l) Décision noüûée aux universités et aux gouverneurs de province par circulaires ministérielles du 
:U avril 189:S. 
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Af. le Mioislrc Ic rappelle, une question analogue a déjà élé tranchée par votre collège (rapport 
au Ministre du !5 novembre tS90). Nous n'hésitons pas à penser qu'ici encore Ia solution doit 
être affirmative. Le texte de l'article ~6, § 4-, ne distingue pas. li accorde une dispense en des 
termes généraux, sans en subordonner le bénéfice au cas où le récipiendaire continuerait Sl'S 
études dans la direction indiquée 1)ar la première épreuve qu'il a subie. 
- La commission s'est ralliée aux conclusions de ce rapport. 

QuESTIO.'.'f DR SAVOIR SI Lf:S ÊPIIEUVES PRÉPAIIATOIRES AU GRADF. LÉGAL DE CANDIDA.T INGÉNIEUR 

PEUVENT AVOlll LIEU EN DÉCEMBRE. 

Séance du 31 mai 1895 (1). 

Rapport do la con1mb1Hio11 an HhllHtrc en dato da • juin t89$. 

:ftlo:-iSlrnR LE Mi:>ÜSTRE, 

Dans sa séance du 5f mai, la commission a délibéré sur le référé que M. l'administrateur 
inspecteur de l'université de Bruxelles a adressé au Gouvernement et au sujet duquel vous avez 
bien voulu demander l'avis de notre collège par votre dépêche du 27 mai, n° 1704. 

La commission estime que l'épreuve préparatoire au grade de candidat ingénieur ne saurait, 
sans inconvénient, avoir lieu dans le courant de décembre. 

L'époque où celte épreuve est subie est le point de départ des deux années d'études exigées du 
candidat ingénieur (art. 5 el 26 de ln loi du 10 avril 1890). Il est vrai que, par années d'études, 
la loi entend parler d'années académiques, mais il va de soi que tout ce qui tend à diminuer 
l'année académique, lelie qu'elle a toujours été entendue, ôte à la prescription de la loi sur la 
durée des études le caractère sérieux el efficaee que Ic législateur a voulu y attacher. D'après une 
pratique constante suivie depuis ln loi de ·1890, comme clic l'était avant la mise en vigueur de cette 
loi, l'année académique a une durée de huit à neuf mois, en tenant compte de Ia session <l'examen 
qui s'ouvre en juillet et qui arrête Jes cours, et de la session d'octobre qui peul être invoquée 
comme un motif de suspendre ln réouverture des cours pendant les premiers jours de cc mois. 

Si l'on admet la mesure proposée par l'université de Bruxelles, si les récipiendaires peuvent 
passer l'épreuve préparatoire dans Ic courant de décembre, tout en les considérant comme ayant 
commencé la première année du cours de candidature en octobre, on arrive à diminuer d'un 
trimestre entier l'année académique admise jusqu'ici, à substituer un semestre d'études à buit ou 
neuf mois d'études. Cc résultat ne saurait être approuvé par la commission chargée de la stricte 
observation des articles 5 cl 26 de la loi <le 1890, comme de toutes les autres prescriptions de ln 
loi. Aussi serail-elle, lors de la vérification des diplômes <le candidat ingénieur, obligée de tenir 
compte de Ia circonstance que l'examen préparatoire a été subi en décembre, pour refuser l'enté 
rinement des diplômes qui auraient été accordés avant l'expiration de deux années d'études 
depuis cette époque. En supposant, par exemple, un récipiendaire ayant subi l'épreuve en 
décembre 1891:î, Ia commission ne pourrait considérer comme valable que Ic diplôme de can 
didat ingénieur accordé, au plus tôt, dans la session de juillet 18!l8. 

Cc prolongement forcé des études serait la sanction, la seule sanction possible, de l'inobserva 
tion des articles 5 cl 26 de la loi de 1800. Muis les élèves en souffriraient, cl cette circonstance 
paraît suffisante pour que l'université de Bruxelles renonce à l'innovation qu'elle manifeste l'in 
tention <l'introduire dans son règlement. 

C'est, d'après nous, une innovation. L'article 17 du règlement arrêté par le conseil d'adrni 
nistration le 21 juillet 18!l5, Ic seul qui ait clé communiqué i1 la commission depuis l'abrogation 
du règlement du 4 juillet 1801, fixe les sessions d'examens au commencement de juillet et au 
mois d'octobre, A défaut de toute distinction entre les examens pour les grades légaux et ceux 
pour l'épreuve préparatoire prévue par l'article 15 du même règlement, l'article 17 s'applique 

(1) Décision uoliûée aux unlversités par circulaire ministérielle du O juin i8Df>· 
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à tous les examens, quels qu'ils soient, et exclut, par suite, une session de décembre pour 
l'épreuve préparatoire. 

C'est, du reste, une innovation que I'unlversitè de Bruxelles serait la seule à introduire. Les 
trois autres universités ont fixé crue épreuve prêparatoire â une date qui peul concorder avec 
l'ouverture normale des cours. A l'université de Gand, celle session a lieu dans le courant d'oc 
tobre (arrêté royal du 29 juin l89t, art. 1c•); à l'université de Liége, dans le courant du mois 
d'août et du mois d'octobre { arrêté royal du 5 t mars i 89'•); à l'uni v ersitê de Louvain, dans Ic 
courant des mois d'août el d'octobre (arl. -18 du règlement de celle université). Nous rappe 
lons que l'épreuve préparatoire au grade de candidat ingénieur peul également être subie devant 
le jury institué par l'art. 7 de la loi du 10 avril 1890, qui se réunit le premier lundi du mois 
d'août (arrêté royal du H octobre 1890, art. 25), et que les épreuves dont il s'agit ont lieu 
après la vériflcation des certiflcats et les épreuves préparatoires pour les autres grades légaux 
(art. 29 et50de l'arrêté royal précité), c'est-à-dire dons le courant de septembre ou d'octobre. 

Pour la commission : 
Le membre-secrétuire; 

C. SCIIEYVl'N. 

le président, 

A. VAN Blmcnrn. 

Séance du 14 juin 1895. 

EXAMENS CO!IlllNÉS DE LA CAi'iDIDA'l l ln: H\ e cn tl l S NAHRFLLES PRf.PARATOIIIE A LA 

MÉDECINE F.T DR '-A CANDJDATl!llF. FN 111t:DF.f1NF.. - DISPOSITIOi'i srtCJALE. 

Sur rapport verbal de son président, M. le conseiller van Berchem, la commission donne son 
entière approbation au projet de réglementation, pal' voie d'arrêté royal,[i) des conditions imposées 
aux étudiants de l'université de Louvain qui, ayant subi avec succès la première épreuve ou les 
deux premières épreuves des examens combinés de ln candidature en sciences naturelles prèpa 
ratoire à la médecine cl de la candidature en médecine, voudraient se présenter, 1:our la su ile 
des épreuves, devant un jury constitué par le Gouvernement ou devant la faculté compétente 
d'une université de l'i~tal. 

Séance du 19 juillet 1895 (~). 

]NTERPIIÉTATION DE L1AHTJCLE 32 DE LA LOI DU 10 AVHIL 1890.- L'F.Nl-:EIGl'iEMF.l'iT HF. LA 

PIIAIDIACIE F.ST OBLIGATOIH E l'OUR QU'UN i-:TABLISSEllEl"iT 0'1-:NSEIGNF.llENT SUPÉRIEUII 

l'UISSE tTRE CONSrnf.:nf.; CO)IME CONSTITUANT ut'Œ UNIVEllSITÉ, AU rorsr DE VUE DE LA 

COLLATION DI:S GRADES AGADtl!IQURS I.J.:G,\UI. 

Dnpport pré,icnté it. la comnlis1'1lon par B. lo con,u•lllcr ~chcJ ~en, 1<ccré&alro. 

L' Univetsùé nouvelle de Bruxelles demande si l'école de pharmacie doit être organisée par 
elle pool' qu'elle ait rang d'université dans Ic sens légal du mot, ou si l'organisation de celle 
école est facultative. 

L'article 52 de la loi du tO avril -1.890 est ainsi conçu: 
c EsL considéré comme université, pour l'application de la présente loi, tout établissement 

" <l'instruction supérieure composé de quatre fncultès au moins, comprenant l'enseignement de 
" la philosophie cl des lettres, du droit, des sciences physiques cl mathématiques, des sciences 

naturelles, <le la médecine, de la chirurgie cl des accouchements et dont le programme 
, embrasse, sauf les cas prévus aux articles 15 et 1i, Ioules les molières prescrites par la loi 
, pour les examens dans chacune de ers branches. " 

\'! f/011· les deux an ètés royaux du 21ljuin 181!i, aux annexes I XXXVI et LXXXVll, pp. 117 et 118. 
(') Décisiun nolilil':1• aux universités par circulaire ministérielle du -l septembre 1895. 
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11 Pour pouvoir délivrer des diplômes conférant Ic grade d'ingénieur civil des mines ou celui 

-. d'ingénieur des constructions civiles, l'université est tenue de porter â son programme toutes 
" les matières exigées par ln loi pour l'ensemble des examens conduisant an grade à eonférer ; 
,, pareillement, clic ne peut délivrer des diplômes de candidat ingénieur que si son programme 
• comprend toutes les matières exigées par la loi pour l'ensemble des examens conduisant à l'un 
" des grades d'ingénieur. >> 

C'est la loi du 20 mai 1876 qui! dans son article 2'"• a dil pour la première fois ce qu'est une 
université au point de vue du droit de conférer des diplômes d'examens universitaires. Cet article 
disposait comme suit : " 1M considéré comme université pour l'nppliention de la présente loi, 
" tout étnblissement d'instruction supérieure composé de quatre facultés au moins, enseignant 
• le philosophie et les lettres, les sciences physiques, mathématiques et naturelles, Ic droit el Ja 
• médecine, et dont le programme embrasse toutes les matières prescrites par la loi pour les· 
• examens dans chacune de ces branches. n 

M. Frère-Orhan, <lans son avant-projet du 8 mars 1876, dont le système a été adopté par Ia 
loi du ~O mai 1876, s'e xprimait ainsi (art. 7)-: « Est réputê université, pour l'application de la 
• présente loi, l'étahlissemmt d'enseignement supérieur comprenant IPs facultés de philosophie 
• et lettres, des sciences, de droit et rie médecine, lesquelles ont au moins Ic programme des 
• mêmes facultés dans les universités de l'État. • 

Lors de l'élaboration de la loi du 20 mai ·l 8ï6, la section centrale avait proposé d'assimiler 
les facultés isolées aux universités, mais le Gouvernement s'était opposé à cette assimilation; 
M. Delcour, ministre de l'Intérieur, disait à ce sujet à la Chambre des Rcprésentants . 

" Les universités présenten l sous ce rapport Ioules les garanties désirables. Elles ont fait leurs 
" preuves ; elles existenl depuis longtemps; clics onl un programme connu; elles ont un per 
" sonnel enseignant qui fait l'honneur du pays, non seulement en Belgique, mais encore à 
" l'étranger. La plupart de nos professeurs ont produit des travaux remarquables ; il est peu 
" d'entre eux qui n'aient pas tout au moins publié des résumés de leurs cours, résumés qui sont 
• généralement appréciês et estimés. 

" Le projet de loi accorde donc aux universités Ic droit de procéder à la collation des grades. 
". C'est là un pas immense dans la voie de la vraie liberté , c'est une mesure conforme aux inté- 
• rêts bien compris de la science et de l'enseignement. 

" Cependant, le projet de la section centrale, allant plus loin, étendait cc principe, en dehors 
" des universités, aux facultés libres, quelles qu'elles fussent. JI a paru au Gouvernement qu'il 
J) pouvait y avoir un danger à appliquer un principe de celte nature d'une manière aussi large 
,, el à faciliter la création de facultés sans consistance et qui ne seraient pas en mesure d'offrir 
" au pays, à la science et à la société des garnnties désirables. 

» Nous avons cru préférable, quant à cc point, de maintenir le système actuel, c'est-à-dire de 
• laisser les élèves qui n'appartiennent pas aux universités subir leurs épreuves devant un jury 
• central, tel que celui qui fonctionne aujourd'hui.• 

Au Sénat, l\l. Delcour a dit encore au nom du Gouvernement: • ..... Ces garanties, nous 
• les trouvons dans les grands établissements apprlrs universités qui comprennent les quatre 
" faculté.~ complètes, cl qui, corn nie un foyer où tontes les sciences viennent converger, renfcr 
" ment des forces spéciales bien plus vives pour le développement des études, » 

De ers diverses citations il résulte, nu point de vue de la question spéciale qui nous est posée, 
que les législateurs qui ont donné aux universités le droit de conférer des diplômes légaux n'ont 
eu en vue que des établissements comprenant les quatre facultés complètes : philosophie et 
lettres, sciences, droit et médecine. 

La faculté de médecine comprend-elle la pharmacic t 
Oui, tout comme la Iaculté de droit comprend Ic notariat. ne mèrne qu'une facullè de droit ne 

serait pas complète sans organisation de cours spéciaux, exclusivement destinés aux candidats 
notaires, de mèrne une facultt'· de médecine ne le serail pas sons enseignement des matières spé 
ciales aux élèves en pharmacie. 

Aussi nos quatre universités, que les législateurs dr.1876 cl de ·l8U0 ont rues en vue cl 0111 

prises pour modèles, comprennent-elles les cours de pharmacie dans leur programme, et la loi 
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die-même, lorsqu'elle organise Ifs universités de l'Élal, range-t-elle dans la faculté de médecine 
les diverses mi liirrs qui constinu nt l'enseignement de la pharmacie (loi du 11S juillet 184!), 

art. 5). 
Dans la législation l(rni!rale, du reste, ln pharmacie est considérée comme étant une des bran 

ches de l'art de guérir ( Pand. belqes, Voir Art de guérir, n° 6). 
Nous reconnaissons que le texte de l'article 52, en ajoutant au mot médecine, les mots rhimr9ie 

el accouchements, peut paraitre, à première vne , avoir fait une énumération limitative. !Unis 
remarquons que les rédactions antérieures, celle de '!\f. Frère-Orban, celle de la loi de ,f 876, 
comme celle du projet déposé en ·l88G, n'employaient que l'expression générale de médecine, et 
rien, dans les travaux préparatoires de la loi de 1890, ne permet de penser que l'addition des 
mols ehirureie et accouchements uil en une portée restrictive, c'est-à-dire ait supprimé pour 
les universités l'obligation d'avoir les quatre facultés complètes el ait entendu faire de la phar 
macie une branche purement ïacultatlve de l'enseignement universitaire. 

Lorsque la loi a entendu laisser aux universités la simple liberté d'organiser des enseigne 
monts spéciaux qu'elle prévoit, elle l'a dit, et alors elle a réglé la collation des grades légaux 
auxquels ces enseignements conduisent. C'est ce qu'elle a fait pour la philologie romani', 
pour la philologie germanique (art. 15, H et 52), et pour les études d'ingènieur {art. 52, § 2). 
Elle n'a rien fait de semblable pour la pharmacie. Aussi, si celle-ci n'était pas obligatoire dans 
tous ses éléments, la loi aurait laissé sans solution Ic point de savoir si une université ne pom 
ruil délivrer les certificats de première épreuve du grade de pharmacien du moment où son pro 
gramme comprendrait seulement les matières qui font partie de cette épreuve ou hien si, pour 
délivrer un certificat d'épreuve quelconque de cc grade ou pour conférer ce grade lui-même, une 
université ne doit pas porter à son programme toutes les matières exigées par la loi pour l'en 
semble des examens conduisant audit grade. 

Par toutes ces considérations nous estimons que l'organisation de l'enseignement de toutes les 
matières comprises dans le programme de l'examen de pharmacien est obligatoire duns tout 
établissement d'enseignement supérieur, pour que celui-ci puisse ètre considéré comme une 
université dans le sens de l'article 52 de la loi. 
- La commission s'est ralliée aux conclusions de ce rapport. 

Séance du 9 a oot 1895 ( 1 ). 

À. INTEl\l'BÉ'fATION DF.S AIITICLES 5 ET Jö DE LA LOI DU iO AVRIL 1890. - CANDIDATUBE 

EN DROIT : DÉLAI D1\S ÉTUDF.S POUR LE RÉCIPIENDAIRE AVANT SUBI UN EXAMEN SUPPLÉ 

MENTAIBE SUI\ LE DROIT NATUREL, 

llnpport 1>rél!l1mté à ln comntif!sion pnr M. le cousetttor Sebe)'von, secrétaire. 

Le candidat en philosophie et lettres préparatoire au doctorat en philosophie, soumis à un 
examen supplèmcntaire sur le droit naturel, ne doit-il pas, pour être admis à l'examen de 
candidat en droit, avoir fait une année d'études à partir de cet examen supplémentaire 1 Telle 
est la question que nous pose une dépêche ministérielle du 5 août t81)!i, n° 1704. 
Eu général, Ir. point de· départ des termes d'études exigés par la loi pom· l'admission à un exa 

men est la collation du grade immédiatement inférieur requis pour celle admission. D'un autre 
côté, notre commission a toujours interdit, au point de vue de la computation du temps exigi>, 
tout cumul d'études requises pour des grades différents. Le droit naturel faisant aujourd'hui partir. 
de la candidature en philosophie et lettres préparatoire au droit, celui qui a obtenu le diplôme 

(') Décislon nnliûée aux universités et aux Gouverneurs <le province par circulaires mlnistérielles du 
28 aoùL_181fü. 
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de la candidature préparatoire au doctorat en philosophie n'a qu'un titre imparfait au point de 
vue de l'admission aux études juridiques; son titre ne devient valable, â cc point de vue, que 
par et après l'épreuve supplémentaire sur le droit naturel. Ce n'est qu'alors que ses études de 
droit comprises dans le programme de la candidature en droit peuvent commencer ; ce n'est donc 
qu'à partir de ce moment que peut se compter l'année d'études exigée par l'article 15 de la 
loi (i). 

Cette solution peut paraitre rigoureuse, mais le retard qu'elle occasionne est la conséquence 
normale du changement imprimé par Ic sieur N ... à la direction de ses études. Elle est d'ailleurs 
imposée par des règles qu'on ne saurait entamer sans poser un précédent fâcheux. 
- La commission s'est ralliée aux conclusions ile ce rapport. 

B. INTF.IIPBF.TATION DE L'ARTICLE 60, § 1", DE LA LOI DU 10 AVll!L 1890. - LE DIPLÔME 

DE CANDIDAT EN PHILOSOPHIE ET LETTRES PRf.:l'ARAT0lllE AU DOCTORAT, OBTENU SOUS LP. 

RÉGIME DE LA LOI DE 1876, REND ADAIISSll3LE AU DOCTORAT A SUBIII SOUS LE RÉGUIE DI•: 

LA LOI DE 189O,QUI-:L QUE SOIT LE GROUPE POUR LEQUEL LE HÉCIPIENDAIRE SE PllÉSENTE1_ j). 

Rap11ol't pl'ét1cnté à Ia conmlf1111ion 1••r 111. le coniieillcr Scl1cy,en, sccrétolrc. 

La loi du 10 avril 1890, en son article GO, S 1, s'exprime comme suit: u Les grades de candi 
dat en philosophle et leures. . . .. , conférés d'après les lois antérieures, sont assimilés, 
pour l'obtention des grades subséquents, aux grades de candidature à conférer d'après la pré 
sente loi. » 

La loi de 1890 n'a pas voulu que celui qui, par un examen de candidature passé sous Ic 
régime ancien, était devenu admissible à un examen ultérieur, cessat de l'être par l'effet de la 
loi nouvelle. Cc candidat peut donc être admis à un grade subséquent sans avoir passé d'examen 
sur les matières introduites par la loi nouvelle, dans le programme de la candidature. 

Celle règle étant posée, nous croyons pouvoir en conclure que celui qui a obtenu, sous l'an 
cienne loi, Ir diplôme de la candidature en philosophie et lettres préparatoire au doctorat, a con 
servé cette qualité et se trouve donc directement admissible au doctorat en philosophie et 
lettres organisé par la loi de 1890, quel que soit le groupe pour lequel le récipiendaire se 
présente. 

i'\I. le l\linistrc, dans sa dépêche du 5 août, semble ·indiquer une distinction, On admcj 
que Ic candidat en philosophie et lettres diplômé sous l'ancienne loi est directement admissible 
aux doctorats en philologie classique, en philosophie et en histoire. En est-il de même des docto 
rats en philologie romane cl en philologie germanique? Pour ces derniers un examen supplë 
mrntuire ne s'impose-t-il pas sur certaines branches spéciales à ces deux dernières philologies? 
Sans en méconnaitre Ic caractère rationnel surtout quant à la philologie germanique, nous ne 
saisissons pas la raison légale de cette distinction. 

On s'appuie sur deux motifs : 
1° • La loi de 187G ne connaissait ni la philologie romane, ni lu philologie germanique. " 

C'est vrai. Mnis en réalité, clic ne connaissait pas non plus, comme tel, Ic groupe "histoire», et 
même on ne peut mèconnnltre que Ic groupe «philologie classique" et le groupe -philosophie» ,à 
en juger par leur programme respectif dans le régime ancien et dans le régime nouveau, ont reçu 
de hi loi de 1890 une ampleur considérable. li n'était même pos question de philologie classique 
clans Ic programme de Ia candidature sous Ic régime de 1876. 

/') JI résulte de cette décisron, c111e !(•S deux années d'études exigées par l'artlcte 14 de la loi pour Ic 
doctorat en philosoplue cl loures, ne peuvent prendre cours qu'a partir de l'époque à laquelle l'épreuve 
supplémentaire, prépararotre à cr. doctorat, a él~ suhlo avec succès. (Foir ci-devant la dépêche ministénellc 
du 11 décemhre 1897, à l'annexe. Cl, p. 152,) 

(') Décision notifiée aux universités par circulaire nnnistér iellc du 1(1 octobre 18015. 
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2• c La loi de 18!>0 exige en candidature une préparation spéciale à la philologie romane et 

germanique. " Cela est encore vrai, quoique dans une moindre mesure peut-être, pour les trois 
autres groupes, puisque, pour chacun de ces groupes, la loi place aussi dans le programme de la 
eanuidature diverses matières qui n'étaient pas exigées sous l'ancienne loi et qui constituent 
11111· préparation spéciale aux: doctorats dans ces groupes. 

Celle considération, qui s'applique à tous les groupes, aurait peut-être dû frapper l'attention du 
législateur de IS!J0, quand il é lictait l'article 60, et peut-être aussi eût-il mieux rait de ne pas en 
étendre l'application au doctoral en philosophie et lettres en général; car, certainement, aujour 
d'hui les candidats en philosophie et !ellresde l'ancienne loi doivent arriver faiblement préparés 
aux études de chacun des groupes <lu doctorat. ~lais la loi u'a point fait pareille exception et, 
moins encore, y a-t-il, duns les termes de l'article 60, quelque chose qui autorise la distinction 
indiquée ci-dessus. 

Nous préférons nous en tenir au texte même, et cc texte est général. Il parle de l'obtention 
des qnule« 1mbiéqumts, et Ic grade de docteur en philosophie et lettres, de quelque groupe 
qu'il s'agisse, a évidemment cc caractère par rapport à la candidature préparatoire ou doctoral. 
- La commission s'est ralliée aux conclusions de ce rapport. 

Séances des 22 et 30 novembre 1895. 

);-iTF.IIPittrATW:'<i DE L',rnr1cu: 32 DE LA LOI DU IO AVRIi, 18HO. - QUESTION DE SAVOIR 

SI ,; Université nouvelle DE BirnxELL.ES PEUT ~TRE CONSIDÉRlm GOMME UNE UNIVl.ö;RSITÉ AU 

POINT DR YUE DEL\ COI.LAT!ON DJUEGTR DES GHADES ACADÉmQUES LÉGAUX. 

·•• Uapport pré11e11lé à ta eommlH11lou pnr Jl. le eon8elller !l!leheyve11, ,rnerêtalre. 

Par dépêche du 7 novembre dernier, M. le Ministre de l'intérieur el del'Instruction publique 
nous fail connaitre que )f. !c Ministre <le la Guerre lui demande si, dans son organisation actuelle 1 
telle qu'elle résulte du programme des cours pour l'année académique 189~-1896, I' Univer 
sité nouvefle de Bruxelles est dans les conditions prévues par l'article 52 de la loi des 
IO avril 1890-5 juillet ·1891. Celle question, ajoute M. le l\linislrc de l'Intérieur, se réduit à 
celle de savoir si cet établissement a le droit de conférer directement les grades académiques 
légaux au même titre que les universités de Gand, de Liège, de Bruxelles el de Louvain. Il 
demande voire avis ii cet ègord, en exprimant mème l'opinion qu'il vous appartient exclusivement 
de trancher la question dont il s'agit. 

Nous ignorons à quel point de me Ic Département de la Guerre est appelé à rèsoudre le point 
de savoir si l'ètablissemcnt qui a pris le litre d' • Université nouvelle de Bruxelles , peut être 
assimilé à une université. Dans Ic langage des lois et des règlements, le mot université peul 
n'avoir pas toujours la même portée et la question soulevée par ;\I. le Ministre de la Guerre 
pourra il n~ pas rentrer dans Ic cadre de celles qui sont de notre compétence. 

Je ne vous propose toutefois pas de répondre à la dépêche ministérielle par une lin de non 
recevoir. Je crois mème que noire collège trouvera utile de saisir l'occasion qui lui est offerte 
d'indiquer son appréciation. 

Dans un programme imprimé et communiqué à la commission par le secrétaire général du 
nouvel élahlissemrnt, nous lisons: ■ à l' École libre d'enseignement supérieur, se trouvent désor 
mais organisées les quatre facultés, qui font de l'établissement une université, au sens légal du 
mol, et lui permettent de délivrer des diplômes. > Je suis même informé qu'au début de l'année 
académique, l'Université nouvelle a organisé (frs examens pour l'épreuve préparatoire exigée 
comme préalable aux éludes du grade tic candidat ingéni_cur, prérogative qui n'appartient qu'aux 
universités (article 12, loi des IO avril 1890-3 j uillet 18!} 1). Si la commission d'en térinemcn l ne 
partage pas le sentiment de l'Université nouvelle, mieux vaut, nous paralt-il, à tous les points 
de vue, qu'elle Ic disc im médialrmcn t. 

Or, dans mon appréciation, les honorables fondateurs dr l'Université nouvelle se trompeut. 
41 
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Ils ont fall une affirmation prématurée, croyant, dirait-en, que notre collège n'a qu'à lire le 
programme des cours qu'ils se déclarent prêts à donner, pour qu'il doive reconnaitre dans le 
nouvel établissement tous les caractères d'une université, au sens de l'article 52 de la loi sur 
la collation <les grades académiques. C'est 111 une erreur. Pour le démontrer, consultons le texte 
<le la loi el les travaux parlementaires qui en précisent la portée. 

(Suit le texte des articles 51, 52, 58, 59, 40 et 4-t de la loi du -10 avril i890.} 
De ces textes, tirons une première conclusion : il faut un enseignement de toutes les matières 

constituant le programme complet des quatre facultés ; il ne suffit pas de se dire prêt à ensei 
gne1·, il faut enseigner ou avoir enseigné réellement toutes les matières susdites. Sans doute, 
il peut arriver qu'une université qui a déjà enseigné Ioules ces matières se trouve exceptionnel 
lemcnt sans élève pour telle ou telle partie spéciale du programme. Celle circonsta nec acciden 
telle n'empêche pas l'organisa lion d'être et de rester complète. 

Je pense aussi que, sauf des cours exceptionnels, on ne peut voir un enseignement véritable 
ment universitaire dans des leçons données â un, deux 011 trois élèves. Ce ne sont plus là des 
cours d'établissement d'instruction publique ayant l'ampleur et Ic stimulant scientifiques qui y 
sont propres, ce sont plutôt des leçons particulières. 

Ceci dit, voyons quelle est, sous cc double rapport, la situation réelle de I' u Université nou 
velle de Bruxelles •. L'an dernier, et pour la première fois, on y a organisé la candidature en 
philosophie cl lettres, la candidature et les deux épreuves du doctorat en da-oit. Quarante pro 
fesseurs environ soul indiqués comme oyant dennéleseoursuéccssaires. Dix élèves seulement ont 
été présentés aux examens dans ces branches: 4- pour la première épreuve de la candidature en 
philosophie et lettres; 1 pour la deuxième épreuve; 2 pour la ean lidature en droit ; 1 pour 
Ic premier doctoral en droit; 2 pour Ir. second doctorat. Pour l'année courante, on dit avoir 
achevé l'organisation en ce qui concerne les facultés de médecine el des sciences. 

Nous nous bosons, duns l'exposé qui ,a suivre, sur une liste nominative des inscriptions et sur 
Ic programme des cours offcctivcmcnt donnés, documents qu'à notre dem m Je lil co nm ission 
n reçus, Ic 15 novembre dernier, du nouvel établissement. Notons qu: la liste des inscriptions 
signale plusieurs étudiants comme habitant des localités éloignées d'où il semble dillicilc qu'ils 
viennent suivre régulièrement des cours à Bruxelles. Plusieurs autres sont inscrits également 
à l'université libre de Bruxelles.Quoi qu'il en soit, ki liste communiquée renseigne 21 élèves dans 
la faculté de philosophie et lettres ; HS dans la faculté de droit; 18 dam ln Iaeultê des sciences et 
19 dans la faculté de médecine y compris la pharmacie : total, 73 étudiants inscrits dans les 
quatre facultés. 

Mais voici les lacunes que nous constatons : 
Aucun cours de tous les groupes légaux du doctorat en philosophie cl lettres n'est donné ; 

un seul étudiant est inscrit pour la candidature en philosop hit: et lettres préparatoire au doc 
torat (groupe : histoire). 

Dans la faculté de droit, 2 élèves seulement sont inscrits pour le premier doctorat, 5 pom· le 
second doctorat; aucun étudiant n'est inscrit pour les deux premières années obligatoires de la 
candidature en notariat, un seul l'est pour la troisième année. 

D'après les documents qui nous sont transmis, aucun cours n'est cffeclivemenl organisé pour 
mettre ledit élève à nième d'étudier les matières réservées ù la troisième épreuve du notariat. 

Deux élèves déjà reçus docteurs en droit sont inscrits pour les cours supplémentaires imposés 
aux docteurs en droit en vue de la candidature en notariat. 

Dans la faculté des sciences, 5 élèves seulement sont inscrits pour la candida turc en sciences 
physiques et mathématiques (1 '° épreuve); aucun étudiant n'est inscrit, ni, par suite, nucun cours 
n'est donné,soit pour la deuxième année de la caudrdature.soit pour les deuxannées du doctorat. 

Hn sciences naturelles, on nous renseigne 13 élèves pour les cours de candidature sans distinc 
lion entre les diverses années d'études et sans distinction 0011 plus entre les étudiants qui se 
destinent à la médecine et ceux qui aspirent au doctorat en sciences naturelles ou à la phar 
macie. Deux étudiants sont indiqués comme appartenant au doctoral en sciences naturelles, l'un 
pour le groupe • chimie ", l'autre pour Ic groupe c hola nique- , mais on ne nous renseigne ni sur 
celle des années d'études qu'ils suivent ni sur les cours effectivement donnés. 
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Dans la (acuité de médecine, on nous renseigne, il est vrai, quelques élèves pour la candida 
ture et pour chacun des doetorats, mais nous ne savons pas à quelle année d'études sont arrivés 
les étudiants de la candidature. La même observation doit être faite en cc qui concerne les deux 
seuls élèves de l'école de pharmacie. 

Nous pourrions nous ar, êter ici et conclure en disant que l' « Université nouvelle de Bruxelles» 
n'est pas encore une université dans le sens dr. l'article 5:2 de la loi de 1890-1891, parce qu'elle 
ue comprend pas quatre Iaeultés complètes. 

D'autres considérations sont de nature à justifier encore la même conclusion. 
Le droit, pour les universités, de conférer directement des diplômes légaux, a été introduit 

dans notre législation par la loi du 20 mai 1876. 
li est intéressant de voir à quel point de vue les auteurs de la loi se sont placés. Dans le sens 

du projel de loi, M. Delcour, Ministre de l'Intérieur, disait : 
11 Les examens seront faits à l'avenir par les universités mêmes. Les universités présentent, 

11 sous ce rapport, toutes les garanties désirables. Elles ont (ait leurs preuves; elles existent depuis 
"longtemps; clics ont des programmes connus; cites ont un personnel enseignant qui fait l'hon 
n neur du pays, non seulement en Belgique, mais encore à l'étranger. La plupart des professeurs 
" ont produit des travaux remarquables; il est peu d'entre eux qui n'aient tout au moins publié 
11 des résumés de leurs cours, résumés qui sont généralement appréciés et estimés. 11 (trasin., 
p. 291t.) 

Au Sénat, ~I. Delcour, l\Iinistrc de l'Intêrieu r, disait encore : 
• ... Ces garanties, nous Jes trouvons dans les grands établissements appelés universités qui 

~ comprennent les quatre facultés complètes cl qui, comme un foyer où les sciences viennent 
• converger, renferment des forces spéciales bien plus vives pour Ic développement des études.• 
(Pasin., ibid.) 

Les universités délivre11t des diplômes, ma is ln loi n'oublie pas Ic contrôle nécessaire de 
l'exercice d'une prérogative aussi nouvelle cl aussi importante. Cc contrôle est confié à la com 
mission d'entérinement. 

S'expliquant à lu Chambre des Ilcpréscntnuts sur la mission de celle commission, M. le 
Ministre <le l'Intérieur disait : 

• Cette commission d'entérinement ne sera pas, comme on l'a dit, un rouage sans importance; 
" elle aura, ou contraire, une activité, une mission sérieuse, puisqu'elle sera appelée à vérifier cl 
• à constater si les matières du programme général onl été réellement cl sérieusement ensei 
" guées; clic s'assurera non seulement que l'enseignement a été sérieux, mais encore qu'il a 
11 offert, au point de vue des conditions légales, toutes les garanties requises. l> (Séance du 
'• avril 1876. Pasùi., p. 2!HS.) 
El nu Sénat, revenant au même ordre d'idées, en réponse à .\1. Van Schoor, M. Deleour disait 

aussi : 

« Que veut Ic projet? D'abord, pour qu'un diplôme puisse être délivré, il faut que l'établisse 
» ment d'enseignement soit une université complète, qu'elle comprenne quatre facultés i qu'elle 
• ait un programme, non pas de fantaisie, mais un programme conforme à la loi cl qu'il soit 
• communiqué à la commission. 

,, Supposez qu'une université vienne présenter, comme donnant tous les cours de la faculté de 
" droit, trois professeurs seulement. li est évident que l'on ne trouvera pas là les éléments d'une 
» faculté complète ri que trois professeurs, dans notre système actuel d'enseignement, ne pour 
• raient sulflre pour l'enseignement <le toutes les branches du droit, Vous avez donc une pre 
" mière garantie de cc chef. La commission d'entérinement sera appelée à connaitre si l'univer 
" sité est complète, si elle a un programme régulier et un personnel qui puisse répondre aux 
n exigences de la loi. " (Pasin., ibid.) 

En parlant du nombre des professeurs; }f. Dclcour ne donnait évidemment qu'un exemple. 
Ce qu'il disait <le leur nombre doit s'appliquer aussi t\ leur personnalité, ù leur valeur scienti 
fique et pédagogique. li doit y avoir là encore un certain druil de contrôle, peu défini sons doute, 
et dont l'exercice rùcla me assurément une grande prudence. Pourquoi, d'ailleurs, l'article 3\J de la 
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loi prescrit-il aux universités d'adresser annuellement à la commission la liste des membres du 
personnel enseignant avec indication des attributions de chacun d'euxt 

Nous avons pensé que pour rechercher l'étendue de la mission de notre collège, il fnllait 
surtout recourir à ce qui s'est dit lors de l'élaboration de la loi du 20 mai 1876 qui l'a institué. 
Les travaux parlementaires relatifs ù la loi du iO avril 1890 ne viennent, du reste, contredire en 
rien la portée des citations que nous avons faites ci-dessus. Le ra pporteur de cette loi à la 
Chambre des Représentants fut précisément M. Deleour dont nous avons invoqué les paroles; el 
si dans la discussion qui cul lieu à la Chambre, notamment à la séance du 29 janvier 1890, cer 
taines divergences se sont produites sur le droit de controle de la commission d'entérinement à 
l'égard des université, reconnues comme lelies, rien n'est venu infirmer alors ce qui s'est dit. 
avant la loi de 1876 sur l'étendue du droit d'appréciation, Ic plus important de tous, que la loi 
confère à notre collège, à l'effet de vérifier si, oui ou non, un établissement d'enseignement 
constitue une université dans le sens légal du mot. On pourrait même dire que plus la commis 
sion peut se montrer sévère avant de reconnaitre une université, autant elle doit respecter la 
liberté d'allures des universités déjà reconnues. 

Quand on se re porie à la volonté exprimée du législateur, à la notion qu'il s'est faite en 1876 
de ce qu'était, de ce que devait être une université, cl aux garanties qu'il dèclurnit exige!' dans 
la composition du corps professoral, ne devons-nous pas nous demander si l'établissement nou 
veau dont nous nous occupons correspond bien â l'université investie par l'article 52 du privi 
lège considérable de délivrer directement des diplômes ? 

Le corps professoral de I' • Université nouvelle" semble avoir été hâtivement recruté. Com 
posé de 1015 professeurs pour 82 élèves, y compris ceux de l'école polytechnique, il renferme 
quelques hommes d'une valeur incontestable. Beaucoup d'autres, nous alllrme-t-on, sont des 
inconnus dans la science qu'ils ont mission d'enseigner. Professeurs seulement de nom, jamais 
ils n'ont eu d'élèves, et l'art <l'enseigner ne s'improvise pas. Des publications relatives â la 
matière qu'ils sont chargés d'enseigner ne les ont pas signalés à l'attention publique. lis n'ont 
jamais fait partie d'un jury d'examen et n'ont pu acquérir l'habitude d'apprécier la valeur d'un 
èlève , par une épreuve d'une durée relativement courte. 

Lorsqu'on les aura vus a l'œ ivre durant quelques années, et qu'on connaitra les élèves 
qu'eux-mêmes auront formés, ils révèleront, nous n'avons pas !l y contredire, les garanties que 
la loi attend d'eux. En ce moment, leurs pre ives ne sont pas faites, el la commission ne peut, 
en connaissance de cause, se prononcer à leur égard. 

Exceptionnellement, l'une ou l'autre personnalité des autres universités peut se trouver, ou 
début de sa carrière professorale, dans une situation analogue, mais elle entre dans un 
corps nombreux, dont les traditions sont faites, et où les anciens, en grand nombre, suppléent à 
l'inexpérience des derniers venus. 

Nous croyons devoir faire aussi les réserves les plus fmnclles sur la manière dont sont orga 
nisées les diverses cliniques et les dissections si indispensables qui figurent dans le programme 
légal de la faculté de médecine. 

Notons aussi qu'alors que l'article 40 de la loi exige que tous les diplômes soient contresignés 
par le chef ou recteur de l'université, nous nou, trouvons ici en présence d'un établissement qui 
n'a encore ni chef ni recteur et qui ne parait pas davantage posséder de statut ou de règlement, 
Pour répondre aux objections que nous trouvons à l'organisation imparfaite, incomplète, 

hÎltive de l'Université, que l'on ne dise pas : << Cc sont là des difficultés inhérentes à la fondation 
de toute université. » Dans une certaine mesure, cela peul être vrai. Muis n'oublions pas que 
nos quatre grandes universités n'ont pas reçu, dès leur naissance, le privilège de décerner elles 
mêmes à leurs élèves des diplômes légaux : on ne l'a pas fait, et on n'eût pas osé le faire. Lo 
dernière venue d'entre elles avait déjù plus de quarante ans lorsqu'elle fut investie de ce droit en 
1876. 

L' c Université nouvelle> est plus pressée et.contrairemeut à l'esprit manifeste de la loi, du joui· 
qu'elle ouvre ses portes, elle veut imposer celle confiance que le législateur n'u accordée aux 
universilés qu'après <le longues années de services rendus à l'enseignement public. 
Je suppose que notre college, se contentant des essais d'organisation qu'on lui montre, recon- 
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naisse immédiatement en l' • Université nouvelle > toutes les conditions requises par la loi : 
demain, un autre établissement peut ouvrir aussi ses portes, exiger qu'on le reconnaisse, non à 
ses œuvres, mais à son prospectus et, dès ce moment, lui aussi délivrera o son gré des diplômes 
professionnels et lancera ainsi dans les carrières libérales, déjà si encombrées, des jeunes gePs 
mal préparés à rendre les services que 111 société attend d'eux et trop exposés par là-même à n'y 
trouver que des déceptions. 

Si nous devions poser un pareil précédent, le jour même, la nécessité d'une révision de la loi 
sur la collation des grades s'imposerait. 

Telles sont les objections que, dans mon appréciation, soulève la reconnaissance comme 
université du nouvel établissement d'enseignement supérieur fondé à Bruxelles. 

Nous avons cru devoir les exposer Ioules. 
Nous émettons l'avis qu'il y a lieu de répondre négativement à la question posée par l\f. Ic 

:l\finistre. 
La commission appréciera dans quels termes il y a lieu de le faire. 

a. Détl•lon de la eommlHl011. 

L.\ COMMISSION', 

Vu la dépêche de 1\1. le Minislre de l'Intérieur el de l'Instruction publique adressée â la 
commission le 7 novembre i 895, tendent à a voir son avis sur la question de savoir si, dans 
son organisation actuelle, telle qu'elle résulte du programme des cours pour l'année académi 
que i 895-1896, l' • Université nouvelle " de Bruxelles est dons les conditions prévues par 
l'article 52 de ln loi des 10 avril 1890-5 juillet {891, c'est-à-dire si cet établissement a Ic droit 
de conférer directement les grades ncadémiques légaux, au méme titre que les universités de 
Gand, de Liégé, de Bruxelles et de Louvain ; 

Vu les articles 51, 52, 51S et 58 de la loi précitée; 
Vu les documents fournis à lu commission par le secrétaire général de l' ~ Université nou 

velle ,. , notamment la liste des étudiants actuellement inscnrs pour l'année académique 
1895-1896, cl quatorze feuillets imprimés indiquant l'horaire des cours effectivement organisés 
dans l'établissement avec les noms des professeurs chargés de les donner, liste et horaire 
arrêtés à la date du 15 novembre; 

En tendu le rapport de M. Scheyven, membre secrétaire ; 
Vu Ic mémoire imprimé transmis à la commission pur le secrétaire général de l' " Univer 

sité nouvelle • au nom du corps professoral et du comité direeteur , 
Considérant que I' , Université nouvelle", fondée au cours de l'année 18!)4, a sollicité du 

Gouvernement et obtenu par arrêté royal du 1•r août 18!J!î lu constitution de jurys spéciaux 
pour la philosophie et Ic droit dans les conditions prévues par l'article 54 de la loi des 
10 avril 1890-5 juillet 189i ; que ces jurys ont siégé aux sessions d'août et d'octobre; qu'à 
la première de ces sessions cinq récipiendaires pour la candidature en philosophie et lettres, 
deux pour la candidature en droit, trois pour l'un ou l'outre des deux doctorats en droit se 
sont présentés devant le jury compétent; qu'à la session d'octobre i89!î deux récipiendaires 
pour la candidature en philosophie el lettres, un pour la candidature en droit, un pour le 
second doctorat en droit se sont, à leur tour, présentés devant Ic jury compétent; qu'il est 
donc constant, el reconnu par I' • Université nouvelle 11, que, pendant l'année académique 
-18!J~-t8!J!î, cet établissement ne constituait pas une université au sens de l'article 52 de la loi 
sur la collation des grades académiques ; 

Considérant que\' " Université nouvelle> s'est adressée, au cours de juillet 189!î, au Gou 
vernement pour lui demander si, aux flns d'avoir rang d'université, au sens de l'article 52, 
elle devait organiser une école de pharmacie ou si l'organisation de celle école est facultative; 
qu'il suil de lù qu'à celle époque l'organisation de cette école, tant au point de vue du maté 
riel que du professorat, loin d'être nrrétée el déterminée, n'npparaissait que comme une éven 
tualité douteuse ; 

42 



[ N° 157. ] ( 166) 

Considérant que des documents fournis par l' " Université nouvelle » à la commission, visés 
ci-dessus, il résulte qu'aucun élève n'est inscrit pour les cours de doctorat en philosophie et 
lettres ; qu'un seul élève est Inscrit en cnndldature comme se préparant ou doctorat (section 
d'histoire); qu'aussi les horaires relatifs aux deux années d'études de candidature n'indiquent 
aucun cours elTectivemenl donné en vue de satisfaire 1111x rxigeners spéciales de l'article 15, 
II, A, n° 5 (exercices sur des questions de philosophie et exercices philologiques sur la langue 
grecque el la langui'." latine) ; 

Considérant que, des mêmes documents, il résulte qu'aucun élève n'est inscrit ni pour la 
première ni pour la seconde épreuve de la candidature en notariat ; que, si un élève, à part 
deux docteurs en droit. est inscrit pour la troisième année de cette enndidature, il n'est fait 
mention, à l'horaire, d'aucun des cours approfondis spécialement exigés pour les candidats 
notaires par les n°• ?5, 6, !) et 10 de l'article ·17 tie la loi sur l'enseignement supérieur; 

Considérant qnc, des mêmes documents, il conste , en cc qui concerne IR faculté des 
sciences : f O qu'aucun élève n'est inscrit pour la deuxième épreuve de la candidature en 
sciences physiques et mathématiques, ni pour aucune des deux épreuves du doctorat, qu'ainsi 
les matières y relatives ne sont pas effectivement enseignées; 2• qu'il en est ainsi également 
pour Ic doctorat en sciences naturelles (section des sciences zoologiques et des sciences miné 
rales) et, très vraisemblablement, pour Ic doctoral (section des sciences chimiques et des sciences 
botaniques), dans chacune desquelles il y o un élève inscrit, puisque l'horaire relatif i'J la can 
didature en sciences naturelles porti' en noie: c pas d'horaire imprimé pour les deux étudiants 
des doctorats : botanique et chimie • ; que, du reste, l'horaire de la candidature en sciences 
naturelles qui ne distingue pas les différentes ratrgories d'élèves, ni les diverses épreuves ou 
années d'éturfes,n'indiquc aucun des compléments de cours exigés par "artlcle 20, lilt. 2, de la 
loi sur l'enseignement supérieur en cc qui concerne les élèves qui se destinent au doctorat en 
sciences naturelles ou il la pharmacie ; 

Considérant que, des constatations qui précèdent et qui s'appuient exclusivement sm· des 
docu mcnts émanés de I' • Université nouvelle , , on doit conclure que les facultés de philoso 
phie et lettres, de droit et de sciences ne sont pas effectivement organisées d'une manière 
complète; qu'à ce litre déjà et sous les réserves qui sont formulées plus bas, l'établissement 
nouveau ne constitue pas une université au sens de l'article 52 de la loi sur la collation des 
grades académiques ; 

Q11e, en effet, d'après cette disposition, pour constituer une université, il fout qu'il s'agisse 
d'un établissement composé de quatre facultés au moins, comprenant l'enseignement de la phi 
losophie et des lettres, du droit, des sciences physiques, mathématiques et naturelles, de la 
médecine, de la chirurgie et des accouchements, et dont Ic programme embrasse, sauf les cas 
pré, us aux articles i 5 cl 11., toutes les matières prescrites par hi loi pour les examens duns 
chacune de ers hranches ; 

Que, conformément à cc texte et a11 commentaire qu'il a reçu du lrgislateur lui-même pen 
dant la discussion des lois de 1876 el 1890, il fout que l'organisation de l'établissement soit 
rfîcctive autant que complète, r-t que l'enseignement y soit réellement rlonné ; qu'à ces condi 
tions, qui expliquent l'attribution si importante aecordéc à toute université de délivrer des 
diplômes académiques, investissant leurs hénéficiairrs rie privilèges Pt dl' monopoles profession 
nels, ne sauraient équivaloir le simple projet d'enseigner, l'offre d'enseigner, les promesses 
d'un prospectus, re qu'on pourrait appeler l'organisation sur le papier, si clic n'est pas suivie 
de résultats, si les élèves ne se présentent pas, si en un mol l'établissement n'enseigne pos; 

Que cc qui est vrai en ce qui concerne l'existence même des quatre facultés, est vrai aussi 
pour le caractère complet rie l'enseignement dans chacune <le ces facultés, puisque la loi exige 
que "Ic programme embrasse, sauf une seule exception, 1011tcs les matières prescrites pat· la loi 
po11r lrs examens dans chacune de Ct'S branches •; 

Considérant que la réforme introduite en 1 H76 a eu en vue quatre universités qui avaient plus 
rie quarante ans d'cxistrnce à celle époquc ; que le promoteur de la réforme, les orateurs qui l'ont 
appuyée, Ir· Gouvernement qui s'y rst associé, ont tous invoqué, comme la justification de la 
réforme, les garanties que les universités existantes offraient, au point de vue de Ill délivrance 
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des diplômes, par les longs services que leurs professeurs avaient rendus à l'enseignement et à 
la science, par les nombreux élèves qu'ils avaient formés, les fréquentes occasions oû ils 
avaient participé, dans les jurys, à la délivrance des diplômes, ainsi que par le caractère ency 
clopédique de l'enseignement unlsersitalre qui fait de chaque université un foyer intense de 
lumière; que, lorsqu'en 1890 la réforme a été consacrée définitivement, c'est à raison des effets 
avantageux que sa mise en pratique par les uni versités existantes avait produits d'après l'opi 
nion la plus générale; que les prévisions du législateur n'ont donc pu, en 1890, dépasser, en 
ce qui concerne les universités nouvelles qui se formeraient à l'avenir, les conditions garantis 
sentes que présentent les universités existantes et qui avaient permis d'introduire et d'essayer 
la réforme en 1876; qu'il est permis d'affirmer qu'en -1876, pas plus qu'en 1890, le législateur 
n'a eu l'intention d'accorder le privilège de la délivrance directe des diplômes à un établisse 
ment à peine fondé, n'ayant pas fourni ses preuves et ne présentant, du reste, pas les condi 
tions essentielles d'un enseignement scientifique complet dans chacune des quatre facultés 
exigées comme minimum ; 

Considérant que, si les motifs qui précèdent suffisent pour déterminer fa commission à aviser 
1\1. le Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique que, d'après elle, I', Université nouvelle» 
de Bruxelles ne constitue pas une université, ou sens de l'article 52 de la foi des iO avril 1890- 
5 juillet 1891, elle tient, cependant, à déclarer qu'elle se réserve formellement le droit, à l'occa 
sion de l'exercice des attributions qui lui appartiennent en vertu des articles 58, 40 el 4t de Ia 
même loi, de vérifier, en outre, par tous moyens de droit et à tous points de vue, si l'ensei 
gnement donné à l' , Université nouvelle > correspond, en réalité, aux exigences légales. Cette 
réserve s'applique tout spécialement aux sciences naturelles, médicales el pharmaceutiques, 
aux bibliothèques, collections, laboratoires, installations destinées aux dissections, aux clini 
ques, tous éléments indispensables de l'enseignement sérieux de ces sciences ; 

Déclare que copie de la présente délibération sera adressée à M. le Ministre de l'Intérieur cl 
de l'instruction publique comme réponse il sn dépêche du 7 novembre dernier. 

Pour copie eon forme: 
Le membre secrétaire, 

c. SCBl!YVEN. 

INTEl11'RÉTATION DE L'ARTICLE 2Ö, § FINAL, DE LA LOI DU 10 AVRIL, i890. - 
STAGE PIIAR~IACEUTJQUE. 

A. - Séance du 20 mars 1896 (1). 

Rapport pré11enté à Ja eoo1ml111lon pur M. Ir eon11elller van Berchem, président. 

Aux termes de l'article 4 de la loi du 20 mai 1876, nul ne pouvait exercer la profession de 
pharmacien, s'il ne justiflait, au moyen d'un certificat délivré par une commission médicale 
provinciale ou par l'inspecteur général du service de santé de l'armée, de deux années de stage 
officinal fait postérieurement à l'époque où il a obtenu Ie grade de candidat en pharmacie ou 
celui de candidat en sciences naturelles. L'article 4.~ du projet de révision de la loi de 187fi 
déposé par le Gou verncment reproduisait l'a ri iele '• de celle loi; il y ajoutait seulement la 
garantie supplémentaire d'une épreuve pratique ïacultative qui devait être organisée pal' arrêté 
royal. L'article 4tî fut adopté par la section centrale de la Chambre des Représentants, mais, 
nu cours des débats, Ic Gouvernement, parmi d'autres amendements, proposa, d'une part, sous 
l'article 21~ (devenu l'article 21î de la loi actuelle), un loul autre système en matière de stage 
officinal des pharmaciens el, d'autre pari, la suppression de l'article 45 du projet (voir session 
rie 1889-18!10, Docu men Is de la Chambre, n° 7 .) L'article 24 proposé par Ic Gouvernement rut 

\') Décision notifiée nux univet si lés par circulaire rntnlstêrlelle du 8 juin 1800 (voir ci-devant, 
annexe XCV, p. 127) el au président du jury central de pharmacie par dépêche ministérielle du 4 juillet de 
la mëme année (annexe CXXVIII, p. U3). 



[ N° 157. ] ( 168) 

adopté par la Chambre sans discussion. (Ann. parlem., séance du "24 janvier 1890, p. H2). 
JI' système qui a prévalu est tout différent de celui de 1876. Le stage n'est plus exigé seule 

ment comme une condition de l'exercice de la profession; il devient une condition de l'admis 
sion à la troisième èpreuv e de l'examen de pharmacien; de deux ans, il est réduit à un an; 
enfin, les certificats qui constatent le stage des élèves en pharmacie civils ne doivent plus 
émaner des commissions provinciales; ils sont délivrés par un pharmacien tenant officine 
ouverte, et, pour être valablement produits devant le jury, il suffit qu'ils soient dûment léga 
lisés, c'est-à-dire que l'authenticité de la signature de celui qui les a délivrés soit reconnue par 
l'autorité locale. La loi de f S!JO n'a institué aucun contrôle de fa valeur intrinsèque des certi 
ficats autre que celui même du jury devant lequel ils sont produits comme une des conditions 
de l'admission à la troisième épreuve, et de la commission d'entérinement appelée â vérifier la 
rilgularité des diplômes et, par suite, celle des certificats de stage (art. 7 de l'arrêté royal orgu 
nique du 24' octobre 1890). 

Ce serait sortir de notre rôle et du sujet que nous avons à trailer que de discuter la question 
de savoir si le système de 1890 est pins ou moins avantageux au point de vue de la surveillance 
du stage officinal; les détails dans lesquels nous sommes entrés dictent ln réponse que nous 
avons à faire â la dépêche de JU. le Ministre. A notre avis, il est impossible, sans réviser la loi 
dei 890, d'attribuer aux commissions provinciales médicales un droit de légalisation qui impli 
querait un droit de contrôle sur les certificats de stage délivrés por les pharmaciens civils. 
Il nous parait opportun de présenter â la commission quelques observations supplémen 

taires. 
La revision de la loi de i890 sur un objet isolé peut susciter certaines résistances, et cepen 

dant les abus signalés par la commission médicale de la province de Brabant ont de l'importance. 
Le Gouvernement ne pourrait-il pas utilement communiquer la letlrc de ce collège aux divers 
jurys universitaires et au jury central pour éveiller leur attention sur la question? Les jurys, 
auxquels l'article 215 de la loi donne le droit et impose l'obligation d'apprécier sérieusement les 
ccrtiflcats de stage, pourraient, le cas échéant, enquérir sur la voleur de ceux de ces documents, 
produits devant eux, qui leur paraitraient suspects. Si le Gouvernement le préfère, â défaut des 
jurys d'examen, la commission d'entérinement pourrait se t'harf(Pl' de ces investigations à l'occa 
sion de la vérification des diplômes. Pour le moment, elle se bornerait ù enquérir sur les certi 
ficats de stage délivrés par des pharmaciens de Bruxelles et de ses faubourgs, puisq ne c'est dans 
cette localité seule que des abus paraissent s'être produits; mais elle étendrait son action au fur 
et à mesure que d'autres localités lui seraient dénoncées comme étant devenues le siège d'abus 
analogues. Le mode des investigations soit du jury, soit de la commission d'entérinement, est 
tout indiqué. Il leur suffirait dr demander des renseignements sur les certificats suspects :i ln 
commission médicale compétente. Les commissions médicales trouvent dans leurs attributions 
légales le moyen de renseigner facilement les jurys ou la commission d'entérinement sur la 
personnalité des pharmaciens qui ont délivré les certificats, sur la tenue de leur officine el sur 
les conditions dans lesquelles le stage des élèves s'est poursuivi chez eux. 

Si la commission approuve ces considérations, elle ordonnera que copie du présent rapport 
soit transmise à M. le l'tlinistrc comme réponse à sa dépêche du 13 mars courant. 
- La commission s'est ralliée aux conclusions de cc rapport. 

B. - Séance du 16 octobre 1896. 

EdraU du pr•cèl!l•Ycrbnl de la l!lénnre - 01,.eu~Nlon du rapp11r& présu1fé à la eommh1Nlon 
pal' Jl. le docteur lllœllel', membre . 

. 
.aI. Mœller fnit rapport sur la question, soulevée par lui dans ln séance <lu 2 octobre dernier 

cl consistant à savoir si l'intervention des commissions médicales provinciales, dans Ic contrôle 
que les jurys d'examen et la commission d'en térincmcnt ont à exercer sur Ic stege officinal, 
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doit s'étendre à tous les certificats indistinctement ou être exclusivement réservée aux certificats 
suspects. 

:M. Mœller est d'avis que la valeur des certificats doit, dans tous les cas, être soumise à 
l'appréciation des commissions médicales compétentes. Il en donne pour motif que la com 
mission d'entérinement ne sr trouve pas en mesure d'établir un classement entre certiflcats 
suspects et non-suspects. Les listes provinciales du personnel médical ne renseignent pa<; ~i le 
titulaire de telle pharmacie est fictif, ou à la solde de l'élève, ou connu pour délivrer des 
certiflcats de complaisance. Ces listes, en outre, sont nécessairement incomplètes; enfin, l'ins 
pection périodique des officines a été rayée des attributions des commissions médicales. 

La mise en suspicion des certificats de stage ne peut donc résulter que du hasard. On ne peut 
subordonner n celui-ci Ic contrôle de la commission d'entérinement. Du reste, cette distinction 
faite a priori et parfois à tort, entre pharmaciens suspects et non-suspects, serait de nature à 
éveiller de justes susceptibilités. 

Une mesure générale, au contraire, an rait l'avantage d'engager les élèves a ne choisir, pour 
faire leur stage, qnc des pharmacies absolument régulières. 

Enfin, le Ministre, en reconnaissant dans sa dépêche Ic droit de contrôle de notre commis 
sion, ne le subordonne à aucune restrictlon, 

La mise en exécu lion de celle mesure serait facile : il suffirait d'envoyer aux commissions 
médicales une circulaire imprimée, avec blancs ù remplir par leurs bureaux; il leur serait 
simplement demandé si elles ont des observations à présenter nu sujet du stage effectué dans 
telle offirine de leur ressort, et il n'en résulterait aucun retard dans l'entérinement. 

La discussion s'étant ouverte sur les conclusions de cc rapport, un membre foil valoir que le 
contrôle dont il s'agit appartient avant tout aux jurys d'examen; que celui de ln commission 
d'enlérinrmrnt n'rst que subsidiaire et ne doit s'exercer que dons des eus exceptionnels, 
lorsqu'une fraude quelconque, ignorée du jnry, lui serait signalée. L'honorable membre attire 
aussi l'attention sur les conséquences du rejet des certificats de stage: l'examen lui-même serait 
annulé rt à recommencer. La commission ne pourrait donc prendre une semblable décision 
qu'après une enquête contradictoire. Ce seront là autant d'entraves à l'expédition des affaires. 

Le rapporteur répond qu'il ne se dissimule pas la gravité du rejet de ces ccrtiflcats, qu'elle 
engagera la commission i\ n'agir qu'avec prudence, mais que le droit de contrôle riant reconnu 
à la commission, celle-ci ne doit pas se préoccuper des conséquences qui pourraient en résulter. 
Il ne s'agit, du reste, que d'un règlement de service intérieur qui ne contrarie aucun principe 
cl sur lequel la commission pourra toujours revenir, si elle en constate la nécessité. 

La commission, sauf les réserves ci-dessus relatées d'un de ses membres, adopte les conclu 
sions du rapport et décide que tous les certificats de stage officinal seront soumis, par les soins 
du bureau, aux commissions médicales compétentes et présentés à la commission d'entërine 
ment avec l'avis de celles-ci. 

' . 

c. - Rapport de la commission au Ministre en date du 15 février 1897. 

l\loNSIEUft LB MINISTIIE, 

La commission d'entérinement, en exécution de sa délibération du 16 octobre -1896, que 
nous avons l'honneur de vous communiquer par l'extrait ci-joint du procès-verbal de la séance 
de celte date, s'est adressée à un grand nombre de commissions médicales provinciales, afin 
d'ctre renseignée par elles au sujet du stage officinal des élèves en pharmacie. 

Toutes ces commissions se sont empressées de répondre, duns la mesure du possible, eux 
demandes qui leur étaient faites. 

45 
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La commission de •...• , seule, se fondant sur ce qu'elle n'était plus investie de la surveillance 
des officines, a déclaré ne pas pou voir satisfaire à notre demande. 

Dans ces conditions, ne croyez-vous pas, l\Jonsieur le Ministre, qu'il conviendrait de faire 
savoir à ladite commission, par l'intermédiaire de 1\1. le Ministre de l'Agrieulture (•), que ces 
renseignements sont demandés à titre purement officieux; en vue d'aider la commission d'enté 
rinement à remplir la tâche qui lui incomhe? 

Les commissions médicales, même en dehors de toute surveillance oflicielle, sont en rapport 
avec les diverses officines de leur ressort, et se trouvent ainsi le mieux placées pour rechercher 
si tel stage prétendu a été effectivement et sérieusement exécuté, cl si, comme cela arrive 
fl'équemment, les certificats délivrés n'émanent pas d'un simple gérant, tenant l'officine pour 
compte de l'élève auquel ces certificats sont remis. 

Comme il s'agit d'une mesure destinée à assurer le bon recrutement du corps pharmaceu 
tique, la commission médicale de ..••. , mieux informée, et suivant l'exemple des autres com 
missions médicales du pays, n'hésitera certes pas à vouloir s'y associer autant qu'elle pourra. 

Au nom de la commission : 

Le membre-secrétairr, 

DE BAVAY. 

~p~~ffl~ 

L. CnAUAY. 

Séance du 1°" mai 1896. 

INTEIIPHÉTATiO~ DES ARTICLF.S 20 ET 29 DE LA LOI DU 10 AVIIIL 1890. -- QUESTION DE 

SAVOIR SI UN CANDIDAT EN ftJÉDECINE, PORTEUR D'UN DIPLÔME DE CANDIDAT EN SCIENCES 

NATUHF.LLES l'IIÉPARATOIIIE A LA l!É:DF.CINE, ES'f DIRECTEMENT AD}IISSIBLE AU DOC'fOHAT F.N 

SCIF.NCES NATURELLES (GROUPE ZOOLOGIE) (2). 

na,,port (exlr11U) 11ré1Jenté à la comml111Jlon ,,ar :Il. le co1111elller ()rahay, pré11ldenf. 

Par dépêche du 29 avril dernier, no 1704-, M. le Ministre, sur la demande de 1\1. Ic recteur 
de l'université de .•... , consulte la commission sur le cas suivant : 

Un candidat en médecine, porteur du diplôme de candidat en sciences naturelles prépara 
toirc à la médecine, peut-il être admis directement à l'examen du doctorat en sciences natu 
relles, groupe ::oolngie, ou bien devra-t-il subir. au préalable, une épreuve complémentaire, de 
raçon que son diplôme de candidat, préparatoire à la médecine, équivaille au diplôme de 
candidat en sciences naturelles, préparatoire au doctorat t 
v JI est à remarquer que, d'après l'article 20 de la loi, l'examen de candidat en sciences subi 
par Ic récipiendaire n'a dû porter que sur : 

La logique et la pltilosop hic mora lé; 
La physique expérirnentale ; 
Les éléments de zoologie; 
La chimie ~énéralc; 
Les éléments rle botanique; 
Des notions élémentaires de minéralogie, de géologie et de géographie physique; 
L'examen comporte, en outre, une épreuve pratiq ue sur la chimie cl une démonstration 

microscopique, 
;\Jais le dernier paragraphe de cel article ajoute : « Pour les récipiendaires se destinant au 

doctorat en sciences naturelles, les cours recevront le« complémenis nécessai, es. , 
Il est donc certain que d'après la loi, le diplôme de candidat en sciences préparatoire à lamé 

decine, obtenu par Ic récipiendaire, est insuffisant, qu'il doit être complété. 

(1) Dépéche ministérielle du 20 février t897. 
(2) Poir l'arrêté royal du 4 septembre 1896, à l'annexe XCVI, p. 128. 



( 171 ) [ N° HS7.] 

Cet article s• cxpri me en termes généraux : il ne fait aucune distinction quant à Ja façon 
dont ces études ultérieures auraient été conduites, c'est-à-dire si le dipléme de candidat en 
sciences naturelles préparatoire à ln médecine a été suivi ou non d'un diplôme de candidat en 
médecine. li ne föit aucune distinction non plus quant aux divers groupes du doctorat en 
sciences dont le candidat voudrait aborder l'étude. 

m remarquez cp1r c'est la loi qui parle. Elle doit donc être obéie, 

L'article 29 doit être combiné avec cet article 20. L'article 29 permet seulement de dispenser 
cl es matières ayant fait l'objet d'un examen antérieur. C'est pourquoi l'arrêté du !J avril 1891 
n'exige 1pù111 examen complémentaire. Par là même qu'il indique quelles sont les matières sm· 
lesquelles portera cet examen, il indique celles sur lesquelles l'élève ne sera plus interrogé 
(art. 29) el, d'autre part, en exigeant cel examen complémentaire, l'arrêté sr conforme au para 
graphe cité de l'article 20. 

Mais de là il résulte aussi que les pouvoirs du Gouvernement ne vont pas plus loin et qu'il 
ne lui appartient pas de dispenser un élève de l'examen complémentaire expressément requis 
par une disposition légale. Cc serail le dispenser du diplôme légal de candidat en sciences 
naturelles préparatoire an doctorat. 

- La commission s'est ralliée aux conclusions de cc rapport 

Séance du 10 juillet 1896 ( 1 ). 

(NTERPRÉTATION tn: L7ARTICLJ.: 25, § FINAL, DE l,A LOI DU -JO AVntL ·1890.- LES CERTIFICATS 
Dl:: STAGE OFl!ICINAL OBTENUS A L'f'.TRANGER NE PEUVENT ÊTRE CONSIDÉRÉS CO!IIIIJE VALABLES 

P.N BF.LGl(!Ut:. 

na,,port pri,u•nlé à ln eon1ml1<11lon par Ill. 1.- doeleur IRœl hir, menabre. 

J\f. Ic ~linislrc nous a soumis la question de savoir • si les certificats de stage officinal obtenus 
ù l'étranger peuvent, en principe, être considérés comme valables en Belgique." 

Si nous étions encore sous le régime de l'ancienne loi, la réponse ne saura il être douteuse: 
car, à cette époque, les commissions médicales provinciales devaient surveiller Ic stage offi 
cinal; c'étaient elles qui délivraient les certificats. Il ne pouvait donc être question d'effectuer le 
stage 8 l'étranger. 

La loi nouvelle a modifié cet élat de choses; il suffit, pour que les certificats de stage soient 
valables, qu'ils soient munis d'une légalisation authentique. 

L'article 2?S de la loi de 18!>0 est ainsi conçu : « Nul n'est aJmis à la dernière épreuve, s'il 
ne justifie, soit por des certificats trim est riels d ùmcnt légalisés cl émanés d'un pharmacien tenn nt 
officine ouverte, soit par un certificat délivré par l'inspecteur général du service de santé de 
l'armée, d'une année de sta~e officinal commencée après la seconde épreuve, • 

Il est bien vrai que cet article ne stipule pas que le pharmacien doit tenir officine ouverte en 
Belr1iq11c; il semblerait donc, au premier a hord, que les certificats obtenus à l'étranger pour 
raient être valables. 

l\111is, remarquons-le, il n'est pas spécifié non pins que l'inspecteur général du service de 
santé de l'armée doit étrc celui de l'armée belge; et pourtant, il ne viendra à personne l'idée 
<le prétendre que le eertiflcat pourrait être délivré par l'inspecteur du service de santé d'une 
armée étrangère. 

Lorsque le législateur a rédigé cel article 2ti, il a simplement en l'intention de supprimer Ic 
contrôle des commissions médicales provinciales. Il n'a pas eu en vue l'introduction d'un· prin 
cipe nouveau, celui de pouvoir faire Ic stage officinal à l'étranger; il n'aurait certes pas 
manqué de le stipuler expressément. 

(1) Décision notiûéc aux unlversités par circulaire ministérielle du 31 aoùt 1800. 
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Nous en avons une preuve dans l'article lt de la même loi, lequel concerne les études médi 
cinales. Ici, le législateur a prévu les cas où le certlûeat serait déllrrë à l'étranger; il a expres 
sément conféré au jury le droit d'apprécier si le certificat doit être admis ou non [paragraphe 
fi nol de l'article ~). 

Rien de semblable pour les études phermseeutiques. Cette divergence de stipulations légis 
lat ives s'explique parfaitement. Il peut être utile que les étudiants en médecine soient autorisés 
à suivre à l'étranger les cours ou les cliniques de professeurs en renom, de spécialistes 
célèbres; il s'agit, en effet, de fréquentation des cliniques médicale, chirurgicale, ophtalmolo 
gique, obstétricale. 

JI en est tout autrement pour les pharmaeiens. Le stage officinal a pour but spécial d'exercer 
lrs récipiendaires ô la pratique magistrale, exécutée d'après ln pharmacopée belq«. C'est 
celle-ci que l'élève doit connaïtre à fond el suivre exactement. Ce n'est donc pas à l'étranger 
qu'il lui sera possible d'acquérir ces eonnaissances et celle expérience. 

Ne perdons, d'ailleurs, pas de vue le paragraphe B de l'article 4i, en vertu duquel Je jury 
doit attester « que les épreuves pratiques prévues aux articles i 7 à 28 ont été subies ". Et 
l'article 42 ajoute que Ies signataires des diplômes attestent comme vrais les faits que ces docu 
ments sont destinés à constater. 

Ces stipulations supposent donc un contrôle possible. Cela est tellement vrai que "VOh·e 
commission a tont récemment adressé un rapport an ministère, pour indiquer la façon dont ce 
contrôle pourrait être exercé et le rôle que les commissions médicales seraient appelées â jouer 
dans ce contrôle, 

Il est superflu de montrer que tout contrôle serait absolument impossible si les certiûcats de 
sra~r officinal fait à l'étranger étaient valables. 

Quel recours I'autorité publique aurait-elle contre ceux qui auraient délivré en pays étranger 
des certiflcats faux on de complaisance? Le législateur ne se serait, sans doute, pas désarmé en 
ne prenant 11111:une mesure de précaution, s'il avait entendu que le stage pharmeeeutlque pût 
s'rffretur-r n l'Ptranger. 

Qu'on ne <lise pas que l'examen peut servir de contrôle. La partie de celle épreuve qui 
concerne la prnliqnc dn singe est beaucoup trop réduite pour qu'on puisse en tirer aucune 
conclusion sur ln façon dont le stage a été effectué. 

li est bien vrai que la commission d'entérinement a décidé, le 5 juillet i 891, que le 
stage officinal ne devait pas nécessairement avoir été fait dans la ville siège de l'université. 
Celle décision n'entraine nullement la conclusion que Ic stage cffrctué à l'étranger soit admis 
sible. Le contrôle est possible pour tonie pharmacie, quelle qu'elle soit, dans n'importe quelle 
localité de la Belgique; il devient nbsolnrnent illusoire on impossible, une fois qu'il s'agit 
d'officines étrangères. 

Je propose donc n la commission de répondre négativement à la question qui lui est posée 
pat· l\l. le Ministre de l'Intérieur. 
- La commission s'est ralliée aux conclusions de ce rapport. 

]NTEllPRÉTATION DE L'ARTICLE 14, l>E LA LOI DU ·JO AVRIL 1890. - DOCTORAT EN PHILO· 

SOPHIE ET LETTRES, - l\fATIÈRE A OPTION, 

Séance du 9 octobre 1896 (l). 

Rappor& pré11<>nlél • '" eomnilHslon par lll. le c:01u1etller Cr11baJ, ""c:rétalre. 

Dans sa séance <lu 9 novembre 189:S, votre commission n'avait entériné que sous réserve le 
diplôme de docteur en philosophie et lettres - groupe histoire - délivré par l'université de 

(1) Décision nolilléc aux universités par circulaire rnlnistértelle du 16janvicr 189'1, 
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.•. , à M. N ... Ces réserves portaient sur ce que le récipiendaire avait présenté, comme 
matière d'option, l'histoire de la littérature flamande, alors que son examen avait déjä porté 
sur l'histoire des littératures modernes. 

L'université de . • • s'émut de celte appréciation et, en vue de saisir votre com• 
mission <l'un nouvel examen de la question, elle pria la faculté de philosophie de lui foire con 
naître son avis sui· Ic point de savoir <c <lans quelles limites d'interprétation la branche d'option 
pour les examens du doctorat en philosophie doit être choisie par le récipiendaire, en dehors 
de celles qui ont fait partie de l'examen ". 
Noire honorable président m'a chargé <l'examiner celte question el de vous communiquer le 

résultat de mon élude. 
La faculté de • . . , dans sa délibération du 12 mai t 896, expose les considérations 

suivantes: 
•. Le but du législateur a été d'autoriser les étudiants à faire valoir, pour l'obtention du grade 

de docteur, le temps consacré à des études libres qu'ils étaient autrefois forcés de négliger ou 
d'interrompre pom· la préparation <le leurs examens. Ni le texte de la loi, ni les travaux pré 
paratoires qui établissent que l'on a voulu donner à l'étudiant la liberté la plus grande, ne 
permettent de croire que celui-ci n'aurait pas le droit de choisir des cours présentant certaines 
analogies a vee ceux qu'il est obligé de suivre et formant des compléments d'études qu'il a jugt'S 
i ndispensablcs. 

:a De plus, il faut laisse!' à lu probité scientifique des facultés de philosophie le soin de 
décide!' si tel ou tel choix fait par un récipiendaire est recevable. Seules, en effet, les facultés 
connaissent les véritables différences qu'il peut y avoir entre les différents cours, cl les aptitudes 
scientifiques du récipiendaire. " 

Faisant application de ces principes à l'histoire de la littérature flamande mise en regard de 
celle des littératures modernes, la faculté observe que ces cours, tout au moins duns les uni 
versités de Liégc et de Bruxelles, sont faits par des professeurs différents et ne présentent que 
de rares points communs, " l'un étant généralement conçu au point de vue chronologique, 
l'autre au point de vue de l'évolution des genres . . . . . » 

•. Le cours d'institutes, ajoute plus loin la délibération, a avec le cours d'antiquités romaines 
plus de points communs que Ir cours d'histoire de la littérature flamande avec le cours d'histoire 
comparée des littératures modernes ....• ; de même, Ic cours de grammaire comparée, 
qui est obligatoire, fait à la langue sanscrite une part proportionnellement plus considérable 
que celle que Ic cours de littérature comparée peut faire à la littérnture flamande. " 

" En résumé, conclut la faculté, les cours qui ont des rapports étroits avec des cours obli 
gatoires s011t ceux dont Ic choix est Ic plus désirable, et ils ne pourraient pas étre choisis! " 

Me conformant à l'exemple de la faculté, j'examinerai la question à la lumière des textes et 
des travaux législa tifs. 

Aux termes de l'article fi• de la loi, l'examen pour chacun des cinq groupes du doctorat en 
philosophie cl lettres doit porter sur un certain nombre de branches déterminées el, en outre, 
sui· "une matière choisie par le récipiendaire en dehors de celles des branches énumérées 
ci-dessus qui auront fait partie <le l'examen. " 

Quelle est la portée des mols : u i\latièrc choisie en dehors ... des branches énumérées 
ci-dessus »? 

Les travaux législaufs nous l'apprendront. 
Le projet primitif présenté par le Gouvernement ne contenait aucune classification de cet 

examen en groupes et ne faisait non plus aucune mention des matières d'option. (Doc. pari., 
188fi-l887, pp. 27-lt-2,) 

L'idée de ces dernières se trouve, en germe, <lans le discours de 1\1. de Farcreau. • Nous 
voulons, dit-il, imposer à l'élève l'élude de quelques matières déterminées, pour favoriser la 
culture générale cl empêcher une spéclalisation par trop hátive Nous voulons qu'on lui laisse, 
pour les autres branches, le libre choix entre des matières êgalemcnl désignées par la loi, 
pourvu qu'il suive un nombre de cours fixés. Le résultat de cette institution serait excellent. 

44 
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A vee quel zèle, avec quelle ardeur, il étudierait, approfondirait ces matières pour lesquelles il 
se sent de l'aurait et qu'il a librement choisies! " (Ann. parlem., f889-i89û, p. 56.) 

Celle idée fut reprise par 111. de Smet de Naeyer et fil de sa part l'objet d'un amendement 
qu'il développa en ces termes : 

" Je propose une disposition dans le sens des considérations de 1\1, de Favereau .. Je demande 
que le récipiendaire puisse, indépendamment des matières obligatoires, désigner tout au moins 
une branche de son choix, sm· laquelle il serail interrogé cl dont le diplôme ferait mention. 

" Voyez Lel élève du doctorat en philosophie : ses goûts Ic portent à suivre un cours de 
physiologie, bien que cc cours n'appartienne pas à la faculté de philosophie. 

• Pourquoi empêcher cc futur philosophe d'étudier d'une manière approfondie une science 
ayant des affinités, des points de contact avec l'une des branches principales de la philoso 
phie ? • (Doc, pad., p. tOG.) 

Je n'ai pas retrouvé le texte des amendements proposés sur ce point par M. de Smet de 
Naeyer. l\lais cela importe peu, car le Gouvernement tint compte de ses observations et rédigea 
en ces termes le nouvel article 14 qu'il soumit aux délibérations de la Chambre. Cet article 
introduit le système de la division par groupes, et chacun <le ces groupes contient un 11° 9 ainsi 
libellé : "Une matière choisie par le récipiendaire dans l'un des autres groupes énumérés au 
present article. 11 (A1tn. purl., p. 580.) 

111. de Smet de Naeycr déclara se rallier à celle rédaction, tout au moins dans ses grandes 
lignes. (A11n., p. 582). 

Toutefois, il ajouta : " On limite le choix de l'élève aux matières enseignées dans la faculté 
môme. J'estime que nous devons respecter davantage la liberté. 

• Pourquoi ne pas autoriser l'élève à choisir un cours facultatif, môme dans d'autres 
facultés Y 

• EL ici se place une remarque d'ordre général. Jusqu'à présent, il semble que l'on ait 
voulu dresser un mur séparant les diverses facultés d'une même université. Mais quel est pré 
cisément l'avantage que présente une université sur des facultés détachées? 

11 L'université comprend l'ensemble des sciences, et les élèves qui y suivent les cours de 
telle ou telle faculté sont mis à même, in'~ireclcmcnt tout au moins, de profiter de l'enseigne 
ment donné dans une autre faculté. 

" Si donc un moycn'pratique s'offre de permettre ù l'élève de tirer parti, pom· l'examen, de 
cours qu'il aurait suivis en dehors de la faculté à laquelle il appartient, je ne vois pas pour 
quelle bonne raison on refuserait de lui accorder celle faveur. 

" On peut dire : Que faites-vous du jury central? . . . . . li serait aisé de concilier la 
difficulté .•.•. "(AntL part., p. 584.) 

Celle difficulté de composer le jury central souleva les appréhensions de 1.\1. Dcvolder, l'tlinislre 
de l'Intérieur. "Je crains, dil-il, que si toute liberté était laissée à l'élève dan'> Ic choix des 
matières, il ne soit impossible de constituer le jury central. On serait exposé à voir un élève 
solliciter un examen sui· une matière étrangère ù Lous les membres du jury. • Toutefois, 
lil. Devolder ne se refusa pas à examiner la question. (Ann., p. 58!:i.) 

El, en effet, au second vole, Ic Gouvernement proposa la rédaction suivante: ,. Une matière 
choisie par le récipiendaire en dehors des branches énumérées ci-dessus.~ (A,m.,p. 688.) 

Celle rédaction fut approuvée par JH. de Smet de Nacyer, et voici l'interprétaticn qu'il lui 
donna .« Il en résulte, tout d'abord, que la branche choisie ne devra pas dépendre nécessaire 
ment de la l'acuité de philosophie et lettres. 

~ C'est ainsi qu'un philosophe pourra présenter la physiologie comme branche à option. 
• l\lais il devrait être entendu, en outre, que les récipiendaires auront aussi la faculté de 

présenter une matière qui ferait l'objet d'un cours libre, pru/ebsé dan» l'université à laquelle 
ils appartiennent. 

~ J'attache une grande importance à celle interprétation, fort rationnelle suivant moi, du 
texte qui nous est soumis. 

" Elle doit permettre aux récipiendaires qui auront suivi un cours libre de sanscrit, pur 
exemple, de présenter celle branche, si utile aux philologues, à l'examen <lu doc tornt. 
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• M. Devolder. - C'est évident. 
• M. de Smet de Nacyer. - L'honorable rtlinistre me dit que c'est évident. Si j'ai demandé 

la parole, c'est précisément dans l'espoir dP, provoquer une déclaration semblable de sa part. Je 
me borne à en prendre acte, sans insister davantage. ,, (Ann., p. G!JO.) 

Telle rut la loi du iO avril 1890. Celle du 5 juillet 18!H a modifié quelque pru l11 rédac 
tion, mais sans altérer les principes dont nous avons à nous préoccuper en cc moment. 

Vous savez que la loi de 1890, comme celle de i89l laisse aux élèves certaines alternatives. 
Ainsi, notamment, pour le groupe .• philosophie ", ils peuvent demander à être interrogés sur 
une élude approfondie Jes q uestions de psychologie, de logique mt de morale; de mèmc, pour 
Ic groupe • histoire •, ils peuvent demander que l'examen porte sur l'histoire de la littérature 
grecque et de la littérature latine, 011 sur l'histoire des littératuros modernes. 

Et l'on se demandait si, en présence de la rédaction des n°s 9 des ces groupes, la matière 
d'option devait être choisie en dehors <le toutes ces branches. La loi de 1891 a tranché ce doute: 
elle décide que la branche alteruative exclue est uniquement celle sur laquelle l'examen a porté. 

Quant â l'exclusion de cette dernière, la loi de 18!)1 la maintint, et l'on peut dire qu'elle 
donna même à celte exclusion une consécration nouvelle. 

On lit, en effet, dans les développements donnés par 1\1. de Smet de Nacyer a la modifica 
tion proposée par lui : '" L'objet de l'institution des matières à option est principalement <le 
permettre aux élèves, déjà formés, <lu doctorat, de choisir tel cours qu'ils j ugeront Ic plus utile 
à leur culture scientifique, en dehors des matières imposées par la loi. ~ 

C'est donc avec celle réserve qu'il faul entendre ces autres paroles du mémo membre, lors- 
11ue, presque immédiatement après. il ajoute : « Est-il raisonnable d'exclure de l'examen les 
matières des n•• 4, 6 et 7 que le récipiendaire n'aurait pas choisies comme matières obligatoires? 
Dans tout ce qui concerne les matières d'option, il faut faire à la liberté la part la plus large pos 
sible. Guidé par les conseils de ses professeurs cl par son propre intérêt, Ic futur docteur saura, 
mieux que personne, ce qui convient à ses aptitudes et à sa formation scientifique. ~ 
(Ami., 1890-91, p. 1179.) 

Voilà, Messieurs, tout ce que les travaux législatifs contiennent ou sujet de la disposition 
qui nous occupe. 

Si j'ai tenu à vous en présenter une analyse, et presque une copie complète, c'est parce qu'il 
existe une tendance à interpréter la loi d'après ces dernières paroles de 1\1, Je Smet de Naeyer, 
el de négliger la restriction que la discussion et M. de Smet lui-même assignent à la liberté abso- 
1 uc du choix du récipiendaire. 

De cc qui précède, il est permis de conclure, je pense: 
1° Que la matière d'option peut ëtre empruntée à un cours quelconque, obligatoire ou libre, 

professé soit dans la faculté de philosophie, soit dans toute au trede l'université à laquelle appar 
tient l'élève ; 

:2• Que les seules branches exclues de ce choix sont celles sur lesquelles l'examen a ohliga 
toirement porté ; 

5° Que dans celle dernière limite, il faut, comme Ic disait M. de Smet, faire à la liberté dL1 
choix la pari la plus large possible. 

Du reste, s'il était nécessaire de formuler, tout d'abord, les principes, ce n'est pas lù ccpen 
danl que se trouve Ia difficulté de la matière. 

Elle surgit lorsqu'il s'agit de déterminer si telle matière choisie par Ic récipiendaire rentre ou 
non dans l'une des branches obligatoires de l'examen. 

Ur, c'est là, avant tout, une question de fait cl d'espèces, pour la solution de laquelle il faut 
se pénétrer, dans chaque cas, de cc qui constitue l'objet principal, essentiel, cl de cette matière 
et de cette branche. 

El il est, certes, possible d'établir, ó cel égard, quelques règles générales. 
Ainsi: t0 Une branche d'enseignement reste la même, quant a son objet, si, au lieu <le 

l'examiner seulement dans ses grandes lignes, dans ses éléments, on l'étudie d'une façon appro 
fondie, dans ses détails; 

2° Elle ne change pas non plus à raison de la méthode d'enseignement adoptée. 
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Le cours d'histoire de la littérature répondra toujours à la même branche dtt programme, 
soit que le professeur, preeédant pa1· voie chronologique, expose l'inlluence des divers écri 
vains sur Ic groupe littéraire auquel ils appartiennent, soit qu'adoptant une marche plus 
objective, il étudie chaque genre séparément et y rauache les noms de ceux qui ont successive 
ment contribué ô son développement. tes deux cours n'en auront pas moins pour objet prin 
cipal l'exposé des origines et des évolutions de la llnérature. Dans l'un cl l'autre cas, cc sera 
toujours de l'histoire ; 

5~ !'llais, d'autre pari, il ne suffira pas de certaines affinités entre deux matières pour en con 
clure à l'identité de l'objet de deux cours. 

Vous vous rappelez r.1ue celte affinité, ces points de contact avec une branche obligatoire, 
étaient même considérés par i\l. de Smet de Naeycr comme devant guider le choix du récipieu 
daire , 

4° Il en est, ö plus forte raison, ainsi des ln-anches qui ne sont qu'auxiliaires au point de vue 
de certaines matières spéciales, ou réciproquement. 

Comme l'a très bien dil la [aculté Je philosophie de Gand, dans une délibération du 17 février 
dernier, qui ne nous est pas inconnue : c Il importe de distinguer entre les matières faisant 
partie de l',,bjet JJrincipnl d'un cours obligatoire, et les sciences auxiliaires qui auront pu être 
traitées incidemment dans celui-ci. Ainsi, un étudiant devant être examiné sur l'histoire des 
littératures germaniques ne pourra présenter, comme matière au choix, l'histoire du drame en 
,\ ngleterre, parce que celle-ci fait partie intégrante de l'objet principal de l'histoire littéraire; 
mais il pourra présenter comme matière à option, pur exemple, la prosodie anglaise, science 
auxiliaire, quoique, dans Ic cours d'histoire littéraire, il ait pu en être question ... " 

Vous avez fait vous-mêmes une application de ces principes au sujet de la cosmologie. 
Vnus avez décidé que celle-ci, considérée en clic-même cl se bornant n l'énoncé de formules 
génél'ales el synthétiques, fait nécessairement partie d~1 cours de métaphysique, et ne saurait dès, 
lors, être présentée comme matière d'option pour Ic doctorat du groupe philosophie. l\lais 
vous avez décidé, en même temps, que la cosmologie, cherchant ses démonstrations et ses appli 
cations dans l'élude analytique de; phénomènes de la physique, de la chimie, de la cristallo 
graphie, de Ia minéralogie el de la t;1iologic et faisant l'objet d'un cours spécial de trois 
années, était une matière essentiellement différente, quant à son objet même, de la cosmologie 
comprise dans Ic cours de métaphysique et qu'elle pouvait, dès lors, ëtre choisie comme matière 
d'option. 

C'est donc bien à tort que hi faculté de philosophie de ... déduit de votre décision, en 
cc qui concerne l'histoire de la littérature Ilamande, qu'un récipiendaire du groupe c histoire >, 
interrogé sur les institutions romaines, ne pourrait présenter comme matière d'option les Insu 
tules dr. Justinien. Toul dépendra du point dr. vue auquel celle étude est présentée. Les 
Institutes sont, certes, une des sources auxquelles on peut puiser pour étudier les institutions 
politiques cl civiles de Borne, cl si c'est sous cel aspect que Ic récipiendaire entend les envi 
sager, nul doute que son élude ne fasse double emploi avec celle des antiquités romaines. 
l\fais les Institutes ont pour objet essnntiel l'étude des éléments du droit romain: prima legum 
eunubulu ; a dil Justinien; sous cc rapport, clics ne sont plus qu'une science auxiliaire des 
antiquités; s'il en a été traité dans cc cours, cc ne sera qu'il ce point ur vue seul, el celle 
circonstance ne saurait mettre obstacle à cc que le récipiendaire présente, comme matière d'op 
tion, les Institutes envisagées comme sources du droit. Celle étude est donc distincte, par son 
objet, de celle des antiquités romaines. 

J'en dirai lont autant de l'étude de la philologie sanscrite dans ses rapports avec la grammaire 
comparée, et je crois avoir ainsi suffisamment établi dans quelles limites d'iuterprètution la 
branche d'option doit ètre choisie par le récipiendaire. 

Il reste ù appliquer· ers principes ù ln question de savoir si l'histoire de la littérature 
Ilnmaude prul être présentée comme branche d'option par l'élève dont l'examen aura porté sur 
l'histoire des liuératures modernes. 

La faculté de l'université de . . . s'était prévalue, dans une première délibération, 
de cc que l'histoire de ln littérature flamande faisait l'objet d'un cours special approfo11di, 
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n'ayant presque aucun point commun avec les indications toutes générales données sur cette 
littérature dans Ic cours des littératures modernes. 

Nous l'avons ùéjà dit ci-dessus, et :\l. Ic président Ic faisait observer dans sa dépêche du 
12 novembre à M. Ic recteur de l'université de ... , la seule circonstance qu'une branche 
faisait l'objet d'une étude plus approfondie ne suffit pas pour permettre de la présenter comme 
matière d'option. 

Dans sa nouvelle délibération, du 12 mai -1896, la faculté fait valoir que l'un de ces cours 
serait généralement conçu au point de vue chronologique, et l'autre au point de vue de l'évolu 
tion des genres. 

A mon avis, évolution et histoire sont une seule et même chose : l'histoire de la littérature 
n'est que l'exposé de ses évolutions : une littérature sans évolution ne saurait avoir d'histoire. 

De plus, j'ai déjà fait observer ci-dessus qu'entre une histoire conçue au point de vue chro 
nologique et une histoire présentée au point de vue de l'évolution des genres littéraires, il ne 
semble exister qu'une différence de méthode d'enseignement. 

Néanmoins, dans le désir de pouvoir donner satisfaction à la faculté, H. le président a prié 
celle-ci de lui faire connaître á quels cours se réfère son rapport du 12 mai, lorsqu'il parle de 
l'histoire comparée des littératures modernes et de l'histoire de la littérature flamande. 

La faculté répond qu'elle a voulu parler du cours d'histoire comparée des littératures modernes, 
professé, au doctorat, par M. X ••• , et du cours d'histoire de la littérature flamande, professé à la 
candidature H« année), par M, N .•. 

Or, le cours d'histoire de la littérature flamande donné par 1\1. N •.. pour les élèves de 
1. •• candidature en philosophie, préparatoire au droit, est le cours ordinaire prescrit par l'arti 
cle 15, n° 2, de la loi. Des lors, il ne saurait présenter rien de spécial, car, s'il en était ainsi, il 
ne satisferait plus au programme; qu'il soit donné en flamand et au point de vue chronologi 
c1ue, cc ne sont pas là des circonstances qui Ic différencient du cours d'histoire des littératures 
modernes professé, en doctorat, par :u. X .•. ; car ce dernier cours, sous peine aussi de ne 
pas répondre au programme, ne peut être non plus qu'un cours d'histoire. Cela prouve, comme 
nous le disions, qu'entre ces deux cours, en ce qui concerne Ic point de vue auquel ils sont 
conçus, il n'existe qu'une différence de méthode. 

En réalité, cc qui distingue ces deux cours, c'est que celui de M. N ... , spécialement 
consacré à la littérature flamande, en étudie l'histoire <l'une façon plus approfondie. !\lais Ic 
cours de l\I. X. . . doit traiter également de l'histoire <le celle même littérature flamande, 
sinon, s'adressant à des neiges, ce cours cesserait d'être complet. Et, comme cc cours de 1\1. X •• 
porte sur une branche obligatoire de l'examen du doctorat en philosophie - gl'oupc histoire - 
il en résulte que l'histoire de la littérature flamande, lelie qu'elle est enseignée dans Ic cours 
de l\J. X ... ne constitue pas une branche différente, pouvant faire l'objet d'une matière 
d'option. 

Il n'existe donc, à l'université de •.. , de l'aveu de sa faculté de philosophie, non plus 
que d'après Ic program me qui nous est soumis en exécution de l'article 59, aucun cours d'his 
toirc de la littérature flamande, où celle-ci soit étudiée d'une façon qui la spécialise du cours 
obligatoire prévu par l'article 14, B, n° 5. 

Or, il ne faut pas perdre de vue que, quelle que soit la liberté qu'il importe de laisser pour 
les branches d'option, celles-ci doivent cependant faire l'objet d'un cours professé dans l'uni 
versité. 

Souvenez-vous des déclarations faites à cc sujet par l\f. de Smet de Naeycr. Remarquez aussi, 
dans Ic même ordre d'idées, que, pour qu'une matière puisse faire l'objet d'un examen, elle 
doit, aux termes de l'article 52, ligul'cr au programme de l'université. Cet article n'exclut que 
les cas prévus par les articles 15 et 11,, qui concernent uniquement les groupes de philologie 
romane ou germanique. (A1m. peri., 1889-1890, pp. lt-81 et 726.) 

Comme conséquence <le tout cc qui précède, je vous propose de décider qu'en présence de la 
situation ci-dessus constatée, les élèves de l'université de ... qui ont subi l'examen du 
doctorat en philosophie et lettres - groupe histoire - sur l'histoire des littératures modernes, 
ne peuvent pas présenter, comme branche d'option, l'histoire de la littérature flamande. 
- La commission s'est ralliée aux conclusions de cc rapport. 

4ö 
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APPLICATION VE L'ARTICLE 40, § 2, DE LA LOI DU 10 A\'RIL 1800. - DE LA IIENTION DES 

PAllTIES DF. JIIA'flÈRES D'EXAMEN SVR LES C&R'FIFICATS ET LES DIPLÔMES (t). 

llapport lie la eon1n1l1111lo11 au !Blnlatre e• date clu SO JaMT!er :18•7. 

MOI\SIEUR u: l\frNISTRE, 

La loi sur la collation des grades académiques détermine le programme des cours universi 
taires sans préciser la division des matièi es quand l'examen pour l'obtention d'un grade eom 
prend plusieurs épreuves. Profilant de la latitude que la loi leur laissait, le Gouvereement el 
les universités ont adopté la division par moitié 011 par tiers. Les programmes indiquent par 
fois cette partie avec précision : ainsi, par exemple, ils mentionnent le droit civil (livre IJl, 
titre V) Plus fréquemment ils se bornent à fractionner la matière en disant: H 1'" partie - 
2° partie ". D'autres programmes, enfin, moins précis encore, ne contiennent que celle seule 
mention : c moitié du cours. > 

Quelques membres de noire collège se sont demandé si celle dernière mention peul être con 
sidérée comme suffisante. Quand il s'agit de deux épreuves subies successivement dans la même 
université, on pourrait admettre à la rigueur que l'examen a porté sur l'ensemble de la matière 
par cela même que les mols < moitié du cours > exprimés deux fois de suite, indiquent ration 
ncllemcnt deux moitiés différentes. !\lais que Iaudra-t-il décider, quand il s'agira de certificats 
et diplômes conférés par deux universités, ou par IP jury central el par une université, pour l'ob 
tention d'un même grade! Les mots c moitié du cours " perdent alors toute précision pour 
celui qui ne sait pas cc que chaque moitié comprend. li pourrait arriver, semhle-t-il, qu'un 
récipiendaire parvint à obtenir son diplôme après avoir subi deux fois l'examen sur la même 
moitié du cours Êvidemment, c'est avant tout aux universités et nu jury central qu'il incombe 
de se meure en gorde contre une pareille supercherie. Notre collège a cm néanmoins, M. le 
Minisll'c, qu'il importait d'attirer votre attention sur l'insu ffisance des mentions de certains 
programmes cl de certains diplômes qui laissent place au doute. 

Au nom de ln commission : 

Le membre-secrétaire, 
DE B.LVAY. 

le présillent, 
L. CRAIIAY. 

Rapport. de l11 comml'J!'llon an Mini!1tro en date dn 12 Juin 11,e,. 

INTEIIPP.f:TA'flON DE L'All'fl(;LE 43 Dl-.: LA LOI DU 10 AVRIL 1890. - ÉPREUVES C0MPLÉIIEN 

HII\ES ; DROIT o'ENTÉRINl-:MENT (2). 

La commission d'entérinement, interprétant l'article 4-5 de la loi du -IO avril 1890 cl l'ar 
ticlc tl, 2", de l'arrêté royal organique du 24- octobre de la même année, décide que les diplômes 
de candidat en philosophie et lettres, obtenus à la suite de l'épreuve complémentaire prépara 
toire au doctorat, sont soumis au droit d'entérinement de 20 francs. 

(1) Communiqué aux universnés par crrculaire mtmstérielle du 15 mars 1807. 
(2) Dècisiou nullfié1· aux universités rt aux collèges libres par circulaire nnmsténelle du i:s juin t807. 

Ceu,, circulaire conctuatt en ces tel mes · , Jp me ralhe :i celle décrsrcn, qui est naturetlement apphcahle à 
~ l'rn1érir11·me11L de tout ceruticat 011 rhplôrne délivré :i la suite d'épreuves complémentaires. L'article 4-3 
» pr écué tie ld 101 ~tipule, en effet, que I'enténnement de chuque diplôme ou cerüficat donne heu à la 
, pereeption d'un droit de 20 francs. 

» Vous voudrez bien, rn conséquence, veiller à cc que la quittance soit jomte aux titres de l'espèec dont 
, I'entér inerncnt sera solhcité par votre intermédiaire. > 
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Séance du 9 juillet 1897. 

UNIVERSITÉ DE GAND. - EXHIEN!- CO!UBINÉS DE LA CANDIDATURE EN SCIENCES NATLTRELLES 

PRÉPAHATOH\E A LA MÉDECINE ET D~: LA CANDIDA.TUllE EN MÉDECINE. - Jl1SPOSITION 

'l'IIANSITOIH E. 

Rapport (exh-aU), en date du ter Juillet t 891', 1•résenfé au Ministre 
par ltl. Ic con!lelllcr (Jrob11y, pré11ldent, 

MONSIEUR LE :MINISTRE, 

Par votre dépêche du 28 juin, n° l 70i, vous priez ln commission de vous faire connaitre 
d'urgence son avis sur la question de savoir si M. N .. , après noir subi en octobre 189!:î, 
devant l'université de Gand, la première épreuve de la candidature en sciences préparatoire à 
la médecine, conformément aux arrêtés royaux de 1892, peut être admis à compléter cette 
épreuve, au cours de la session de juillet 1897, pour la transformer en première épreuve de 
l'examen combiné des candidatures en sciences et en médecine, organisé par l'arrêté royal du 
29 juin 189!5, - et à subir, en octobre -1897, la seconde épreuve dudit examen combiné. 

Sous le régime des arrêtés du 2?5 juin et du 8 octobre 1892, l'examen de la candidature en 
sciences préparatoire ù la médecine faisait, à Gand, l'objet d'une ou de deux épreuves, au choix 
du récipiendaire, - et d'une année d'études au moins, - cl l'examen de candidat en méde 
cine faisait l'objet de deux épreuves obligatoires et de deux années d'études. 

C'est sous ce régime que M. N ... a subi la première épreuve de la candidature en 
sciences. 

Un arrêté royal du 20 juin 189!:î, appliquablc ù partir de la session de Juillet 1896, intro 
duisit pour l'université de Gand un nouveau régime, d'après lequel les deux examens ci-dessus 
furent fusionnés. Ces examens combinés ( [eront l'objet, porte l'arrêté, de trois épreuves et 
d'au moins trois années d'études, et les deux grades seront conférés simultanément à la suite 
de la troisième et dernière année d'études." 

Les dispositions de cet arrêté sont impératives, et celui-ci ne contenait aucune disposition 
tra nsitoire. 

Aussi fallut-il recourir, le 16 mars 1896, à un nouvel arrêté royal pour permettre aux réci 
piendaires qui avaient subi la première épreuve de la candidature en sciences conformément au 
régime de 18()2, de subir d'après ce même régime la deuxième épreuve dudi L examen. 

Le cas de 1\1. N. • . présente une autre difficulté, née de cet état de choses. 
li demande à transformer la première épreuve de la candidature en sciences du régime de 

1892, en première épreuve des deux candidatures combinées, et ce par voie d'examen complé 
mentaire. 

Cela ne me parait pas possible sans un arrèté royal qui l'autorise (1). 
Aux termes de l'article 25, comme de l'article 29 de la loi, l'intervention du Gouvernement 

est indispensable pour déterminer ou pour modifier les programmes des examens. Les arrêtés 
royaux du 9 avril 1891, des 25 juin et 8 octobre 1892, du 2 octobre 18!l5, du 29 juin 189!> et 
du Hj mars 1896, n'ont pas eu d'autre cause ni d'autre objet. 

Dans l'état actuel, l'université de Gand ne peut délivrer un certificat ile la première épreuve 
des grades combinés de sciences et de médecine, qu'en attestant que l'examen a porté sur toutes 
les matières prévues pour celle épreuve par l'arrêté de 189~. D'après l'article 29, le Couver 
ncmcnt seul peut l'autoriser à se reférér, pour certaines de ces matières, à un examen antérieur. 

L'arrêté à intervenir sm· cc point devra, en outre, contenir une dispense pour la durée des 
études. L'arrêté <le 1805 exige, en effet, trois années d'études. Or, M. N .•• n'obtiendra 

li) Foir l'arrêté royal du 9 juillet t81J7 à t'annexe C, p. 131. 
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éventuellement qu'en juillet 1897 le certificat de la première épreuve des candidatures combi 
nées. L'examen de juillet 1897 sera, en réalité, la première des trois épreuves que lui impose 
l'arrêté de 1895. Cel examen ne sera pas un accessoire, un complément de celui subi en 189!5; 
au contraire, c'est celui-ci qui, en vertu de l'article 2!) et <le l'arrêté à intervenir, viendra corn 
piéter l'épreuve <le juillet 1897. 

De l.i résulte <1ue si, au mois d'octobre prochain, M. N ... se présente pour la deuxième 
épreuve dudit examen, cl, en 1898, pour la troisième, il n'aura, d'après la rigueur des prin 
cipes, consacré que deux années d'études à l'obtention des deux grades combinés. 

Il n'est donc qu'un seul point sur leque! je puisse partager comp\ètcmenl l'avis émis par 
1\1. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand: je pense avec lui que rien n'empêchera 
M. N .•. , après avoir subi en juillet 1897 l'examen complémentaire auquel un arrèlé 
royal l'admettra éventuellement, de se présenter au mois d'octobre suivant pour la deuxième 
épreuve des examens combinés dont il a suivi les cours pendant la présente année acadé 
mique (1). 

Le président, 

L. CRAIIAY. 

- La commission s'est ralliée aux conclusions <le cc rapport. 

Séance du 23 septembre 1897. 

t1'1n:uvi:~ CO~lPLÉ~IENTAIHES. - CHANGEMENT DE UÉGHIE (2). 

La commission d'entérinement a été invitée par Ic Département de l'Intérieur cl de l'instruc 
tion publique â se prcncnccr sur la régularité de l'examen d'un réciprendairc q ni, après avoir 
subi avec succès dans une université, en 1886, la première épreuve <lu doctorat en sciences 
physiques et mathématiques, a satisfait dans une nuire université, en 1897, ;i un examen com 
plémentaire sm· les rnauèrcs que le programme de cette université attribue ù la première 
épreuve du même doctorat parmi celles qui sont proscrites par l'article 19 de la loi du 
10 avril 1890. 

La commission exprime l'avis que cet examen n'a pas été régulier. Elle estime que l'épreuve 
complémentaire devait se confondre avec la deuxième épreuve (épreuve finale). 

Cette décision est justifiée notamment par les considérations suivantes qui figurent dans Ic 
rapport de M. Ic conseiller De Bavay, dont la commission a été unanime ù adopter les conclu 
sions: 

« Quelle était, en effet, la situation de l'intéressé, antérieurement à son dernier examen? 
» Son diplôme de 1886 le déclarait admissible à l'épreuve finale du doctorat en sciences physi- 
• ques cl mathémauqucs. Cc diplôme, régulièrement conféré sous l'cmprre <le la 101 de 1871i, 
• n'a perdu aucun de ses effets légaux par la mise en vigueur de la loi de 1890. L'intéressé 
" restait donc admissible à l'épreuve finale quand il s'est présenté pour subir son récent 
• examen. Cet examen coustitue-t-il l'épreuve finale? Aucunement! Les mauèrcs énumérées 

(1) Dans un second rapport au Mrni,lrc, en date du l" juillet 1807, M. Ic président ajoutau lc1 cousidé 
ration survante : « Aux termes de l'at rètè royal du 20 JUIII 189!:S, Ic régune des examens cornlnués 11'esl 
devenu applicable qu'à partir lie la session ûe .iu11\eL 189G. C'est donc seulement au cours ile celle session 
que pouvait être délivré, pour la pi crmère fois, un ceruficat de la prcmrère épreuve de ces examens comhmés. 

1 En faisant réagir l'épreuve, due complémentaire," subir en juillet t897, sur l'épreuve subie eu octo 
bre 180:i, 011 ahouurau à donner á I'arrèté royal du 21J Jtt111 189~ un cûct 1élrOJCL1f que s011 texte prolubc. 

1 Un ,,rrèl~ Nya\ de d1s11 -nsc s,•mhl" donc absolument néc-ss.nrc pour qu'au point do l'UC <lr la durée 
ries étu,lcs, la suuaunn dr M.N ... sort régulrere . ii 

(2) Ilécuron nouûé; aux 11111wr,1lés par dépêche cl circulatres mnustériellcs du 1!J octobre 1807 et du 
tO mars 1898. Crllc dernière circulaire ccnclualt eu ces termes : ~ Je c1·01s uule d'appeler Loule voire 
attention sur celle déc1s1011, qut est ,tpp\1cuhlc J Lous les I éci µ1c11il,111 c, •1111, ,1ya11 L su Ill avec ,nt cts la prermere 
épreuve d'un examen sou, l',111cie11 ré1,1mr, sont tenus, ,·u l'oxpirauon de la période tt ansitouu, de subir, 
~011, fr réi;uue 11011\CJU, l'épreuve ultét teure ou leb CjllCIIVCS ultér retn cs du lllClllC l'XJIIICII. » 
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" Ic prouvent à l'évidence. C'est tout simplement la première épreuve du doctorat mise en 
" rapport avec Ic programme de la loi de 1890 et avec celui de l'université. Or, cc n'est pas là 
• une épreuve complémentaire proprement dite, cor elle n'ajoute rien à la portée du diplôme 
" antérieur; elle fait double emploi avec celui de 1886, sans Ic rendre en quoi que cc soit plus 
" efficace. L'université de ..... a jugé une seconde fois cc qui avait été jugé à ..••. 
" en 1886. C'est le même jugement rendu de nouveau avec d'autres considérants. Les motifs 
• diffèrcnt ; mais le dispositif reste absolument le même. • 

" Ce q ne la loi n'autorise point, c'est l'épreuve mixte et hybride admise par l'université 
• de ..... , c'est Ic mélange de l'ancien et du nouveau régime pour la même épreuve arbi 
, trairement subdivisée, c'est un examen mixte et intermédiaire se plaçant entre les deux 
, épreuves a subir pour l'obtention d'un grade qui n'en comporte pas trois. " 

Séance du 29 octobre 1897. 

bn:nDJCTIOi'I D~: LA .SUIULTAXt1Ta:: DES ÉTUDES CONDUISANT .\ DES GRADES ACADÉMJQUES 

Dln'l~IIEN'f::i (MAINTIEN D
1
U!.'Œ nf:CISION ANTÉRIEUIIE) (1). 

Rapport pr~,111~11té à la l"OlnllllH.,lon par Jl. le COIIHelller- Cralta-,, préHldeat. 

Par dépêche du 2?1 octobre courant, n• 1704-, M. le ~linistre de l'Intérieur et <le 
l'instruction publique demande l'avis de notre collège sur Ic point de savoir si un étudiant 
ayant: 

,f• terminé ses études moyennes en f 895, 
~
0 suhi il l'université de . . . . . la première épreuve de la candidature en philosophie et 

lettres prépara loi re au droit, en juillet 1896, et 
5° subi la première épreuve de la candidature en sciences naturelles préparatoire au doctoral, 

en juillet 1897, 
pent être admis à se présenter, devant le jury central, en novembre prochain, pour subit· la 
deuxième épreuve de la candidature en philosophie et lettres. 

La qucstiou n'est pas neuve pour la commission : elle fait l'objet ~•un rapport très étudié qui 
1 ui a été' présente par ~1. Ic conseiller van Berchem, Ic 8 avril 18!)2, cl dont ln commission a 
admis, à l'unanimité, les conclusions. 

Aux termes de celle décision, tout cumul d'études conduisant à des grades différents est 
interdit pour lo computation du temps exigé pat' la loi pour chaque examen. 

Ainsi, lorsque l'article 1 '.) de la loi dispose que « les matières d'examen pour Ic grade de 
candidat en philosophie cl lettres feront l'objet de deux épreuves et de deux années d'études 
uu moi11~ •, la loi entend parler' de deux années exclusivement consacrées à l'étude <les 
matières faisant l'objet de cet examen. Si l'une de ces années était employée, comme dans 
l'espèce, à la préparation d'une épreuve de l'examen de la candidature en sciences naturelles 
conduisant au doctoral, lequel examen exige également deux années d'études (a1·1. 20), il ne 
serail, en réalité, satisfait à la loi ni pour l'un ni pour l'autre de ces examens. 

Celle décision est conforme au texte de la loi; clic répond au hut que le législateur a voulu 
atteindre et clic est clairement indiquée par les discussions. 

Le texte, <l'abord, porte que les matières de l'examen feront l'objet de deux années d'études 
au moins. Ces deux années sont exigées lant pour la philosophie que pour les sciences; elles ne 
peuvent donc servir fi la fois pour les deux examens. 

Le hul tic la loi est mis en lumière dans Ic rapport de 18!!2. Je n'en rappellerai ici que cc 
passage qui en est, en quelque sorte, Ic rësumé ;- Un des principes essentiels, on pourrait dire 
une des caractéristiques <le la loi du 10 avril 18!)0, est que chaque examen académique est 
soumis fi ln condition préalable d'un certain nombre d'années d'études (art. j <le la loi). Appli- 

(1) Décision nouüée aus universués par circuluire utinistèrlelle 1111 IJ décembre 1898. 
4ü 
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quant le principe sénéral, les dispositions relatives aux divers grades el aux divers examens 
indiquent la durée des études pour chacun de ces grades et de ces examens. 

• La loi du 20 mai 1876 ne connaissait point cette exigence ..•. Des discussions parlementaires, 
il apparait que le but du législateur nouveau, à cel égard, o été d'assurer la maturité des études 
el de mieux garantir le caractère sérieux des déclarations 11'apti1ude, objet des certificats et 
des diplômes académiques. De fa circonstance c111e la condition de la durée des études est un 
principe général cl du but poursuivi par le législateur, il semble résulter que les études 
exigées pour l'un des grades légaux ne peuvent ëtre utilisées pour un grade d'un autre ordre. ~ 

Les discussions législatives, lanl de 1890 que de 1891, sont également reproduites par Ic 
rapport de 1892. Il en résulte que le 1\linislrc de l'Intérieur, que 1\1. Magis et M. Ilelleputte 
étaient d'accord pour reconnaltre à la loi la portée que nous lui assignons, cl qui peul se résu 
mer dans celle phrase du discours de l.U. llelleputte : •• li est évident que si la loi prescrit une 
• certaine durée d'études pour l'obtention des grades se rapportant à un mème diplôme, elle 
• ne peul pas permettre de conquérir, a la fois, des diplômes différents ... > 

J'estime, Messieurs, qu'il y a lieu de persister dans la décision que VOU$ avez prise en i 892 
et qui, au surplus, a été notifiée aux universités, par circulaire ministérielle du 14 mai de 
ladite année. 

Si la commission pariage ces conclusions, il y aura lieu de les communiquer à l\l. Ic Ministre 
de l'Intérieur et de l'instruction publique et de lui faire savoir que, d'après elle, l'étudiant 
dont il s'agit ne peut pas être admis à subir, en novembre prochain, la deuxième épreuve de la 
candidature en philosophie cl lettres, préparatoire au droit. 
- La commission s'est ralliée aux conclusions de ce rapport. 

Séasee du 26 novembre 1897 (1). 

DocTOIIA'f RN SCIENCES PIIYSIQUF.S ET MATllfaUTIQUF.S. - QUESTION DE SAVOrn SI LES COTES 

OBTENUES PENDANT L'A:-iN~:F. PEUVENT 1-:NTIIEI\ EN 1,IGNE DE COMPTE DA.NS L'EUIIEN DE 

FIN D'ANNÉE. 

Rappor& (cllilral&) pré11enlé à 111 commll111lon par M. le coa11elller CrnbaJ, pré,.ldeaC. 

Par dépêche du 20 novembre courant, 11° 1704, 1\1. Ic Mioislre de l'Intérieur el de l'instruc 
tion publique consulte l11 commission d'entérinement, au nom de l'administrateur-inspecteur 
de l'université de Gand, sur Ic point de savoir si les cotes qui seraient obtenues pendant 
l'année par les aspirants-docteurs en sciences physiques et mathématiques, fréquentant à 
l'école préparatoire du génie civil certains cours relatifs à l'examen de candidat ingénieur, si 
ces cotes, disons-nous, pourront entrer en ligne de compte dans l'examen de fin d'année. 

Nous croyons que rien ne s'oppose à l'adoption de cc système; nous y voyons, au contraire, 
une incontestable utilité. 

Quant à sa légalité, comme l'observe M. l'administrateur-inspecteur, elle a été reconnue, 
lors de la discussion de lil loi sur la collation des grades académiques, par i\f. Ic .Ministre 
Dcvolder, dans Ia séance du Sénat du ·15 mars 1890. 

l.'rl. Montefiore-Lévi avait demandé au Gouverncmcnl s'il serait encore permis aux écoles du 
génie civil et <les mines <le tenir compte, pour la délivrance des diplômes, des cotes résultant 
d'Interrogatoires subis au cours de l'année. 1\1. Devolder, Ministre de l'Intérieur cl de 
l'Instruetion publique, lui répondit : " Les cotes spéciales obtenues dans Ic courant de l'année 
peuvent entrer en ligne de compte pour le résultat ou Ic jugement de l'épreuve finale. Les 
facultés sont libres d'adopter cc système qui, je Ic reconnais, présente <le très grands 
avantages •. Celle observation ne coucernait, il est vrai, que les examens du génie civil et 
des mines auxquels ce système était appliqué, tant à Gand qu'à Liëge, mais M. Orban de Xivry, 

(1) O~cisiou notifiée aux universités 1m circulaire ministérielle du to avril 1898, 



( -183) [ N"fä7. J 
ajouta, sans contradiction, • qu'il serail à désirer que ce système s'étendit et se généralisât » 
(Ann. part., Sénat, 1889-1890, p. ~58). 

Un arrêté ministériel du 16 novembre i 892, l'a déclaré applicable aux examens à subir â 
l'école du génie civil annexée à l'université de Gand, pour l'obtention du grade légal de can 
didat Ingénieur et du grade légal d'ingénieur des constructions civiles. 

L'arrêté dispose que les cotes obtenues pendant l'année comptent pour un tiers. 
Cette mesure est excellente â tous égards; non seulement elle stimule les élèves à fréquenter 

très assidûment les cours, mnis elle est de nature à tenir lem· attention toujours en éveil. 
D'autre part, elle permet, mieux qu'une épreuve unique su hie à la fin de l'année, de juger 
des aptitudes et des connaissances réelles des élèves. 

Rien ne s'oppose donc à l'étendre dans certaines mesures (i ). 
Déjà, à l'université de Gand, les élèves du doctorat en sciences physiques et mathématiques 

suivent en partie les mêmes cours que les futurs candidats ingénieurs : il serait donc tout 
naturel de les soumettre au même régime que ces derniers, en cc qui concerne les interro 
gatoires. 
- La commission s'est ralliée aux co nel usions de ce rapport. 

5• SECTION. - ARRI~Tl~S D'APPLICATION. 

CLXIII 
Application de l'article 64-, C, du Code électoral. - Arrêté ministériel ap 
prouvant le releoé, pou1· l'année 1894, des entérinements et des enregistre 
ments de diplômes ou certificats académiques. 

(Voir Moniteur belge des l:H 6 avril 1895, n°• -10!5- IOG.) 

CLXIV 
Application de l'article 64, C, du Code électoral. - A,·rêté ministériel ap 
prouvant le relevé, pour l'année i89~, des entérinernenis et des enregistre 
ments de diplômes ou certificats académiques. 

-115 mal 189V. 

( Voir Moniteur belge du 20 mai 1896, n° 111.) 

CL;<V 
Application de l'article 64, C) cl-it f:odc électoral. ·- Arrêté ministériel ap 

prouvant le relevé, pour l'année 1896, des entérinements et des enregistre 
ments de diplômes ou certificats académiques. 

.a m11l t!il91'. 

(Voir Monitcul' belge du ;i mai 1897, 11° 125.) 

( 1) La commission estime qu'il n'y a là rh-n ilr réglementaire ni d'obligatoire: les facultés rPstenl libres 
dans leur appréclatlon, (Séance du 'l~ février 1898.) 
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§ 6. - Application de l'article 50 de la loi du 10 avril 1890. - Dispenses 
à accorder à des personnes diplômées à l'étranger. 

CLXVI 
A1·rêté myal modifiant l'article 6, § 2, de l'arrêté royal organique. - indi 

cation de la session où l'épreuve complémentaire pourra être subie. 

:Ut mars :1895, 

LÉOPOLD Il, Roi DES Bnsss, 

A tous présents et à venir, Salut. 
Vu l'article 110 de la loi du rn avril 1890-5 juillet 18\li, sur la collation des grades 

académiques cl le programme des examens universitaires, article concernant les dispenses a 
accorder pal' le Gouvernement aux personnes qui ont obtenu à l'étranger un diplôme de 
licencié, de docteur, de pharmacien ou un titre équivalent; 

Revu le § 2 de l'article 6 de Notre arrêté du 1 •r août 1891, portant règlement organique 
pour cet objet, article ainsi conçu : 

• Après ces constatations, Ic jury décide s'il y a lieu de soumettre Ic récipiendaire à un 
examen supplémentaire; il détermine les matières de cet examen. 

n Le président porte immédiatement cette décision à la connaissance de l'intéressé, par 
lettre adressée au domicile élu. Il l'informe, en même temps, qu'il peut se foire inscrire pour 
subir l'épreuve, soit dans la session courante, soit dans une session ultérieure ... " ; 

Considérant qu'il importe de prendre des mesures pour que les épreuves de l'espèce aient 
lieu, autant que possible, en même temps que les épreu ves correspondantes des récipiendaires 
belges; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART, -t••. Le ~ 2 de l'article 6 de Notre arrêté du 1 •r août 1891 est remplacé par la disposi 
tion suivante : 

, Le président porte immédiatement cette décision à la connaissance de l'intéressé, par lellre 
adressée au domicile élu, li l'informe, en même temps, qu'il pourra se faire inscrire pour subir 
l'épreuve, dans la session qui lui sera indiquée par Notre Ministre de l'Intérieur et de l'lnstruc 
tion publique. • 

AnT. 2. N otre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 19 mars 189ti. 

LÉOPOLD. 
Par le lloi ; 

le Ministre de l' lnlél'ieur et de l' Instruction pul,tique, 

J. DE !Juni.ET. 



( l 8f> ) LN-· Hî7.] 

1 'J ,. ,r II , .... ..J.\ \o 

Dépêche ministérielle contenant une décision de principe. 
' 13 noverutJl'e 1.8015, 

r,1o •.• sisua, 
Comme suite à votre requête du 6 novembre courant, j'ai l'honneur de vous faire connaitre 

que la loi du 10 avril 1890 sur la collation <les grades académiques légaux n'admet par l'assi 
milation aux diplômes belges correspondants des diplômes de candidat obtenus à l'étranger. 

Des dispenses ne peuvent être admises qu'en matière de collation de grades purement scien 
tifiques, lesquels ne confèrent aucun droit en Belgique. 

Pour le .Ministre, 
Le directeur généml, 

A. VAN CAMP. 

CLXVIII 
IJépêche ministérielle contenant des décisions de principe. 

• 7 octobre 1.898. 
MADEMOISBLU:, 

Comme suite à votre requête du 29 septembre dernier.j'ai l'honneur de vous fnire remarquer 
que la législation belge sur l'enseignement supérieur s'oppose de Ia manière Ja plus formelle à 
cc que vous soyez autorisée, en vertu du diplôme purement scientifique de docteur co méde 
cine, chirurgie et accouchements qui vous a été délivré par l'université de Liégc, à exercer l'art 
de guérir en Belgique. En effet : 

1° Aux termes de l'article 6 de la loi du l!J juillet 18/i,9, que vous rappelez dans votre 
requête précitée, les diplômes scientifiques délivrés par les universités de l'État ne confèrent 
aucun droit en Ilelgique. Le diplôme de celte nature dont vous êtes porteur ne saurait, dès 
lors, vous faire attribuer Ic droit de pratiquer dans notre pays; 

2° L'article '•8, S -l•r, de la loi du IO août 1890-5 juillet 1891 sm· la collation <les grades 
académiques et Ic programme des examens universitaires, stipule que ~ nul ne peut exercer 
" une profession ... pour laquelle un grade académique est légalement exigé, s'il n'a obtenu ce 
,. grade et l'entérinement <le son diplôme, conformément à la présente loi •. Or, en vertu de 
l'article 58 de la nième loi, un diplôme purement scientifique ne saurait élre entériné, attendu 
qu'il n'a pas été délivré conformément à toutes les prescriptions légales. Les titres légaux et 
les litres scientifiques, différents dans leur essence, ne peuvent être confondus dans leurs effets; 

;)
0 L'article 50 dl, la loi de 18\JO ne prévoit de dispenses gé11érnles qu'en faveur des per 

sonnes ayant obtenu à l'étranger leur diplôme final de licencié ou de docteur. Un titre scienti 
Iiquo obtenu en Belgique ne peut, dès lors, donner lieu à des dispenses de celle nature. Les 
termes de la loi sont formels; 11 n'appartient pas au Gouvernement d'y déroger; 

4° Les dispenses spéciales prévues par l'article ä l <le la mème loi et conférées sur l'avis des 
commissions médicales provinciales (Département de l'agriculture) ne s'appliquent qu'à l'exer 
cice de certains actes de l'art de guérir. Ainsi que Ic porte )'Exposé des motifs, ce mot « actes» 
est cxclusu « <l'une brancke quelconque de cet art. Le principe <le la disposition a uniquement 
» pour objet <le permettre au Gouvernement <le tenir compte, dans des circonstances excep• 
,, tiounellcs, des découvertes que des personnes non qualifiées pourraient éventuellement faire 
n <lans Ic domaine de la science, d'empêcher que ces découvertes, si leur utilité est bien 
" démontrée, ne soient perdues pour l'humanité, et de tolérer, au moins, qu'il puisse en étre 
" fait application ~. Impossible Jonc d'user de ces dispenses en vue de permettre l'exercice 
isolé de la médecine, lie la chirurgie, de l'art des accouchements, de l'oculistique, etc., etc ... 

le Ministre de l' J niérieur et de l' Instruction publi9uc, 
F. Scuou.suur, 

47 
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5e Sectio■. - Slalislique des examens el des dipMm,s légaoi. 

CLXIX 

Résultais détaiilé« des examens subis, pendant la période triennale, devant 
les f acuités universitaires et devant les .furys constitués pm· le Gouverne 
ment pour la eollatum des grndes académiques légaux. 

Ex11men de candidat en phllo~ophle et lettres. 
Première épreuve (o). 

. -- -- --- 
NOMBRE DES .A.SPIRANS 

absents ou retirés ADJ\11S NON ADMIS. 
é COMNJHIO■S ~t "' ë .; ,,; E ô 0d 0 

~ l: . !nait1. .. )( r.,)= 
"' 5 ~, "' =-=~ .. :... :: <.> u ~ ,,; .,; = <) ="' .i »'11.1.1111. u '--:::: u,•- 1 c:.:: :§ "'"' ~ "' "<I.) 
l!t :::,t:i c .. !J 1 < -<IS :: ~ ... "' - "' •.. "' < :i: 2:= ~- "" .,, -== ;..= .,, =~ "" ::, .:: "" .. -~ 0 "ë <.> - "' - 0 0 "' 0 .,, •• "'"' ~ ~ "',,, •• ....• i:r:: "' ~ ~ :>--.:, "O (.) == ~ ë ô 0 c:: = = .., - "' g e .,, ,., ~ :;- =:i"' •.. •.. "' co t::> 

Jury spécial ile 189~ 5 , • J 1S J J 1 2 3 2 l 2 l'UoiYerslté 1896 :s J 1 1 :s l 1 2 4 t » t nouvelle J 
à Br111.elles. 189ï 1 1 1 1 t J 1 ) 1 t 1 1 » 

Jury spécial tie 1811:S -l5 • 1 t 44 • 3 6 19 28 t6 ) 1G l'lnslitul 1896 5l 1 5i 3 2 3 23 31 23 • i3 Saint-Louis, :'I • 1 

Bruxelles. 1807 60 • • ) 60 2 (j 5 21 33 2ï • 27 
Jury spécial du 1895 41 • J ) 41 2 4 7 21 3.& 7 , 7 collège 

1896 28 • • • 28 2 2 6 15 25 3 " 3 N.-D. de la Pala, 
à Namur. l89i 41 3 i 3 38 2 5 :s 15 27 tl , 1l 

1895 12 1 t t il • • 1 6 7 " 1 4 
Jurycentral. . 1896 IO 1 2 5 7 • 1 1 , 1 :s 1 6 

1897 11 1 • t 10 1 • ) :; 3 ï , 7 
189:S 3:; 1 • 1 3-i • -' 5 10 rn u 1 Hl 

Gand •.... t896 51 5 • 3 -48 3 1 6 21 31 17 , 17 
1897 u t 2 3 41 > • 7 18 2;S " 2 16 
t80lS 60 6 2 8 61 2 2 ,t. 20 :!4 27 , 27 

Llége ..•.. 1896 65 3 1 " 61 1 5 30 36 2'' ~ 25 • .. 
1897 65 :; . 3 0~ , 2 t 36 30 2:! 1 23 
1895 51 J 1 , 51 2 i 7 22 33 18 » 18 

Bruxelles .•. 1896 36 • J • 36 2 2 (; 18 28 8 • 8 
1807 41 . ) J 41 1 2 6 23 32 9 • 9 
189:S 91 ' • " 87 1 to 17 35 63 24 n 2, 

Louvsln •.• 1896 111 3 2 ;j 106 t 11 'H 46 Bu 20 • 26 
l8!li 112 3 , 3 100 2 8 21 54 85 24 • 2, 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- -- -- 

!HOS 30 Il " li'> 32!) i 25 <li 130 218 t 10 1 1 Il 
Total. , . 1896 360 10 5 Hl 3,fü tl iO 50 155 236 IO!! 1 109 

1897 375 Il 2 13 36~ 7 22 45 171 245 tu 3 117 

(Ci) Préparatoire au droil ou •u doctoral. 
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Examen de c:mflidnt en phllosepnle et lettres. 
Deueiême èpreuce (a). 

- 
NOMBRE DES ASPIRANTS - 

absenb ou retirl!s ADMIS NON ADMIS. 
COllUIISlllOJIS ê - 

"' ,,; ,,; ,;; E 0 5 1 <.> • 
.hnits. "' ., ,. ~~ ~ ,t-:> t E ~ "' 1 ·-- .,; ,r; '75...: <.>•§ ~ -- .i ..; 

~-~ - ll'Bl:.A.!IE!f. t.l .. -- en·~ •.. .. ""' !:-~ 
i:: ..., < - !:.:) ... ,.,, < .., •• -.,., ~...!j ;..: , __ 

~ 
!- .... .E •• !: o- r::- C 

., ,.,'O r:"'= -cr: 0 :::, C c.:t!.. "':e •• Ë ~ CU •h 

"" 
0 _, ... .., <: < ::::: ::0 ,--: <.> -- ö 0 0 :-: = ., = r.: 

E E •• :: ,.: > ~ V> 

s r. 
t::l 

Jury spécial de 1895 2 ~ , , 2 , . • • • :! • ':! 
l'Université 1896 3 '} 1 2 3 , , • • . • • • nouvelle 
à Bruxelles. 189, 3 • . , l , » 1 2 2 1 • 1 

Jury spécial de 1895 43 2 • 2 41 2 1 2 2:; 28 15 , 13 
l'institut 1806 31 1 1 30 1 2 2 '!O 25 ä ä 

Saint-Louis 
, • 

à Bruxelles. 169ï .u 3 1 5 41 ~ 1 3 19 2' li • tï 

Jury spécial du 189:S 26 • • ) =?IS 3 2 ;; 15 ~· 5 • 5 
collège J896 iO 1 • t 28 2 5 ;; 1ï 27 1 . i 

.N.-D. de la Paix 
à Namur. 1807 -q 1 • f ;;1 5 1 4 I'' q- 8 ~ 8 .)~ ·> -.> 

189:S 4 • 1 1 3 • • , • • ;; . 3 

Jury central. • 1896 0 4 f 5 4 1 • 1 2 3 f • l 

l69ï l 1 • 1 2 , 1 . • t , . l 

1895 20 1 • 1 :!8 2 ;? 4 u 22 6 • G 

Ga111l. • . . • 18913 23 3 t ;; 20 1 6 3 Î 17 3 • 3 

1897 39 • 1 1 38 2 2 8 12 2-1 14 • 1-i 

1895 56 2 l :5 53 t 6 10 'l- 30 t.i • 14 --> 

Liége .•... 1800 ;;o 1 • 1 49 2 ;; 5 g- 3J 16 • IO -" 
l89ï 48 1 • 1 47 " 1 5 !ï ;;;; u . u 

1895 5ï 1 ' t 57 3 5 9 :U 41 16 . lO 

Bruxelles ••• 1896 49 J • • 49 '! 4 8 20 3-i '" 1 rn 

18!.li 41) • » ~ 40 2 2 6 lï 27 13 J jj 

1891.i 8ï 5 • 5 82 1 6 4 49 GO 22 • 2:! 

Louvain ..• 1896 8ï 4 • 4 83 1 to Il :59 01 22 • 2:l 

1897 88 f • • 88 2 5 li 42 CiO 2:l 1 !2 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - 
1895 302 10 2 l2 2!lO Il 22 •q 1.w 211 w • 79 .)J 

Total .•• 1896 281 14 1 15 260 0 ;;o 3' 130 :!03 G:! 1 63 

1897 29ï G 1 7 290 il 12 43 134 2UO 90 . 90 

(a) Préparatoire au droit ou 11u doctorat. 



[ Nn 157. / 188 ) 

Examen de candhfat en philosophie el lettres. 
Épreuves 1uppléme11taires (a). 

- 
NOMBRE DES .ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS. NON ADMIS. 
COMMJ8510NS ë 

"' ,,; ,,; ,.,; E ô ö ., 
"" •• .§ e . An11ó1.1. .. E E >< ,,,- ..:.,CJ ~ - (,J 0 2 ~ ~ <) ·-- ,.,; "' =::: .j ,;, 

(,J ~i ,,,.- .,; c..::: c.,:;: :§ ('; c::: -<,; _ _, 
o·i::xHIF.N. ., =~ < ,<IS 

E~ """' e-~ < .. 2 < 
i': Q- a= "" Cl) >= "' r,. 

"' ... 0 .Ë <.J ., "'~ 't:l C) ':;; 0 ô "' 0 </2 ~ "' f;~ <:> == "' < J::: t< ~ -::: 0 ö 0 0 "" ~ ;:; "' :; ~ s E 
., '- :,.. 

te.!) ::.. "' to 

Jury spécial de 1895 J D D • » » D • • » • • ' l'Université t89B ~ » » » D J • • 1 J nouvelle » D r 

à Brux:elles 1897 » )) • » ) • 1 D 1 ) ) , • 
Jury spécial de t895 )) D » 1 D D • • . , • . J 

l'institut . 
1890 )) t » » . • Saint-Louis » » • , • . • 

à Bruxelles, 1897 1) » )) » )) » • 1 • • • • • 
Jury spécial du 1895 » )) » ·D D ) » » » • , ) . 

collège 1898 2 D D » 2 » 2 » 1 2 > . , 
N.•D. de la Paix 

il Namur. 1897 1 D D » 1 ~ • t 1 1 • ) • 
181J:i 1 J " ~ 1 » ) 1 • 1 • D • 

Jury central. . 1890 1 » D ) 1 D • )) 1 1 • • • 
1897 )) )) D • » » D D . J • • • 
1895 1 • D . 1 D D 1 D 1 . • • 

Gand. . . 1896 » D D • . D )) » ' » • 1 1 

189ï· 2 D D » 2 D )) 1 1 2 > ) • 
1895 8(') D » » 8 )1 2 1 4 7 1 ) 1 

Liège. . 1890 8 IJ » • 8 J )J 5 ti 8 J • • 
1897 2 D D » 2 • D . 2 2 • J J 

1895 1 ~ » » ~ » , » , » i J 1 

Bruxelles ... i89G t • " » t » • » 1 t J J J 

1897 1 » » » 1 D » » » • i , i 

1895 D » » D D • » • )) • , )1 J 

Louvain . .. 1896 5 • » D 5 J » 2 1 3 J t , 
1897 7 » J) D 7 ' ~ • • 7 • . . 
-- --- -- -- -- -- -- -- -- ·-- -- -- -- 

1895 11 • » H » 2 3 4 9 2 • 2 
Total ... 1890 Hi » » » 15 J 2 .. 8 lti • • ) iJ 

1897 13 " » D 13 1 7 1 4 12 1 1 1 

(a) J>réparalofrcs ou droi] ou nu dnetornt, 
{f/ Doul 4 pour la p1·cmicrc épreuve seulement. 
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Examen de tloetcor en philosopllie et lettres. 

Première épreuve. 

COMMISSIONS 

0'11x.uu:rr. 

Annóes. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés 

.., ..• •.. 
0 

"' 

é ., 
E 
IC 
>< 
d:'. 
""' •• ï~ ::, 
C) 
(1) 

ADI\IIS NON ADMIS • 

.., 
< •.. 
0 •.. 

1895 
Jury central .. , 1896 

1807 

t805 
Gand . . • . • 1 t896 

1807 

1805 
Liégc . . • . • 11806 

1807 

1805 
Bruxelles . . . 1 1306 

1807 

1805 
Louvain. 1896 

1807 

1805 
Total. . . 1 1896 

1897 

1805 
Jury central .. j rsss 

1897 

189;; 
Gand • . . • • 1 1890 

i80ï 

Liége , 

Bruxelles 

IX\J;i 
18!Hl 
1807 

1895 
18!Jfl 
1807 

1801> 
Louvain .•.. l 18\)6 

189;.i 
Total. .. 1 1806 

1807 

5 

3 

3 
,i 

15 
9 
8 

3 

6 

16 

58 
30 
24 

l> 

2 

,t. 

l> 

» 

» 

2 

2 

5 

4 

3 

3 
2 
,1 

13 
0 
8 

5 
6 

u 
H 
2 

20 

2 
5 

3 

1 

)) 

2 

1 

3 
4 
3 

5 
1 

12 
5 
4 

t 
1 
t 

8 
3 

5 

2 
5 
4 

,i 
4 
1 

l5 
11 
9 

2 

2 
2 
2 

J 

2 
2 

2 
3 

1 

a 
8 
7 

3 

3 
2 
4 

15 
9 
8 

3 
:s 
0 

13 
11 

35 
27 
20 

» 

2 
2 

4 
3 

2 

17 
16 
11 

4 
5 

5 
lü 
0 

30 
41 
24 

5 

1 

(j 

Deuœième épreuve. 
2 
2 

)) 1 

)) 1 

5 

(j 

2 

12 
w 
Il 

2 
4 

24 
39 
23 

1 
1 

" 1 

)) 1 

2 

2 
,(, 

2 

4 

5 
5 

3 

2 

0 
7 
8 

)) 

)) 

2 
1 

2 
6 

2 
5 

4 

13 
4 

» 

1 
4 

4 

5 

8 
14 
7 

2 

4 

3 
2 

9 
14 
!) 

'::1 

5 

20 
58 
21 

,i 
1 
2 

2 

---,--,--, .--.--.---1--1---1---,--- --- 

2 

48 



( {90 ) 

Examen de docteur en philosophie et lettres. 
Éprevt1ea •upplémentaire,. 

NOMBRE DES &.SPIRANTS 

absents ou retirés ADJ\11S NON ADMIS. 
ë COIIMJllllJOl'f!I 

' •• é ,,; ,,; E 0 ,ô •• 0 3 f . Annie,. "' 
<V C,) >< UJ = :§ ~ •• ::, <) ~ ~ """' ,,; ;; :... ":::: !:: 'ë§ ,,; ..i '-•- ,,,._ -.- (.):.= <: .., ..,, 

•Q) 1>
0

EXAMEN. IJ ::,b.:, ~~ .. -c "''" .., "' ~-~ .. C: u, .. "' 0·<1> !,, •.. .. ::, •.. z ~- ., ":=ë >·- "' -~ ::, ••.. -- 0 'ë "'-,:, 0 0 "' 0 ~ -~ ~ t,. 'O ~-~ po i::: l-" ,,, .., C,) <' •• ;,.--o "'" <J s~ ö ö 0 <tS C: .., 
E = ., 

"' "' •.. ;,, "' .. ~ "' ' t,:, 

11805 . D » ) Il I• » • D • Il Il » 
Jury central . • , 1890 • D • , • • » » D » ~ )) • 

\ 180ï 1 (') . • • 1 }) " • t 1 Il " Il l 189ä • ) • • • » » ) » 1 » » " 
Louvain .•. . 1896 • • 1 • • • " • . » D • ' 

1897 t • ) . 1 J • • 1 t • D l -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
!895 . ) ) • ~ ' ) • » D » )) » 

Total. . ' 1806 • 1 • D • • • » » • » )! • 
1897 2 . " , 2 ) J D 2 2 )) » » 

(!) l.cçon publique seulement. 

Examen de candidat en droit. 
Jury s1>écial de 1895 

l'Univer5ilé 
1806 nouvelle 

à Bruxelles. 1807 

1805 

Jury central .• , 1806 

t8Dï 

1895 

Gand ••••. 11806 

1897 

1895 

Liége , • . . . , 1896 

1897 

1895 

Bru xe lies . • . 1 1896 

l80î 

189:i 

Louvain. . . . 1 1896 

1807 

1801> 

Total • • . l 1soo 
18!)7 

: 1 
t ) 1 ~ 1 • ) » 2 

: 1 
• » ' 

» J • 4 . ) 1 2 t ) J 

6 • " • 6 » D . 5 3 5 )! 3 

1) b 1 1 8 » • j " 5 3 , 3 

Hl 2 • 2 17 . 1 ;; 6 10 7 » 7 

10 1 1 2 8 , i 1 5 6 2 • 2 

10 • • » 10 t ) 2 IO t:5 6 » 6 
25 t » t ~l-i » 3 4 12 19 5 ) 5 

15 , • • 15 1 3 2 6 12 3 • 3 

50 1 • 1 40 2 2 Il 25 40 0 , 0 

3ä 2 ' 2 33 t 3 5 17 26 7 " 7 
;;8 1 1 2 30 • Ij 4 18 28 8 » 8 

52 ~ • • 52 t 4 5 28 58 14 p u 
65 D ' » 6:S 2 1i i7 51 5r· 0 1 10 ,) 

65 • ' • 6ä 2 5 17 ')"' 49 Hi 1 16 HG 

80 l ' 1 7\J 4 5 7 37 53 26 . 26 

ou 8 2 10 80 )) v 14 34 53 "- " 
C)- _, 
Hl 

81 " 2 2 il) 3 7 15 37 02 17 D 17 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - 213 3 1 4 200 tl 11 26 106 151 58 » 58 
238 1:; 2 tä 223 3 17 .u 102 166 56 1 57 
215 2 d 0 'WO 6 21 30 o, 100 ,18 1 ,i\) 



( 191 ) [ [\• 157. ) 

Examen de docteur en droit. 

Premier examen (loi de 1876). 

NOMBBE DES .&SPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADMIS. 
è 

l:OMIIUSISJOl'l 15 •• ::::1 
"' ~i E 

ö ci IIÎ X 0 c.> 

t "' <> ~ w:= ..• ._§ ... 
hté11. E = 4.) "' .E:2 u __ ..• .,; .,; " ,<U c...3 C <.> ~ ~ -a, .i u '-·- ~ "é?; - ~~~ C r. "' C ,::, 

0'1:u■Kl'I. =i,:, .. ~"' .. "' .. • t== ;;~ ~ .,, ("C, ,,, -.::; c·- ,,.. .. .2 ,,.. 
li: Ë -·- "' ~ ::, 
" "'.Z? 0 <.>"'; ~'"'O .., "' 0 0 .., 0 ~ ,,.. ::, c.> C) c.> "O c:·- ,,.. < i:r; "' ö 

0 ;.--o; -0 <> :: -; 
0 "' "'C ; c.> ~"' E r: (li > •.. •.. "' t:,:; t:) 

Jury spécial de 1805 • ) J • • • • J • • • • J 

l'Univtrsil~ f806 , J J • ~ • • • # J t • J nouvelle 
à Bruxelles. 1897 t • • • • • t , t ~ • ) • 

1805 13 1 • l t'l J • l 3 4 8 » 8 

Jury central •• 1806 6 l • 1 :s • • 1 'l 3 2 9 2 

1807 • • • • • J • • • t . • J 

li95 1 J • • t • . J l f • ) , 
Gand •• _ •• 1806 • • J • . • J • • • • J , 

1807 J r J J • J ) . • ) • )> t 

189!$ 12 1 • 1 11 t t • 4 " 7 • 7 

Lié(;e ••••• 1896 1 • J • 1 J • t 1 1 • • • 
1807 ) t • t • • • • • .. . • • 
1805 7 . J J 7 • » t 2 3 4 • ' Uruxelles .•• 1896 j t • • 1 J t • • • 1 .. 1 

1897 ) • • • • • ) • . • • . • 
189i:i I♦ l . 1 13 • J J ;; ä 8 • 8 

Louvain . . . 1896 'l , • t 2 • • • 2 2 • t • 
1807 ' ) 1 • J • " • » b • • ) 

-- -- -- -- -- -- -- -- ---- -- -- -- 
l80~ ,17 3 , 3 -14 • J 2 1;; 17 27 » C)- ~· 

Total ... 1896 10 t ) l 9 , • 1 5 6 3 • 3 

1897 , ) , • ) 1 . • • • ) )) . 
1 
1 



[ i'i0157.] ( ·192 ) 

Examen •le docteur en droit. 

Première épreuve (loi dB 1800). 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON AD!IIIS. <: COMMISSIONS C) 

,,j ,,; ,,; E ö ö cc ö fd Anniu. e.. "' •.. X en·= ~ :3 ~ 
C, ::: "' (.) :::::- ;;; ..i :.. ., :::. :::: <i ~ ..i :..·ï:" ... ~-s ~ - g·i = f;.~ 

... E •. :,;; o'lX!KBit. <J < "" -< "' < <1) = .... -::; - .. :., .!: -~ ~ i-, 2 i-, li: o- "'- i-, .,, •.....•. -~ "' 0 Ë t.:,~ ~--= 0 é5 ~ 0 •.. -'1: ,,, i,. - ::,:; v. i-, I:< "- "'<.: "' -~ i;::;; ~ :,.. -.:: -;;;: "' = ê: ö ö 0 C';:: = = c., ::.. "' E "' r:, r:, ,.. - E ... t:: r:: 
t:, 

Jury spécial de i8!l5 1 • • .. 1 ) , ) 1 i J . • 
l'Université 1896 5 5 ,. 2 2 1 , 1 nouvelle " , b 9 ~ 
à Bruxelles. 1807 8 1 1 2 6 • ·l 2 2 5 l ) 1 

1895 12 1 1 t f1 ) » 1 6 7 4 ) 4 

Jury central .. 1896 10 1 • 1 0 • ) 
, 6 6 3 5 

1897 f4 1 1 2 12 " ) 1 5 6 6 • 6 

1895 Hi » • ) 15 • 1 4 8 15 2 ) '? 

Gand . • . . • 18U6 u t ~ t t3 • 1 2 8 H 2 • 2 

18!Ji 20 ) ! • 20 ) l 4 14 19 1 • 1 

1891:i 35 ) • ~ 35 1 2 8 Hi 20 6 » 6 

Liégc, .... 1806 5ï 5 J 3 54 2 5 8 22 57 li J fi 

1807 5-1 1 ) 1 35 1 1 7 15 24 9 » 9 

1895 45 1 > 1 4-! 7 2 8 16 55 Il • tl 

Bruxelles . . . 1896 . 55 D 1 l 55 2 2 6 21 51 22 ~ 22 
!807 f'') & l • 52 3 2 8 H) 52 10 1 20 ;:,~ 

1895 52 l j 2 50 2 4 0 50 ,fü 5 • 5 

Louvain .•.. 18!J6 62 4 } 4 58 1 3 13 211 48 i2 ) 12 

1897 7,i J 5 3 71 2 9 15 33 5[) 12 , 12 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
l89ti 160 3 1 4 156 10 0 30 70 128 28 » 28 

Total. .. 18!)6 199 !) » 0 100 5 11 20 88 135 ti7 D 57 

189ï 202 3 5 8 Hl4 6 1-i 3ï 88 145 48 1 49 



( -HJ3) [ No IG7.] 

Examen de docteur en droit. 

Deueième examen (final) (loi de 1876). 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absenls ou retirés ADl\fIS NON ADl\fJS. 
é COKMIIIIIION Il •• gl .,; ,,:; ,,:; E 

~ "' ~ 
!: . Années. !: 

., C, >< u,•- 8 E !::. =ü u ,.,, .8 ,,; 
" ~~ .i c.3 .:: 0 ·;: .:: ..:i ~ .,; ..i u =....:::: u ·- .§ ~-~ .,., 

o'ix.lu:11. ::lb-'l ~ ,«s •.. -;;; ~ ;: z ~ 
"' "' "' ,,. 

"" 
o-<.> -..., 

"" 
., ~:; >·- "' •... J= a: "'- 0 0 ô 0 .• :::i.- "'~ 'ë "'~ ;; 4> <I) .., 

(f!. "" "'"" "' c:.:: ,,. 
<' i::: •.. 

:::, >-::, -,:, 0 = C'C ö ö 0 "'i::: .., ., "' "' "' 
:,. ~ 8 8 ... •.. "' Il:> e.:, 

1 

Jury spécial de 1895 2 ) )) D 2 • " • 1 1 1 • 1 
l'Université 189G • • • J • • ~ • , . • ) • nouvelle 
à Bruxelles. 1897 • D ) b • > D D • J • " • 

1801> ,o 6 1 7 53 • " to 10 ~3 D q~ 
" _., 

Jury central .• 1896 ;'i,i 3 D 3 31 1 » 7 8 q- . q- , _., _., 
1807 D , , , D , 1 , J " J , • 

1895 5 IJ » )) 1i » 1 l •• 5 • ) " 
Gand ....• 1896 3 D • , 3 . • » 3 3 • , J 

1897 )) » )) , • » ~ • • J J • • 
1891> 42 6 D 6 36 Il • 1 17 t7 19 • ID 

Liége. .... 1806 36 5 » 3 33 " » , 16 16 17 • t7 

1897 > , 
" » • • D • » 1 " . , 

1895 22 D )) • 22 t J • ·12 !3 9 . IJ 

Bruxelles ... 189G u • » J u )) » •> ~ () 9 • 0 
1807 D , 1 ) • . • D . . D > ) 

1805 46 7 D 7 39 » . 1:i H 19 20 • 20 
Louvain ..•. 1896 sn ~ • 5 25 • • » 6 6 19 " 10 

180i ) . » , D • » " " , • • ~ 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
1805 fg7 10 1 20 137 1 » (l 58 65 72 • 72 

Total. 1896 117 11 . Il 100 • 1 J m 38 68 • 68 

!897 1 b . 
J » • • • » • n . • • 

49 



[ N• 157. J ( 194 ) 

Examen de docteur en droit. 

Deuzieme êpreuo« (épreur,e unique el première 101tS-épreuoe) (ai,arit-dernière, épreutJe8, 
loi de 1890). 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADMIS. C: - COMM188IONS •• 1 .; ui ui E 
ö ~ CU C C: "' Ioniu. !:: "" 

<., X Cl)::::: ~ 0 •.. . .§ s ~ ""'"' ;:, u u ~ --- ui .,; ,: =- ~ - .i ?ij C: c:: C: .:i -0., .i ,:: "'"' -<l> D'EXAJIIU'I. u =~ ~ 'bb < ,<11 (,) z 
E~ < C: "' < ., 

"' U) .., "' :.. 2 .. O""' "'-4.> .. >-~ -;;; "" ;,; ~- "'- 0 "' ~~ "'-e ~ ~ 0 ô .., 0 - ~ ,Y:. ... "ë "'., a., "'.,, "' .:;; "' 0 :, >"<:l -0 ù ~~ '< ö 0 "'= C: .., 
;;:"' a a "' "' "' > •.. .. "' t!) 

"'° 

11195 .j. » J . 4 ,, )) 1 2 '! 2 , 2 
Jury central .. 1806 12 )) • l 12 l » 1 ~ 6 6 • 6 

1897 31 3 1 4 27 • n i 9 10 ti • 17 

1805 11 )) » )) 11 1 3 3 3 10 1 . t 
Gand ••.•• 1806 15 D 1 )) t5 1 3 " 6 u 1 . i 

1807 1S ':2 1 3 15 » 1 1 0 11 4 • .( 

1805 M » • , 34 3 4 5 u 26 8 ' 8 
L.iége ••••• 1800 30 » )> ,, 30 1 ':l 6 17 26 " ) 4 

1807 47 3 >> 3 4-1 ' 7 " 26 37 7 • 7 

1805 2 (' » )) )) 2 1 » 1 1 2 » • • 
Bruxelles ... 1896 8 (') " • • 8 ' )) 1 " 5 3 • 3 

1897 9(') • » • 9 ' • 1 5 6 ;; » ;; 

1895 31 2 )) 2 29 1 2 8 13 24 5 » 5 
Louvain .... 1896 -13 1 » 1 42 1 1 12 15 29 12 t 13 

1807 49 3 • ;; -i6 1 ! 5 23 29 17 )) 17 

-- -- -- -- ·-- -- -- --- -- -- -- -- -- 
189;5 82 2 J 2 80 /j 9 l7 3:5 64 16 • 16 

Total. .. 1896 I08 1 » 1 107 3 6 24 .(i 80 26 t 27 
1897 154 tl 2 13 m l to 10 72 03 48 " -18 

'J) J>i·emltrc Mus-épreuve. 



( 1!➔5 ) [N•1~7.] 

Examen de docteur en droit. 

Deueième éprentJe (épreuve unique et deuxième sous-épreuve) et troisième épreuoe 
(épreuve, finales, loi de 1890). 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADIIIIS NON ADMIS. C: COMIIIJll5JONII Q) :1 <r, .,; E ö .,; rd .g § ., 
l11/e1. !:: "' Cl >< Ul:.:;: ~ ci 2 2 ::. ::: CJ (.) ·2 i:: "' ,; ;..,:::; ~~ ..; 'ë..:: <J ~ ._,, .,; ... u c..>::: C: ~ r::; .,,_, 

;'au•111. ., :::~ < ,.., 
~~ c.,"' ~-~ < ~ ., c-..> ---<, 

"" -~ "" "" 
l!: :;i- ., ;:- ·-- :~ ::, C ... c..- 0 ï§ CJ""' c-.: 'O 

-0 0 C .., 0 :e. :J!. 
"" 

., .., "-' "" 
.-, p:: 

"" ;::, :....--::,, 'O CJ == --: ô 0 C) <: C C: (1) 
_,,, 

E = "' q) r:: > == in 
to •... "' i:!) 1 

Jury spécial de 1895 1 • . J 1 ) 1 . )) 1 " • b 

l'Université 18!)6 4 1 4 1 5 4 > 1 • • " ., " nouvelle 
à Bru1elles. 189ï 2 • • » 2 D D 1 1 2 )) > . 

!SOS ~ • t • 2 . » , 2 2 • ' ) 

Jury central. . 1806 12 3 • 5 9 " • t 1 2 7 1 7 

1897 19 4 1 5 u ' )) )) 6 0 8 • 8 

180:j 10 1 IJ J 10 2 2 4 :! 10 • " • 
Gand .•... 1896 I;'> 1 • J 13 2 2 5 4 13 • • • 

1807 6 " • . 6 " 1 1 4 6 • 1 » 

1805 10 • . > 11) 3 4 5 7 H) » J " 
Liége .... · 1896 31 . p » 31 1 4 7 16 28 3 • 3 

18\Jï 42 1 » 1 41 » 8 7 22 37 4 • 4 

1805 39 J > J 30 " 2 9 12 23 16 • 16 
Bruxelles . . . 1806 ,B 2 • 2 42 1S 2 6 19 32 10 ' 10 

l89ï M ~ " '! ~2 5 3 J '.!I 32 20 ' 20 

18!fö 30 • ) ) 30 3 4 5 18 30 " D » 
Louvain .... 1800 ,fä 3 ' 3 42 2 ·:, 11 18 36 6 • 6 

1897 43 3 " 3 40 2 1 4 19 20 14 14 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

1895 101 » " D 101 8 13 23 41 85 t6 » 16 

Tol.al .. 1896 U9 8 ' 8 Hl 10 13 31 o, 115 26 > 26 

1897 1136 10 t Il iss 7 13 16 n 100 46 . 46 

Examens slmultanes de uocteur en droll cl ile enndklat notaire. 

Épreuve finale (loi de 1800). 

Louvain . 

{8015 

{806 

1897 
2 

) 1 

» 



[ N• fö7.] ( 196) 

Examen de candidat notaire. 

Première épreune, 

-- -- c. ~ - - -- --- . <wU- W·< W•- - 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés é ADMIS NON ADMIS. 
COMMIIIISIOlU •• 

1 E: .; ,,; "' "' .§ ö 
Ê "' X ö ~~ .hlfu. !: ~ ,,,- 

E -u <.> ·.g Il: ;= ·;:: ,:: .; ,,. ,,; .i :..,"::: ~ ,<IS .:::..·.::: 
(J :.= ~ é;r.:: ~ ..., D'B:l;,l)IS:,. u 

2:ê' ~~ < œ.~ f::-~ < ,.,, ,4! •• •.. •• .,, "' ... ,., :, •.. !: ~- Ë 
--:::: >·- -~ ;~ :, .•.. - 0 <.> .,, "'-,; -,::, 0 0 "' 0 ,2? ,2; ... 

"' ~~ •• •.. . ...., ix: •.. 
0 -g 0 ==~ -< 0 Q ., c-:~ .... ~ (IJ = a .. r.: > t,=, •.. "' b:) 

Jury spécial de 181)5 • & • t .. • ) , • , • • J 

l'Université 1806 J • • • } J , » , • • nouvelle, . » 
à Bruxelles. 1807 1 . 1 , , • , , • ) ) • , 

1805 6 • , • 6 • • 2 2 •• 2 » 2 
Jury centra 1. . tfl06 ,J - . • •• ' 1 1 3 •• » 1 . 

1897 t • ~ • t ' D • • » 1 , 1 

18!!5 H • • ~ u , • , 7 7 7 • 7 
Gand •••.. 1806 tï t • 2 15 ' 8 1 7 8 7 1 7 

18{)7 32 1 ., 1 31 • 1 4 12 17 u » u 
1 

1805 9 ) 1 , 9 • , t 5 6 3 • 3 
Liége ..•. ' 1886 f9 • , ) 19 ~ • 2 5 7 11 f 12 

1897 10 " . " IO . 2 3 5 10 ) » » 

1895 !6 J 1 • !6 • 1 5 7 rn 4 » 4 
Bruxelles .•. 1806 18 " • » 18 • , 5 ; 12 •• 2 6 

1807 20 1 • • 20 , , 5 6 tl 7 2 !) 

J805 36 2 ~ 2 34 , 1 4 15 20 14 • 14 
Louvain .... t8fl6 ,-~ 1 1 1 56 1 •• 11 18 34 22 » 22 ;:,1 

t89ï 39 2 • 2 3ï 1 . G 22 20 8 J 8 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- 
18!.)5 81 2 J 2 rn » i 12 56 49 30 ~ 30 

Total .• 1896 115 :i ' :; 112 1 4 20 -10 65 H 3 47 
f897 102 3 • 3 90 1 3 18 4ä 07 30 2 32 



( 197 ) 

Examen de candidat notaire. 

Deuxtéme épreut1e . 

.. 
NOMBRE DES ASPIR.&.NTS 

absents ou rellrb ADlllS NO:S ADIIIJS. 
t=. C:OMllll.lllION'.8 "' ' .,; ~ 1 ~ 
e ö "' 0 g "' \uin. !:: ~ ~ X ,~·.=:: ... 
~ ü 40 4' ·= .:: = <) .;; ·-- .,, ..: - - .J =.._; :::: :: ::::: 

'~ 
.,; _j ., '- ·E? ~ ·s ,<d o:= .:: ~~ ·:.> 

o'llX.l.111!11. •• g _ _, ;::-...> < :-:- :r. V-~ *- - "' *- ~ '" .,, -:.:: :.-- -~ :~ 1- .z •.. -- ;;s- 0 r:--::, 0 ô 0 .. -cl? ~ ë C) v ,::, 1n "' '" .:, "' :> -::, '" < /!:: ;,. 
:::J :,.."'t:; -:, <) - - ö ö 0 ::, t"! ., t-::::: E "' ::.;::e11 9 ~ :,. 

"' ~ ~ 

1 
Jury spécla I de 1895 . . » • • • . ) • • , • " I'Ilniversité 1806 • . • • , 1 • . , . ' ' J nouvelle, 

à Bruxelles. 1897 , • . . , ' . • • ' . . • 
18!!5 7 • t 1 6 • • • t 1 5 ' 5 

Jury central •• 1806 ,. , , , 5 • • • 3 .3 2 • :! ,) 

l80i 7 , 1 1 6 , . 1 i) .J ';? • 2 

lllOä 14- . • • u . • t ~ 0 5 • 5 

Gand ..••• 1896 8 • . . 8 • . t 7 8 . . • 
1897 Il • , • 11 • • , 6 6 5 1 5 

1801> 10 • • • 10 . • 1 0 7 ;; . 3 
Liége ....• 1896 9 , . ) 9 . • 1 6 7 2 • 2 

1807 9 » . • 1:) • • t 5 G 5 . 3 

1895 0 , . " 9 . , t 5 6 2 1 3 

Bruxelles .•• 1896 14- • " , u . 2 2 7 11 2 1 3 

1897 11 • " . 11 . 2 2 5 0 2 • 2 

i89;i 35 2 » 2 35 • 3 5 17 25 8 > 8 

Louvain ..•• (806, 5l . , , 34- 1 t i 13 22 12 • 12 

1897 57 2 . 2 35 . 5 8 10 :!3 12 • 12 

-- -- -- -- -- -- - -- -- -- -- -- -- 
1895 75 2 1 ;; 72 • 3 8 3ï 48 q- 1 :!4 --> 

Total ..• 1898 70 • . ' 70 1 ::; Il 36 51 18 1 19 

1897 75 2 1 3 72 • 7 12 :!{l 4-8 2-1 • :!4 

1 



[ No 157.] ( l98 ) 

Examen de candidat notaire. 

Troisième èpreuo«. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADMIS. 
é 

COMM18SIONB "' 1 .; "' E " ö "' al <!:) § "" !nnée1. e, "' <.> )( r.r.·- ~~ 1 .. 8 ,§ ~ ::;Q ö ,,; ~ ~ .i ~-= u ~::: .,., .; . .i D'IXA.IN, u .,. ,_ 
v.i·~ c.:i·..::: o;"' :;; "' ~.:,.; 

1 
., ::, b:) "''"-' < ,al ~-~ C,"' - ,,. .. ,,. < o..., 

"' 
;,,-•- -;;; c:: ·- 

"" .E •• l': C'l- "' "O c-: 0 ::, 0 •. ç::..- 
t~ g 0 ï§ u =-;....,. 

CJ°'t; 0 CJ 

1 
~ "' ~~ "' 

',:;J c::•- "" < a:: •• ::, ;.-"O ~ u ~ ~ ö 0 0 et::: ::: CJ 

s a "' "' "' :>- 
1 '" .. "' b.D t:!> 

Jury spécial de 1805 . » » » )) 1 » 1 ) . • . • 
l'Université 1896 1 ~ b 1 t » . 1 , t . " • nouvelle, 
à Bruxelles. 1897 2 » " » 2 • ) ., 1 1 1 1 t 

1895 4 )) ) 1) 4 • . 3 • 5 1 1 1 

Jury central 1896 5 " " " 5 t . , 3 3 . . . 
1897 5 1 » 1 4 D D , l t 3 1 3 

1895 4 )) , -l » " ':! 2 " " ' • 
Gand ..... 1806 8 ~ ) 1 8 " » 2 G 8 • • t 

189ï 10 1 » 1 \} » ) 4 2 6 3 t 3 

rsos 4 1 ) 1 3 • • J 1 1 2 • 2 

Liège ....• 1896 13 ' ,. » 13 . " 1 7 8 5 ' 5 

1897 13 9 • » 13 • 3 3 6 ï • 7 

1895 11 1 » t 11) .. ;, • 3 3 ï t ï 

Bruxelles ... 18<:JG 10 )) • » 10 » 1 n 2 5 7 • ï 

1897 14 ' » Il u » » ' 1 l 1;:; • 13 

1891> t7 1 ~ 1 26 D 2 2 11 15 Il . Il 

Louvain •..• 1896 58 2 . 2 36 1 l 5 13 20 16 , 16 

1897 44 1 » 1 .{3 » t 1 f :2 14, 20 • 29 

- -- -- -- -- -- -- -- -· -- -- -- -- 
180/î so 3 , 5 4ï » :l 7 17 26 21 t 21 

Total. 181)0 ;3 ~ " :l 71 i 2 8 31 42 20 , ~9 

1897 88 i) )1 5 85 )) 1 8 20 29 56 , 56 



( 199 ) [ N• i57. J 

Examen de candidat notaire. 

ÉpreuDe unique pour les dooteurs en droit (loi de 1876). 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADMIS. 
-· é COMMl8SIO!<S C1) 

é .; ,,; .; E 
~ <11 0 

.~ 
Q.) ,Innées. !:: 

.., <l.) X :il·.::: .... .ê E ~Q.) -"' ::, 0 (.) ·-- ,.; . .. .i ~ - C <) cc .i :tl .; u :... :::: ~·~ Q:= .9 "' "" 
..., 

U'EXAII~~- ., §f .. ,<11 
"'"' C) "' - "' .,, "' .. 

;!; ~~ !-< .,, ~~ ~~ -;;; =·- r, 3 ::, 
"' 0 "' 0 - 0 M - .Ë -0 Q.) 't; 0 C) ,:!; ~ !-< <l.)"' <l.) =·= "" ~ il:. "' ::, ;;.."'Q "C <.) ë 0 0 <OC C Q.) ::, "' ., ;, "' a E: "' "' .... 

r... '- "' i,.::, i,.o 

Jury spécial de 1895 . D )) • » D , )) » • " D » 
l'Université l89U " » . • ) • » » • u » • nouvelle, 
à Bruxelles. 1897 » » ., » » » » ,, )) D » • » 

1895 5 " • » 5 )) 1 " 2 5 J • " 
Jury central . t896 15 1 )) 1 14 • 1 2 3 6 8 . 8 

1897 J » » » » D D • » D J • , 

1805 4 » • J " " • • 4 4 J D ) 

Gand .. .. 1896 2 » u » 2 » » » 2 2 . D )) 

1807 » . . » " " , • ) • " D ~ 

1805 27 4 • 4 <>- 3 2 1 12 18 ~ D 5 -.> 

Liège ... 1896 13 :l. » 2 11 )) 2 5 7 4 • 4 
1897 • » " ,, » . " » » " ) , • 
1895 .j. ,, » » ,~ • » 1 2 3 1 " 1 

Bruxelles ... 1896 5 . ) ) 3 " ) 1 1 2 1 » 1 
1897 » ) • » • • " . J . , . ) 

1805 11 » 11 4 2 ·) 2 10 1 , 1 D " - 
Louvain .... 1896 Il 2 » 2 9 1 2 » 4 ï 2 2 

1897 . D • » " • • " " • ,, • » " 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

1895 49 4 ~ 4 45 7 5 4 22 38 j • 7 
Total .. 1896 4-l 5 5 39 1 5 , . 

15 24 15 15 » . , , 
1897 " " )) » ,. ,. 

" 
,, 

)) ,, . » ) 



[ N° 157. ] ( 200 ) 

Examen tie candidat notaire. 

Épreuoe utiiq1te pour les docteurs en droit (loi de 1890). 

- 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADMIS. r: COJllllllll810l'J5 •• .; ..; .; E ô C, C, ol .3 § ., 
h1ét1. "' "" rn ·..::; t. • .2 ~ ~ ::::; <J <J ·.::i .., '-' .,; ..• 

·2 ~ .; " ..; ö..§ ~-3 <J ..; "<1> ..i u s..·s <1>·- 
"'"' E· ..,, -t:!l < -tU e-~ < ,,, <t D't::Ull!!ff. •• ::, "' -~ "" "'"' "",,, :.::J ,.. 2 t,< !: "'- <IJ -; :.; ►·- "' "' g o- "' 0 'ë e: -0 1~1 0 "' 0 c..~ ~ ,.. 

"-' <1> "-' "O ,.. . ..., ;;,;; ,.. ::, ,--,;:, """ <J -< ô 0 0 "'::: "-' ="' E E UI ,, ;;;; ;,, ;,, ,,, 
r:, •.. "' I;:!) 

' Jury spécial de 189:S » J . . • • . t ) » D ) • l'Université 1896 • J J . D Il . li . D , » J nouvelle 
à Bruxelles. 1897 » • J ~ , D D , Il » 1 . » 

1895 ) , • J . 1 » J » • ) » » 
Jury central • • t896 1 1 • 1 » • » D » » • » D 

t897 4 1 » 1 3 , • 1 1 2 1 ., 1 

189:S 1 , . :t 1 • • » 1 • D D » 
aand. ..... 1896 2 1 t ) 2 • D 1 1 2 • . " 

1897 2 • D . 2 D 1 » 1 2 ,. • D 

189:S ) B D n » ) • D » D , » D 

Liége ..... 1896 4 D , • 4 . D 3 1 ,1. » • • 
1897 u • • ~ u ) 2 ,i. 6 12 2 • 2 

1895 J , J • • . » " ) » » . ) 

Brux.ellfs . . • 1896 2 D » > 2 • 1 D » 1 l » 1 
189î 2 J D • 2 Il • 1 1 2 )l 1 1 

\89:.i • )) » )) )) » D " » » » » " 
Louvain .... 1896 4 • » D 4 1 D 1 2 4 " J . 

1897 9 • » • 9 ) ) 2 :5 Î 2 » 2 . 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
1895 ) » . » » )} )) . • . • » " 

Total ... 1896 H 1 • 1. rn 1 ) 5 4 10 • )) » 
1897 31 1 • t 30 . 3 8 u '2/j 5 )) ~ 

Examen de candidat notaire. 

Éprcune« suppléme11taircs. 

1895 

Liége . • • . . / 1896 

1897 2 



( 20t ) 

Examen de candidat en sciences naturt!lles. 

Première éprewve (a) 

•·· ... . 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés AD)IIS ~ON ADMIS. 
é 

COMMlll.SlOl'U 0 

.; .,; .,, E ö C <.) ,a "' bmio. f< 
c,, ~ >< ,,,.- 0 1i .. .§ .ê ~ =ö ~ .,; ,:; :...~ =--= "' ::; = "ë .,, ..i o'ta,J.llllll. u ??-~ :.>".::: ~<": -.., •• §î ,<lJ ...::~ ,:,..• '/} - V) 

.., <! - ~;., ~·a ,.2 •• ~ <::- .,. -::, ;... :.:: .,, 
5 0 - - .,, 

ë '"' ..., - ~~ ~ ;:;. f CJ,:., <.> - ~ .r: •• 
ë "' ;,--= -::, 0 3~ 0 :--;; ::: -:.> 0 ., ~"' E :: "' i: ;,. ,.._ "' :::, - 

Jury spécial du 1895 22 ;; . :; 10 1 t 2 5 IU 8 1 9 
Collège N.-0. 1896 15 . . . 15 2 2 2 .J 10 5 • 5 de Ja Paix, 
à Namur. 1~97 12 l • 1 11 1 • 1 i 6 r• • 5 ·> 

U!9S .\ 1 • 1 3 . . , 2 2 1 p l 

Jury central . • 1896 5 2 1 :; 2 • • ~ • • 2 . 2 

1897 5 • 2 2 ') 1 . • 2 3 • J • 

1895 46 2 2 ., 42 1 1 5 Hi q- 10 " 10 _,) 

Gan1l •..•• 1806 26(b) 2 . 2 21 . . 5 5 Ill 13 1 14 

1807 ,H(b) 2 1 3 :58 , • ~ f:? 14 24 1 21 

1895 82 11 • li il 6 6 9 18 59 3:! . 32 

Liège ....• 1896 98 ï ~ Î 91 1 3 12 32 48 -il 2. ,fä 

1897 106 Î 2 9 97 • •• tâ 26 i" 52 . 52 . .) 

1895 79 1 • 1 78 2 7 9 43 61 17 • 17 

Bruxelles . . . 189G i2 :; 2 ä 67 ~ 8 16 28 5~ w J 15 

1897 ï:t 2 1 3 69 • 8 Hi 50 53 16 . 10 

1895 80(bj 3 10 t;'; 76 1 2 7 2, 1H 41 t 42 

Louvain . . . 1896 i8(bi 5 5 10 68 ) 4 3 34 41 26 1 q- _, 
1897 83(h) .. ~ 2 81 • 5 1 27 30 42 • ,i2 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- 
180::1 :m 21 1~ 33 289 Il 18 -c.) 108 160 118 2 120 .,_ 

Total •• !ROil :?94 rn 8 q- 267 3 17 38 103 161 102 4 106 _, 

1807 ~19 !:! 8 20 299 2 17 -Ill 11)1 180 139 . 139 

(aJ Prépnratotre au dcctorar, /1 Ja phnrmacic ou à la rnérleciue. 
(bi I'reparutolre au doctorat ou á ln pharmacie. 
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Examen de candidat en sciences naturelle&. 

Deuxième épre1ive (a). 

cOMIU5110!'fS 

D'EXUltA. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés 

< ... 
0 
t- 

C: .. 
E •• X 

~ _.,. 
"' Ë ::, 
0 

"' 

ADMIS NON AD)IIIS. 

·g 
~~ 
~~ :.>--= 
:.: c:) 
:.-"':::; ~ ::: 
l: 
b 

ô 
·-~ 
0 

< ... 
0 
t- 

,,. _ _, 
"' '- 
0 

< 

.:: 
< ... 
0 
r' 

Jury spécial du 
Collèi;c N.-D. 
de la Paix 
à Namur. 

1805 

Jury central . 1 1806 

189:S ,10 

Gand .••.• 1189(1 3ï 

t89i 20 

Liége 

1895 1 6 

18961 ï 

1807 15 

7 

8 

1807 1 Il 

180:S I ï2 

1806158 

1897 69 

1895 81 

llruxell es . • • j 1890 60 

1897 63 

180~ 2i(b) 

Louvain . . • 1 1890 ,H b) 

1897 !>9(b, 

1895 l2~ï 

Total, • 1 1896 122;; 

t897 l:23;; 

2 

t l 2 

3 1 1 

2 

7 

' 
2 

'2 

2 

2 

12 

10 

10 

2 

1 

' 

3 

,( 

2 

9 

3 

-1 

2 

2 

tl 

7 

13 

4 

6 

8 

56 

17 

(13 

65 

81 

67 

61 

21 

--·--•--·--•-- 
IG 1 211 

11 1 212 
l-11221 

3 

t 

2 

6 

0 

ï 

2 

> 

6 

6 

2 

4 

4 

10 

3 

2 

,. ;, 

8 

tl 

13 

11 

ï 

13 

3 

5 

18 

'" 
12 

:!8 

7 1 26 

10 1 52 

Si 

12 

17 

5 

7 

10 

3 

2 

5 

19 

u 

,10 

.fS 

• 
5 

3 1 • 

12 1 » 

16 

23 

0 

36 I 20 

o, I 16 

10 

12 

:50 

10 I '.H I 110 1 150 

30 1 100 1 101 

O 1 :515 1 l06 I 157 

7 

14 

60 

51 

6-1 

3 

t 

4 

3 

3 

'.!3 

9 

li 

7 

I'.! 

u 

61 

51 

(U 

(a) l', éparateire an uoctonH, à lu pharmacie ou ù Ja médeciae. 
(/,) Préparaiolre ou dcctorut ou à lu pharmacie. 
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Examen de candidat en sciences naturelles. 

Épreuve unique (a). 

_] - -- -- - r - .__ ... 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADMIS. C: 
COMMISSIONS ., 

,;, .,; .,; E § § .., .., RI .g "' looé~,. !: :§ 8 X r.r.i:.::. .... 
i. ::, '-' <> ::2 .,; 

" .á - C: C: 0 ~= -V .,; .: u •• "fu ,,,.- s;::::.,:= <.>:.::: .5 8·~ ; C: ~ 
s::~ < """· "' < D'l!XAl1BII ., ::,-<l> ... C"!S as "'"' -;;; .. '- .i: ... 

~ "'- "' -;;:: ;...--- "' ê; o- "' 0 "ë 0 - "'-0 ~; 0 .., 0 ~œ ~ 1- <1)"' .., -= ... ~ ::::: ... 
ö 

;:, :;.--o -= Q ; ro 
0 0 "'C: ~ o.> ::... ,,, 

6 6 
., "' > 

Ei, t":i "' 

Jury spécial du 1895 )) 1 » ~ )) " " . • . • " 1 

collège 1896 )) " li )) ,, " • " » 1 • • . 
N.-D. <le la Paix 

à Namur. 1897 " . b • • " )) • . 1 • . 1 

1891> )) • )) • )) " D , " ' • Il . 
Jury central. 1898 1 1 " 1 • • . 1 ) . ' • 

1897 ~ ,, }) • }) )) " • . • . • • 

189;î • )1 » " • • B ' " • " • > 

Gand. 1898 » )) )) }) » » . • . .. . • • 
1897 » . » }) . " . 1 • ' . . • 
1895 D D • D 1 li . . . • • • • 

Llége , . 1896 t )) " • 1 " " » 1 1 • 1 • 
1897 2 » )) . 2 . " D » . 2 ·• }· 

1891S 9 • " » 9 2 1 ,1. 2 9 . . " 

Bruxelles . 1898 11 )) » 1 11 • 1 2 6 9 2 » 2 

1897 9 ' • D 9 . 1 2 4 7 2 1 2 

1895 . • • • . " • " )) D . . . 
Louvain. 1896 )) D . • . )) )) • » • , • • 

1897 » )) » » ., • . . . • • . J • 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

18915 0 . • D 9 2 1 4 2 9 D ) 1 

Total. 1896 15 1 » 1 12 » j 2 7 iO 2 ) 2 
' 

f8()7 11 » 1 » 11 . 1 2 4 7 4 • " 
(a) Préparatoire à la médecine. 



[ N° HS7.] ( 204) 

Examen de canrltdat en sciences naturelles. 
Évreur,e unique aupplémentaù-e (a)~, épreuoe« suppiémentaires (b). 

- --- 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADl\lIS NON ADMIS. c COMMISSIONS 
Cl> r::: .; ,,; ,,, E 

ö lU 0 C, A11n11s. !< "' V >< en:.::: -~ ~~ ~ .. .§ E ~ ::, '-' ., 
ö ,,; ,,; ,,; ":..: = ~; ,j _j u 5·ö':, (.) := .,., ·v 11'~:XAl!t:N. 

,,, __ 
< ,tU ,,,-;;; < E ,,, < 

., - t:, <,.>"' ~"' il: o'"-' - •V '"' "' :;~ :,-- "' =·- !-< ::, 2 !-< --- ~-- 0 ~"C "' 0 "' 0 .. -~ .Ë 
'ö V';_;; 0 ~ "' "'"' "' ;·~ !-< . ..., ~ !-< ::, ;.--o '"O '-' < 0 0 0 :-ci::: = .,, 

2 2 "' <j ~ ~ ~ V) •.. "' 1::.: i,,o 

J11,.y spécial du 189!> 1 . . ,, 1 » " » . » 1 l) 1 
Collège N.-D. 1896 » » • . )) » )) » • " » » . de la Paix 
à Namul'. 1897 . J . . . » •> D » » • " » 

1801:i 3 t • 1 2 )) . )) » » 2 )) 2 
Jury central .• 1806 2 " l) • 2 )) » , . )) 2 » 2 

1897 l 1 )) f )) " )) " • » )) " p 

1805 5 1 " 1 2 » . » 2 2 )) » • 
Gand. .... 1806 1 . . )) 1 " » » 1 J ,, » • 

1807 4 t • 1 3 f » . 2 5 " » " 
1805 2 . D 1) 2 1 j » 2 2 » » . 

Liège .... 1806 " )) )J » l) ,, » )) • )) )) " . 
1807 2 » )) )1 2 . )) » 1 1 1 . t 
1805 ;; » )) )) ;) » 2 . 5 5 " )) p 

llruxelles . . . 1800 4 " • )) ,i )) ' 1 3 4 " » ' 1897 ,l. )) ; . 4 • )) •> 3 3 1 D 1 

1895 5 • " » 3 " f D 2 3 • ~ • 
Louvain .. 1890 3 1 » 1 2 D » )l 2 2 • D • 

1807 0 ' " . 6 . t i 4 6 » 1) » -- -- -- -- -- - -- -- -- -- -- - -- 1895 17 2 » 2 15 . 5 )) 9 12 3 )) 3 
Tolal , . 1896 10 1 )) \ 9 )) D 1 ,:1 7 2 )) 2 

1807 17 2 )) 2 15 1 1 1 13 :? )> 2 

!a) 1'0111· les candi,l,11s c11 pharnnci,·. 
(ó) Prôp.u-atoires au doctor JI, à la pharmaci« ou ù la médecine. 

Examens réunis •le carulitlat en sciences na tu relies p réparato lre à la médecine 
et lie canùlrlat en médecine. 

Première épreuoe. 
1895 

Gant! .... 1 18011 
1807 

1895 
Louvarn .... 1 1896 

1807 

189/S 
Total •.. 1 1896 

1807 

" )> " )' ., 1) ' ., )) " " . 
38 2 1 3 3~ l 4 .j. 13 22 13 )) 13 
51 3 1 4 4ï I ;\ 2 17 :23 :"l4 » :U 

126 ,j, 3 7 110 i 8 13 3î (IQ 48 li 5\J 
159 4 2 6 153 2 8 18 51 70 72 2 74 
110 7 !il 0 107 2 ::l 13 45 62 -i;j » 4::i -- -- -- - -- -- - -- -- -- -- - - 1:20 4 3 7 t \!) 2 8 13 37 00 48 tl 59 
197 6 3 0 188 3 12 22 64 101 8;'.i 2 87 
167 10 5 IS ':; i 3 :; 1ö U:il 8~ 69 ~ 09 



( 20ö) ,[ No157.] 

Examen rle docteur en sciences naturelles. 
Première épreute. 

-- -- - 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON AOMIS. 
é CO!IINl6810l'lll (Il 

,,, •r, E .,; •• 0 0 "' .\Qnits. "' :.> "' ~~ ö ,_ . 
!:: E a ! <,) ;::3 
,:; -;.._:: <., g~ ~ ~- ,,, ~ :..-~ ~ ~ ~ l>''-:-C,llr:,. <J ::: 1:.:: ~·~ < "" :; ."§ o·= ~"' .., "' .., "' ':.) ,,; o--> ~::::: !- ;..-- ç::·- !- ,E .. z: ::::.- 0 ., -:::; ~ -c -~ ~ C ö 0 ~ "' Ê V -0 V <Il c., :f.'. :1!. !- :.>.., .., c:.:. !- ':? ,::::; !- ::, :,...--::: -0 :.> :::, "" ô 0 

0 !":::: 

"- "' ., 
8 "' "' :-- - - t: É":, "' 

1.,05 2 J . • 2 . • 1 1 2 " » • 
lury central. . t8!l0 • J • D n )) Il • )) • . )) • 

t89ï 1 • • )) 1 D • ,, • •i 1 • 1 

18!)5 5 , • 1 5· D " 3 1 4 1 " 1 
Gand. . . . 18U6 1 1 .. • 1 . n " 1 1 . • • 

1807 3 > n " 3 > . 2 ., 2 1 J 1 

1895 1 1 . • 1 t . J n 1 » . . 
Liége •. , . . 1808 5 1 n n 5 » 2 » 2 4 1 • 1 

180ï 1 " • . 1 1 " . Il t " • 1 

1805 7 1 • ,, 7 . 1 2 t " 3 Il 3 
Bruxelles 1806 5 1 , , 5 , 

)) 2 t 3 2 n 2 
1897 4 J )) D 4 » • 1 Il 1 3 » 3 

11193 ) ~ . . " )) D . . n n " " 
Louvain .. .. 1800 2 , n )) % 2 » 1 . ~ J " ' 180ï 7 • » » 7 " 5 2 J 7 • • . 

-- -- -- -- -- -- -- ·-- -- -- -- -- -- 
!SOS f1j 1 " " 15 i t 6 3 11 4 )) " Total •• 18(h) 13 • • " 13 2 2 2 " 10 3 ., 3 
18!)7 10 1 » " 1G 1 ,. 5 " 11 5 » .., ,> 

Deuœième èpreuoe, 
1805 

Jury central -11890 
1897 

1895 
Gand ..... 1 1!!96 

1807 

18l)5 
Liége , . . . . J rnuo 

i81J7 

,soa 
Bruxelles . • . J 1 s90 

1807 

1895 
Louvain ... 11896 

1897 

181)5 
Total. .11806 

1807 

1 • » . 1 . " " . . 1 " 1 . " " . )) n • n . . " .. ,, 
» . . . » ) . )1 . .. )1 . • 
1 " . . 1 . 1 . " 1 . . , . 
1 • 0 n 1 . . 1 • 1 " • • 
1 • , J 1 ) l . .. 1 , .. " 
3 . • • 3 u )) 1 2 .5 . . • 
:l J , " ~ " 1 1 " ~ " • ~ 
3 . " • 3 . 2 1 " 3 " ' " 
;) . )1 b 5 J 1 1 1 4 1 " 1 
ï t . 1 {l 1 " 4 1 (l . " n 
5 t ' 1 4 ' " 3 . ! " . )l • 
)) . • • • " » 1 . n n " » 
1 J • • 1 1 n • » 1 . " li 

7 )1 " r, 7 l 4 2 • 7 • )) » -- -- -- -- -- -- -- -- ~ -- -- -- -- 
10 .. • • IO 1 2 2 3 8 2 " 2 
11 t . 1 to 2 t 6 1 10 .. " .. 
16 1 n 1 15 l 7 6 1 1~ • . . 



( 206 } 

!Examen de doeteut en •cleaee11 D■l•relle•. 

Épreu'Ce unique. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés AD!\11S NON ADMIS. 
é COMM1S5J(ll'CII ••• .:i ,;, .; E ö •• c; .., "' C .2 .., 

hDEu. "' u,•- '- . .. E E :E =U t> .,.._,~ 
~ - =-.~ C: <> ·;: = •r, .; :-= ~ g_~ --- ""' ... 

D'IX.l.llC. u ~-- ...s u:= E ., :::::=:: - i:;!:, "'"' ~.~ • ,r, < 
z: g_~ :-:, "' ••• ~=ë "' -J: "" g ·~ •.. ;.r;- 0 Ë 

r,::--0 0 "' 0 .. ,/[;_ :r:. 
"" 

<:> Cl "' --:::, "',.,, 
"' < ~ •.. ::, :;.. -:; -:, '-' s:;; 

ö ô 0 t-:c :: "' = t: 
"' :... "' E ë i: "' :,- ~ .. "' t!;) !::> 

1895 1 . • t , • , t 1 . . • 
Jurr central. 18915 J n . . • . • . . • • J 1 

1897 J • • J . • . . 1 , • . • 

t895 . • • • • • . J • . • • . 
Gand. 1896 2 . 1 • j • i . • 2 • " . 

1897 • • . • • • . J . J • ' " 

189:S J • . . • • J . " . . . " 
Llége . t806 , • • • ' • , ) . . . ' " 

1897 . . • . • . . • • N • • . 
i89:S , , • , • ) . . , . ) . " 

Bruxellta . 1896 • 1 . . . . N . . • . 
t89i . ' , • • . , , " • • . • 
1895 3 • . • 3 ) 3 .. • 3 • V • 

Louvain. . . 1806 . . ) • " " • . • • . • . . 
t807 • . , . • ) • . , . , 0 . 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
189:S 4 ) . • 4 • 3 . 1 4 ., J D 

Total. 1896 i " • . 2 . 2 • • ~ • • 0 

1897 . • , • . . . . . 0 . • " 

1-:samen de 1loclr11r en sclencr" 11alurt~llcs. 

Épreuves supplémentaires, 

"" 1 
• • . • 

; 1 
• • • . 

; 1 
• 1 • 1 , 

Bruxelles . . f S90 , 
" • . • . J • • 1 • 1 • 

1801 t ('} J • • • • ,. t • 1 1 1 • 

(IJ Leçon publique seulement, 



( 207 ) [ N° 157. J 

E:a:amen de canrlldat en sciences pbyslques et matüematfques. 
Première èpreuoe. 

- -·- - - - - - --~-- -r--• - - -- - - 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés AfölIS NO:'( AD'.\US. 
COMMl8810IV8 .•. 

1 ë f .; ui ui «I ö .., ,., X ·= ;.: \oaée!. ,,,_ 
.2 li i- = .ê ~ ~~ <, ,:; .,, .,; ,,: =- :::: ... ...• ::::..•= 

Ô'= •:- -::, .i D't:'-.1ll6,1. u ;:::, ~ ~~ < :: ~ ,, "' < ~ < ., 
~ 

0 ~:., !-o • l2 --::, ~=-ë ;;; =~ 1- .;::: ... -- 0 C ë 0 - "'~ ë c:.> • .,, ~ i,. ~ c.:~ "' -:;; 

~~I 
r . ..., ::::; •• ö C, ;, .=. -:, (j < 0 "' :-: ::: ,, 

= E .: 
~ 

,.. 
~ " 1 

1895 3 • ~ ~ 3 , • l 2 3 • • • 
Jury central .• 1896 1 ~ 1 t • • • • • • • 1 • 

!89i " • " " . • • . • . • • • 
1895 2 • • • 'f • 1 . 1 1 1 • 1 

Gand ...•. [896 2 • 1 1 t • • 1 1 1 • • • 
1897 4 1 1 2 2 • • • 1 1 t • 1 

1893 5 • ' • 5 • 0 • ~ 2 3 • 3 
C.iége . . . • . tS!J6 4 , • • •• • 1 • , 1 3 • 3 

189i 7 • t 1 0 1 2 1 2 5 t , t 
180~ 3 . • • 3 ; ' • 1 1 2 • '! 

Bruxelles .•• 1896 2 • , • 2 • • 1 1 2 • • • 
1897 3 • • • 3 • , t l 2 l • l 
189:, 3 1 , t 2 • l • J f 1 • 1 

Louvain . . . 1896 4 . > • " • t 1 • 2 2 ) '! 
1807 1 • • • 1 ' 1 t , 1 • , • -- -- -- -- -- -- -- -- ·- -- -- -- -- -- 
1895 1ll 1 • ! 15 • l 1 6 s 7 . 7 

Total. . 1806 15 • 2 '! 11 • '! ;; 1 6 5 • 5 
1897 15 1 ::l 3 1'! • 3 2 -i 9 3 J 3 

Deuxième éprea.ve. 

f 89:S 
Jury central. · 1 Hi96 

189ï 

1895 
Gand , , .. I t89G 

189ï 

189;1 
Liège • . . . . j 1890 

189ï 

t895 
Bruxelles • . . j 1 soo 

1897 

189!) 
Louvain, .•. 1 1890 

18U7 

18915 
Total. • 1 ! 896 

l89i 

, • , • • ) • J 9 • • • , 
,i , , ., ) • 2 1 j 1 • t 
) • • • . • J ) , • l • l 

1 " ) , 1 • 1 ' J 1 l , • 
3 2 , 2 1 • 1 ) » • t • 1 
f 1 " • 1 • • i • f • , • 
4 ) • • 4 , t • ., " > 1 , 
t • • J 1 ) • J • 1 1 1 1 
1 • h ) 1 , l • t 1 ) ) • 
'2 , ) ) 2 J 2 • t 2 ) , , 
2 • • • 2 ' 1 t • 1 1 , t 
2 J ~ J 2 • , 1 '! 2 • • J 

2 • • ) 2 , t 1 1 2 ) , > 
3 2 ~ 2 1 J ' 1 1 1 • , , 
2 • 1 l 2 ' t 1 ' 2 1 • , 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- • 1 D • 9 , 3 t 5 0 ) • ) 

13 • t •• 9 1 1 " t 5 4 , 4 
6 , J , 6 , 2 2 2 6 1 • ' 1 
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Examen de candidat en sciences physiques et mathématiques. 

É'preuves ,upplémentaires. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADJ\llS JXON ADMIS. 
CODllllJllllllONS é 

••• C: .,; .,; E § ci .; "' 0 "' ., "' >< ~~ 0 ~~ .\Daios. I< .§ Ë ~ ö ,;, 2 ~~ ë..:5 
~~ 

<> ::: c:: ..; ""' .,; ..: " V,·- -«i et (": ~ "' ll'IIX!ME~. ., ::, t.!: -t:, ~ ~-~ a.; ~ .: "' o~-' -..,, 1-< -~ è '" ~ c.- "'- 0 "' '-' -c c-=-C 0 é 0 ... V, 'ë c; ~ 0, ,,, :e. 1-< -c •... 1-< •... "-' (1) "' . ...., p:; ·.::: :::, ::.,."':;; -c "' -- < 
0 C 0 C":: ~ ::: "' ~~ 8 8 "' "' "' ;., •.. •.. <:: 

t.!: !:.:; 

1895 )) " • " " » » » . . • .. • 
Gand. 1896 . ) " )) » ~ D D . . b • • 

1897 1 . )1 J) 1 J . 1 • 1 . . • 
1ll95 . " » . . • " • . " " . . 

Brux.elles . 1806 » )) • . . ' » . . , 
" D . . 

f8!l7 1 " • » 1 " " . 1 1 . • . 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

1895 • • l) • )) D ) . . ,, • . • 
Total. 1896 " . n D . )1 » . . . • ~ ~ 

1897 2 » )) )) 2 J) " 1 ., 2 • • . 
Examen de dnctetn- en sciences physiques et mathématlques. 

Première èpreuoe. 
1895 

Jury central . • \ 18!l6 

18!li 

1805 

Ganù •..•. 1 18!l6 

i8!l7 

1895 

Liége , .... , J80fl 

18!)7 

18!)5 

Bruxelles . . .11806 

1897 

180ti 

Louvain .... 1 1896 

1897 

1805 

Total •.• J 1896 

1807 

• . . • • , " . . . • • • 
• ' J) » » » • Il D • ) . • 
» " Il . r » • » • • • . • 
1 ) )) . 1 » . • 1 t » 1 /1 

1 . ·» » 1 . 1 • » 1 ) • . 
» . . » . . )) . » " • , . 
1 l) » . 1 1 • ,, • \ • . » 

3 n . Il 3 2 ,. . 1 3 . . . 
5 Il • Il ;'j » l) 3 2 5 " ) » 

2 » )l • 2 1 1 • " 2 » . ,, 
2 D • • 2 " 1 1 » 2 ) Il " 
j )/ » " 1 . 1 » . 1 ;; . . •. 

" » J) • " J) " . . . " » • . 
• )) ,, 

" • » » D D Il 1 ,, • 
3 • • » 3 Il • » • . 3 D 3 
-- -- -- -- -- --- -- -- --- -- -- -- --- 

4 ~ " ~ 4 2 1 • 1 •• . • ) 

6 • » » 6 2 2 t 1 6 • » . 
0 • » • 0 » 1 3 2 6 3 » 3 

ö2 
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Examen de docteur en sciences physiques et irafhrmatlques. 
Deuxième épreuve. 

- 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADMIS. 
é COMDUSSlONS Cl> C: .,; "' ,;, E 

~ C: "' 0 .., !nniea. ,,. .., <.> X <t>::l 0 .... 
;;; ~ E :!:?. ::, <.> <> ~ ~~ ,;, ., - C: C ..; -a, .,; ..; u 5 'b:) ..,.- "'-·.::: Q:;:! C "' "" -a, D'EX.lllEII. C: tl:> < ,<U 

l:J.'.!l < C ,,, < •• "'"' C) "' ,;:; •.. i!: o"-' "'~ "' "' ~ ;a :,.•- ,;, "' "' ::, .2 •• ... c:.,- "' 0 "ë ce"'Cl ~ .,':;; 0 0 .., 0 <l!: ,l'.: ,,. <I).., .., ~~ ,,. ~ il< "' = >"" "'Cl <.) ö ö 0 "'C C o.> ::, "' e E "' "' "' > :;::, "' •.. ... "' te b:) 

i895 • » J " • » • J l • D • 1 

Jury central. • {896 J , » )) • )) » D J » J D p 

1807 D ~ » , J ) » )) ) » , • J 

1895 > » ' • • » , » , l> ' J • 
Gand ••••• 1806 1 ) , ) 1 » » t , 1 1 1 • 

1807 1 > " » 1 1 » » ' 1 » )) 1 

1895 2 ) » , 2 2 » » » 2 , » 1 
Liége, ... 1896 2 ) » , 2 t » 1 • 2 » » J 

1897 5 » )) " ;) 2 1 2 > 5 ) )) • 
1895 ) J » D » » • , ) ) J , • Bruxelles ••. 1806 1 » 1 )) 1 t » • J t ) » , 
1897 2 , • • 2 2 • » J 2 ) » • 
1895 2 t • 1 1 D » D 1 1 )) » , 

Louvain ..•. 1806 j D ) » D J J » • D » ) J 
1897 • 1 • , • , • J ~ » D , t -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 1805 4 t • i 5 2 » " 1 5 , ) t 

Total .. 1896 4 » , • 4 2 » 2 , 4 » l , 
1897 8 » » ) 8 5 1 2 • 8 ) » ) 

Examen de candidat lngénleue. 
Première éprenne. 

1895 
Jury central .. 11806 

t807 

1895 
Gand ...•• l 1896 

1897 

1895 
Liège • . . . . 11896 

189ï 

1805 
Bruxelles • . . 1 1896 

1897 

1805 
Louvain .... l isse 

1807 

1805 
Total. . 1 i 896 

1807 

1 )l » • t 1 » , » , • 1 l 
2 » )) )) 2 » )) b 1 1 1 » t 
5 » )) » 3 )l J • » » 5 • 3 

17 ) • )) 17 » 3 5 5 15 4 l .,, 
\4 }) • • \,1. » 1 2 7 10 " )l " 18 )) • )) 18 » 2 6 tl 14- 4 t " 60 7 1 8 52 2 7 5 19 33 19 » t9 
71 6 » 6 65 5 10 11 18 4, 15 6 21 
8-l 14 1 15 60 2 7 17 24 50 10 )) 19 
53 )) » » 33 • .{. 5 11 20 12 1 13 
47 )> ~ » .f.7 )) 1 3 u 18 29 • 20 
35 ,, ) 1) ~5 )) 2 3 9 14 21 » 21 
20 i 2 3 17 2 » 4 ï 13 4 » ,f, 
~3 2 2 4 19 )> 4 2 10 16 3 » 3 
42 3 1) 3 31) 2 5 8 17 32 7 • 7 -- -- - -- -- -- -- -- -- -- - -- -- 131 8 3 H 120 4 14 19 42 70 59 2 4J 
W7 8 2 10 147 5 16 18 50 80 ··~ 0 58 il~ 

18:l 17 1 18 164 4 16 3,1 56 110 54 )) 54 

55 
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Examen de candidat Ingénieur. 
Deuxième èpreuoe, 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADI\IIS NON ADMIS. 
<= COMMUSIONS C) 

~-~ 1 1 
1 .; ,,; E i5 "' ., ., ' . !< Ë <., >< C .... .,anm. .ê C) :::, <> ;:; ,.== ~ ,,; .: ::.. C: <> c= ,,; :.. --= -<:.> ., u :!:"5 "" <-':.:: ~-~ C: . ., 

o'r.XAJ!f.;1'. "' [? '( ::? ,;!2 ~~ 
'( ... ,,, ..., 

i!: ;~ 
"" "' ;;; - cE "" :::, z "" ~ .,. C 'ê u~ ;:; "',,, 0 0 "' 0 ;!; .,, !- "' "' .... "-'<:> .,, 

§ :g ~ ç::: ::, >-= "" <) 

ë 0 ~= ., ; .,, "' ~ > '.:...,,, = '" <li - I:!:) !:.: 

18!)5 2 • r • 2 ) • 2 .. 2 .. .. .. 
Jury central . . ISOO ~ " " " )} Il " » )) " " 

IB!>ï t . ' " 1 1) ,, .. " 1 " 1 

18!.l:i 10 10 " 
,, 

;j ,. 
" 5 • >J ' ,) ,, 

Gand ..... 1800 15 ,, ' 13 2 5 2 0 4 » 4 
18!)ï 11 . ' 11 • " .i 5 \) 2 )) 2 

lSfl:i ::;i 1 1, l 35 5 1 !) 0 10 u • 14 
Liégc .... 1896 45 0 ,, 0 34 2 5 4 14 25 11 H 

ll:l!Jï ;;5 ,{ • -l Ml 5 ï Hl 1:1 38 Il 1) 11 

J8fl5 1ï >• , 17 ,, >• 2 12 14 5 .. 5 
Iruxelles . . . 180l.i :!5 ' . • 23 ., :! (l 11 10 4 .. 4 

18!)ï 25 .. ,. .. ')" )) 2 (5 10 li 8 )) 8 _,, 
181)5 :H l 1 2 22 >, l 6 8 15 ï ,, 7 

.ouvaln. . . . 181J(l 18 2 .. 2 lfl )> 1 4 !-l 13 5 " 3 
180ï 2~ f )' 1 '!! p f j 10 H 7 )} ï -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
rno;; 8ï :! 1 3 8~ 5 2 10 51 llU 20 ,, 2U 

Total ... 1890 !Jï Il .. Il 80 2 8 10 3r5 0{ :El 22 
11$0ï l 11 5 " 

,, 
IOï 5 10 28 57 78 20 20 ,) 

Examen d'ingénieur civil iles mines. 

Première éprcuie. 
1805 

1 Jurr central •• 1 1806 
ISOï 

180:i 
Liégé .... -1 1896 

18\lï 

189ä 
Ilru xelle, . • . 1 18n6 

l80ï 

18!):j 

Louvain. ' ' .1 l8f16 
18!Jï 

tso;; 

Tolal ... J t8!J6 
1897 

6 2 )) 2 4 . " 4 » .{. 

' I· , » " IJ " . .. . . . " 
2 .. ,. 2 . » » 1 t 1 " 1 

20 5 5 24 3 4 5 8 20 3 1 4 
28 4 )) 4 2!- 2 1 7 11 21 3 • 3 
28 2 " 2 26 ), 5 5 Hi 23 5 ,. 3 

1 ' ,. . 1 ' ,, )) 1 1 . " • 
3 ). ' Il 3 ;, 1 1 2 l )) t 
ï .. • " 7 ' . 2 2 4 5 •1 3 

JO 1 " 1 !) " " 2 () 8 1 Il 1 
10 1 2 3 ï " " 1 4 s 2 " 2 
14 1 ., 1 J5 .. ,, 1 8 0 4- .. ,j 

-- --- -- -- --- -- --- -- -- -- -- -- -- .rn 8 " 8 58 3 4 7 15 ~ü 8 1 u 
41 5 2 7 54 2 1 IJ lû 28 6 " G 
51 3 • 3 4~ " 3 8 26 57 il )) 1 11 
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Examen d'ingénieur clvH des mines. 
beuzième èpreuoe. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés AlJMIS NON ADMIS. 
COMD1151UON5 ë ••• ,,, ,Á e ô .2 "' <., "' >< 1~ Annits. fo = = ·"' {~ u .~ ~~ 

~ . .::- ,,, u 
~-~ ,!i .i :·?.: "" ~:~ < .,. 

11'&XAHII. u ~-~ < ,: < ., .,::.'.!; ... en -~., ~== "'" "' ,,, 1-- z 1-< l': o- Ë -cE ,:;_tf!. ,,, C <.>-,;; ~-= 0 0 0 
H ::: 

"'" =., '"~ ] 
-,;; ~-r. 1-- ., 

"' :> < ,:::; 0 :.,.--=:: u -~ 
0 0 CIi :: :: CJ ::::; C: 

"' •.. :,. === f.lJ 

1 - '- "' t:.= (:.:: 

tMl5 ~ • t • • • Il ' • • » • • 
Jury central . . 1896 ~ ' • ' • • t • • • • ~ • 

t.80i • . • • • • ; • ~ • • ' • 
1895 10 1 . 1 0 1 • 1 7 !J • • • 

Liège ... .. 1806 :U • . . :H • ;► ~· 0 10 5 , 5 
Ul!)ï :!8 • • • 28 1 :5 -l t5 lt 7 J 7 

1895 • • • • 1 • • • t D " • • 
Bruxelles . t8D6 1 " • • 1 " • • 1 1 • • • 

1807 1 ~ • • 1 ' • ) 1 1 , • ,, 
180-:i -1 • • • " • • 2 2 4 , t l 

Louvain .... 1806 12 2 • 2 10 • 1 • 5 6 4 • 4 
1807 ;j • ' 

,. 
J l 2 3 5 • • J • • -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- - -- 

tSU5 u 1 • 1 15 1 • 5 0 13 • l t 

Total •• 18!)8 :57 2 ' 2 35 , 6 5 t5 26 0 • 0 
180i 5-1 • • • 3-' 1 5 6 17 27 7 • 7 

Troisième éprenne. 

1805 

Jury central •. 1 1896 
1897 

189;, 

Liège ••••. 1 1896 
189i 

t.805 
Bruxelles . . . 1 t 8!)6 

t8!)i 

1805 
Louvain .... 1 1896 

18\IÏ 

1805 

Total •. 1 1800 
1897 

1 , 1 • 1 • • J • ' " J , 
, • 1 • ~ • ) • • , 1 D ~ 
1 ) • • 1 , , i • 1 1 1 • .. 1 " 1 4 • • » 4 4 D D D J 

ï 1 1 • 7 1 • 1 5 ï • • • 
19 1 • 1 18 1 2 6 g t8 J , • 
2 • r, b 2 . • , 2 2 1 , • 
J • J ~ 1 • 1 • ) , 1 • D 

, • • • ) • • • J , J p 1 

4 • ' • 4 • • 3 1 4 , • • 
4 • • • 4 D 1 2 1 4 , • 1 

10 2 • 2 8 r, t 2 ;:, 8 » D • -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Il 1 • 1 10 • • 5 7 10 D D • 
tl • ~ » Il 1 1 5 6 11 " D , 
50 ö • 3 ~- 1 3 9 14 27 J , 1 _, 

1 
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Examen d'ingénieur des constructions cl•lles. 
Première êpreuoe. 

NOMBRE DES .&SPIRANTS 

absents ou retirés ADltllS NON ,\D&IIS. 
COMMl?JJJONS ê 

0 .: 1 ! .,; .,; .; E g 
~ "' <.> "' ô 

::., 
l11Et1. )( .,,·:::: ... f< a E ... _,,~ 

:;; :f! :::u u - .,; -= ::: u .§ g _ _, .,; 
u L. '6:b ~-~ ~ <!S -:::; o·;:;. C 

_ _, 
D'KXUIBII ., c:: .,, c:., ,.,,, :::, - .,, < .. "' -~ - _ _, •• ~~ ,..,_ c- •• ~ ~ i; ;,- 

,._ 
0 "' r::"" '° of: 0 "' Ë <.> ... =-~ ~ .. g ., <.> -::, "' ... .. < i::: = :;.-::, -::, 0 C::::: 

0 0 0 r, C .., :::, " 
E E "' "' êê ,.. ~ ,,, •.. .. "' t:;, ~ 

1805 • • • • • • • • • , , • , 
Jurf een Irai .. i81J6 • • • • • • • • ' • & • • 

1897 i • • • 1 ) • • , • t , l 

1805 " 1 t 2 2 , • • 1 t t • t 
Gand •..•• 1806 0 1 • 1 8 • • 1 " 5 3 • 3 

i807 0 t • • 9 • • 3 5 8 1 • 1 

1805 0 • • • 0 • l 3 3 7 2 , 2 
Bruxelles . • . 1806 15 » ~ • li> , • 2 !5 ï 8 • 8 

1807 10 ~ » " 10 • ' 2 .f 0 ' • ' 1805 li 4 1 !i 0 . . • ~ 4 2 0 • • • 
Louvain. . . . 1806 10 1 • 1 0 • • 3 4 ï 2 • 2 

180ï ï ~ • • 7 • t 2 3 5 2 • 2 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
1805 24 5 2 7 li • 1 i 6 14 3 • 3 

Total. • 1806 34 2 • 2 32 • , 6 13 10 13 • 13 
1807 27 • , • <>- ) • 7 12 19 8 1 8 _, 

l)eu:I:ième épreutie. 

1803 
Jury centra 1 • . j 1806 

180ï 

1895 
Gand .•.. -1 1896 

1807 

1805 
Bruxelles • . • 1 1806 

1807 

1895 
Louvain . • • 1 t896 

1807 

t8!fü 
Total .• 1 t890 

1897 

» • • , • • , • • ' • • , 
) » • • • , • " • • • , • 
) • • J • • • • l J & , , 
2 )J • 1 2 > ) f 1 2 • , • 
1 » • » t , , , 1 1 1 • • 
5 • • • ;', • • . i . 4 1 • 1 

b " • ' 5 , 1 • .J :s • • • 
8 • • ) 8 1 1 1 '2 4 ,f • 4 
u 1 • • 9 ) t l 4 0 5 ~ 3 

6 , ' J 6 ) • 2 ,f 6 • • • 
5 • • • 5 1 1 5 t 4 1 • 1 

10 1 ) i 0 • • 2 ~ 7 2 , 2 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
13 J • 1 13 • 1 3 0 13 • • J 

u • • • u • 1 ,i 4 0 5 ~ 5 
2-i i • 1 23 , 1 3 13 lî 6 • 6 
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Examen d'ingénieur des constructions elvlles, 

Troisième épreune. 

COMMISSJOl'IS 

11'F.XA?1.IEN. 

Années. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADMIS. 
é 
"' E 
ni >< 
~ 

1895 
189(l 
1897 

1895 
Gant! . • . . . 1 1806 

Jury central 

1897 

18!15 
Bruxelles . • . 1 1898 

1807 

1895 
Louvain .... l 1898 

1897 

1895 
Total . . . 1 1808 

f80i 

1895 
Jury central. . 11890 

1897 

1895 
Gand ...•. 1 1890 

1897 

1895 
Liège • . . . • 11896 

1897 

1895 
Bruxelles . • . 1 1896 

180ï 

1895 
Total .•. 1 1896 

189ï 

2 
2 
1 

3 
6 
(l 

2 

5 
5 

7 
lö 
12 

" 

5 
0 
(3 

7 
13 
12 

2 
1 

1 
5 
2 

5 
3 __ , __ , , __ , __ , __ , , __ , _ 
5 

5 

1 
1 

1 

2 
3 

5 
4 
fl 

2 

5 

(l 
12 
1 I 

1 
1 
1 

1 
1 

Examen de candidat en médeclne. 

Première épreuve. 

8 ) 2 2 (l » » • 3 5 2 1 3 
17 1 5 4 13 )) Il 1 4 5 8 1) 8 
10 1) )) }) 10 " }) 1 5 (l 4 " 4 

Il) 1 . 1 113 • 2 1 9 12 0 ' 6 
17 » 1 1 18 1 3 5 G 15 1 » 1 
13 2 )) 2 11 » • 3 8 11 » ) . 
4i 4 » 4 45 3 1 7 Hl 20 14 , u 
58 1 )) 1 37 3 2 8 11 2-i 13 , 13 
55 5 » 5 50 1 ,. 10 18 34 10 !tl i.) . 
65 » • • 65 6 4 0 16 35 30 • 30 
81 1 )) » 81 (l 8 12 22 48 33 )) l>5 
82 D » » 82 3 (l tl 20 40 42 )) 42 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

·!30 5 2 7 132 9 7 17 48 70 52 1 53 
153 2 .j. 8 14: 10 13 28 45 92 55 » 5:) 
160 ~ » 7 fä3 4 11 25 !:li 01 62 . 62 1 
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Examen cle e11ndldat en n1édeelne. 

Deuxième épreuoe. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADMIS. C: COMM18810Nll "' i: .; J':, E C i:: .,; cU 0 Q ,., . Annéea. f< <IJ "' >< V> -= - 0 ~.E E s ~ ::: 0 <.> 2 ,=: ..i -c: C "' 'ë C: ,j 
,,; .i ..; . ., u ... -- V) - C::..;:; o·= C: "' "' C n'.l!X.lMKl'I, ::,~ c!:.o ~ <Ij S·;a -< "' ~ ., 2-~ .., v. 

'"' 
•.. ,2 li!: o- ~~ E- .,, ,. __ 

"' ~ :::, f< o..œ 0 .E """' c;:-0 ;a 0 Q a., 0 M ,l.'.! i-, "' <lJ"' E- ~ f< ., C, ~:.:: '.:? 0 
::, (,--::, -0 0 ::, "' ö co C::::: C "' , "' a (1) 

"" "' 
,.. 

"C E •.. •.. "' t,=, b.:, 

1805 10 1 1 0 1 5 i ' 1 , . )> » ') . , 
Jury central. 18\JO 11 2 1 5 ~ )} '.! 1 5 ,. 

Il ,. ~ ,) ,) 

189ï 1!':J 4 D 4 Il ' 1 2 4 7 4 » -1, 

1805 f6 D D )} 16 1 f ä 7 14 2 » 2 
Gand .•... 11106 13 D t » 1.3 2 1 4 .f. ·fi 2 D 2 

1807 iO )) 1) rn ~ 2 0 4 14 5 » ,. D i.) 

!80:i 45 7 D 7 58 ' 2 0 23 54 4 " ~ 
Lié6e .••.. 1801l 50 ,, 

)) 4 52 3 3 7 15 26 6 )1 0 
1897 26 » ~ D 20 3 5 3 15 26 D » ,, 
1811;; 6.3 » )) » 63 ,, 

0 10 24 ,18 15 )) 15 ,) 

Bruxelles . . . 180G 52 » » D ;;2 ü ï 0 18 -rn 12 »' 12 
1807 53 Il )) » ,,- (\ ï 11 iï ,Il 12 " 12 ;:),) -- ~- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 1805 154 8 . )} 8 120 7 12 24 1Sï 100 25 1 ':U} 

Tola!, • 1890 112 6 1 7 10:i Il 11 2il 50 80 2;; ,. 25 
1807 11.3 ,j » 4 100 11 1:-i 22 -iO 88 21 . 21 

ÉpretttJes s11pplé111e1itaires. 

1805 
Liége , • . • . j 1800 

18fli 2 2 

» 

1 2 

1:s.11mcn1J 1·é11nls tic c-n111llcl1ll eu "l'lcnccs 1111turcllcs et de c11n1lhlnt en 111édech1e. 

Deuxième éprenne. 

1805 
Gand .... l 18116 

181), 

1805 
Louvain •.. 1 1800 

1807 

1805 
Total. . 1 l 81)(l 

18U7 

» " )) » • » » , » )> ~ » & 
D )) » » )) )) )) » » » » » )) 

28 1 )} t 27 » l 'i 14 22 ~ )l ;) 
Ill 3 )) 3 88 » (j 18 41 08 20 D 20 
81 2 )) 2 70 2 8 fä 36 01 18 )) 18 

107 1 » 1 108 1 1) 23 47 80 20 )} 26 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- Ill 5 )) 5 81! )l 6 18 .u 08 20 » 20 
81 2 )) 2 70 2 8 w 30 GI 18 )) 18 

13<> 2 )) 2 133 1 10 50 GI 102 51 » 31 
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1-::u•men1J ré11nl11 lie ca1ulhl11t en .HCle11c(•.H 111tt1n·.-lle1J Clt de c1u1dhl11t en mé,tech1c. 

Troisième épreuoe. 
-- • -•-•• ••--~ M ••••-~- • , - •• •-- - • - 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés . ADMIS NON ADMIS. 
C 

CODUUSSIONS • . . ~ 
0 

_ 1 

C'1 ~ ~ ~ w-.i O Ô P • 
Anales. t 5 S :-- =: ~ c., :::: ;§ ~ · 

~ r...:: .-:! ~«s ':..3 ·- t) =;; ..: :2 ~ .j 
n'•:x.u,s;'{. ~ ~-t.:; ;~tr ; Cl) ~E ~~ _ ë-~ ~ e ~ ~ 

7. .... - ;;; - C ·;:: _, ~ "C -~ ü.: 0 := ,_ 0 
M - (L!. -~ ~ 5 ~ ~ C) ~ ~ ~ -~ ~ io-1 

ö C ~ ~ ;; -o ~ .. =- ~ < 
i:. C';) ► ~ 

- - t.o t.,c:: 

1 1 18!.J:i 1 • • ·) 1 » » 1 ' » ) f • 1 

Jury centra! .. 18tHl 1 • " ,, 1 • » " " ,1 1 » t 

1807 2 • > " ~ • 1 l » » 2 1 2 

1130;; 102 1 1 2 3 ()!J 7 0 15 37 08 3 { D 31 

Louvain. . . . t8!JO !Oi 2 I,· 1, ::!. 102 • 0 2~ 43 74 28 ,, 28 

\SOï 80 2 » 2 n -i 12 l l 33 60 18 ,, 18 _I_ 
1 

180~ l03 1 \ 2 3 100 7 0 t;; 57 68 32 11 32 

Total. . 1800 10-i 2 , 2 102 ,, 0 21 43 7-1 28 " 28 

1807 82 2 • 1 2 80 4 12 11 33 60 20 • 20 
1 

1•:xamen de cloclcur en ruéllcdnc. 
Premier examen ièpreuo« unique et deu uiésne sous-épreuve) (loi de 1876). 

l8115 

Jury central. -11806 

18!)i 

IB!l:i 

Canti . . . • . l t 8!JO 

18!)ï 

1805 

Liège ..... 1,~vo 
i80i 

181)5 

Bruxelles . . : 1 ts\16 

18!)7 

181)5 

Louvain •.. , 118!)6 

180ï 

18!):j 

Total. . l 18!JG 

1807 

20 2 • :! 18 • » 1 (i 7 11 )) 11 
15 1 ,, 1 i2 » • 1 (l 7 5 )) 5 

J • • Il )) )1 )) 1) )) )) ,, )) D 

:!G 2 )1 2 2-1 Il 3 :5 14 20 4 )) ,f. 

0 b ), ' (i D j 1 2 ,i 2 » 2 

r, » • l, ,, » )) )) )) » )) • " 
5(') l • 1 4 D )1 1 1 2 2 D 2 

l('J • " D 1 • » )1 1 1 » )) )l 

,, 'l • • • )) ,, )) » » • » )) 

1:! ' )) )) 12 " • t G i 5 » 5 

13 • • ,, 13 » )) )) 5 5 8 • 8 
)) ;, D ,, )) • " » Il " » • )) 

;:il 3 " 3 48 ' )) ;; 21 :14 '24 )) ~li 
f1S )1 • l) 15 " )) • 0 () 6 ) G 

• ' Il r )) • » ,, )) » » » l) 

-- -- -- ---- -- -- -- ·-- --- -- -- -- -- 
Ill 8 ' 8 JOG • 3 0 48 00 ,16 • 40 
48 1 Il 1 4Ï )) l 2 0- 20 '21 » 21 _,) 

• , l )) > D D » )) )) » » )) 

(l) l'our Ju dcux lèure sous-épreuve. 



[ N° 157.} ( ~i6) 

.:1amea 41e ••ete11r:ea médeelae. 

Première èpreure (loi de f890) • 

NOMBRE J>ES ASPIR.&NTS 

absenls ou retirés ADMIS NON ADMIS. 
" co~ausStONI CD 

<= "' .; e ô ci wi "' 0 
~i Juin. 

., C> "' ,.,, := 0 ~ s ê ~ - = <I u ~ Il; ;:l e-.3 C: <.> ·;: = ,,; ..i &...::: ..: -"' ..,, 
o'&l.l■E1'. " ..•. - .., u·::; :S ~-~ r: ., =~ g:Ë' < "'"' C>"' < •.. ., < o~., ,,. 

"' ~~ ~-- .,, -r1: 1- :, ::, t- il: ::,.- 0 "'"" 0 ... 0 .. "' Ë :;; "' "' 0 .., 
.:!: ~ 1- C> ., "' •• < ix: ,,. 

::::, c:~ :.:l :,.""; "" <.> ~~ ö 0 
0 <:Ir: "' "' E E "' r.: > .. •.. r.: 

t.:: tQ 

t895 8 , J , 8 J 1 2 :; 0 2 • i! 
Jury central .. 1891> 11 J • J 11 ! 1 1 3 5 0 • 6 

18!)7 i7 , . , i7 . ' 1 0 7 10 J 10 

1895 i!I ' • • i!l • 1 9 H i!I J " , 
Gand ...•• 1800 16 " J ,. 16 1 5 " •• 12 " » 4 

1807 19 t . f 18 3 2 5 8 18 J • , 
1805 ,17 2 . i! .fä 1 6 13 u 31 11 , tl 

Liège ..••• 1896 38 t • 1 37 ' 2 10 lO 31 6 J 6 
l!!Oï 36 1 J 1 35 ' 2 10 1;; ~o 6 • 6 

1805 59 . J ' 50 2 5 13 27 47 12 J 12 
Bruxelles . , • 1806 03 J • . 03 1 4 l!'> 23 43 20 • 20 

180, 00 ) . , 06 1 3 16 31 51 us J HS 

l80~ -t:S 1 • 1 4-1 2 6 a 16 36 8 J 8 
Louvaln .•.. 1606 HiO 2 . 2 1-!8 2 26 28 se tl'il 30 • 30 

1897 101 4 • •• Oï ) 7 20 .u 71 26 9 26 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
1805 180 5 . 3 li7 5 19 •i9 71 Hl 33 J 33 

Total •.. 1896 278 3 • 3 2;,; .J 30 58 105 ':!03 i'i J 7'! 
1807 '!jO 0 1 0 133 8 ,. 52 102 170 57 • 57 

Examen de docteur en médecine. 

Deuxième éprenne (loi de i87G). 
181)5 

Jury central .• 1 l 806 
f897 

1895 
Gand ••••. l 1800 

189ï 

1805 
Liège .•.• -11806 

1807 

1805 
Bruxelles . . . 1 ! 8Dtl 

1807 

180:i 
Louvain. , . · 1 H!96 

180i 

rno:; 
Total .• , / 1800 

ltl07 

3 t ) J 5 . • ) 3 3 J ' J 

0 t , 1 8 • 1 4 ,. 3 . 3 , v 
t • • . , ,, ) , ) • , • • 
Il 1 t 1 10 1 5 2 •• 10 J t ) 

18 • , 1 18 • 2 5 10 17 1 » 1. 
> J ~ t 1 ' • ) • ) ) J ) 

0 • • , 0 D > 3 3 6 ) ) • 
2 1 , l 1 • • t • t 1 1 ) 

• • , , ~ " , • • , • , » 

20 1 , , 20 1 5 7 IS 28 1 ) 1 
l2 1 " , 12 1 , • 8 9 3 1 3 
J , ) • 1 ) • J ) 

, > ) ) 

GO , • • 00 4 8 15 28 51> 5 > ~ 
-.J l . 1 31 ~ \ 8 10 25 6 > 0 .:,~ 
, " • • l ) ) . • , J ) ) 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- -- 100 1 1 l 108 6 16 27 53 102 6 , 6 
ï3 5 t 3 70 l 3 rn 38 57 13 1 13 
, . 1 • • J » ) » ) ) ) • 



( 2i7) [ No f57.] 

IF.xa•e111 de dodeu.- ea médeel■e. 
Deuzième épreune (loi de UWO). 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADMIS. 
é 

COMMl55l01U ., 
.; .; <n E ö ö ., •.. "" 

f%J 

.~ !nuéet. f, >< ~-~ ,_ . 
M E ·Ê t!. <> ::~ .,; .: ~ ~-== = 0 ~~ ~ ..• ~ .ä D'IX!KIII'. u ... - ~~ < !..>-;:: < "' =~ ,<Il ::: 'n <.> ,,, ~-~ ;:; ., < 
il: g_- c-o- f,o ., --- ►:.:: "' - "' f,o .2 •• ,.. "'.!t!. 0 

Ê '-' '"O !'"; - <.>':;; 0 i5 .., 0 s: f,o 
"-' "-' .., "" "' 

.-, a:: •• ·::3 :s >-O ~~ =·= -< '-' ~~ ë 0 0 ..., = = <.> s a "' "' "' > 
~ •.. "' ~ 

1895 9 1 • 1 8 J 1 3 .J 7 1 • 1 
Jury central •. 1800 15 1 J 1 12 J t 4 5 0 1i • 3 

1897 2.i- 5 ' 5 21 ) , 2 13 t:S 6 , 6 

1805 7 ' ~ " 7 t 5 1 2 7 1 ► ) 

Gand ..... 1896 2îl 2 D 2 20 • 2 10 5 17 3 • 3 
189ï 24 D )/ • 24 2 5 6 tO :?I 5 • 3 

1805 58 1 » 1 37 J 4 15 -1-l 33 .i 1 " Lié~e ..... 1806 31- 2 • 2 32 t l 6 10 :J- 5 • 5 _, 
1897 35 J • » 35 1 • 5 ')- 33 2 • 2 _, 

180:S 28 J • • 28 2 0 0 8 28 • • 1 

Bruxelles ... 1800 43 J • • 43 • 12 17 B .11 1 • 2 
1807 45 D t J 45 • 10 16 l1S .Il -i ) " 
f895 ) J D ► •· ) J , 1 J 1 • • 

Louvain .••. 1890 35 ) ~ t 35 3 5 H 12 31 1 • 1 
1897 154 5 J 5 uo ,i. 21 31 57 115 30 • 36 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

1895 82 2 D 2 80 3 IO 28 28 75 5 • 5 
Total. . 1890 147 5 J 5 14':! .{ :20 51 53 l:!8 u t u 

1897 ~82 8 • 8 274 7 34 60 12'! 223 51 J :Sl 

Troisième examen (loi de 1870). 

f89/S 
Jury central . . 1 ~896 

1897 

1801'.i 
Gand ..••• 1 l8!l6 

1897 

1805 
Liége . • • • .1 !896 

1807 

181.l/S 
Bruxelles . . . 1 t 890 

180i 

180~ 
Louvain .•.• \ 11300 

1897 

180;5 

Total .. 11800 
1807 

6 • J • c; )> n J 4 ,i. 2 • 2 
7 2 ) 2 lS • J 1 2 3 2 • ~ 
» ) ) • 1 • • J • J J • • 

12 2 " 2 10 J J 4 5 9 1 • l 
22 • • • 22 2 2 10 7 21 1 • l 
) t ~ J 1 • J • ~ • • • > 

0 1 1 1 8 t 1 f 4 6 2 • 2 
3 1 » 1 2 t J 1 1 2 • • • 
• » » ) • 1 • • J 1 1 • ' 

31 • » • 51 3 11 5 Il 30 1 J l 
15 1 • 1 14 ' 2 t 8 Il ') • 3 

• n ) t • • t • • ) • • 1 

70 0 • f} 61 0 8 Hl 26 :so 5 • !S 
36 2 ) 2 34 • • 7 lil 26 8 t 8 

J » , " 1 • • ~ ) • J • • -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
128 1) • 0 1 IU IJ 20 ::lO 50 108 11 • Il 
83 (l 1 6 77 2 4 'iO 37 63 u • u 
) • 1 D • • " J 1 • • ) ) 



( 218 ) 

-·- . -·-- ·---- - - . -- - - - . - ·-- - - - 
NOIMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADl\IIS NON ADMIS. 
COMMUSIONS - ë 

(Il 

,,; "' .,; e ë 0 c., c., ., 
ë 

C) \nnlPs. 
"' = 2 )( r,;·.::; ,t É ~ ::: <.) '-' .,; " -;::=: <' ·= ~ •:J .,; <J i- ·s ~·s .., --= c.:i·;:: = ~ ,.f) ~_, 

D'KXA'.IIEl'I "' ~ •J, ,:, "' -< •r, 
i!: :::,-"-1 r.:~ V, ...-;;: ~ ·- .,., C: ·= .. 2 M 

o- ,n "ê g~ (:;-= 
(!.I~ C 0 C) C.cZ' .:t:. 0) - :::·..::; .. < - ::, :,...~ .._, '-' =~ 0 0 0 "'C: "' ~if} 

1 
E E 

V, ~ "' :.- 
~ "' 1 t.::, 

18\:,;; 5 l ); l t )) ' )l 
, 4 ' ' • ., 

Jury central , . 1806 8 n Il ) 8 . )) 1 
,. 

(i 2 • 2 i.) 

iS\lï 18 2 )) 'Z 1G )) ,, 2 H 14 2 ~ 2 
180;i g- • " D G)- 3 2 6 10 ':li 13 • Il 

_, _, 
Gand .... t8DG {, )) 1) » G » 3 1 2 G ), 1) • 

18Dï 2J b " l> 0- 2 5 8 7 22 1 • 1 --> 
18():j IG " 1G " 6 6 4 1(3 • ~ ~ 

Liége •..•. 1800 32 1 J) ! 31 1 6 15 7 20 2 » 2 
1807 32 11 " » -g 

J) 8 9 12 :10 3 1) 3 ->- 
18% 28 p 1) 28 11 0 8 2 g- 1 ~ 1 _, 

Bruxelles . . . 180G 4:ï 1 )\ 1 4i !) IO IO 5 40 4 p ,1. 
180ï Gt 2 )) 2 50 0 1 i 13 li 1;3 0 ~ G 
18{)5 » • • , )) " )) " " • ' .. • Louvain •. 180G 38 3 » 3 35 2 G is 12 :3:, ~ . ' 1807 80 16 » 16 (i.t G 0 15 31 ;,8 Il ) G -- -- -- --- -- -- -- -- --- -- -- -- -- 1805 70 1 )) 1 ';!j 14 H 20 ;?l} 08 7 ,. 7 

Total .. , ISUO 120 5 1) 5 t~U 1-z :W 18 31 IIG 8 ~ 8 
18ûï 214 20 )) 20 HH lî 33 4ï ïll lïO 18 J 18 

Examen de doctonr en 1nódeelnc. 

Troisième épreuve (loi de 1890). 

E:1nmen do J>horma~lon. 

Première épreuve. 
1895 

Jury central. , 11896 
l80ï 

180:5 
Gancl .•... 1 1896 

1897 

1895 
Liège . , . . . 11896 

1897 

1895 
Bruxelles •. 1 1896 

1897 

1895 
Louvain, •.• , 18% 

18_9ï 

isos 
Total. . . 1 1896 

1807 

9 1 ~ 1 8 )/ " D 3 3 5 • ;j 
G 1 " 1 5 » )) ;, •I- 4 1 li 1 
2 )1 p • 2 Il D » » • 2 • 2 

14 1 )) 1 13 )1 >, 2 4 0 7 p ï 
8 )' » n 8 Il 1 2 3 G 2 • 2 
2 )) » )) 2 )/ 1 1 » 2 b ' J 

17 li » )! 17 }\ 2 1 Il 14 3 » 3 
14 1 » 1 13 ' ,j. 3 ,t 11 2 • 2 
14 'i » 2 1:2 1 2 1 1 5 7 » 7 
20 )) )) )) 20 )) t 2 0 li 1) » !) 
8 ~ • n 8 1 j J 3 

,, 
3 » 3 i.) 

11 » )) 11 » 1 1 7 9 2 " 2 
20 l) )) )) 20 ll » 2 11 13 i . 7 
16 ,, )) ' IG ,, 1 1 ;) ï ü )) 0 
til • n li 1B ,. 1 3 7 11 5 " 5 -- -- -- -- -- -- -- -- - -- -- -- -- 80 2 " 2 78 ,, 2 7 38 -iï 31 » 31 
52 2 ,. 2 50 1 7 6 19 33 17 17 
45 2 » 2 .fj 1 5 0 5 27 Hi l► 10 



( 219) [ N° HS7.] 

Examen de Jbal'maciea. 

Deuxième èpreuoe. 

COMMISSIOl'IS 

n'&XAlEl'I. 

Années. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON ADMIS • 

.., 
< .. 
0 .. 

18\);j 
Jury central .• , 1896 

18\lï 

181)5 
Gand ...•. 1 181)6 

189i 

1895 
Liège .•... j 1s90 

t89ï 

1897 

1891) 
Total. • 1 l8UG 

l89ï 

1895 
Jury central .. , 1896 

181)7 

1895 
Gand • , ••. 1 1890 

189ï 

1805 
Liége • • . . . 11806 

180ï 

1805 
Bruxelles • . • 1 t 80ü 

18Dï 

180::i 
Louvam ...• 1 1806 

1897 

1805 
To lal. , 1 1806 

1807 

9 

7 
7 

u 
9 
2 

15 
1ï 
15 

::~: I· t! 
14 

1895118 
Louvnin , . . . 1 1896 24 

180i 17 

8 

t 

8 

, . . ) 

8 

5 

70 25 
66 16 
;fü IO 

1 

1 
l 

8 
1 

2 
3 

8 

0 
5 
2 

5 
8 

2;S 
1(l 

Hl 

8 
0 
6 

0 

8 
2 

13 

u 
7 

14 

0 
12 

13 

16 
12 

[>,j. 

50 

2 

5 

1 

2 

t 
4 

2 

5 

5 

4 

1 

2 

2 

4 

5 

3 

2 

IO 
12 
8 

7 

4 

4 

1 

7 
5 
2 

7 

G 

5 
10 
10 

7 
2 
3 

6 
7 
2 

Il 
li 

7 

10 
0 

10 

8 

14 
12 

50 -i2 
2,1. .io 
22 54 

1 
4 

5 

4 

2 

5 
2 

12 
10 
5 

1 
,1. 

5 

2 

5 

2 

1S 
2 

12 
10 
5 

Troisième épreuve. 

1 ) • D 1 » , » 1 1 Il » » 
0 ) • » G ) ) » 5 f) 1 » 1 
4 D )) » 4 D )) )) 3 5 1 » 1 

4 il » » 4 • " , 4 4 » n » 
7 » » » 7 u ' 5 ,i 7 • » » 
G • » )) 6 ) 1 5 2 ü » Il )) 

17 » ) » 17 5 2 5 6 1ll 1 » 1 
14 1 D 1 15 » )) 4 0 10 3 » 5 
13 D » » 13 i 4 1 0 12 1 D 1 

22 • » • 22 » 2 2 15 17 5 » B 
13 D » )) 15 1) )) 4 8 12 1 » 1 
0 • D )) u )) D 5 5 8 1 ~ 1 

10 • )) )) 10 )) 1 1 7 0 1 » 1 
8 » » )) 8 D 1 2 4 7 1 • 1 

1G • )1 )) 10 1) ':l 2 0 10 0 )) 6 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
;j,l t l )) tij. 1î ti 6 31 47 7 • 7 
43 1 1 1 47 D 1 13 27 41 6 » 6 
48 • 1 • 48 1 7 il 20 30 0 ) 0 



[ ."i0157.] ( 220 ) 

BÉ()&PITllL.1.TIOIW l"&R F&CI/LTÉ. 

•• 1-::1anaen• de pbllo-iophle cl loltrel'J. 

J 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADll!IS NON ADMIS. 
COM.MlfflllONS ;;;; 

,,; .,; .,., E: ê ô "' (1) 

toom. t C. C, "" ';:e.:: ô ~~ E = "' - <.> "' ~ ,j, ,,; -= 1 - =-~ :::: ~ ,;, 3~, ~s "" "' o·Lx.uu:l\ " ::: ~ <.>-= C: (":, < < "' .., "' "' "' - "' .: ~ 
il: ~..::! ~;: .. 

"' --;;~ > - ~ c:: - .. g .;: ~ - C Ë "'"" ~ 0 <:.> 0 
t!:. <E .. 

"-' (1) "' "" "',,, .. ~ ~ ~ ::, ,---:::, ""' c., :=:= 
0 :;co: 

0 0 "' r.,:::: ::: "' . "' E E "' ('O > "" •.. t:i r.; :::, 

ury spèela I ile 11:105 i • • " 7 )) » 1 2 5 4 . 4 
l'Université tM)ô 8 )/ • • 8 D 1 2 4 7 1 ) 1 
nouvelle, 

Il Bruxelles. 1807 " )) . )) 4 1 • • s 5 1 » 1 

ury spécia I tie 189!5 88 2 1 3 3.., 2 4 8 42 5G 29 )) ".l{) 

l'mshtut 1806 8~ 1 • i 81, 4 4 :, 45 ee 28 )> 28 
Sa111t-Lou1s, 
a Bruxelles. 1897 10, 5 . 5 IOI 4 5 8 40 !':17 .u D ,l.j 

ury spécial Ju 1so:; 07 • » • (17 5 0 10 54 55 12 » 12 

collè~e t80(l 59 1 • 1 ;;,8 4 9 Il 52 bi 4 " 4 
[.-D. tie l.i Paix, 

ä Kamur. 189i ;.1 4 . ~ 70 () 6 0 .'il âl fO )) !!) 

180;., 22 • 2 2 20 J l 2 0 12 8 » 8 

ury central. • 1800 22 5 5 8 14 » 1 2 4 7 (l 1 7 

1807 l:S 2 • 2 15 • 1 » 4 l> 8 n 8 

1805 72 2 . 2 70 2 12 11 24 49 20 1 21 

land ...•. l896 80 6 1 7 73 5 7 12 29 53 20 • 20 

1897 01 1 5 4 87 2 4 18 .. ~ 1>7 28 2 30 ,h) 

189~ 163 13 3 16 147 5 14 2~ 6U 102 41> . .fü 

.iége •.•.• 18!)6 148 5 t 0 U2 3 11 22 04 100 42 . 42 

1897 134 4 • 4 130 p li 10 70 91 38 1 31) 

i805 114 • • • 1"' 5 li 18 47 79 3;:, 
" 3ts 

lruxellea .. 18!)6 9:, " • " OJ 4 6 17 ,H; 72 22 t 23 

1897 93 . , . 93 5 4 17 46 7û 25 » 23 

180;, 190 12 • H lll7 :-, 21 27 87 140 47 ) 47 

.ouvam 1806 230 10 '.t 12 218 7 C.Jr• .u 04 170 48 18 -i> " 
1897 2:!0 8 ~ 8 212 6 22 .{0 08 t66 413 )) 48 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- 

1805 rn> 29 6 3â 090 22 07 101 303 fü5 190 t 197 

Tulal ••. 1896 727 28 7 3~ 692 27 6.t. 113 3Hi !HO 171 2 173 

1807 73J 22 3 2~ 710 20 53 102 325 MO 207 3 210 



t 221 ) 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou rellris ADMIS NON .\D1111S. <: COMMIIIIIIOl'<S 0 

.; .,; .,; E ö g ë "' ~ . •• c.; ~ ),( ·n:.:;: .2 lu;es_ .5 E ~ ~ ,:J 
2 ~ ..: ~ ö ~;; ë ,;; .,; .i ... - ?:~ 

c..= c., ·-= "' '° 
~ ~ •• C: 0'11:0■11:11. ., ::: t.:: < ..• .!: ,!; C) .,, ~ .,, '- ., < c~ -- ..• i,. ~ :::·~ 2 "' ~ "'- ..• ;•- :::, 

M -- ., :e 0 "ë <.>":> ri:"':; c.:~ 0 "' 0 -.., 
"' "' c:; "' ":> .-, ~ "' ••... ~ '..:: ·::i :::, ,~ ~ u =~ < 

C ë C, r: ::: "' ., 
"' ~ ;,. ::.. .., = E ~ "' - :,.:: 

Jurys spéciaux 1805 7 1 • 1 6 • t • ., 5 1 ~ t 
de l'Univr,rsilé 

12 2 nouvelle, 1806 12 , , • • • 7 0 3 3 
à Bruxelles. 189i 18 t 1 2 10 • t 3 ï 11 5 , 5 

1805 100 8 3 il 80 • 1 8 32 ,li "8 ) 48 

Jury central. . 1806 l:!I ,, , H 100 • 3 0 30 51 58 • 58 

1807 01 Il 5 IO 75 • , 5 30 35 40 J 40 

18fl5 Oï • • • Oï ' 6 17 .f.0 76 21 , 21 

Ganil .•••. 1806 !Oi 4 , .i 103 3 0 20 56 88 15 D 15 

l80i 11-1 .1 1 5 1011 t 8 rn :u 79 30 ~ 30 

l80~ :U';! 13 , 15 220 12 u 32 100 !Oï 62 , 6:? 

Liége, . ... 1806 218 10 , ro 238 5 u 55 113 167 70 1 7t 

t80ï 2119 6 t 7 2oz 1 26 53 101 iOI 41 , .u 

1895 207 2 • 2 21)j 0 8 31 88 136 68 1 60 

Bruxelles •.• 1806 :m :'! , 2 230 0 13 38 97 l5ï 60 4 73 

189; 2:!i 2 , 2 :!2:i 10 12 3ï 83 1-B 79 4 83 

1805 3(H 17 1 ltl :Hl u 23 4Ï 162 246 98 • 08 

Louvain .... I80ö -H8 20 2 28 390 9 22 ï5 155 ~61 128 1 120 

189ï 3i0 Il 5 16 360 9 25 5-i 161 210 1 li , Ui 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
1805 1,015 41 4 45 OiO 39 53 135 ,144 071 298 t 299 

Tola! •• 1896 1,1311 54 2 50 1,08~ 20 61 lïO 4Gï 733 343 0 349 

i89ï 1,035 35 15 -18 98i 21 ï2 1-18 430 67î 506 " 310 



[ N° 157. ] ( 222) 

•• Examen• do 11elonee#. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés ADMIS NON A0!IHS. 
COMMISSION!! è ., 

.,; .,; ,;, E ô «I 'O ~ ~~ Ano€es. "' .., 
)< .. ,,.::; 1- 8 ] ü ;;; _., 
I.~ •.::; ~ c..:::: <> ·=::: ,;; .ri .; u u,•- o:.= C ~-; = D'~X.UIF.1'1. "' ::,t:::: =~ :'< ,<tl 
2-~ "',,, - < .. "' < 

il: o..., ~- s "' >·- .!! - J: •.. .E: •.. 
H =-- 'ê "'""' :-:"O 

"C <:) ,.,, 0 ö C, 0 .Z! a! 1-< .., ., ., c:::: f,, < ~ •• ~ ::::, "'""' -::: ., = r: ö 0 c:: :: = .., 0 "' ~"' e E "' r:: > - .. L. "' 1::, t:::: 

Jury spécial du 1805 :0 5 • 3 :!6 2 2 5 8 1 :; IO 1 Il 
collège 1800 22 • • " 22 3 5 5 6 li 5 ' ,; 

N.-D. de la Paix, 
à Namur. 1807 ~5 1 " t 24 3 1 5 !) 16 8 . s 

181)5 30 fi 1 ï 23 • 5 8 13 !) 1 10 

Jury central. • 1890 G)" ;j 2 ï 1G ' • 2 ,l 6 HJ . 10 -•l 

1807 20 2 .¾ 6 20 2 " 1 7 10 IO 1 10 

180:; 134 7 4 Il 123 2 8 li 52 79 ,U • .u 
Gand •..•• 1800 rss 0 2 11 141 1 10 26 .10 86 [54 1 55 

1807 til 8 5 13 158 3 6 23 015 07 61 1 61 

18!);; 31(1 33 3 30 2i4 22 :H 38 !15 170 o, 1 05 

Liège • • . . . 1800 3,iî 28 1 20 318 15 -q ;i3 121 221 80 8 07 .:>- 

1807 413 3:? ,1. 3B 7,77 Il 3-l ïï 130 ':fä2 125 i 125 

1805 2D3 1 1 1 202 ï q- 30 138 204 56 2 58 -.> 

Bruxelles . 180G 2ï8 0 2 8 270 4 :?O 5;; 114 W3 ïi 1 77 

180, 200 5 1 0 25-1 4 18 -IO 111 1ï0 75 • ~,, ,.., 
1805 330 1G 17 53 20i ä 17 45 rno 1ïU 100 12 121 

Louvain •.• , 1806 381 22 11 33 :»8 7 ~o 4/l i:r; 218 Hï :; 1:;o 

1897 3U!J 17 4 21 :;,8 0 31 62 15:; 252 126 . 126 

-- -- - -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
18% 1,096 66 q•· 01 1,005 58 H Ul 4 0 606 322 li :;:w ~<> 

Total ... 189G i ,203 ïO 18 88 1,115 :'iO 01 181) 431 Hl 36~ 12 :;a 
1897 1, 20,i 65 18 83 1,211 21) ou ::!12 .Ji;j 800 40;.i ' -i05 



( 223 ) (N°i57.] 

.s0 E:uamons do médecine (lois de 1876 et de 1800). 

1 1 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés 1 ADMIS 1 NON ADMIS. 
COMMl68IONS 1 

An nées. l 
C: 
"' ,;.1 1,5 E ô ö .,; "' ~ C) C) X ·n·= 0 ;~~ ~ .ê 6 ~ ~-~ ~ ë:, Il "' - 1 ·.:: =::: ~Ë ~~ 

1 1 u ~ •-' 1 If)•.- 

" .(0 c., ·= 2.~ 
1 

< o'J::XAMgl'I. "' [Ï ~~ .s~ <:.> ,,, 

~ i,. U) :..-;.:: <n -~ ::: ~ i,. 
0 .§ ~ - <: - 

0 "' 
0 ~ ~ i,. -:..,,:,, "' "Cl ;;= < ~ I'" 

0 ö ~~ ~ '-' :: :-::: 0 "' "' "' 2 ~ ~ ;.,. - - "' ~::, ,_ 

181)3 811 7 2 !) 80 1 1 (l .il .H) 2!) 2 51 
Jury cenlral .. 1 180li !OU 10 .j. H U,, )1 1 12 41 5J 41 >) 41 

1807 !)\) rn • to 8!l ~ 1 8 ,16 ;ï5 3.i )) 3.l 

1805 lïl 15 )) Ui lfjl, 6 15 35 7,1 130 26 )) 26 
Gand •.•.. 1 1806 141 3 1 .1 140 li 18 48 51 123 iï )1 17 

18\Jï 13(i 4 )) 4 132 !) 1:; 40 ;i4 118 u ' 14 

180:i ;l(lj 18 ' 18 2H \) 2~) 6:1 105 201 43 • 4:'> 
Liége . • . . . 1 1800 221) 10 " 1fl 213 Il) 18 ;jl) 8ü lï3 .10 • ,il) 

18Uï 2~8 !(\ Il lû 21~ Il 51 40 IJ;i lï7 0f) • 35 

1805 38U l) Il fi 3i 1 30 5~ (18 138 288 83 V 85 
Bru xeltes . . . 1 1801l 35~ 5 )/ 

,. 3.1!) C) •• 44 76 115 260 8!! ~ 80 ,) _;, 

J80î 311 .j. )) 4 33î I!) ,H 7ï 116 9--- 84 ' 8-i _:),) 

1805 ,Hlï l\) 2 21 ,Hü li) 38 88 10;; 3l0 100 • !OU 
Louvain ..•. 1 1800 5.30 20 )) 2() ;i19 g 58 11;:i 222 ,IQ,i 115 > t 15 

1807 :iîl 33 Il 33 fi.38 15 58 10, ')-•· .w; 1:!~ • 123 -J;) 

-- --· -- --- -- --· -- ---- .. -- -- -- -- -- 
180i.Ï 1,36\J 68 ,1 72 1, 211ï 65 131 2:;o 5:;3 1,008 ::18ï 2 :!80 

Total. . 1 18013 l ,3ï5 5-i :; 51) 1 ,311i f.iO l.3l) 310 51:i 1,0t.l 302 ,, 30~ 
181)7 1,375 (;7 ,, 07 1,31)8 54 14G 272 546 1,018 ::W0 ,, 1 200 

RÉCAl'ITUJ.ATION GÉNl~HALE. 

1"outel'< fncnHél'< rt:unîc"'. 
Jurys consütués 18% 

par Ic 180/i Gouvernement 
('). l80ï 

18% 
Gand • . . . . !81)6 

l8üï 

189;.i 
Lh\i;1: ..... 1 18\JO 

18\Jî 

18!);.i 
Inuxelles .•. 1 18U!i 

181)7 

H!Ui.i 
Lnuvaln .... l t8Uli 

18üï 

18[)5 

Tola 1. . 1 1800 
1807 

43!) G)" 0 30 40.3 10 IG 1 ,13 180 2,{I) 150 4 15i Ml 

,l(ll 34 !J ,i3 418 11 2-2 48 180 :!(li 156 1 157 
,J51i 3,1 10 H 412 11 15 37 lïî 2.1.3 160 " . 169 

47,! 2.1 .i, 211 ,l,l(j H 41 so IIJ!l 3.3,1 111 1 IJ':l 
4-83 2~ 4 2(3 .föi 15 .u IOG Ufo ssu 100 t 107 
51:2 17 !J 20 ,\8ü 1:, 33 !lî 20() 351 135 2 135 

!)ïï 77 6 83 8\J,i -Ili 77 157 3ü!J o.rn :W 1 :u;:; 
!Jï':! M; :1 GI !)!J <l3 7:; 16!) 38.1 (i(jj 211 0 250 
l)tl,l 58 5 03 021 23 l():l l(iù 300 (i8I 23H 1 :U0 
!)()4 12 )) l:l u.:.;2 51 02 15.3 411 7Uï 2.i:1 3 %i 
!)5[) 13 2 1:; [Hl .e H;i l!ili 3ïl 08::l 2:iï 5 20:! 
U21 li 1 12 !)(l~ ;i(i ,~ lïï 3'i(i (jl.i 261 4 ':!05 

l ,3:i8 04 20 8i 1, 2ïl .j;j 0!) 2Uï ;;~3 !J02 300 12 3ï2 
1,GG8 78 1~ g;,; 1,-tïti 5:l 131 282 uox 1,053 H8 4 ,i.22 
1,GGü Gü !) 78 1,,188 311 15G :263 Mi l ,08~ 40() ll WG 
-- --·--- -- -- -- -- -- -- _ . ., •. ·-· ·-- -- --- 
1,212 201 3\J 243 3,û(l!J l(H 3:l5 IHO 1, ïl':l 2,841 1, 10ï 21 1,128 
,f,4.15 206 3z 238. 4,20J 133 35◄-j 7!)1 1,728 3,00ï 1,178 20 l, lll8 
4,-t;i\) 18\) 3,i 223 i,216 124 5()1 ï3.f. l, 78:! 3,001 1, 20B 7 l,2Hi 

ri .. l111·y cçulral,j,11·1· de lïu,iilut Saiut-Louis à •IJruxcllc.,, jurys du collège Nuire-Dame de la l'nlx à \;imur et jurys 
de l'Uuivcrsilé nouvelle à Bruxelles, 



CLXX 
Nombre proportionnel des odniissions et des non admissions prononcées et des distinctions accordées en -f 89ö--f 897 

par les }urys constitués par le Gouoernement, 

~ .•.. 
::;i; 
-l 

1.....1 

ANNÉES J 89f>, J 896, 1897. - NOl\lDRE DES RÉCIPIENDAIUES ADMIS ET NON ADMIS . 

.,J. Pbllosopble et leUres, 

f 
a druis. • • • • · i'" épreuve et épreuves 

E.xameD l supplémentaires. ajournés ou refusés de candidat en 
philosophie { admis. . . . . • 

et 2• épreuve et épreuves 
lettres. supplémentaires. ajournés ou refusés 

1 admis . . . 
Exameu ~ 

i,. épreuve. 1 ajournés ou refusés de docteur en 
philosophie 

et 2• épreuve et ~ admis .••... 
lettres. épreu~es 

supplémentaires. ajournés ou refusés 

Chiffres absolus. 

Relevé •... 

Rapport 
proportionnel. 

f admis. . . . . . 

l ajournésourefusés 

! admis ...••. 

( ajournés ou refusés 

Jc:nY DE L'UffJVF.RSITll JUIIY D& L'lltSTlT\JT J 0111' nu COLLÈGJI 
JUI\Y Cl>ffTUL, LBS JORTS RÉDl'IIS, 

NoUVELJ,E. S.rnn-Loms. NOTIIE·D.UIE DE LA. P..1.JX. 

1895118961 i89i I Mal. 18951 18961 i897 I Tol~!. 18951 i8!?6 I 18971 Tola!. 189511896 , l 807 I Tolal. 1895 1 t 8961 t 8971 Total. 

5 4 1 8 28 51 35 92 5-1, C)" C)- 86 7 1 3 il 72 61 64 i97 -.J _, 

2 1 » 3 16 q- q- 66 7 3 11 21 4 6 i li 2tl 53 45 107 _.:, _, 

» 3 2 5 28 2i'î 2-l 7i 21 29 24 74 1 4 1 6 50 61 51 f61 

2 » 1 3 13 5 17 55 5 1 8 14 :3 t t 5 23 i ~- 57 _, 

) ) • • > • ) )> J » • , 3 • » 5 3 > • 3 

» » • » » , » » • » ,, » » » , » • , ) ) 

. » » • • ) ) » » • » ) 1 2 i 4 1 2 j 4 

» • ) » D • D ) » ) ) » 1 ) • 1 t ) J t 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
3 7 3 15 ~6 56 57 169 55 54 ;'ij 160 12 7 5 24 126 124 116 366 

4 t i 6 29 28 44 tût 12 4 19 :m 8 i 8 a,- 53 40 72 16lS _.:, 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ·- -- -- 
4?.86 sr.so 75,00 68..t2 65.88 66.67 56.44 62.59 82.09 93. to 72.86 82.05 60.00 50.50 58.46 51.06 ï0.39 75.tlt 61.70 68.93 

57,U 12.50 25.00 51 .58 54 12 55,35 45.56 57..tl 17.91 6.90 27.U li.9ô 4-0,00 50.50 61.54 48 94 29.61 24.39 38.SO 31.07 

,-... 
~ ~ .._, 
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ll. Drol& 

Examen 
,1,i cancli,lal en 

droit. 

~a,lmis •.. 

, ajournés ou 
refusés. 

Premier r-xamen 1 admis . . . 
d,~ docteur en 
droit {loi de :ijournl:s 011 t 876 011 cle Af rsés 
t8!.l0). r •. • 5. 

Oeuxièm1) exam · i ail mis. . . 
ch, doeteur 1:11 
droit ( loi de ajournég ou 
1876). refusés. 

Deuxième exam. \ ail mis . . . 
dt d11c1t,11r en 
droit (loi tie. aj1111r11és ou 
1890).-Avant l retusès. 
deru. épreuve. 1 

Deuxièmeee lroi•1 
stëme examen admis. . 
de docteur en 
,lroil ( loi de ajournés ou 
t 890 ) . - refusés. 
Epreuvelinal». 

~ ' ~ admis. 

~ ' 1 •• épreuve. ! ajournés ou 
= refusés 

:1 E 
"' ,... t.:i\ 

J admis .. • · 

2< épreuve .. ajournés 011 
/ r.-fusés. 

mimis. • · 

3• épreuve. ~ ajournés ou 
, refusés. 

l admis • · · f.prmt uniqat pi~r lt! 
dodrn11 tn droit (loi ajournés ou 
de t5ïG ou ,le 159~)- rd usés. 

1 
Chiffres 
absolus. 

""' :,. 

"'? 
ë 
;::::; 

Rapport admis .. 
pro· 

portionnct, j ajournés 011 
refmé;. 

{

admis .•. 

ajournés ou 
refusés. 

JURY.S JURY LES JURYS de 
L'UNIVF.ISITá 1'0UVILLK. Cl!ITUI,. IIÉli!',JS. 

1805 1806 1807 TOTAi., 1895 1896 180i TOTAL 1805 !896 1897 l'OT.lL 

2 3 3 K 5 10 0 21 7 t3 9 20 

• 1 3 4 5 7 2 12 3 8 5 16 

1 2 5 8 11 9 6 26 12 t1 li M 

J 1 1 2 12 5 0 23 12 0 7 25 

1 • ) 1 10 8 » 18 11! 8 )1 t9 

1 " 1 iJ 2S 46 24 ')- . 47 • • _,> 

• t • • 2 0 10 18 2 0 10 18 

• • ~ • 2 0 71 25 2 6 17 25 

t 4 2 7 2 ';! 6 10 3 6 8 -17 

. J J . • 7 8 15 • 7 8 rn 

• ~ • 4 4 ~ 8 ' 4 " 8 

• " " » 2 • 1 3 2 J 1 3 

• J • . 1 5 4 8 t 3 4 8 

~ . 1 • 5 ~ 2 !) 5 2 2 9 

' " 1 3 3 1 7 3 3 2 8 

• 1 1 2 1 » 3 4 1 i 4 6 

. ,, • • 3 6 2 tl 5 6 2 11 

J • • • J 8 t 9 » 8 1 0 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- 
5 9 f f 25 41 51 35 127 46 60 40 152 

1 :; 5 0 48 38 iO 1-1.6 .rn 01 4:i 155 

-- -- -·- -- -- -- -- --- --- -- -- -- 
83.33 i5.00 08.75 73.53 '6.07 -16. 7!.l 46,07 46.52 48 . .12 40.50 iiO.lfä 49.51 

16.07 '211.00 31.25 16 47 :.i3.03 53.:H 53.33 mus st.ss 50.41 40.45 50.4~ 

t,7 
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C. l'ik!lenec,1. 

1 
admis , • • • • • 

Examen ) 1,. '''"""· de candidat · ajourné:; ou reïusés. en sciences 
J>hy.:;i11111:~ et 2• épreuve admis . . · • · · 

m~thc-_ et épreuve . . 
manques. unique. l aJournl:s ou refusés. 

t1lmis .•• • • • Examen i,. épreu ,·e. tie ,tocteur en ajournésou refusés. sciences 
physiq nes et 2• épreuve tdmis .... · · mnthéma- tl épreuve IÎ<jUCS. 1111i11ue. njournés ou r-fusés. 

1 

admis .••..• 
i•• épreuve. ) 

Examen I ajournés ou refusés. 
de candi,lal 2• épreuve, , 
en sciences l-1,reuve admis ...••. 
naturelles. unique tl 

épreuves sup-1 ajournés ou refusés. 

l
' riémentaires. f admis .••••. 

Examen i« épreuve. . 
docteur en ajonrués ou refusès. 
6CÎCIICèS e , • • • naturelles. 2 ~1>rcuve aûmls . . . . . . 

et épreuve 
unique. l ajournés ou refusés 

Examen 
<lr. candidat 
ingénieur. 

Examen 
1l'inc;é11ieur 
chil des 
mines. 

l ( admis ••••• 
1,. épreuve. J 

1 ajournés ou refusés. 

\ 

1 admis • 
2• t')'rem·r. J 1 a jou rués 011 rrfusès. 

1 a1hnis •••••• 
1 « épreu ,·e. , 

( njournés ou refusés. 

i admis ••.••• 2, épreuve. 
ajcurnés ou refusés. 

1 
admis •..••. 

3, épreuve. 
\ ajournés ou refusès. 

Examen ( 
d'Ingénieur ' des / 
coustruclionsl 

civiles. 

\ 

{
a1l111is .•.•.• 

Ire épreuve 
.ojour·nés ou refusés . 

ladmis .•.•.• 
2• épreuve. 

ojeurnès ou refusés. 

{ 
admis . • . • . . 

3• épreuve. 
ajourués ou refusés. 

Relevé. 

( Chiffi-es 
} absolus. 

1 Itapport l admis .••••• 
proportion, 

nel, ajournés ou refuses. 

{

admis .....• 

ajournés ou refusés. 

- 
Jç11y ou couter; 

JUR.Y CE!ITll.lL. t.es JURYS sturus. 
KoTR&·D.l•r. DE u P.u1. 

t895 l 1896118!.l1 l lol31. 1 sor.;, ,soo j U!9i \ Toial. 181.151 18961 189i I Total. 
, • • • ::; • J 3 5 • • 5 

• • • J • • • • • • • • 
• t • • . 5 • 3 • 3 • 3 

• , • • • f • 1 • 1 ) 1 

• J • • • • • • • • • • 
• • , . • • • ~ • • » D 

, • , • • » • • • • • • 
J , • • • J • • • , » • 

10 10 6 :!Il 2 • 3 5 12 10 0 ;-;1 

11 5 5 10 1 2 1 ;; 10 7 5 :!:! ~· ' 10 2! 5 2 5 IO 8 9 15 :;2 

2 • 5 5 3 6 3 12 5 0 0 1, 
1 • t • 2 • 1 2 2 t » 2 

• • • . • • 1 1 • 1 1 1 

• J , > t 1 • 1 1 J • 1 

• • • • 1 J 1 t 1 • " 1 

• . 1 1 • t t t ~ 1 1 i 

, • • J 1 i 3 ä 1 1 3 ,. 
" , • • ' 2 l • 2 2 • » 2 

J • , 1 • • 1 1 • 1 1 1 

) J • , ~ • 1 1 • • 1 i 

1 J • 1 4 , 1 •· 4 » 1 5 " 
• J • J • , » • D • » D 

• • J J • ) ~ • • • D • 
• • • • D • 1 1 , D 1 1 

• • • J • J ' t 1 D » • 
, • J J • • J J D • • » 

» " • • • , l 1 • " i i 

• ' • , • • • & • • » » 

, , • » ) ~ ) . » • • )) 

, . , J 1 • ' • l> • » • 
• • J J • D • • • » • » 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- -- 
lä lï 1G -18 13 6 10 29 23 23 :!6 77 

tl 5 8 :1, 10 to 10 50 21 H, 18 ~.{. 

-- -- - - - - - - - - --. - 
sr.eo 7i .2ï se Ili so.o; 56.51 3i.50 l>O 00 W.15 ;iï.U 60 53 5\J.00 58.78 

l:!.31 "" -- :;3_:;:; 33_3;; 43.48 02.50 M.oo 50.85 .l':U:!6 30.4ï .iQ.!ll ,U.22 --• li) 
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/)_ 111é1leel11e. 

{ admis. • • . • • 
1" épreuve """"" 1 ajournés ou refusés . de candi~lal en 

médecine, , 
chirurgie et / 

{ admis. accouchements. 
2• épreuve 

1 ajournés ou refusés. 

: 
admis. 

,:,,,.,,., '"""''\ 2• épreuve 
de candidat ajourné; ou refusés. 
eu sciences , 

naturelles <L de 1 
candidat { admis. en médecine. 3• épreuve 

ajournés ou refusés. 

Premier examen de: l admis, docteur en médecine, chirurgie et 
accouchements 

(loi de 1870 Oil de 1890). ajournés ou refusés. 

Deuxième examen de 
1loclcul' en médecine, chirurgie el 

accouchements 
(loi tic 18ï0 ou de 11!00). 

'l'roisiëme examen tie 
docteur c11 médcclue, chirurgie cl 

accouchements 
(loi de 1!!70 Oil ile 1890). 

Examen 
de pharmacien 

llelevé .•••• 

1re épreuve. 

2c épreuve 

3• épreuve 

//apport 
»ronoruonnet. 

) arlmls ......• 

l :aJCllll'Hés ou refusés. 

admis .••. - . - 

ajournés ou refusés. l admis . 

) 

ajournés ou refusés. 

admis ... - . • • 

ajournés ou refusés. 

admis ....•.• 

ajournés ou refusés, • 

l admis. . • . . . - 
Chilfrcs absolus 

ojoumés ou refuses. 

j admis .•..•.. 

ajournés ou refusés. 

JUU Y CI-:N'l'IU.1,. 

181.15 
1 

!896 1 189i 1 TOTAi .• 
1 

3 5 6 14 

3 8 -i 15 

4 3 7 H 

ä 5 4 u 

• , • t 

J . • • 
. , 

1 • 
1 1. 2 4 

15 12 ï -;} .a~ 

. 13 11 10 3-i 

tO u 1:; 30 

1 0 6 13 

8 0 14 31 

2 4 2 8 

3 4 » 7 

5 1 2 8 

7 2 5 12 

1 4 3 8 

1 5 3 9 

• t 1 2 

,i!) 5.J 55 l;i8 

31 ~1 34 100 

---- 
lil .25 !;IL!i,i GI .8û l>0.83 

~tl. î;.i ~3. IG 38.20 ~0.15 



Relevé général. 

~ } admis. . 
..0 

'"' 
~ I' ajournés o B refusés. 

1i) admis. - .. i..;: ., 0 ~i, i:, 0 • 'l:: R. ajournée ou 
f I refusés. 
R.' 

JURYS DE L'UNl\'ERSlTÊ J'lOIJ1"ELLE. Jlll\i' u~ L'lllSTITUT S.urn-Loo1s. 
JURYS DO COLLÈGE 

NOTRB-DUII DIi: LA P
0

AlX. 
JUIIY CEJ'lTIIAL. LES JURYS l\ÈIJNlS, 

1895 11898 1 t89ï I Total. 189!> ! 1896 1 1897 1 Tolal. 1895 1 !896 1 t89ï I Total. 1895 ! 1896 \ t89ï I Total. t805 11896 1 t897 1 T(ltal. 

1 

8 16 u 58 56 56 57 169 70 71 67 1 208 115 118 tQ;S 538 249 -:!61 2i3 i53 

1 l 5 4 6 Hi 29 28 4! 101 "- 9 ')- 59 9i l !6 92 305 154 15ï 169 480 
-0 

_, 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
~ 

61 54 · 80.00 70.00 71.70 6;:i,88 û6.07 56.-U es.sn i5.i~n 88.75 it.28 ï7 .90 54.2::1 50.43 tl:5.50 52.5i 01. i9 62.44 58.98 01.07 

38.4G 20.00 50.00 28.50 54. 12 55.53 43.56 37.41 :U.73 11.25 28. i2 22.10 4tL 75 49.57 46.ïO 47.43 38.21 57.:î6 41.(l~ ;58.93 

✓- e" 

<:-1: 
-1 

'--' 

,,..._ 
~ t,!) 
00 



(~0) 

Années :189~, {896 et :1897. - Nombre des récipiendaires admis avec 
ou sans distinction. 

58 
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ANNÉES -f89?$, 1896 RT ,f 897. - NOlllDRE OES 

\ 

La plus grande tlislinclion. 

La grande dislinction . . . 

A. Fhilosophle La disttncttcn . . . • 
et lettres. ( ,. . ~ . , . t v'une m.11111,re sausratsan c 

Total des admissions ..• 

B. Droit. •• 

C. Sciences . 

o. Médecine. 

La plus çramlc clislinction. 

La nrande distinction. 

La disünetion . • . . 

D'une manière satisfalsante 

Total des admissions .. 

La plus r,rande disünction . 

La i;r;ind~ d Istlnction 

La distinction . . .• 

D'une manière satisfaisante • 

Total des admissions .. 

La plus grande cl istinclion. 

La grande distinction . 

La distinction . . . . 

D'1111c manière satisfaisante 

Total des admissions. 

JURYS DE L"UNIVERSITt IIOUVEllE I JURY DE L'INSTITUT SAIIIHOUIS 

l81lS.11806. , 1B97 1 Tom., 1'05. , 1806.11807. I To,u. 

» 1 • » )) 2 4 4 10 

• 1 l. » 1 4 4 5 15 

1 2 » 3 8 5 8 21 

2 4 3 0 42 43 40 1 '>'" -0 

--- -- -- -- -- --- -- --- 
7 3 15 56 1>7 160 - - -- --- - - - 

" D 1 )) » D D D 

1 D 1 2 )) 1) D 1) 

• 2 3 ,. 
)) » D )J ,l 

4 7 7 18 )) )) )) )) 

--- --- --- --- --- --- --- --- 
s u il G) •• 

D » 1 )) 1 )) _;:> - ----- - - ---- -·- 
~ » )) • » » )) 1 » 

» » • )) » )) )) 1 JI 

t » • )) )) » )) 

1 

» 
, ) )) )) » )) )) » 

--- --- --- --- ---- ---- ___ , ___ 
• 

-•----•-1---,-·-·-·- 

_____._, , •---•--- ,----·----,---- 
)} - - - - - - _, ___ 

La plus grands dlstinction. 1 n • • 2 4 ,i 10 
La grande clistinclion. 1 l l 3 4 4 5 13 
La distinction • • . . 1 i 3 8 8 5 8 21 Relevégénéral. ( 

0 11 D'une manière satlsfuisante IO 2ï 42 43 40 125 
---- --- --· -- -·---- --- -- --- 

Tola! des admtssious. . . 1 8 10 1,1, 38 se [$() ~7 reo 
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Hl~CIPll!Nl>,\1111-:'i A!>lllS A\'ft(; OIJ SA.'\S DISflXC"flOX. 

JURYS DU COLLtGE ff. o. DE LA PAIX. JURY CENTRAL- LES JURYS RtUNIS 

1 

1 
1805.1 1896. I IS9ï. 1895. 1 1890. 

1 

!805. 1 181)0 iser. 1 TOTAL. TOTAL. 1807. 1 TOTAL. 

l 

,. ,i 5 1-l • • 7 8 0 21 
,) • • 
G !) 0 21 1 1 t 3 tl 15 t2 38 
IO !) 9 28 2 ':? • ., ~I 18 17 56 
3-l 3:! 31 9ï 9 .f. ., li s, 83 78 ~48 

--- --- --- --- --- --- 
:i;j 1 5l 1 51 1 lllO 1 I:'! 7 ;; 21 1::l6 t'U ue 

1 
366 - 

• • • • • • • • • . • • 
)1 " D • 1 3 . .t, 2 3 1 6 
» 1 )1 1 • 1 D 1 $ 0 5 22 8 Il 8 27 

" 1 1 D 1 ' 1 3::l 30 30 tOI 30 -10 37 110 
--- -- -- --- --- 

~ 1 )1 1 • i » 1 -il 1 M 35 127 413 60 46 l 152 

2 

3 
2 

2 

3 5 

3 5 

8 

6 

Il i 

10 

0 

I!) 
0 9 8 ., 7 

8 

Hl 

8 

Hl 10 

f 

4 

u; 
---·•---- 

15 17 1G 13 0 10 28 

____ , _ 
77 

6 

.H 

7 7 

1 I'.:! 
1 ' 1 ., 

1 ;;x 
! ~--i-- 71-- 

8 

13 

.rn 

li 22 

7 

12 

,fO 

30 

120 

1

-----,----- Uï 208 

21 

00 

! 115 

l::l 

-il 

5i 

1 

8 

-iO 

3 

128 

6 

.,1 

;j 

!Pi 

,li 

1 

8 

4G U8 

158 .,9 158 

5 10 

1G 

11 

10 

flO 

87 180 

105 2,11) 

48 

180 

u 
15 

37 

lïï 

213 

35 

53 

t::l8 

537 

261 7~3 
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ANNl~E J 89~, i 8961 J 897. - PllOPOIITION P. C. DES llÉCIPIBNJ),HRES ADMIS RESPECTIVIŒENT 

l\lANIÈRE 

, La plus grande distinction . 

A. Phllo,ophio) La uo·,ode dlstinetion 

et lettres La dislin lion. 

1 D'une manière satlstaisant«. 

' La plus grande distinction 

~ La grande drstinction 
B. Droit ... 

f La distinction 

· D'une manière satisfaisante. 

La plus r:r,111tle dislinclion 

La grande distinction 
C. Sciences . l 

La distinction . 

D'une manière satisfaisante. 

1 La ploos r,.aoodo distinction 

La grande distinctlon 
D. Médecine. \ 

( La distinction. 

D'une manière salisfaisanlt•. 

1 Relevé général 

La plus urandc distinction . 

La grande dislinclion 

/ L;, cli:;linction. . .. 

D'une maniêr1: satisfaisanta . 

JURYS DE L'UNIVERSITt NOUVELLE. JURY DE L'INSTITUT SAIU-LOUJS. 

tso:,. 1 tsor, 
1 

tS!l!S. , 1806.11891. 
1 

1
,so,. TO'UL. ÎOTAL, 

1 1 1 • • 3.57 7.t5 7.0t 5.9! 

~ U.20 1 7.69 7.14 7.13 8.77 7 69 

33.33 28.57 • 23 08 U.20 8 02 l-l.04 12.-i3 

66.67 57.U HJ0.00 60.'i!3 75.00 76 78 70.18 73 06 

» 1 • • " • • , 
20 00 .. o.oo 8.00 • 1 • . 

• 22.22 'li. 27 20.00 • . 1 1 

81).00 ïi.78 135.6-i H 00 • ' 1 1 

1 1 • • • . . . 
. • • • • • ► • 
• » • . . • • 1 

• • • 1 1 ' • • 

l> • • • • . . • 
" • • • ' • » . 
• • • • 1 1 . • 
, • • • • . • • 

--- -- --- -- --- --- --- -- 

" • • • 3.57 ï. t:5 7.01 5 9'.! 

12.50 6.2;; 7.U ï.ûO 7 .14 7. l;î 8.77 7 6 

(2.50 25.00 21 -13 21.05 14.21) 8.!12 t+0-1 12.4:5 

75.00 68.ï5, 7l.43 il .O;, 75.00 76.ïS ï0.18 73.06 
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AVEC LA Pl.US GBANDK DISTINCTION' LA GRANDE DISTINCTION. L\ DISTINCTION ou o'uN 
SATISFAISANTE. 

JURYS DU COLLtGE N-•o'. DE LA PAIX. JURY CENTRAL, LES JURYS RtUNIS. 

1 

1 
1 1896. 11897. 

1 
t805. 1 t896. t807. 1 Tout.. {80:S. 1 1896. 1897. ÎOUL. 1885. 1 TOTAL. 

1 

0.00 7 .fO 9.80 8 75 Il l) . » 5.55 0.4;'1 7.76 6.56 

10.01 Hl.67 11.7ï t3. 13 8.3i'> 14.20 20.00 12.50 8.73 12.10 t0.3i 10.38 

18.18 16.67 17 65 1i 50 16.67 28.57 • Hl.67 16.67 U.52 U..66 15.50 

Gt.82 59.26 60.78 eo.ss 75.00 1iï.H 80.00 70.83 60.05 06.03 67.24 67.76 

• • t • D . t • » • t • 
» " • •· 2.,1.j 5 88 » 3.15 4.315 5.00 2.17 3.05 

» )) » » 10.51 17 .65 14.29 17.32 17 51) 18 33 17.39 17.76 

D • . • i8.05 76.47 8l'S 71 70.53 78.2G 76.67 80.,U 78.29 

13.53 17 85 18.75 16 ee » » 20.00 6.00 'i' .14 13.04 19.23 12.90 

13.55 17 65 6.25 12 50 • » • » 7.14 13.04 3.8;'1 7.70 

20.0() ':!9 41 18,75 22.02 38 46 55.33 10.00 27.58 28.57 30 .U 15.38 2.f..67 

55.34 35.29 5(l.25 47.02 tlUi4 66 6ï 70 00 65.52 87. 15 45.48 61 .54 5-Ui5 

" ,, » » 2 04 I> )) 0.65 2.0-l D . 0-63 

" » " )) 2.0i 1 85 1,82 1 90 2.0, 1.8ä 1.82 1.00 

>) )) ' )) 12 25 22.22 H.55 16.4G 12.2;5 22.2:l 14.5tS 16.46 

•> » )) " 83.6ï 75 05 85.63 81.01 83.8ï 75.93 83 63 8l.OI 

--- --- --- --- --- --- --- 

10.00 9.815 11.04 10.57 0 87 )> 1.00 0.89 4.02 4.21 S.76 4.65 

11.45 !(l 01 10.45 12.98 2 61 4 24 1. 90 2.!lO 6.42 8 45 (l 17 1.0.i 

18.57 !9.ï2 17 91 18 75 18.26 21 ID 13.54 17.75 17 .27 18.39 Hi.23 17.00 

60.00 53.5'.'1 !'lil 70 5i. 70 78.26 74.57 82.86 78 .40 72.20 68.0i 7\l.84 71 ,51 

Ml 
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CLXXI. -- Nombre proportionnel des admissions et des non-admissions 

ANNÉES 189D, 1896, 1897. - NO~lllRE 

,-J, PhilOHO(lhle et lettre!'!. 

E1amen 
clc candidat en 

11hilosophic 
el 

lettres. 

admis ..•.. 

11• épreuve. 

t 2• épreuve l et 
érreuves 

\ supplémentaires 

Relevé . , . . 

ChilTres 
absolus, 

Rapper; ! 
\ proportumncl f 

ajou rnés ou refusés. • • 

admis .•..••... 

ajournés ou refusés ... 

l admis ..• • , · · 

1 •• épreuve. 

1 ajournés ou refusés. Examen 
de docteur en 
philo:~phie ( 

lettres. ~ admis. . . . • · · 2• épreuve 
et 

épreuves 
supplémentnires / ajournés ou refusés .. 

admis .... • • • • 

ajournés ou refusés . . 

admis .•.•.• p. 0/o 

ajournés ou refusés. 

-· - 
UNIVERSITÉ DE GAND. UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 

18051 1806 ! 1807,TOT.U.. 18\)ö 1 !806 , 18071 TOTAL. 

10 51 25 75 54 36 30 100 

15 17 16 48 2ï "'' 23 'i5 _., 

q- 17 20 00 46 •i1 35 122 _i) 

6 5 u 25 15 10 u ,fä 

5 2 4 0 13 0 8 50 

» )) » • ) » » n 

.J 5 2 0 \) H 0 52 

)) n ~ )) 3 1 2 6 

-- --- -- -- -- -- -- --- 

40 53 ;}Ï 150 102 100 01 293 

21 20 30 71 45 42 39 12(1 

-- -- -- ---- -- -- -- --- 

70.00 72.61 05,52 61).15 G0.58 70.42 70.00 (19.\)3 

30 no 27.59 ;;4 48 30.87 30.0'2 ~o :'>8 50 00 30.0i 
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prononcées et des distinctions accordées par les facultés. 

Df.S RÉCIPJE~l).\JRES .rnms ou !'\O:'\ AD)JIS. 

UNIVERSITÉ DE BRUXELLES. UNIVERSITÉ DE LOUVQIN. LES QUATRE UNIVERSITtS RÉUNIES. 

1 
1 TOUL. 

- 

1 l 1 TOTAL. 
1 l 1 

1 \~!):j 
1 

tWJO 
1 

1807 18()!5 tSOO 1897 J TOUi,, isos 1896 1807 
1 

5:; 28 52 93 63 80 85 228 1-10 175 181 ses 

18 8 \) :,;5 'H 26 'H 7i il f. 7li 72 2:ï2 

-il 35 g- 103 60 6-i 73 197 lïO 157 161 488 _, 

lï t:i u -16 2:2 22 22 (l(l 00 50 o, 181) 

3 5 0 ,., 13 Il :! 2G 32 27 20 ru 

1 • 1 ' 1 • l t 1 • li 

2 4 :; Il 4 15 G ,,,.. IO 5G ~~ 77 _,, 

• i • ' > • • » 3 1 2 G 

--- --- --- --- --- 

ro ïi ïO 221 HO 170 106 4î(l 370 39::S 38.f. 1.140 

35 25 G)- 81 47 48 46 141 us 133 138 -il\) _.., 

--- --- ·--- --- --- --- --- 

m.:rn ia ;o 75.27 73.18 H.87 îi.08 78.30 77, l5 71.,13 7,1.81 7.3.50 73.28 

:;n, in 21 :?I 2L 73 2/i.82 ::!/Ll:ï 2:LO:l 21 70 '.:!::!.8;i :18,;Jï :2:;. I!) 2(1,,jf. 2,3 72 
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B. DroH. 

j admis. 
Examen de candidat en droit. . l ajournés ou refusés. 

Premier examen de docteur en 
drllit (lui de t876 ou de 1800) 

Deuxième examen de docteur en 
droit (loi de 1876) • . • 

admis ..•• 

ajournés ou refusés. 

Deuxième examen de docteur en 
droit (loi de 18110). i•• sous 
épreuve el épreuve unique 
(avanl-drrnîèrr) 

Deuxlème ou troisième examen 1 admis. 
de docteur en droi; (loidct891)). 
Épreu\·e finale. ajournés ou refusés. 

Examens siœultanés de docteur 
en drolt el de candidat no 
taire. - Epreuve finale (loi 
de 1800). 

l t •• r.preu\·c 

' '!• épreuve 
Examen 

1 de candidal \ 
notaire 

I' 3• é11reu ve 

épreuves 
supplémen 

taires. 

Épreuve unique pour les doc 
teurs 1·11 droit (loi de 18i6 ou 
de 1800). 

admis. 

ajournés ou refusés. 

1 
admis .•..•.. 

(ajournés ou refusés. 

admis. 

ajournés ou refusés. 

l admis. 

ajournés ou rerusês. 

{ 

1 

l 

admis. 

ajournés ou refusés. 

admis. 

ajournés ou refusés. 

admis. 

ajournés ou refusés , 

admis. 

ajournés ou refusés. 

l admis. · • · · • 
Chiffres absolus ajournés ou refusés. 

Relevé. 

f 
admis. RapJ)orl 

proporliom1ef. ajournés ou refusés 

UNIVERSITt DE GAIID- UJUVERSITt DE LIEGE. 

189:5 , 1896 ,~;;FI,~, 1895 , 1806 , 18971 TOT.tl. 

13 

6 

u 
! 

• 

10 

to 

ï 

i 

76 

10 

11 

ï 

8 

8 

88 

15 

t2 

3 

19 

1 

Il 

6 

17 

u 
6 

5 

6 

3 

2 

30 

8 

6 

28 

18 

10 

(16 

-10 

0 

33 

13 

17 

19 

8 

IO 

6 

7 

1 

2 

18 

5 

26 

7 

58 

17 

16 

17 

167 

62 

26 

., 

7 

12 

7 

8 

5 

!07 

71 

28 

8 

24 

9 

37 

7 

10 

6 

3 

6 

7 

l'll 

2 

161 

,li 

91 

95 

39 

33 

36 

80 

10 

84 

7 

15 

20 

8 

15 

u 

,li 

lt 

4U5 

174 

---•-•--:--1-•-·-•---1- 
78 :;:51 85.« 17:US I 78.0~ I ï:!.031 ïO. 171 ïl!.70 174.00 
:!l.65 14.56 '.!ï.52 ':H.36 2i.Oi 20.83 20 30 ::26.00 
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UNIVERSITÉ DE BRUXELLES. UHIVERSITt DE LOUVAIN. LES ()UURE UNIVERmts RtUNIES 

1895 
1 

1896 
1 

1807 l TOTAL, 1805 
1 

1896 
1 

1897 1 TOUL. 1805 
1 

18P6 
1 

1897 
1 

TOUi. 

38 :i5 ,i9 142 (j3 :53 1>2 tli8 14-i HS3 151 ,US 
1-i 10 10 40 26 27 17 70 55 49 .u us 

3ô 51 31 99 50 48 59 157 133 us 15-i 305 
15 25 20 58 13 1:2 12 37 43 5l 42 130 

15 , . 
)) 18 Hl 0 • 25 (H 30 1 81 . , 

9 !) )) 18 20 19 » 30 -i8 45 • 03 

2 ,, 
0 13 2,i w 82 62 74 83 210 ,> 

» 3 3 6 5 13 ·17 35 H 21 31 00 

9- 32 32 8ï 30 56 20 02 82 IOO IOl 292 _., 
16 su 20 46 • 6 u 20 10 10 zs 73 

)) » ll )) D 2 ~ 2 ' 2 • 2 

» )) )) )) " • )) )) J, , • • 

1:l 12 11 3:î 'llO 34 29 83 45 61 07 1î3 

4 () 9 19 14 2l 8 .u 28 J: 31 106 

(j 11 9 26 .. -- 22 23 70 .17 48 •U 139 _., 
3 3 2 8 8 12 12 32 10 17 22 58 

3 3 1 7 15 20 13 4\J ':!3 30 27 89 
7 ï 13 27 il 16 29 ;,6 20 ':!8 :,2 tOO 

)) . ) ~ • • • 1 J • 1 1 
)) D )) • )) )1 r, " • » 1 1 

3 3 2 8 10 11 7 28 3'' 20 23 87 ;, 

1 2 )) 3 1 2 2 5 7 8 4 IO 
--- --- ---- --- --- --- --- 

130 15ï 142 ,fö5 240 201 ':240 7ö6 025 6i3 631 1,029 
69 73 83 225 98 129 111 338 250 288 2(),'j 803 - - 

00.34 08 ':20 03 Il tG;i 91 71.51 GO.!J2 09. 17 00.10 71.43 ï0.03 i0.42 70.61 ~- •.. 
33.08 31. 74 30 89 ,i.54 OD 28.49 53.08 :50.83 50.!JO 28.ö7 29.1)7 29.ti8 20.31l 

60 
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C. Hciencc11. 

Examen ) 1 ,, épreuve 1 ile canûldat en l 
sciences 
physiques 2• épreuve cl ( 

€l . épreuves_ 
11iatl1émal1C1ues. supplémentaires. ) 

Examen ) { de docteur en 1" épreuve 
SCICIICCS 

phy!i?ues t i mathématiques. 2• épreu ve · 

Examen ) 1" ''"'""· ! tic candidat en 
sciences 

naturelles. 2• épreuve t épreuve mHrp,o et 
è~reuvcs 

5upp émentnires . 

admis 

:i,journés ou refusés 

admis ......• 

ajournés 011 refusés. 

admis ...•... 

ajournés ou refusés. 

admis ......• 

ajournés ou refusés. 

admis .•..... 

ajourné; ou refusés. 

admis . 

ajournés ou rdusé;. 
Examens réunis de caudidat en I admis .•.•... 

sciences naturelles el de i 
camlidut en médecine (\" épreuve) ajournés ou refusés • 

Examen 
de docteur en 

sciences 
naturelles, 

~ 1 •• épreuve. 

/ 

2• épreuve, 
épreuve unique i 

. cl (,prwvcs l 
supplémentaires. 

Examen l I•• épreuve. { 
de candidat 
ingénieur. 

{ 2< épreu ve, 

1 ,, épreuve. { 
Examen ) 

2• épreuve. { génieur civil) 
des mines. 

\ 
5• épreu vc. t 
1 ,. épreuve. { 

Examen l d'ingénieur 
{ des 2° éprcuw. 

conslruclions 
civiles. 

3• épreuve. { 

Chiffres absolus t 
llclcvé •.•. ( 

l Rapport 
propottionuet, 

admis . 

ajoumés ou refusés. 

admis •..• 

ajournés ou refusés 

admis. . • . . .. 

ajournés ou refusés. 

admis. 

ajournés ou refusés. 

admis ..• 

ajournés ou refusés, 

admis •...... 

ajourné, ou refusés. 

admis ... · •.. 

ajournés ou refusés. 

admis .•..... 

ajournés ou refusés. 

admis .•...•. 

ajournés ou refusés. 

admis .. , .••. 

ajournés ou refusés . 

admis •.•.... 

ajournés ou refusés. 

admis .. , , .... 

ajournés ou refusés. 

UIIIIHRSITt DE GAND. UNIVERSITt DE LIÉGE. 

18051 1suo j 1so1 l 1or.u. 1soa / 1s~o I t807 j ror u.. 

,1, 1 '' 1"' 
1 » 1 2 5 5 1 7 

j » 2 3 4 D 1 5 

1 1 » f • 1 , l 

1 1 » 2 1 3 5 n 
» » », & • » 1 

» 1 1 2 2 2 5 0 

» »,,.,?) 
23 10 14 47 30 48 45 132 

IO 1-i 2,1. ut 32 43 52 t2ï 

20 20 17 G3 42 47 37 I2G 

12 10 5 31 23 0 32 G4 

D 22 23 .f:i D » JJ " 

• 13 24 37 • , • 1 

4 1 2 7 1 4 1 0 

f J j 2 J \ D 1 

1 3 1 5 3 2 3 8 

)) :D ) 1) )J }) ~ • 

13 -10 U 37 33 H 50 12ï 

4 4 4 1~ I\J 21 Hl :;o 
5 0 0 23 10 23 38 8D 

5 -1 2 11 U 11 1 1 3G 

» • 1, " 20 21 23 O.i 

Il ~ li » 4 5 5 10 

» » » , O Hl 21 40 

» » D » 1 5 7 12 

» » • • 4 7 18 2!) 

)) l) 1.1 )) )) }) ,, )') 

1 5 8 14 » > » D 

1 3 1 5 , » ,, " 

2 1 4 7 » ) 1 " 

» » 1 1 » » » » 

1 2 1 4 ~ • » , 

1 » 1 1 " " » ~ 
-- --- --- --- -- --- --- -- 

70 813 l17 2G2 17() 221 252 052 

H 5~ 01 HlO O., !li rn; 31ï --------- --· 
04,25 00.IJIJ GUO li2.00 U/i.32 GU.GO Oll.81 Oï.2~ 

35.iî 3[).01 38 00 3i.UI 34.08 30.50 53 10 32 7~ 
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- . ·- - ·--- 
UNIVERSITt Of BRUXCLUS. UNIVERSITt DE LOUVAIN. 1 LES QUATRE UNIVERSITtS RtUNIES. 

1 
1 

1 TOT,\! •. 1 
1 

1 1'0TA;,, 1 
1 

1 1 
1895 189G 180ï 1895 1800 180ï 1805 

1 
isee 1'197 TOTAJ,. 

1 1 

1 
1 

1 2 2 5 1 2 1 4 5 0 !) 20 

2 1 1 5 1 2 1) 5 7 5 3 15 

2 1 5 6 2 1 2 ,, 
0 2 8 10 ,) 

) 1 n 1 • • )) )) » 5 » 5 

2 2 t :j R .» 1 )) 4 0 (l 1(l 

" » ) n " » 3 5 D )) 5 5 

:•) l 2 5 J )) » 1 5 4 8 15 

)) » » • 1) ,, )) )) )) )) 1) )) 

Ill 52 ,·- l66 5,i -il 59 114 157 151 Hll ,159 ;,,.:, 

17 fö lU -Hl ,H <J- 42 1 il 110 09 15-i 5i3 _, 

ï~ 'iO 50 20i 17 52 49 08 105 160 101 ,104- 

1 ï 12 Hi 4-i 7 12 14 53 5!) 40 04 172 

» 1) ~ 1) 00 79 G2 201 00 101 85 246 

)) • )) » :,9 74 ,1;5 178 59 8ï (l9 2!5 

4 ,) 1 8 • 2 ï 0 0 10 11 30 

3 2 3 8 ), ,. 1) 1) 4 5 4 11 

4 u ~ 11i 5 1 7 11 li 12 1(j 30 

l J J 1 • )) )) )) l )J )) 1 

2() 18 li 52 13 lil -'> GI ï!J 88 110 "!.ï7 ,)_ 

13 20 21 03 4 3 7 14 ,IO ;i7 51 148 

H w li 50 15 15 14 42 53 (l,j 78 105 

3 4 8 Hi 7 3 7 17 2iJ 2;l 28 79 

1 2 4 7 8 5 0 22 20 28 36 05 

• j ;; 4 j 2 4 7 5 6 lO 21 

;) j 1 2 ,i 6 5 15 15 26 27 6(l 

) J J • • 4 ~ 4 » 0 . 7 10 

2 • " 2 4 4 8 16 10 11 26 47 

} )• » • » » • » )) » » » 

7 7 G 20 6 7 5 18 14 11) 10 5:! 

2 8 4 14 » 2 2 -l 3 13 7 25 

5 ,t. 0 Hi 0 ,t. 7 17 i5 9 17 30 

D 4 3 7 • 1 2 3 )) 5 (l 11 

3 5 :s 13 :2 5 ~ 12 (l 12 i 1 29 

~ 1 1 G) 
D 1 1 1 3 - » » » 

--- ----· ---- --- --- --- ----- ------ 
2tH 10;5 170 5î6 170 218 2;52 Gill 038 718 780 2,136 

t,8 77 75 210 121 130 121) 377 ;';18 3;i!l :187 1,06.¾. --- - --- 
ïï.8U 71. 18 ï0.47 73.28 50,2ü 02.0-i GG.67 65 15 60.74 60.07 66.84 !.IO.ï5 

22.14- 28.:j2 20.53 26.72 ,iü,ï-i ;';7.30 33,33 56.8J 35.20 55 33 33.16 5~ "'' ,)._il 
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/J. !llédeeine. 

l l a.ums . . . ... 
Examen tr• ëpreure 

de candidat en ajournés ou retusés 
médecine, 
ehirurglë el 2• épreuve \ admis . 

accouchements. el 
· épreuves suppl. ajournés ou refusés 

Examens réunis\ 2 é de • preuve 
candida! en 
sciences 

naturelles et tir. 
eandidat 3• épreuve 

en mé,lecine. 
\ admis •..... 

1 ajournés ou refusés 

Pr-mh-r examen i 2• sous-épreuve admis • . . . . . 
ile docteur (loi dei 8ï6) \ 

en médecine, et 
chirurc-ic é11reuni 11ni1111e 1• 

et (loi ,le 1876 ou 
accouchements. ue 1890) ajourné; ou refusés 

Deuxième examen de 
docteur en méd-ciue, chirurgie 

f'l acceuehnnents 
(loi de i8ï6 ou de tBOO). 

Troisième examen de 
docteur en médecine, chlrurgle 

et accouchements 
(loi de 11:176 ou de 1800). 

\ admis . • • • • 

1 ajournés ou refusés 

1 
t admis .•..•. 

tr• épreuve 
ajournés ou refusés 

Examen { admis .••... 
de 2• épreuve 

pharmacien. 

I 
ajournés ou refuses 

l admis •..•.. 
3• épreuve 

ajournés ou refusés 

Relevè ...• 

j admis •.•... 

l ajournés ou refusés 

~admis .....• 

1 ajournés ou refusés 

l 
admis ..•.•. 

ChiOhs absolus 
ajournés ou refusés • 

ltapnort' j admis . • • · · · · 
proportionnel I ajournés ou refusés . 

t 
admis . . •.•. 

Chiffres absolus 
ajournés ou refusés . 

1 
admis .• • · • • liapport 

proportionnel ajournés ou refusés 

UNIVERSITÉ DE GAND. UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 

1895 l 1800 11807 jrouL. 180:s l rsoe I t89ï ITonL. 

12 15 11 1i8 20 ~H 3-i- 87 

0 1 , 7 14 15 to 43 

u 11 14 50 54 20 28 88 

2 2 5 0 4 0 » 10 

• • 22 22 ~ » J • 
)' • :s 5 J >) " • 
) ) » ~ » » » ) 

) • ) , l> D » • 
41 10 18 75 56 32 29 Oi 

4 0 • 10 13 0 0 2;:i 

17 3i 21 72 59 28 33 100 

• 4 3 7 4 5 2 H 

30 27 22 79 22 31 :!9 82 

7 1 1 0 2 2 3 7 

0 0 2 14 u 11 5 30 

7 2 • 9 5 2 7 12 

(l 7 2 15 11 li 7 20 
, 1 , 1 2 3 ) 5 

.j. 7 6 17 1G 10 12 38 

) • » • 1 3 l 5 
-- --- -- --- -- --- -- -- 

130 123 118 371 201 173 t77 5;:il 

26 17 14 57 u 40 35 118 

-- -- -- -- -- --- -- -- 
33.33 87.86 80.30 8G.El8 82.38 81.22 83.40 82.36 

16.67 12.U 10.01 13.3:1 17.02 18.78 10.51 17 .0-l 

-- - -- -- -- -- - -- 
534 550 351 1,035 649 601 681 t ,091 

112 107 135 354 24~ 250 240 735 
-- --· -- -·- -- -- -- -- 
74.80 7tUl9 72.22 U.51 72.~0 72.56 73.04 75.04 

2;,. tt 23.41 27.78 21UO 27.41 27.,1-4 26.06 -:!6.06 
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Uitll.'ERSITÉ DE BRUXELLES. UNIVERSITE DE LOUVAIN. l ES QUATRE UNIVERSITÉS RÉUNIES. 

18!)5 1 18\Jü \ 1 !l!Jï I TUI Al,. 1895 1 111!)6 1 IX!Jï I TUI \I,. IS!J:; 1 1 TOUi.. 

35 -i8 -iO 123 7(l s- s:; :!41~ t ) b • ·' 
31) ;;3 -12 l();j t • • 50 -iï á8 155 

48 40 -H 12ll ) . • • !JU 77 83 256 

1:; 12 12 3!) • • • • 21 211 lï 58 

)) 1 )) 1 • » lil-1 Ill 80 :!09 (i8 CIi I02 

1 

::2:51 

)1 1 " 1 • 
1 

' 
1 

2,, 18 21l IH 20 18 31 6!J 

» 1 " 1 ' 08 ï-i üO 202 (j:; H ÜO 

1 

20:? 

• 1 • 1 " 1 1 31 ':!8 18 77 31 ':!8 18 17 

5i 1 -18 1 ;;1 1 l;i:'i 1 (il) 121 71 2:;2 l!)l 2tï 1W 1 5,7 

1 ï 1 28 1 1 ;j 60 -c, i'' 2U 100 (jtj 82 -iï 1 Hfä ·>- 

::;o 1 50 1 -H Ui :;5 5!) 11;; 22ï t07 lil 208 ;jfü 
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CllAPITHE 11. 

DIPLOMES SCIENTIFIQUES ET HONORIFIQUES. 
' 

1re Section. - Disposilions réglementaires. 

CLXXII 

.trrété rou«l portant création, près la faculté des sciences de l'université de 
Liége7 de 9rwfos rt de diplômes scientifiques de candidat et de docte/li' en 
sciences 7,hysico-c/1 i miques. 

:u octohr" 11!o!Oá. 

LimPOLD 11, Hoi 01,s BEtGEs, 

A tous présents cl à venir, Salut. 

Vu l'article G <le la loi du I ti juillet 1849 portant que "les universités pourront conférer des 
diplômes scientifiques en observant les conditions qui seront prescrites pat· les règlements. Ces 
diplômes ne confèreront aucun droit en Bcigique »: 

Vu Notre arrêté du 2!) juillet 18G!J réglant d'1111c manière gt':nérale la collation des diplômes 
scientifiques et honorifiques par les universités de l'l\lat; 

Considérant qu'il y a lieu de mettre Ic programme des études et des examens univrrsituircs 
en rapport avec Ic développement pris par les éludes physiques et chimiques; 

Vu l'avis de la faculté des sciences de l'université de Liége ; 
Le conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur· entendu; 
Sur la proposition de Notre .I\Iinistrc de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A11T. 1". Sont institués, dans la faculté des sciences de l'université de Liége, les grades cl 
diplômes scientifiques de candidat et de docteur en sciences physico-chimiques, 

Il est procédé aux examens pour la délivrance de ces grades cl diplômes conformément aux 
prescriptions des articles (i ù 12 inclus de Notre arrêté du 2!J juillet 186V. 

A11T. 2. Nul n'est admis ù l'examen de docteur s'il n'a obtenu le grade correspondant de 
candidat ou Ic grade de candidat ingénieur ou le hrevot d'officier des armes spéciales (artillerie, 
génie), ou Ic diplôme de docteur en sciences physiques cl mathématiques sous la condition que 
le porteur de cc diplôme subira un examen eomplémeutairo sur la chimie; à l'examen de 
candidat s'il ne satisfait ù l'une tics conditions suivuutcs : 

a) Avoir subi, avec succès, l'épreuve préparatoire mentionnée à l'article 1:2 <le la loi 
<lu 10 avril 18!)0-5 juillet 18!)1 ; 

ou b) füre porteur du certifient homologué d'ètudes moyennes prévu par les articles ti à 7 <le 
ln loi du 10 avril 18!)0 pour l'ndmissiuu ù l'examen <le candidat en sciences physiques cl 
mathémariqucs, ou avoir été dispensé par le Gouvernement de la production de cc ccruticat ; 
ou c) Avoir subi, avec succes, l'examen d'admission au>. études préparatoires d'ingénieur. 
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AnT ï. l 'cxnmr-n pour Ic gracie scienuflque de candidat en sciences physico-chimiqncs 
r omprrnd : 

10 Les {,tr-mrnl~ de la g1•omi-t1·ir analytirp1r ù trois dimensions et de I'nnnlysr mnthérnntiquc ; 
2, 1 a mfr.11111p1e 1•lfmr11la1rr; 
"i, 1 :1 w•omari,· dt·.s<riplivr p111r el npplrquér- nvcr Ir dessm y relnuf ; 
'~" Ln pl,} ~il(UC expénmentnlr- ; 
:1° Les éléments tir la ph pique mathémauque ; 
fio La clumie gi·n(•ralt-. 
J es 1ù1p11'1Hlair1'S subissent. en outre, uur- (:prcuvr pratique sur la physique cl ~UJ· la 

ch.nue. 
1 es m,1t1i·rC's ènum-rècs ci-dessus Ieront l'ohJl'l de <leu, épi cuves, cl de deux années d' éludes 

au moins. 
AnT 't. L'examen de docteur en scrcnrrs physrco-chimiques comprend 
t• La clunue annlyuquc ; 
2° La minéralogre ; 
:;0 l.a chimie gén,•rah• npprofondie } compris la physico-chimic , 
1,0 LPs mat1ê11•:,, d'au moins un cours. autre quo cru, énumérés c1 dessus, chois: par le 

réctprendaire dans Ic programme de ln f,1tulll; des screnccs. 
L'asp11,111l an gratie de docteur doit pn:s1•nlcr, en outre, une dissn tauon manuscrite 011 

impnmée sur les matières 1° ou 3° tic l'examen Ceue.hsse: talion fera l'objet d'un rapport écnt, 
te diplôme mentionnera les matrèrcs q111 auront fä1l l'objet de l'examen. 
Les m.iuères énumérées ci-dessus feront l'objet tie <leu, èp1·ct1\cS, el de deux années d'études 

au 1110111s. Toutefois, la durée des études pour Ia cl1 e 11:d111le :1 1111 :111 po111· (c., rérrprcndan-es 
porteurs d'un diplôme d'ingenreur CIVIi des 1111nes ou il'1ng1•nu•111 de~ construcnons civiles. 

A1rr. 1'>. Les frais rl'mscnpuon générale aux cours et au, examens sont Ir~ mêmes que pour 
les cours relaufs aux mnuères <les evamcns légnu;,.. de c.indrdat cl dr docteur en sciences 
naturelles. 

AnT. G. Notre )lin1sl1 e de l'Intértcur et de l'I nstrucuon publique est chai gé de l'exécution 
du present arrèté. 

Donné a Laeken, le 31 octobre 18!);,_ 
LimPOl.D. 

Par 11• Roi · 
/ e iJ/1m\lre de I'Lnt«. ieur r I dl' l/11 ~t, uc/111n 7111bl1q11e, 

r. ScnOLI AEI\T 

CL\ \lll 

Arrêté miuisléru-! A 1·éylant á tunmeun. l'app/1cation dr' l'arrelé royal da, 
2 octobre 18H3 en cc qui concerne f unioersite de Liége gmdcs de (rnndidat 
m sciences politiques> etc ). 

30 IIOH'lllh1•f" IKU •. 

LE l\ll\1~TIH nr. 1.'li'n'n1run ET l)f, 1 'INS1J1LCTION J>l'BI.IQUE, 

V11 l'ai uclc :rn du utrc 1°• <le la l01 du l~J111!kl l.'lf•O,oq;n111qnrdr l'cnscrgncmcut supéueur 
donné aux frais <k l'Etat , 

Vu l'nrrété i o ynl du 2 octobre 1895 portant insutuuon, pi ès b f.icul1(,~ de droit des umver. 
srtes rlr Grind el de L1t:g1•, de g1 adcs cl de diplômes scicnuflq ues de candidat en sciences poli 
liques ; de hcrucié cl de docteur en scrcnces admunstruuves , de hccncré cl de docteur en 
sciences pnluiques ; de lucncré rt de docteur en scrcnccs socrolcs : 

ReH1 l'arrêté m1111slé1 rel <lu 18 déccmln c l 895 régi an l l'appl icauon de l 'an êlé royal pr écué, 
en cc qui eonen ne l'université de Lrége , 
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Yu les propositions de la f,urnl!é de droit de celte université cl le rapport de l\l. Ic recteur, 

Arrête : 

Anr. t 0'. l.'exameu pour Ic grade de candidat en sciences politiques, à l'université de Liège, 
fait l'objet de deux épreuves. 

La première comprend : 
1" L'histoire politique moderne cl <les notions d'histoire contemporaine ; 
~·• La logique; la psychologie, y compris les notions d'anatomie cl de physiologie humaines 

que cette étude cornporte ; 
5° Le droit naturel ; 
'•• L'encyclopédie dn droit ; 
5° L'introduction historique au droit civil. 

La seconde comprend : 
1° Le droit civil (des personnes; - des biens; - droit successoral}, 
~
0 Le droit public ; 
5° Le droit admini~tral.ir ; 
,.0 Les éléments <lu droit des gens ; 
5° L'économie politique. 
Anr. :i. L'enseignement des matières tics examens de licencié, it l'université susdite, est 

donné en une année et répartl sur deux semestres, conformémeat au programme des cours 
arrêté en exécution ile l'article ä, S 2, de la loi du 15 juillet llW). 

Anr. 5. Les aspira11ls à l'un des grades de licencié peuvent faire choix des matières a option 
parmi tous les cours professés dans k5 licultés Je philosophie cl lettres cl de droit de l'univer 
sité de Liége, ù l'exclusioa de ceux qui figurent au programme tic la caudidature en sciences 
po li tiques. 

Anr. 4. I,'a1·1~ó ministériel <lu 18 décembre 18!)3 est rapporté. 
AHT. ~- U. le recteur de l'université <le Liége est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Bruxelles, Ic 3'0 novembre 18!J5. 

F. Sc1101.LAEUT. -- 
CLX.XIV 

A.1·rêté min ist,rrid B modifia-nt Ic règlement dn 2·1 février { 8!,4 relatif' à 
l'application: en ce r11ti coiice1·ne Lunicersit« rie (;a,HC de l'arrêté i·oyal du 
2 octobre 1895 (gmdes de candulat en sciences politiques, etc.}. 

38 uovemure un,.:.. 

L~: :\h:-il5TRB DE L'lsrÉRII.UII ET DE ï.'Ixsrn UCTIOX PUBLIQUE, 

Vu l'article;!!) du Litre \<• de la loi du l;:i juillet 184-!J, organique de l'enseignement supé 
rieur donné au). Irais <le !'faal; 

Vu I'arrèlé royal du 2 octobre -!8!J5 portant institution, près les facultés de droit des 
universités de G,111d cl tic Lrége, de gra<lcs et de diplömcs scientifiques de candidat en sciences 
politiqucs ; de licencié et <le docteur 1111 sciences adminisuatives ; de licencié et de docteur en 
sciences politiq ucs ; de licencié cl de docteur en sciences sociales ; 

Revu I'urrèté ministériel du 21 février 18!11~ réglant l'application de l'arrêté royal précité, 
en ce qui concerne l'uuivcrsué Je Gand, cl spécialement I'urticle 5 de cel arrêté, article ainsi 
conçu : 

• A titre <l'essai, l'enseignement des matières des examens de licencié, a l'université susdite, 
est réparti sur Ic second semestre <le l'année académique f8!J5-l8!J4- cl sur Ic prc1111c1· 
scmosu:c de l'année acadéuuquc f 8~4-18!J,:i, confonnémeut au programme des cours arrêté en 
exécution <le l'article ti, ~ :-.!, de la loi du 1 /j juillet l 84!J • ; 
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Vu les propositions lie h1 faculté de droit <le l'université de Gand cl Ic rapport de ~I. I'nrhui- 
11 is tra leur-inspecte u 1·, 

Arrête: 
AnT. 1·0• La disposition qui fait l'objet de l'article 5 de l'arrêté ministériel prérappelé du 

21 février 18()/t est abrogée et remplacée par la suivante : 
• Anr. 5. Jusqu'à disposiuon ultérieur", l'enseignement Ù('S matières des examens de 

licencié, à l'université susdite, sera donné en une année et réparti sur deux semestres, confor 
mément au programme des cours arrêté en exécution de l'article 15, § 2, de la loi du 
15 j uillcl 18'•9. > 

AnT, 2. M. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Bruxelles, Ic 50 novem bre 1895. 
F. Scuou.asnr. - 

CLXXV 

Ar1'êlé royal déterminant les formules des certificats et diplômes scienti/i1,,e.,; 
â délivre?' par les universités de rïu«. 

S 1 ,ó~·rlcr 1896. 

LimPOLD JI, no, DES BELGES, 

A tous présents et ù venir, Salut. 

Vu l'article (j de la loi du Hi juillet 181t!> organique de l'enseignement supérieur donné aux 
frais <le l'Üal; 
llcvu Notre nrrèté <lu 2!) juillet ·l 8ü!l, relatif ù la collation des diplômes scicntillqucs ('l 

honorifiques par les universités <le l'tlal, cl spécialement l'article '•• stipulant que les examens 
pour les grades scientifiques sont soumis aux règles prescrites ou ù prcscrir» pour l'ohlentiou 
des grades légaux, sauf certaines modiflcations prévues prir les articles suivnnrs ; 

Considérant qu'il a lieu d'arrêter de nouvelles formules de certificats et <le diplômes, afin de 
les mettre en harmonie avec les prescriptions de la loi <lu 10 avril ·1890 et notamment avec Ic 
deuxième paragraphe de l'article 29, ainsi conçu : 

" Sauf les cas particuliers prévus par la présente loi et conformément aux règles à déter 
miner par le Gouvernement, les récipiendaires qui ont subi avec succès un examen sur certaines 
branches, ne seront plus interrogés sur ces mêmes hranches au cas où clics feraient partie d'1111 
examen ultérieur et ils pourront ètre dispensés de la durée des études prescrites par la présente 
loi"; 

Vu l'avis <les recteurs <les universités de l'État; 
Sur la proposition de Noire Ministre <le l'Intérieur cl tic l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Aitr. 1°'. Par modification ù l'article 10 de Notre arrêté <lu 29 juillet 1869, les certificats cl 
diplômes scientifiques conférés par les universités de l'Öat contiendront explicitement l'énumé 
ration de toutes les matières qui ont foil l'objet d'un examen. 

Lorsque Ic récipiendaire, conformément à l'article 5 dudit arrêté, aura été dispensé de 
l'épreuve sui· toutes les matières ou sur une partio des matières constituant l'examen pour le 
grade de candidat, <le docteur ou d'ingénieur, il en sera fait mention n11 certificat ou au diplöme. 

Awr. 2. Les certificats et diplômes seront rédigés dons la forme des modèles ci-annexés, 
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Arn. ;i. Notre i\linislre <le l'Intérieur et. de l'Insuuctiou publique est chargé <le l'exécution 
<ln présent arrêté. 

Donné ù Laeken, Ic 21~ Iévrier 18%. 
J.i.:orow. 

Par Ic Roi : 

Le Mi11iS1re de l' Interieur 1·t de l 'Instructioti publique, 

F Sc1101.u~;11T. 

FOIL\ILJLES . 

. '1. - CrmTIFICAT. 

Nous doyen (ou pro-doyen}, secrétaire cl professeurs de la facullé de , <le l'uni- 
vcrsité de l'l~tnl ù ..... , chargés 

(011 bien) Nous président, secrétaire cl membres de ln commission chargée par la faculté 
de ..... de l'université ùc l'lllal :i . . . . . . . . . . . , 
de procéder à l'examen de. . . . • ........•............•.•.• ; 

Attendu (]\IC M ..... , né ù ..... , a subi ..... (mérite de l'examen), sur les 
matières suivantes: •.... [mentionner, Ic cas échéant, les dispenses obtenues en vertu 
de l'article 5 <le l'arrêté royal <lu 29 juillet -18G!'l cl, dans Ic cns où l'examen comporterait diverses 
épreu ves, rappeler les examens antérieurs); 
Déclarons que i\1 ..... peut ètrc admis (soir) aux examens ultérieurs (soit) à l'examen 

final. 
En foi de quoi, nous lui avons délivré Ic présent certificat> nucstant, en mémo temps, que 

les prescriptions de l'arrêté organique, quant à la durée <les études et à la publicité des 
examens, ont été observées. 

Fait à ....• , Ic ..... 18 ... 

Le secrétaire, Le doyen ( ou Ic président), 

Les professeurs, 

Vu pni· nous, recteur de l'université de . . . . . ' 
Par ordonnance : 

Le secrétaire du conseil académique, 

IJ. - DIPLÔME. 

- Nous doyen (011 pro-doyen), secrétaire cl professeurs de la faculté de ..... , de l'uui- 
vcrsité de l'lltal à ..... , clrnrgés 
(Oil bien) Nous président, secrétaire et membres de ln commission chargée par la faculté 

de ..... , de l'université de l'J~tat 6 ...•• , 
de procéder n l'examen de ..... ; 

Allcml11 que Jl. .... , né à ..... , est porteur d'un certifient délivré par 
Ic •.... 18 .•. constatant qu'il a subi ..... (ou qu'il est dispensé de 
de ..... , par npplicntion de l'article ü de l'arrêté royal du 2U juillet 186!J); 

Aücndu qu'il a subi ..... (mérite de l'examen), sur les matières suivantes: 

l'examen 

......................... , 
Avons conféré cl conférons ù l\t ..... , le grnrJc scientifique <le candidat ou docteur 

en ..... 
En foi de quoi, nous lui avons délivré Ic présent diplôme, attestant, en même temps, q uc 
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les prescriptions tic l'arrêté royal organique, quant :'1 la durée des études et ~ la publicité des 
examens, ont été observées. 

Fait ù . . • . . , Ic . . • . 18 • . 

Le secrétaire, Le doyen (011 Ic président), 

Les professeurs, 

Vu par nous, recteur de l'université de ... , 
Par orrlonnance . 

Le secrétaire du conserl académique, 

Vu r-t approuvé les formules ci-dessus pour être annexées 
:', Noire arrèté du 21~ février ·l8!lG, 

LtOPOLD. 
Pat· Ic Hoi : 

Le iJli11i.slre del' Intérieur el cl~ l' Lnstructùn: publiqu», 

F. Sr.uo1.1.1E11T. 

----~- 

CLX\ VI 
Arrêt» royal porttnü insliiulùm, dans les fac11ftés de druil des universités de 

l'i'tal, d'un grade el d'un diplôme scientifiques de licencié du degré supé 
rieur en sciences commerciales et consulaires. 

J.i.:OPOLD li, Hoi DES BEI.GES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Vu l'article G de Ia loi du Hi juillet 18/~!) portant que: "Les universités pourront conférer 
> des diplômes scientifiques en observant les conditions qui seront prescrites par les règle- 
• mcnts, Ces diplômes ne couférerunt aucun droit en Belgique. " 

Vu Notre nrrété <lu 2!) juillet l8(i9 régla11t d'une manière générale la collation <les diplômes 
scientifiques et honorifiques par les universités de !'faal; 

Considérant q uc l'institution, dans les facultés susdites, d'un enseignement commercial cl 
consulaire du degré supérieur, répond ù un vœu exprimé par Ic conseil supérieur de l'industrie 
et du commerce; 

Sur la proposition de Nou-o Ministre de l'Intérieur cl de l'Iustruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A11T. 1er. li est institué, dans les facultés de droit des universités <le l'ttat, un grade cl un 
diplôme scicntiflques de licencié du degré supérieur en sciences commerciales et consulaires. 

11 est procédé aux examens pour la collation de cc grade cl la délivrance de cc diplôme, 
conformément aux prescriptions des articles li à 1 ::! inclus de Notre arrêté prérappclé du 
:Hl juillet 186!). 

AnT. 2 Si cr. n'est dans le cas prévu par l'article Ei du même arrêté, nul n'est admis à 
l'examen de licencié du <lcigré supérieur en sciences commerciales cl consulaires, s'i] ne satis 
fait à l'une <les conditions sui van les: 

a) fore porteur du certifient homologué d'éludes moyennes prévu par les articles 1î ù 7 de la loi 
du ro anti 18!JO pour l'admission 11 l'examen <le candidat en philosophie cl loures, ou, à défaut 
de cc certificat, avoir subi, avec succès, l'épreuve préparatoire qui en tient lieu; 

ou b) Avoir obtenu soiL un diplôme ou un certificat universitaire, soit le diplôme <l'ingénieur 
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agricole ou celui de licencié en sciences commerciales, soit Ic grade d'oûlcier, après avoir satis 
fait á l'examen tic sortie de l'école militaire. 

AnT. 5. L'examen pour l'obtention du grade de licencié Ju degré supérieur en sciences corn 
merciales el consulaires fäit l'objet de deux épreuves et de deux années d'études, au moins. 

La première épreuve comprend : 

t0 L'encyclopédie du droit; 
:t~ Le droit public et les éléments du droit administratif ; 
5° Des notions du droit des gens; 
4° La législation consulaire; 
5° Les éléments du droit civil ; 
G0 Les éléments du droit criminel. 

La seconde épreuve comprend : 
t O L'économie politique; 
2° Le droit commercial terrestre et maritime ; 
5° Des notions de législation comparée; 
/1,0 La statistique; 
5° Les éléments de géodésie ; 
6° La géographie physique et pofitiq ue; 
7° La géographie industrielle cl commerciale, y compris la connaissance des produits 

indus triels belges, des marchandises d'importation et d'exportation cl des produits naturels 
des divers pays. 

Les récipiendaire'> devront justifier, en ou Ire, qu'ils sont à même de se servir des longues 
française, Ilamande, allemande et anglaise. 

AnT. '•· Les récipiendau-es porteurs de diplômes ou de certificats universitaires sont 
dispensés de l'interrogatoire sut· les matières ayant fait partie des examens qu'ils ont subis 
antérieurement. 

Les docteurs en droit, les docteurs en sciences administratives, fes docteurs en sciences 
politiques et les docteurs en sciences sociales ne sont assujettis qu'à un seul examen et à une 
seule année d'études pour l'obtention du grade de licencié du degré supérieur en sciences 
commerciales et consulaires. 

AnT. 5. Les frais d'inscription générale aux cours et aux examens sont les mêmes que pour 
les cours et les examens légaux de la faculté de droit. 

Anr. 6. Notre Ministre de l'Intérieur cl de l'Instruction publique est chargé Je l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné ä Ostende, Ic 28 scp'crnbre 1896. 
I.ÉOPOLD. 

Par le Hoi ; 
Le Jlinistre de l'fotérieur et del' Instructicn publique, 

F. Sc1101.LAERT. 

CLXXVII 
Arrêté royal complétant le programme de l'examen. de candidat en science» 

politiques, à subir dans les universités de l'État. 

28 octobre 1896. 

LimPOLD Il, no, !JES HELGES, 

A tous présents et à venir, Saint 

Vu l'nrticlc li til' la loi du 1:.i juillet 184!), organique de l'onscrgncmeut supérieur donné aux 
frais de l'Ùat; 
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Revu Notre arrêté du 2 octobre 1893 instituant <lans la faculté lie droit des universités <le 
l'faat les grades et diplômes scientifiques de candidat en sciences politiques, de licencié cl de 
docteur en sciences administratives, de licencié et de docteur en sciences politiques, de licencié 
cl <le docteur en sciences sociales, et principalement l'article 5 de cet arrêté déterminant Ic 
programme de l'examen pour Ic grade de candidat en sciences politiques; 

Considérant qu'rl esL utile de compléter cc programme au point <le vue de l'enseignement <les 
principes politiques et sociaux; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur cl de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté cl arrêtons : 

Anr. 1••. L'examen pour l'obtention du grade de candidat en sciences politiques comprend, 
independammenl des matières prévues par l'article 5 (l" ù 10°) de Noire arrêté prêrappelé du 
2 octobre 1895 : 

11° La sociologie. 
Anr, 2. Notre Ministre de l'Intérieur cl de I' lnstruction publiq ue est chargé <le l'exécution 

du présent arrêté. 
Donné à Laeken, Ic 28 octobre 18!.l6. 

I.ÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre de l' Intérieur el de l' Ir1~tructio11 publique, 
F. ScuoLLAEnT. 

CLXXVHI 

Â-r1'êlé ministériel complétant le p1'ogmmme de l'examen de candidat en 
sciences 7wlitiqw:s, à subir ù îunioersité de (;and. 

SO n'o,·cuJJ,rc 1890. 

L1~ MINISTRE DEL' INTÉI\IEUR ar DE L'INSTRUCTIO:'i l'UBI.IQUE. 

Yu l'arlicle29 du titre i0' <le la loi du 15 juillet 181.:J,organiquc de l'enseignement supérieur 
donné aux frais de l'État; 
,· u l'arrêté royal du 28 octobre !S!JG introduisant la sociologie <lans Ic programme tic l'exu 

men pour l'obtention du grade de candidat en sciences politiques dans les facultés de droit des 
universités de l'Ét11t; 

Considérant qu'à l'université de Gand cri examen rait l'objet de deux épreuves, cl qu'il y a 
lieu dès lors de déterminer l'épreuve à laquelle la sociologie doit être rattachée: 

Hevu l'arrêté ministériel du 21 lévrier 189'•; 
\' u Ic rapport cl sur la proposition de M. l'nduunistratcur-inspecteur <le l'uni vcrsité susdite, 

Arrèle : 

A11T. 16'. Iudépcndanunent des mali ères prévues par l'article 1~• de l'arrêté ministériel pré· 
rappelé du 21 février 18!Jt, la première épreuve de l'examen pour Ic grade de candidat en 
sciences politiques, à l'universitéde Gand, comprend la sociologie. 

A11r. 2. M. l'admiuistrntcur-inspccteur de l'université de Gaud est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Bruxelles, Ic 50 novembre 18!JG. 
F. Scuou.xsnr. 
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CL\\I\ 

Arréi« ministériel compléum! le Jn'fJfj?'O>lime de Lexemen de ctuulidu! en 
sciences politiq1tcs, ù. subir à /'1111irerûté de Lù;ge. 

Ili déccmJ1rc llól90. 

Ls M1NISTIIE DE 1,'lrn1:11rnun ET OE 1,'INSTIIUCTIO,~ 1'1Jnl.lQl1E. 

Vu l'article 2!) 1111 Lil re ·1" de ln loi ù11 ·I /j juillet ·184-9, organique de l'enseignement supé 
rieur donné aux Irais de l'Îitat; 

Vu l'arrêté royal du '.:28 octobre 18% introduisant la sociologie dans Ic programme d,'. I'exn 
men pour l'obtention du grade de candidat en sciences politiques, dans les facultés de droit des 
universités de l'l•:tal; 

Considérant qu'il l'université de J.iég<i cet examen fait l'objet dr. deux épreuves, t'l 'l'''i! y a 
lieu dès lors de déterminer l'épreuve à lnquclle la sociologie doit être rnttachée ; 

Hevu l'arrêté ministériel du 50 novembre ·I S!)ij; 
Vu Ic rapport el sur la proposition de i',I. le ree-leur <le l'université susdite, 

Arrête, 
AnT. 1°•. Indépendamment des matières prévues p,w l'arli1·lc 1" ile l'nrrété ministériel pré 

rappelé du 30 novembre 18!Hi, la seconde épreuve de l'examen pom Ic grade de candidat en 
sciences politiques, ù l'université de Liégc, comprend la sociologie. 

AnT. 2. M. Ic recteur de l'université de Liège est chargé de l'exécution du présent urrèté , 
Bruxelles, Ic 15 décembre 18%. 

F. ScuOLLA ERT. 

CL\\\. 

Arrêté royal modifiant le program111e de Lexemen. de licencié dn deyrés117>ë 
rieur en sciences connnereiales et consulaires) à subir dans les tmir:er 
silés de l' Ji'tal. 

28 jnn,·icr 180.,. 

ümPOLD li, Hoi DES )kJ.GES, 

A tous présents cl ù venir, Salut. 

Vu l'article (i de la loi ù 11 1 ~ j ui Ilet 18/i!), organique de l'cnscigncmen t supérieur donné aux 
frais de l'lllal; 

Considérant <JIIC Notre arrêté du J3 junvicr l8D7 dispense de toute épreuve ultérieure pour 
l'admission dans ln carrière consulaire, les docteurs en droit cl les ingénieurs porteurs du 
diplôme de licencié du <lrgré supérieur en sciences commerciales et consulaires délivré par les 
universités belges, ii la condition que leurs examens aient embrassé l'ensemble des matières 
spécifiées à l'article lt dudit arrêté; 

Voulant mettre les docteurs en droit Pl les ingénieurs qui suivront les cours des universités 
de l'i~tal eu me de l'obtention du diplôme susvisé de licencié, à mérne de béuéficicr de la 
dispense dont il s'agir, 
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Ilevu Notre arrèté dil 28 septembre IS!Hi portant instiuuicn, dans les facultés de droit des 
universités de Gand et de Liégv, du grade el du diplôme scientifiques de licencié du degré 
supérieur en sciences commerciales cl consulaires, cl spécialement l'article 5 de cet arrêté 
déterminant le programme <les épreuves ù subir par les récipiendaires; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur cl de l'Iustruction 11uhli1111e, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
AHT. 1,r. Le programme de la seconde épreuve <le l'examen à subir, dans les universités <le 

l'Üat, pour l'obtention du grade scicnlifiqne de licencié du degré supérieur en sciences cornmer 
cialcs cl consulaires, est modifié et complété comme suit : 

1° L'économie politique; 
2° Le droit commercial terrestre et maritime; 
5° Le droit intcruutiunul public cl privé ; 
!~0 Des notions de législation commerciale comparée ; 
5° La statistique; 
Go La géographie physique cl politiq ue ; 
7° La comptabilité et la science financière commerciales; 
8° La géographie industrielle cl commcricale ; 
9° La connaissance des produits industriels belges, des marrhuntliscs d'importntion et d'ex 

portation et des produits naturels des divers pays. 
Les récipiendaires devront justifier, c11 outre, qu'ils sont à même de se servir <les langues 

française, flamande, allemande el anglaise. 
AnT. 2. Noire Ministre de l'Intérieur cl de l'Iustructiou publique est chargé de l'exécution 

du présen I arrèté. 

D0111H\ ù Laeken, le 28 janvier 18~7. 

LlWPOLD. 

Par ic Roi : 
le .lli11istre cle l'lnforie11r d ile l'!n~ll'llcliu11 p,1bliq11c, 

F. Sc110L1,,1E11T. 

1:L\X\l 

.irrét« rnyal l/ludifia11l l'arrêté 1'oyal du 2 octobr« ,f 895 porten; notamment 
institution, dans les uuioersités de tei«, des grades sáe11tifiq11es de 
licencié en sciences admiuistraiioes, de licencié en sciences politiques et de 
licencié en sciences sociales. 

:l1 ocrobvc l!"lfn. 

u'mPOLD li, Ho, !JES Bw;1;s, 

,\ tous présents et ù venir, Salut, 

Vu l'article 6 de la loi <lu 1D juillet J81e9, organique de l'c11:;eig11cmcnt supérieur do1111é 
aux frnis <le l 'faat; 

Ilcv u Notre arrêté du 2 octobre 18!>3 instituaut, dans la Iaculté Je droit des universités dl' 
l'J~tal, les gl'aùes et diplômes scientifiques de candidat en sciences politiques; de licencié cl de 
docteur en sciences udmiuistrutivcs: de licencié el de docteur eu sciences politiques.de licencié 
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el de docteur en sciences sociales, et principalement Ic paragraphe final de l'article 4 de cel 
nrrèrè, paragraphe ainsi conçu : 

" Les matières énumérées ci-dessus feront l'objet d'une épreuve unique cl d'une année 
d'études au moins pour chacun des gracies de licencié. Les II uiversités pourront néanmoins, a vee 
l'approbation de Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, répartir' sur deux 
années l'enseignement de ces matières " ; 

Considérant que dans certains cas, il est inutile d'exiger des aspirants licenciés les durées 
d'études prévues par Ic paragraphe précité; 

Vu l'avis des facultés de droit des universités de l'État; 
Sur ln proposition de Notre l\Iinistrc de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté cl arrêtons: 
Ain. 1er_ Le pamgrnphe final de l'article é de Notre arrêté prérappelé du 2 octobre 18!)5 est 

modifié comme suil: 
• Les matières énumérées ci-dessus feront l'objet d'une épreuve unique et d'une année 

d'études a11 moins, pour chacun des grades de licencié. Notre l\linisfrr de l'Intérieur cl de 
l'Instruction publique pourra toutefois dispenser de celle durée des études, sur l'avis favorable 
tic la faculté de droit, les candidats qui en feront la demande et qui fourniront la preuve qu'ils 
ont effectivement consacré ù la fréquentation de chacun des cours faisant l'objet de l'examen 
auquel ils se présentent, la durée que leur auribue les programmes universitaires. • 

AnT. 2. Noire Ministre dei l'Intérieur et de l'Jnstrucution puhliquo est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Laeken, Ir 27 octobre 1897. 
LIWPOLD. 

Par Ic lloi : 
Le J[inislre de l' Intérieur et de l' Instruction pttlilique, 

F. ScnoLLAERT. 

-----··- 
GLX~XJJ 

Arrêr« royal détermùuint les [ormules des certificats et diplômes relatifs au 
grade de licencié du deqr« supérieur en sciences commerciales et consu 
Laires, à déliurer par les unioersités de l'/!,'/at. 

13 décembre 1!'107. 

LÉOPOLD Il, 1101 01;s llE1.GEs, 

A tous présents cl à venir, SAtUT. 

Vu l'article 6 de la loi du 11:i juillet 184!1, organique de l'cnscignemcn t supérieur donné 
aux frais de l'lital; 

Vu Notre arrêté <lu 20 juillet 18G!) réglant d'une manière générale la collation <les diplômes 
scientifiques cl honorifiques pat· li's universités de l'faal; 

Vu Noire arrèté du 28 septembre 18% portant institution, dans les Iacultés de droit des 
univer-ités de Gand et de Liégc, du grade cl du diplôme scientifiques de licencié du degré supé 
rieur en sciences commerciules et consulaires; 

Considérant qu'il y a lieu d'nrrèler les formules drs certificat ri diplôme il délivrer ù la suite 
des épreuves conduisant à l'obtention du g1 adc dont il s'ngit ; 

Sur Ia proposition de Noire Ministre de l'Intérieur cl de l'instruction publique, 

i\" eus ,1VOllS nrrèlé cl arrêtons : 

A11T. I''. Le certificat cl le diplôme scientifiques ù délivrer pai· la fuculté de droit des univcr- 
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sités <le l'État conformément aux dispositions de Notre arrêté du 28 septembre 1896, seront 
rédigés dans la forme des modèles ci-annexés. 

A11T. 2. Noire !Hinis1t·e de l'Intérieur et de l'Instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné â Bruxelles, le 13 décemhrc 1897. 

Par Ic Roi : 
Le .lfinistre del' Intérieur el di: l' lnsïruction publique, 

F. Sc110LuEnr. 

LÉOPOLD. 

l•'onNULES. 

A. - Certific«; de lu première épreute de l'examen pour l'oblcnlion du grade de licencié du 
degré supérieur en sciences commerciales el consulaires. 

Université de l'ttat, il 

An nom de S. !'tl. le Hoi des Belges, 

Nous, doyen (1)11 pro-doyen), secrétaire cl professeurs de la faculté de droit de l'université 
de l'i•:1at, À • • • • • (ou bien : Nous, président, secrétaire et membres clc la commission 
ch:111lc par la faculté de droit de l'université de l'h11, à ••.• , de procéder à l'examen de 
licencié du degré supérieur en sciences commerciales cl consulaires); 

Auendu que ltl .•... (nom et prénoms), né ,i •••. , est porteur ..... (indiquer 
Ic diplôme, litre ou certificat produit par k récipiendaire en vertu de l'article 2 de l'arrêté 
royal du 28 septembre 1896; si Ic récipiendaire a obtenu la dispense prévue par l'article 5 de 
l'urrètè royal du 29 juillet 1869, en faire également mention) ; 

Attendu qu'il a subi ..... _ (mérite de l'examen), sur les matières suivantes: .•... 
(mention des matières), la première épreuve de l'examen pour l'obtention du grade de licencié 
Liu degré supérieur en sciences commerciales et consulaires (ajoulc1·, s'il y Il lieu : cl qu'il o 
êhi dispensé, par application de l'article 4 de l'arrêté royal du 28 septembre 189(;, de l'inter 
rogatoire sur les matières suivantes : ..... (mention des matières) oyant fait partie de ses 
examens antérieurs) ; 

Déclorons que l\l ..... (nom et prénoms) peul être admis à l'épreuve finale. 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent certifirat, attestant en même temps que 

~I. .. , . a été réellement élève de l'université de ......•• el que les dispositions 
royales organiques, quant à la durée des éludes cl à la publicité des examens, onl été 
observées. 

Le secrétaire, 

Fait à . • . . . , le , . , 

Le doyen ou président, 

Les examinateurs, 

Vu par Nous, recteur de l'université, 
L S. 

Pal' ordonnance : 

Le secrétaire du conseil académique, 

(Signature du porteur.) 
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H. - /Jip/time tlr l1ce11cié clu degré supés ieur eu sciences 
conunerciules et t<msuluo e.~. 

1. - D11>LÔME OllTEt>.C .\ 1.A sum, DE DEll'lt. Ù•RFUVt!>, 

Université de l'füat, â 

Au nom de S. M Ic Roi des Belges, 

Nous, doyen (ou pro-doyen), sen étarre cl professeurs rle l,1 faculté de droit de l'université 
dt· l'i:tal, .'1 ••••• (o" bren : Nous, président, secrétaire et membres de la commission 
chargée JMI' la r..icullè de 01011 de l'universué de l'i:iat, ;, . • . . , de procéder i1 l'examen 
de lu.encré du dcg1 é supérieur eu sciences eommeruales et consulaires) ; 

Al tendu quf' ,1 . . .. (nom et prénoms), ne ,i ..... , est porteur- d'un ccrtrflcat 
dèhvré par l..i faculté de droit de 1'11111\c1~1lé de l'Etat, i1 .••.• , Ic ..... (mdiquer la 
date), constatant qu'il a s11h1 . . . . (mérite tic l'exnmen] l,1 première épreuve tic l'exmnen 
pour l'ohtcnuon du grade de licencié du degré supéru-tu en sciences comuicruales cl 
consulaires ; 

Attendu qu'rl a subi . . •.. (mé1 ile de l'exnmcn], sur les matières suivantes : ... 
( mention des maueres], la seconde eprcu \ c de l'examen pour l'obtention du gratie dont 11 s'agrt 
(njoutcr, s'il y ,, heu cl qu'il ,1 été dispensé, pa1· apphcauon de l'.11 ticle ''" de l'an èté royal du 
28 septembre 18%, 111- I'mterrog.uon e sur les matières suivautcs .•...... (mcnuon <les 
mahcrcs), ayant f,111 partie ile ses evamcns autéueurs] ; 

Attendu 1111'1[ a Justifié, en outre, de son aptitude à se servir' des langues ünnçarse, flamande 
allemande et anglaise , 

A vous confé: é et conférons ft ,r . (nom cl prénoms) le grade de ltccucré du degré 
supérieur en sciences commerciales et consulan es. 

En fot <le quoi nous lu, avons déhvré Ic présent diplôme, attestant en même temps que 
M .....• 1 etc rècllement élèv« de l'uruvcrsue de ..... cl que les drspositions royales 
orgamquc;;, quant à la durée des études cl :1 la pubhcué des examens, ont élé ohscnét:s 

Fait à •••• , Ic .... 
Le sccrétarrc, te doyen <m président, 

Les exanunntcur :., 

Vu par nous, recteur de l'uuivcrsue, 
L. ~- 

Par ordou nance : 
Le secrétan-e du conseil acadénnque, 

("Îgn.it111c du po1 t1·11r.) 

IJ - Du-r ô-n, orm vu \ L\ sum, o'u,1:. Ll'llt.L\I; IJ:'IIQLt 

Uurvvrsuè dt· l'I:!,11, ,l 

,\u nom Ù(' S. ;ll. le Hoi des Bclgrs, 

Nous do y c11 ( 1111 pt o-do) c11), scct 1'1,111 l' el pr o/csscu 1:, de l,1 faculté de druil ,fr l'u III Vel :,1té de 
1 J t.it , a. . . . (riu bu n : Nous, prcsnlent. ~cet t·l,11rc· r·t mrmln cs dl' l,1, 01111111~:,iOII th,11g<·c 
pat 1.i f1rullc de d101I de l'11111vcrs1l(\ de l'I.tat, .i. ., de !Jl<'lédc1 ;, I'cvamcu dt· hr.encré 
du drg1I'~11p,·11r111 ( 11 sciences commet cules cl consulau rs}, 

Attendu r111t• \J. . . 1110111 cl p11•110111s), 111• ,, • , l'~l porteur d'un drplnme 
dt• id0Llc111 ru drou, dor leur en scicnu-, adnunrstrnuvcs, docteur 1•11 !,c11·11Lc!, poh- 
l1q ues ou dnLt1·111 en sciences sociales), drllVI é pa1 •••• , le . . . • (111d1q11e1· l,1 d,,tl'); 

Attemlu qu'il ,i suln ..... (rné1 tl<' de l'cx.rrncu}, sur li:, 1wt11c11·~ s111~.1111,•, ..• 
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(mention des matières), l'épreuve unique de l'examen pour l'obtention du grade de licencié 
du degré supérieur en sciences commerciales et consulaires, et qu'il a été dispensé, par appli 
cation de l'article 4 de l'arrêté royal du 28 septembre 1896, de l'interrogatoire s111· les matières 
suivantes : ... - . (men lion des matières), ayant fait partie de ses examens antérieurs ; 

Attendu qu'il a justifié, en outre, de son aptitude à se servir des langues française, flamande, 
allemande cl anglaise; 

Avons conféré et conférons à 1\1 .•... (nom et prénoms) Ic grade de licencié du degré 
supérieur en sciences commerciales et consulaires. 

En foi de quoi nous lui avons délivré Ic présent diplôme, attestant en même temps que 
M ..•.. a été réellement élève de l'université de ..... et que les dispositions royales 
organiques, quant à la durée des éludes et à la publicité des examens, ont été observées. 

Fait à . . • . ., le . . . . . 

Le secrétaire, Le doyen ou président, 

Les examinateurs, 

Vu par nous, recteur de l'université, 
L.S. 

Par ordonnance : 

Le secrétaire du conseil académique, 

(Signature du porteur.) 

Vu et approuvé les formules ci-dessus pour èlrc annexées ô Noire arrèlé du 15 décem 
bre 1807. 

LÉOPOLD. 

Par Ic Roi: 
le Ministre tlc t'Intérieur et de l' fostl'uclion publique, 

F. ScuOLL!ERT. 

66 
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2c Section. Statistique. 

CLXXXIII 
Hc/ev,J statistique des examens scicntifioue« subis à l'1mire1·sité de Gand 

pendant la période triennale. 
Anru'e 1895. 

FACULTES. 

ADMIS NON .ADMIS • 

.., 
-< ... 
0 ... 

NAl IONAI.ITÉ 

des 

RÉCaPIEftDAU\ES, 

! 1 1 
PhilOHOpbio l't h11trc111. 

/ '" ''"' ""· 1 
1 1 )) 1 )) 1 0 1 1 I 1 1 • 1 Di , 

Candidature prépa- 
loire au drou, 

2• épreuve. 1 

1 

» » )J 1 1 1 1 • 1 & 1 • 
Grad1: tlrtloct1•11r(hislo1re), !•• épr. 1 » • 1 )\ 1 1 1 )) 1 , 1 » 

---•--•--1--1 -- 1--1--,--,-- 

Totaux. 5 2 5 ___ ,_, __ ,_, __ , __ ,_, __ , __ 
H1•oit. 

ter doctoral 

1 
2 

1 
» 1 )) 1 t 1 l 1 2 1 )) 1 )) 1 

p 

2• doctorat. (Loi de 1RïG. Épreme 
finale.) . . ...... t » )) 1 )) 1 » • » 

2• doctorat. (Loi de 1800.). 1 \) )l 1 )) j li D » 

C,1111li1lat ure en scienres politiques, 
2" épreuve ...... . . . . 1 1 1 )) ,i 1 » 1 li , )) 

.. 1-:1-)) -- -- -- -- - -- -- Totaux. )) 4 t 5 )) , » 

---,-,--,--,-,--,-1-1- 

lllé1leelne. 

uoctorai, 3° épreuve G 3 

-•--·--•--•--•--•--,--,-- 

Tol;111x. 

Totaux (f{·ncraux, 

G 3 2 5 

13 

Pays-Das, S 

Roumanie • O 

Turquh. 

Ruluarie • • • . 1 

1 1 Drésil • . , 

---•-1--1-1-1-1-1-1..,.._ 

14 u 
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Année 1808. 

J\DMIS NON ADMIB. 

,.;, 
~ ·!\ ~ ~· 

NATIONALITÉ 
i- ö 0 

FACULTÉS. 
.. ., 
.':) +> .,; des u ~.:; ~ .§ " ·~ ~ ..; " _; 

C/1 it [) -~ <: œ 
-0 .., 

7.: t; E :§ -< ;: 2 
... ... ... 

- ""' 0 0 0 0 I\ÉCIP1El'IDIUI\E8. C:::; ... ·-<' ;,:; ... 
g ::; ~ 
> ~ rJ/ re '"' 

1•bllOHOplah, Cf· lct.trc11. 

• I •• éprruve . 1 » » • 1 1 • » D C.1111l11~at~1rc )lt«:p_a-: 
ratoire au droit, 2• épreuve . \ )) • )) 1 1 Il )) • 

Gr;ulc clt! cloctcur (liisloirc) 2• épr , 1 .. t f ~ 1 » • • -- -- -- -- -- - -- -- -- 
Totaux. 3 ' » 1 2 5 )) » D 

- - - - - - -- -- - 
Drolt. 

f., doctoral . . . . . 1 D )) )) 1 t Il • )) . . . 
2• dnetorat. . . 1 » • J J 1 .. • • . . . ... 
5• doctoral .. . . 2 » » ' )) 1 1 )) 1 

Candidature en sciences poliüques, 1 1 1 i •• i:prcuve • • . )> )) » • » )) 

Licence eu sciences administra- 1 lives . • D 0 1 1 N b » ..... . . . . 
Licence en sciences sociales . 2 )) » 2 )) ':2 Il D D 

--- - -- -- -- -- -- -- -- 
Totaux .•. 8 • ;, ,i 3 7 1 » 1 

--- -- - - -- - - -- -- 
~clcuecH. 

Gracie de docteur en sciences na- 
turelles (chimie) ..•.•.. 1 n J l ' 1 D )) )) 

Gr.itl,! de docteur en science, phy- 
1 1 1 siqucs et mathématiques, 2• épr. )) J )) l • )) 

--- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Totaux 2 n l 1 '2 BClffiljllC. :.! • n ) B 

--- l'ays-Bas: .. . 10 - - -- - -- - - -- 
Médecine. ltoumanie . 0 

Candidature, 1• épreuve. .•.. 1 " n ~ 1 l )) 
Dul1:arie •••• 2 

)) )) 

Doctorat, 3• épreuve . u » n 3 G l) )) 
T11r,111ic . . . 1 

. ' .. li ) 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- Brèsil .. t 

Totaux •.. 10 l " ;:; 7 10 ) » . Italie .•.. 1 
·-- -- -- -- -- -- - -- -- - 

Totaux ué11éra11x. . 23 J 1 0 12 2::'! 1 » 1 23 
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.Innée 1~97 . 

.•. -·--- .. - -- -- - 
ADIVIH NON ADMIS. 

- NATIONALITÉ (J) •... 
'I! -~ ë -, . 

FACULTtS. 0 . ~ <> = t.: "'=" = 'j - ... ties u ~.§ ;; .~ ·-· ·:: ~ .. ..; " ""' 1 -o U: .:! .:: ti. ;i :: :.§ •n ... ;,-: .,. ,::. !- - ti <il -:: ~ -~ ~ 
C ntCJPJEll D.411\ES. !- 

" ::: r:: -- ~ ~ ; ., 0 :=.:,-: rn 
tl. ~ 

DroU 

3• doetorat . . . . . . . . . 1 • ' •· 1 f » ) , 
Candi1lalure rnsciences poliuques, 

'!• é11r, u ve . . . .. ':? • 1 2 • 2 ' • ~ 

Licence ru sciences politiques . 1 J J .. 1 t D » , 
·---- -- -- - - -- -- -- -- 

Totaux •. 4 1 • 2 2 ,l ' ) ) 

--- - - -- -- -- -- -- - 
Sclc11cci,, 

Candidature en sciences physi,1ue~ 
et mathémat Î<fU(•~, 2• épreuve. 1 ' 1 ' 1 1 > • » 

-------- -- -- -- -- -- -- -- - 
Totaux ... l 1 , ' t 1 • » ' 

--- -- - -- - -- -- - - 
!IIÓd<-cin('. 

Candidsture, I" épreuve . 1 >) ' 1 t 1 • " • 
Doctoral, :5• épreuve . . . . . 2 • " ! 1 2 D » J 

-- --- -- -· - - -- -- 
Totaux .. 3 ' 1 '2 3 J , • 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Totaux généraux 8 ) • ,) i:l 8 1 J • 

2 

3 

8 
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CLXXXJV 

Releo: statistique des examens scientifiques subis â l'université de Lié9e 
7,e11da11t la 71ériode triennale . 

. louée 1S95. 

AD:>115 NOl'I AXl)IJS. 

U, " NATIO~UUTÏ-: 
t: -~ -~ 11: ci FACULTÊS. ., - ~ 1 

== 3 ~= ....... ___ 
i <les '-' ::.-= pl~ t.. •:::::: ~ " ..:i <.r, -§ ~ ~ ·;: ?~ 

!1~ .. ;:; ,.,. "' ,,. î !li ,_ ,:: ,.. - t; ,_·;: ~ = i:. r.i:CIPIJlNDAll\ES. c.:,,,,. -~ i ;.,-.: ~~ ~ 
C: ~ 

":I. " 1 . 

DL•oit. 

Candidature en droit .... . . IO • 1 ' 0 7 5 • 3 

1., ûoctora l . .. .., • • ; 2 2 f ., 1 
2• - . . .... :! • 1 1 • i • • ' 

:l ') 
i 

:! • i 3• - . . .. •' 1 ., • 1 • - 
1 

Ca111lidal11rc en sciences politiques. 
1 

! 
1 r• épreuve . ..... :! ' . , 2 " > t • 

Licence en sciences sociales . 2 ,. > . 1 1 1 • 1 l , .. épre ••••. - - - ,) • . 
• 1 l 1 2 ,, 2 Doctoral en 

sciences 2• épreuve. . .. ;; • ., 1 2 2 1 ,. 1 politiques, 
épreuve unique .. 3 D . :l 1 ;; • • • __ , __ 
Totaux .. 30 -1 , .. :!~ 8 8 ' . " ,) " !' 

--- - ----- - -- -- -- i 
1 
i 

:tlétlocioc. l 
i 

1 i 1 
1 ' 
1 Candidature, 1re épreuve. 1 , 

'· ' 1 1 ·- ,. 1 • 
1 

~ :!< - 1 • 1 , . 1 i ,. • 1 Doctoral, 
! -. - J " 1 1 ,) ,, ,, ;. . •· 

1 

î 1" 
- . . 1 ;, . ,, 1 1 1 

' 1 
• " Pharmacie, 

2• - ... 1 ' ., i ; i 1 1 i i i 1 -- -- --·-----··-- -- -!--'-- 

2 I 
i ' 

Tola li X, ;) ' .. , :; ' ' .... ·., 

! ; 

: i --- ~-• ---- ---·- -- ~ -- 
Totaux Généraux ... .. 3~; ,, -~ 1 ;; 18 -1- 8 1 ' 8 _, 

1 

1 

1 1 1 

G 

2 

3 
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A11née 1898. 

FACULTÉS. u 
Cf) 
1/. - 

ADMIS NON ,1,.DMl8. 

_; ... ... 
C .. 

.:, ..• .. 
0 .. 

NAlïOXAl,ITt: 

des 

11.Î:Cl P JE" D .& 111. ES. 

Urolt 

Candidature en droit . 7 ' . .f. 1 1 5 2 • 2 

t•• doctorat 8 • ' 1 .1 5 3 • 3 

2• - ,\ Il 1 3 

: 1 : 1 : 1 

,, 

3• - 3 » • J; 2 1 l '" ,,m .• , _ . 2 " IJ Il ~ :? 1 D 1 
) ' • 

Candidature 
en sciences 2• - • . 3 " 1 2 ;j 1 • 1 • 1 • 
politiques, 

épreuve unique. 1 I " » 1 1 1 • 1 J 1 • 
Licence en sciences sociales . 3 » 2 » 1 3 » _ï_:_ -- -- - -- 

Totaux ..•.. 1 3t " 2 ï l(l C)" 6 • 6 _;) 

-- - -- -- -- -- -- -- -- 
1 

Scicncc!l. 

Candidature en sciences naturelles 
1" épreu rn . . . . ..... 1 

--
1 

1 • 1 , 1 • 1 l· 1 f 1 
11 

: t : 

1 

Totaux. 

-,--1-1--1-,--,--1-1- 

:Uédccinc. 

Candidature , 2• épreuve t » » )) 1 1 1 1 • 1 • 1 • 
~ 1'0 épreuve. 1 )) » n t 1 » • . 

Doctorat, Î 2• - 1 • 1 » 1 )) • • Br.lgi11uc 8 

\ 3· - 1 ' • 1 j) 1 • • ~ Bulgarie. 18 

) 1" ''""'" . 
1 1) )) • 1 1 » • • Chili •. .. t 

Pharmacie, ~• - 1 ' )) )) 1 1 • D • Houmanie. 8 

0c ·- 1 )) )) 1 ,, 1 n • Russte ..• 4 

--·-- -- -- -·-1- -- -- -- -- 
Totaux. 1 ï 1 • 3· 1 7 ., l • 1 ' 1 39 

_ , .. 0-;· 1- ---- --· -- -,,l-,,;-li 
Totaux 1;é1;éraux . . . . :! l ,11 '.!I) ;r> 
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Année 1897. 

- 
ADMIS NON ADMIS. 

NATIONALITE 
(F) § f--< ] "'. 

FACULTÉS. 2 •. ~ ". ~ ,, 
::,'-' ~2 ,rJ...,. ·,,; des 

<J -:= " 'ê.~ _; -0 
. ,,; .., P .. ::; ~·.;; "' <f) c:.~ ~" ~ ... E "' ... ;,:: --c he·:= v, ~~ f- g ,;:: ... - ál<> c:;; ~ 0 " 0 l'I.ÉCIPIENDAl!U:S. '-'"' ... ... ,, ., c::·~ -~ ~ ~~ ;;,:.;; " -< " - ., ""' "' ► ~00 t,, " 

Droi& 

1 cr doctnra 1. .. . . . . 0 ., 2 1 3 G ., » » 

2c - .. . .. 8 . 1 3 2 2 8_ )) " )) 

3• - ..... . .. 9 1 1 2 1 5 4 » 4 

Candidature en sciences poliüques, 
1 1 t 2• épreuve . • • • . • • . . • )) }) )) }} \} 

Licence en sciences sociales •.. 1. D 1 " )) l )) » " 

- - politiques . . 2 )) • 1 i 2 )) )) )) 

- - administratives. 1 " )) }} 1 1 )) )} • 
--· -- -- -- -- -- -- -- -- 

Totaux. .. 28 2 'ï 7 8 2-J 4 • 4 

-- - - - - -- -- - -- 
Sclcnce!J. 

Candidature '" l '" '"""" . 1 1 ~ • )) 1 )) }) • 
sciences natu relies, 2• éprcu vc. . 1 » » 1 » 1 ) » )) 

Doctorat en )'" IP""" . 1 . 1 » ); 1 D D • 
sciences physiques 
cl muthémaüques, z• épreuve .. 1 1 » " • 1 )) » " 

·-- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Totaux .•. ,j. 2 1 l D 4 1 )) " 

--- - -- - - - -- - -- 
111 éüeeluo . Bclr;i ue. . .. 4 

Candidature, tr• épreuve •• .. 2 » " )) 1 t 1 D 1 Hul1pric ... 13 

~ ::• épr~~vc ·: : : : 
1 )) )) )) 1 t )) )) li Pays-Bas . . • . 2 

Doctorat, 
1 » )) , 1 1 )) }) • Roumanie, ••• 1:2 

Pharmacie, 3c épreuve. . . . . 1 )} }) 1 li 1 )/ » ' ltussie ... .. (i 

---- - - -- -- -·-- -- -- -- - 
Totaux. :i )1 )) 1 3 .j. 1 )) 1 37 

--- -- - -- - -- -- -- -- 
Totaux n~nfraux .. 3ï -~ 8 H 11 S:l ,. 

" 
,. 

,) ,) 
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CHAPITHE Ill. 

DIPLÔMES DÉLIVRÉS PAR LES ÉCOLES SPÉCIALES. 

1re Section. - Programmes des eiam ens. 

------- 
§ 1°', - ÉCOLES SPÉCIALES DE GAND. 

CLXXXV 

Arrét« ministériel modifiant le programme de l'examen complémentaire à subir 
pour l'obtention du qmde d'inqénieu» arclutecie à l' école spéciale du qénie 
civil et des arts et manuluctures, 

:. ró, rie•· tfi.O:i. 

LE l\11NISTRE DE L'INTÉI\IF.UR ET Dil L'INSTI\UCTION PUllLIQUil, 

Revu l'arrêté ministèriel du H noût 18!)4 réglant les matières de l'examen à subir pour 
l'obtention des grades d'élève conducteur civil cl d'élève ingéniour civil conférés par l'école du 
génie civil annexée à l'université de Gand; 

Considérant qu'une rectification doit être introduite dans Ia partie de l'arrêté précité se rap 
portant ù l'examen complèmcntau e (programme no Hî publié au Monilcur du 18 août 18Hlk, 
page 2G58, colonne 2), 

Arrête: 

AnT. 1•r. La dernière phrase du premier alinéa concernant l'examen complémentaire (pro 
gramme n° i 5) portant: 

" Ces ingénieurs pourront obtenir Ic gracie d'ingénieur architecte, après une année d'études 
complémentaires, s'ils subissent avec succès l'exnmon constituant l'épreuve de l'examen d'ingé 
nieur architecte > 

est modifié comme suit: 
" Ces ingénieurs pourront obtenir Ic grade d'ingémeur architecte, après une année d'études 

complèrneutaires, s'ils subissent avec succès l'r:-.amen constituant la troisième épreul!c de l'examen 
d'ingénieur architecte. " 

AnT. 2. l\l. l'administrateur-inspecteur de l'univcrsitè de Gand, directeur des écoles y 
a nncxées, est charg{: de l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, le !5 février 18!)5. 
J, DE Buntsr. 
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CLXXXVI 

Arrêt« ministériel portant ri:9lcment organique détaillé (codification et dis 
position» 11011vel/e.~) de.'; écoles du génie civil el des arts et manufactures 
annexées à l'uuiversité de Gand, ,,t déterminant notamment les progmmmes 
tle« exa mens, 

so J1m.-icr 1897. 

( Voir ci-devant le texte de cet arrêté à l'annexe XXVIIJ, p. 29.) 

J 2. - FACUI.TÏ•: TECll;.\"IQUE DE I.'Ui'il\"EHSITI~ DE LIÉGE (!~COLE SPiiCL\LE DES AllTS 
ET ~IA~üFACTUHES ET DES MINES). 

CLYX\Vll 

ArnJté ministériel modifèant le règlement orqanioue de la faculté technique, 
uotrnnment ,,11 ce qui concerne les 1woy1·wnmes de la ';2•· el rle la 3e épreuve: 
ainsi que de l' épreuce unique de l'examen á subir pour l'obtention du 
diplôme de capacité conférant le titre d'inyénieur des arts cl manufac 
tures. 

9 WAl'/J 189:i. 

(roir ci-devant Ic texte de cet arrétè à l'annexe XVII, p. 1û.) 

--- 
CL\\\VJJl 

.1rr<Yé ministériel modilian: le rèqlement orqauique de la [uculié technique, 
not ammenl en re qui concerne le« proyrammes de La Ire et de la 2c épreuves 
de /'(•xa111<•11 â subir pour l'obtention du diplôme de WJJacilé conléren! le 
titre rf'i11yé11ie11r des mines, ainsi que les 1woy1·a111me.'i de la Ire épreuve et des 
épn·uvr·s su p plémcnlaire« á subir puur l'obtention du diplóme de capacité 
co11(éra11t le titre rlï1rqénieur mécanicien, 

f2 001,& 186á. 

(Voir ci-devant l1• tr1te de rel nrrète a l'açn1•xc XIX, p. 18.) 
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CLXXXIX 

Arrêté ministériel modifiant le }·èglement organique de la faculté technique, 
notamment en ce qui concerne le Jn'Ofj>'<WWte de l'épreuve unique û subir 
pouJ' îobtention du diplôme de capacité con{éraul le titre d'ingénieur des 
arts el manufactures. 

ZIit uvrU ll'tD'J. 

(Voir ci-devant Ic texte de cet arrêté à l'annexe XXX, p. 52.) 

2e Section. - Arrêtés réglant l'orgauisalion annuelle des examens. 

tCOLES SPÉCIALES DU GAND. 

Ar1'<Jlé ministériel nommant le_jury chargé de procéde1·) en -1895. aux examens 
d'admission dans lu sec! ion des iu9é11iem·s ciuil«, des ingénieurs architectes 
et des conducteurs cicils, à l'école préparatoire du génie civil. 

30 nu-il -u,o~. 

(Voir ,Honiteur bdge du 16 mai 189!,, 11° 15/i.) 

.-Jrrèlé ministériel nommant les jurys clwryés d1J procéder, en -t89:i1 aux 
examens d'élève inyéniew· cicil, d'élè'Ce ù19énieu1' architecte et d'élève con 
ducteur civil, à l'école prépamtoire du génie civil. 

~o ,nril l"IO•. 

( Voir Afo11ite11r belge du l li mai 189;:i, n• 151i.) 

CXCII 

Arrêté ministériel nomment lejw·y charqé de procéda, en 189!>, au~; examens 
d'admission û l'écule 1n·é11ctrutuirc des arts et numufuclures 7101n- l'année 
académique 1 sus- f S!J ö. 

30 nu·JI J,-if>;;. 

(Voir 1'Jo11iteur belye du Hi mui 18!J;j, 11° 1:rn.) ----- 
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CXCIII 

Arrêté ministériel nommant les jm·ys eharqé« de procéder, en 189fS, aux 
eramens d'élèrc ingénieur mécanicien) d'élève inyhlieur chimiste et d'élève 
iugénieur industriel, â l'école p1·éparntoire des arts <'l manufactures. 

30 Ill l'il 1"'03, 

(Voir IJ/oniteur belq« du 1G mai ·!SOä, n° 136.) 

CXCIV 

Arrêté ministériel nommant les jurys chargés de proouler, en 189~, aux 
examens zwm· l'obtention des 9rrulrs d'it1gé11iew· civil, d'ingénieur archi 
tecte et de conducteur civil) à l'école s11écia l du 9éuie civil. 

:JO IU'l"il 189J,, 

(Voir .1/oniteur f1elge du 16 mai 18!W, n° 15fi.) ~-- 
c~cv 

Arrêté ministériel nommant les jurys chm·gés de precéile», eu f89tJ, aux 
examens pow· l'ohtenlivn des grnrles d'i11yé11ieu1· mécanicien, d'ingénieur 
chimiste el d'i119énie11r irulustriel, à l'école speciale des arts el manufactures. 

SO llVl'il t!ólO:». 

(Voir Moniteur belga <lu 1Q mai 18(Hi, 11° 15G.) 

C\CVI 

.irreté ministériel nommant les jurys charyés d« procéder, c11 1896, aux 
examens d'admission tlan« la section des i11yénie11rs civils, des ingénieurs 
archüecies el des conducteurs civils, û l'école J!1'éparnloire du génie cioil . 

'.Il> llll'il :U,00. 

(Voir illonilcttr belge du 25 avril 18%, 11° 1 Iû.) 

CXCVII 
Arrêté ministériel nommant les jurys charyés de procéder, en 1896, aux 

examens d'élèoe inyé11ieur civil) d'élève ingénieur archüecte et d'élère con 
ducteur civil, á l'école préparaioir« du génie civil. 

Ui all'il Jl'ótlO 

(Voir Moniteur belge du 21.i avril 18%, 11° 1 Ili.) 
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CXCVIII 
Arrêté ministério! nommant le ju1'y c!tm·gé de procéder, en -1896, aux 

exumons d'admission à l'école 1n-éparatoire des arts el manufactures pour 
l'année académique 1896- f 8~)7. 

t:. nn·il t896 

(Voir lJfonitcur belge du 21:i avril 18()G, n° 116.) 

CXCIX. 
Ar1·èlé ministériel nommant les jw·ys clw1·gés de prccëde», en ·t 89(i. aux 

exa mens d' éU,ue ingé11ie1tl' mécanicie n, cl' é/i,i,e Î1lfJénieur chimiste el d' élime 
ingéniem· industvie), à l'{;co(e 7wéparntoire des arts el manufactures. 

tl» n"ril J!;OU 

(Voir Moniteur belge du 215 avril 1896, no 11 G.) 

cc 
Arrêté 111i11islél-iel nommant les jurys chary(;S tle Jirocéder, en 18961 oux 

e.ramcns 7,01tr l'ofJfeHfirm <les fp-arles d'inyénic111' civil_. d'inq,;niwr arrl1i 
tccie cl de conducteur civil, á Neo/ c SJJéciafe du yénic ci ril. 

t!i n11•il lfoiUO 

(Voir Moniteur belge du 21:i avril 18!)G, n° 111i.) 

CC;J 
Ar1'êté ministériel nommant les jun1s chm·qés de procéder) en 1896, aux 

examens pum· l'obtention des grades rl'i11gé11iew· mécanicien, d'ingénieur 
chimiste et d'ingénieur industriel) â l' ecof e spéciale des arts et ma nuf ac 
turcs, 

Ui ,nril l!io96. 

(Voir .Moniteur belge du 2;; avril 18%, n° !Ui.) 

CCII 

An-êté ministériel nommant le jury chm·gé de 7n·océder, en 1897, a11x exa 
mens ll'wlmission dans lu section des ingénicm·s cioils . des uuténieus:« 
architectes el des conducieurs civils, à l'école 1m;parntoii·e du génie civil. 

cl'! nHil lfiiO'J, 

(Voir ,i/oniteur belge du 2 mai 1807, no 122.) ----- 
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CCIII 

[ N" 1ti7.] 

,lrreté ministériel nommant les jw·ys clw1·9es de procéder, en 18!)7, aux 
e.rrunen« d'élève inyé11ieu1· civil, d'élève ingé11iew· arclnteeie et d'élève 
cond ucteur ci cil, ci l'école Jlrépm·aloini de 9é11fo civil. 

(Voir .llf/nitew· belge du 2 mai 18!>7, n" 122.) 

~ -. -- - 

eer V 
Arrèl1i ministériel nommant le jury chargé de procéder, en 18!)7, aux exa 

mens d'admission â l'école 1n-é1w1·aloire des arts d msmuioctures pour 
l'année académique f S!Jï-1898. 

t% ,ul'iJ uun. 

(Voir Monitwr belge du 2 mai 18!)7, 11° 122.) 

CCV 
Arréu: ministériel nommant les Jw·!;s clwrgés de procéder, en 1897, aux exa 

mens d'élève inyéniem· mern11icie11,cl'élève i11yh1ie11r chimiste et ll'dère ingé 
nieur industrie], û l'école 7n·é1,arntoi1·e des arts et uuunüactures. 

•~ nuil •~1n. 

(Voir .1/oniteur belge <lu 2 mai 1897, n° 122.) 

CC\11 
//J'J'(!fé ministériel 1w1H111m1l les jurys c/l((ryés de procéde1·, en l 897, aux exa- 

1111'11.s pour t'obte11tio11 des y rades cl'i11yé//ie11r cioil, d' i11génieur tirchitecte et 
de conducteur civil, à l'c!cole spéciale du yénie civil. 

1 ~ 1n ril l!-IU:I. 

(Voir Mo1,iteur bellje du 2 mai ,t8!l7, n° ·12:!) -- 
CCVII 

Ar,"èté wi11istfriel iunnnuuü le» jw·ys clwryés de procéder, en ,JS97, aux 
<'J'WIICll8 ;wur l'obtetüion des ynulcs d'inyénie1n- mécanicien) cl'ingé1ueur 
cliiniis!« et d'i11yé11ieuJ' industriel, ù l'école sp,!ciale des arts et manuluc 
turcs. 

(Voir Moniteur belge du 2 mai 1897, 11° 122.) 
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5e Section. - Statistique. 

CCVIII 
Résultats statistiques des examens subi.'), pendant la période triennale) devant 
les furys spéciaux des écoles du yénie civil el des arts et manufactures 
annexées ci l'université de Gand (1 ). 

t• á-:eolc du génie ch·il. 

D.t-,1G1'14Tl0:l1 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

absents ou retirés 

,,., 
<.> 
E 

:..-- ~."f 
=-- 

,c 
I 
c 
1- 

ADMIS NON ADMIS. 

.,, ·..::::; -; ~ 
r=; .,. -;~ 
_, "' :;..---::; 
:-:: C: 

::: 
0 

.§. ..,,· 
;; 
0 
i,. 

1 fS!l,;I ~~ 
~xamen d':l\lmi~iion 
• _l'ècol-, prh;,>ra-) I SOO iH 
toire (scchon •k•t ingènic11r. dviis). 

180, 

1 
"~1805 :H ,:, . 

~] 1890 38 
:.< •• 
0" 
:.. • 180ï 31 

1-:xanicn ~ 
1 d'éll.:,·e in~é- 

meur C1\·1I. 
= ~18\l;j ~-i 
~i)IX!Jü 
\~, -l,sDï 

1 

~

Hl% 

h 1890 ... 
C)e, 

: 180ï , .. 
1 

Ljl8!Jt; 
f~ rseo 
0 g_ 

,°' ISDï 

1 
" l1S95 .., . 
g] 1806 .... 
"'"' !. c.. 1807 

1 _ ll8fl:i 
Gr;i.rlc ~-; 

dïugénicur ~".;; 1806 
architecte. ~ ~ . ,::.. 

1
"" l80ï 

1 
= lj so:, .,..; 
~-ii 1806 
o[ 
::, 180i 

1 

15 

c;radc 
c\ï1;qênieur 

ètYÎI. 

15 

:W 

21 

1(1 

19 

15 

3 

;j 

ï 

2 

2 

3 

5 

0 

.j 

5 1 30 

1 I :!8 

5 1 2!) 

7 I 31 

2 1 :W 

G 1 17 

• 1 15 

G 1 :!O 

1 20 

1 I 18 

1 1 12 

• 1 • 

» 1 1 

» 1 1 

7) 1 }} 

Il I f 

• 1 » 

> 1 1 

2 

ï 

3 

2 

Il I 10 I 28 

fû I 14 I 2ï 

3 1 14 1 18 

i 1 18 I 25 

4 1 Hi I 20 

2 7 fO 

G 10 18 

5 0 15 

1 1 15 I f5 

f 110 111 
1 fi 15 

" 1 10 1 10 

1 l 12 1 13 

t 1 5 6 

J 1 » 1 » 

• 1 1 I 1 

» 1 1 1 1 

• 1 " 1 J 

1 1 » 1 l 

» 1 > 1 D 

D I l> 1 » 

D 1 1 1 D 

2 

3 

2 

1 

» 1 1 

1 1 3 

D I f 

7 1 11 

5 1 6 

5 1 0 

1 1 5 

5 1 5 

1 I 2 

» I D 

8 1 0 

5 I 7 

4 1 5 
5 (l 

)) 1 » 

l) 1 )) 

D 1 1 

» • 1 D 

D 1 ) 

(f) tu résulials des Clo111c11s <Ic can,ihlol ingénieur cl d'ingénieur des eonstrucuons elviles (grades légoux) uc &onl pas 
co111pris dnns cr relevé, 
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t'.:colc du ,;énlo ehll, (Hulto.) 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

DÉSIGNATION absents ou retirés ADMIS NON AD!'IIIS. 
ii 

é ., ::1 rol ,;, .,; .,; E ö 
drs fol "' c.> •• 0 ë <> 

l: !:: .ê E X r:.·= ~~ ~ =~ <.> ,;, 
l: .: <.> :::: :: -::, .~ ◄ (J "' - ,,, - < "" E~ 

~--= t;.¼ 

"' :t.:> - "" <J "' - ,,, .,. ,,, .,. 
o-:.> --., 1- 

BUl!B~S. l: ""- ., :-..-: .,, =·= i-, g 2 "" ... ::,.- "' 0 
Ê ,., "" - ..: 0 i: 0 

:t!. ,,, 1- -:., ~ "" - ~-~ "" "" ... .-, 
::, _..,, <> -< 

0 C 
0 -:-=c C, ::: --: 

E "' ;:; "' ;..- ~ Vl 

t:.:: G "' 
1 

- 

"" """ ,, . "'"'"'"" ) ""' (l 1 1 1 ;; • 1 t 2 ,l • t t 

a l'école prépara I SOG 2 - • • 2 ' 1 1 1 '2 • . . 
terre (scct,011 ,le, 
conducteurs c1 vils), I SOi 8 ' 1 1 ï • • :; 2 Î J . ) 

1 
189;:i 3 . , . ,) • J . 2 2 . t 1 

Grade ) 
d'ôlève conducteur ~ 1896 2 .. 1 1 l 1 • t . 1 . . • 

""' I"" 3 1 • , ;; 1 J • 2 2 1 . t 

f'"" 
. • • . • , • . , • , . • 

Grado 
do conducteur 180G . • • , • • • . • • , . , 

civil I ISûi 5 3 • . • • • I 2 ;; • . • 

a0 i;colc dc-H ur, •• t•& ntllnufacturcs. 

>'»meo ,, •,am"""")"" 20 . 4 ! ')'' • :? 9 !) 20 , ;, :, -·> 

a l'è~ole pre l'ara- I i!lfl 31 . 2 2 20 . 1 8 13 22 3 .j. ï 
toiro do~ 

arts et manutacturcs !S!lï ;;:, . n • ~-) • 2 \0 li 2(1 4 5 0 

1 I' \''" 29 ï 7 2~ 1 4 10 15 2 5 7 

!?1301, i)J . 8 8 <)- . 2 G 0 1 ï .j. G 10 _, 

:.. 180i 5:l 2 7 !) C)- . 1 4 10 1 :) 0 2 li _.) 

Fxamcn 1 
dólc,cu1KC·) 

rueur 

'"" '"'"'' ' )"" :, » 2 2 3 , ,) 3 3 

~ 18013 3 • , » 3 • . 1 1 2 
.:5 

,_, l180~ ;, • » • ;, • • 1 3 .j. 1 • 

) ó /180à 11 • » 12 D 2 2 ï 11 
1'..x'Lmcn :': 

dèlcvo 11111è t \s!JG 12 • 1 1 li . 1 :l ï 10 
meur -o ( 

"''""'"~ a 1 "" Il 1 , . Il . • } ï 10 

~ o \, sn:> 2 • • , 2 1 • 1 . 1 • 1 2 1 2 E,;orncn ..- 
d èlcvo ,ngè· ~ l80(l 2 . . 

: 1 
• 

1 

. 
1 : 1 :1 1 1 1 1 • meur- / o. / 

clnnusto ~ 189, .j. • . • • • 3 1 1 1 • 
1 
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1:colo •lcH art,; c, mnnurueturcK (Suite ) 

.. - 
NOMBRE DES ASPIRANTS 

o• 51GNATI0l'< absents ou retrrés AIJ\115 Ml 'i Al)m', ë 
"' :;: 1 Cil E <-l ., ✓ r "' c' 0 "' des fol o. "' >< {g C ;!; (-, E E ~ <) /4) .2 2: .:. ë; 2 = ,, ,, ..i 

::. . ., ~ < u [f "!..S < t'l C) ::; :: , < .,. ..:: ~ o.,,. ~::: ,.. 
"' ..- - -; ~ - •.. 

<-- .. G 0 _,--o _..,, 
0 0 

t;U lllNS .• r ï§ - ~7 -:, n ' t"' c..,'!) <.) ,.. ~ ~ 1-' ::, ---= -::, " c.::; 
0 0 c-;:: = <) :; q) 0 "' <:: ,., ;:: - - '- ~ G 

Hs91> 2 • > • 2 » . 1 1 2 . ' • 

!)1890 j • » ) 7 • • 1 :) G 1 1 1 

l89i 7 J ' )) 7 ) 1 1 6 7 • • t 
Gr ado 

cl mg:6n1~nr 
mëcàrucicr 

: \ 189:i 3 • • J 3 ) , 3 3 • . ' 
~ 1800 3 )) , p 3 J 1 , 2 3 • t • C. 

\ °?: ( 18CJi (l » l ) G )) . 2 " 6 • ) " 

{ :; ~ 1891 
, ' • ' • ) • • , ~ . > . 

i f 1890 2 > ' ' 2 > , , 1 1 1 ) 1 

" '180ï ~ » » . ~ » • » 1 1 1 . 1 C.rac\o j 
,t IOJ;'OlltCUt 
cnirrnst.o 

~ 189~ \ ' . ' 1 . • ' i 1 J . . 
i 18% • ' ' » » l ' • ) ) , . ' 
c.. 

t/ 
1 1 1!i9i 1 ' • ' 1 ' . , 1 ) . , 

I ~ \ t8% 
8 • » • 8 . 1 • 8 8 • " . \ r 1800 2 , • JI 2 » " 1 2 2 1 . . 

'"'I Jll9ï ~ • 1 1 4 » ,, ,, 4 4 , ) > Grado 
d rngon,cur 

/ a\ 189, 
nulustr rnl 

9 » )) . !) " » 1 8 9 • • 
G / ~ , 189(, 7 » J » 7 p ' 1 7 • . . 

: ( 1807 1 » )) ) 1 . » ) 1 1 , • • 
1 
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CCIX 
Résultats slalisfiques des examens subis, pendant la période triennale) devant 

la f acuité teclinioue de l'université de Liége ( école spéciale des arts el 
manufactures <'l des mines), par les élèves qui n'aspirent pas au grade ltfgal 
d'in9énieu1· civil des mines. 

NOMBRE DES ASPIRANTS 

DESIGNATION absents ou retirés Aoms NON AOi\lIS. 
,::: 

"' 
., 

lo1 ui <n J, E ô ô des lol ., "' "' g ., 
"' E 

~~ 
>< "'~ ~~ I': ;;; (1) ;:::, (J tJ êî "' i .., -:=:::: =::: .,, ~ < :., :. - -- c.,.:::; C ~ ~ .., "' "<Cl 

lil ::,b C t:l ., -<Il "',,, C) "' 
~ C z ~ 

~ 
0., "":.> 

"" <Il ;,- - ,,, =::: f-o •.. ,.. •xAlll~S ~- ,,,- 0 <->""' """<:) .;.:: 0 ;::, 0 .1' {f!. "' 
.Ë ., ., <:) --=: o., v, 

"' 
0 ,., 

"" ::l ;,-""' "" (.) §~ ~ i:::; 
ö 0 0 to C "' E E "' "' "' ;,- :,:,"' •.. •.. "' t::, b 

1 -- Scctiou des mine"'. 

181ló 21 1 • 1 20 

: 1 

)) 2 13 1;, :', » 5 
Première épreuve. l 1806 u 2 ' 2 12 ) 4 r, 10 2 • 2 

180i Il 2 1) 2 !) » 1) 7 7 2 1) 2 

180J 5 . . . 5 . 2 2 1 ) 

Deuxième épreu. r. l 1896 18 1 . 1 1, . • 1 12 15 5 

: 1 

4 
180i 10 5 ' 3 lfl . J 5 7 10 6 6 
180;) 15 1 . 1 12 )) 2 2 ï tl 

Trorsième épreuve l rsae 2 • • 2 . D . 2 2 
180i 15 ) . 15 " . ) 12 121 i 1 » 

JI. - ~ctlou des ortH et 1111111uf11cturc11. 

A. Ancien réqime, 
1891> 18 • . . 18 » J 1 11 t! 1 ~, : 1 

0 
Prcm .ëre Cprl'u ve 11890 Il 4 )) 4 7 )) » ) .{. 3 

1807 4 1) . 4 • • 2 2 4 
189;, 2~ 0 G 10 • » t 10 i 1 8 » 8 

Deuxièmcépreuve I 1890 28 3 J 3 2;') , > ':! t;l 14 11 • H 
189; Il 5 . 3 8 » ) ) .{. 4 4 • 4 
189;i 7 1 1 (1 • • 2 5 ;'S 1 

Trorsrème épreuve] 1806 14 t ' 1 13 ) • 11 Il : l : 1 

2 
1897 i6 1 l IJ » » 1 10 tl 4 

B. Nouveau régime. 
189~ 

Prermère épreuve. j !896 
189ïl » 1 J 1 ï • 
189~ 

Deuxième ''"""-\ 1 eue 1 
21 : 1 : 1 : 1 ; 1 : 1 : 1 ; 1 ; 1 ~ 1 : 1 

• 1 , 
180ï » 

180b 
Trorsième épreuvcj 1800 

1807 
1 1 1 1 - 1 - 1 Î Î 1 1 1 
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NOMBRE DES ASPIRANTS 

l>CSIGN 4TION absents ou rehrés ADMIS NON ADMIS. 
C ,,. "' 

"' .; ,,, E ö ö ,1, s "' 
,, .., C, "' ö 

., 
l! 

l-< 
~ E >< ,,.;; (J ,ts ;; "' :o 

l! - c.. = o3 <) ;: c:: "' ,.,; .3 < .., •.. 1,o :.s :. ~ ~ .., ~ ~ ,, <d "' , .. c:: "' .. 
l! ='-' ë:~ /; .;: !: ~ - C: - i,. .. 2 i,. I\ UIEl'S o- "' ,,, "' = ~ ., 

Ë g~ Cl '"O ~~ 0 0 :::.....!, d! 0 ., - ., - i,. < ::,:; ,.. ..::; ::, ~-a -,:, 0 ;~ 0 0 0 "'::: ;; ., 
E: E "' ctl ~ ~ÇI') •.. •.. "' t.";, ~ 

lil ~ '-l'ct.io11 th'"' 111ec.1111icicnH 

180.:i !) 1 ) 1 8 3 .f. 7 

l'rcrn,lrc èpreu c 11800 ~5 1 • 1 22 » 1 .f. !) t.f. 8 • 8 

180ï 17 ;j 1 4 15 » » 1 (l 7 6 G 

18!);> ! . )) 4 . • .f. 

DC!lll.lÔUlO épr~11\ C I ILOO 8 1 1 7 " 1 B 1, 6 
1807 1:, 1 • 1 u . 2 11 13 

! p•cu, c ,uprlèrncn 180, 
l ure pou- ubtc u 

t~\lil1 uon tin 4llpl,.1111C » 1 • 1 » 
<l rn ~{,Ul(...llr 111Cu, 
uu.reu 1807 

n - .,cchon dc\l cll'CI I ÎClCllf!I 

t8!)., 1,, 1 ) 1 1.:> , 1 5 7 li .f. . .f. 
1'rcmrèrc èprcuv c l 180(, !) n • ' !) " 1 4 2 7 2 p 2 

180i ;:;o .) 1 (l 21 » ) 2 l•i !(l 8 . 8 

t8()j 0 1 IJ • » 1 8 !) 

Deux n.me lprcu, c lu,oG 7 )) 7 • • 5 5 G 
18!)ï 8 • • • 8 D , 3 4 7 

18!\J 53 ) )1 3:i , 1 12 18 51 2 )) 2 I ~ -mren cornplérnen 
la1r~ l ou r 1 «htcn 
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TITRE 111. 

CHAPITRE PHEMIER. 

CONCOURS UNIVERSITAIRE (loi de 1890}. 

1re Section. - Dis11osilions reglemenlaires. 

CCX 
Dépêd1e ministérielle interpréiatù:« de l'article t;.5 de la loi du ·lO avril ·J 890. 
- Les étudiants inscrits á des cours conduisant à des grades purement 
scientifiques ne peuceni participer au concours unicersitaire. 

:I~ décembre 1,-.00 

l\lO:\'SIEUII 1,'An>11:-ïl5TIIATF.lill-l:'iSPF.CTEIJn ('), 

J'ai l'honneur de répondre ù votre rapport du 50 novembre dernier, concernant les conditions 
d'admissibilité au concours universitaire. 

L'article 55 de 1:1 loi du 10 avril 1800 s111· la collntion iles grades académiques cl Ic programme 
de, examens universitaires admet deux catégories de concurrcnts : 

1° L1·s jeunes gens de nationalitè belge inscrits au rôle des étudiants d'une université; 
2° Ceux <JUÎ, ét,111l de nationalité hclge , ont obtenu depuis deux ans nu maximum, soit dans 

une université, soit devant un jury constitué pnr le Couvernemcut , Ic diplôme féqul Je docteur, 
de pharmacien, de candidat notaire ou d'ingénieur. 

Dans la pensée dll Gouvernement il résulte, il l'évidence, de la combinaison de ces dispo 
sitions, qu,·, parmi les étudiants, ceux qui sont inscrits à <les cours conduisant aux grades 
légaux, peuvent seuls participer nu concours universitaire. ( 1·oir les Instructùms insérées au 
iJ/onit('llr du :50 juillet 18%, n° t.) On ne peul supposer, en clfor, que Ic 16:;islateur de 
l8!JO, qui ne s'est OCC'U)lé que des grades légaux, aurait eu l'jnteulion d'uücrriire l'accès du 
concours aux porteurs d'un diplôme purcmrnt scientifique finnl et qu'il aurait cependant 
admis ù concourir les simples étudiants qui visent ii l'obtention d'un diplôme de cette nature. 

Il s'ensuit qu'un élève inginicur chimiste de l'école des arts cl mnnufuctures, laquelle ne 
confère pas de grades légaux, ne saurait aspirer, en celle qualité, aux palmes du concours 
universitaire. 
Que si néanmoins cel aspirant se faisait inscrire aux cours conduisant aux grades légaux, avant 

l'expiration du délai ùc dix-huit mois fi:.,é pour la 1•édaclion du mémoire 11 domiciic , qu'i! cûl 
---------~· --- --------·~- 

(') D'une univr-rsité de n:1at. Communiqué aux autres univvrsués par cu cularu- rninistérlel!« du fi [ui, 
vivr 1~9ï. 
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obtenu ou non Ic diplôme scientiflque final, et si l'université croyait devoir accepter cette 
inscription, je ne verrais guère la possibilité d'exclure cet étudiant du concours puisqu'il se 
trouverait dans les mud ilions prescrites par Ic paragraphe 5 de l'article ?53 de la loi. li lui suffirait 
alors <le produire 1111c nttestntinn du recteur de l'université, constatnnt son iuscrlption règulii-rc 
aux cours légaux. Quant ;'1 l'opportunité de la délivrance de celle attestation, j'estime qu'il 
convient de laisser aux recteurs un large droit d'appréciation. 

/,r. .llinistre tie i' Intérieur et tie l' Instruction 7ml1liqrte, 

F. Scuou,AEIIT. 

---------- 
CCXI 

Arrêt« royal portant modificaliom: à l'arn:lé royal organique du 
14janvicr j89f. 
i:r. jllillet U~9'J. 

J.IiOPOLD Il, Roi nes IlE1.ci;s, 
A tous présents cl ù venir, Salut. 

Revu Notre arrêté du l /,1, janvier I S91, portant règlement organique pour Ic concours univer 
taire prévu pat· l'article ;i5 de la loi du tO avril 1890 sur la collation des grades ncndémiques cl 
Ic programme des examens universitaires, cl spécialement les articles 1 ", 4, 9 et 12 de cel nrrété ; 

Considérnnt, notamment, que la présentation de mémoires imprimés n'est pas compatible 
avec Ic secret exigé des auteurs par Ic paragraphe 3 de l'article 4 prémentionné ; 

Sur la proposition de Noire Ministre de l'Iutéricur cl de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté cl arrêtons : 

,\11r. 1°•. Les modifications suivantes sont apportées .i Xolre arrêté du 14 janvier 18!>1, orga• 
nique du concours universitnire : 

ART. ·I••, S 5: "Cont'orménwnl au même article, sont admis ù concourir les jeunes gens ùc 
nationalité belge, inscrits nu rôle des étudiants d'une université pour les cours conduisant 1111x 

gracies frgaux ... " 
A11r. 'f, § 1°': " Les mémoires rédigés ,i domicile sont envoyés an Minislèrc de l'Intérieur 

et de l'Instrucuou publique avant Ic I" février de chaque année. Ils doicrn! ê11·e mamtscrits. • 
AnT. 9, g I<•; "Chaque faculté de chacune des universités prépare cl envoie au lllinislèrc 

de l'Intérieur cl de l'tnstruction publique, 11v1ml le ,J•'j11i11 de chaque année, pour chacun des 
groupes visés ii l'article 2 du présent arrèré, une question destinée il être proposée pour les 
mémoires ù trailer :i domicile. • 

i\11T. 12, i 2 : "Le~ jurys sont nommés par Nous. lis se composent chacun de cinq membres, 
dont 1111 est choisi en dehors des unii:,rsirrg r-t un propo56 par chacun de ces établissements. • 

A1\1'. 1 IJ/Ji.s [nouveau] : • Les jurys ne peuvent délibérer cl prendre de décisions que si la 
majorité de leurs membres est présente. " 

• En cas de purtngc, la voix du président est prépondérante. • 
Anr. 2. Notre Ministro de l'Iutéricur et de l'Instruciion publique est chargé de l'exécution 

du présent arrêté. 
Donné :i Bruxelles, Ic 23 juillet ·1807. 

timPOLD. 
Pat· le Hoi : 

I.e !,J i11isl1 c de l'J11/irfr11r et du /'Jm,truction 7)1(f,{Ïf/11C, 

F. Scuou.venr. 
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2c Section. - Arrèlés d'exécution el documents divers. 

CCXII 
Réception des mémoires rédigés à domicile en vue dtt concours unicersitairc 

pour 1893-t89ä. 

(Voir Moniteur belge du 16 février 1895, n° -47.) 

CCXIII 
Arrêté royal nommant les _jurys charqé» de .i 11ger le concours unioersitaire 

pour 1895-1890. 
30 nnll UiU:i. 

(Voir Moniteur belge du 5 mai 1895, n° l25.) - 
CCXIV 

Question de sciences botaniques. - Défense publique du mëmoire rédigé â 
domicile par Al. Vandevelde., ÎJ . ., docteur en sciences naturelles, et des 
thèses y annexées. 

•~ Juin 11'10:i, 

(Voir .Moniteur belge du 20 juin ·1895, n° 17·1.) 

CCXV 
Question de sciences plwrmaceutiques.-- /Jéf'c,tse 7ntf>liqlfe dn mémoire rédigé 

à domicile par !11. Zeneberght, pharmocien, et des thèses y annexées. 
~;, Juin ISO:.. 

(Voh- .lllonileur /Jelyc du 28 juin 1895, n° 17\J.) 

CCXVI 
Qul'sliun de sciences chirurgicales. - Défense publique du inémoirc rédiyé à 

domicile par iJlllc Derscheùlt et tle« thèses y annexées. 
'- juillet i'-9;.. 

(Voir Alonilezir belge du l O juillct 18%, n° 19L) 

CCXVII 
(Jucstion de sciences tltén1711·uliques. - /Jéfe11se publique du mémoire rédigé 

à domicile par iJJ. Ir t» Cocile11 et des thèses y annexées. 
1~ juillet 1!'!03, 

(Voir lllonùcur belge du H juillet 18\J~, 11° 1 ~ltî. J 
70 
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CCX.VIIl 
Question d'asfronomie. - Oéfense publique du mémoire rédigé â domicile 
par M. Thérou; docteur en sciences physiq·ues et mathématiques, et des 
thèses y annexées, 

-If) Juillet l!ol.9:i, 

(Voir Moniteur belge du 21 juillcl 1895, n° 202.) 

GG)(IX 
Question de philologie classique. - /)éfense publique du mémoire 1·édigé á 

domicile par JIJ. Btnjeue, docteur en philosopltie et lettres, et des thèses y 
annexées. 

;eo juillet 1~05. 

(Voir Moniteur belge du '25juillel 1895, n° 206.) 

-- 
CCXX. 

Question de philologie romane. - Défense publique du. mémoire 1·édigi á 
domicile par IJl. Doutrepont, Cti., docteur en philosophie et leures, el des 
thèses y annexées. 

io Juillet Hltf;». 

(Voir .Moniteur belge du 26 juillet 189;.î, n° 207.) 

-- 
CCXXI 

Questions à traiter à domicile en vue da concours uuioersituire 
710111· 189f:i-1897. 
::;. juillet •~n:i, 

(Voir Alonitew belge du 51 juillet 18!)5, n° 212.) - 
CCX.X.II 

Question de pftilologie orientale. - Défense publique du mémoire t·édigé à 
domicile /Jrl1' M. Colmet, candidat en pliiloso11hie et lettre», el des thèses y 
annexées. 

~ HIIÎtt 180:i, 

(voir Moniteur belge du 10 août 18!)ti, n° 222.) 
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ccxxm 
UhmltalH dé/initi(.;; d11 concours un irersitairo po11,. 189:5-1 SH~ 

(Voir Moniteur belge du '2-3 septembre 18!)\ n°' ':lli-5-2'•6.) 

CCXXIV 
Réception des mémoires rédigés á domicile en vue du concours imioersitaire 

pour ,(894-1896. 
1 r,•.-rier l!ilDG 

(Voir Jfonitem· belge du l 2 févr ier l 8VU, n° ,.5.) 

f'CXXV 
Arrêté royal nommant les jm·ys clw1·qés de juger le concours unioersitaire 

pom· 1894-18!)6. 
Il Rl'l'il 11!!196. 

(Voir .lloniteu1· bel9e ,111 15 avril 18!.l(i, r.0 IO(i.) 

CCXX.Vl 
Question d'histoire. - /Jéfenst1 publique du mémoire 1·édigé à domicile pa1' 

1'1. Frederichs, docteur en philosophie el lettres, et des thèses y annexées. 

Jnitt umo 

(Voir 1'Io11itew· /1elye du 7 juin 18%, n° t1.î9.) 

~---- 

CCX\Vll 
Question de sciences zooloqiques. - Défrnse publique du mémoire rédiqé á 
dou.icile pa,· M. Saube., docteur en sciences naturelles, et des tliëse« y 
annexées. 

,~ Jnin ll'IDO. 

(Voir Moniteur belge du 8-!l juin 18%, 11°1 1 G0-1 G 1.) 

CCX\ VII[ 
Question de sciences thérapeiüiqnc«. - IN/ense publique du niémoire 1·cdigd 

à domicile par :IJ. lionsse, cuudidat m médecine, et des thèses y an11exées. 
8 Juin umo. 

(Voir .JJ,witcur belge.du iO juin 18%, 11° lli2.) 
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CCXXIX 
Question de sciences minérales. - Défense publique du mémoire rédigé à 
domicile par !tl. De lf'indt., candidat en sciences naturelles, et des thèses y 
annexées. 

(Voir ~limiteur belge du 18 juin 1896, no 170.) 

CCXXX 
Question de philosophie. - Défense publique du mémoire rédigé à domicile 
par JI. Jlercken, docteur en philosophie et lettres, et des thèses y annexées. 

:1, J11in :18~. 

(Voir "1011itcur belge du Hl juin 18!J6, n° -171.) --- 
CCXX.XI 

Question de sciences patltulogiques. -- Oéfense 1mblique du mémoire rédigé 
à domicile 7mr /Jl. le JJr //an de Veld», IJ.) et des thèses y annexées. 

•• juin 11;9._. 

(Yoir A/011ilcur belge du 27 juin 18!l6, n° 179.) 

CC\XXll 
Question de philologie classique. - Défense publique du mémoire rédigé à 
domicile pm· 111. llalkin, L., docteur en philosophie et lettres, et des thèses 
y annexées. 

:1 Jnillc, 1898. 

(Voir Jfo11itwr belge du 10 juillet 1896, n° t 92.) 

-- 
CCXXXIII 

Questions à traiter à domicile en vue du concours universitaire 
]JOlff {896-f 898. 
t8 Jullie, :118911. 

(Voir Jlu11ile11r belge du 50 juillet i8!J6, n• 212.) 
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CCXXXIV 
Résultats définitifs du concours universitaire pour !894-1896. 

• aoû& •898. 

(Voir ,ffoniteur belge du iG-17-18 août 18%, n°• ::.129-230-231.} - 
CCXXXV 

Béceptian des mémoires rédigés à domicile en vite du concours universitaire 
poU1' 1895-t 897. 

(Voir bfomleur belge du 7 février t 897, n° 38.) 

CCXXXVI 
Arrêté 1·u!fal nomnumi les j lfrys cltargr}s de .f u9e1· le concours unicersitaire 

pour l 8tl5-f 897. 

(Voir Moniteur belge du 2 avril 18U7, n° \.l2.) 

-- 
CCXXXVII 

Question de sciences anatonw-physiuloyiqaes ou bioloqiques. - Défense 
publique du mémoire rédiyé li domicile par "1. le D: // er Eecke, et de.-. 
thèses y annexées. 

:to mial Ul97. 

(Voir Moniteur belge du 24-25 111ai 1897, n•• 1H-i45. 

--~-- ·- 

CCXXXVIII 
Question de sciences thérapeuiiuucs, - Défense publique du mémoire de 

scie mes théropeutiques rédigé à domicile par iU. /(, IJr Decrol !J, et des thèses 
y annexées. 

1..a Juin um2. 

(Voir Afonileur belge du 1û juin 1897, r:0 l67.) 

-·--- - 71 
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CCXXXIX 
Question de philoloqie romane. - Défense publique du mémoire 1·édi9é <Î 

domicile por /Jl. Pirson, docteur en philosophie et lettres, el des thè.ses y 
annexées. 

:l:i JulJt '.11!197. 

(Voir Afoniteur belge du 20 juin 18!)7, n° 17-1.) 

CCXL 
Question de philosophie. - Défense publique du mémoire rédigé à 
domicile par il/. Nélis, candidat e11 philosophie et leures, el des tl1è . ses y 
annexées. 

%3 juir1 1~97. 

(Voir Moniteur belqe du 21.1- juin 1897, n° ·I 75.) 

CCXLI 
Qurstion de philologie germanique. - Défense publiq11e du mémoire -rédigé 

à domicile par IU. Tack; docteur en philosophie et lettres) el tle« thèses y 
annexées. 

:l<I Jnlllo, '.1807. 

(Voir Moniteur belge du 16 juillet 18()7, n° 197.) -- 
CCXLll 

Questions de philologie classique. - Oé/ense publique des mémoires rédigés à 
domicile pa1' Ill M. Naliet et Kuqener, docteurs ett philosophie et lettres, et 
des thèses y annexées, 

16 Juillot '.1807. 

(Voir ïî oniteur belge du 18 juillet 18U7, n° 199.) 

CCXLIIJ 
Question cl' applications de la chimie. - /Jé/'en,çe publique cltt mémoire 
rédigé â domicile pm· "1. Delf orge, cuudidat i11gé11ieur, et des thèses y 
annexées. 

~-• Julllot um~. 

( Voir 11/rm itenr belge Ju 2ü-27 juillet. 18!)7, n°• 207-208.) 
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f.CXLIV 
Ouestirms â traiter â domicile en vue du concours unioersitcdre '- 

pour 1897 -1899. 
~,, Juillet um,. 

(Voir Jlonilettr belge <lu 51 juillet 1897, n° 212.) 

--~ 

CCX1V 
Uésultats définitifs du concours unioersitaire pottr {89~-1807. 

:io no,H ll•iln. 

(Voir Monitew- belge du 28 aout 1897, n° :.!40 ) 
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CHAPITHE II. 

BOURSES D'ÉTUDES UNIVERSITAIRES. 

! re Section. - Dispositions réglementaires. 

CCXLVl 

Mucli/ications apportées au règlement spécial de l'wnioersité de Louvain. 

30 mai J!-100. 

AnT. 1°'. Les concours organisés en vertu de l'arucle 154 de la loi du 10 avril 1890 et con 
formément ù l'article 2 de l'arrété royal du 26 décembre 1890 auront lieu à huis clos et pal' 
écrit. 
Sont applicables à ces concours les prescripuons du règlement pour la collation des grades 

académiques, en cc qui concerne les épreuves écrites (art. 40). 
Anr. 2. Il y a autant de concours disuncts qu'il y a de catégories de postulants. 
A1\'r. 5. Les concours auront heu au couimcnccmcnt du second semestre cl ils porteront, 

pour chaque catégorie de postulants, sui· les matières des cours qu'ils auront survis pendant l1• 
premier semestre. 

A11T. li. Un maximum de 100 points est attribué dans chaque concours à l'ensemble des 
questions, comme représentant un travail parfait. 

AnT. !i. L('S facultés déterminent : 
A. La durée de chaque concours; 
lJ. La répnruuon entre les drflèrentcs branches du nombre maximum de points aunbué-, 

à l'ensemble des branches. 
A11T. 6. Le mérite des réponses est apprécié par la commission du concours, laquelle fixe 11· 

nombre des pornts obtenus pat· les divers concurrents. 
AnT. 7. Les concours étant terminés, les facultés classent les concurrents par ordre <'• 

méntc, en indiquant le nomln c de pomts obtenus, cl elles transmettent cc travail au reciet . 
AnT. 8. Le recteur, assisté du conseil I ectoral, dépouille les résultats des concours d , 

diverses facultés cl désigne définitivement les élèves qu'il juge les plus dignes d'obtcmr u:, 
bourse, en tenant compte 1° des résultats <les concours; 2° de l'état <le fortune des postulant»; 
5° <l11 leur conduite cl de leur apphcauon ; l1° de l'affcctnuon plus spéciale de d1;,,_ bourses a, 
études de ceux qui !>c desuncut au professorat dans l'enseignement moyen. 

.\nr. U. A la fin de la seconde session ordmarrc d'examen, les cornnussious d'examen signa 
lent au recteur, parmi les boursiers qui n'ont pas terminé leurs études cl qui ont survi les coui s 
cm-rcspcudunt au, examens pour lesquels chaque comuussron est nommée.ceux qu'elles jugent 
dignes de continuer à jouu-, sans nouveau concours, de la bourse qu'ils ont obtenue. 

Les bourses pourront ne pas ètre conunuécs d.ms les cas suivants : 
1° Lorsque, pat· surtc d'un chungcmcnt dans l'état de fortune, le utulairc cessera d'avoir 

droit il la faveur dom il jouit, 
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2° Lorsque le boursier ne subira pas avec succès ses examens après le temps normal des 
études ; 

:5° Pour manque ~rave d'assiduité aux cours. 
- AdOJllé par Ic conseil rectoral dans sa séance du 15 janvier ·t 8!)6. 

Le recteur tle I'unioersit«, 

J.-8. Annnoos. 

Approuvé conformément à l'article 2 de l'nrrèté royal organique du 26 décembre 1800. 
Bruxelles, Ic 50 mai 1896. 

le .lli11i.~lre tle i' Intérieur et de l' Instrnetion. publique, 

F. Sc110LLAE11r. -. 
CCXLVII 

1JJ odifications apportées cm règlement spécial de l'-u11iversité de Bruxelles. 
SI oetohl'e t!il9G _ 

TITHE PIHŒIEH. 

DISl'OSITIO!'iS Gt:'iÉIL\I.ES, 

AnT. ·t••. L1·s concours pour l'ohtcntion des bourses d'études universitaires instituées par 
l'article :H, de la loi du -10 avril ·1890 auront lien nu commrncemcnl de l'année académique. 

A11T. 2. Chaque faculté désigne, dans sa séance du mois de juin, les commissions d'examen. 
Anr, 5. L'examen a lieu par écrit, Le mème nombre de points est attribué ù chacune des 

branches. 
A11T. ,~. Les résultats du concours sont portés ù la connaissance de la faculté. Celle-ci fait 

des propositions nu conseil d'administration en tenant compte <lu mérite des épreuves subies, 
de la conduite des candidats cl, Ic cos échéant, de leur étal de fortune. 

ART. :j, Au commencement <le l'année académique, le secrétaire de l'université transmet h 
ch;11111c faculté la liste <les boursiers qui onl suivi les cours de celle faculté pendant l'année 
précédente cl qui désirent poursuivre leurs études. La faculté décidera si la jouissance d'une 
bourse peut être continuée à un élève sans nouvelle épreuve. Ses délibérations sur cc point 
seront communiquées au conseil d'administration en même temps que ses propositions relatives 
il la collation <le bourses nouvelles, 

Anr. û. Le conseil d'administration désigne définitivement les élèves qu'il juge les plus 
dignes d'obtenir des bourses. 

AnT. 7. Les bourses ne seront pas continuées dans les cas suivants: 
1 o Lorsque l'état de fortune du titulaire se trouvera notablement améliorée; 
2° Lorsque Ic boursier ne subira pas avec succès ses examens après Ic temps normal des 

étudrs ; 
50 Lorsqu'il aura commis une infraction à la discipline académique ou manqué <l'assiduité 

aux cours. 

TITRE JI. 

DES CONCOURS. 

Anr. 8. Les matières des concours pour l'obtention des bourses d'études universitaires sont 
déterminées comme suil : 

72 
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Faculté de philosophie et lettres : 
Pour la première année d'études les matières du p1·ogramme de rhétorique préparatoire aux 

cours de Ja faculté : pour les autres années les matières du programme de l'année antérieure. 

Faculté de droit : 

Les matières du programme de l'année précédente. 

Faculté des sciences : 
a) i'our les 71oslulrwts qui désirent suivre lt-s cours de la eandùluture en science 1wl1'relles: 
1. Ln traduction en français d'un auteur flamand, allemand ou anglais; 
2. Une composition française; 
5. L'arithmétiq ue ; 
4. L'algèbre élémentnire, y compris la théorie des progressions et des logarithmes; 
5. La géométrie plane cl les éléments de la géométrie à trois dimensions. 
b) l'our le« postuiatu» qui -~e destinent ù lu catuliduture e11 sciences 7>hy~iqu~-~ el malhéma- 

tiques : 
i. La traduction en français d'un auteur flamand, allemand ou anglais ; 
2. Une composition française; 
5. L'algèbre; 
4. Ln géométrie ; 
5. J,a trigonométrie rectiligne. 
c) Pour le« éturlicmt.~ porteurs il' 1m certifica! ou <l'1111 diplôme de candidat 011 cle docteur en 

sciences suü II relies : 
Les matières <le la dernière épreuve su hie. 
d1 Pour le.~ rtuclia1t1s qui uni subi lu première ,;preui,e de lei auulùlutur« en sciences plty.iirJ11es 

cl mathèmiuique» : 
1. L'algèbre supéricurc ; 
2. La géométrie analytique; 
5. Le calcul différentiel. 
e) Pour les étudiants qui ont subi la ,leuxii:,11e i-preuve dr. lu wmliclur11re en sciences 

Jlhysiques el mathénuuique« : 
1. Le calcul intégral ; 
2. La cinématique pure cl la statique analytique; 
5. · La physique expérimentale. 
/) Pour les étudiants qui 011/ .rnl,i la 71re111ifre é11rwre du doetora! en scienc,·.~ physir111e.~ et 

11rnthé111atiq11e:-; : 
1. L'analyse pure; 
2. La dynamique; 
5, La physique mathématique générale ; 
4. L'astronomie sphérique cl les éléments de l'astronomie mathématique. 

Faculté de médecine : 
Les matières du programme de l'année antérieure. 

Ecole polytechnique : 
Les matières de l'examen d'entrée, et, pour les années suivantes, les matières de l'examen 

o ntéricu r. 
AnT. 9. I.e règlement <lu ;'51 décembre 1877 vst ahroii- 
Adopté par Ic conseil d'administration dans sa séance du 28 mars -18!15. 

Approuv« conformément à l'article 2 de l'arrèté royal organique du 2H décembre 1890. 
Ilruxelles, Ic 51 octobre ·1896. 

Le J/ù1istre de t'J11terie11r et rle l'lnsfruction publique, 
F. ScuoLL.lEIIT, 
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CC~LVI1I 
Relevé de la collation des bourses d'études unixersiuuree pour 1895. 
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Relevé de la collation des bourses d'études universitaires pour 1896. 
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Relevé de La collation des bourses d'études universitaires pour 1897. 
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CIIAPITHE III. 
BOURSES DE VOYAGE. 

-t re Section. -- Disposilions réglrmenlaires. 

CCLI 
.·lrrèlé royal portant nouveau rè9leme11l oryaniquc pour la collation 

des bourses de VO!Jll(Jt. 

:t• julllc& 1898. 

Li~OPOLD Il, Ho, DES fü:1.c~:s, 

A rous présents I'! à venir, S.\1,l'î. 

Vu l'article !i!i de la loi du 10 avril t S!lO, sur la collation des grades académiques cl 11• pro 
gramme des examens universitaires, article ainsi conçu : 

" Quntorze bourses de voyage de ,~,ll!IO fraucs , ;i répartir en deux années, peuvent être 
décernées annuellement 11ar Ic Goun-mcment, ;i la suite d'un concour-, dont il réglera les condi 
tions, ù des Belges ayant obtenu, depuis moins de deux ans, Ic diplôme légal de docteur, de 
pharmacien on dï11gi"·nicur, soit dans une universitè, soit devant un jury constitué par Ic Couver 
ncment, pour les aider ii visiter, dans les p,iys étranger~, soit des universités, soit des établis 
sements industriels ou des travaux relevant de l'art de l'ingénieur •; 

Hern !Xotrr arrêté du 1 !) décembre tS!JO, portant règlement organique pour la collation <les 
hou rses prèmcntionnérs ; 

Le conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur entendu; 
Sur la proposition de Notre )linislre de l'Intérieur cl de l'Instruction publique, 

i'ious avens arrëté cl arrêtons : 

AnT. ie•. Sont admis ù concourir pour l'obtention des bourses de voyage prévues par l'article füj 
de luloi du llJauil 18!JO, les Belges ayant ohtr-nu cu Belgique.duns les deux années qui précèdent la 
date d,· l'ouverture du concours, Ic diplôme lt"·gai de docteur, d'ingénieur 011 celui de pharmacien. 

Sonl égal1•nwnt admis ù concourir les étudiants n'ayant pas encore obtenu les diplômes pré 
cités, pourvu qu'ils les r,hticnnent au plus lard :i 1;1 dernitTr sessiun des examens de l'année. 

AnT. 2, Le concours comprend deux éprr nves : 
A. La prôsrntution d'un mémoire sur 1I1I ~ujcl lihrcmcnl choisi par Ic concurrent dans le 

cercle de~ ro1111ai~~;1111·cs nu-ntionuées ù l'artiek :; ci-après d dr lrois thèses prises en dehors du 
sujet du mémoire, mais sr. r:itlarhant au gro,1p1: de sciences dans lequel a été choisi cc sujet ; 
IJ, La dèfcn-c puhliqur du 111,;111oin· ('t d1 ~ 1hi•s1·s. 
A11T. 3. Lr concom s doit porter sur 1111t: ou plusieurs des matières enseignées duns ln faculté 

ri SL' rapportnnt ä l,1 spi·cialilé du concnrn-nr. 
AnT. li. Les mémoires pcuvcnt étre manuscrits ou imprimés. Les concurrents sont autorisés 

ii pn!scnlcr comme mémoire de concours leur dissertation iuauguralc. 
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L'auteur peul signer son mémoire ou écrire en tete une épigraphe r111'il reproduit sur un billet 
annexé à son travail. Ce billet, renfermé dans une enveloppe, sans empreinte ni cachet, indi 
quera par une noie Ic nom, les prénoms, le domicile, l'adresse exacte, Ic lieu de naissance de 
l'auteur, la date de son dernier diplôme ou certificat, l'université ou le jury qui le lui a conféré 
et, Ic cas échéant, les fonctions qu'il exerce. Les mêmes indications figureront en tète des 
mémoires signés. 

Chaque mémoire est précédé d'une indication nette et précise de la science ou des sciences 
auxquelles il se rapporte, 

ART. 5. Les mémoires accompagnés des thèses sont remis au Département tic l'Intérieur cl de 
l'instruction publique avant Ic I" juin, date officielle de l'ouverture du concours. 

Le Gouvernement fera immédiatement publier m1 Jlfonite-u1· les titres et les épigraphes <le tous 
les mémoires donl il aura reçu communication. 

AriT. G. Les jurys chargés d'apprécier le concours sont nommés par Nous, avant Ic i 5 août. 
li y aura autant de jurys spéciaux que de catégories de mémoires présentés au concours. 
Chaque jury spécial est composé de cinq membres cl choisit dans son sein un président et un 

secréta ire. 
AnT. 7. Les jurys spéciaux se réunissent ù Bruxelles dans la quinzaine qui suil la date de leur 

nomination. 
Dans celle première réunion, après avoir constitué son bureau, chaque jury prend communi 

cation <les mémoires cl des thèses, dont chaque feuillet est immêdiatement paraphé par un des 
membres. 

A 1rr. 8. Lorsq uc chaque mem bre <l'un jury spécial a pris à domicile connaissance des mémoires 
et des I hèscs, il formule un rapport écrit pour motiver son appréciation. Dans la seconde réunion, 
apr/•3 lecture dPS rapports cl après dèlihération, Ic jury décide, pour chuque mémoire en parti 
enlier, s'il est admissible ù l'épreuve de la défense publique; il classe les mémoires admissibles 
sans leur nurihuer de points. 

ART. !l. Chaque jury spécial, après avoir procédé à l'ouverture des billets joints aux 
mémoires agréés par lui, cl constaté que les signataires de ers billets, ainsi <JUC les auteurs des 
mémoires signés, se trouvent dans les déluis prl'~crils par l'article f" du présent arrêté, fait 
parvenir ses conclusions à Notre ~finistrc tk l'Intérieur cl .le l'Iustrurtion publique, 

Le jury transmet en même temps, les mémoires qu'il a écartés, après avoir brûlé sans prendre 
counaissancc de leur contenu les enveloppes qui y seraient jointes. 

Les litres cl les épigraphes de ces derniers mémoires sont immèrliaternent publiés au Jllo11i 
ie111· par les soins du Gouvernement. 

Les mémoires agréés par Ic jury el les thèses y annexées restent entre les mains du président 
j usqu'à la clôture des opérations du concours. 

Tout auteur <l'1111 mémoire non publié pnr le Gouvernement peut en faire prendre copie. 
1\ 1n. m. Sont seuls ad mis à la défense publique les concurrents dont les mémoires ont été 

agriés par Ic jury spécial compétent et qui ont dûment fourni au Gouvernement, en temps oppor 
tun, outre leur acte de naissance, la prcm·c qu'ils possèdent la qualrtè de Belge exigée pa1: la loi. 

,\11T. + l . Le jour et l'heure de la défense publique des mémoires cl des thèses, ainsi que Ic 
local où celle défense aura lieu sont déterminés par Notre ~linistrc de l'Intérieur et de l'Instruc 
lion publique. Il en est donné connaissance nu pu lil ic (lar la voie du ,Jfoniteur. 

Le .tfo11ileur public i·galcml'nl les thèses présentées par les concurrents définitivement admis 
ci la seconde éprruve <lu concours ainsi que les noms de ces derniers. 

AnT. 12. Sauf la réserve exprimée au troisième alinéa de l'article 15, la défense publique des 
nérnoircs a lieu en une ou plusieurs séances plénières, devant un jury de classement convoqué 
par Notre Ministre de l'Inlérrcur l'i de l'In struction publique Pl formé des membres du j:rry ou 
des jurys spéciaux du mèm» groupe dP rntégriries de mémoires. 

Cc jury de classement choisit d.111s s011 ~t!III 1111 pri,idcnt et un secrétaire. 
1\1n. 13. Ln défense publique dure, pour ch11q11e coucurrcn], une heure cl demie au maxi 

mum; Ic public est admis à argumenter pendant. une tlrmi-heurc, 
Le concurrent peul ôtrc autorisé par le jury ù ~c servir de livres cl de notes. 
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La défense publique comprend, si Ic jury de classement Ic juge utile, des démonstrations 
microscopiques et d'autres démonstrations expérimentales qui pourront être faites devant Ic jury 
spécial compétent. 

AnT. 14. La seconde épreuve terminée, le jury de classement désigne les concurrents qu'il 
juge dignes d'obtenir la bourse de voyage. 

Si Ic nombre de ces concurrents dépasse Ie nombre des bourses réservées en vertu de l'arti 
cle Hi à la catégorie correspondante de diplômés, le jury de classement classe tous les concur 
rents d'après leur mérite relatif, abstraction faite du nombre de bourses à conférer. 

Chacun des membres prut prendre connaissance des rapports écrits des membres des jurys 
spéciaux relatifs aux concurrents et des mémoires produits par ceux-ci. 

Les décisions du jury de classement sont transmises dans les quarante-huit heures à Nor re 
Ministre <le l'Intérieur et de l'lnstruetion publique accompagnées des mémoires et des thèses. 

Les jurys de classement signalent à cette occasion ceux des mémoires qui leur paraissent dignes 
d'être imprimés aux frais de l'faat. 

Anr. 15. Les jurys ne peuvent dél ibérer cl prendre de décisions que si la majorité <le leurs 
membres est présente; en cas de partage, la voix du président est prépondérante. 

AnT. Hi. Les bourses de voyage sont réparties corn me suit: 

S1•ction A. 

Docteurs en philosophie cl lettres . 
Docteurs en droit . 2 

Section D. 

Docteurs en sciences naturelles. 
Docteurs en sciences physiques cl mathématiques 
Docteurs en médecine, chirurgie et accouchements 
Pharmaciens 
Ingénieurs • 

1 
1 
5 
1 
2 

Anr. 17. Si, à défaut de concurrents ou pour le motif q ue les concurrents n'ont pas satisfait 
aux épreuves, une ou plusieurs des bourses réservées par l'article précédent à certaines catégo 
ries de diplômés restaient sans emploi, elles pourraient être accordées aux concurrents de la 
nième section cl, à défont de ceux-ci, aux concurrents de l'autre section, dans l'ordre el, Ic cas 
échéant, dans les proportions déterminées par Ic mémo article. 

Aur. 18. Les boursiers sont tenus de faire constater, par les autorités locales ou, Ic cas 
échéant, par le consul de Belgique, leur présence ù l'étranger pendant huit mois au moins 
par année. 

Jls doivent faire parvenir celte constatation tous les trois mois à notre l\finislre de l'Intérieur 
et de l'lnstruction publique. 

Chacun d'eux est tenu d'adresser au Département de l'Intérieur et de l'Instruction publique, 
soit il l'expiration du troisième semestre de voyage, soit au plus tard duns les six mois qui 
suivent Ic dernier voyage, un rapport sur une question se rattachant à la spécialité de ses éludes. 

Cc rapport doit constituer un travnil sérieux, suffisamment étendu et aüestuut que son auteur 
a fuit, avec fruit pour ses études, un voyage à l'étranger. 

Le paiement du dernier quart de Ja bourse est subordonné n l'accomplissement des conditions 
stipulées, notamment aux deux paragraphes précédents. 

Les rapports des boursiers peuvent être imprimés aux frais de l'Ütat. 
Le temps du séjour il l'étrnnger est calculé il partir tic la date du dépôt du mémoire. 
Anr. Hl. Les aspirants boursiers qui n'ont pas réussi au concours d'une année sont admis 

sibles au concours de l'année suivante, ù la condition <le se trouver dans Ic dèlai fixé par l'article 
premier. 
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Nul ne peut obtenir, ni simultanèrnent ni consécutivement, deux bourses. 
AnT. 20. JI est alloué, par journée de séance, a titre de frais de vacation, une indemnité de 

50 francs au président de chaque jury, de 2~ francs au secrétaire el de 20 francs à chaque 
membre. 

Les présidents el les membre, qui ne résident pas dans l'agglomération bruxelloise reçoivent, 
en outre, des indemnités de roule et de séjour, calculées comme suit: 1 franc par 5 kilomètres 
sur les chemins de fer ; 2 francs sur les routes ordinaires; 12 francs par journée de séjour. 

Si la situauon du crédit budgétaire le permet, des indemnités spéciales peuvent être accordées 
pour l'examen à domicile des mémoires. 

AnT. 21. Notre arrêté du 19 décembre 1890 est abrogé. 
,\RT. 22. Notre Ministre de l'Intérieur et de i'Instruetion publique est chargé de l'exécution 

du présent arrêté. 
Donné ù Bruxelles, Ic 22 juillet 1896. 

LÉOPOLD. 
Par Ic Roi : 

Le 1llz11islrr. de l' I ntérieur et de l'instruction publique, 

F. SCIIOLLi\EnT. 

CCLII 
Arrêté royal portant dérogation transitoire à l'article ä de l'arrêté royal 

organique (date de la remise des mémoires). 

t ~ mal t.89'1. 

Ü~OPOLD Il, Ro1 DES 13J.:t.GES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Vu notre arrêté du 22 juillet 1896, portant reglement organique pour lu collation des bourses 
de voyage cl spécialement l'article ö, ainsi conçu : 

<< Les mémoires accompagnés des thèses sont remis au Département de l'Intérieur et de l'In 
struction publique avant le ·I°' juin, date officielle de l'ouverture du concours>; 

Considérant que sous Ic régime des dispositions antérieures la remise des mémoires était fixée 
au 1« juillet au plus tard et que, dans l'intérêt des concurrents, il y a lieu de prévoir pour 
l'année courante une dérogation à la date fixée par Notre arrêté précité: 

Sur la proposition de Notre lHrnistre de l'Intérieur cl de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons: 

AnT. 1 ••. Par mesure transitoire, Ia remise des mémoires pour Ic concours des bourses de 
voyage de 1897 aura lieu lc50 juin au plus tard. 

ART, 2. Notre Ministre de l'Intérieur cl de l'instruction publique est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Donné à Laeken, Ic 22 mai 1897. 
LÉOPOLD. 

Par Ic Roi : 

Le ,lfi11i8frc de l' tn1,:r ieur cl de l'Instruction publique, 

F. SCIIOLLAEIIT. 

74 
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ir Section. - Arrètes d'exécution el documents divers. 

CCLIII 
Résultats., par ordre de mérite, du concours de 1894 pour la collation des 

bourses de voyage. 
2 3 Jornlc-r t lijf).'!,,. 

(\'oir Moniteur belge du 25 janvier 18915, n° 25.) 

CfiLIV 

Réception des mémoires rédigés â domicile en vue du concours de ·189ö pour 
la collation des bourses de voyaye. 

8 et 20 Julllct :1895, 

(Voir Moniteur belge des 15 et 21 juillet 1891:î, n°• 19'~ et 202.) 

CCLV 

Arrèté royal nommant les jiwys chargés de juym· le concours de 189ö pour 
la collation des bourses de voyage. 

:Il Hcptembr(' 180:i. 

(Yoir .Moniteur belge du 15 septembre -189!'5, n° 21Hi.) 

An·èté ministériel concernant la défense publique du mémoire de pluirmueie 
présenté au concours de 189~ par ill. Zcneberyltt) pharmacien) cl des thèses 
y annexées. 

3 11ove111lne :1805. 

(Voir .Moniteur belge du 4--!S novembre 18!}5, u0• 308-509.) 

eu.in 
Arn]lé ministériel concernant la défense publique du numoire de droit 1mblic 
préi:;enlé au concours de 189~ JJCU' ill. 1, eruu:», docteur en droit) el des thèses 
y annexées. 

G IIOlClllbl'C .180.-. 

(Voir Moniteur btlye du 7 11ove111IJ1·c 18%, 110 311.) 



( 295 } ( ~- 157. ] 

Arrêté ministériel concernant la cléfen:,e publique des mémoires d'histoire 
présenté» au concours de f8!J5 par JIJ/. llalkin, ./. et llunsai], docteur» en 
pltilosopltie et lettres, el des thèses y annexées. 

10 no.-ernbro 189:i. 

(Voir Jfoniteur belge du 17 novembre ·1895, n~ 521.) 

CCLIX 
/ln·èté ministériel concernant la clé(ense publique des mémoires de philologie 

clussioae présenté» au concours de l89~ par iJJJJ. llalkin, L. et Kuqene», 
docieur» en pltilüsopftie et lettres, et des thèses y annexées. 

~ 1 novembre ·• •• 95. 

(Voir ,Jlonitcur belge du Hi-17 décembre 1895, no• 550-551.) 

CCLX 

Arrêté ministériel concernant la défense publique tlu mémoire de droit romain 
présenté au concours de 189;,, J)(O' ,JI. Jlallieux, docteur en -tlroù, et des 
thèses y annexées. 

to no.-embrc 189:.. 

(Voir Moniteur belga du 28 novembre 1895, n° 552.) 

CCLXI 

.·frrèté mi11isléricl co11cer11<111f la défense publique dn mémoire de philoloyie 
yermaniquc pré:-;c11té au concour.s de 189~ par M. Deneeî, docteur en philo 
suplue el lettres, cl des thèses y annexées. · 

~8 no·Hmbrc t8••· 

(Voir ;JJ011iteur belge du 30 novembre 18%, n° 554.) 

~ 

CCLXII 
/frl'étè ministériel cancernant let déîevse publique des mémoires de droit civil, 

de droit commercial maritime el de droit international prio« présentés au 
concours de l 8!H> l'"!' .Jill. Il illem«, Kulinen cl /Jeros1lloctew·s eu droù, ri 
des r hèses !/ annerées. 

(Voir .l/011ite11r belyc du~ décembre l8!J:i, n" ~'.J!J.) 
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CCtXlll 

Arrët« ministériel concernant la défense publique du mémoire de philologie 
romane 1wése11té au concours de 189;-, par 1'1. Pirson, docteur en phûo 
wphie et lettres, el des thèses y annexées. 

29 no,cmbre :tir.9~. 

(Voir Jfoniteu1· belge du 50 novembre 18911, n° 554.) 

CCLXIV 

Arrêt« ministériel concenwnt la défense p11bliq1W des mémoires de bactfrio 
logie el de JJal!tologie expérimentale présentés au concours de 18!W par 
ilJJI. Lonwy, //an Bockstaele el Massrrnt., doeteurs en médecine, et des thèses 
y annexées. 

9 décembre 111;95. 

(Voir .lfonilcw· belge <lu 9-10 décembre 1895~ 11°s 545-äH.) 

CCLXV 
An·l!té ministériel concernant la défense publique des mémoires d'analomo• 
physiologie présentés au concours de I S!fü JJa)· "11'/. llensecal, Lenssen 
et Siulones, docteurs en sciences nalurelles, Ledoux, randenlonck et illei· 
tens, docteurs en médecine, et des thèses y annexées. 

14 dccca1brc 189.:i 

(Voir Monitew· belge du 1;, décembre l 89~, u0 549.) 

CCLXVI 
Résultats, par ordre de mérite, du concours de l 89;5 pour la collation des 

bourses de voyage. 
:lG feuler :l!!OS. 

(Voir illoniteur belge du 27 février 18!.lü, n° ö8.} 

CCUVII 

Réception des mémoires rédir1és á domicile en vue du concours de 18!)6 pour 
la collai ion des bourses de 1;oya9c. 

9 julllet l'i93. 

(Voir Aloniteur belge du 15-1,l. j uillct ,J 8!)6, n°• i!J1H %.) 
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rt rrét» 1·oyal nommant les jm·ys chargés de juger le concours de 1896 pour 
la collation des bourses de voyage. 

'.lt JUlilct U,U)G, 

(Voir .1/oniteur belge <lu 1•' avril 18%, n• '214.) 

CCLXIX 
Arrêté ministériel concernant la défense publique des mémoires de sciences 
politiques préeentes a« concours de f 89(; par JI Il. ra11drn !Jossclw,Yliebergh 
el Van Raemdouck, docteurs CJt droit) et des tlièse« y annexées. 

10 uo,·cmh1·e t"iOO. 

(Voir iJJonilem· belge <lu 12 novembre !8\JG,110 517.) 

A1rêlé ministériel concernant la dé/e11sc p11blique des mémoires de botanique 
et de ::ooloyie 1n·ése11lés a11 concours de 189G JHlJ' 111.JI. 11larlière el De 1//indl; 
docteurs en sciences naturelles) el des thèses y annexées. 

1 o dere111b1·e • f'iUO 

(Voir Jloniteu, belge du 15 décembre 18%, n° 5~8.) 

Arrét« ministériel concernant la cle/cw,(• 7mbl1q11e des mémoires de JJ!iiloloyie 
classique) de ;J/1il0Lo9ie ro111a11e et d'lustoire présentes au concours de t8!J6 
par M,JJ. Laurent, Pasclial, Desuiarez et Fan Houlle, docteurs en pliiloso 
lJ/iie et lettres) et des thèses y annexées, 

~3 1lcccmt11·e :l!!IOG. 

(Voir Moniteur belge <lu 51 décembre 189u, n° 5GG.) 

CCLXXll 
Arrêt« ministériel concernant la défense publique des memoires de sciences 

biologiques, de plunmacodspuunique, de bactériologie el de médecin» interne 
]Jl'éscntés au concours de l 8!Jö 1I<n· 1}/1/. Nol], OtLc, Bosliach, Rousse, 
Decroly) De Stella, Tournai], Gtlki11el., Me1111es., Thiltyes) //edwcyen et 
l//!fbauu;1 doaeurs en médecine, el des thèses V annexées. 

I» j11udrr l!'101. 

(Voir ,lloniteur belge <lu Gjauvier 1807, 11° G.) 

--- --- n; 
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CCLXXIII 

Résultats, par ordre de mérite, du concours de 1896 pour la collation 
des bourses de voyage. 

(Voir bfoniteur belge du 7 février l8!l7, n° 58.) 

CCLXXIV 
Réeeptum des mémoires 1·édiyés à domicile en vue du concours de 1897 pour la 

collation des bourses de voyage. 
li juillet lèDJ. 

(Voir .llo11itcw· belge du û juillet 1807, 11° rno.) -- 
CCLXXV 

A1Têté royal nommant les jurys chargés de juger le concours de 1897 pour la 
collation des bourses de voyage. 

tt octobre t§D1- 

(Voir .tlfon.iteur belge du 14 octobre 1897, 11° 287.) 

CCLXXVI 

Arrêté ministerie! concernant la défense publique du mémoire de pharmacie 
présenté au coHcow·~ de ,f 89ï par iJ!. A bra ham, pliarmaeien, ei des thèses 
y annexées. 

1 i. tlcccmb1·c tso:, 

(Voir Moniteur belge du 16 décembre 1897, 11° 31î0.) 

CCLXXVII 

An·ête 1'0!Jal 11omma11t lr i=» charge de fur1cr le mémoire de sciences chi 
miques pnlscnté cm concours de 1897 pour la collation des bourses de 
voyage. 

a I deec>mbre l81U 

(Voir Moniteur belge <lu 7 janvier 1808, 11° 7.) 
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APPENDICE. - 
Procès-ve1 baux des séances du conseil de per/ellwnnement 

de l' enseiqnement supérieur. 

Séance du 11 octobre 1895, 

Pm- ~Hlf'\CF Dr \I. Brcxr ns, PRl uren PIU SIDCi', r DL 1 \ Court DC CASSATION 

La seance est OUHI te ,1 2 heures. 
Sont present, : ~I\I. Boekers, Borrnnns, Wolters, Th11 y, Lcquai ré, Van Cauwenberghe, 

Plateau, Le P,ll!W, Van Beneden, Van Ilamheke, Ik Paepe, Ilolm, membres du conseil, et Van 
Over hcrgh, sccrétnrrc. il \·,111 Camp, du I cteur general, assiste à l.1 sé mee 

~l. le pi esulen; Je mets en discussion Ic prcmie1 objet a l'ordre du Jour· projet de créauon, 
a 1'111mcrs1t1• de Liegc, <le gt a-lcs ri de drplomcs suenuûques de candidat et de docteur en 
chnme. 

~I. Plateau. On Hut crcer un doctorat en clunuc, soit! Jla1s pourquoi Ic programme de la 
candtdatur c en chinuc - lel qu'il est détaille d l'ai tu.le 5 <lu p1 ojet qui nous est soumis - ne 
comprend-il pns les suences brologiques . botnruque, physrologic, zoologief De nos jours, JI 
existe une quanute, <le JOUr en jour plus grande, de quesuons touchant a la fois à tes sciences 
et à la clunue. 

Un evcmple, l'objet d'un recent 111cmo11 c du concours 11n1ve1 s11u11 e • influence sur les plantes 
des substances clnmrques qui ~c trouvent naturellement dans Ic sol et <le celles qu'on y a incor 
perces nruûcrellcrnent. 

Ya-t-on fermer ce genre de questions ,1 no, futurs docteurs en chtrrue P Ne vaudrait-il pas 
mieux c1;outcr au p1 ogr anime les sciences biologiques ~ 

M. Va11 Beneden, Je pa1 lagcra1~ l'avis de l\J. Plateau s'il n'existmt pas dejà 1111 doctorat special 
en sciences natui clics. L'elevc qu I aura Ic dcsir d'ctudicr Ic gem c particulun de pt oblcmes 
clnmiqucs, vise par notre collègue, n'aura qu',i appi oïondir une ln anclu .. ou plusieurs branches 
d'une des matierrs cnsugnu .. !> dans cc doctorat, <lans l'espèce, la clurme d la lnoiogie 

VolCI Ic but de l'actuel p1 OJCl Cet tams clèvcs <le nos u.oles spér.ia!c, de Lrége - sort qu'ils 
aient acqu1~ Ic grade d'ingcmeur ou non - sont desu eux d'ohtcuu un diplôme ès-suences 
clumiqucs. Comme Oil ne peut r.usonnahlcmcnt i1'~ condamner J pa5,c1 pa, u11t• nouvelle serte 
d'ctudcs gener aks, Cil leur Iarsant s111v1e le, cours d<' t.J0Llo1,1le11 scx.nu s naturelles, 011 ,1 pense 
qu'il seuut <1 Id fois utile d jurhcrcuv tic ucu poui LUX Uil doctor at spccul : celui do111 il, .ig1t 
dans Ic 1n OJCl qui nous t ~1 sounus 

Certes JC 111• mcconuars p,1:, l,t eounevion 111t1 me cx1~tJ1\L entre lt1 lnologte < t la clnmie, mais, 
outre que celle conncvue existe plus ou ruoms 1 nu e L1 plu pat t des scient.es natun llcs, on accot 
dct a qu'on peut etudu.r d une rnt1111C1 c .i Jl]ll ofoudre les sciences physrco-chumqucs sans connaitre 
les M .. ll'ntc:, lnulogrques. 

Or, l'umvcrsue dt Licge Jc::,11c etahlu un doctorat cil sciences physico-clurmqucs. (,1• uu e 
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répond peut-être mieux à cc 110'011 veut foire étudier aux jeunes gens dont il s'agit. Il atteste des 
eonnaissanees a pprofondies en physiqno et en chimie. 

M. Plateau. Mes observai ions étalent inspirées par la crainte qu'il y aurait eu dans le fuit du 
grade nouveau un affaiblissement du doctoral en sciences naturelles. Du moment qu'il s'agit d'un 
grade distinct, parfaitemeut di-fini par Ic titre nouveau qne propose 31. Van Beneden, je n'in 
siste pas. 

Dl. Le Paige. La conclusion des remarques de ;\I. Van Beneden correspond au sentiment de 
l'université de Liégé. La Iacultè des sciences, notamment, ne fera pas d'objection au nouveau 
titre. 

M. le président. Je constate que le titre nouveau : "Candidature et doctorat en sciences phy 
sico-chimiques , ne rencontre pas d'opposition. (At/opté.) 
Je mets aux voix l'article 1•• ainsi amendé : 
• Sont institués, dans la faculté des sciences de l'université de Liège, les grades et diplômes 

, scientlflques de candidat et de docteur en sciences physico-chimiques. 
" li est procédé aux examens pour la délivrance de ces grades et diplômes conformément aux 

» prescriptions des articles 6 à 12 inclus de Noire arrêté du 29 juillet i869. > (Adopté.) 
Je mets en discussion l'article 2. 
M. Le Pllige. fr propose d'ajouter aux catégories d'admissibles ù l'examen de docteur "ceux 

qui seront porteurs du diplôme de docteur en sciences physiques et mathématiques, sous la 
condition qu'ils subiront un examen complèmentnirc sur la chimie. • Il est inutile de motiver 
la première partie de cel amendement : il n'y a aucun motif pour ne pas mettre sur Ic même 
pied que les candidats ingénieurs civils des mines ou des constructions civiles, les docteurs en 
sciences physiques cl mathèmatiques. Seulement, comme le cours de chimie générale qu'Ils ont 
suivi n'est pas suffisnnt, je propose la seconde pnrtie de mon amendement. 

La faculté ferait subir cet examen complèrncntnire el la dispense de sui ne les cours de candi 
dature en physico-chimie deviendrait <le droit. 

M. lepriûrlent. Voici Ic texte amendé: 
• ART. ~- Nul n'est admis o l'examen de docteur s'il n'a obtenu Ic grade correspondant de 

• candidat ou le grade de cnndidnt ingénieur civil ries mines ou des constructions civiles, ou le 
n brevet d'officier des armes spéciales (artillerie, génie}, ou le diplôme de docteur en sciences 
, physiques et mathématiques sous la condition que Je porteur de cc diplôme subira un examen 
, complémentaire sur la chimie; t, l'examen de candidnt, s'il n'a subi l'épreuve mentionnée o 
, l'article 12 de la loi du 10 avril I SUO, mocl1fiél' Ic 5 juil lel IS!l l; ou s'il n'est porteur du ccrti 
;• fient homologué d'études moyenrll's prévu par les articles 5 ù 7 de ln loi du 10 avril 1890 
, pour l'admission à l'examen de candidat rn sciences physiques cl mathématiques, ou s'il n'a 
• été dispensé de re certifient par Ic Oouverncmcni, 011 s'il n'a subi avec succès l'examen 
, d'admission aux études préparntoires d'ingénieur., (Adopté.) 

• AnT. 5. L'examen pour Ir grade scientifique de candidat en sciences physico-chimiques 
• comprend : 

• 1 ° Les cléments de la géométrie analytique à trois dimensions et de l'analyse ma thé- 
• malique; 

n 20 Ln mécanique élémentaire; 
,, 5° La géométrie descriptive pure cl appliquée avec le dessin y relatif; 
,, 4° La physique expérimentale; 
» 5° Les éléments de la physique mathématique: 
• Go La chimie générale. 
• Les récipiendaires subiront une épreuve pratique sur ln physique cl sur Jo chimie. 
" Les matières énumérées ci-dessus feront l'objet de deux épreuves, cl de deux années 

• u'étudcs nu moins. • (Adopté.) 
" AnT. 4. L'examen de docteur comprend .... • 
M. Lequcrr«, Je pl'opose d'amender, par raison de clarté, le 4° de l'article 4 de celle 

manièrc : • Les matières d'au moins un cours aulrc que ceux énumérés ci-dessus, choisi par 
11 le récipiendaire dons les cours de la faculté des sciences. , 
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~I le pr e,ident Je mets aux voix l'ai heir mnsi amendé: 
" A11T ,'t L'( x.unen de docteur comprend : 
, 1° L> chnrue analytique; 
> 2° La ni11Jc1 alogie, 
, :i0 I ,, cluuue gu1c1Jte approfondie, y compris la physreo-chume , 
, 4° Les mauei u, d'au moins un cours autre que ceux enumer es ci-dessus choisi par le reu 

" preudau r dans les cours de Ia facultc des sciences 
• L' tSJJ11<111t ,IU g, ade de docteur devr a p1 eseuter une dissertauon manuscrrte 011 impumée 

• :,111 les m 1liè1 es 1 ou 5 de l'examen Elle fc1J rob Jet d'un rappe: t ecrrt. 
• Le diplome rndrquera les matières qui .un ont f,ul l'objet lie l'examen 
" Les maner es enumerecs c1 dessus feront l'objr t de deux ep1cuvcs, et ile deux annees d'études 

i> au moins. La dur ce des etudes pourra eu c I ediutc ,1 un an pour lis I cc1 prend.ures porteurs 
, d'un drplorne d'mgemeur cml des mrncs on des cunstrucuon, cmle- > (Adopté.) 

q A11T 1> fes fiais d'rnscuptron ,HIX cours r t aux evnrneus sont le'> mè111Ls que pour les 
» cou, s r elaüfs aux matiercs des examens legaux de cnndidature et de doctorat en sciences natu 
" relies.• (Adopte.) 

« ART (i Nou c '1101st1 c de l'Inteneur cl l'Iustrucuon publique est charge de toutes les 
~ mesures necessaires JI execuuon du present arrêté > (Acloplt',) 

La drscussron génér ale est ouverte sur Ic second objet .\ l'ordre du Jour : projet d'orgarusa 
uon d'un enseignement unnersuarre donnant acces à la urr1e1 € consulau e cl commerciale, 
proposruon duc à l'101t1,1t1ve de M. Ic M1111strc des Affc11rcs etrangeres. 

M Tluri] Le projet qui nous est soumis comme emanant de l'univeisue de Lu.ge n'est pas 
l'œuvre de la fa rulle de d rou m.us de M le recteur Galopin. 

La faculté a examine seulement la question de savoir s'il y avait possrbilué d'mgamser 
l'ensergnerncnt des diverses br anches de l'examen propnse pat Ic conseil superieur de l'mdustne 
cl du commerce Elle n'a pas éte saisie de l'uuhte dt' l'examen. Ceci soit dil po111 reset wr ma 
hberte d'apprccmtion d.in~ ],1 d1sc11s.1,1011 rt etabhr nettement l,1 posuron de l,1 question. 

!If. Va11 Camp Le texte du pror es-verbal <le l,l Iaculte de droit de Lll'J.;C, en date du 
27 avril 18!)4, dit, en effet . , Lllc (ln commtssron de trois mcrnhn s chargée d'etudrer l,1 question 
cl de faire rappoi là la Inculte) commence par constater que la question posee p.ir i'II le \J1111stre 
se rapporte non point a l'uulite <le l.t création d'un euscrgncment commet tul supcucur, cette 
utrlue ayanr ete i cconnue et proclamee p.rr Ic conseil tic l'mdusu re cl du commerce, mms a 
I'orgamsauon d'un cnscrgnernent semblable dans les unrvcrsucs dr I J:l,1l • 

Le dossier constate, en ouu e, qur la faculté de drou adopte Ic:, termes et lrs conclusions 
du I apport de la commrssion spéciale 
\f. Wolceu, Je ne l1 orne pas heureux Il choix du uu c du drplorne tel qu'il est consigne 

dam, l'a, hele premier : , docteur en St,1c11u ~ commet cralcs •. Y-<1-t II des sciences commer 
culr-s ? Dans l'enseignement moyen on emploie cc t1 rmc ! our :,1g111fic1 ("Cl lames In anches telles 
quel I comptabrute, la tenue des hvr es, etc ;\131s, sonl 1,c l,1 des sciences? Ne faut-il pa:, y \01r 
plutot des arts "« Docteur en scn.nces co115uf,11r1':,, me )1Jt,lllra1t un Ittre pr efer.ihle Cc:, etudes 
oppauussent comme d'un ordre plus cleve, plus d11,n<' <le I'cusergnement superieur Un consul 
doit connaitre Ic droit commet w, I, l'econom 1c pohuque, l,1 lcgrslauon consulaire, les cléments du 
droit constuuuouncl, civil cl .idmuustrauf', Ic d101t manume, etc , hrcf', uu ensemble de 
conn ussanccs d'ordre reclk.mcnt scu.nufique d n.levam du cclerucnt de l'enseignement urnvcr 
suan e. 

M Van Camp. On a use <lu terme " sciences commerciales >, p,rrc,c qu'il est consacre dans 
l'ensugncmcnt 1110) en, comme l' .t dil 11. \\ citer "· 

Ill De Paepe La u111c1t.. commu ciale t,:,L hln e c11 lhlg1que, de quel d101L niions-nous la 
r rglemrnle1 pa: du, d1plomu, don11<111l ,1ccc:, .i l.1 tdl 11u c comnn.rciale " Nous 111 pouvons 
cnu u <lans cette voie. 

l\I Ya11 Camp Le Gouvcr nemeut ne peut unposn te dtplome comme cond1L1011 <l'exercice 
<le ln JH oüssion de cunuuei çani, t,'i,:,l dJII, Auss. n'y souge-t-il pus. MaJs 1I estime qu'un 
-- 76 
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diplôme semblable a celui qu'il vous propose sera très utile aux jeunes Belges qui s'en vont â 
l'étranger cl qui pourront présenter cette alle-station de leur ca pacité professionnelle aux chefs 
des comptoirs coloniaux ou autres. 

1\1. De Paepe. li est donc entendu que cc diplôme en sciences commerciales ne limitera en 
rien la liberté du commerce. 

!\Jais faut-il entendre Ic projet en cc sens qu'aucun jeune homme ne pourra désormais devenir 
consul s'il ne passe préalablement cet examen en sciences commerciales ? 

1\1. le Jirésiclcnt. Non; Ic projet n'a pas celte portée, Supposez l'examen établi, Ic Gouverne 
ment restera libre de choisir ses consuls soit parmi les docteurs ès-sciences commerciales, soit 
en dehors de ceux-ci. 

M. Van Camp. Cela parait résulter <lu tex le même de la dépêche adressée Ic H août 18% au 
Département de l'Intérieur por Ic Département des Affaires étrangèrrs : " Si, nu point de vue 
spécial du débouché consulaire, certains autres diplômés voulaient conquérir un diplôme de carae 
tere commercial, ils auraient en tous cas possibilité lie se presenter à l'examen administratif que 
mon Département sera sans doute amené à organiser pour apprécier les nptitutlcs commerciales 
des candidats consuls qui ne seraient pas pourvus du diplôme universitaire dont nous nous 
occupons. ~ 

nI. Van Beneden. Quoi qu'il en soit, nous n'avons pns à nous inquiéter de la question de 
savoir si Ic Gouvernement prendra ses consuls en dehors des diplômes ès-sciences commerciales 
ou non. Il fera ce qu'il voudra; cela ne nous concerne pas. 

li appert des pièces qui nous sont soumises que le Gouvernement désire créer dans ses 
universités un enseignement supérieur préparnnt aux carrières eonsulnire cl commerciale. Occu 
pons-nous de l'organiser. 

Pour moi, Ic terme "sciences consulaircs « vaut mieux que celui c sciences commerciales D. 
!\fois que veut dire " sciences consulaires " ? Cette expression a-t-elle une signification bien 
i!Mînic? 

M. Rolin. On doit convenir <l'une part que les consuls ne peuvent se passer complètement 
des sciences commerciales (la fiéographie cornnu-rciale cl indnstricllc, les débouchés, Ic droit 
commercial, les questions de change cl la stnlistique] l'i, d'autrepart, que Ic diplôme aurait 
une grande utilité pour les commerçants. 

Associons donc les deux termes dans le titre du diplôme et disons • docteur en sciences com 
merciales et consulaires ". 

M. le president. Somme toute, les membres du conseil semblent d'avis que Ic titre proposé 
ne convient. pas, mais ils ne sont pas d'accord sur Ic litre nouveau à choisir. 

D'après les termes <le la lettre du Couvcrnemcnt, il s'agit d'un diplôme donnant accès à la 
carrière commerciale el constatant l'aptitude ù exercer <les fonctions consulaires. 

Le projet de l'université do Gand crée un II doctoral en sciences cornmerciales s ; celui de l'uni 
versité de Liège veut une " licence en sciences commerciales •. 

D'après les observations présentées jusqu'ici, cc titre 11c répond pas aux desiderata de la 
commission. Personnellement, je préfère la "licence en sciences consuluires », 

M, Thiry. Le moyen de contenter ô pru près tout Ic monde serait <le reprendre Ic litre proposé 
par M. Holin el de dire « doctoral en sciences consulaires el commerciales». l\lais ces termes 
sont-i Is du lion français? 

1\1. le prë.sidenl. Le législateur peut créer le mol quitte à définir nettement sa signification. 
On pourrait admettre provisoirement le lil re proposé, à moins qu'il ne s'agisse <le créer deux 
diplômes distincts, 

i\l. Van Camp. Cc que M. Ic Ministre des Affaires étrnngères désire, c'est que le conseil 
s'occupe de l'organisation d'un enseignement supórieur commcrciul dans lr-s universités d•} 
de l'ttnt : cela résulte du dos-ier et 11otam1111·11t de la dépêche de ~I. de Mérode au Ministre de 
l'Intérieur. en dnll' du H noùt 18\J/i.. 

Il n'(•sl question dans 1011li·s lts pièces que d'un diplôme c11 sciences commerciales, qui 
constutcrait l'apütud« a l'exercice des fonctions eonsulairr-s. 

Quant au litre de doctoral en sciences commerciales, il est Ù(:jù en usage en Belgique : 
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l'institut d'Anvers délivre des diplômes de " licencié en sciences commerciales ., . Pourquoi ne 
pas tenir compte de cc fait et accepter un titre qui a conquis droit de cité? 

M. Rolin. Puisque Ic terme • sciences commerciales • est déjà en usage, adoptons-Ic; 
contentons-nous d'y ajouter « sciences consulaires" pour- préciser Ic but. 

M. De Paepe. Laissons l'institut d'Anvers distribuer ses diplômes ès-sciences commerciales. 
Organisons dans nos universités ofûciclles l'examen du diplôme ès-sciences consulaires. 

M. Yan Camp. Mais l'enseignement commercial à l'institut d'Anvers est insuffisant eu égard 
au diplôme qu'on voudrait créer ; cela est constaté par Ic conseil supérieur de l'indush-ie et du 
commerce. 

M. De Paepe, S'il est incomplet ou insuffisant, complétons-le, perfectionnons-Ic. Si vous orga 
nisez un enseignement supérieur commercial dans nos universités, vous tuerez Auvers. 

D'ailleurs, il résulte des débats du conseil supérieur du commerce et de l'industrie, non pas 
,1ue l'enseignement est insulllsant pour les commerçants, mais pour les consuls. Laissons donc 
les premiers à l'institut d'Anvcrs ; perfectionnons l'enseignement si besoin il y a. 

Quant aux consuls qui sont des magistrats, des juges qui prononcent en matière civile et 
répressive, il leur faut un enseignement plus élevé, plus juridique, plus scientifique. Organisons 
pour eux un doctorat spécial dans nos universités. 

l.'II. Wallers. Je ne vois pas en quoi git le mal pom les élèves, lorsque le Gouvernement 
multiplie les facilités de suivre les mêmes cours, en instituant dans ses universités ce qui existe 
à l'institut d'Anvers. 

M. De PaeJ>e. i.\lais l'État doit procéder avec économie. 
1\1. le président, La question économique ne nous concerne pas. 
Il me paraît certain que l'enseignement d'Anvers, au sein de notre métropole commerciale, 

est plus approprié ù la carrière commerciale que celui qui pourrait être donné dans nos 
universités. D'autre part, l'enseignement universitaire me semble mieux convenir aux fonctions 
de consul. EnÏln,il me parait peu probable que nos jeunes commerçants iront passer plusieurs 
années à l'université pour acquérir des connaissances plutôt théoriques; un séjour de même 
durée dans une maison de commerce ou un institut pratique ferait bien mieux leur affaire. 

A mon avis, Ic diplôme qu'on demande aura pour but de constater " la capacité nécessaire 
pour exercer les fonctions de consul ". Le conseil admet-il cette manière de voir? 

M. Bon11a11s. Je me demande si Ic conseil doit s'en tenir aux avis des facultés <le Liège et de 
Gand. ,\ mon sens, il vaut 'mieux aller aux sources, ù l'idée du Gouvernement. Or, celle idóu est 
claire d'après les documents produits : il s'agit de créer un enseignement commercial supérieur 
dans les universités. S'il en est ainsi, Ic titre du grade à créer doit rester en harmonie avec 
celle idée. 

M. le président. Je consulte l'assemblée sur la question suivante: Y a-t-il lieu <le créer un 
enseignement approfondi préparatoire à la carrière consulaire? 

M, Bormans, Nous n'avons pas compétence pour résoudre la question ainsi posée. Nous 
devons organiser l'enseignement, mais non agiter Ic poinl de savoir s'il faut Ic créer. Cet objet 
relève exclusivement du Gouvernement. 

M. Le Pai_r;e. Nous avons Ic droit <le trancher cette question. Comme recteur d'université, 
je suis d'avis que les universités ne doivent pas faire I'ofllce d'instituts de commerce. 

l\J. Van Beneden. Je ne pariage pas l'opinion de 1'1. Borrnans. Il nous est impossible 
d'organiser 1111 enseignement que 11011s condamnons en princi pc. 

M. De Paepe. Si nous n'avons pas notre liberté pleine et entière en face de la question qui 
11011s est soumise, pour l'envisager dans son entièreté, nous ne pouvons pns remplir notre mis 
sion do conseil de perfectionur-mcnt de l'cnsc.guemcnt supér.cur. AvanL de discuter l'organisa 
tion, il fuut lo~iquemcnl discuter l'utilité du grade lui-môme. 

Nous avons à dèclarcr : 
[o S'il y a utilité d(• créer un diplôme constatant l'aptitude du candidat consul. Sur cc point 

IIOIIS sommes unanimes j 
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2° S'il y a utilitê de créer un diplôme ~s sciences commerciales pour les commerçants. Si 
oui, cet examen sera-t-il préparé à l'institut d'Anvers ou dans nos universités t 

1\1. le président. Faisant la part, autant que possible, <le toutes les opinions émises, je pose 
ainsi la première question sur laquelle vous êtes appelés à voler : 

" Le conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur peut-il délibérer sur l'utilité 
" d'un enseignement universitaire donnant accès à la carrière consulaire et commerciale? n 

(Tous les membres présents, sauf trois, répondent oui.) 
Rn conséquence, le conseil se déclare compétent. Deuxième question: "Y a-t-il utilité à créer 

cel enseignement? " (Tous les membres répondent oui.] 
Nous voterons maintenant les questions d'orgnnisntion, en suivant l'ordre des articles du 

projet à nous soumis. Y a-t-il des observa lions sur l'article 1 e,. 
M. De Paepe. Au lieu <le " grade de docteur en sciences commerciales ·• <lisons c grade con 

statant oplilmlc à la carrière consulaire", Cc titre rendra mieux Ic sens des observations émises 
dans Ja discussion générale par un grand nombre de membres. 

1\1. Itolin, Cc n'est pas 1/1 un titre de diplôme. Par raison de concision, je propose de dire 
c grmle de candidat consul ». (Adhésion générale.) 

M. JVoltcrs. JI est inutile au paragraphe 2 d'expliquer, comme le fait Ic projet de Liégc, 
l'arrëtè royal <lu 29 juillet 18li!J. Je propose de supprimer celle superfluité. 

1\J. le président. Voici Ie texte amcndè que je mets aux voix: 
• AnT. 1••. Il est institué dans lrs facultés de droit des universités de l'État un grade de 

" candida! consul. 
,, Il est procédé aux examens pour la délivrance de cc diplôme, conformément aux prescrip 

,. lions des articles 6 à 12 inclus de l'arrêté royal du 29 ju illct 1869. " ( A clopte.) 
Nous passons ri l'article 2. 
M. Wollers. Scion Ic texte du projet de Liégr, ni les élèves sortis de l'institut~d'Anvcrs ni 

les officiers ne pourraient être admis an grade de candidat consul. Pour éviter desomissions 
regrettables scmhlables, je propose Ic texte suivant : 

• A1rr. 2. Les conditions d'admission à l'examen de candidat consul sont 
1
lcs mêmes que 

> celles requises par l'arrêté royal du 2 octobre 1895 pour l'examen <le candidat en .sciences 
" politiques. " 

1\1. le prrsident. Je mets aux voix le texte ainsi amendé, (Adopté.) 
La discussion est ouverte sur l'article 5. 
M. l'an Beneden. Ici se présente l:i question fondamentale, agitée dans la discussion générale. 

Ya-t-il lieu <l'organiser dans les universités de l'faat des cours de sciences commerciales consta 
tont l'aptitude à la carrière consulaire? Y a-t-il lieu de créer dans les universités de Gand cl de 
Liégc des cours commerciaux qui jusqu'ici n'y existent pas encore? 

i\f. le pré.5idwt. Vous visez donc Ic ;jo de l'article 2 (Gand) qui correspond au 6° d<; l'arli 
clc ô (Liëg-), • la théorie el la pratique des opérations commerciales et financières» -cc qui est 
la seule branche de l'espèce puur la première épreuve - <;t Ic (io de l'article 4 (Liège], seconde 
épreuve, • la théorie cl 1~ pratique de la comptabilité et des opéra lions industrielles cl Ilnan 
cièrcs •. Peut-être fou~rait-il y ajouter Ic 5° de la seconde épreuve (Lii,gc) qui correspond au 
5°seconde épreuve (Grind) - c la géogrnphîc industrielle cl commerciale •. 
Y a-t-il lieu <le créer ces cours dans les universités? 

I\J. Bormans, Dés .i présent il existe un cours de géographie industrielle cl commerciale dans 
nos écoles spéciales. 

lil. J)I) Puepe. La question de M. Van Ilrnedr n vaut donc pour les nutrcsmalières signalées. 
Faut-il ólnhlir des chaires universitaires de comptabllüé, de pratique d'opérations commer 
ciales alors <Jt1e C\'S cours existent ô l'institut d'Anvers? Je ne Ic pense pas. Dans les connais 
sances é\ exiger du candidat consul il y n la partie juridique cl la partie commerciale ; laissons 
celle dernière ù l'institut d'Anvers cl la première aux universités. 
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Jl. Rotin. Il n'est pa5 question, j,~ p1~n511, d'exiger des élèves qui suivront les cours universi 
taircs dl' la candidatun- cons111:lir1•, 1111 dipló1111: de sciences eonunerciales obtenu à .tuvers ? 

'.\L l'an C1urire11bcrr1lu•. Cc serait ','t•xatoire jlfltll' les ac:vc,. 
)[. !"an Beuedvn, Po11J'f111oi n'y aurait-il p:-is possihillté de constituer l'enseignement cousu 

lain: de lt>ll1• manifrt· ,pw la pn•rnii..-1i èpn·uv,: di> l'exnuien se passerait ù Anvers po11r les matières 
comrnerciafl's et la seconde épreuve daus les universités de C:antl ou de Liége pour les molières 
juridiqurs ? 

.\1. 1/oliu. :\lais outre l'argument fourni par )L Ic prorecü'ur de Gand, n'y a-t-il pas lieu de 
filin· n·111:1n1m·r ipie pal' k fait de rn!rc•or;aui~ali,,11 \'OU~ olilîg1•n·z,~:lllS aucune utilité, les nspi 
rants consuls i1 connaitre le détail pratique du commerce enseiguó à Anvers, chose <lont ils n'ont 
;1 ucun bi-soin. 

.\1. \'uu Cum p. Sans compter ,pw 11• système de JL Van Beneden en arrive ù exclure de 
l'examen de candidat cousu! h-s docu-urs 1•11 droit, les docteurs c-11 sciences politiques cl admi 
nistratives, qui nirout pas, j'imagine, passer un a11 ù Anvers pom· repasser un an tians leur 
université respective. 

.\1. l.equurré, Je pariage l'opinion 1h! )1. De Puepe. Xos universités ne sont pas outillées pour 
donner l'Pnsl'ignenwnl des stierwcs commerciales. De plus, dans les matières requises pour Ic 
gradl' de: candidat consul fii;urc l:t connaissance des la11gu1•s i•!ran~f~n·s: nos universités n'nnsei 
grw11l les la11g111•s modernes qu'au point de vue philologique et non au poiul Û<! HIC pratique, re 
qui est Ic point de vue de l'aspirant consul et d1• l'enseignement tl'.\nvers. 

'.\I. fo président, LPS langurs ne figu1,•nl pas i111x pro~ramnws proposés. 
)I. Lequarré. )fais Ic conseil supèrieur du commerce et de l'industrie Il· dcmnnde et il a 

raison. 
M. Wol/er,;. Si 110115 limitons les maliiT,·s de l'enseignerucn t consulaire, si nous excluons les 

matières spéciales visées par )1. V.11: Bi·ne<ll'II, il me semble qui: plus rlen ne s'öppose ù l'examen, 
ù l'université, tics deux épreuves. 

:\1. Yan Beneden. L'opposition tl,• plusir-urs membres .'1 ma proposition vient sans doute de 
cc qu'ils s'imaginent <111'il faudra suivri- les cours d,• l'institut d'Anvers, pC'11da11t toute une 
année. Or, rien 11c prouve que cc temps soi! nécessaire ù 1111 docteur en droit ou ù un ingénieur 
pou!' subir la première épreuve. 

illais supposons qu'il faille une aunfr. Qu'y aurnit-il lù de si extraordinnirc ? Ne \'O)'Olls-11011s 
pas des ingt'·nicur., de Lii·g,·, rl'anuèr 1·n année plus nombreux, aller suivre les cours de l'institut 
Monll'Îlore pendant toute une année? 

:\1. ttormans, Ne serait-il pas excessif d'envoyer ces jeunes gen;; ù Auvers pour un cours, ne 
fut-ce que pour 5iX mois? 
)1. le président. Les débats ont suûlsnrnrnent élucide Ic problème. Passons au vole de la 

question suivuute : 
• Y a-t-il liru de maintenir dans la première épreuve le :j" til· l'artich: 2 (Gand), • la théorie 

D el la pratique des opérations commerciales cl finuncièrcs ? ., (li membres répnndeu; oui; 
ï 111c111brcs répondent 11011; 1 s'al>stù-111.; 

:11. Var. Itcncdcn. Je me suis abstenu parce que je ne me reconnais pas la compétence tcch 
nique pour jugl'r si eettc matière est nécessaire a11 candidat consul ou non. 

M. ltolin .. Je propose de supprimer du nombre des matières dl'. la première épreuve l' 11 his 
toire contemporaine ". Cette branche u'rsl pas indispensable. (A11/1éûo11 yi11érnlc.) 

L' • economie politiquu s figure dans les dPII'.\ épreuves, tautôt romruc science i-;ént'·r,ilr., tantôt 
comme science spéciale. 1'c lui donnons pas cette importance. Nos consuls n'ont pas besoin d'une 
étude approfundir- de l'économie politique. Limitons cette hrunchc. Qu'elle figure seulement 
dans la premièr« épreuve avec Ic titre "i:co11omic politique", (Arl/1r..~ir111.) 

Quan! nu c droit des grns ", je propos!' de ne foire figurer dans Ic progl'ammc que Ic "droit 
consulnire s , la seule portie du droit <les gens vraiment utile aux consuls. 

i\J. Woùer», Sur cc dernier point, je ne suis pas d'accord avec M. l!olin. Une cönnnissnuce 
77 
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genérak- du droit des gens est nécessaire pour apprécier nettement certains ennflits inter 
nationaux. 

.,r. Rolin. Soit! M,u:, alors tl f.lut drviser Ic droit de~ geus et le drort consul.nre á raison des 
rapports murnes de te dernier avec lt· druil mtcrnational prrvé : cc 11u1 lui trace un domauie 
drsunct, 

M. Tltu y. Pa1 raison de conciliauon, mettons : Notions du droit des SPIIS ; lêgtslauou 
consulau e. (Aclfié51on.) 

M. Leouuiré, Au heu <le • notlons élémentaires Je <l101t CIVIi •, qui figure au projet <le 
l'uruvcrsrtë Je Gand, disons ,. éléments de drou ervil », L.1 première formule est par trop 
élementau c ! 

1\1. Thil !J· Je ne ,01s pas figurer au progr.muue le « drou eonsututrnunel • Pourtunt.s'il est 
une connaissauce un por t.in te pour nos consuls, c'1 :,l celle de notre pacte fondamental, Le conseil 
supérieur de l'mdustue cl du commerce Ic propm,l) foi nll'll1•1111•11t, pourquoi ne p,1, I'adopter ? 

l\l. De />arJJe Le droit consutuuounel devra Il mème fii;un'I' en prenuère ligne 
1\1. lVulte1.~. Ne scr.ut-rl pas préférable de meure • drou pubhc et admiurstr.rul »? Outre 

les puncrpes du droit consutuuonuel, Ic consul doit w1111,1ilr,· 111• fût-ce que l'rn g.1111:,,111011 
udnnmsu auve de son pay:,. Supposons ciu'11111· tfU<·~t1•HI •Il' 1,1palrwmrnl 11'1111lqc11l 1111 sou 
soumise ; s'il ne connait pas nos mstitutrons de bic11f.11-,anc1•, co,11111L•nl s'en urera-t-il, j qm 
s'adr essera-t-il ? 

.M. l'an Crrmp St on 11'a p.rs mscnt clans Ic projet des cléments de d101l t11l111111blt11l1f, c'csl 
qu'on csumart 11u'1b claicnt co1111m:, sous l,1 rubrique : , l.ncyclopédre du J101l. , 

l\l. De Paepe, Il est impossible <le défendre sciennfiqucuu-nt relie O111nio11. L'encyclopèdre 
n'est qu'un (,,1thr gc11e1,d du d101l, elle 11'a p,1s plu-, d',1ltac.lH•s directes cl ruunu-s avec, Ic droit 
admuusu ni If qu'avec, IP ù101! pen.il ou Ic li, oil civrl. On pom 1 .i tl dire : ~ Le droit public cl les 
elemcnts du ù101t adm1111~llat1f.,, (.lcl/w1,wn) 

1'I. Hulin, Dans Ic progr.unnu- de J,1 seconde epr euvr , on dcvi.ut mscr rre le:, éléments de 
d101t erunruol, Ic consul étant appelé il Jll!:ler en mauè. c r,:prl'5~11r (.ldhcMu11.) 

:II woua-; Je ne voi- pas 1., nccessitc d'imposer l'étude de la :.l,tl1:,t1que. Celle science, 
encore peu ct.ihhe, ne concct ne en tous L.is que les spc1-1.ili:ilt'~. 

M.' Bo, mirns. La stausuquc se pcrfccuonne tous les jours ; elle s'a ffirmc dans ses méthodes 
de plu,, en plus parfnues et d.in:. ses résultats de plus en plus concluants. S1 nos consuls ne 
savent p.rs comprendre les 5l,1l1:it1ques du commr rce, dl' l mdustnc, de l'.1gncullurc, du 11,1H11l, 
comrru nt 1cul-011 qu'ils réJ1ge11t des rappor ts seueuv sur k, 1"1}:, de leur résidence? Mam 
tenons ÙOIIL cette branche au programme. (Acflit'Ho11.) 

1\1. 1 <m /Ji111cde11. J(• p1 nposc de modifier comme s111l la rédacuon du ;.>0 de l,1 seconde 
opicuvc (L1eg1•) : • L1 g1\og1apl11e mdustrullc cl commcrcrale, y compris la connnrssanu- des 
produits mdustru-ls lielgl'S cl tics nurchandrses d'1111 portauon cl d'cxportnuon. > (Adhé1wn) 

M. Ic p1 esulent, Le conseil est-il d',1v1:, de m,11ntc1111 Ic (jo de la seconde épreuve (L1égc)? 
(1'011~ lei, membre: ·volent m•y1t1ivcme11l.) Le l,0 ù1~p.11all donc. 

M. De l'aeJJC, ( ommc 11 y a ~I\ mnuèrcs dan~ la pn·m1cr(' epreuvc rt t,mq seulement dans 
la seconde, que, d'auu c pm L, les mauèi es I m po, la nies I clevent d li premier examen, je propose 
d 'm sc r n e l' « cco1101111c p n lru qu u s d .m s la sc com le ep t euvc. (Adlwswn.) 

M Ic l" csulent, Je met- auv ,oi\ k lc>.h· complet de l'aruclc 5 amendé. 
« L'ex.um n pou, I'obtcnüon du gr,1dc de c.nulnlat consul r.11l l'objet de deux épreuves cl de 

,, deux nnnccs d'études au moins. 
" La prcnncrc épreuve comprend: 
" 1° L'cncyclopcdre du d101l; 

" 2° Le <l101t public cl les elcments du droit udmrn1!>h allf; 
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,, 5° Notions du droit des gens; 
" /*o La législation consulaire; 
li 50 Les éléments du droit civil. 
li Les matières énumérées ci-dessus font l'objet <l'une épreuve unique et d'une année d'études 

" au moins. 
" La seconde épreuve comprend 
• 1" L'économie politique; 
,. 2° Le droit commercial terrestre cl maritime; 
» 3° Notions de législation comparée; 
> lt0 Les éléments de droit criminel; 
" 5° La slaustiquc ; 
> 6° La géographie industrielle Pl commerciale, y compris fa connaissnnce des produits indus 

» tr kls belges et des marchandises d'importation et d'exportation. 
,. Les matières ènumórées ci-dessus font l'objet d'une épreuve unique et d'une année 

" d'études au moins. » (Adopté.) 
,, ART.,\., Les récipiendaires porteurs de diplômes 011 tic certificats universitaires sont 

• dispensés d<' l'i11lc!Togriloirc sur les matières ayant fait partie des examens qu'ils ont subis 
,, antérieurement. 

,, Les récipiendaires porteurs d'un diplôme final universitaire ne sont assujettis qu'à un seul 
» examen ci à une seule année d'études pour l'obtention du grade d,· candidat consul. • (Adopté.) 

AnT. 5. ,, Les frais d'inscription générale aux cours soul les 
" examens légaux de la faculté de droit. ~ (A doptè,) 

La séance est levée à ~ ,1 /2 heures ('1), 

le secretaire, 
CYR. VAN ÜVERDERGU, 

mêmes que pour les cours cl les 

Le président, 
Cu. Becxsns. 

Annexe nu 11rocès-,·crhul de !n séance 1l11 Il octobre 180:i. 

Projet d'organisation d'un enseignement tuiivcrsitairc donnant accès à la carrière consulaire 
et commerciale. 

Propositions de l'université de Gand. 

A1rr. 1er. Il est institué, dans les fucul 
tés de droit des universités de l'État, un 

Propositions de l'université de Liégo. 

AnT. 1 ••. Sonl ins li tués <lans les facul 
tés de droit des universités <le !'Élut, les 

(IJ M. Wollrrs (•l ses collègues , l'r!M. Van Cauwr-nberghe, recteur, Plateau, Rol111 ,,t Van llamhrkr, profes 
seurs à l'universitè <Ic Gand, onl exprimé, apres la cl<il111·1· dl' 1~ séance, l'ai i, 1111'11 était ulil» de cnmpléu-r 
les di-posü ions volées par Ic conseil dr· perrectionnemcnt, rn ajoulaut an progrnmmu un article conçu en ces 
termes : 

« Tous les récipirudaires devront [ustiûcr <111'1ls sont à mème d1! se servir dr la langue françnise, de Ja 
» langue Ilarnantle, de la languo alleman ile et dr. la langue anglaise. J 

La conuarssanco de la langue flamande parait indispensable aux futurs consuls, parce que les Del&es qui 
émigrent comptent beaucoup plus de Flamands que de Wallons. 
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Propositions do l'université de Gand. 

grade de docteur en sciences commerciales. 

A111. 2. L'examen pour l'obtention de cc 
grade fait l'objet de deux épreuves et de deux 
années d'études au moins. 

La pn-mièro épreuve comprend : 
·l O L'encyclopédie: du droit ; 
2° Les ,;lémctrls de l'économie politique; 
5° L<' droi l des geus : a) notions généra les; 

f,) matières · spéciales ; c) législation cousu 
luire ; 

4" Des notions èlèmentaircs de droit 
civil ; 

li0 La théorie et la pratique des opératious 
commerciales cl financières. (i1preuvc pra 
tique dans les-diverses langues, au choix du 
réci picnda irc.) 

La seconde épreuve comprend : 
·1° Le droit commercial cl maritime; 
2° Des notions de législation comparée; 
5° L'économie politique (matières spé 

ciales) ; 
4° Lu stutistique ; 

Pl"Oposilions de l'université de Liége. 

grades et dlplômcs scientiflques de candidat 
cl de licencié en sciences commerciales. 

Il est procédé aux examens pour la déli 
vrance de ces grades el diplômes conformé 
ment aux prescriptions des articles û à 12 
inclus de l'arrêté royal du 2!) juillet ·1869, 
réglant, d'une manière générale, la collation 
des diplômes scientifiques et honorifiques 
par les universités de l'ttaL 

Anr. 2. Si cc n'est dons les cas pre vus par 
l'artiele 5 de l'arrêté royal du 29 juillet 1869 
et par l'article 1:i du présent arrêté, nul n'est 
admis à l'examen de licencié s'il n'a obtenu 
Ic grade de cnndidat ; il l'examen de candidat, 
s'il ne satisfait à l'une des conditions sui 
vantes : 
A. - Avoir obtenu l'homologation de l'un 

des certificats d'études moyennes prévus par 
les articles 1:i et 7 de ln loi du ·10 avril 18!)0, 
pour l'admission aux études supéricurcs , ou, 
ù défaut de certificat homologué, avoir subi, 
avec succès, soit l'une des épreuves prépa 
rntoircs prévues por les articles 10 et 12 de 
la loi précitée, soit l'exruucn d'admission aux 
sections préparatoires des écoles spéciales 
annexées aux universités, ou 

IJ. - Avoir obtenu soit un diplôme ou un 
certificat universitaire, soit Ic diplôme d'in 
génieur agricole. 

Aur. 5. L'examen pour le grodc de can- 
didat' en sciences commerciales comprend : 

·I O L'histoire contemporaine ; 
2° L'encyclopédie du droit; 
5° Les éléments du droit ci vi 1 ; 
/.1,o Le droit des gens : ci) notions gèuè 

ralvs ; b) matières spéciales ; c) législation 
consuluirc ; 

[j0 L'économie politique ; 
G0 La théorie cl la pratique de la compta 

bilité cl des opérations commerciales et Ilnan 
ci èrrs ; 

Les matières énumérées ci-dessus font 
l'objet d'une épreuve unique, et d'une année 
d'études au moins. 

1\ nr 1-. L'cxnrncn pour le grade de licencié 
comprend : 

·1 o Le droit rom mercial terrestre et mari 
time cl des notions de législation commer 
ciale comparée; 

2° Le droit international privé; 
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Proposillons de l'université de Gand. 

;;o ta g,iograpl1ic iudustrielle Pt comrner 
c-iak; 

li" l.a connaissance des produits indus 
triels hclg,·s et des 111arclinndi.ses d'irnporln 
tion d d'exportation. 

Ann. 5. Le programme ci-dessus est inté 
graleruent impost: aux récipic11dai1·cs qui 
aspirt•111, ,oit ù n·mplir h-s fonctions de consul, 
soit à eu:;l'igucr les sciences comm1·rt:ialcs 
dans lcsélahlissemc111s d'enseignement moyen. 

Les récipiendaires qui anraient uniquement 
c11 vue de perfectionner leur éducation com 
merciale seront dispens-s de l'iulerrng:itoire 
sur le droit des f5l'llS cl sur l'économie poli 
tique n pprofondie .• 

Proposition subsidiaire de M. te pro-recteur 
de t'1mivcr.~ité de Gonâ, 

Inscrire 11) droit internuuonnl privé au 
nomlm- des matières de la seconde épreuve, 
cl lil1eHc1· comme suil li: ;)" de la première: 

1i0 La théorie cl la pratique di: la co11111ta 
bilil1; et des opérations t:0111111crcial1!s cl finan 
eièrcs, (i•:prritnc prali11ue d:111s les diversrs 
l:tngucs, :1u choix du récipiendaire.) 

1\1. Ic pro-recteur fait observer que les 
consuls et les dot:tcur:; en sciences comruer 
ciah-s ont i11lfrè1 à cnnnaltrc, entre autres 
choses, les dillirnllés qui peuvent s'élever cn 
cc qui concerne la lelt re de eh:mge, les trans 
ports internationaux, le contrat tic commis 
sion, la 11ationalité et ia propriété «es 
navires, etc. 

D'autre part, Cil cc qui concerne ln comp 
tabilité industrielle cl commerciale, il ne faut 
pas perdre de vue que les élévr·s qui se des 
lincnt ii l'étud» ù11 droit, ainsi que la plu part 
des futurs ingi':nicurs sortent des sections 
latine 011 grcco-latine des athénées t:l des 
collèges, sections dans lc:,qnc!les la compta 
bilité n'es! pas enseignée. 

Propositions de l'un[vorslté de Llégo. 

5° L'économie politique (matières spé 
ciales) ; 

11-0 La statistique ; 
!:i" La géographie industrielle cl commer 

ciale cl ln connaissance des produits indus 
triols belges cl des marchandises d'importa 
tion cl d'exportation ; 

G0 La théorie el Ia pratique de Ja compta 
bilitè et des opérations industrielles cl finan 
cières. (L'épreuve pratique sur celle matière 
se fera en anglais ou en allernand.] 

Les matières énumérées ci-dessus font 
l'objet d'une épreuve unique, et <l'une année 
d'études au moins. 

Ain. l.i. Les récipiendaires porteurs de 
diplômes ou de certificats universitaires sont 
dispensés de l'interrogatoire sur les matières 
nynnt fait partie des examens qu'ils onl subis 
antérieurement. 

Les récipiendaires porteurs d'un diplôme 
fi1111I universitaire nr sont assujettis qu'à un 
seul examen et 11 une seule année d'études 
pour l'obtention du grade de licencié en 
sciences comrncrciales. 

AnT. G. Les frais d'inscription générale 
aux cours et aux examens sont les mêmes 
(JUC ])OUI' les cours cl les examens légaux de 
la faculté de droit. 

78 
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Séance d.1 13 avril 1896 

Pnf.srn•·,ci- m ;u. BFu.rms, PRFlllTll Pm!:.IDl!I\T DE , \ Coun DF C\SSA110, 

La seance est ouvr1 I<' à 2 heures, 
Sont pi esent, ~1\1. Beckers, Le P,11g1•, \Volter,, Bormans, Fredencq, Plateau Thu-y, Swacn, 

Vnn Bambeke, Rohu, Van Beurden, Lequan é, membres du conseil, et Van Over bergh, secre 
t,11r1• \I Van Camp, directeur g(ncr:il,ass1str à l,1 séance. 

M De Pacpe, , etenu pa1 ses ïoucuons, s'excuse de ne pouvoir assister à la seance. 
\f le prrsulent, L'objet :1 !'01 dre du Jour est l,1 drscus-ron cf II p1 ojet de règlement modiflant l'an êtc 

roynl 01gamq111· 1111 l!> deccmbre 1890 n.lauf ,l!l concours pour l,1 collanon des bourses de 
1oyagc>. La drscussion est nuvcrte ~u, 1'.11 trcle 1". 

M Wollen L'almea 2 de I'arucle 1« dit que , ~0111 ég,tlcmcnt ndmrs à concounr les 
etudunts n'ay.mt p,1,, encor c obtenu Ir,, 1hplômc:-. pl cc.tes, P'•U1 \ 11 qu'rls les obtu nncnt avant 
la fin tfe,, opi•1 atrous du concours , • < onunent 1 011u!ic1 c-ue pn su 1pt1011 UH'(, celle de l'ai - 
hele to portant 1111e c sont seuls admrs ,1 J,1 défense puhlrquc, I<', concui I cuts don! 11 s 
mémon c., out éte ,1grc1s par Il' JUi y compet. nt et 11111 ont du forn 1111 au (.,ouvrr uenu nt , en temps 
opportun, ou tri l, 111 ,u Ic de n.11~s.111u', leur drplome fin.li , 9 Il semhh- ) avorr conh adrctron 
enu e le-, deux tevtes la, 011 adnu L ,111 concours l'etudr.int qui n',1 pas 1•11w1 L ~011 diplôme 
final, pourvu ,,u•,1 l'ohuenne nv.mt l,1 fin dr s opn atrou-, du Lor110111,, "', on 111• 1',1dnll t pis à 
l,1 dt•fcn,c puhlrque ~.111s son diplôme Iln.il Cependant, l,1 de fl us1• publique t~l 1111 ontcstahle 
ment comprise d ms les opc1,1t1'l11S du concom s 

Pom f,111 c 1.h:.p,11,llll t' c ette coutr .ulution, Il ::,11fi11 art dr. metu . a l ,li hele I cr, ~ 2, « pom vu 
qu'il, le, olJt11·1111cnl a,,1111 l,1 dcuvrème épreuve du cnm our s , , t eIlc tlcu,11·111(, ept euvc étant la 
dcfense publique ... 

1\1 Lequan e. 011 h1c11: • avant l.1 dcuuu e i ju cuvr du concours •, l,1 der mei e 1•p11'U\C Liant 
Ja défense publique 

M Vcm Ccw11>. Le changement proposé p,11· ,1. Wolll'I:, cl .ulmrs p,11 )1. Lcquan c impose 
une condrtron plus i rgour cusc ,Hl\ ctudunrs. 1 lie a111,i poUI t(~11ltJl d ua1 tet du concours 
eert.uns JClllll':, gcu:. 11u1 ne pou11,11e11L ob1t•1H1 leur diplome lm,il qu am cs I'cpn.uvc oi.rlc r t 
l'auraient touu foh ,1,,111t J,1 Iin des oper auons du LOIILOllb 

M Ft edeucq. P,11f,Hll'mr11t \111:.1,:,1 l,1 morhflcouou pr oposce p,11 ,1\I. Wohu~ et L1qu1111., 
est ,1d1111sc, ri poll! ia :,c fan c - en suppns 111t <p11· l,1 defcnse publique art heu en scptemln c ou 
au w111mc111.,e1111•1,l d'o, tobu , cc «JUi ar 11\c Ir cqucmmcnt - !JIIL des ctu.lmnts, d',ulkur:, mei t 
tant-, Jont 11::, mc111011 e~ ont etc peut-eu c d.i:.,c" pr 1.,1111c1 ~, ~e \CI I ont cca1 tes 1k J,1 d1·t1\1c111c 
cp11.,11\1., (defcnse publique] pa1L1' qu'ils n'auront pu p,,.,~e, lc111 examen filial qm vu, l,1 hn 
d'octobre [di.uxrcme sc-sion) ou c11 novembre {j111 y (,e11t1 ,11) 

S,111::, doute, JI convient d'hni momser les tc,tl'~ Jlar, 1I lil f,111L p.i, Ic f.111 c au dcu nuent dl' 
eer t,1111s clcH,:, qui n'ont 11c11 f,lll pou, et, c 1111:, Cil 111fu 1011lc li f.iul pl<1cC'1 s111 l,1 IIILl11C l1g11c 
les etudrauts q111 passent leut 1•\,1111en en juillet, 1•11 aout, lil octoln c, en novembre. C'1 st avec 
cette pensee qu'il f.i11l accoi dct Ic d1a11gc111c11t de tnl<" 

lil Van Jltrmfnf,e. l.st-u. qur l't ,p1 cS:,1011 de l',11 l1tl1• 10 • en temps oppot tun "ne deu uit pas 
la soi drsaut wnt1,1d1cl1011 srgn.rlce p,11 " Wolter s ? 

M Wu/111, vuumcnu nt Cu le, rludi.rnl5 dont 1I ~',1g1l TH 5011t ndnus à la ducnsc 
publique qu ,1p11•, ,1\011 rempli touu-, lis cond1t10115 wu1111•1 c1, d.ms 1',11 ucle 10 Donc, " Ic 
temps oppor tuil , 111., peut \15CI, d <1[H e-, IL li ,11·, qut. 1 und, . ., moments 1 01np1 ,~ d,111s l,1 pc, iode 
qu1 pr eccdc la dcfeusc publique ~•r11•11 l',t amsr, l,1 conu.uluuon de l'.11l1Ll1 10,n,·, 1 artu lo jcr 
1 este debout 

M ltoln: ,\ u lieu Je 1..h,111!,L'I l'.n uclc ·I 0', \ 2, dans le sens propo-c pn I M W 0l11 r,, 1 l'lr an 
chons de l'a1IH le 10 les mots • cl leut drplorue final • Am~, toute ccnundu.uon drsparallrn. 
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1\1, Woltr, s Soit! ,rais, en même temps, ne conviendnut-il pas de dire, â l'article 1••, § 2, 
« pom vu qu'rls .uent le111 dq,lômr avant que le ,1in1sllf' ne décerne l,1 bourse "'! A111s1, serait 
reculer, Jt1s1p1'.1 l'extr ème hrmte, 11• dPl,11 prescrit pour la production du diplôme flnnl. 

,\1. le 7n esulerü LPs tei mes du I q;I( ment actuel " avant la fin des 01w1 allons du concours , 
ne !>1g111lirnl-tl, p,15 la même tho~r'! 

M Leoutn : e Non! La deusion mmrster iclle n'est pas comprise dans les opérauons du con 
cour ~ Le M1111slre sanctionne Ic concours l( 1 nune Dnru., c11t1 r la fin du coucours et l,1 dt'11:,1011 
muusteuclle peul s'erouler un temps plus ou morns long. Li nouvelle p1opos1l1011111' li \Volt,•1s 
est donc plus ctenrlue, plus avnnugeu,c aux étu 111nh rpH• h- t1•\tc 11d111•l du I eglemi nt. 

I\1. Yan Camp. Le texte de M. Woltei s n le lort dt• nt' p,1, (h1•r IP 1, 1 me du d,•l 11 cndeans 
lequel le Mm1sl1 c devra dceidei . Dans C('S condruous, 11 ser.ut lo1~1bl<' au '1111bti e 1l',1ll,•11d11• bn-n 
au dela des Il miles néccssau es. Cc système prul :n 011 dec; inronv 1·1111•nh ~1•111 uv, et.int donne 
que les jeunes gens couronnes ont mtorèt ;l r ejorndr e IP:. umvci sues Pl1.rn3ctt'S dè- I,· commen 
cement de l'nnncc académique. 

1\1. Yan Beneden. AUJOU1d'h111, les JUl}S <regent Ir pl11~~011H11!Jlb'!'''cn novembre Dc11\ 
annees de sune, Ic Jllty de zoologu- 11',1 pu arheH•r St', t1a,,111, q11c \l'h l,1 {111 de du .. \'mlnc 
Voilà le fait actuel. Or, lc dcuuci jury d'examen q111~1ig1•, Ir JUi} ccntral.ne dép is-,« J,lm,11:. l,1 
fin dP novi mbr e En conséquence, J'' ne 1101s pas nccc-sau c de d1.111g1•1· le texte du i eglcmeut 
de 1 &!JO. tl I époud ,1 ln suuation d'nujou: d'h111; 11 f.1111 fr m.nntcmr. 

M. Sunien, On pourrait d11 c "polll vu qu'ils les ohl1e1111c11t av.int l,1 hu ,Ic~ sessions d'examen n. 
Cc tex le donner tilt sau-fncuon li toutes lee; opuuons JIIS(ft1'1u e,pr 1111ees 

Sur ln p1 oposruon de M~I. l'i edcruq el l'an Beneden, M Ic p, cvulen! met .111\ \OlX l.i 
formule suivante " pou, vu qu'ils lee; obuennent nu plus tard ,1 J,1 <lei 111c1 L :,1•:,:,IOll des evarnens 
de l'annce ". (Adopte) 

M le 711 esulent, Le paragraphe p1 emret de l'ar ucle I '' est donc maintenu dans son ll·,tc 
Le p,u,1g1nphr deuxième, le voiu : "S0111 egalcmcnt adnus .i concouur les étudrant» n'ayant 

> pas encore obtenu les diplômes pieute!>, pounu qu'ils les obt.cunent au plu:, lat<l â la 
" dei me, c session des examens de l'an nec•. (Adlws1C,11.) 
P:1-5011s " l'm ucle 2 Le Gou\C1 nemen t demande que Ic conseil f.ls~c conualtrc '>011 .I,1s sur 1,, 

question suivante soulci ee par des membres de divers jury» Ioi s dl'!> concours pi eccdents, 
savou . 

L'm uclc â de l'au ête r oynl de 18!}0 poile:<< L1• concours r.ompr cud deuv cp1cuves: 
a l,1 pi csentatron <l'un mcmou c sm un SUJ!!l hln cmen t chorsi, etc > - 01, il s'est ïau que 
ÙLS concun cnts uni envoyr deux ou 11 oi~ memoires li auant dl' ~IIJCls dnlererus, 111:11s npp,11- 
tenant ,1u méme groupc d'études. L'au ele i oyal en drsaut un memouc sur un sujet, ne 
s'oppose-Hl p,1:, <1 l adnus-ron p,11 le Jlll y <le plusieurs n.cmorres > 
,1. Pluicuu Quelle que soit la pr1 ~c1 qH1011, on pour 1 a lOIIJOu1" I'eludcr, puisque l'auteur de 

plusu.ui c, m1 moires peut se < ,1chPt sous le voile d une ep1g1 .iphc, en , u ln (Ic 1',11 ttdc 1- Il 11'y 
a donc p 1~ moy: 11 d'i.mpcr hei le fort ~rgn,dé. 

~I. te JH csulen: D'J11lcu1 s, ou gil Ic mal" Ou sont les mconvénrents du f.l1l d'un étuduut 
assez /Lit pour pr escntc: plusu.ur» mcruou I'S '1 J'i.mels la p1 opo:.1tJ011 ~lll\,111le · " L<' conscrl 
csunu que le concuu ent p.ut envoyer au L011cot11!> pl11:,w111" memou e-, u an.mt de sujets drfle 
i ents, mats .1ppa1 tenant a 1111 memo gr oupt• .l'ctudcs : c\ ~1 d.ms Cl' ~en:, qu'il convient d'mtei - 
pretu l'ai ucle '2 <le l'.11 rele I oyal <le 181)0." (Ado1ite) 

JI n'y a p,1~ tl'obsr 1 vn1101b aux .11 t1clr, 5 cl/~? Il~ sout rnarntenus. 
La drscussron c,l OUV<'l ,,. su: l'.11 !rele b. 
M Va,, C,nnp l 11l1t Ir 1" juillet, date (k l'o11\<'1 lm <' du coucou: ~ cl Ic fi ,IOÙI, d,1!f' 

ulume de l,1 < 011~t1t1111011 du JUi y, lt dt lai l'~l l1op < ourl potn l'arcomph-wmt-nt nor mal des 
u avaux ,1dm1111:,l1,ll1f~ Je propose ,,u Co11~1·tl d1• ft>.('l dor enavant la d,1[(• de l'uuvci ture du 
C.OlJCOUli, nu 1°' jum , 
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1\1. le pr1faulc11t. La modification ne portera ses fruits qu'a partir de 1897. I 1 'l'en peut être 
quesuon pou1 l'nnncc eu cours, 

1\1, l'an ramp Dien entendu. 
J\I. fr p1és1dent. 1,a proposruon r-,t adoptée. Vo1c1 doue Ir texte amendé de l'article b: • Les 

" memoires accompagnes d( s thèses sont I crrus ,111 Dcpru tcmr.ut de l'Intei icur et dt- l'Insn ucuon 
• publique avant Ic 1c, JU111, date ofhcrcll« de l'ouvcr 1111 c du concours. • (Ad/té<,ion) 
Jou, 1( li.1 d1;1.,U;,1on sur l',u ucle 6 Au texte actuel, l'11n1\c1s11é de Gand propose de substi 

tuci Ic texte survnn: . 
, Les Jllr~, chnr gës d'appr eucr lrs concours sont nommé, pa1· Nous avant Ie 15 août -Il y 

" a t111 ;ur y pom chacun de, g1 oupc5 survants Doctcui sen plulosophre et letu es, docteur s 
, en d1 oit, docteur s en serener ~ natu: cllr~ , docteur ~ en sciences nhysiques rt mathcma 
' uques , docu.m ~ en medccinc, chu ui g11 et accouchements , phai maciens , rngcmeur,, 
, -- L< s llH 111h1 es dt chaque JIii} ,u onl dc,1g11cs dl' telle f.içon que pour chaque memorrr 
• ou ch 1q11e g1 oupt- <le memou es se 1 ,1ppo1 tant a une mérne drsciphnr-, Ic Jlll y comprenne 
" quau t specrahsu s - Ic pr csuh.nt de cii.HJUC JUi y :,Cr ,1 110111ml' p,11 Nous 1•11 dehor-, du LOI ps 
" c11~1•1g1u11 l des u 111 vei sues , chaq ne J lil y cho1,1t d,111s son sern un sccrctan c - Fous (e5 
» JUi )S cotent IL~ u.ivauv qui 1<>111 s011t soumis d'ap: es 11111· memo h.isc d'npprcu.ruon 
" (100 points) » 

,1. ri edeiic«, \' 010 l't cououuc gen<-1 air et Li i:;cn(~c de celle proposiuou nou vel IP Souvent 
on constate 1111r pour un 110111 h1 c Ilvc de bau 1 ses, pn1 evem ple, po111 h ~ deux hou 1 ~, . ., nffte lee, 
d la plnlosophrc, CllHf cl s11 memou Pb nu 111 mts sont p1 e-cntes C1 ~ m,•111011 t:, ,p I appo1 tent-rls 
,1 <les mauu cs d11fu,nlcs, 1111 Jlll) d1,L111Ll est no111111c po111 chacune de ces m,1L1c1c:,, ces JllfYS 
sont composes chacun dl' qu,111 c Ill( mln es g1•1ie1 ak.rucnt spcualistes ( l d'un pr esident, p1 ,~ en 
dehors des cadir s uruver srt.ur es. 

Suppo,ons que C<', Jill~~ classent les memo.i cs meriunt-, d< la mnmei (' -urvante : un memou e 
de plulologu , 81) pnints , un memnn e d(• philo:,oplt11 92 pomt-,, un nn-mon e d ,111t1q111lPs, 
!JO pomls , un munou c d'Inston l, !l..> pornts,« Ic C<'llt , ot.uron, cpu sigrnfie-t I Ill'? '-il ul. muit 
l'op1111011 d'un JUi y sur un memon l,, ,1a1s qucll. c-t l.1 ,,111'111 dr ci.lte cotation au point de Hic 

comp.n c? I.1• JUi y de plulo-oplu« a doun« 'l'.2 po111I:. nu 1111•1110111• A, r el.i veut il d111 que Ic 
memou c A r :,l supér rr.tu c1 u nu moire B auquel k Ju 1) dl pli ilolng1L 11\1 .u.cot de q ne 81) pot nt-,? 
Lvrdemmeut non, pu15qtw I hacuu d( e,1 s JUi )'> ne connait qu<' son rnc111011c p1op1t· 1 l u ,1 pu 
compau i .1\l'C ,tlu1-u l. s mcutcs ric cchu-l.r 01, d,111, le 1,gl<mllll actuel de l81lO, en vc r Iu 
dr, l',11 l1d1 6, u lie (Ol,tl,011 ,,wl po111 l.i cl,b,d1e.ilJOn dt.~ 111c1110111:, entre 1•11,,: ,\1 h111 ,111 c pui. 

Pout ,r de10IH•r ,1 cd a1h1l1,111t, les JUi):, de plulo-opln» - tl peut dtt' d'autn s cnr or e - 
011Lu1 JLU,111,.in lll0)111su11.i111 Je~ diffl-11111:i JllI),rt·philo,ophll' ~,· sout enu-ndus r nü e 
r u v pont .u.r oi dr t uurtormemt nt 100 pornl~ .r tous l1~ memon es dtgucs d'unrbotu se dc voy.igc . 
115 ont m1::. .uns: 1011:, k s ,1dn11~,i1Jl1•, ::.111 l.i menie 115111, les Ir nvoy.iut dos ,'i do- dev.mt I<• 1111 y 
de da,,1 ment Ici :,u1 !.,11 I< po1nl f,11hlc d<' u ~)'ilune 1 ,. Jlll y dP cl.rsscmcnt est co111po,1·, en 
1cgh· gt'll('!illc, dc s p1r:,1de11l:i de:, d1\(J~ Jlll):i r:11 r ealue, us p1t·..,1d1 nts, ,1 ltt vcnei aluhtc 
dt Slf uc b nous ten do 11, homm.rgr , nt. -ont Jhl, -ou v, nt dt s tcch nrucns, dr::, specra \1::, t<:i, en f.ul, 
1b sont l.1 pl11p<11! du temps lt~ honum-, lt, ruoms c ompeu nt-, de lctu Jn1y pou1 c1pp1•c1ercl 
dcf<'nd11 lts n1111t<s d<', 111<·1110111~ De l,1 vu nt ce 1t.::,ull,1L f,1che11x que, pou: prendre un 
<')tmplr, (Ml foh un mcmon i lustoi rqn: de loul pu nue. 01d1c t st crai to p,11 lt JUi) d,· classe 
meut ,1 u pr oht d'un mernon c plnlosopluq ue <l 01 die su.oml.m ,,, unrqucmcn t paret- que Ic dcfrn 
st.ut du p1 t miu .i etc rnfu ictu dans ,011 pl.udoye: .i cc lu: du ..,( coud 

~\ :,L ,rlo1" po~,< l I qu< "t1011 Co111m1 nt foi mi I un 3111} d, classcm: nt plus :ici 1c11,,:? 

L un 11 ( 1 ~1 le d1 G<t 1Hl " pt use q uo s'rl ) ,l\ ,11 l pour r.h.iqur g1 ou p< de maue: c-, un J u1) unique, 
qui s1 ::.ubd1vh11 .ut Lil LO'llllll,::.lülh de ,pcc1,1lbU",, M Llo cornnussrou-, ,pcu,d1 ,, ,1p1 c~ ,1vo11 
c xanuue lt:, 1111111011(:, S(' 1:1pp0!Lllll .i k ui spcualuc, f,ll,dltlll r appot t nu JIil)', r curu en assem 
blet. pleure: 1, ~, u" :,peuc1l1olc:, cl 11< nt c1u:,~1 c1Jm1:, d evpos. 1, ,ivec l,1 cmupcu nco qut leur 
,q,pc11l1wl, tous l<", mu nu, <le~ mcmou t s qu'il, 011l dtcl,111•:, .t<l1111:,~i!Jll:,, nous avons pensé, 
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dis-je, que cc système offrirait beaucoup plus de garantie de science, d'impartialité cl de 
corn potence pour classrfler les mémoi ros. 

Le l.11I type, qui n serv: de point de départ ö notre projet, est Ic spectacle offert devant la 
1,1bit d'un examen umvcrsuarre quelconque. Chaque professeur interroge l'élève sur la branche 
qu'il c11st•1g11r; les autres p1ofc5seu1s <•coute11t et aptes l'examen tous les membres du jury 
discutent en commun la question <lu i-;ra<l1· ,1 conférer; cl il ni nve que la mnjorue de ces 
,1cs,1r111 ~ rtt' se 1 ange pas d l'avis du professeur spécialiste et confer c un grade mferreur ou 
s11pc11e111 I'r.msportez Le systcmc devant le Jury de classement des boursesde vo)agc et vous 
a1t1. l'u onomre dr la solution dl' Gand. 
,1 le pï ewlent; li y a six branches en philosophie; s'il y a six mémoires y conespondant, 

1 t ,1 Oil 110111mc quau e specralrstes p II memon c, nous ohur-ndi ous, dans Ic système de Gand, 
,rngt-qu,1l1t• profcsscur-, plus 11n p1c:,1Je11L. Pour la medccmc , vous pourrez a111vc1 àcomplcr 
11 cnte-dcuv mernln es dans Ic jut y. Cette conscqucnce n'est-clic pas de nature à condamner 
l,1 solution g intorsc? 
" Van llm11bef.c. A m01 aussi cette objccnon du nornln c, formulée dans les observations 

dt• Lregc, me pm ait foi t séueuse Dans n, condruons, lt- foncuonnemcnt du J u1 y entr alncratt 
o1 dt~ Ir .11~ consrdci .rhles el te qut se, .ut Il plus t,ichcu\ nu point de vue screnuûquc, Ic g1 and 
nornln c des mcmbrcv pour rail eu c une cause de difficulte. 

JI. Sw,œ11. En véi ue, Ic systcme de G,1111J I eahser art une cconomu- su I Ic système actuel, 
pu,~qu',1) aurart ,llll,rnl de p1c:,1dc11ls en moins, Ic nombn- des spccuhstcs restant d'ailleurs Ir 
mèrm duns les deux systcmcs 

M. /'1 ede1 icq C'est d.111 Qu,111t :i I auu c drlku!tP, telle de II ou ver Ic nom hr c suffi-ant de 
p1ol1:,~c111~ pour consütucr le Ju1y, l'objccuun J rdcuuquement la mènn- por tee duns les deux 
S) sternes. 

M Van Beneden, Cet tes l\I<11s, d.ins cette ma-se de mernln e:, du Jury plerucr , ri 01 rrvi r a que 
IOt1JOU1:, les hommes compéu.nts s11 out l'iufimc 11111101 rte (4 :,u1 '.2/J, 0II 52) Je s01 te que Ic 
d,b:,1 ment se fc1,1 lOUJ0111:,, en lm <le compie, 1>.11 l,1 m.ijoutc mcompetcntc. C'est pom quoi je 
11c purs me ralher au systcmc de Gand 

J'accor <l1• ,,11e Ic système ,te.Luc! sort lu111 d'eu c pt11 fait. on a vu un JUi y ntu.nd: <' pour for mu Ier 
sa dccrsiou ju-qu'aprcs la <lcc1~1011 des .iuu p:, JUi y:, <lu meme g1 oupe, alm de donner ou 
mc1110II e ,1Jm1s,11Jle de sa 5j)LLJJ1Jtc, une tol,· pl 11, clevce que telle de ~c~ concun cuis. 

M. P1 ulencq ù IUltt L5L m.iihon 11<'t(' , il 11c pl.udc gucr I' ui f,n eu, du maiuucu du systeme 
,tLlul'I Ln tous L,J:,, 011 doit <1uo1du que le :,)51<-mc de, 100 pou1b que nous avons ,1dopté en 
plulosorluu vaut 1111LU\ que le !,~:itcrnL dl' 1,t c,ol<1t1011 par JUi y sep.u c. Cl le système Jes 
100 pomts, .unchor c, c11to1I1 c de g u antres plu:, ,1111plL:, au po111t de vue 'fH'u,il de l,t cornposiuon 
du Jlll) de Llt1:,St ment, c'P:,I le systcmc de Gaud 

La L11t111u1· lor mulcc p<.11 '1. Y,111 lknule11 vaut lncn plus w11L1l. Ic :,y:,lcmc actuel que conu e 
noire :,):,lc111e. [11 dTct, d,1n:, Il, JUi) d1 1,l.i,:,cmc11L d'uujoui d'Inu, qu.11H.I, p,11 ha~,11(1, il se 
r cunrt, IIC sont-ce p,, ... , somme toute, Il':, lllL<HlljH .. tcnu s des dll(I:, JlllY:, (jlll SC r eunrsscut, ceux 
qui sont lt:, 111011\:, l(t1,il1fH':, ,111 pqrr t dl' v ur- lt chnrque, les pr esideuts 1 Au couu aue, dans noire 
JU1) plemci , tous IL, hommes 1..,1111/H 11111:, IL:, qu,1t1 e ,pec.1,il1:,l1..:, dt ch.iquc c,alci,01 w tic memoires 
sont asscmbles ; 1h peuvent dclcndu de\.111L lc111:, collcgucs toua Il', mei rlL:. ,de leur momorrc 
aduus-ible , d c\~t en plernr conn.ussancc de cause que 1I0/1 (' JUi y plcnu.r classifie: a les 
IJ avauv. 

,1. Va11 lcrn171 Ln del1•1,u,rn1 nu Jllty de d,1~:,CllH'IIL lc prcsulent cl Uil r apportcurspccmhstc, 
ne 1emcdw1,nt on p,h .i l,1 lo,,, ,1U\ .ihu-, sq;n,ilé:, p,u i\l Frcdr ru.q tl,m~ Ic, JU•Y~ a1tud:, de 
cl,1:,:,uue11l et .nix LI 1t111u," que L1egl' .id1 t•:,qc .i la soluuou de G,111tl 'I 

M. li pHwle11t. M.th telle :,Olu11011 de M. Yau Camp est possible dans Ic régime du ,egle 
meut de l 8UO 

" Va1t Cu11111. 0111 ')1 lt· Go11vt 111emc11l ne l',1 p,1:, -uioptec JU!>'fll'1c1, c'est par : .uson d'eeo 
norme, un delegue coutant 1110111& cher que deux. 
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M. r, edencq Je ferai ,·rmarqucr que la solution de Gand est aus-i relie de Louvain, formulée 
.i l'ai uclc l ',b1ç, du moms en punupe 

l\l le THéHdenl. Nt> suffirait-tl p,1s de mamtemr l'arur le G tel qu'il est cl s1 Ic conseil est 
d':n1, 11'c11t11•1 d.rn~ l,1 vore piu 0111c;Cl' r1.11 G.md et LOU\,1111, ne convreni-il pas de pi ectser ces 
p1 oposrtron-, .'1 1'J1 tidr t Ji.lJ1~ ,, 

l\f Surae« Om Touterors, tes tmnes modrflcations s'rrnposen l o l'ai ucle G La cotauon fix ce 
par l',1h111•,1 1- devr.ut èlt (s11pp111nec rite est en opposruon formelle ,1 vee l'cconorrue du pt OJCL 
Gand Lou,,1111 1 n tfftl, s1 c.h,H111r JUi y ou :ic1 uon de Jury donne des points, les abus du regime 
actuel co11l11111c10111 u subsiser , 11:i spécul.stes oc chaque scctrou metuont leut point d'hon 
neut J m.uutcnu co1111 c vents tl m,11 ces h• nomln c qu'ils ont fixe 

S1 1 011 .nlrnetIe S} stenu Lot1\a111 G,111d, la morhflcauon de l'almca ,~, dt hele &, s'im pose, les 
sccuons tic JUi y ou ILS 1111 ):> c;pctiaux duJ,111•1 aient les nu.mon (S admrssibles, et les classerarent 
m,11:, ne donner aient plus de points 

Ill / eq11a11e l\la1s alors, sur quoi se hasei a Ic Jury de classement pour clnssifier les 
memou es , la IIHIJOt ué de ses memln c~ pour ra ne pas les a,011 lus ? 

1\1 Tlury l\l,11~ ile; de, 1 onl 111 c les memou es 
,( /', ,dr11cq Jmpnssiblc , pat fois les 11011-sp, ualrstvs n'y compi cndraient r ren Un phrlo 

sophr n't ,t p:i:o 101110111 ~ ,\ meme tl',1pprrcu·1 1111 uu 1110111• rl'anuqurtcs ou d'h1~1011 c 
Les homme-, compl'l1•nb out cl, elm 1 1111 111(,111011 c aduussiblc Au Jill) plé1'1c1 ou rw:Jlll y de 

elas-emcnt (Gnml-Lom,1111) il-, du ont µou11p101 u· mcmou r est excellent, ses quahies, son ongi 
n.ilue, :,,1 cl1,dcwq111, <le , pom 10111p11•1Hlre <rr,, tl Ic hul plus èu c spcciahste Ce u avarl 
sc1,1 rep, te pou, tn11\ Il'~ memon cs ,,dm1,:,1ble, A111~1 poun a s'oper ct un classement muonucl 

M l etpun n , B,1<;1• d'oppréu.111011 bren f1,1gi\C ! 

M. Suxu n 1),111:, Ic ~) sterne de Gand, chacun des rnemln es de chacune des comrmssrons du 
Jl"Y plenu.r doit fJt11' un rapport cent stu lts 11 ivaux t\,1rnrnc:, Avouez que ces ra ppor ts 
autogr.rplues cl commumqu. :i ,1 tom, les mc111b1 t~ consuun raient <lep des 1 enseignements mte 
rc:,~,1111:,, '>t pn:i s11flb,111h 

M V,m /Jambe/,c Il y a cc S\SILmc, q111 offre eer truus n1,111t,1gcs, J" Ic reconnars Mais ne 
faut 1I pas m1111cl1c quf les 1111mb1t!>d11 JUi} pllll1t•1 se pr i dr ont dans cette muluphcrte de 
rapports ? 1\c ,.11ul1 ,11L tl pa!> 1111111,. ne du11nndf•r qu'un r appor t collecuf ,1 chaque jury speual ? 
\I le 7>11°'>1tle11t l c systeme du i appor t collecnf 11111 nueux , a mon sens l\f.11s il doit eu e 

entendu que la m1110111c du Jllr) con=cr vet n l 1 f,1c11ltl' d'exposer son opuuon dans un auu e 
, appo1 L q111 :,1•1,1 evr-ntuellcment J01 nl.111 prt mrer , poll! eu c , emrs, en mèmc temps, aux 
mr mbn s du Jlll y de cl.is-emcnt 

Je mets .111, 101\ l,1 propo,111011 ~111v111ll. • Les JUi }:. rhs,rnl les u avaux Juges ndrmssibles 
" :,111s ku1 :illt thuu dt pouit-, " (A<loptt ) 
r,1111 1I ma,nlt 111111 qu" chuqm mrmh1I' du JUi} spcua] f1!>sc u111,1ppo1 l ou suffit-il que Ic JUi y 

:,peu.il p1é~r11tl' 111111ppo1lw!l11l1I, d1011s de ln m111011lc i e-cr ves 9 
'\I Van llt nedi n. Pou, .11011 de, 1111porl, vr armcnt sr111 ux , 11 Iiut cngage1 la r esponsa 

l11h1t· pr r:io11111 llr dr:, r :,.11111111l1111, Un t.ippor l collr cuf St 1a to11J0111:. plus ou moins anonyme; 
il a.n a -on 1.,.iLh1 l tlt respons 1h1l1h l1m1tre '-,1 ui il r.ippm t mdn iduel, dument signe, ~et a pt 1s 
.ru -er n u, Il r< mpl111 Ic'> <.,ond111011s dcsu ecs 
" fr prs sulen! J1, mr t-, au>. ,01\ nm pr oposruou • <,li<1<JU1 J111) 1ulige un i appor t colk cuf 

éu si (10111 mot l\f 1 -on ,1 pp1< c11t1011 Il ( /11°7ete pw ~l'l: VOIX conu e SIX.) 
Il' nn tv aux ,01, 11 pi opo-uron dc,1\1 Y,1n Jk111,df'11 "Chaque, membre du JUJY formule un 

1npp111I 1c11t pour 111011,1•1 von o1pp1Lc1t1lro11 ,. (Arlop/171w ,e7il1Jo1xco11/1~cwq) 

Do111 ,01111111111lrn1h I,~ 11111,•n~ t, ~. 5 1ll l'.1111d, h ch l',uiLll i ovnl de 18~0. L'aluiëa 4 
C:,ld1)01111,11, frJ111111lc,1111,1 • l cs 111113 e,l1,~111l Il) 1111,111\ JU(:lt:i ,1dm1<,,1hlis saus k u: attu- 
1 bul 1 !11 poun-, • l il111<" J doit I t11 ,upp, 1111e, comnu n'uyau: plus de 1 ll,011 cl'è11 e d.ins le 
systcmc 11011,Lau Jk rnc1111., l'.cl111e,1 G. (Adhc~w11) La drscussiou sui 1 .11 ucle 7 e~l ou ver le 



( 31~ ) 

lU. Lequarré, A l'alinéa 2 je propose de dire au lieu de " chaque page n, • chaque renillr.t. " 
La garanticscr·a la mëme et la formalité moins longue. (Atlo7>té.) . 

M. Frederico: L'université de Gand avait proposé dr. substituer aux alinéas 5 et 4 une série 
de rnoihflcauous. La discussion tie tantôt sm· l'artiele G m'a convaincu que Ic système <Je Louvain 
vaut mieux que celui que nous proposons. En conséquence, je propose Je maintenir Ic texte 
primitif des alinéas 5 cl 4, qnilk :i adopter l'article Ili bis dn Louvain. (,tdoplê.) 

M. le pré,idtnt. L'arricle 7 i•sl donc maintenu sauf la modification proposée par M. Lequarré 
.î l'alinéa 2 el adoptée par Ic conseil. (Adltésio11.) 

A11T. 8. Trois solutions sont en présence: celledu règlement de ·IS!.10, celle de Gand et celle 
de J,011\"ain. 

:M. Frrtleria], Le texte de Louvain est h: plas précis et Ic plus complet. Adoptons-Ic. 
M. Lequarré. Soit! mais, pour ma part, j1: fois des réserves formelles pour Ic paragraphe 2 

qui porte c111c" ces rrq1port'i sont nutographié . ._ ,;. Qui dil autographie dit publicité. Or, con 
sentirez-vous ù la publication de votre rapport avant la décision du jury 't 

M. Fredericq, Il n'y a pas lù de secret d"i~tat. 
I\1. Rotin. Je partage l'avis de :'il. Lcquarrè. Si œ, rapports sont susceptibles d'ètre publiés 

avant la <.h:i:i~ion du jur~', n'est-il pas ù craindre <1111~ parfois on cherchera à p<.•s1-r sur Ic jury, 
de mille mnuièrcs ? Je ne vois pa3 gra11tlc ulilik ,i la mesure el je prévois <le sérieux ineen 
vènicnts. 

M. Pbitcau, On pourrait s'emparer d'um- d1: c,·:; autographies cl les envoyer à la pressc ; les 
jurés 111: scrairnt phis libres el risq11rrai1:11l d'être tracassés. 

M. le pré:,itl1!11l. P,:s d'observations ù l'aliuèa premier? " Les mem lires de chaque jury prcn 
,. ncnt :'1 dnmici!e co1111aiss,111tl! il,·s m,jmoin·:; qui lui ont été soumis <lans 1111 ordre .'1 déterminer 
•. tians la prem ière r1:u11io11. • (Ádoplé.) 

Voici Ic texte amendé tic l'alinéa druxièmc : c Ch:11p.1c membre est tenu de faire un rapport 
• écrit. • (Adopt,:.) 

Voiei l'alinéa troisième : < Dans la seconde réunion, après lecture des rapports et aprè:; déli- 
• hùrntion, le jury décille, pour chaque mémoire en particulier. s'il csl a!jréé ou écnrté, " 
(Adopté.) 

Pas d'observations à l'article ~l? JI est maintenu. 
Anr. ·JO. Comme suite aux obsr-rvntious présr•11t1:l':i ù la discussion de l'n rticlc -te•,jt• propose 

le texte suivaut : " S011l seuls admis ù la 1!dens1.: publique, li's co11t111Tc111s dont les mémoires 
• out été ugréès 1wr Ic jury c11111p,:t,·11t et qui nut dûment fourni au Gouvernement, en temps 
• opportun, outre leur ,1(;(1: de narss.mce, la pruuvc qu'il,; possèdcut la qualité de Belge exigée 
" par la loi. " (Ailu11t,;.) 

Pas d'ohscrvntions it l'article 11? 11 e-t mai11l1'.J1U. 
Aur , 12. Di-ux systèuu-s soul 1:11 prèscuce : celui d11 ri·glcn1enl " Il est procédé ù l'épreuve 

publique p,1r les soins Je d1aqu1· jury co111pd1·111 •, cl celui de Gand: " La défense publique des 
mémoires a lieu dans une ou plusieurs séances pléni,'.'l'c:i du jury .• 

lil. Frnlericq, Dans Ic système de Gand, si le jury des spècialistrs est seul compùtont pour 
apprécier les dètuils des mèmnirrs , h: jury plénier, au contraire, esl très compètent pour appré 
cier la défense puhliq111: de:- can lid!I.- .. \1,n\, Ia lecture d-s rapports ;l.·s jurys spéciaux, c'est Ic 
meilluur 11111y,:u th: ronseigner le., 11;r:111l,r,·.~ du jury plénier sur la valeur du sujet. L'idée est 
bonne; le ll'xtc proposé dc:Hail dre 111i~ .-n harmonie avec la proposition de Louvain que 11011s 
allons adopter ;'1 l'article 1 '•bi.~. 

i.\l. S11;1rrn .. Je si1:,nah.: une di11it:1ill1\ po11r la di'·fen;;e puhliqu« de certains mémoires [micros 
copie, pliy.,iologic). Les q11alr1• 11w111l1rc~ ,!11 jury spócial 011l dèjù tout-s lrs peines du monde à 
contrôler les 1·x1,èri<·nc,·s, indi.•pl'11-a\,1t:, i1 1·i:~prc11vc publique, Co111111c11l voulez-vous que '.24 ou 
52 1111·111lirr:; pui<sc11l y proc,'•d,T cn11w11abl1·.:11,·11l '! Il faurlrail, en 10115 cas, Iairc des réserves 
formelles d combim-r d:11l'S I,! ~,·ns 111• i:,•:,; oh~1'.i'\"ali<rns l'arliclc ·l"l et Ic ;:;• alinéa de l'article -15. 

~I. l.equurr«. Le jury ,.fr dass1:1111:11l clnr,1il conserver la fuculté d,~ confier au jury spéciul, 
pris d.urs :;011 s1•i11, l',·\a1w11 ,k,; dönw'lslratio11.; np·:ri111cnlalc~, microscopiques ou autres, 
qu'il ju1,1•rnit utile d'i111pus1:r aux candidats . 
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l'tf. le président. Voici le texte amendé : " La défense publique des mémoires a lieu dans une 
> ou plusieurs séances du jury spécial ou du jury de classement, s'il y a lieu, sauf les réserves 
" <le l'article 15, alinéa 5. " (Adopté.) 

AnT. 15. Pas d'observations aux deux premiers alinéas? lis sont maintenus. Pour faire droit 
aux observations de ~DL Swaen el Lc(J uarré, on pourra il dire, à l'alinéa ;:, : u L,1 défense 
> publique comprend, si !e jury Ic juge utile, des démonstratlons microscopiques 011 autres 
» démonstrations expérimentales qui pourront être faites devant Ic jury spécial. ,, (Adoz,té.) 

L'article H est maintenu, sauf Ic dernier paragraphe, incompatible avec l'article Hbis. 
ART. 14bis. Voici Ic lexie proposé: " Si Ic nombre des concurrents jugés dignes d'obtenir 

» une bourse dépasse !c nombre des bourses réservées en vertu de l'article 16, à la catégorie 
correspondante <le diplômés, cl si cc jugement a été porté par plusieurs jurys spéciaux, Ic 

" l\li11istrc convoqueá Bruxelles un jury de classement composé de tous les membres de ces 
, jurys spéciaux. 

" Le jury de classement choisit dans son sein un président et un secrétaire. Les rapports 
" autographiés relatifs aux mémoires des concurrents sont distribués â tous les membres. Le 
• jury fixe la date à laquelle aura lieu, à Bruxelles, la seconde réunion dans laquelle il classe 
" tous les concurrents d'après leur mérite relatif, abstraction faite du nombre des bourses à con 
, Iércr. - Dans l'intervalle entre la première !'l la seconde rèuniou, tout membre du jury a Ic 
• droit de prendre cou naissance des mémoires au Ministère de l'Iutèrieur. - Le jury de classe 
" ment peut, s'il Ic juge utile, imposer une nouvelle épreuve aux concurrents. Les décisions du 
" jury sont transmises, dans IPs quarante-huil heures, ù Notre Ministre de l'Intérieur et de 
" l'Instruction publique, accompugnées des mémoires cl des thèses. " 

Cc texto de Louvain doit être mis en harmonie avec les votes antérieurs du conseil. Nous 
avons décidé que dans tous les cas où il y aurait deux jurys spéciaux (pour une même catégorie 
<le mèmnires), il faudrait un jury de classement, qui aurait pour nussion première de siéger 
pour la défense publique, cl pour mission seconde de classer les concurrents d'après les rapports 
des jurys spéciaux et d'après la défense publique. 

L'alinéa ·t•r devrait être formulé ainsi: 
" S'il y a deux ou plusieurs mémoires de catégories différentes jugés dignes <l'obtenir une 

• bourse, le l\linistrc convoque ù Bruxelles uu jury de classement... • 
Èvidemmcnt l'ordre des articles devra être plus 011 moins changé: c'est lil un travail de rédac 

tion cl de mise en place que nous ne pouvons faire en cc moment. 
( Le texte ainsi modifùJ est adopté. le texte proposé de» alinéa« suivents e.51 adopté,) 
i\l. le président. A l'article Hi, Ic texte de Gand est plus précis et plus complet que celui du 

règlement. Je mets aux voix celle proposition : " Les jurys ne peuvent délihèrer et prendre des 
• décisions que si la majorité de leurs membres est présente; en cas de partage, la voix du pré 
" sident est prépondérante. " (Adopte.) 

AnT. 1(i. Le Lexie est. maintenu. 
ART. 17. Le texte est maintenu. 
Anr. 18. Gand cl Louvain demandent de modifier ainsi l'alinéa premicr : c Les boursiers 

• sont tenus de foire constater, par les autorités locales nu, Ic cas échéant, par le consul de 
" Belgique, leur présence ù l'étranger pendant huit mois au moins par année.» 

Celle modification se justifie par la cousidèration que l'année académique ne dure que huit 
mois. Pas d'opposition? (Adopté.) 

Les autres alinéas de l'article 18 sont maintenus. 
Les articles rn et 20 sont maintenus. 
L'article 21, qui consacrait une mesure transitoire, doit être aboli. (Adhésion.) 
AnT 22, li y a lieu de changer la date, en cas <l'acceptation de nos propositions. (Adopté.) 

La séance est levée ù 4 1/2 heures. 

Le secrétaire, 
Cvn. VAN ÜVEllllEI\GII. 

le président, 
Cn. BECKF.RS. 
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1'forli/imtions proposées pw· les quatre uninersités à l'arrêté royal du 1 !) décembre 1890 (i ). 

A. - Propositions de l'université de Gand. 

Les articles ·I, 2, 5, '• et tl sont maintenus. 
Anr. 6. Les jurys chargés d'apprécier les concours sont nommés par Nous avant Ic I l:l août. 
Il y a un jury pour chacun des groupes suivants : 
Section A. Docteurs en philosophie et lettres, 
Docteurs en droit. 
Section n. Docteurs e:1 sciences naturelles. 
Docteurs en sciences physiques cl mathématiques. 
Docteurs en médecine, chirurgie cl accouchements. 
Pharmaciens. 
Ingénieurs. 
Les membres de chaque jury seront désignés de telle façon que, pour chaque mémoire ou 

chaque groupe de mémoires se rapportant à une même discipline, Ic jury comprenne quatre 
spécialistes. 

Le président de chaque jury sera nommé par Nous en dehors du corps enseignant des univer 
sités; chaque jury choisit <lans son sein un secrétaire. 

Tous les jurys cotent les travaux qui leur sont soumis d'après une même base d'appréciation 
(100 points). 

Anr , 7. Les jurys se réunissent a Bruxelles dans la quinzaine qui suit la date de leur nomi 
nation. 

Dans cette première réunion, après avoir constitué leur bureau, ils prennent communication 
des mémoires et des thèses dont chaque page est immédiatement paraphée par 1111 des membres 
du jury. 

Dans cette même réunion, chaque jury nomme dans son sein autant tic commissions que Ia 
nature des mémoires Ic comporte. 

11 règle ensuite l'ordre de ses travaux en déterminant à l'avance Ia date à laquelle aura lieu 
lu seconde réunion plénière prévue ù l'article suivant. 

Le président de chaque 1nry donne connaissance de celle date, Jans la huitaine, à Notre 
Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique, en lui accusant réception des mémoires et 
des thèses. 

Anr. 8. Lorsque tous les membres d'une commission ont pris ù domicile connaissance des 
mémoires et des thèses, chacun d'eux fait rapport sur les travaux examinés. 

Ces rapports sont autographiés el communiqués en temps utile ù tous les membres du jury, 
pour être discutés ensuite en séance plénière. 

A11T. IJ, 10 et 11 maintenus. 
Anr. 12. La défense publique des mémoires a lieu dans une ou pl usieurs séances plénières 

du jury. 
Ar\T. 15. l\Iaintcnu. 
ART. 1'1-. 1\laintcnu, sauf Ic dernier alinéa: • Le Ministre convoque Ic jury de classement", qui 

est supprimé. 
AuT. 11:i. Les jurys ne peuvent délibérer et prendre des décisions que si la majorité de leurs 

membres est présente; en cas de partage, la voix du président est prépondérante, 
ART, -16 et -17. Mniutcnus. 

( Voir Je texte de cel nl'l'èlé ù l'annexe CCXXI, p. !.30 du quutorxlèrne rapport tricnual.) 
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Arn. 18. Les boursiers sont tenus <le faire constater par les autorités locales ou, Ic cas échéant, 
par Ic consul de Belgique, leur présence à l'étranger pendant huit mois au moins par année. 
lis doivent etc. • (comme dans l'arrêté de 1891)). 
AIITICLBS l !J el 20. Maintenus. 

B. - Propositions de l'université de liége. 

ART. G. Le conseil académique reconnait, à l'unanlmlté, que ln constitution d'un jury unique 
pour chacun des groupes mcntlounés dans l'avnnt-projet èlahoré pat· Ic Conseil académique <le 
l'université de Gand constitue une sérieuse amélioration et met fin aux nombreux inconvénients 
qu'avait révélés Ic fonctionnement <les jurys multiples. 

Le conseil n décidé d'émettre un avis favorable sur l'ensemhlo du projet émané de l'univer 
sité de Gand. 

Le conseil cependant, appelle l'nucnüon sui· le deu xièmc paragraphe de l'article G destiné à 
remplacer Ic même article de l'arrêté royal du l !) déccmhrc -1890. Cc paragrapho est ainsi 
conçu i « Les membres de chaque jury, etc.» 

Celte disposition, si die était adoptée, pourrait obliger le Gouvernement ù constituer un jury 
comprenant u11 très grand nombre de professeurs. Ainsi, l'existence de six groupes se rappor 
tant aux sciences philosnphiqur-s pourrait exiger ln constitution d'un jury de vingt-quatre 
membres. Dans ces conditions, Ic fonctionnement. de cc jury entrainerait à de, frais considé 
rabies cl, cc qui serait Ic plus fâcheux au point <le vue scientifique, Ic grand nombre <les mem 
bres pourrait être une cause de difficulté. 

Le conseil académique préférerait voir li! paragraphe rappelé remplacé pnr une disposition 
portant que Ic jury unique serait composé d'un minimum de quatre membres, plus un prèsi 
dent, muis formé de telle sorte que chaque spécialité ne serail représentée que pur u11 minimum 
de deux membres au lieu de quatre, 

1\1. Ic recteur partage entièrement celle opinion du conseil aeadûmiquc. 
Dans l'hypothèse où celle manière de voir serait conforme aux vues <lu Gouvernement, le 

paragraphe de l'article fi portcrait : , Les membres de chaque jury seront au moins <le quatre; 
ils seront désignés de telle façon que pour chaque mémoire ou chaque groupe tic mémoires se 
rapportant ù une même discipline, le jury comprenne au moins deux spécialistes. ~ 

Dans ces conditions, quel que soit le nombre des groupes pour lesquels des mémoires auraient 
été reçus en réponse aux questions proposées, Ic Gouvernement pourrait toujours constituer Ic 
jury <le telle sorte que le nombre des membres ne fùt pas un obstacle au bon fonctionnement 
du jury; ils pourront, d'ailleurs, dans Lous les cas où la chose serail reconnue nécessaire, dési 
gner <les spécialistes en plus grand nombre que le minimum prévu. 
- Pas d'observations sur les nu tres articles. 

C. - Propositions do l'université de Louvain. 

Anr. G. Supprimer les deux derniers nlinèas. 
Anr. 8. A modifier comme suit : • Les membres de chaque jury prennent ù domicile cou 

naissance <les memoires qui lui ont été soumis dans un ordre ù déterminer <lans la première 
réunion. 

" Chaque membre est tenu <l'envoyer nu président un rapport écrit. Ces rapports sont auto 
graphiés cl communiqués ù tous les membres du jury, au moins huil jours avant la seconde 
réunion, qui a lieu égalemrnl ù Bruxelles. 

« Duns celle seconde réunion uprès lecture des rapports cl après dólihèrution, Ic jury décide 
pour chaque mémoire en particulier, s'il est agréé ou écarté. 1 
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Anr. H. Supprimer Ic dernier alinéa. 
Aur. V.bis. Si 11· nombre tic,; concurrents juges dignes d'obtenir une bourse dépasse le 

nombre dr huurscs réservées en vertu de l'article 1 G, à la catégorie correspondante de diplômés, 
et si ce jugement a été porté par plusieurs jurys spéciaux, le l\linistrc convoque à Bruxelles un 
jury de classement composé de tous les membres d,~ ces jurys spéciaux. 

Le jury de classement choisit dans son sein un président cl un secrétaire. Les rapports auto 
graphiés relatifs aux mémoires ties concurrents sont distribués à tous les membres. Le jury fixe 
la date ä laquelle aura lieu, â Bruxelles, la seconde réunion clans laquelle il classe tous les con 
cnrrents d'après leur mérite relatif, abstraction faite du nombre des bourses à conférer. 

Dans I'intervalle entre la première et la seconde réunion, tout membre du jury a Ic droit de 
prendre connaissance des mémoires au Ministère de l'Intèricut-. 

Le jury de classement peut, s'il Ic juge utile, imposer une nouvelle épreuve aux concurrents. 
Les décisions du jury sont transmises dans les quarante-huil heures, à Notre Ministre tic 

l'Intérieur cl de l'instruction publique accompagnées des mémoires d des thèses. 
Aur, 1 ö. t cr alinéa, '•• ligue, changer < neuf mois ., en c huit mois au moins." 
Le conseil reel oral prenant en considération la disproportion du nombre des bourses réservées 

d'une part aux facultés de philosophie cl de droit, d'autre pari aux facultés des sciences et de 
médecine, a égall'ruenl exprimé Ic vœu <le voir porter les bourses des facultés d1! philosophie et 
de droit respectivement de deux i1 trois. 
- Pas d'observations sur les autres articles. 

lJ. - Propositions de l'université de Bruxelles. 

AnT. fi. Le projet du conseil ncndémique de Gand ne remédie pas à l'inconvénient capital du 
système actuel consistant à mettre c11 comparaison <les travaux qui ne peuvent pas être rapportés 
à une mesure com1111111r. 

Néanmolns, on pourra il le soumettre ù une période <l'essai, en supprimant toutefois I'ohliga 
lion, pour chaque membre <lu jury, <le rédiger un rapport écrit. 
- Pas d'observations sm· les autres articles. 

Séance du 28 décembre 1897. 

PnËSWF.:'iCI, DE Jl. Br,:ci.1rn:;, PnIDmrn PIU'.SIDENT Dl> L.\ Court DE CASSATIO~. 

La séance est ouverte à 2 ·1/4 heures. 
S011l 7mise11l:;: i'IBI. Beckers , De Paepe, Masius, Van Wetter , welters, Ilortnans, Frcdericq, 

Plateau, Swaen, Bouqué, Spring et Hubert, membres du conseil, cl C. Mareschal, secrétaire. 
M. Van Overbcrgh, directeur de l'enseignement supérieur, assiste à ln séance. 

~1. Thiry, retenu à Liége, s'excuse de ne pouvoir assister à la séance. 
~I. le président. L'objet à l'ordre du jour est la· proposition de la faculté de philosophie et 

1 ettrcs de l'université <le L11.:ge <le voir moel iller l'article 17 <lu reglement organique sur la colla 
tion dl's bourses <le voy,1g,~ (arrété royal <lu 22 juillet 18%), <le manière que, si les bourses 
destinées aux ingénieurs ou une de ces bourses restaient disponibles ~ défaut de concurrents ou 
pour Ic mutif que les concurrents n'ont pas salis rail aux épreuves, celte bourse ou ces bourses 
puissent être attribuées à <les docteurs en philosophie. 

La discussion est ouverte. 
M. llubeit, La faculté de philosophie cl lettres de l'université de Liège a fait la proposition 

qui est ù votre ordre du jour pour les raisons suivantes: Depuis longtemps nous avons remarqué 
que Ic jury de philosophie présente plus de lauréats qu'il n'y a de bourses à lui octroyer par 
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J'arrêlè de 18!>6. Cela provient il la fois du nombrede docteurs en philosophie cl lettres qui 
concourent et du petit nombre Je bourses mises il lrur disposition. La première proposition est 
ëvidentc : il suffit ile jeter un coup d'œil sur les chiffres cités p:1r Ic rapport triennal de l'ensci 
r;nemcnt superieur. Quant ù la seconde, il suffit dt• se souvenir qt1l' l-s docteurs en philosophie et 
lettres ohtienncnt deux hnurses sur qu::itorzc. 

La situation faite aux docteurs en philosophie d lettres (l'I aussi aux docteurs en droit) est 
inférieure à celle des docteurs en rué Ieeine 1111i obtiennent 11011 seulement cinq bourses, plus une 
bourse Lie pharmacie, mais encore les Jwurscs disponibles des docteurs en sciences naturelles, 
<les docteurs en sciences physiques l'i mathématiques cl des ingénieurs. 

Or, cette situation privilëgiéc des docteurs en médecine ne se justifie ni por Ic nombre de 
mémoires présentés au concours tirs bourses de rnyagc, ni pour les raisons qui ont fait donner 
autrefois celle situation pvivilégièe aux médecins. 

Par Ic nombre de mèmoires présentés : En effet, voici les chiffres officiels : 
en 18!)4: 11 docteurs en philosophie cl en droit, 

-1 ä docteurs en médecine; 
en 18!}~;: l 2 docteurs en 11hilosophie et en droit, 

12 docteurs en médecine; 
en ·l 81J6: -10 docteurs en philosophie et 1•n droit, 

10 docteurs en rnédecinc. 
Enfin, les raisons qui ont Iait ètablir autrefois celle situation privilègiéc des docteurs en méde 

cine ne subsistent plus aujounl'hui. En ·1850 cl eu 18ï0 il manquait des praticiens dans nos 
campagnes et on conçoit que Ic Gouvcrnement , voulant parer ,i un besoin publie, enccuragca 
spéci.ilcmcnt les jeunes gens dans la voie médicale. A11jo11rd'h11i, il n'en est plus niusi ; il y a au 
moins une pléthore aussi cousidèrnble d,\ médecins que d'avocats ou de docteurs cil philosophie. 

D'ailleurs, noire demande ne tend pas même .i loucher ù la situation pri,•ilégiéc des méde 
cins. Nous proposons de leur laisser leurs cinq bourses pins la jouissance des bourses vacantes 
des docteurs en sciences naturelles, en sciences physiques et rnuthématiqm-s et eu pharmacie. 

Cc que nous demaudons, c'est que nos lauréat,, de la section A puissent jouir drs deux 
bourses des ingénieurs, c11 cas de vacance de celles-ci. 

l\1. Spring. La faculté technique est un bourgeon (h: la faculté des sciences. Nous demandons 
que les docteurs en sciences physiques d mathématiques et b docteurs eu sciences naturelles 
puissent aussi jouir des bourses disponibles, 

M. Hubert. J'avais sc11gé ù cc que ,\J. Spring vient de dire, mais sa proposition paraît reu 
justifiée. En effet, en 1S!H, un seul èlève du doctorat 1·n sciences phystquos et matbèmauques 
s'est présenté au concours; en 1895, un seul élève, ùlem ; en 18!)6, aucun élève. 

Vu le petit no111lJ1·c de concurrents, j'estime qu'il n'y a aucune nécessité de leur accorder 
l'une des bourses vacantes. 

l\1. Vim Ovcrbergh. Les considérations émises par .ll. Ic professeur Iluhcrt me paraissent 
telicment justes, que, <Jmrnlà moi, ie m'y rallie bien volontiers. 
Toutefois, la solu11011 qu'il propose ,I\CC la faculté dl' philosophie cl lettres de Liége me parait 

Uil peu trop radicnlc cl di: nature il soulever des réclamations de la part des facultés de 
médecine. C'est pourquoi je crois pouvoir proposer une solution transactionnelle qui Ic satisfe 
rait dans la même mesure que les rl'pré~enlants 111-s médecins. 

D'ubor d, tout Ic monde accordera qu'il y aurait moyen, sans léser les intérêts de personne, de 
créer, <lès à présent, une troisième section comprenant les ingénieurs. L'article 1G <le l'arrêté 
royal organique con na il deux sections. 
Scclwn :\, - t O Docteurs c•11 philosophie cl lettres : deux bourses ; 
2° Docteurs en droit : deux bourses, 
Sedion B. -1° Docteurs en sciences nnturcllcs : une bourse; 
20 üocteurs en sciences physiques cl mathématiques : une bourse; 
5° Docteurs en médecine, chirurgie et accouchements : cinq bourses; 
,.,. Pharmaciens : une bourse; 
üo Ingénieurs : deux bourses. 
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Les tenants de la section A protestent contre cc fait que seuls, en cas de vacance des bourses 
des ingénieurs, les docteurs compris dans la section B sont admis à en profiter. Or, ajoutent-ils, 
si entre les médecins ou les pharmaciens et les ingénieurs i! n'y a pas plus d'assimilntion qu'entre 
les docteurs en philosophie ou en droit cl les ingénieurs, pourquoi comprendre les ingénieurs 
dans la section B. Cela est juste. Aussi la solution semble-t-elle ètre de créer une nouvelle 
section C, comprenant les ingénieurs. 

~fois s'il n'est pas équitable que la section n jouisse toujours des bourses vacantes de cette 
section C, il n'est pas juste 11011 plus que la section A en jouisse toujours. De là la solution inter 
médiaire de conciliation que je propose : les sections ,t el IJ jouiront alternativement des bourses 
vacantes de la section C. 

M. Swacn. Les bourses de voyage sont conférées à deux catégories de lauréats. 
A. Les docteurs en philosophie eten droit; 
B. Les docteurs en sciences naturelles, en sciences physiques el mathématiques; ingénieurs, 

médecins, pharmaciens. 
La loi a donc prévu la répartition <l'un certain nombre de bourses aux diverses catègories. 
M. Van Ur:erbergh. Pardon! Cc n'est pas la loi, mais l'arrêté royal organique. 
!\I. Suiaen, Soit! .Mais si l'on don ne suite à la proposition rie la faculté de philosophie, on va 

à l'encontre des intérêts de la faculté de médecine, actuellement en possession. 
M, Hubert. La répartition serait plus équitable. 
M. Swaen. D'ailleurs, si actuellement, ù raison de la situation industrielle exceptionnelle dont 

nous jouissons, les ingénieurs ne se préoccupent pas des bourses de voyage qui leur sont réser 
vées, il est indiscutable que nous pouvons voir arriver une période où les circonstances change 
ront et où des lauréats-ingèuieurs emporteront les bourses. Dans cc cas, les étudiants en médecine 
perdront complètement Ic bénéfice de la situation favorable dont ils jouissent prétenduement 
aujourd'hui. 

S'il manque des bourses aux philosophes, demandons nu Gouvernement d'en créer. 
M. Hubert. Il est très possible que, dans l'avenir, les ingénieurs concourent pour les bourses 

de voyage, les conquièrent cl en jouissent. Muis cela ne prouve rien contre nous, ni surtout 
con r re la solution conciliatrice présentée par M. Ic dirccteu r de l'enseignement supérieur. 

Supposez celle-ci admise. S'il y a des ingénieurs laurcats, la section r: sera comme si elle 
n'existait pas, pour la section À aussi bien que pour 1(1 section IJ. :\lais si la section r; laisse une 
bourse vacante, deux années de suite, pur exemple, la première fois cc sera la section A qui en 
jouira, r.t la seconde fois, cc sera la section R. Voilà la justice distributive. Par esprit de conci 
liation, je me rallie, quant à moi, à la formule de :'II. Ic directeur de l'cnseignerucnt supérieur. 

11-I. Alusius. Je me rallie complètement à la proposition Inite par :M. IP, directeur de l'eusei 
gnemcnt supérieur. Celle proposition est équitable, puisqu'elle consiste au maintien des droits 
acquis. 

M. le président. Passons au vole sur la proposition de M. Van Overbergh, à laquelle ~f. II ubert 
s'est rallié : • Le conseil de perfectionnement exprime l'avis qu'il y a lieu de créer une section C 
comprenant les ingénieurs. Si le cas se présente qu'il n'y a pas lieu d'accorder drs bourses aux 
ingénieurs, celles-ci seront attribuées alternativement aux lauréats du groupe A cl du 
groupe B. " (Adopté à l'mrnnimitc.) 

M. Van Overbergh. Si ~J. le président Ic permet, jr crois pouvoir rattacher' à la question 
soulevée par la faculté de philosophie de l'université de Liège, une question connexe, se rnppor 
tant aussi aux articles IG et 17 du règlement organique sur IPs bourses de voyage. 

Il se présente souvent ce fait, qu'un lauréat avant joui d'une bourse pr ndnnt une année, par 
exemple, soit, par sui IP de certaines circouslnnres , forré d'obnndonncr son ,·oyagc rt, pnr consé 
qucn t, mis dans l'impossibilité d1· jouir de 1 'rntógrn I ité de la bourse. Or, les bourses sont conferées en 
nom personnel, à un seul coneurrrut l'l hi par lie disponi bie n1· peut être reversée sur la tète d'un 
autre lauréat. La cour des Comptes s'y oppose formellement et elle s'appuie sur Il' texte formel 
de l'article litl de la loi du 10 avril 18!10 sur ln rollntion des grades ncadêrnlques, qui: dit 

8f 
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• Quatorze bourses de voyage de ,.,ooo francs, à répartir en deux ans, etc. " La bourse, en 
déduit la cour <les Corn ptes, est donc de 4,000 francs, indivisible et impartageable, 

Ce cas étant assez fréquent, je propose au conseil d'examiner par quels moyens on pourrait 
remédier à celle situation. 

M. J/ubert. La question est effectivement très intéressante pour nos étudiants cl elle s'est 
souvent présentée pour les docteurs en philosophie el lettres, nommés proîesseurs d'athénée après 
leur première année de voyage. 

rtl. Van Overbergh, Ce qu'il convient d'examiner, c'est de savoir si la question peut être 
tranchée par une simple modification du libellé de la loi budgétaire ou bien s'il faut une loi 
spéciale pour aboutir. 

1\1, le président. Bien que la question ne figure pas à l'ordre du jour, j'estime que le conseil 
<le perfectionnement peut émettre un avis. 

" Le conseil <le perfectionnement consulté sur la question formulée par M. Van Overbergh, 
n estime> à l'unanimité, que les bourses laissées en partie vacantes par les lauréats, peuvent être 
n attribuées, pour le surplus, à d'autres concurrents, suivant l'économie générale des 
• articles 1 fi et 17. " 

La séance es! levée à 5 heures. 

le secrétaire, 
C. MARESCHAI,, 

Le président; 
Cu. Bscssas, 

____ ._,...,oc;ir<>Oll<>OO-,o>------ 
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tO. Arrêté minlstériel fü.ant le, rétributions à payer pour les exercices pratiques de cristal 
lographie et tie minéralogie dans la faculté des sciences <le l'université de Liège. 

XlOII 

XXIV 

ib. 

ib. 

XXV 

XXVI 

XXVII 

ib. 

CHAPITRE ll. 

11.\Tlllf.NTS UNl\'EIISITAIRES; llATÉRIEL; COLLECTIONS. 

1'" Section. - Batiments universitaires. · 

':!O. Développement 1!i)s báliments unlversltaires à l'aide des subsides de I' Ét;1t. xxvui 
21. Crédits allouès el dépenses eüectuëes pour la construction el l'améliora lion des locaux des 

universités de l'État . . . . . • . • . . . . . . . . . . . . . . • . . . • . . xxx 

2• Section. - Mobilier scientifique; collacflens, etc. 

§ 1u. - UI •• VUSIT& Dl euio. 

H. llihliothè11ue. • • • . . • • • • . • • . • . 
2:!bi.. Jardin holanique et laboratoire de botanique 
2J. Collcclion 111! zoologie ••••••..•••..•••••••• 
23bi•. Collcclions ile !'t::colc du Génie civil et des Arts el Manufaclurcs • 
:U. Cabinet tie nunéralogie el ile i;éolo1~ic . 
2;:;. Cabinet de physique • . . . • . 
2ù. Laboratoire ile physlco-chimle . 
•r _,. Laboratolre ck chimie générale. . .• 
28. Collection de chimie appliquée ..•• 
:!9. Collections de chimie analytique cl toxicologique cl de pharmacie 
30. Laboratoire de physiologie . • . • 
3t. ~lu,éc d'anatomie humaine ...• 
32. Laboratoire <i'histolo1:ie normale et d'embryologte 
33. Collection d'an:1to111i1! pathologlqne . • . • . . •• 
3!. Collectinn d'anátnmie comparée . . . . .••. 
::;;:;_ C•>llcclion iles instruments serrant au cours de médecine opératoire. 
36. Collection des instruments de chirurgle . • . . . . .• , 
J,. Clururgie antique . . • • • . •••• 
3t!. Clinique ophtalmologique. . • • . . 
30. Clinicprr. médicale . • . • . • • . • . . • . . • . . • . . . . , . 
-IO. Cliuique cl puliclinlque chirurr;icalcs, •.. , ..• , •..•..• 
41. Clmi1111c des rn:tla.li~.-; culJn•:ö I'! syphiliti,ru~s cl policliuique médicale. 
4:l. f.ollr.clion de palholo1;ie 1;i':11éralc .••••.•. , . 
43. L:1horaloire de lhér-apculi•111c cl cle phannaco.lyuamle. 
41. Clini([IICS obstét ricale d 1:rnér.olO{lÎ((UC .. 
4ti. Cllnique olo-rlri1111-laryn1:olo1;i11uc ...• 
413. Laboratoire de psy,:holoi;ic cxpénmentale. 
47. Cullection de r;éo1:i-aphi,: 
48. Cabinet d'anttquitès. , •• , , .••. , 

XXXII 

XXXII[ 

ib. 
XXXIV 

XXXV 

ib. 
XXXVI 

XXXVll 

ib. 
ib. 
ib. 

XXXV ni 

ib. 
XXXIX 

ib. 
ib. 
XI. 

ib. 
X{,I 

ib. 
ib. 
ib. 
ib. 
ib. 
Xl,11 

ib. 
ib. 
i/J, 

ib. 
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§ 2. - i:111vusni Ill LIIGS. 
..&O. Bibliothêque. . • • • . • • • . 
50. Institut de hot,111i,111e. • • . .• 
!Il. lnslitul tl,, zoologie, tl'a11atomic comparée et ,l'tmhryoloc!I·. 
52. Institut de physique • . • • • • • • 
53. Collections di; 1,aléontolor,ie animale •••.••.•• 
5,1,. Collections 1fo topogra1•hie • • . • . . . . • . . . • 
55. Collections de géologie . . . . . • • . . • • • • . . 
56. Collections des cours 1Jc r,éomctrie descriptive et de [iraphoslali11ue .• 
5ï. Collections ile chimit: ,:,{:nérale ... 
58. lnsüun èlectro-technique ëlonteûore. 
50. Institut de pliy!\iologic • . • • . • 
60. Institut d'anatomie . . . • . . . . 
61. Cli11i,1ue oto-rhlno-Iaryngologique . 
62. Chnique médlcalo • . • . . . .• 
63. Musfr d'hygiène, ...••.••• 
64. Collections de thérapeutique et de médecine légale • 
65 •. Clinique ,l<,s maladies syphilitiques et cutanées. 
66. Laboratoire de patholog ie interne • . . . . . . • 
67. Cours d'analyse des denrées alimentaires .•.•• 
()8. Cours ile patholoi;ic et de thèrapeutique i;ênérales 
60. Clinil1ue des maladies mentales • • . • • 
70. Laboratoire ile hactérioloi;ic . • . • . . 
ïi. Cli11i<111cs i;ynccolol,i<1ue et obstétricale • 
ï2. Laboratolre de phannacie. • . • , . . 
73. Laboratoire d1~ chimie industrielle . . • 
7-l. Laboratoire de mécanique appliquée et lie physique industriette . 
ï5. Cöllection ùc minéraloi;ie • . • . • . • . . . . . 
76. Clinique ophtalmologique tl physiologie iles organes ûes sens 
77. Exploitation des mines 
78. Clinique chirurgicale • . • . . . • . • • • • . • . • • . • 

XLII 
XLI\' 

ib. 
XI.V 
ib. 

XLVI 

ib. 
ib. 
ib 

XI.Yll 

XLYIU 

ib. 
XLIX 

ib. 
ib. 

L 

ib. 
ib. 
ib. 
Li 
ib. 
ib. 
ib. 
ib. 
Lli 

u,. 
ib. 
ib. 
LILI 

ib. 

CHAPITRE Ill. 

PEIISO/HiEL Ul'iJVERStT.&IRB, 

70. Chiffre du personnel de I'université de Gand au commencement el à la fin de Ja période 
triennale . . • . . • • • • . . • . . .. , ib. 

80. Chiffres du personnel de l'université de Liège au commencement et à la fin de la pèriode 
triennale . . • • . . • . • . . • . . • • • . . • , . . . . . • . . • . • . • LV 

81. De l'administrateur-inspecteur tle l'université de G;intl; du tlirecleur et des inspecteurs des 
études aux écoles spéciales y annexées . . • . . • . . • . . • LVI 

82. De I'administrateur-inspecteur ,Ic l'université tic LiégP. . . . • . ib. 
83. Du personnel ensciguant tians h-s facultés ile l'université de Gand ib. 
8-L lJu personnel ,,nscii;nant dans lès facultés de l'université de Liéi;1i Lli. YII 

85. Statistique du corps prufrssoral (professeurs ordinaires et extraordiuaires) clans les deux 
unlversités ; nominaliuns, démissious, admissions á l'éuiéritat, décès ..••• 

8G. Ou personnel dans les écoles spéciales annexèes à l'univresité de Gand ....•...• 
8ï, Des répétiteurs près les facultés des sciences el technique de l'université de Liège . • • . 
88. Du personnel mixte de l'université de Gant! (chefs de travaux, ;,i;réi;cs, assistants, chefs 

de eliniques), • • . . • • . • . . . • . . . . •. , . . ..•.••. , • • • · 
89. Ou p,:rsonnd mixte de l'universitè de Liége (chefs de travaux, agrégés, assistants, prosec- 

teurs, chl'fs tic cllniques, etc.) ..•.•.••••..•.•.••••... 
00. Des conservateurs, des prépara leurs cl du jardinier en chef de l'université de Gaud . 
UI. Des conservateurs, des préparateurs cl du jardinier en chef de l'universitè de Liège. 
!J:!. !Je, aulrr-s fo11cli•1nn;1ircs et r.mploy,·,s administratlfs dr. l'uuivcrsué de Gand . 
!J3. HP.s autri-s lcnctiounaircs •·l employés admiuistratirs dr. l'université d,~ Liéi;t•. 
Di. Puhlicatlous faite, par ,les membres du personnel <les universités •... 
!ln. Missions ô l'~lrant;rr conllées à des membres du perso1111PI des uuiversités . 
00. 'l'raitern-uts suppl(;llldll<1ircs accotclés aux pr ofesseurs . 
07, Hc11sclg11cmcr1ls divers ; distinctlous honuriûques , décès. 
08, Pensions. . • • , . • • . . . • . . , . , . . . 

I.XX\'I1I 

LXXX 

LX!Ulll 

.Lli.:lUV 

1,ll.X\"I[ 

XCIII 
lCV 

XCVI 

XCVII 
XC\ï Il 

GHII 

82 
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CIL\PlTBE IV . 

.\ UTOlllTf.S ACADÉ!IIQUES ET FACUI.TÉS. 

1•0 Section. ··· Autorités académiques. 

A. Univi!rsitê de c.oca. 

00. Du recteur de l'université ...•. 
100. Du secrétaire du conseil académique. 
101. Dt•s doyens des facultés • • • • • . 
102. Du collège des assesseurs; objet de ses travaux pendant la période triennale . 
103. Du conseil académique et de son receveur . . . . . . . . . • . . • • . • 

Cl\"11 

CXVIII 

ib. 
ib. 

CXIX 

B. Unioersitè de Liéqe. 

t04. Du recteur de l'université . . •• 
fûti. Du secrétaire du conseil académique 
1.08. Des doyens tl es facu !tés . . • • . . 
107. Du collège des assesseurs; objet de ses travaux . 
108. Du conseil académique el de son receveur . . . 

1b 
ib. 
ib. 
CXX 

ib. 

2° Section. - Facultés. 

rno. Des facultés de l'université <le Gand el de leurs secrétaires •. 
,110. Objet des travaux des facultés de l'université de Gand pendant l.i période triennale 
Hl. Des Iacultés de I'uuiversitó de Liège et de leurs secrétaires •......•... 
112. Objet dos travaux des facultés do l'uuiversité de Liège pendant la période trieunule , 

c:u.1 
ib. 

cxxrx 
ib. 

CHAPJTRE V. 

ÉTUDIANTS. 

i-13. Population des universités pondant la période triennale. 
l l ,l,. Nationalité des étudiant s ; statistique . . . . 
H(,, Montant do produit des inscriptions aux cours .•.•. 
1 l 6, Nombro des exemptions do paiement des droits rl'inscrtpuon . 
H7, Nature dos études moyennes raites par les élèves nouveaux , 
•1 l 8. Travaux personnels [ails par Ic, élèves des universités de l'l~tal 
1 m. Positions acquises par les élèves sortis, pendant la période triennale, des écoles spéciales 

annexées à l'université de Gand et d~ la faculté techmquc de l'université de Liég~ •• 
l':!O, Couduite des étudiants pendant la pério le triennale .••...•...•...•. 
121. Exposé de la marche des études pendant (3 période l.rionna!e; appréciation des résultats 

de la loi do rn90. - Cours pratiques. . . . . . . • • . . . . . . . . • • • . • 

cxxxv 
CXXX\'I 

ib. 
CXXXVII 

ib. 
CXXX\'I\I 

cxxxrx 
ib. 

i/J, 

CHAPITRE Vl. 

EIISEIGNEIIBNT. 

122. Époques de l'ouverture des cours ....•. , . . . . . . . . . . • . • • • . • . cxt.m 
123. Modifications apportées, pendant la période triennale, au programme dos cours faits dans 

les facultés. • . . . • • . • . . • . . . . . . . . • . . . . . • , . . . . . • ib • 
HL Cliniques do l'université de Gand •.... 
1'25. Cliniques do l'université de Liégo •..•. 
1':!G. MoJillc;iLions apportées, pendant la période tricnnarc, ;_111 programme des cours faits clans 

le; écoles spécialos auuexées à l'université de Gand et dans la faculté technique do 
l'université do Liógo . . . . . • . . • . , . . .•••.. , , . . . . • •. 

l'27, Travaux oL exercices des élèves dos écoles spéciales annexées a l'université de Gand, pen- 
dan t la période tri eu na le . . . . . . . . . . . . . • • • . . • . . •.••.• 

-128. Travaux ot exercices des élèves do la faculló lcchniquu de l'untversité do Llégo (école 
spéciulo des arts et manufactures et des mines), pendaut la période trienuale ..•• 

cxr.v 
cxr.vr 

CXl.\'111 • 

CXI.IX 

ib. 



( 527 ) [ N° l;S7. ) 

CHAPITRE VII. 

CONSEILS DE PEll!IECîlONNE!IENT. 

§ !••. - COA'SEIL Dl! PF.RFECTIO~:'iR\IR:'iT DE !.'RNSF.l()Nll.\lEN'l' Sl;PÉ!lll!U!I, 

429. Comnnsltlon du conseil dans le cours de la période triennale 
430. Secrétaire du conseil .. 
t3t. Séances du conseil; nombre; objet • . • . • • . . . ... 

CLI 

ct.u 
il.,. 

§ 2. - CONSEIL Dll PEGFECTIONNR~IF.NT DES l!TUDF.S AUX ÉCOl,ES SPÉCIAL€S ANNEXKF.S 

A L'UNIVEIISITli Dl! GAND, 

l52, Composition du conseil dans le cours de la période triennale, - Séances . . . • . . • CLIII 

§ 3. - CONSEIL DE PEllFRCTIO~NRMENT DÈS ÉTUDES P!ISS LA FACULTÉ TICRNIQUE 

DE L'UN!VFRSITÉ 01 LIÉOB, 

433. Composition du conseil dans le cours do la période triennale -Séances ••....• ib. 

llTRE Il. 

Des examens et des diplômes. 

CHAPITRE PREMIEH. 

DIPLÔMES LÉGAUX. 

tro Section. - Dispositions légales et réglementaires, 

434-. Observations générales: absence de modifications à la loi du 10 avril rn90-3Juillet ~89l; 
- clôture définitive de!la période transitoire, - Arrêté royal du l •r mai i 896. . . • r.uv 

§ jcr, - noMOLOflATION DE CEIITIFICATS D'ÉTUDES MOVENNF.S ET Îp11a11vr.~ 1.'llt:PARATOIIIES. 

A. - Homoioqauon préparatoire aux grades académiques. -- Éprenoes préparatoires 
à subir devant le jury institué par l'article 7 de la loi d, 1890. 

135, Modiûcaüons apportées à l'arrêté royal orgunique du H octobre et à l'arrêté ministériel 
du •16 octobre 1890 • , ...•..•...• , •..••.••..•... , c1.v 

136. Rapports du président du jury d'homologation. - Circulaires et dépêches ministérielles: 
interprétation des dispositions légales el réglementaires; décisions de prlncipe • . . et.vu 

B. - Homologation de certificats d'études moyenne3 destinés à servir 
en matière électorale seulement, 

137, Modifications aux dispositions réglementaires; nouveau règlement organique • . • . . r.Lv111 

138. Rapports <lu président du jury d'homologalioo siégeant en matière électorale. - Dépê- 
ches ministérielles: ioterprétation des dispositions légales cl réglementaires ; décisions 
de principe , , . . . . . . . • . . • • • • • cLx 

C - Épreuve11 prèpurntoircs a11, grade légal de candidat inyéni11w· à subir dans les universités 
ds l'État 

139. Université de Gaud. Codification des dispositions réglementaires 
§ 2. - COLl,ATION DES GnAllES AC.IDÉ)IJQUES LKOAUX PAR us UNIVfinSlTt;S 01( 1.'~îAT. 

i40. Dispositions concernant I'orgauisatiou des examens, .....••.. , .. 
H1. Modillcations au programme des examens. - Formules des ccrtiûcats et des diplômes. 
H2. Application do l'article 29 de la loi de 1890 (dispenses): mesures complómcnlaires; 

dépêches ministérielles d'Interprótation ••.•...•••. , , .•••••• 
1.\-3. Circulaires miuistérielles , - D11 contrôle à exercer sur les cerüllcats de stage pharrna- 

ceutique civil • • . . . • • • . · •.•.••• , . . , • . • . , • • . . . 

CLXI 

ib. 
CLXII 

~LXV 

CLXVJi 
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§ J. - COLLAT!ùN nss 01\AD~S ACADihHQUÉS J,f:GAUX l'AR LES IJ.'\'IVF,RSITIÎS l,IBRES. 

H+. llodificalions aux règlements spéolaux, - Application do l'article 29 do la loi do 1890 
(Jispenses): mesures complémentaires. - Décisions de principe. - Circulaires 
ministérielles. . . • . . • . . . • • . • . . . . . • • . . . . . . . • .•• CLXVIII 

s -~. - C.01.1.ATION llJ:S GRADES ACADV.l!IQUES r.fo.wx PAR LES JURJ"S CO:'iS'fl'IUF.S PAR LE GOUVE!l~EME:'l'f 

(JUI\YS SPÉCIAUX ET JUIIY CIINTI\AL). 

H5- Dispositions royales. - Organisation d'une session extraordiuaire du jury central en 
décembre 1896. - Applicaliou de l'article 29 de la loi de 1890 (dispenses): mesures 
complémeutaires • . . . ....•..••. , . . . . . .• , . . . • . • • . cLXIX 

HG.· l\lodifirntions au programme des examens à subir devant le jury central ••.••• , cr.xxi 
Hî. Programme des examens à subir devant les jurys spéciaux réservés aux élèves do l'Uni 

versité nouvelle, à Bruxelles .••.•..•.....•.•..•...... 
1-\8. Modiûcauons au règlement détaillé des jurys constitués par le Gouvernemeut • • . , . 
H9. Circuluircs et dépêches min istérielles , - Instructions concernant le contrôle à exercer 

par le jury central de pharmacie sur les cectiflcals do stage pharmaceutique civil. 

ib. 
CLXXII 

ib. 

§ 5, - EN!ÉRl.'l'EMENT DES CEl\îlr!CATS ET D8$ DIPLÔ.IIF.S .t.CADI\MJQUES. 

f50. Dispositions complémentaires aux arrêtés royaux organiques, - Dépêches interprétatives 
rn1. Décisions de principe prises par la commission d'eutériuement pendant la période 

triennale. . . • • . . . . . . . • . . . • . . • 

CLXXV 

CLXXT! 

§ 6, - APPLICATION DE !.',\l\TICLE 50 DE 1,,\ LOI Dl:: ·1890. - DISPENSES A ACCOUDER A DES l'El\SONNES 

DIPl,Ó}tfa:s A L'1::Tl\ANG1m. 

152. Dispositions royales organiques: modification. - Dépèclies ministér ielles, CLll.XIX 

2• Section. - Application des dispositions légales et réglementaires, 

§ ic•. - l!OllOLOGA'flO:S DE rnnTIFICATS u·ÎITUDES l!OYEliNES Eî' ÉPllEUVE5 r11i'.:rAI\ATOlll~S- 

A. - llumologation (préparatoire aux grades acadéniiqueq de certificats d'études moyennes 
et épreuves préparatoires ci subir deva11l la jury institué par l'article 7 de la loi de i8!J0. 

i53. Sessions tenues pendantjla période trienualc. - Composition des jurys •.••.••. 
i5-l • Stutistique des homologations etlectuecs pendant la periode trleu nalo .. • ...••. 
155. l\ésultats des épreuves préparatoires. - Statistique. - Nombre des femmes ayant subi 

les épreuves. • . . . . •••.. 
i5G. llelevó des sommes versées au Trésor pour frais d'homologation el d'inscription aux 

épreuves préparatoires . . . . . . • . • . • . . . . . . . • . . . 

CLXXX 

CLXXX! 

CLXXXII 

· Cl,XXXIV 

il. - üomoloçation de cer,ificats d'études moyennes destines à servir 
eu matière électorale seutemeut, 

rn7. Teoue des sessions. - Travaux des jurys. - Statistique dos homologatious , - Relevés 
électoraux . • • • • . • . • . . . . • • . . . • . . . •.•••. ib. 

C. - Des épreuves préparatoires ari grade légal de candidat ingénieur subies dans les imiversités 
de l'État. 

1158. - Organisation des sessions. - CoostiluLion des jurys. - Résultats des examens: 
statistique • • • • . • . . • . • . . , . • • . • • . • . • . . . • . • • 

§ 2. - DES EXA,11ENS SUBIS DEl'A~T LES FACliLTliS D~S UNIVilllSl'fl\S Dil L'ÉTAT. 

ilS9, Application de l'article 2 do I'arrètó royal organique du 5 octobre 1890, de l'article 
unique rie l'arrêté royJI du i0 juillet 1891 et de l'arüclo H\ do l'arr~tó royal du 25jan 
vier ·1897. - Durée des examens oraux et des épreuves pratiques. - Nombre dos 
récipiendaires interrogés par jour. - Examens p,u· écrit , ..• , , •... , , • 

iG0. Matières, langues et groupes choisis par les récipiendaires; matières à option; redue 
tiou d'actes. - ;\laliiirc:; des épreuves approfondies. - Sujets des dissertations et 
de; leçons publiques. - Nombre des femmes ayant subi des exurneus académiques , 

-161. Applic,1 tiuu de l'ar ticle il des arrêtés muustériels du l 4oclu1Jre 18î6 et du 1 t; octobre ·1890, 
et de l'arrèté royal du 9 avril ISOI, etc. - Dispcuscd'cxnmou sur certaiucs brun 
chos ayant foit l'objet d'une épreuve antérieure. - Cas spéciaux. - Changement de 
régime • • • . • • • . • . • . • • . • • . • • • . , . , , , • · • • • • • • 

CLXXXVI 

CLXXlVII 

ib. 

cxcrv 
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162. État des sommes versées par Ies étudiants des universités de l'État du cher de leur 
inscription aux examens • . . CXCV 

§ J. - DF..5 EXUI.:.~s scars m;u:n 1.1:s JUIIYS coxsrrruûs PAR LI! GOVYERNEUENT (JURY CENTRAL 

n 11:nrs srtcu.ux). 

~63. Tenue des sessions , - Inscriptions. - Produit des examens. - nemboursemeots 
~6i. Consutuucn des jurys spéciaux de philosophie et de droit, exclusivement réservés aux 

élèves de l'U1ii1Jer1ilé nouvelle, à Bruxelles, - llefus de jurys de science et de 
médecine. . . . . . . . . . . • • . • . •.............•.• 

◄65. Composition Jes jurys cousutués par le Gouvernement. - Nomination des présidents, 
des membres el des secrétaires . . • • . . . . . • • • • . . • . • • • • . • . 

~66. Examens par écrit. - !'\laliilres, langues et groupes choisis par les récipiendaires; 
matières á option; rédaction d'actes. - Sujets des dissertations et des leçons publi 
quc5. - i'iomhro des femmes ayant subi des épreuves académiques • . . . •••• 

~ 67. Dispense d'interrogation sur des matières ayant fait l'objet d'un examen antérieur. - Cas 
spéciaux. - Changement de régime. 

i GS. Happorls des présidents. . . . • • • • • • . • • • • . · • . • . . . • • • • 

C1CYI 

ib. 

cxcvm 

cc 

CCIII 
CCVI 

§ 4-. - bE LA cousussrox D'lt'\TÉlll:'iElll!NT DES DIPLÔllES AC.iDÉlllQUES, 

~G!l. Composition de la commisston d'entérinerneut . - Présidence. - Fonctions de secré- 
taire • • • . . • • . • . • • • • • . . • • . . . . . . . • • . 

ViO. Travaux de la commission d'entérinement pendant la période triennale. 
4î i. Produit des droits d'entérinement pendant lu période triennale . • . 

ib. 
CCVII 

ccvm 

§ 5. - APPI.IC.\Tl<):'i r,i,; t'AnTicU: 50 Df; 1,A LOI DU IO AVRIi, rn!JO. - OISPENSES .lCCOi\DJ\ES 

.\ DES PEllSO.'i:l~:s Dll'LÔlU:~s A ,:1hllANGltl\. 

-172, Iléceptlon el examen des requêtes; avis du jury central; épreuves supplémentaires. - 
lielevé de dispenses accordées par le Gouvernement pendant Ia période triennale. -- 
llctrait d'autorisation • . . • • . . . • • . • . . . . • . • . • • . • • • . • cc1x 

3• Section • ....,. Sialis tique. 

i 'ô3. Relevé des diplômes définitif, délivrés, pendant la période triennale, par les universités 
et par les jurys constitués par Ic Gouvcruemeut . - Comparatson de ces résultats avec 
ceux des périodes triennales uutérleures. . . . . . . • • . . . • . • . . • • . • ecu 

ni. Relevé général des résultats <les examens académiques subis pendant la période trien- 
nale. - Statistique des examens subis devant les jurys constitués par le Gouverne- 
ment pris dans leur ensemble. • • • . . • . . • • . • . • . . • . • . • • • • ccxm 

05. Statistique détaillée des examens subis devaut les jurys spéciaux et le jury central. - 
Conclusions • . • . - . 

iî6. Comparaison du nombre proportion11d des adrnission s et des uou-admisstons prononcées 
par les jurys des Iacultes pendant la période triennale 1895--1897 et pendant les 
périodes autérieures • . . . . • • . • • • • • . • . . • • • ••••••.•• 

477. Comparaison du nombre proportionnel des distinctions accordées par les facultés uni 
versitaires pendant la periode trieunu le lSîö-1897 et les périodes précédentes ••. 

Vi8. Résumé cl couctvstous. - Des effets de l'applicatlou de la loi de -1890 sur les réaultats des 
examens académiques . . . . . . . . • . • , . • . - • • • . • • • • • • . • 

CIL\PlTI\E ll. 

l>IPLÔ)IBS SCIBliTJFIQURS ET UONOI\IFIQUES, 

t •• Section. - Dispos ilions réglementaires. 

lî!l. Créotion, près la faculté des sciences de l'université de Liége, dr: grades et do diplômes 
scientifiques do ca-ulid.rt i:t de docteur en sciences physicc-cutrniquos ••••.•. 

180. Modllic;1tir111s aux dlsposulons ré;,;lc111~11L1ire, relut ives il la collation, pur les facultés de 
droit des ~nin:r~H•i~ de 1'1:;ia1, du 1,raJcs et de rlipiómes sctenuûques do candida l en 
science, politiques; de l1ccució et de docteur 011 sciences administratives; do liconció 
et do docteur eu scieucos politiques ; de licencié cl de docteur ou sciences sociales • 

85 

CC1IV 

CCXVII 

CCXIX 

CGXXII 

CCXXIV 

ccxxv 
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~Sf. Collation des cerLil!cats et des diplômes sctentiêques et honorifiques par les universités de 
l'Etat. - Nouvelles formules. • . • • . , 

f82, Institutlon, dans les facultés de droit des universités de l'8tat,d'un grade e~ d'undiplöme 
scientifiques de lleencié du degré supérieur en sciences commerciales et consulaires • 

2• Section. - Appllcalfon des dispositions réglementaires. - Statistique. 

483. Dispenses accordées par le Gouvernement en conformité de l'article 15 de l'arrêté royal du 
29 juillet f 869. - Dispenses refusées • . . • . . • . • • . . . . . . 

f8-~. Diplômes scientlflques spéciaux délivré; en conformité de l'arrêté royal du I> mars ~89-i-. 
- Diplômes honorifiques . . . , . . . . . • • • . . . . • . . . 

CIJAPITfŒ IH. 

Dll'LÔ!!l!S DES ÉCOl,RS SPJlCIALl!S. 

1• Section. - Programmes des examens. 

§ for. - tCOLES SPéCULES DB GAIID. 

f811. Modifications aux programmes_des examens. • 

§ 2. - flCOLF.S SPECl.lLF.5 Dl LIEGB, 

rn6. Modifications 4UX programmes des examens. 

2• Section. - Organisation annuelle des examens. 

487. Dispositions mlnislérlelles nommant les jurys et fixant les da les des examens. 
~ 88, Produit des inscriptions aux examens • • 

CC.XX.VII 

ib. 

CClXl 

CCXlDIV 

CCXXXV 

CCXXXl'J 

CCXXXYII 

ib. 

3• Section. - Statlsllque 

489. Relevé général des examens suhls, pendant la période triennale, dans les écoles prépa 
ratoires et spéciales annexées ;1 l'université de Gand . 

190. Relevé général des examens suhis , pendant la période triennale, devant la faculté tech 
nique de l'université de Liége {école spéciale des arts et manufactures el des mines), 

CCXXXVII! 

CCXXXJX 

TITRE Ill. 

Moyens d'encouragement. 

CHAPITRE PHE)IIEB. 

CONCOURS u;,;n-ERSITA IIIE, 

1re Section. ,- Dispositions réglementaires. 

f91. Dépêches minislériellesd'interprétatioo, - Modifications à l'arrêté royal organique CCXLII 

26 Section. - Application des dispositions réglementaires. 

-192. Compte rendu des opérations du concours universitaire pour 1893-1896 
493. Compte ren-lu des opérations du concours unlverslralre pour t81H-t8!16. 
49L Compie rendu des opérations du concours universitaire pour 1895-1897 
~ 95. Belevé stat istique des résultats du concours universitaire pendant la période triennale. 

- Appréciatiou et conclusion, 

CCXLIIJ 

CCXJ,Vlll 

ecu 

CCJ.l' 

CIIA PITHE Il. 

IJOtJIJSES D'Éîc:DfiS l!NIVEnSIT AIRES. 

Hl6. Ilelevé général des bourses de i'Ét.:l conférées pendant l;r période triennale. - Bourses 
de fondation • 

CCLVI 
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CHAPITRE III. 

BOURSES DB VOYAGB, 

1" Section. - Dispositions réglementaires. 

197. Héorganiantion du concours. - Abrogation de l'arrêté royal du ~9 décembre 1890 

2• Section. - Application des dispositions réglementaires. - Statistique. 

198. Organisation et:résultatsf du concours de rn95 pour la collation des bourses de voyage 
199. Organisation et résultats du concours do •1896 pour la collation des bourses do voyage • 
'200. Organisation et résultats du concours do -1897 pour la collation des bourses de voyage 
201 .• Itelevédesbourses do voyage conférées pendant la période triennale • 
202. Rapports des boursiers. 

CCUIII 

C~LX 

CCUII 

Cf.l.XIII 

CCI.XIV 

CCU.VI 
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PIÈCES JUSTJFICATlVES. 
--~•~- 

ANNEXES AU TITRE PRÉLIMINAIRE. 

CHAPITRE IL 

BUDGETS ln CûllPTES DE L'ÉTAT. 

Tableaux exposant le montant des allocations et des dépenses concernant l'enseignement supérieur. 

l. 

ll. 

III. 

IV. 

v. 

Vl. 

VII 

VIII. 

IX. 

X. 

XI. 

xn, 

XIII. 

XIV. 

XV. 

Budgets et comptes de l'enseignement supérieur. ~lontant 
des allocations de toute nature et des dépenses faites sur 
ces allocations pendant les années 1895, 1896 et 1897. . 1 

Exercice 1895. - Enseignement supérieur. - Montant des 
crédlls de loule nature el compte définitif des dépenses . ! 

Exercice 1896. -- Enseignement supérieur. - Montant des 
crédits de toute nature cl compte définitif des dépenses . 4 

Exercice -1897. - Enseignement supérieur. '- Monlant des 
crédits de toute nature et compte définitif des dépenses . 6 

Répartition de la dépense fnile pour le service du conseil de 
perfectionnement 8 

Répartition, entre les deux universités <le l'Élat, de ln dé- 
pense fllite pour le personnel. ib. 

Hépartillon, entre les deux universités de I' Étal, de la ué- 
penst: faite pour le matériel . . . ib. 

Répartition, entre les deux uruversüés de l'Élat, de ln dé 
pense faite pour la construction et l'amélioration des 
locaux. (Crédits extraordinaires et spéciaux) . 9 

Hépartilion aanuelle ùu crédit destlné au service ordi 
naire du matériel dans les lieux universités de l'Élat. . • 10 

Hépartition Ile la dépense faite pour le service des bourses 
d'étuues universitaires et pour celui des bourses de 
voyage . 12 

Répurtrtion de ln dépense faite pour le service des jurys 
d'examen conslltués par le Gouvernement 13 

Hépartition de la dépense fa ile pour Ic service du Jury 
u'nomotogattou el u'exuruen institué en exécution de 
I'arucle 1 lie la loi du 10 uvril 1890. ili. 

Héparlilion de ln dépense faite pour le service de la com- 
mission d'cntéri1w111ent iles uiptömes acauéuuqucs, ib. 

lléparlilioo de Ja dépense raite pour te service du concours 
universitaire el pour les impressions . 

lléparlilion de la dépense folle pour encourngcr le~ travaux 
des me.nbres du personnel enseignant Lies universités et 
JlOUr subvenir aux frais des missions . 

84 
ib, 
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ANNEXES AU TITHE PREMIER. 

CIUPJTBE PJŒMIEH. 

I.OIS t:'f Allltt:'fl'S 11f:cr.l-:llfü'iT.I I IIES. - ClRCl1l,,\ IRES rnn:111•1ti:T,l 1'1YES. 

Hl. 1 i" juillet 1896 .. 

XVII. 1 9 mors t89!1 . . 

X\111. 1 30 mars 1895. 

XIX !3 80\}t 1895 . • . 

t.oi nugmentant Ic nombre des professeurs dans Jes facultés 
Ile droit et de ruéùeci!,e des universités de l'état. . 15 

Arrêté ministériel moutüant ie règlement organique de la 
racullé technique ùe l'université de Llége, - Création 
d'undiplôme dc_,capaclté ccnréraut le litre d'Ingénieur 
cbiniislc-électriclen 16 

Arrêté ministériel portant des dispositions)dditlonnelles 
au règlement organique des écoles du génie civil et des 
arts cl iuauuractures annexées à l'université de Gond 17 

Arrêté ministériel modifiant les nrlicles 8, 11 et 1l! (pro 
grammes ties examens) du règlement organique de la 
ïaculté teclmiquc;de)'unlverslté de Liége • . . 18 

XX. 1 7 septembre 1895. . . l Arrêté ministériel autorisant M. Prost, cher de travaux et 
répétiteur, à foire, dons ln faculté des sciences de t'unl 
versité de Liège, un cours racuuaur sur des « chapitres 
choisis do chimie analytique appliquée ,. . . ·•. 20 

XXI. 1 7 septembre 189!>. 

XXII. 1 8 octobre 1805. 

XXIII. 1 H novembre 1895. 

XXIY. 1 \6 décembre 1895. 

XXV. 1 30 janvier 1896. 

XX YI 1 30 janvier t 896 

XXVII. 1 25 Janvier 1897 

XX\"111. 1 30 janvier 1897 . 

lX1X. I t5février1897. 

Arr~té rnlnlstér le! autorlsant M. Bourgeois, cher de lrn 
vaux et répétiteur, à faire, dons ta faculté des sciences 
de l'université ue Llége, un cours facultatif sur ~ eer- 
tnins chapitres spéciaux de cbimio organique , . ib. 

Circulaire ministérielle interdisant aux ilgents ressortis 
sant au fünistèrc de l'Intérieur et de l'instruction· 
publique, d'adresser directement des hornmuges aux 
gou vernemen Is étrangers et de solliciter des décora- 
tions étrangères . . . . . 21 

Arrêté ministériel réglant les obllgations des concierges, 
garçons tie service, aides temporaires et ouvriers 
dépendant de l'université de Gand. i/J. 

Arr~lé ministériel portant inslilutioo, à l'université de 
Liége , d'un cours facultatif de rédaction d'actes notariés 
en flamand . . ~5 

Arrêté mmistériel portant institution, à l'université de 
l.iégc, d'un cours de bactèriolosie appliquée . . ib. 

Arrêté ministériel portant institution, à l'université de 
Liége, d'un cours sur l'élude des maladies des pays 
cuauus, . . 2G 

Arrêté royal codifiant les dispositions royales organiques, 
rciauves aux étuües cl aux exurnens des écoles du Rénie 
Cil'il cl des arts et manufactures annexées à l'université 
ùe Gand . ib. 

Ar, Né minist. riel portant règlement organique clélnillé 
(cod!0cntion et dispositions nouveuesj ùcs écoles du 
génie ctvn et des arts CL mnnuracturcs annexées à l'uni- 
versité de Gonù. 2!) 

lléglcmcnt d'ordre iutéricur tics écoles préparatolres et 
des écoles spécralcs annexées à l'université Lie Gancl. 61 



( 555) 

XXX. 1 !8 avril i897 1 Arrété ministériel modlûant le règlement organique de la 
faculté technique de l'université tie t.iége . . . 5! 

XXXI. 1 18 mai 1897. 1 Arrêté royal modifiant le règlement organi1ue de rinstnu- 
lion Iles assistants tians les universités de l'itat 53 

XXXII. 1 !7 août 1897 1 Arrêté royal modifiant le ri:glement relatif à la position du 
personnel admlnistratit des unlversués de l'ttat 54 

XXX lil. l 10 septembre t 897 1 Arrêté mlnistériet fixant les rétributions à payer pour les 
exercices prauques Ile cristallographie et de minéralogie 
dans la faculté des sciences de l'université de Ltége • ilJ. 

CHAPITRE lil. 

XXXIV. 

XXXV. 

XXXVI. 1 • . 1 Analyse sommaire des procès-verbeux des séances tenues 
par le conseil académique de l'unlverstté de l lége pen- 
dant Ja période triennale . 59 

CHAPJTBE V. 

ÉTUDIANTS. 

XXXVII. I . . 1 Population détaillée des quatre universités pendant la 
période trtennale. - Nombre des étudlants inscrits. 62 

XXXVIII. 1 . • 1 Populaliondus écoles spéciales annexées à runtrersuë de 
Gand 64- 

XXXIX. 1. . 1 Population de la raeuuë technique de runtverstté de Liége 
(école spéciale des arts et manufactures et des mines}, 
pendant ln période triennale 1.895-1.897 . 66 

XL. 1. . 1 Dénombrement, sous le rapport de la nationalité, de la 
population des quatre uni versnës. -· Statistique des 
étudiants étrangers 61 

XLI. 

xur. 

l'Ell.SO:s:u:1, DES Ui'.'iJH'.RSlTi,s. 

gtnt in<licalir tics pensions accordées, pendant la période 
triennale 1895-1897, soit à des membres du personnel 
des universités de l'ttat, soit à leurs veuves et orphe- 
lins. . • . . . . • . . . . 58 

CHAPITRE IV. 

AUTORITES ACADÉHIQUES. 

Analyse sommaire des procès-verbaux des séances tenues 
par le conseil académique do l'université de Gond pen- 
dant ia période triennale. . . • . . . . 58 

Positions acquises par leg ingénieurs sortis des écoles 
spéciales du génie civil cl des arts et manufactures 
annexées à l'université de Gand, pendant les années 
1895, 1896ell807, 72 

Püsiticns acquises par les ingénieurs sortis tic IR faculté 
technique de t'untvcrsitc de Liége (école spéciale des 
arts et manufactures et des mines), pendant les années 
1805, 1896 el 1891, . 73 
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ANNEXES AU TITRE II. 
CHAPlTRE PREMIER. 

DIPLÔ!ŒS LtGAUX. 

§ t•r, IIOMOLOCiATIO!'f ns CBRTIFICATS D'kTUIIKS llOHli'INB'.S ET ÉPIIEIJVl:S Pl\~PAU.TOIR!S, 

1" section . ...., Dispositions réglementaires et décisions de principe. - Rapports du président du jury d'homologation. 

A. - Jlomologation (préparatoire aux grades 11cadémil)ues) de cc1•1iftcatH d'études moyenne, el l-p,-eure, 
pl'éJJarntoires li fäbit· devanl le ju,·y inslit1té par l'a1·lic/e 1 de ta loi de 1890. 

XLIII. 1 31 janvier 189!> . . 1 Arrêté royal rnodsfiant les formules déterminées par 
l'arrêtó royal organique du H octobre 1890 . 78 

XLIV. 1 !~ avril 1895 • 

XLV, I !8 juin 1895. 

XLVI. 1 l2julllctl895. 

XI.VII, 1 7 septembre 1895 .. 

XL VIII. 1 8 octobre 1895 . . 

XLIX. 1 9 novembre 1895 . 

L. 1 Ol novembre 1895. 

LI. 1 40 février 1806 •. 

Lil. 4 mars •1896. 

!.III. 1 25 Juillet 1896. 

LIV. 1 4 septembre 18% . 

Arrêté rolm~tériel complétant, en vue de l'application de 
l'o rlicle G4, C, du Code électoral, l'article ! (listes 
1l'inscripllon) de l'arrêté ministériel du 16 octobre 181>0. 86 

Arrêté royal complétant la formule F (rertilicat compté- 
. rnenlnire pour les étuües privées]. prévue por l'arrêté 
royal du 31 janvier 1895. . . . . ib 

. Circulaire mintstérielte adressée aux préfets des athénées 
royaux et contenant une décision de principe. - De ln 
concordance, au point de vue de l'homologation des 
certiûcats, entre les éludes raites dans Jes écoles 
moyennes et les études professionnelles raites dans les 
ntuénées royaux . . . . . • . . . . • , 87 

Arrêté royal cornptétnnt l'nrlicle 18 de l'arrêté royal orga 
nique du B octobre 1890. - Remplac~ment du secrétnirc 
du jury, en cas u'empéchement ..... , ib. 

Rnpport(exlroil) présenté par le 11résident du jury d'homo 
logation et d'épreuves préparatoires li la suilc de la ses- 
sion de i69$. . . . . . . . . . . • . 88 

Circulaire ministérielle adressée aux préfets des athénées 
royaux. - Interprétation de ln circulaire ministérielle 
du 1~ juillet 18!)5 relative à b concordance des études 
entre les écoles moyennes tl tes athénées royaux (section 
proressionneue) . . . . . . . . . . . 80 

Dépêche ministérielle contenant une décision de principe. 
- Lr diplóme de professeur agrégé rie l'enselgnement 
moyen du degré inférieur ne peul donner droit à la dis 
pense partielle de l'épreuve préparatoire prévue par 
l'article 12 de la loi de 1800. . • • . • 90 

Arr~1.; royal portant rnndiücntion à l'article 51 de l'arrêté 
royal organique du H octobre :1890 (épreuves compté- 
mentaircs) . . • . . . . . . . • . ib. 

Dépêche ministérielle contenant une décision de principe. 
- Le ùiplôrne ue sortie des écoles normales ü'Institu 
tcurs ne peul uouuer d,oit à la dispense partielle d'une 
épreuve préparntotr e . 91 

Dépêche mini~léricllc contenant une, décision de principe. 
- Un examen uo passage ne saurait tenir lieu d'une 
classe qui n'a pas été faite . !l! 

IJép~chc ntiuistér let!c interprétat ivu de celle .lu 12 ju il 
let i 8!)5 relative à la concordance, nu point de vue ,1c 
I'tromnlognüon iles cnr tllicnts, r-nl re IP~ {.tutie,; faites 
dans les écoles moyennes et ics étude~ proresstonneues 
faites dans les athénées roysux . ib. 
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1.V. 1 U octobre 1896 . 

LVI. 1 10 février i897. • . 

LV[!. 1 24 ïévr ier 1897. 

!.Vil!. 1 7 avril 1897. 

LIX. 1 30 octobre i 897 

Rapport (ex trnit] présenté par Ic président du jury d'ho 
molognuon el d'épreuves préparatoires il la suite de ln 
session ue 189G. . . 93 

Arrêté royal portant modifications diverses à l'arrêté royal 
organique du 14 octobre 1890 et aux formules. 9!> 

Circulaire ministérielle adressée aux directeurs des éta 
blissements I ibrcs d'enseignement moyen du premier 
degré , concernant la concordance, au point de vue de 
l'homologation des ceruûcats, entre les études faites 
dans jes écoles moyennes el les éludes professionnelles 
faite; dans:1es athénées royaux. 

Circulaire ministérielle (extralt) rappelant aux prétets des 
athénées royaux les circulaires ni.térieures rela tives à ln 
concoruance, au point de vue de l'homologation des cer 
uucats, entre les études failes:d1ns les écoles moyennes 
et les études" professionnelles faites dans les athénées 
royaux. 

97 

. . . • 98 

Happort (extrait) présenté par le président du jury d'no 
mologutioo et d'épreuves préparatoires à ln suite de la 
session de 1897. i/J, 

U, - Homologation de cc1·ti{i.cats cl'dtu.dcs moyennes dcstiliés à servit' en mali~r6 électorale ~culement. 

LX. 1 4 avril 1895. • 

LXI. 1 2l!avril 1897 

LXII. 1 48 novembre 1895. 

Arrêté royal pÖrtant motlitlcutions à l'arrêté royal orga- 
nique du 14 avril 1894 . 100 · 

LXIII, 1 24 avril 1897 

LXIV. 

LXV. 

LXVI, 

LXVII. 

!3 août 1897 

Arrèté ministériel complétant, en vue ùe l'application tie 
l'article 64, C, du Coùe électoral, l'article ! (listes d'in 
scription) deî'arrêté ministériel du 16 octobre 1890. . 104 

7 octobre 1897 • • . • 

~! octobre 1897 . . • 

Dépêche ministérielle contenant une décision de principe. 
- Les certificats délivrés à la suite des examens supplé 
mentuires préparatoires au graduat en lettres ne don- 
nent pas droit au double vote supplémentaire. ib. 

Dépêche ministérielle (extrait) contenant une déclsiun lie 
principe. - Les cerlificots constatant des études 
moyennes achevées postérieurement à la loi électorale, 
ne peuvent être bomologués pour servir exclusivement 
en matière électorale . i/J. 

Dépêche ministérielle contenant une décision de principe. 
- De l'hom~logolion des certificats <l'éludes profession- 
nelles. . . 105 

Dépêche ministérielle contenant des renseignements et 
une décision de principe. - 1° De la manière d'intro 
duire les requêtes en obtention de duplicata; ~0 Le 
diplôme de sortie ue rhétorique n'est pas attributif du 
double vole supplémentaire. • 106 

Circulaire m lnislérielle contenant ùes décisions de prin 
cipe. - i0 Un dlplömc ue capacité en sciences com 
mercieles ne peul être uomolugué ; !0 Les certificats 
purement électoraux soul homologués par un jury 
spéclat • ib. 

Relevé stntistique des homologalions purement électo 
rales et des reïus d'homologation pour les années J 895, 
1896 et i897. . . , . • 107 
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Î.. - !;'preuve, 1iripa,•atoircs a-u, grado Ugal de canditlat ingénie1tr, à subir <Lans les unfoersitt!s 
de l'Étai. 

LXYllI. , 2!> janvier 1897 . 

I.XlX. 1 30janvier t897 •.. 

Arrèté royal codifiant tes ëtspostuons royales organiques 
relauvcs à i'épreuve préparoloire au grade légal de 
candidat ingénieur, à subir à l'université de Gand . . 108 

Arrêté ministériel codlflant les dispositions réglementaires 
détailtées relatives à l'épreuve préparatoire nu grade 
légal de candidat ingénieur, à subir à l'uolversllé de 
Gand (programmes, formules, etc.) • ib. 

2• section, - Arrêtés d'application. 

A - 1/omo/ogalion (préparatoire aux grades acadc!miqucs) de certificat» d'études moyennes et épreuves 
prêpa,·atolres à su.bi,· deuant le jury ins/Hué par l'article 7 de la loi da 1800. 

LXX. 1 to Juillet 189~. 

LXX i. 1 1t Juillet 1896 . . . 

LXXI i. 1 !3 Ju!llet 1897 . 

Arr èté royal réglant la composition du Jury chargé de pro 
céder, pendant la session ile i895, à I'uomologntton des 
certificats ü'études moyennes et aux épreuves prépara- 
toires aux grades académiques. 109 

Arrêté royal réglant la composition du jury chargé de pro 
céder, pendant la session de i 896, à l'homologalion des 
ceruûcnts d'études moyennes et aux épreuves prépara- 
toires aux grades académiques. ib. 

Arrêté royal r égtant la composilion du jury chargé de pro 
céder, pendant la session de 1897, à l'homologation des 
ceruncats d'études moyennes et aux épreuves prépara- 
toires OU)( grades académiques. ib. 

Il. - flomo/ogatioa <le cerliftcuts d'élu.des moyennes destinés IL servir· en matière électorale seulement. 

LXXlll. 1 5 mal 1895 . . • 

LXXlV. 1 !7 Juin 1895 .. 

LXXV. 1 3 mars 1896 

LXXVI 1 ! mai 1896 ..•• 

LXX vu. 1 4 février 18!l7 . 

LXXVIll 1 27nvri11897 

Ar rèté royal réglant la composition du jury pour la ses- 
sion de 1895. . . . . . . 110 

LXXIX. 1 30 avril t895 . 

IX.XX. 1 15 avril 1890 • . . 

Application de l'nrticle 64, C, du Code électorat. - Arrêté 
ministériel approuvant le relevé, pour l'année 1894, des 
homolognlions de certificats d'études moyennes et des 
résultats des épreuves préparutoires ib, 

Application de l'article 64, C, du Code électoral. - Arrêté 
ministériel approuvant le relevé, pour l'année 1895, des 
homologations de certificats d'études moyennes el des 
résultats des épreuves préparutuires . . . ib. 

Arrêté royal réglunt ln composition du jury pour la ses- 
sion de 1896. ib 

A pplicalion de l'article 64, G, du Code électorat. - Arrêté 
mlutstériet approuvant le relevé, pour l'année 1896, des 
homotogauons de certilicats d'études moyennes et des 
résultats des épreuves préparatoires. ib. 

Arrêté rovat réglant la composition du jury pour Jo session 
de 1897 . 111 

C. - Apreuves préparutmres au grade /i!gal <le catuiia«: ing,!nieu~·, à subir tians les univc,-silés del' État. 

Arrêté ministériel portant nomination du jury chargé de 
procéder, à l'universiléde Gond, e11 octobre 1895, aux 
épreuves préparatoires 11u grade légal de candtdat ingé 
nieur . 111 

Arr~lé ministériel portant nominalion du Jury chargé de 
procéder, à l'université de Gand, en octobre 18%, à 
l'épreuve préparatoire nu grade légal de candidat ingé- 
nieur . ib. 
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I.XXXl 1 ! a.-ril fli97 Arrêté ministériel portant nomination du jury chargé de 
procédtr,.à runtversné de Ganu. en octobre 1897, aux 
épreuves préparatotres nu grade légal de cundluat ingé 
meur 111 

:_l :?. C11L1.ATIOII 118S GIIAIIKS .uaoi:1111.11.i;s l,[G,lUX. !'All L&S U"IVKaSJ?t.S or. 1.'Éur. 

I" section. - DlspoiiUons réglementaires et circulaires. 

!.XXXII. 1 19 février 1895. 

LXXXII 1. I 15 mars 1895 . 

!.XXXIV. 1 ~5juiu Ill%. 

l.\XX \'. 1 iG juin t 895. . 

I.XXXVI. 1 :!9 juin 11195 

I.XXX\'11. 1 29jnln 1895. 

LXXX VI Il. I 30 août 1895 

!.XXXIX. 1 tu janvier 1806 

XC. l 12 mars 1806 . 

XCI. 1 U mars 1896 . 

XCI 1. 1 16 mars 1896 

XCIII 18 mnrs 18!Jli 

Arrêté royal régtant l'application de l'article 29 (tlls 
peoses, ,Je ln loi du 10 avril 18.90. - Mesure3 complé 
mentaires concernant Ic candidat en pnarmacte ou le 
pharmacien (loi tie 1876) qui veut devenir candidat en 
sciences naturelles. 11% 

Arrêté royal réglant l'application dt I'nrticle 29 (dispenses) 
de la loi uu 10 avril 1890. - Mesures complémentaires 
concernant te candidat en sciences naturelles ou en 
sciences physiques et mathématiques qui veut devenir 
candidat eu philosophie et lettres 113 

Arrêté ministér iel modifiant Je programme de l'examen 
lie docteur eu 1,t11losophie el lettres à subir à l'univer- 
sué de l.lége • t U 

Arrêté rnnistér iel modifiant Ic programme de l'examen 
tl'iogénieur civil des mines tgrude tégat), à subir à runt- 
versilé de l.iége .••••.•...• 116 

Arrêté royal .1 réglant, eu ce qui concerne l'université de 
Gand, t'uppticatiou de l'article î3 tie Ja loi du 10 avril 
lll!JO. - Organisation et programme des examens pour 
I'obt-suuon simultanée des grades tie candidat en sciences 
natureues préparatoire à la médecine el de canuidat en 
médecine. . . . • . . 117 

Arrêté royal 8 portant disposition spéciale pour le pro 
gramme des examens combinés tie candluat en sciences 
naturelles préparatoire i1 la médecine et de candidat en 
uréuectne, à subir à l'université de Liége i 18 

Arrêté ministériel modlfiaut Ic programme des examens 
de docteur en droit et de candidat notaire, à subir à 
l'université ue Liége • • • • • . • , . • . • -119 

Arrêté ministériel complétnnt le programme de l'examen 
de docteur en philosophie et lettres (groupe : philologie 
germanique), à subir dans les universités de l'État . . U1 

Circulaire ministérielle rransmcunnt aux recteurs des unl 
versrtés de l'État ues instructions concernant ln réuac 
tion des certiûcats ,.le première épreuve (mention par- 
tielle des matières) . . . . • 1b. 

Dépêche ministérielle interprétative de l'arrêté royal du 
9 avril 1891 (dispenses}. - Épreuves complémen 
taires de la candidature en philosophie et lettres (cas 
spéciaux) . . . • . • . . • . . . 1 U 

Arrêté royal portant ntsposiuon trnnsitolr e pour le pro 
lirammc des examens combinés tie candidat co sciences 
naturelles préparatotre à la médecine et do candidat eu 
médecine, à subir ù l'universtté ue Gand , 123 

Arrl:lo''. royal réglant l'appllcatlon tic l'article 20 (dispenses) 
tle la loi du 10 avril -1890. - Mesure courpléurentalre 
concernant te candidat ingénieur qui veut devcuir can- 
didaL en sciences naturelles ib, 
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XCIV. 

xcv. 

xcvr. 

1 avril !89G • • 

8 juin tBOG . 

4 septembre 189& 

XCVII. 1 16 novembre t 896. 

Xl:\'111. 1 %5 janrier 18\17. 

XCIX. 1 30jnni•ie1·1897. 

C. 1 9 juillet 1897 

CJ. 

cr. 

CYi. 

11 déc embre f ~07. 

CU. 1 30 avril 1895 

cru. 1 30 avru 1895 

crv, 1 15 avril 1896 

15 avril 1896 

U avr i] 18!!7 

Arrêté ministériel réglant les formules d~s certificats et du 
uiptôme à détlvrer par l'université ue Gand à Ja suite des 
e rumeus combinés de candidat en scteuces neiurenes 
préparatoire ù ta mëuecme et de candidat en médecine. tH 

Circulaire mi11istérielle lr,lnHnettanl aux recteurs des 
uuirersués de l'ttal des instructions concernant 1~ con 
rröte ,, exercer sur les cernficats Lie stage pbarmaceu 
lique civil, prévus par l'article :!5'..de ta toi uu to avril 
189'> , 1%7 

Arrêté royal réglant l'application de l'article !9 (!lis 
penses) de la [tol du 10 avrtt 11!!10. - ~lesures cornplé 
nrentaires concernant le docteur e11 ptulosophie et let 
tres qui chauge 1k groupe tt Ic candidat co mi:ile 
ciuc 4ui veut deveulr docteur en sciences naturelles 
(groupe: sciences zoologtques}, 1 !8 

Ar rété royal portant instuuuon, lions le., uulversltés ile 
l'État, u'une session ü'esamen (aucieu régime) en dé- 
ceruhre tli!/6. 1!9 

Arrêté royal ccditiant les dispostuons royales organiques 
reiauves aux examens à subir à l'uuiversité de Gand 
pour l'obtention Iles graue . 1<,saux de condi,lat i11g1:- 
uieur et d'ingénieur iles coustrucuons civiles • . t30 

Arr~té miuistéricl cotlillant les dispositions réglementaires 
1l,.ltaillée3 relatives aux examens à subirä l'uulverstté 
tif: Gu111J pour l'ob1entio11 des grades lé;;au:.: de candidat 
ingénieur et tl'ingé11i1•ur ties constructions civiles (pro- 
1:,ra1111111:s, rormutes, etc). 131 

.-\rrêté royal portant disposition transitoire pour les exa 
mens combinés de conditlat en sciences naturelles 
préparatoire à la médecine et de cauuiuat en médecine, 
à subir à t'uuiversué tie Gand ió, 

Dépéchc 111inistérielle contenant une déciaien de principe. 
- Doctoral ~n philosophi1: et lettres; de la durée des 
éludes il près épreuve complémentaire . 13:t 

2• section, - Arrêtés d'applicalion. 

Arré lé ministériel nommant les jurys chargés de procéder, 
en lo!>:;, aux examens pour l'obtention du grade légal 
de canditlat ingénieur. 13! 

Arri:lé rnlnlstér let nommant les jurys chargés de procéder, 
en 18!15, aux exaruens pour l'obtention du grade lego! 
d'ingénieur des constructions civiles. ib. 

Arrêté ministér iet nommant Jes jurys chargés de procéder, 
en l S!JG, aux examens pour I'obteuuon du gratie légal 
de candidat ingénieur. • 133 

Arrêté ministériel nommaot les jurys chargés de pro 
céder, en 18!16, aux examens pour l'obtention du 
grnllc lésai d'ingénieur des constructions cil-iles. • ib. 

Arrèté 111i11istériel nommont tes jurys chargés de procéder, 
e11 1807, aux cramens pour l'oblention Liu grade lésa! 
de candiù11t.iJJHéoieur. • , • . • • , , • ._ ib, 
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cvu. 1 12avril 1897 • 

~ :;, - Col,1.ATION UES GRADY.S ACAllf:~IIQUl:S LÉGAUX PAR LES U:'IIVY.RSITY.S l.1Bn11s. 

cvru. 1 ro février 1895. 

CIX. 1 15mars169á . 

ex. 1 12mars1896 . 

cxr. 1 14 mars 1896 . 

CXI! 1 18 mars189G . 

CXIII. 1 8 juin 1806 . . 

CXIY 

CXY. 1 13juilletl896el15juil 
ict 1807 . 

CX vt , 1 4 septembre 18!l6 . . 

ex vu. 1 i1 décembre 1897, 

Arrêté ministériel nommant les jurys chargés de procéder, 
en 1897, aux examens pour l'obtention du grade légal 
d'ingénieur des constructions civiles. . 133 

Arrêté royal réglant l'application de l'article !9 (dis 
penses) de la loi du ·10 avril 1890. - Mesures coin 
ptérnentalres concernant le canùitlnl en pharmacie ou le 
pnnrmncien (loi de 1876) qui veut ueventr candlüat en 
sciences naturelles 133 

Arr Hé royal réglant l'application tie l'article !9 (dispenses) 
de ln loi <lu 10 avril 1890. - Mesures complémentaires 
concernant le candidat en sciences naturelles ou en 
sciences physlques et mathématiques qui veut devenir 
camliclat en philosophie et lettres • . 13,i 

Circulaire ministérielle transmettant aux recteurs des 
universités libres ües instructions concernant ln rédac 
tion des certificats de première épreuve (mention par- 
tielle des mauères) ib. 

Dépêche ministérielle inlerprélnlive rie l'orrélé royal du 
!) avril 1891 (dispenses). - ltpreuves complérnentoires 
de la camlidature en philosophie et lettres (cas spéciaux). ib. 

Arrêté royal réglant l'application de l'article !!l (clispenscs) 
de la loi du 1 O avril 1890. - Mesure comptémentnlra 
concernant le candidat ingénieur qui veut devenir can- 
dhlat en sciences naturelles . , ib. 

Circulaire ministérielle transmettant aux recteurs des 
universités libres des lnstructions concernant Ic con 
trôle /, exercer sur les certificats tic stage phnrma 
c-uuque oivii, prévus pnr l'arucle 25 (le la loi du 
10 avril 1890 . ib. 

25 juin 18~6 et 19 juin 1897 1 Modifications apportées, pendant la période triennale, au 
règlement spécial de runiverst!é de Bruxelles sur les 
inscriplions aux examens . , • • • . • • 135 

Modifications apportées, pendant la période triennale, au 
règlement organique .ie l'université tie Bruxelles sur la 
collulion des grades académiques légaux ib. 

Arrêté royal régtant lappltcaüon de l'arlicte ~9 (dispenses) 
_(I<, la loi du 10 avr il 1890. - ~lesures co111pléme11•aires 

concernant Ic docteur eu philosophie et lettres qui 
cl.ange de groupe et le candidat en médecine qui veut 
de\'e11ir docteur en sciences natureues (groupe: sciences 
zoologiques) . 136 

Dépéche ministérielle contenant une décision ue prin 
cipe. - Doctorat (•n philosophie et lettres : de la durée 
lies élu Ies après épreuve complérnrnlaire , ib 

§ 4, -CotLATIOII IJKS GR,lllt:s AC,1,llt;)IIQU~S I,t;GAl"X 1•.111 J,t:s JUll\"5 <:O.~STITUF., f.\11 LE G1J(;\'EH~I\JltitT, 

,,. section. - Dispositions réglementaires. 

ex vu 1. l 16ion~ier 189:;. Arr èté mi riistöricl 11111difi.i 11l Ic règltmrcnt tll\tnillé des Jurys 
constitués pnr Ic Gouvernement, en ce qui com erne les 
uuleuu.Ités tic vacutlou i36 

86 
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CXIX. \ 19 ïévrier 189~. 

CXX. 1 t5m&rsi895 

CXXI. 1 15 mar, 1895 

CXXII. 1 29juln i895. 

CXXfll. 1 2 aoüt 189~. 

CXXlV. 1 MJanvier 1896. 

CXXV. 1 28 février 1896. 

An été royal I ég lo nt I'applleatlon de l'article !9 (dispenses) 
de la loi du I 0 avril 1890. - Mesures cornplérnentatres 
concernant le candidat en pharmacie ou le pnarmaelen 
(loi de 1876) qui veut devenir can lldat en sciences natu- 
relles). . . 138 

Arrêté royol A, modtûant les articles 22 et !3 de l'arrête 
royal organique des Jurys constitués par le Gouverne 
ment. - lmlemn té .à allouer aux secrétaires et frais de 
séjour. ib. 

Arrêté royal B, réglant l'app'Icatlon de l'article l!!J (dis 
penses) de ta loi du 10 avrit 1890. - Mesures complé 
mentaires concernant Je candidat en sciences physiques 
et mathérnauques qui l'eut devenir candidat en philo- 
sophie el lettres . 139 

Arrêté royal portant disposition spéciale pour le pro 
gramme des examens combinés de candidat en sciences 
naturelles préparatoire à la médecine et de candidat en 
médecine, à subir devant.un Jury constitué par le Gou 
vernement ib. 

Arrêté mluistértel réglant le programme des examens 
(philosophie et droil) à subir devant le, jurys spéciaux 
réservé; aux. élèv. s de I' Universitd nouvelle à Bruxell s. ib. 

Arrêté ministériel morltûnnt le rëgtement délnillé des jurys 
constitués par Ic Gouvernement. - De l'ajournement 
pour absence motivée. . . • 141 

népëche ministérielle adressée à IL le pré-Ident du Jury 
central de philosophie et lettres, concernant les corres- 
pondances en franchise de port. . . . . . . ib. 

CXXVI. 1 u. mars 1896 

cxxvn. 1 18 mars 1896 

cxxvm. 1 4 JuilM 1896 

CXXIX. 1 9 juillet 1896 

Dépêche mrntstérteue interprétative de l'arrêté royal du 
O avril 1891 (dispenses}, - Épreuves complémentaires 
de ln cand idature en philosophie d lettres (cas spéciaux). U2 

Arrêté royal réglant I'applicatlo» de l'article 29 (dis 
penses} de la loi du 10 avril 1890 -- Mesure complé 
mentaire concernant le candidat ingénieur qui veut 
devenir candidat en sciences naturelles. ib, 

népèche.mintstérter!e (extrau) communiquant au prési 
dent du jury central lie pharmacie J,1 circulaire du 8 Juin 
1896 adressée aux recteurs <les universités et concer- 
nanl le contrôle ~ exercer sur le, certificats de stage 
pharmaceutique civil , 143 

CXXX. 1 11 juillet 189G. 

CXXXl. 1 20 juillet 1896 . 

cxxxn. 1 Mjuillel 189B. 

Arrêté ministériel ,complétant el modifiant le programme 
des examens i) subir devant les jurys spéciaux réservés 
aux élèves tie l'Université nouvelle à Bruxelles. ib. 

Arré.lé royal concernant le calcul des distances à porter e11 
compte pour les indemnités de déplacement 144 

Arrêté. royal autorisant dérogation transitoire nu pro 
gramme des examens de canüidat en sciences naturctles 
préparatoire à la médecine et de canùid,1t en médecine, 
à subir devant le jury central . 1,5 

Arrêté ministériel autorisant dérogation trnnsltolrc au 
programme de l'examen de candidat ingénieur, à subir 
devon! le jury centrul , . ib, 
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CXXXIII. 1 n août 1896 . 

CXXXIV. 1 -i septembre 1896 .• 

f.XXXV. 1 ts uevembre 1896 .. 

CXXX\'l 1 10 février 1897. 

CXXXl'II 1 16 août 1897. . 

CXXX\'111. 1 16 octobre 1897. 

Dépêche mlnlstérlelle transmeuan t au président du Jury 
central de pharmacie iles instructions concernant to 
contrôle à exercer sur les certtûcats de stage pnarma 
tique civil 140 

CXXXIX. I 31 mars 1895 

C:XI. 1 2_juillcl 1895 

r.:O.1. 1 1°• aoüt 189!'> 

CXLll. 1 3 aoüt 1895 . 

Arrêté royal rér,lantl'appllcation de l'article 29 [dlspenses) 
de la loi du 10 avril 1890. - Mesures complémentaires 
concernant lerlocteur en philosophie·ellettres qui change 
ile groupe et le candltlal en médecine qui veut tlevenir 
docteur en sciences naturelles (groupe : sciences zoo- 
logiques) . H7 

Arrêté royal portant institution 1l'u11e session du Jury cen- 
tral (ancien régime) en décembre 1896 , . . • . . ib. 

Arrêté royal modifiant et complétant l'arrêté royal orga 
nique des jurys constitués par le Gouvernement (durée 
des études et frais ties examens) . . , • . ib. 

Clrculnire ministérielle (extrait) interprétative de l'arrêté 
royal du 10 février 1897. - L'examen de docteur en 
droit fait toujours l'objet de trois épreuves devant le 
jury central . . . . . • . 148 

üépèche ministérielle [extrnit] transmettant au président 
du Jnry centrnl rie pbarmacie de nouvelles instructlons 
concernant le contrôle à exercer por le Jury sur les eer- 
tiOcnts de stage pharmaceutique civil 149 

2• snetlon. - Arrêtés d'application. 

CX 1,111. l 25 septembre 189ä 

CXI.I V. 1 !1 octobre 1805 

CXLV. 1 21 mars 1896 

GXLl'l. 1 25 juin 18!)6 

Arrêté royal réglant la composition clujury central pour la 
session de Pâques 1895 • 149 

Arrêté royal rêglant, pour la sesslon de juiüet-noût t895, 
la composition des jurys spéciaux réservés aux élèves 
de l'i nstitut Saint· Louis, à Bruxelles, et du collège 
Notre-Dame de la Poix, à. Namur . 150 

Arrêté royal réglant, pour la session de Iulltet-août 1895, 
la composition des jurys spéciaux réservés aux élèves 
de l' Universild nouvelle, à Bruxelles], ib. 

Arrété roynl réglant la composition du Jury central pour la 
session de juillet-noûl 1895. ib. 

GX.LVII. 1 îOjuillet 1896 

Arrêté royal régtnnt, pour la session d'octobre-novembre 
1895, la composition ries jurys spéciaux réservés aux 
élèves tle l'institut Saint-Louis, à Bruxelles, du collège 
Notre-Dame de la Paix, à Namur, et tie l'U11iversitd 
notwellc, à Bruxelles j: ib. 

Arrêté royal réglant la composition du Jury contrai pour 
la session ü'oetobre-novembrö 1895 . ib. 

Arrêt?, royal réglant la composition du jury central pour 
ln session dl! l'àques 1896 . 151 

r\rrélé royal réglant, pour Ja session de juillet-août 1896, 
ln composition tics jurys spéciaux réservés aux élèves 
de l'Institut Saint-Louis, h Bruxelles, el du collèg« 
Notre-Dame de la Paix, à Namur. . ib. 

11rrêté roynl réglant ln composition du jury central pour ln 
session de juillet-août 1896. . • • . ili. 
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cxrvnr. , •• 110.U 1896 Arr~té roy;il réglont, pour fa sesston de Julllet-ao{tt 1896, 
la composition Iles Jurys spéciaux réservés AU:t élèves 
ue l' Unhm•sfté 11ouvelle, à Bruxelles . . . . f .H 

CXI.IX. 1 :!t septembre 1896 . . 1 Arrété royal réglant, pour ln session d'octobre- novem • 
brr. 189G, la corn position cJ~sJurys spéciaux réservés aux 
étèves de t'tnsuiut Saint-Louis, à Bruxelles, et du coi· 
lège Notre-Darne ue 111 Paix, à Namur • • . • • . ib. 

CL.. 1 3 octobre 1896. . 1 Arr~té royal réglant, pour la session d'octobre-novem- 
bre 1896, le composition des jurys spécinu r réservés aux 
étëves d, I' Unir:ersité nouvelle, â Bruxelles. _ ib. 

ci.r. 1 17 octobre 1896 

cr.ui. 31 mars 1897 

Arrêté royal réglant la composition du jury central pour la 
session d'octobre-novembre f 896 • . . . . • . f 5% 

CLII. 1 10 décembre 11196. . . 1 Arrêté royal réglant la composition du Jury central pour la 
session estraordlnatre de décembre t896 • . • tb. 

Arrêté roya! réglant 1(). composition du jury central du 
deuxi~11;e doctorat en rnéueclne pour la session de 
l'âqucs 1897. ib. 

CLI \'. 1 %!juin 1897. . . . . 1 Arré! é rovnl réglant, pour la session de iulllet-uoût 1897, 
la composilion lies jurys spéciaux réservés aux élèves 
lie l'Institut satnt-Louts à sruxeuee, et du collège· 
Notrc-Uame de la Paix, à Namur. . • . . ib. 

CLV. 1 !, juillet 18!)7 • • . • 1 Arrêté royal réglant la compostuon du jury central pour 
Ja session lie juüter-aoùt 1697 . . ib. 

CLVI. 1 7 septembre 169ï. 

CL nr. 1 9 septembre 1897 • 

ArrHé roynl régtnnt, pour ln session de juillet-août 1897, 
la composition des jurys spéciaux réservés uur élèves de 
r Univcnité nouvelle, è üruxeucs. . ib. 

Arrcté royal réglant, pour ln session ù'oclobre-novem 
brc tiin, la composition ces jurys spéciaux réservés aux 
élèves üe l'instilut S.iinl•Louis, à Bruxelles, et du col- 
lège Notrc-üarue de la I'nix , à Namur . 153 

CL\'111. 1 !7 octobre 1897 . . . 1 Arrêté royal réglant la· compostuon du jury central pour 
la session d'octobre-novembre 1897 . • 

Cl.IX. 1 30octobre1897 . 

ib. 

Arrêté royal réglant, pour la session d'octobre-novembre 
1807, la composition des jurys spéciaux réservés aux 
étëves de l'Université nouvelle, à Bruxelles ib. 

§ ;i. - E~TElll1'KllKNT OKS cmrrncrrs ET DIPLÔllF.S ACADBIIIQUES. 

1« section. - Dispositions régle:nenlair as el dépêches ministérielles. 

Cl.X. 1 31 jan fier 111!15 

C:1,XI, 1 !!1 juin 18~~. 

Arr~té royal complétant, en vue lie lappücauon de l'ar 
ticle 64, C, d11 Cotie étector ot, les arrêtés royaux orga 
niques du H octobre 1H90 et du 14 avril 1894 (entérme- 
111c11l et enregistrement des diplômes el cerliücats) . 153 

Dépêche mini&térielle. contenant une décision de principe. 
-- Il n'existe pas d'entérinement volaille en matière 
électorale seulement . 154 

2, ss: lion. - Décisions de principe. 

Ci.XI 1. l Décisions cJo principe prises par ln commtsston d'entérine- 
m,.•nt pcnd1111t la période tricuunle. . 1~5 
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Cl X[[I, 1 U avrn 189:1 . . 

3' section• - Anêtés d'applita!lon, 

Ap~>licatlon de l'article 64, C. du Code électorat. - Arrêté 
minbtérlel approuvant le relev(I, pour l'année 1894, des 
entérmements et des enregistrements de diplômes ou 
certiücats académiques . • • . • • . • • • . 183 

Cl.XIV. 1 Il) mai fgj)6. . . . . 

ci.xv. 1 4 mai t8!H • 

Application de l'article 64, C, du Code électoral. - Arrêté 
ministériel approuvant le relevé, pour l'année t89:), des 
entérir:ements et des enregistrements de ÏJiplöroes ou 
certillcats académiques . . • . . . • . . ib. 

Applicatiou lie l'article 64, C, du Co•Je. électoral. - Arrêté 
ministériel approuvant le relevé, pour l'année 18961 
des entérrnements et Lies enregistrements de diplômes 
ou certiûcats académiques • . . . . • • . . . ib. 

§ 6. - ÂPPUClTIO~ DG L'ARTICJ,g 50 DK LA f,01 Dil 10 A\"1111.. 1800. - DtSP!!ISh& A lCCOl!DER A Dt:S HI\SOll!IIS 
IJIPLÓJl!f.S A L

0
l1RUGU. 

<:LXVI. 1 l!Jmar,189!\ ... 

Cl.XVII. 1 13 novembre 189!> 

CLX VIII . 1 !7 octobre 1 !196 . • 

Cl.XIX. 

Cl.XX. 

CLXXt. 

Arrêté royal modifiant l'article 6, § !, Lie ï'arrètë royal 
organique. - Indication de IR session où l'ép, euve com- 
plémentaire pourra être subie • . . . . . . 184 

DépCche ministérielle contenant une décision de prin 
cipe. . . . . . 185 

Dépêche ministé,ielle contenant des décisions tie prln- 
clpe • . . . • • . . • . ib. 

3• secuon. - Slalislique des examens el des diplómes légaux. 

Ré~ullnts •létaillés des examens subis, pendant to périoue 
tr ie nnale, devant tes racunés universitaires et uevaut 
les ju, ys constitués par le Gourernemcnt pour ta coue- 
lion des i;ra,le,; académiques légaux . 186 

No111hre proportionnel des nurntsstons cl des non admis 
sions prononcées et des distinctions accordées en 1895- 
1897 par les jurys cunsutués par le Gouvemement . • !U 

Nombre proportionnel Jes admissions et des non-admis 
sions prononcées et des drsuncuons accordées par les 
racuuës . !34 

CIL\Pl'l'HE Il. 

llll'l,OllES SCJENTfflQUES sr HO~ORlt'IQUtS. 

, •• secti ,n- - DisPoSitlon& réglemenlaires. 

Cl.XX Il. 1 31 octobre 189.'> . 1 Arrêté royal 11ortant création, près la ra cuité des sciences 
tif! l'univnrstté de Liège, lie gratles et de diptómes scien 
tiûques de candidnt el lie docteur en sciences pbysico- 
cuimiques • . . . . • • • • • . - • . . . . . . 244 

CLXXI Il. 1 30 novembre 18!J.5 

Cl.XXIV. 1 30 novembre l8!l5 

CLXXV. 1 U révrter 18!16. 

Arrêté ministériel .-1 réglanl à nouveau l'application de 
l'arrêté royal du 2 octobre 1893 en ce qui concerne 
t'umveratté de l.iégc (grades de candidat eo sciences 
politiques, etc.) 245 

Arr(:té ministériel JJ modillant le règlement du !! ré 
nier !8!14, re a tif A l'application, en ce qui concerne 
runtvcrsné tic Gant!, tic l'arrèté royal uu ! octobre 1803 
(grn!lcs tl~ candidat en sciences pclittquea, etc) ..• !46 

Arr!l\é royal déterminant les formules nos certiOcats cl 
diplômes scienuüques à délivrer par le~ universités ile 
l'État. , . . . . . . . . • . , . . • . , • !47 

87 
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CLXX VI. 1 !8 septembre 1896 

CLXX V 11. 1 ~8 octobre 1896 . . 

.r.xxvrn . 1 so novembre 1896. 

CLXXIX. 1 15 décembre 1896. 

CLXXX. 1 !8 janvier 1897 

Cl.XXXI. 1 27 octobre 18n 

CLXXXlll 

CLXXXlV. 

Arrêté royal portant lnstltutlon, dans les facultés cte droit 
des universités de l'État, d'un graûe et 11'un dip!ömc 
scientifiques de licencié du deg• é supérieur en sciences 
commerciales el consulaires. • • . . • • . . • • , . !49 

Arrêté royal complétant le programme de l'examen de 
candidat en sciences politiques à subir dons les univer 
sués de l'i!tal. . . . . . . . . • . . . . . . • • . 250 

Arrêté ministériel complétant Ic programme de l'examen 
de eanrlidat en sciences politiques. à subir à l'université 
de Gand . . • • •..•...••..•..•• !51 

Arrêté ministériel complétant le programme tie l'examen 
de candidat en sciences politiques, à subir à t'untversité 
de Liége . . . • .,: . . . . . . • • • . . . • . . • 25! 

Arrêté royal modifiant le programme de l'examen de 
licencié du degré supérieur en sciences commerciales 
et consulaires, à subir dans les untversués de rttal .. fb. 

Arrêté royal modifiant l'arrêté royal du ! octobre 1S93 
portant notamment institution, dans les unlversttés de 
l'État., des grades scientifiques de licencié en sciences 
administratives, de licencié en sciences politiques et de 
li een ci é en sctences socio les. . . . . . • . . . • . . !53 

CLXXXII. 1 13 décembre 1897 . • . 1 Arrêté royal détermlnant les formules des certiücats et 
diplómes relatif,; nu grade cle licencié du degré supé 
rieur en sciences commerciales et consulaires, à üélivrer 
par les universités de l'.t!tnl. • . . . • • • • . • . !54 

2• section. - Statistique. 

Relevé statistique des examens scientifiques subis à l'unl 
versité de Gand pendant ln période triennale . • . .. 258 

DJPLó,rns DlsLIVRl':S PAR LEI'! ÉCOLES Sl'ECJALES. 

Cl.XXX V. 1 5 février 1895 . 

,,. section. - Programmes nes examens. 

§ 1". -- ÉCOJ.1'.S srÉGIALf.S UF. G.l~D. 

CLXXX VI. 1 80 janvier 1897 . . 

Relevé statlstlque des examens scientifiques subis à l'uni 
versité de I.lége pendant la période triennale •.... 261 

CHAPITRE JIJ. 

Arrêté ministériel modifiant le progrnrnme de l'examen 
cornpf émentnire à subir pour l'obtention du groue d'in 
génieur nrchilectc il l'école spéciale du génie civil et des 
arts et manufactures . . • . . . • . • • • . . . .. 264 

Arrêté mtnistériel portant règlement organique détaillé 
.coutücauon et dispcsitions nouvelles) des écoles du génie 
civil d des arts el manufactures annexées /1 runtversné 
de Gond, et déterminant notamment les programmes des 
examens . . . . . . . : • . • • • • . • . !G5 

§ '2. - FACULTÉ TECIINJQUll u•; 1,'UNIVt;llSITt: IJK 1,ltGR (1\co1.~ srtCl.11,f, 01:~ mts t:r 11.\:'IUF.lCTURt:, KT DB$ Xl~RS). 

Cl.XXX Vil. 9 mars 1895 . 1 Arrêté ministérlcl modifiant le règlement org.mique de la 
raculté technique, notamment en cc qui concerne les 
prograrurucs de la 2• et de la 3• éprcu1'es ninst que de 
l'épreuve unique clc l'examen a subir pour l'obtentto n 
du diplôme de onpnclté conférant le lil re !l'ingénieur ues 
arts el manufactures . . . . . • • • . . . • . • , , 
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Cl.XXX. YI Il !3 août t 8'.15 • 

CLXXXlX. 1 ~8 avril 1897 .. 

Arrêté ministériel modifiant Ic règlement organique de l11 
fnculté tecnntnue, notamment en ce qul concerne les 
programmes tl~ ln 1•• et de la!• épreuves ue i'exnmen 
à subir pour l'obtenüon du diplôme tir, capacité confé 
rant le· litre cl'ingénicur des miues , ainsl que les pro · 
grammes de la 1,0 épreuve el <les épreuves supplérnen 
talres à subir pour l'obtention ùu diplôme de capacité 
conférant le titre d'ingénieur mécanicien . 

Arrêlé minislériel modifiant Ie règlement organique de la 
faculté technique, notamment en ce qui concerne le 
programme de l'épreuve unique à subir pour l'obtention 
du diplùme ne capacité conférant le titre d'ingénieur 
des arts et manuractures . ~66 

i. section,"- Arrêtés réglant l'organisation annuelle des examens, 

~:COLES spi;c1ALKS DR GMII. 

CXC. 1 30 avril 1893. 

CXCl. I 30avril 1895 

CXCII. 1 30 avril 1805 . 

CXCIIJ. I 30 avril 1895 . 

CXCIV, 30 avril 1895. 

CXCV. 1 30 avril 1895. . . . 

CXCVI. 1 15 avril t896 ....• 

CX.CVIJ. 1 15 avril 18!J6 

CXCVlll, 1 15 avr il 18:l6 .... 

CXCIX. 1 1á avril IRIJG .. 

Arrêté mintstêriet nommant Ic jury chnrgé de procrner, 
en 1895, aux e xamer.s rt'a<lmissio·n <lans la section des 
ingénieurs civils, <les ingénieurs architectes et <les con 
ducteurs civlls, à l'école préparatoire du génie civil •. 266 

Arrêté ministériel nommant les jurys chargés ue procéuer, 
<:11 189:>, aux cxameus <l'élève ingénieur civil, <l'élève 
ingénieur architecte et d'élève conducteur civil, à l'école 
préparatoire du génie civil . • • . • . . . . . . . . ib. 

Arrêté ministériel nommant le jury chargé de procéder, 
en 1895, nux examens d'eumtsslon à l'école préparatoire 
des arts et manufactures pour l'année ecadémtque 1895- 
1896 •.••.•...••••..•. , .... ib. 

Arrêté ministériel nom munt les jurys chargés de procéder, 
en 1895, aux examens d'élève ingénieur méconicien, 
d'élève ingénieur chimiste et d'élhe ingénieur indus- 
triel à l'école pr épar ntoire des arts et manufactures. . 267 

Arrêté ministériel nommant les jurys chargés dt: procéder, 
en 1895, aux ax amens pour l'ohtention des graues d'in 
génieur civil, ü'mgénieur architecte et de conducteur 
civil,à l'école spéciale du génie civil, • . . . . . ib. 

Arrêté ministériel nommant les jurys chargés de procéder, 
en 1895, aux examens pour l'obtentlou des grades <l'in 
génieur mécanicien, <l'ingénieur chimiste et d'ingénieur 
industriel, à l'école spéciale iles arts et manufactures . ib, 

Arrêté rninistértel nommant les 1urys chargés de procé- 
uer, er, 1 SDG, aux examens tl'atlmission dans Ja section 
ues ingénieurs civils, des ingénieurs architectes et des 
conducteurs civils, à l'école prépara Loire du génie civil. ib. 

Arrêté rninistértei nommant les jurys chargés de procéder, 
en 1896, aux examens d'élève ingénieur civil, <.l'élève 
int;énieur architecte et d'élève conducteur civil, à l'école 
préparatoire du génie civil . . • •.. ib. 

ArréLé ministériel nommant le jury chargé de procéder, 
· eu 1896, aux e xamcns tl'o1l111ission à l'école préporatotre 
des arts cl manufactures pour I'uunée aeudémique l8UG- 
189î . . . . . . . , . . , . . . . . . . . il), 

Arrêté ministériel norurnnnt les jurys chargés tle procéder, 
en 1896, 011x cxnurens o'élève ingénieur mécanicien, 
rl'élève ingénieur chimiste et d'élève ingénieur indus 
triel, à l'école préparatoire des arts et mauutacturas .• ib. 
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CC. 1 Hi nvril 1896 .•.•. 1 Arrêté ministériel nommant les jurys chargés de procéder, 
en 18!)6, aux examens pour l'obtention dl.'s grades d'in 
génieur civil, d'ingénieur architecte et de conducteur 
civil., à l'école spéctste du génie civil. • •••.•.. !6$ 

CC[. 1 1:i avril 1896 .. Arrêté ministériel nommant les jurys chargés de procéder, 
i:>n l ~96, aux r-xam -ns pour I'obtenton des grades ö'rn - 
génieur mécaulclen, d'ingénieur chimiste el d'ingénieur 
ludustr lel, à l'école spéciale des arts et manufactures .• ib. 

ecu. 1 n avril 1897. . . 1 Arrêté mln'stérlel nommant le jury chargé de procéder, 
en 1897, aux examens d'admission duns l,1 section des 
ingénieurs civils, des Ingénieurs urchitectes et des con 
ducteu is civils, à l'école préparatoire du génie civil .. ib. 

CCIH. 1 l! avril 1891 .•..•• / Arrl'llé ministériel nommant les jurys chargés de procéder, 
en t 897, aux examens d'élève ingéoieu r civil, d'élève 
iugénieur archttccte et d'élève conducteur civil, à l'école 
préparatoire du génie ci~il • • •.. , • , , ib. 

CCIV. 1 n avril 1897 . , .. 1 Arr ôté ministériel nommant Je jury chargé de procéder, 
en 1891, aux examens d'admission à l'école préparatoire 
des art, cl manufactures pour l'année académique 1897- 
1898 . . . . . . . . . .•..•.•..•••.• ib. 

CCV. 1 U avril 11?!17 . . .• 1 Arr été mlnlstér.el nommant les jurys chargés <le procéder, 
en ,t 897, aux examens d'élève ingénieur mécantcien, 
d'élève ingénieur ehmtste el d'élève ingéuieur industriel, 
à l'éco'e préparatoire de; arts et manufactures ..... ib, 

CCVI I U avril 1897. . . . . 1 Ar, été ministériel nommant les Jurys chargés de procéder, 
en 1897,(nux examens pour l'obtention des grades d'in 
génieur civil, d'ingénieur urchltecte et de conducteur 
civil, à I'éco!e spéciale ùu génie civil •...•••• ib. 

CCVll. 1 H avril 18a7, ..... 

CCVlll. 

CCIX. 

Arrètê ministér iel nommant les ju, ys chargés de procéder, 
en 1H97, aux examens pour t'obtcnton des grades d'in 
gónil'ur mécanlcieu, d'rngénteur chimlste et d'ingénieur 
industr iel, à l'école spéc ale des arts et mnuutactures , • ib. 

3• section- - Statistique. 

nésultats statlstiques des examens subis, pendant la période 
lriennale, devant les jurys spéciaux des écoles du géoio 
civil et des ,irt, et manufactures annexée, à l'université 
{le GallrJ . . • • . • • . • , • . . . • • • • • • • 270 

nésuunts statistiques des examens subis, pendant la période 
triennale, devant la faculté technique de l'université de 
t.iége (école spéciale des arts et manufactures et des 
mines), par les· élèves qui n'aspirent pas au grade légal 
d'Iugénieur civil des mines. 273 

TITRE Ill. 
CIIAPlTfiE PHEMIER. 

CONCOUHS UNlVERSITAII\E (LOI D.E 1890). 

l" s ectlon. - Dispositions réglcmcntalros. 

CCX, 1 n décernhr o 1896 ... 

CCXI. 1 13 Juillet 1891 .. , .• 

Dépêche rniulstérielle Interprétuttvo lie l'article 53 de la 
loi du 1ù avril 1800, - Les étud iants inscrit, à des 
cours comluisan! à des grndes purement scientifiques ne 
peuvent participer au concours uruversitaire , ..•. 271$ 

Arrêtó roya] portant modificattons à l'arrêté roynl orgu 
ulque du 14 janvier t89i • • . • ••• , . . . , . , !76 
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2• section- - ArrHh d'exécution et documents divers, 

CCX!I. 1 4 rëHier l89~ .••.. 1 uëcepuon des mémoires rédigés â domicile en vue du con 
cours universitaire pour 1893-189:S • . • • . ••.• !77 

CCXIII. 1 30 ,u-,;1189;;, . . • . 1 Arrêté royal nommant les jurys chargés de juger le con- 
cours untversitaire pour 1803-1895 ••.•••.•• , ib. 

CCXIV. 1 18 juin 1895. • 

CCXV. 1 !5 juin 1895 1 Question tie sciences pnarmaceuttques.i--Déren.e publique 
uu mémoire ro:Jigé à domicile par M. Zenebergttt, 
pharmacien, e1 des thèses y annexées •..•••.• ib. 

CCXVI 1 8Juillct 1895 .••... 1 Question de sciences chirurgicales. - Défense publique 
tlu mémoire re<ligé à tlomiclle par &111• Derscheldt et des 
lhè5es y annexées . • . • • • . • • • • • • • • • . ib. 

CCXVII. 1 Hjuillel 1895 ...•. 1 Question tie sciences thérapeutiques. - Défense publique 
du mémoire rédigé A domic.le par Ill. Ic, D' Cooten et 
uts thèses y annexées . • . • • . • . . • . . . . . ib. 

i.;GXVIII. 1 19 juillet 1895 •...• 1 Question d'a-tronornie, - Dérense publique du mérnoh e 
rétligé à dornlci'e par M. Théron, docteur en sciences 
physiques el mnthemntiques, et des thèses y annexées. l!78 

CCXJX. 1 :!O juiltet 1895 .•.•. 1 Question de phï:ologie_classique. - Défense publique du 
roérnoire , é<.ligû à tlomicilc par M. Doyens, docteur en 
philosopb:e el Ie ttres, et des tnèaes y aunexées ••.• ib. 

CCXX. ~o juillet 1895 

f.t:XX!. 1 ~~ juil.et 11195 .•••• 1 Questions à trailer à uomteue en vue du concours universi- 
taire pour. iS9~-1697 .••••.•••.•....• ib. 

C.CXXJJ. 1 8 août 1895 •...•• 1 Question de pbllologie orientale. - Défense publique du 
mémoire réi.Jigé à i.Jomicile par M. Colinet, candidat en 
Jihilosopbie et lettres, et des thèses y annexées . . . . ib. 

CCXXJJJ, 1 M aollt 1895 .••.•• 

CCXXI\'• 1 4 février 1896 ..••. 

CCXX \'. I 11 avril 1896 .•• , • 

CCXXVI, 1 5j11i11 f89G •••••. 

CCXX\'II: 1 6juin 1896 •. ; ••• 

CCXX VIII, 1 8 juin 1891.i •••••• 

CCXXJX. I 15 juin 1896 ••••.• 

Queslion de sciences botaniques. - Défense publique du 
mémoire réJigé à domicile 1:nr li. vanuevetde, A., doc- 
teur en sciences naturelles, et ties thèses y annexées. ib. 

Oue~lion de philologie romane. - üéïense publique du 
mémoire rédigé ù domicile par ~I. Doutrepoot, Ch., 
docteur en philosoptiie cl lettres, el des thèses y 
annexées. . • • • . . . . • • • . • • . • . . • ib. 

Résultnls déûnltlts du concours universitaire pour 1893- 
i 895. . • • • • • • . , , • • • • • • • • • • • • l!79 

Réception des: mémoires I édigés à domicile en vue du 
concours universitaire pour '1894-1896 •..••••• ib. 

Arrêlé royal nommant Jes jurys} chargés ut: juger la con 
cours universitaire pour 18U4-1896 .•.••••.• il;, 

Question d'histoire. - nérense publique du mémoire 
rétligé à ùomicllepnr M.[Frederich;, docteur en pbiloso 
[Jhie et lettres, et de; thèses~y annexées • . . . •.. ib. 

Question de sciences zoologiques. - Défense publique du 
mémoire rédigé à domicite par M. SabLe, docteur en 
sciences oaturelles,[et:des thèses y _annexées • . , • • ib, 

Qucslion de sciences tthéropeuli11ues. - Défense publique 
du mémoire ré11igé;à domicile/par M. aonse, candidat en 
médecine, et des thèses y annexées ..••••••• ib. 

Ouesuon de sctences minérales. - Défrnse publique du 
mémoire rédigé à domlclle par M. De Winùl, candidat 
en sciences naturelles, et des thèses y annexées. . • • 1!80 

88 
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Ct:XXX. 1 17 juin 18!>() 

CCXXXI. 1 !6 juin tR!!G •.. 

l)ue~tlon de 1·bilosvphie. - nëren-e i,ublique du mémoire 
rédigé à (h.HJticile par M. Mer eken, docteur en pbilosc 
J•hie et lettres, et des thèses y annexées ..•.••. ~110 

Question de sciences patnctogtques. - Dérense publique 
du mémoire rildigé à domicile pa, Il h' D• Van de 
Velde, ll., et des thèses y annexées • . . . . ..• ib. 

CCXXXII. 1 ! juillet t89r. • . . . 1 Question de philologie classlque . - Défense publique du 
mémoire rédigé à domicile par M. Halkin , 1 .. , docteur 
en philosopbte et lettres, et des thèses y annexées ... ib. 

CCXXX 111. 1 28 juillet 1119(;. . . _ . 1 Questions à lr11iter à domicile en vue tlu concours untv er 
sitalre pour 1696-1898 ••••.••. _ •....• ib. 

CCXXXII' 1 7 M11 1896. . . . . . 1 Résultais définitifs du concours un-ver-Itaire pour 1894- 
1896 •.•...••••..... _ .• _ • - •. !81 

1:1:xxxv. i :i tévrier 11HJ7 . . . .. 1 l{óreption des mémoires rédigés à domicile en vue du 
concours universitaire pour 1895-1891 ... _ •... il>.• 

CCXXXVI. :11 mars t897 . Arrêté royal nommant les jurys chargés ,le juger le con 
cours 1111i\"er&1laire pour 189~-1897. • . • • • . . . . ib. 

CCXXX VII, i 20 ruai 189'7. . _ 1 Qul's!lon de sctences on11lomo-physiologil)ues ou biolo- 
giques. - uërcuse publique du mémo re rédigé à domi- 
cile par M. le D• VH Et'Ckc, i:t lies tnës-s y annexées _ i/1. 

CC XXXVII 1. 1 ü ;uin 18\17 .••• _ . 1 Question de sciences tbérnpeuliques. - Dérense publique 
du mémoire rédigé à domicile pnr M. le D• D,•c• oly, et 
des u.ëses y annexées • • . • . . , • . . . . . . . ib. 

Cf.XXXIX I t.sjuin 1897 •...•. 1 Question de philologie romane - Déf,•nse publique du 
mémoire rêdlg(i Il domicile par M. l'lrson, docteur en 
philosophie et ieures, et des thèses y annexées ...• !8! 

CCX 1. 1 23 juin 11197 . . j Question de pnnosopme. - Défense publique du mémoire 
rédigé ti:d unlcile par M. Nélis, eaudidat en philo,ophie 
et Jeures, et des thèses y annexées • - • • . . . . • ib. 

CGXI.J, 1 H juillet 1897 •• _ .. 1 Ouesuon de philologie germanique. - nërense publique 
du mémoire rédigé à domirile par M. Tack, docteur en 
philosophie et ïeures, el des thèses y anucxées •..• · ib. 

ccxu 1. 1 t6 juillet 1897. . . ... J Questlons de philologie classtque. - nércnse publique des 
mémoires réüigés à domicile par MU. Ballet et Kugener , 
docteurs en phiiosophie et lettres, et des thèses y 
annexées ......•...••.••..•.•. ib. 

CCXLI 11. 1 ~H [ui 'let 1897 . _ _ . 1 Question d'apptieatlous de la chimie - üëreuse publique 
du mémoire rédigé à domicile par Il. Octrorge, candidat 
ingér.Ieur, et des thèses y annexées ..•....•. ib. 

CCXLI v. 1 ~9 juillet 1897 • . . • 1 Questions à traiter à domicile eu vue du concours univer- 
sit.rire pour 1sn-1899 .•....•••.•.•.. 283 

CCX 1. v. 1 26 aoüt 18U7 ..•..• 1 uésunets déûnilits du concours universitaire pour l89!'>- 
1897 . . . . • • • • . • . • . . . • . • •• • . •• ib. 

CCXI.Vl.130 moi 18\Jr. 

CIIAPITJIE Jl. 

BOUI\SES D'ÉTUDES UNIVEI\SlTAIIIES, 

1" section. - Disposlllons réglementaires. 

Mo liflcations nppnrtér-s au règlement spécaü de l'unlver- 
sitá ùe Louvain, .••..•..•••••.•.• 284 
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CCXLVII, r 31 octobre 1896 •... ModillcaUon5 apportées i'IU règlement ~péclal de l'univer- 
sité de Bruxelles. • . • . . . . . • . . . . • • . '%85 

CCXLl'IIL 

CCXLIX. 

CCL. 

ecu. 1 22 juillet 1 sas. 

CCLII. 22 mol 1897. 

2• section. - Stallstrque. 
Relevé de la collalion des bourses d'études untversitalres 

pour 1895 • • • • . . • • • . • . • . . . • . . !IH 

Relevé <Je la collation des bourses d'études universttatre s 
pour 1896. . . • • • . . . . • • • . • • . • • . . !S8 

Relevé de ln collation des bourses d'études universitaires 
pour 1897. • . • • . . . • • • . • • • • · . • • • • '%89 

CHAPITRE Ill. 
nOURSES DE VOYAGE. 

,,. section. - Dispositions réglemontalres. 
Arrêté royal portant nouveau règlement organique pour 

la collation Jes bourses de voyage • . • • . • . . . • '!90 

Arrêlr. royal portant dérogation transitoire li l'article 5 de. 
l'orrêtó I oyal organique \date de la remise des mémoires). !93 

2• section. - Arrftés d'exécution el documents divers. 

CCLlll. 1 23 jon vier 1895 ....• , Résullats, par ordre de mérite, du concours de 1894 pour 
ln collation tics bourses de voyage • . . • . . . . . . !9,i 

CG!.l V• 1 R el 20 juillet 1895 . . 1 lléc,•plion 1ks mémoires rélli~és à domlcilc en vue du 
concours tic 18~~ pour la collation des bourses de 

CCL V li. / 6 novembre 1895 , •. 

ci :1. VII l. 1 16 novembre 1895 

Cl'.1.IX.. 1 21 novembre 1895 ... 

CCLXII. l 2Hnovem1Jrc18!l5 .. 

voyage ...• . • . . . . . . . . . . . . • . • ib. 

CCLY. 1 li septembre 1895 •.. 1 Arrêlé i oyat nornmnnt le~ jurys chargés de juger le con 
cours de 1895 pour la collo lion des bourses de voyage . ib. 

CCLVI. 1 3 novembre 1895 . 1 Arrêté ministériel concernant Ja uérense publique du mé- 
moire ile phurmacie présenté au concours de 18:>5 par 
M. Zcncbcrght, pharmacien, el des thèses y annexées. • ib. 

Arrêté minlstér ie) concernant la uérense publique du 
mémoire li•: üroit public présenté au concours de 1895 
par lil. Nerincx, docteur en droit, et ues thèses y 
annexées, • . • • • • • • • • . • • • . • • • ib. 

Arr été ministér iel concernant la uétenve publique des 
mémoires d'nlstotre présentés au concours ue 18!15 par 
MM. Halkin, J. el Hansay, docteurs en puttosopnte el 
lettres, el des thèses y ennexées . . . . . . . . 29, 

Arrêté ministériel concernant ln défense publique des 
mémoires uo philologie classique présentés au concours 
de 1895 par Ml\l. llnlkin, L. cl Kugener, docteurs en 
pnilosopnie el lettres, el des thèses y annexées . • . ib. 

c1:1,x. 1 26 novembre 1895 ••.• 1 Arrêté ministvr iel concernant la déf •. nse pubtiqun du mé 
rnuirc üe droit romain presen é nu concours ue 1895 par 
M. ~Ja,licux, docteur ,n urou, et des thè-es y annexées. ib. 

CCl,XI. 1 28 novembre 1895. . . . 1 Arr~t,1 111i1oisli':rif.l concernant la défense publique du 
mémoire ù,: phiiologic germanique présenté ,111 con 
cours de 1895 par ~J. ncneer, docteur en pbllosopllie et 
Ieurcs, et des thèses y annexées. . . . . .•... ib. 

Arrêté ministér iel concernant la défense publique des mé 
moires de droit civil, de droit cornrnerciol maritime et 
ue droit international privé présentés nu concours 
de 1ag5 par MM. Wmems; Kuhuen et Devos, docteurs 
en drolt, et des thèses y annexées • . • . . . . . i/J. 
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CCLXlll. 1 !!l novembre 1895. 

CCLXLV. 

Arrêté ministériel concernant la dérense publique uu mé 
moire ue philologie romane présenté au concours 
de t895 par M. Pirson , docteur en philosophie et lettres, 
et des inëses y annexées. . • • • . . . • . • • • !96 

9 décembre 1895 , .•. 1 Arrêté ministériel concernant la ùéfense publique des 
mémoires de bactériologie et de pathologie expérimen- 
tale présentés au concours de 1895 par &Of. Lomry. Yan 
nocksttlcle et Massaut, docteurs en médecine, et de, 
thèses y annexées • . . • . . . . • . . . • • . • • ib. 

CCLXV. 1 u. décembre 189:i ..•• 1 Arrêté ministértel concernant ln défense publique des 
mémotres d'anatomo- physiologie présentés au concours 
d~ 1895 par MM. Henseval, Lenssen cl sacones, docteurs 
en sciences uaturelles, Ledoux, vunnerconck el Mertens, 
docteurs en médeciue, et des thèses y annexées . . . • ib 

CCLXVI, I !5 février f896 . 

CCLX VI r. 1 !l juillet 169G .•. 

CCLXIX. 1 10 novembre 1896 •. 

nésuuats, par ordre de m-rite, du concours de f895 pour 
la collation des bourses de voyage . • • • . • • • . . ib. 

Réception des mémoires rédig,,s à domicile en vue du 
concours de 1696 pour la collation des bourses de 
voynge · · · · · • · • • • · , - · . · • . . ib. 

CCLXVIJI. 1 U juillet 1896 ....•• 1 Arr ètó roynl nommant Ies Jurys chargés de juger le con 
cours de 1896 pour la couaüon des bourses de voyage . 297 

Arrêté mlntslértel concernant la dé•rense publique des 
mémoires lie sciences politiques présentés ou concours 
de 189G par MM. vanden Bossche, Vliebcrgh et 
Van üaemdonck, docteurs en droit, et des lhèses y 
annexées . . . • . . . . . . ib. 

CCLXX. 1 re décembre 18!16 .•.. 1 Arrêté mmlstérie! concernant Ia dHense publique des 
m moires de botanique cl de zoologie présentés au con 
cours de 1896 par MM. Mnr\ié,e et De Windt, docteurs 
en sciences naturelles, et des thèsea y annexées. • • • ib. 

CCLXXI. 1 23 décembre 1897. . •. 1 Ar I êh minister iel concernant la d,:fense publique des 
rnémuires de philologie classique, de philologie , omane, 
et d'histoire présentes au concours de 18llG par llll\1.Lau 
rent, Pascha!, Desma, ez el Van Houlle, docteurs en phi, 
losophie et lettres, et des thèses y annexées ..... ib. 

CCLXXII. 1 !i janvier 1897 ...••• 1 Ari·été mlnisléricl conr ernant Ja détense publique des 
memoires de sciences biologiques, de pharmacodyna 
mique, de bactó, iotogte el de médecine interne présentés 
au concours dei 8!l6 par MM. Nolf, Olle, Rosbach , Honsse, 
Decroly, De Stella, Tournay, Gilkinet, Mennes, Thillges, 
Verhaegen et Wyhauw, docteurs en médecine, et des 
thèses y annexées • • • • . • . . . . • • . . • . • ib. 

CCLXXIII. 1 !9 janvier 1897 •..• , I nèsuttars, par ordre de mérite, du concours de 1896 pour 
Ia collation des bourses de voyage. . ....•... :ms 

CCLXXI V. 1 fi juillet i897 •....• 1 Réception des mémoires rédigés à domicile en vue du con 
cours de 1897 pour la collation des bourses de voyage • ib. 

CCLXXV. 1 11 octobre 1897 •..•• 1 Arrêté royal nomment les jurys chargés de juger le con 
cours de 1897 pour la collation des bourses de voyage • ib, 

CCLXXVI, 1 H> öécernbre 1897 •. • • 1 Arrêté ministériel concernant Jo déteuse publique du 
mémoire de pharmacie présenté au concours de 1807 
par M. Abrahnm, pharmacien, et des thèses y annexées. ib. 
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CCLXXVII. \ " décembre ,.., • • • . Arrêté royal nommant le jury chargé de juger le mémoire 

de scteeces cMmlq11es prêsen\é au coucoura de i891 
pour la collation des bourses de voyage • • • • . . . !98 

APPENDICE. 
• 1 · • • • . . . . . . . · 1 Procès-verb,aux ~es séances du coaseil de perrect10011e 

ment de I enseignement supérieur • . . . . . • . . • !99 
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